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Installation de la Commission 
par M. Ie Ministre des Travaux Publics.

Le lü décembre 191)7, a 14 '1/2 heures, M. D e l b e k e ,  Ministre des 
Travaux Publics, recoil les Membres de la Commission en son hotel, 
17, rue de la I-oi, et prononce le discours suivant :

M e s s i e u r s ,

Mon premier devoir est de vous remercier d’avoir aceepté la mis 
sion que le Gouvernement vous conlie. Les Membres beiges de la 
Commission eonviendront sans doute avec moi que ces remerciments 
doivent être doublés pour les Membres étrangers qui ont bien voulu 
mettre a notre disposition leur dévouement et le concours précieux 
de leurs lumières.

Je ne dois pas vous parler de votre mission. Plusieurs d’entre 
vous ont vécu la question de 1’Escaut; les autres ont été mis au fait 
par une documentation abondante. Votre mission peut se résumer 
ainsi : Trouver la solution la plus desirable pour le port d’Anvers au 
point de vue économique et commercial, et qui cadre, en même temps, 
avec les exigences techniques.

Cette mission, Messieurs, est importante. Ce serait peu dire que 
d’affirmer qu’elle intéresse toute la nation ; en réalité, elle intéresse 
la plus grande partie de 1’Europe centrale, qui, pour ses transports, 
trouve sa principale issue au port d’Anvers.

Vous remplirez pleinement votre tache et la confiance placée en 
vous par le Gouvernement ne sera pas démentie. Vous la remplirez 
aussi promptement. En disant « promptement » je m’entends. 
Personne, Messieurs, ne vous presse, personne ne vous empêche de 
prendre le temps de tout voir et de tout entendre.

Mais, lorsque je vois la qualité des intelligences qui vont se pencher 
sur le problème, je suis assuré d’avance que vous ne vous égarerez

\



point dans des discussions théoriques, que vos délibérations resteront 
toujours concretes et que votre méthode de travail précise et pratique 
mènera le plus directement possible au but visé.

Encore une fois, Messieurs, merci. Je vous remets entre les mains 
de mon éminent ami, M. le Ministre comte de Smet de Naeyer, qui 
vous présidera, et je vous prie de bien \ouloir prendre stance.



Séance du 16 décembre 1907.

La Commission instituée par arrêté royal du 31 mai 1907 pour
1 etude des questions relatives a 1’amélioration de 1’Escaut en rade et 
en aval d’Anvers s’est reunie pour la première fois le 16 décem­
bre 1907, dans le salon jaune de 1’Hótel du Ministère des Travaux 
Publics, 17, rue de la Loi, a Bruxelles.

La séance est ouverle a 14 h. 45 m. sous la présidence de M. ie 
Ministre d’État, Comle de Smet de Naeyer.

Sont présents :
MM. Aerts, A., Armateur, ancien président de la Fédération Maritime 

d’Anvers ;
Braun, E., Ingénieur, Bourgmestre de la ville de Gand, Membre 

^  de la Chambre des Représentants:
Cools, A., Ingénieur, Membre da Sénat;
Corty, Ch.. Président de la Chambre de Commerce d’Anvers ;

^  Dallemagne, J., Ingénieur, Membre de la Chambre des Repré- 
sentants ;

Delvaux, F., Membre de la Chambre des Représentants ;
De Winter, Ingénieur de la ville d’Anvers ;
Dui'ourny, A., Ingénieur en chef, Directeur des Ponts et Chaus- 

sées, Secrétaire général de la Commission ; 
llertogs, A., Bourgmestre de ia ville d’Anvers ;

/H u b ert, L., ingénieur, Membre de la Chambre des Représentants; 
^/Lagaspe, Ch., Inspecteur général des Ponts et Chaussées ;

Mailliet, Directeur général des Ponts et Cliaussees, a titre person­
nel, Vice-I’résident de la Commission ;

Nyssens Hart, J., Ingénieur en chef honoraire des Ponts et 
Chaussées ,

Pierrot, J.-A., Ingénieur en chef, Directeur des Ponts et Chaus­
sées ;

^  Baron üuinette de Rochemont, Inspecteur général des Ponts et 
Chaussées de France;

Segers, P., Membre de la Chambre des Représentants;



MM. de Thierry, Baurat, Professeur a l’Ecole technique supérieure, a 
Berlin ;

Troost, P.-J., Directeur général des Ponts et Chaussées, a titre 
personnel;

^  Van Gansberghe, L., Ingénieur en chef, Directeur des Ponts et 
Chaussées ;

Verhaegen, A., Ingénieur, Membre de la Chambre des Keprésen- 
tants ;

Sont absents et sc sont excusés pour motifs de santé :
MM. Ie baron Ancion, Ingénieur, Membre du Sénat;
 ̂ Finet, Ingénieur, Membre du Sénat.

f ' - *■
M. le P r é s i d e n t  propose, a 1’effet de compléter le secrétariat, de 

designer en qualité de Secrétaire M. Bouckaert, ft‘. d Ingénieur en 
chef, Directeur des Ponts et Chaussées a 1’Administration centrale, et 
d’adjoindre au Secrétariat MM. Van Brabandt, Ingénieur des Ponts 
et Chaussées a Anvers, el Fairon, Ingénieur honoraire des Ponts et 
Chaussées a Bruxelles (Administration centrale).

Cette proposition est adoptée.

M. le P r é s i d e n t  donne connaissance a la Commis-ion du texte 
du Rapport au Koi qm aecompagnait 1’arrêlé instituant la Commis­
sion.

En voici les termes :

S i r e ,

Lorsque le Gouvernement précédent déposa son projet grandiose 
sur les travaux maritimes d’Anvers, le Parlement sutmonücr pour le 
principal port du pays une sollicitude éclairée et patriotique. Sans 
s’arrèter aux sommes considérables nécessitées par les travaux propo­
sés, il donna son adhésion unanime au projet d'installalions maritimes 
proprement dites. II admit aussi, d’emblée, le principe de 1’améliora- 
tion du cours de 1’Escaut, amélioration que les conditions nouvelles 
de la grande navigation rendent plus indispensable que jamais.

Dans le but de la réaliser, le Gouvernement avait indiqué dans son 
projet un tracé connu sous le nom de « Grande Coupure », reliant 
dircctement le quai du Rhin au coude du Kruisschans. C’est au sujet 
de ce tracé qu’un doute saisit le Parlement. En présente de ces hésiia- 
tions, le Gouvernement proposa de consacrer le crédit sollicité pour



les travaux maritimes, uniquement a 1’exécution des installations du 
port intérieur, et de renvoyer 1’examen des questions qui concernent 
1’amélioration de 1’Escaut a une Commission qu’il nommerail et dont 
feraient partie des Membres du Parlement et un certain nombre de 
tecliniciens.

Cette transaction fut admise par les Cliambres et inscrite a 
1’article o du projet, qui devint la loi du 30 mars 1906.

C'est la constitution de cette Commission, Sire, que j’ai l’honneur 
de proposer a la sanction royale.

II ne pouvait entrer dans les intentions du Gouvernement de faire 
trancher d’autorité par cette Commission le problème de la rectifica­
tion de 1’Escaut. Comme le disait 1’auteur de la proposition d’enquête 
parlementaire faite au cours des débats sur les travaux d’Anvers, la 
Commission n’a pas pour objet la délibération, mais seulement 1’exa- 
men et 1’étude. Elle n’aboutit a aucun vote. Elle se borne a fournir 
aux Chambres les lumières dont el les croient avoir besoin pour voter 
et conclure elles-mêmes.

En vue de remplir cette mission dans toute sa plenitude, elle ne 
manquera pas de recueillir 1’avis des specialistes du pays et de 1’étran- 
ger. Elle pourra entendre les auteurs de tous les projets de rectifi­
cation de 1’Escaut qu’elle jugera utile d’exaniiner. Aucune voie d’in- 
vestigation et de recherche ne lui est fermée.

Si Votre Majesté daigne approuver 1’arrêté que j’ai 1’honneur de 
lui soumettre, je forme le vceu ardent que la Commission conduise ses 
travaux avec toute la rapidité que peut permettre un examen serieux et 
complet. II importe que, dans un bref délai, le Parlement puisse être 
mis en mesure de trancher enfin la question de 1’amélioration de 
1’Escaut maritime et. en assurant ainsi 1’avenir du port d’Anvers, de 
consolider la prospérité matérielle de la Patrie.

J’ai i’honneur d’etre, avec le plus profond respect,
S i r e ,

De Votre Majesté,
Le trés humble et trés dévoué serviteur,

Le Ministre des Travaux Publics,
A. D e l b e k e .



M .  le  C o m t e  d e  S m e t  d e  N a e y e r  prononce ensuite le discours 
suivant :

M e s s i e u r s ,

La question de 1’amëlioration des ports n’est pas de celles qui 
se renfernient dans les limites étroites de 1’intérêt local ou même 
national; elle est intimemeiit liée a la question des transports, elle 
joue un röle considérable dans la lutte incessante pour 1’abaissement 
des prix de revient, et 1’on est en droit d’affirmer qiie 1’aménagement 
rationnel des grands ports mondiaux a pris rang désormais parmi les 
facteurs importants de la prospérité générale.

La lutte économique revétait jadis un caractère d’apreté extréme. 
Cliacun s’efforcait d'étayer sa propre fortune sur la ruine du voisin, 
et quel exemple plus frappant en pourrais-je citer que la fermeture 
de 1’Escaut qui, pendant des siècles, a tari la richesse de nos 
provinces? Aujourd’hui des idéés plus larges, plus généreuses, plus 
vraies ont pénétré les esprits. Un ne songe plus a contester le droit 
de chacun de vivre et de prospérer. Chaque nation borne ses ambi­
tions et son activité a la mise en valeur des facteurs économiques que 
la nature et les progrès de la science ont repartis entre les peuples.

.La Belgique, Messieurs, ne jalouse point les efforts de ses voisins. 
Nos concurrents ne sont pas a nos yeux des adversaires. Nous les 
voyons sans déplaisir travailler au développement de leur prospérité, 
nous contentant de revendiquer la place qui nous revient légiti- 
mement.

J’ajoute que nous sommes unanimes a proclamer que la prospé­
rité de nos ports n’importe pas seulement a nos concitoyens. Par 
sa situation géographique, la Belgique a contracté des devoirs envers 
ses voisins et elle n’a jamais perdu de vue les services que notre 
métropole maritime est appelée a rendre aux pays qui nous entourent.

Au surplus, en participant au rachat des péages de 1’Eseaut les 
nations étrangères n’ont-elles pas proclamé elles-mèmes 1’imporlance 
internationale du port d’Anvers?

Nous ne saurions, Messieurs, remplir pleinement et consciencieuse- 
ment la mission qui nous est confiée, sans nous étre préalablement 
rendu compte et sans nous inspirer des efforts accomplis a 1’étranger.

L’Angleterre a transformé ses fleuves et ses ports : le mouillage de 
la Clyde a été porté en quelques années de 4 mètres a 8‘“50, au prix 
de plus de 200 millions de francs; la Tyne, la Tees, la Liffey, jadis



rivières insignifiantes, nous apparaissent aujourd’hui comme de puis- 
sants estuaires sillonnés par les plus grands navires; 200 millions ont 
été dépenses a Liverpool pour moderniser ses installations et creuser 
la barre de la Mersey; enfin les organismes qui administrent la 
Tamise et ses docks sont a la veille de dépenser des sommes énormes 
pour maintenir au premier rang le port de Londres.

L’Allemagne étonne le monde par 1’ampleurdc ses conceptions mari- 
times. Les ports de Brême et d’Emden ainsi que leurs accès ont été 
créés de toutes pièces; Hambourg a décuplé d’importance et 350 mil­
lions y ont été consacrés aux quais et aux bassins; 1’amélioration de 
1’Elbe a absorbé jusqu’ioi la somme considérable de 160 millions. Le 
Canal de la Baltique, creusé il y a vingt ans au prix de 200 millions 
de mark, va, sous 1’impulsion des nécessités modernes, être entière- 
ment reconstruit; la dépense nouvelle en est évaluée a 220 millions 
de mark.

Nos voisins du Nord ont relic Amsterdam a la mer par un canal 
dont le mouillage de 9mo0 n’a été atteint, jusqu’ici, dans aucune 
voie de 1’espèce; réalisant une conception aussi grandiose par sa 
portee économique que remarquable par son execution technique, ils 
ont creusé, presque en ligne droite, un véritable estuaire de 33 kilo­
mètres d’étendue qui permet au port de Botterdam de recevoir, le long 
de, quais directement accostables, des navires d’un tirant d'eau de 8"’50.

La France, de son cóté, a réalisé le vaste programme auquel M. de 
Freycinet a attaché son nom, et une loi de 1903 accorde au Gouver­
nement de nouveaux et importants erédits en vue de compléter 
1’outillage des ports. Dunkerque, Calais, Boulogne, Dieppe, le Havre, 
Bouen, Saint-Nazaire, Bordeaux et Marseille ont subi des transforma­
tions considérables.

Je borne, Messieurs, cette énumération a nos voisins les plus 
proches, car je craindrais de lasser votre attention en citant au 
complet I’interminable liste des ports d’Europe, d’Asie et d’Amé- 
rique qui s’outillent en vue de participer eflicacement au tratic 
mondial dont 1’importance va toujours grandissant.

En présence de ces efforts, de cette compétition universelle, que 
fait Anvers pour sauvegarder la situation qu’elle occupe parmi 
les grands ports du monde, pour tirer tout le parti possible de 
la position privilégiée qui lui permet de desservir une grande partie 
de 1’ouest et du centre de 1’Europe? Nul ne songe a méconnaitre le 
caractère grandiose des travaux d’extension de ses bassins; mais en ce



qui eonceine 1’amélioration de la voie navigable elle-même, on 
discute, on temporise et, alors que 1’action devrait s’imposer, on est 
bien pn'-s de se laisser emaliir par une sensation de lorpeur et de 
1'ausse séairité. Certes, Anvers peut s’enorgueillir d’etre baignée par 
un fleuve dont les seuils sont couverts de 7 a 8 mètres d’eau a marée 
bnsse et dont le mouillage s'accroit de plas de 4 mètres a marée haute. 
Mais ses rivaux gagnent du terrain chaque jour : prochainement des 
navires de 9 mètres de tiranl d’eau accosteront directement les quais de 
Kotterdanvetces navivesne seront paslimités quant ala longueuralors 
que ceux fréquentant aujourd’hui le port d’Anvers ne peuvent guère 
dépasser 180 mètres par suite de 1’étroitesse et des fortes courbures 
du thalweg. En fait, malgré la profondeur de ses accès, Anvers 
ne recoit pas de navires de plus de 9 mètres de tiranl d’eau.

Cette situation appelle un prompt remède. 11 importe surlout, 
pour 1’avenir de notre métropolecommerciale, d'améliorer sans retard 
la partie du fleuve qui s’étend entre la ville et le coude de Kruis­
schans.

Aucune contestation n’a surgi quant a la question de principe. Dans 
la région eonsidérée se rencontrent en effet plusieurs points particu- 
lièrement dangereux pour la navigation: ce sont le tournant du Kruis­
schans, le coude de la Perle et celui d’Austruweel, ainsi que les hauts 
fonds provoqués par ces coudcs qui obligcnt les courants de marée 
a se rejeter d’une rive sur 1’autre.

Mais, si 1’on est d’accord pour proclamer 1’urgence de la solution 
a intervenir, si 1’on est d’accord aussi pour reconnaitre que cette 
solution doit s’appliquer avant tout a la section Kruisschans-Anvers, 
on diffère d’avis sur les moyens amettre en oeuvre.

D’aucuns, soucieux de respecter ce qu’ils considèrent comme 
l’allure normale du fleuve, ne touchent que timidement au tracé 
actuel; ils allèguent que la profondeur et la fixité du chenal ne sau- 
raient s’obtenir d’une fa^on continue le long d’une courbe largement 
ouverte et que, si 1’on veut créer des quais en rivière, il faut proccder 
par trongons correspondant a des parties de rives concaves a faible 
rayon dc courbure.

Les autres estiment que 1’amélioration du fleuve et 1’accroissement de 
ses profondeurs doivent résulter surtout de profils rationnels et d’une 
meilleure utilisation de la force vive des courants dc marée; ils font 
remarquer que 1’exagération des courbures, le passage fréquent des 
courants d’une rive a 1’autre, la succession répétée de mouilleset de 
seuils correspondant aux coudes et aux points d’intlexion sont autant



de causes de déperdition deforce vive, laquelle se trou\e ainsi empê- 
chée de produire un travail vraiment ulile; ils sont d’avis que les 
courbes largement ouverles sont favorables a la fois au régime du 
lleuve et a la navigation et qu’un tracé de 1’espèce présente, en ce qui 
concerne la section Kruisschans-Anvers, 1’avantage inappreciable de 
se préter a Ia construction de quais continus, en bordure d’une rade 
qui, au poinl de vue de 1’ctendue, de la profondeur el de Ja sécurité, 
ne serait égalée par aucune autre.

Le dissentiment quo j’esquissea grands traits, profond en apparence, 
semble cependant ne reposer en réalité que sur un malentendu. Et 
ce malentendu est mis en relief par le fait que ceux qui ont émis des 
doutes sur les effets de la coupure Anvers-Kruisschans n’ont jamais 
fait entrer dans leurs calculs et dans leurs raisonnements que des 
facteurs empruntés au fleuve a 1’état de nature : ils ont négligé, 
notamment, de tenir compte de 1’infiuence prépondérante que le mode 
de fixation des rives et de consolidation du lit est appelé a e\er- 
£er sur Ie régime de cette partie de 1’Escaut.

« II ne viendra a 1’idée de personnne, écrivait cependant M. 1’lngé- 
nieuren chef Hovers a 1’Adminihtration communale d’Anvers le 2 no- 
vembre 1897, de soutenir quun cours d’eau absolument limpide, 
courant dans un lit de marbre, ne pourra pas parcourir des centaines 
de kilomèlresen li'^ne droite sans que le régime devienne instable. 
Entre c  ̂lit de fleuve un peu hypothélique et le lit excessivement 
mobile de 1’Escaut a 1’aval d’Anvers, se ran gen t tous les degrés inter- 
médiaires de plasticitó du fond et de teneur des eaux en matières 
solides »

En dépit de son apparence fantaisiste, cette hypothese de 1’Escaut 
roulant ses eaux entre des rives immuables et affranchi de toute 
action nuisible a la sLabilité de son régime, résumé admirablement 
la question tout entière.

Ce qu’il faut envisager, en effet, ce n’est pas la manière dont se 
comporterait la coupure en 1’absence de tont travail destine a neutra­
liser la mobilité da lit du lleuve, mais bien la situation a résulter de la 
mise en oeuvre des moyens dont dispose 1'Ingénieur hydraulicien pour 
assurer la fixité du thalweg et pourfaire produire ainsi ;i la coupure tout 
son effet utile, tant au point de vue du régime du lleuve au’a celui de 
1’étendue, de la profondeur et de la bonne navigabilité de la rade.

Représentons-nous par la pensée une paroi incompressible contre 
laquelle les courants de (lot et de jusant seraient maintenus par une 
force suffisante ; ce dispositif n’équivaudrait-il pas, quant a ses effets, 
aux rives de marbre dont parlail M. Rovers?



l'ii mur en maconnerie n’oppose-t-il pas un ohslacle infranchis- 
sable a tout déplaeement ilu lil? Si ce mur est lisse et vertical, ses 
parois n’ott'rent-elles pas au\ eaux un minimum de resistance de frot- 
tement et uagissent-elles pas comme le ferait une force d’attraction? 
Et si, d’auire part, la concavité donnée au mur met en jeu la force 
centrifuge dans la mesure voulue, les courants et, par conséquent, le 
thahveg ne seront-iis pas maintenus contre le mur et n’aurons-nous 
pas realise un dispositif résolvant coniplètcnient le problème?

Certes, on pourra objecter la difliculté de determiner théorique- 
ment le degré de courbure qui assurera cette stabilité de régime. 
Mais ici, Messieurs, intervient lieureusement un élément nouveau 
dont la valeur est inappreciable. Ce qu’il est difficile de determiner 
par le calcul, l'experience peut 1’établir d’une fa?on certaine. Et quelle 
expérience plus grandiose et plus probante que celle qui se poursuit 
a Anvers même depuis (rente ans ?

C’est en 1877 que 1’on entama la construction des premiers quais, 
d’une étendue de 3,500 mètres; vingt ans après, en 1897, on décida 
la construction d’une deuxième section de quais, longue de 2,000 mè­
tres; le projet comportant la creation d’une rade de 14 kilometres de 
longueur, avec mur de quai, se trouve ainsi être réalisé sur 5,500 mè- 
tfes, c’est-a-dire sur les 2/5 a peu prés du développement envisage.

Üuelle a été 1’influence de ce mur de 5,5(10 mètres sur la direction 
des courants?

Le régime de la rade est-il stable? Le thalweg s’est-il fixé au pied 
du mur? La meilleure utilisation de la force vive du courant s’est-elle 
traduite par une augmentation des profondeurs?

La construction de la seconde section des quais a-t-elle réagi sur 
les résultats dus a 1’établissement de la première section, et 1’effet 
obtenu s’est-il trouvé atténué ou accentué a mesure que 1’on a pro- 
longé le mur?

II vous appartient, Messieurs, de faire la lumière compléte sur ces 
divers points, et j'estime que c’est vraiment une bonne fortune pour 
notre Commission d’être ainsi mise a même d’envisager le problème 
a la fois sous son aspect scientifique et d’après les données d’une 
expérience poursuivie dans des conditions telles que rien ne saurait 
en infirmer 1’exceptionnelle importance.

Je m’en applaudis doublement pour nos collègues non lechniciens; 
non seuiement leur compétence éprouvée leur permettra, mieux qu’a 
personne, de se prononcer sur la valeur économique des diverses 
solutions préconisées, mais ils seront en mesure de se former une



conviction, par voic de simple deduction, sur le cóté technique de la 
question soumise a nos délibérations.

Permettez-moi, en terminant, de former le voeu de voir bannir de 
nos travaux toute trace des discussions antérieures. Des documents et 
des faits nouveaux sont soumis a notre examen; appréeions-les dans 
des vnes purement objectives el nous puiserons dans cette étude, 
j’en ai la profonde conviction, les éléments de la solution qui vaudra 
au port d’Anvers la conservation de son rang et permettra a la Bel­
gique de s’acquitter tout a la fois de ses devoirs envers ses propres 
producteurs et des obligations morales, d’ordre international, que lui 
imposent en quelque sorte sa situation géographique et la possession 
d’un des plus beaux estuaires maritimes du monde. ( Vifs ajiplauilisse- 
ments.)

M .  Ie P r é s i d e n t  signale que les Membres présents viennent de 
_recevoir le tome II d’un ouvragc imprimé a 1’intention de la Commis­

sion et qui a pour litre : Les Commissions de l’Escaut depuis 1849.
Nous avons cru preferable, ajoute M. le Président, tie faire impri- 

mer d’abord le tome II, lequel renferme les documents relatifs aux 
Commissions qui se sont occupées plus spécialement du régime et 
des travaux d'amélioration de 1’Escaut maritime. Le tome I, qui sera 
distribué prochainement et dont la matière n’a que ties relations 
assez éloignées avec les questions d’intérêt actuel, contiendra les 
procès-verbaux ties Commissions qui ont examine les questions ayant 
trait aux barrages du Sloe et de 1’Escaut orienlal. L’atlas qui a été 
distribué aujourd’hui contient les planches relatives aux deux tomes.

En vue de faciliter 1’examen tie 1’ouvrage, une table alphabétique 
et arialytique est en vole de confection. El le sera distribuée le plus lot 
possible.

M. ringénieui' en chef Directeur Pierrot a fait parvenir au Bureau 
une étude sur le régime de l’Escaut dans la rade d’Anvers. Cette 
éiude sera impriméc et transmise aux Membres de la Commission; 
elle eonstitue un élément important de 1’examen auquel nous aurons 
a procéder.

M. le Bourgmestre d’Anvers, selon Ie désir exprimé dans la lettre- 
cireulaire du 30 octobre, a envoyé a la Commission un projet dressé 
jadis par M. Lebens pour les extensions de la rade d’Anvers, projet 
qui n’était pas compris dans l’énumération jointe a la dite circulaire.

De son cóté, M. le Directeur Général Troost a communiqué, par



lettre du 19 novembre dernier, deux projets visant l’amélioration <le 
1’Escaut en aval d'Anvers ainsi que 1’extension des installations du 
port. Chacun de ces projets comprend deux feui 1 les représentant, 
1’une, le plan d’ensemble des travaux, 1'autre, les phases successies 
de la correction du fleuve par voie de ripage

M. le Président rappelle que. suivant ce qu’ann<in<;ait la lettre-cir- 
culaire du 11 décembre, la Commission visitera le mardi 17. lende- 
main de la séance, la rade et les quais d’Anvers.

Ceux des Membres qui désirent visiter le Uas-Escaut pourront dis­
poser, le mercredi 18, du steamer Minrrva appurtenant au service 
des Ponts et Chaussóes. Ce bateau partira a 10 1/4 heures du grand 
ponton du Steen.

Une dernière et importante remarque concerne la carte au 20,000e, 
dressée a 1’Administration Centrale des Ponts et Chaussées et indi- 
quanl les redressements, effectués ou projetés, du cours de l’Escaut 
maritime entre Gand et 1’embouchure du Rupel.

M. Ie Président fait voir cette carte qui sera distribuée prochaine- 
ment aux Membres de la Commission.

La carte monlre l’allure générale des courbures du fleuve, de son 
tracé et des rectifications apportées a celui-ci au cours des dcrnières 
années.

M. D e lv a u x .  —  Les résultats obtenus sont-ils indiqués sur cette 
carte?

M. le P r é s i d e n t .  —  La carte indique ce qui a été fait; quant aux 
résultats obtenus, les Ingénieurs du Service de 1’Escaut vous les feront 
connaitre.

De tous les projets soumis a la Commission, le projet de grand'1 
coupure est le plus radical; toutes les questions qui intéressent le 
régime du fleuve s’y rattachent.

C’est done par 1’examen de ce projet qu’il convient, semble-t-il, 
que nous entamions nos travaux ; nous aurons ainsi 1’occasion 
d'aborder 1’etude des divers problèmes soulevés, et 1’examen des 
autres projets d.int la Commission est saisie s’en trouvera singulière- 
ment facilité.

Si la Commission partage ces vues, je pense qu’après les excursions 
de demain et d’après-demain elle pourrait s’ajourner jusqu’au 
moment oü nous aurons pu la documentor complètement; elle 
pourra alors aborder, avec maturitó, les questions complexes qui se 
rattachent a 1’objet de sa mission.



M . S e g e r s .  — Rccevrons-nous une copie des plans déposés par 
31. Troost'!

M .  le P r é s i d e n t .  — Ces plans ainsi que tous ceux dont le Gou­
vernement a été saisi, sont déposés au Secrétariat, a 1’Hótel des Ponts 
el Clmissées, oü une salie est réservée aux Membres de la Commis­
sion ; ceux-ci pourront y travaillera 1’aise et y consulter tous les 
ouvrages et documents qu’il n’a pas été possible de distribuer.

M. V e r h a e g e n .  — Je ne vois aucune objection a ce que, lors de 
notre prochaine séance, nous discutioi's le projet de la Grande 
Coupure. Mais, indépendamment des documents trés abondants— je 
le reconnais et j’en remercie le Bureau — qui nous sont distribués 
et de ceux dont nous allons prendre connaissance, je voudrais, 
m’appuyant sur le Rapport au Roi dont il vient d étre donné lecture, 
que la Commission voulüt bien entendre quelques personnes spéciale- 
ment indiquées. II serait utile que la Commission prit immédiatement 
une décision a ce sujet paree qu’il v a parmi ces personnes des étran- 
gers. Tous les jours ne leur conviendront pas. II faudrait peut-être 
qu’on leur adressat une invitation et qu’on leur soumit quelques 
questions au sujet desquelles je voudrais bien avoir leurs lumières. 
Ceci soit dit sans méconnailre la compétence de mes honorés 
collègues, mais je pense qu’ils se joindronta moi pour demander que 
certains specialistes, qui se sont fait un nom dans 1’hydraulique mari­
time, soient consultés par la Commission et, si celle-ci m’y autorise, 
je lui ferai connaitre les teehniciens que je voudrais voir entendre.

Voici Jeurs noms :
M. Fargue, 1’auteur de lois bien connues en hydraulique;
M. Adrien Keelhoff, Ingénieur des Ponts et Chaussée, qui a com- 

menté ces lo is;
M Octave Mavaut, Ingénieur honoraire des Ponts et Chaussées.qui, 

d’accord avec M. Fargue, a appliqué ces lois a un projet de recti­
fication de 1’Ëscaut. J’ai vu des lettres personnelles de M. Fargue a 
M. Mavaut lui donnant son sentiment au sujet des projets qu’il a 
dressés.

Ces trois ingénieurs se sont occupés d’une facon toute spéciale de 
la question au point de vue théorique et pratique.

Je voudrais entendre M. 1’Ingénieur Royers, qui a^passé trente-cinq 
ans aux bords de l’Escaut, qui a fait de 1’Escaut une etude consrien- 
cieuse, approfondie, qu’il a éclairée de sa trés belle intelligence.



Je voudrais entendre M. Welcker, l ’Ingénieur liollandais, qui a 
secondé feu M. Conrad dans l’étude demandée par la ville d’Anvers.

Enfin, il v a encore deux ingénieurs beiges qui ont fait de la Grande 
Coupure 1’objet de lcurs études. Ce sont M.Van Mierlo, qui a consacré 
plusieurs brochures a la question et est auieur de projets, et M.Vauder 
Linden, Administrateur-Inspecteur de 1’Université de Gand.

Je serais heureux que ces techniciens fussent entendus par la Com­
mission et, si celle-ci n’y voit point d'inconvénient, je voudrais, dès 
a présent déja, lui soumettrc un certain nombre de questions a poser 
dans 1’enquéte a laquelle je propose de recourir.

M. D e l v a u x .  — J’ai demandé la parole pour exprimer a peu prés 
la même idéé que M. Verhaegon ct, sauf le dernier nom que je ne 
connais pas, je voudrais demander a la Commission 1 automation de 
consulter les personnes trés compétentes dont M. Vorhaegen a parlé.

Je pose également a M. le Président cette question : Comment 
allons-nous procéder a nos travaux '!

Y aura-t-il un procès-verbal de chaque séance et sera-t-il distribué 
aux membres; le discours présidentiel nous sera-t-il envoyé?

M. le P r é s i d e n t .  — 11 figurera au procès-verbal; celui ci sera 
transmis aux membres de la Commission et soumis a leur appro­
bation.

M. V e r h a e g e n .  — Je demande que le procès-verbal soit plus 
qu’un résumé et qu’il soit plus complet que les procès-verbaux que 
font généralement les commissions de 1’espèce.

M. D u f o u r n y .  — On imprimera une trentaine d’épieuves du 
procès-verbal rédigé d’après la slénographie; ces exemplaires seront 
distribués aux membres qui auront pris la parole. Ils rectitieront, ils 
amenderont; on fera comme a la Chambre. On me renverra alors les 
épreuves corrigées et nous aurons, de cette fagon, un procès-verbal 
définitii' a soumettre a la signature du Président el a 1'approbation 
de la Commission.

M. le B a r o n  Q u i n e t t e  d e  R o c h e m o n t .  —  II serait intéressant 
d’avoir quelques renseignements complémentaires sur le projet de la 
Grande Coupure. J’ai été frappé de ce fait, qu’il n'y a pas concordance 
parfaite entre les divers tracés de Grande Coupure qui nous sont par-



venus. — Le tracé indiqué sur le plan annexé au projet de loi et celui 
qui figure sur le plan au 20,000e qui nous a été remis il y a trois 
jours différent entre eux. Par conséquent, il n’y a pas la une base 
certaine sur laquelle nous puissions délibérer. En France, quaml le 
Gouvernement dépose un projet, celui-ci a été préalablement arrèté 
avec precision par des ingénieurs et Je projet est appuyé de justifica­
tions techniques qui me paraissent faire dél'aut dans le dossier qui 
nous a été communiqué.

M. le  P r é s i d e n t .  — L’Exposé des motifs explique clairement que 
le plan annexé au projet de loi n ’est qu’un simple schéma, et il a été 
démontré au cours de Ja discussion qu’il n’en saurait étre autre- 
ment.Ce n’est que lorsque le principe de la Grande Coupure aura été 
admis, que le Service compétent des Ponts et Chaussées, mettant. 
a profit le temps qu’exigent les acquisitions de terrains,, dressera le 
projet définitif et déterminera d’une fa^on definitive les sections et 
les- profils; agir autrement serait s’exposer a un gaspillage énorme 
de temps et d’argent. On ne peut done attendre du Gouvernement qu’il 
mette sous les yeux de la Commission les plans devant servir de base 
a 1’adjudication des travaux. Si le schéma, joint aux deux rapports, 
Chambre et Sénat, s’écarte quelque peu du tracé annexé a 1’Exposé des 
motifs, c’est que le Gouvernement avait jugé utile de communiquer a 
la Section centrale de la Chambre et a la Commission du Sénat une 
amelioration de tracé dont les études d’avant-projet avaient révélé la 
possibilité.

Quant au plan au 20,000e, il n’est que la reproduction a une 
plus grande échelle de celui joint aux deux rapports.

M. le B a r o n  Q u i n e t t e  d e  R o c h e m o n t .  — II ya  des modifica­
tions. Chaque fois qu’il a été fourni des plans, ceux-ci étaient diffé­
rents. Le point de départ est celui de M. Franzius, qui a insisté sur le 
point...

M. le P r é s i d e n t .  — Vous abordez la discussion du fond.

M. le  B a r o n  Q u i n e t t e  d e  R o c h e m o n t . —  Ce n’est pas de la 
discussion. Je voudrais avoir un point de départ sérieux et je désire, 
autant qu’il est possible, avoir des renseignements pour m’éclairer.

Ainsi, par exemple, dans le projet Franzius, il y avait un lit majeur 
auquel M. Franzius attribuait une grande importance.



Les courliures étaient de 2,200 et 8,000 mètres. Or, dans le tracé 
défendu par M. Delbeke, dans son rapport a la Chambre, il y a 4cour- 
burcs, cjui sont de 5,200, de 9,000, d e l ,  12o et de 9,250 mètres, et dans 
le grand plan quo j’ai repu, il y a deux jours, il n’y a que deux cour- 
bures, qui sont de 8,000 et 11,200 mètres. Ce sont des modifications 
qui paraissent importantes, et ce ne sont pas seulement les rayons de 
courbure qui ont été modifiés, mais aussi les largeurs des sections 
qui ont été réduiles dans des proportions assez notables.

Ce sont la des points qui ont une réelle importance et c’est pour 
cela que je suis un peu émn de ces changements et désire savoir sur 
quoi nous nous basons.

M.  le P r é s i d e n t .  — Je ne puis que me reférer aux observations 
que je viens de présenter.

Je donne la parole a M. Troost, qui a dressé le plan au 20,000e et 
qui pourra fournir a M. Quinette de Rocliemont les explications 
nécessaires.

M. T r o o s t .  — Le schéma joint a l’Exposé des motifs du projet 
de lui n’indiquait pas les rayons a réaliser. Les courbes ont été tracées 
a la rêgle flexible et ce n’est que postérieurement qu’on a indiqué des 
rayons ; je dirai même que je n’ai pas participé a 1’indication de 
ceux-ci. Je n’ai eu d’autre but que de donner une indication générale 
de 1’idée a réaliser, un simple schéma.

On donnera au lit mineur la largeur qui résultera des calculs ; il en 
sera de même du lit majeur.

Le tracé bleu-verdatre indiqué sur la grande carte placée devant 
nous délimile le lit mineur a 1’aval d’Anvers, mais il ne peut venir 
a 1’csprit de personne de supposer que nous allons supprimer dans 
la largeur du lit a 1’aval du Kruysschans tout ce qui est en dehors de la 
bande verte. Celle-ci représente le chenal de navigation. En dchors, 
c'est le lit majeur qui doit servir de réservoir de marée.

Je crois que nous perdrions énormément de temps si nous voulions 
attend re qu’un projet définitii' soit établi avant de statuer sur le prin­
cipe du projet.

M. d e  T h i e r r y .  — Je ne voudrais pas m’opposer a la proposition 
de M. Verliaegen. Mais si nous nous décidons a entamer 1’étude des 
lois de Fargue, je crains que nous ne nous éloignions beaucoup de 
1’objectif que nous a indiqué taniót M. le Ministre Delbeke. Nous



devons nous en tenir aux questions pratiques et non pas entrer dans 
le débat de questions purement théoriques. Je pense que les ingé­
nieurs cïtés par M. Verhaegen ne se sont occupés que d’une manière 
théorique de 1’appliealion des lois de Fargue, sans avoir jamais mis la 
main a la rectification de rivières. Si les lois de Fargue ont été appli- 
quées avec succes en un endroit queleonque d’une rivière a marée, et 
si nous devons rechercher des avis en dehors de la Commission, 
demandons alors 1’avis d’ingénieurs qui ont I'experience des dites 
lois, qui les ont appliquées et qui ont obtenu des résultats dans les 
rivières a marée.

Dans la partie supérieure de 1’Escaut, entre Gand et Anvers, on a 
effectué des travaux considerables, notamment plusieurs et impor- 
tantes coupures. J’ignore dans quelle mesure les lois de Fargue 
ont été appliquées aux ameliorations qui ont été apportées a cette 
partie du fleuve, ni si ces lois se \érifient.

II est aussi 1'ort important de considérer la partie de 1’Escaut qui 
- s ’étend depuis Burght jusqu’a Austruweel; nous sommes la exacte- 

ment dans la même situation que eelle que nous aurons si on se décide 
pour la Grande Coupure. II existe dans cette partie du lleuve, sur la 
rive droite, comme 1’indiquait M. le Président dans son discours, un 
mur lisse vertical d’un tracé courbe difïérant notablement de celui 
qui résulterait des lois de Fargue. Nous aurons a bien étudier cette 
section du fleuve. Je ne vois pas bien, au surplus, 1’avantage qu’il 
y aurait a consulter des ingénieurs préconisant l’applicalion des lois 
de Fargue el je tiens a rappeler a ce sujet qu’au Congrès de Bruxelles, 
il y a une dizaine d’années, M. Fargue a déclaré ne pouvoir affirmer 
que ses principes s’appliquaient aux fleuves a marée.

M .  le  P r é s i d e n t .  — En Angleterre, en Hollande, en Allemagne, 
ailleurs encore, la plupart des grands fleuves a marée ont été trans- 
formés avec succès et cependant je n’en connais aucun dont les rives 
aient été tracées conformément aux théories de M. Fargue.

M. N y s s e n s .  —  Pour appuver les considérations qu’a émises 
M. T roost, je dirai que j’avais compris que les travaux de la 
Commission ne comporteraient pas 1’étude des tracés dans tous 
leurs détails. Je crois que notre tache serait bien difficile et bien 
longue si la Commission devait être chargée de fournir les projets 
d’exécution. Je pense que les grandes lignes et les grands prin­
cipes peuvent être discutés indépendamment de la question de



savoir si on donnera a telle partie de la rivière telle courbure et a 
telle autre partie telle autre courbure et telle largeur. J’estime que les 
principes seuls doivent être discutés en Commission; les services 
compétents s’occuperont ensuite de fixer les tracés et les largeurs 
et de réunir tous les éléments nécessaires pour 1’exécution.

M. le  P r é s i d e n t .  — Voila la question nettement posée.
Pour couper court a 1’incident relatif au tracé de la Grande Coupure, 

je tiens a déclarer qu’il n’existe pas d’autre avant-projet du Gouver­
nement que celui qui se trouve reproduit au plan au 20,000e. Si ce 
plan s’écarte lègèrement du schéma primitif, cela n’a aucune impor­
tance au point de vue des questions que ia Commission est appelée a 
résoudre.

II est dont' entendu que le plan au !20,000e servira seul de base a 
la discussion ; c ’est le plus complet et le plus facile a étudier. On y a 
indiqué les rayons de courbure et le développement, des parties de 
rive correspondant a ces rayons.

M. V e r h a e g e n .  — M. Nyssens vient de dire que nous devons 
examiner la question de principe. II va de soi que les questions 
d’application seront confiées aux ingénieurs compétents qui pren- 
dront sur eux de s’aequitter de cette t;iche.

Mais questions de principe et questions théoriques, c’est la même 
chose.

On tient a concilier les intéréts économiques et commerciaux avec 
les données techniques et avec la nécessité primordiale de ne pas gater 
l ’Escaut, de 1’améliorer au contraire. De sorte qu’il faut examiner la 
question technique, et voila qu’on s’y oppose paree que je demande 
qu’on entende M. Fargue!

On dit que 31. Fargue a déclaré a Bruxelles, au Congres, que ses 
lois ne s’appliquent pas aux rivières a marée,mais 1’éminent Ingénieur 
francais conteste le fait et 1’a dénié dans une lettre des plus nette et 
des plus formelle, lettre imprimée et publiée.

Je voudrais entendre M.Fargue. II est 1’auteur de lois qui sont louées 
et appréciées dans le monde enticr.

IV). D e lv a u x .  — Même par Franzius.

M .  d e  T h i e r r y .  — Je demande la parole.



M .  V e r h a e g e n .  — II me parait impossible que nous n’entendions 
pus M. F argue précisément paree que nous devons examiner les 
questions de principe. J’ai une série de questions qUe je voudrais 
déposer et que je voudrais non pas seulement soumettre aux 
membres, mais encore a ces Ingénieurs quon aura, je 1’espére, la 
bonté d entendre.

M.  L a g a s s e  — II me semble que, si 1’on suivait mon honorable 
ami clans ce qu’il me permettra d’appeler ses exigences, on devrait 
appliquer la même mesure a tous les auteurs de projets que nous 
appellerons au sein de la Commission et,en particulier,a tous ceux que 
M. Verhaegen veut convoquer. Et comme il est certain que ces auteurs 
ne sont pas arrivés a des projets complels et précis, je ne vois pas 
pourquoi on ne pourrait pas s’occuper du projet du Gouvernement, 
qui n’est, en réalité, qu’un avant-projet, sans s’arrêter aux diver- 

-gences de détail signalées par M. le baron Quinette de Hochemont
Et je termine en demandant a M. le Président s’il y a une raison essen- 

tiellepour laquelle les procés-verbaux des séances tenues en 1898 par 
le Comité permanent des P^nts et Chaussées n’ont pas été publiés.

M.  d e  T h i e r r y .  —  M. Franzius n’a jamais été partisan des théories 
de M. Fargue; il était absolument opposé aux vues de eet Ingénieur. 
Los travaux d’amélioration du Wéser en sont la preuve évidente, ils 
sont faits en partant d’une base absolument différente de celle indi- 
quée par 1’Ingénieur francais.

L)ans le livre llandbuch der Ingenieur-Wissenschaften, au chapitre 
qui traite des travaux d’amélioration des rivières a marée, Franzius a 
déclaré que la question principale était non la courbure, mais la * 
limitation du lit mineur, et que rien ne s’oppose a donner a une 
rivière des alignements droits. C’est, du reste, ce qu’il a fait au Bas- 
Wéser sur 15 kilomètres de longueur. II s’est toujours déclaré adver- 
saire des lois de Fargue.

M .  le  P r é s i d e n t .  — Je mets 1’assemblée en garde contre 1’incon- 
vènient qu’il peut y avoir a apprécier en bloc et d’une manière 
abstraite ce qu’on est convenu d’appeler « les lois de Fargue », sans 
en envisager 1’application a tel ou tel cas nettement déterminé.

Ces lois, le savant ingénieur francais ne les qualitie-t-il pas lui- 
même de régies empiriques, dans sa Note au Congres de Navigation 
intérieure de 1892? Certes, il en est parmi elles dont personne ne



songe a contester le principe : telle la loi d’après laquelle, dans les 
rivières a fond mobile et a cours sinueux, le chenal se creuse naturelle- 
ment 1p long de la rive concave. Muis, de la a vouloir imposer au 
tracé d’un tleuve a marée et a faible pente, sans aucun égard aux 
exigences resultant de la longueur toujours croissante des navires, 
pas plus qu’aux nócessités économiques, aux enseignements du passé 
et aux ressources dont dispose aujourd’hui 1’ingénieur-hydraulicien, 
un ensemble de régies déduites du régime des rivières a courant con­
tinu et abaniionnées aux seules forces naturelles, il y a toute la dis­
tance qui sépare une théorie contestable des solutions vraiment 
pratiques.

Quoi qu’il en soit, il semble que nous nous acheminions aux anti­
podes des recommandations si sages qui viennent de nous être faites 
par 1’honorable Ministre des Travaux Publics. A des discussions con- 
crètes allons-nous subsiituer de pures abstractions?

Si la Commission veut entamer 1'etude de toutes les lois de 1’hy- 
draulique et si, a 1’occasion de ch.icune de ces lois, elle entend 
consulter un certain nombre de théonciens, je me demande pendant 
combien dannées il nous faudra siéger avant d’aboutir?

Le vrai rule de la Commission est d’examiner les projets dont elle 
se trouve saisie; il ne peut évi.lemment être question d’étudier ces 
multiples projels dans tous leurs détails, mais nmis aurons a les 
examiner dans leurs grandes lignes. C’est en s’engageant dans cette 
voie que la Commission pourra accomplir d’utile besogne.

L’honorable M. Verhaegen vienl de nous soumettre une* liste de 
sept personnes qu’il désire faire entendre par la Commission et qui 
se sont presque toutes signalées par une opposition systématique a 
la Grande Coupure Si chaque membre de la Commission revendiquait 
le même droit...

M .  V e r h a e g e n . — Mais non, mais non, on n’en arrivera pas la!

M. le  P r é s i d e n t .  — ... n’est-il pas évident que nous provoque- 
rions des discussions d’école interminables, sans aucune chance d’a­
boutir a quoi que ce soit de pratique? Comme président, je ne saurais 
consentir a entrer dans pareille voie. Que la Commission cherche a 
s’éclairer, c'est parfait, j’en tombe d’accord. Mais ce qu’on lui de­
mande, après étude et examen, c est 1’avis de ses membres, et non pas 
1’opinion de tiers qui n’auront pas participé a ses discussions et n’au- 
ront pas eu connaissance des nombreux et intéressants documents mis



a notre disposition. Je pense done que si, en dehors des auteurs de 
projets, nous devons, pour nous éclairer, entendre d’autres per­
sonnes, nous devrons limiter ce choix a un trés petit nombre de spé- 
cialistes éminents qui se sont signales par des travaux pratiques.

M. V e r h a e g e n .  — Tous les noms cités sont ceux d’auteurs de 
projets, saut' deux. Vous entendrez done M. Keelhofi', auteur d’un 
projet Vous entendrez M. Mavaut, qui en a fait trois; M. Royers, qui 
a exposé un projet a la ville d’Anvers; M. Welker, M. Van Mierlo, qui 
également ont fait des projets. Reste M. Fargue; si la Commission 
refuse de 1’entendre, elle portera la responsabilité de cet oslracisme; 
mais dans le monde des ingénieurs, on sera étonné de voir que cet 
auteur illustre n'est pas entendu.

Reste enfin M. Vanderlinden, ingénieur trés compétent, que je 
trouve utile de consulter.

Quoi qu’il en soit, je n’ai pas 1’intention deleur faire exposer des 
théories. Nous n’avons que faire de 1’exposé des lois de Fargue, et il 
ne s’agit pas de cela. Mais je desire poser un certain nombre de 
questions que je voudrais voir soumettre non seulement aux membres 
de la Commission, mais encore a ces ingénieurs, et si M. le Président 
veut bien me le permettre, je donnerai lecture de ces questions :

1° L’étude a faire ne doit-elle pas comprendre, outre la partie 
beige de 1’Escaut maritime, la partie hollandaise?

Ne doit-elle pas s’étendre au lit majeur dans toute son ampleur et 
se préoccuper, entre autres, de 1’affirmation produite par MM. Tack 
et Van Mierlo, en vertu de laquelle 1’Escaut s’ensablerait tous les 
jours davantage, par suite d’endiguements, de schorres, de bar­
rages, etc. ?

2° Ne sont-ce pas les hauteurs d’eau a marée basse aux Wielingen, 
ainsi que dans les passes de Walsoorden et de Bath, qui fixent avant 
lout le lirant d’eau des navires susceptibles d’atteindre le port 
d’Anvers? Dès lors, une entente avec la Hollande n’est-elle pas néces­
saire en vue de permettre et de faciliter les études et d’obtenir 1’auto- 
risation d’exécuter les travaux nécessaires?

3° Quelle serait 1’influence, au point de vue de 1’importance du flot, 
des rétrécissements qui seraient apportés a la largeur de certaines 
sections de I’Escaut maritime ?

4° Pour que les dragages pratiques dans un estuaire oil le (lot et le 
jusant metten! en mouvement d’énormes quantités de sable, aient un



etfet certain, ne doivent-ils pas tendre a favoriser et a fixer 1’action de 
la nature et, a cette fin, être effectués en conformité des lois de 
Fargue ?

3° Quels ont été les résultats des dragages opérés au Krankeloon ? 
Idem dans la passe de Bath?

6° La Grande Coupure donnera-t-elle certainement une profondeur 
déterminée sur la rive droite? Quelle profondeur ? Sur quelle lon­
gueur? Quelle direction suivra le thalweg?

7° Peut-on déterminer 1’influence qu’exercera la Grande Coupure 
sur le régime de 1’Escaut maritime hollandais et notamment sur les 
passes de Walsoorden et de Bath ?

8° Des essais en petit ne pourraient-ils être pratiqués utilement — 
en conformité d’un vote de la Chambre — en vue d etudier comment 
se eomporterait la Grande Coupure ?

Voila des questions bien pratiques qui n’ont rien de spécialement 
théorique et que je serais heureux de voir soumettre a la Commission.

M. Verhaegen quitte la séance.

M.  Ie P r é s i d e n t .  — La Commission sortirait de son role si elle 
s’avisnit de soulever des questions d'ordre international. Elle a été 
constituée pour étudier 1’amélioration du fleuve immédiatement en 
aval d’Anvers. Vous le savez, messieurs, le Parlement a été saisi par 
le Gouvernement, en 1905, d’un projet qui comportait deux éléments : 
le premier consiste dans le creusement d’un bassin-canal avec 
darses. Cette partie du projet a été adoptée el n’est pas soumise 
a 1’examen de la Commission; les Chambres se sont prononcées. 
La seconde partie visait 1’amélioration du tracé et du régime de 
1’Escaut entre Anvers et le Kruisschans. Selon le voeu des Cham­
bres, c’est cette seconde partie du projet qui est soumise a 1’exarnen 
de la Commission : tout objet s’écartant du programme qui nous 
est tracé doit être exclu de nos délibérations. Notre tache est déja 
suftisamment lourde. Je n’hésiterai done pas a opposer la ques­
tion préalable a toute proposition qui tendrait a 1’élargissement de 
notre programme ou a 1’ouverture de négociations diplomatiques avec 
la Hollande. Ce serait nous écarter du but ds nos travaux et nous 
engager dans une voie sans issue.

Au surplus, je vous ferai remarquer que M. Royers, dont le nóm 
a été prononcé, a exprimé tres nettement 1’avis que la question des 
travaux a exécuter entre Anvers et Kruisschans est absolument indé- 
pendante des améliorations a réaliser sur le territoire néerlandais.



Voici comment s’exprime M. Royers dans sa leltre du 2 novem- 
bre 1897 aux Bourgmestre et Eehevins d’Anvers :

« Savoir si 1’on pourra obtenir des profondeurs aussi considérables 
au travers les hauts-fonds de Bath, si 1’exécution de jetées submer- 
sibles pour modifier la situation des passes est un travail exécutable 
et compatible avecle maintien de la navigation pendant le cours des 
travaux; savoir si le Gouvernement néerlandais approuvera ces tra­
vaux, et estimer quel en peut être le coüt dans les sables excessive- 
ment mobiles qui constituent le lit de 1’Escaut, ce sont la aulant de 
questions qu’il esL bien difficile d’aborder en ce moment.

» 11 sultit de remarquer qu’eiles sont, pour ce qui concerne 1’aval 
du Kruisschans, tout a fait indépendantes de ce qui sera exécuté en 
amont dece point. En d’autres termes, ces améliorations sont techni- 
quement, administrativement, financièrement et pratiquement exécu- 
tables ou non, quelle que soit la solution admise entre Anvers et le

-  Kruisschans.
j) Entre ces deux points,il faut prendre la meilleure et la plus sure, 

et, quel que soit Je résultat obtenu, il faut exécuter a 1’aval tous les 
travaux jugés de nature a facihter la navigation.

» No us pouvons done nous borner a examiner le projet entre Anvers 
et le Kruisschans, rechercher s’il est bon, s’il estle meilleur et le plus 
sur, ou s’il en est d’autres de nature a rendre la rivière excellente au 
point de vue des grands navires. 11 reste bien entendu que, ce travail 
élant exécuté, il y aura en tous cas un pas de plus a faire pour arriver 
a la perfection sur le trajet complet d’Anvers a la mer. »

Nous ne sommes pas appelés a délibérer sur cette dernière étape. 
Nous sommes invités a exprimer notre avis sur les améliorations a 
effectuer entre Anvers et le Kruisschans, sur les modifications a 
apporter au tracé et au régime du fleuve sur le territoire beige.

M. H u b e r t .  — Je vois que les questions qui seront soumises a la 
Commission sont bien importantes et bien nombreuses. Je ne sais pas 
s’il sera aisé de réunir tous les membres de la Commission pour 
examiner a fond tous les éléments de ce problème, aussi je me 
demande s’il n’y aurait pas lieu de créer des sections qui pourraient 
s’occuper des questions de détail soulevées par certains membres. II 
ne sera pas possible que nous examinions en séance plénière toutes 
les questions posées par M. Verhaegen.



M. le P r é s i d e n t .  —  Plusieurs d’-entre elles doivent être écartées 
pour les motifs que je viens d’indiquer.

M. H u b e r t .  —  Les questions sont, les unes d’ordre principal, 
les autres d’ordre accessoire; si nous devons les aborder toutes en 
Commission pléniêrc, je crains que nos travaux ne soient absolument 
(rop considerables.

Je pense qu’on pourrait diviser ces questions en deux séries :
Celles d-’ordre général et celles d’ordre technique. Nous ne sommes 

nas tous a même de discuter ces questions techniques. Je pense qu’il y 
aura un ordre qui finira par s’établir.

M. S e g e r s .  —  La question qui a été soulevée par M. Verhaegen, 
qui conseille d’interroger des spécialistes étrangers, pourrait peut-être 
être examinée plus tard; en tout cas, elle est actuellement prématurée. 
II me parait, que dans une mesure a déterminer, il y aura lieu 
d<; donner satisfaction a ceux qui font partie de cette Commission et 
qui, comme moi, ne sont pas spécialistes. II me semble, en tous cas, 
qu’avanl de s’adresser aux étrangers. avant de donner suite a 1’idée 
émise par M. Verhaegen, il y a lieu d’entendre 1’avis des techniciens 
qui font partie dc la Commission. Faire le contraire, serait atteler 
le chariot devant les ba-ufs.

II mo parait aussi que la proposition faite par M. Verhaegen pour­
rait utilement être reproduite plus tard, a un moment oü nous pour- 
rons discuter en connaissance de cause. II est d’ailleurs possible qu’a 
ce moment nous soyons suffisamment éclairés pour que nous trou- 
vions qu’il n’y a pas lieu de faire venir des étrangers a la Com­
mission.

Quant aux questions qui ont été posées par M. Verhaegen, je suis de 
1’avis de 1’honorable Président, et je crois que cerlaines d’entre-elles 
doivent être écartées par la question préalable. On pourrait peut-être 
voter utilement en ce moment sur ce point.

Dans tous les cas, la question de nos rapports internationaux doit 
être abordée avec la plus grande circonspection, et je crois qu’il 
serait plus prudent de ne pas 1’aborder du tout.

Quant aux autres questions, il y aura lieu de voter pour savoir 
celles qui mériteraient un examen de la part des membres de la Com­
mission. Les questions ainsi admises feraient partie de la discussion, 
el lors de nos prochaines reunions, on pourrait les aborder tout 
comme on abordera les autres problèmes qui nous sont déja soumis.



M .  D a l l e m a g n e .  —  Je voulais dire, a bien peu tie chose prés, ce 
que vient de nous exposer M. Segers. La première chose a faire, est 
évïdemment d’entendre les spécialistes qui sont parmi nous. II y a des 
fonctionnaires des Ponts et Chaussées qui ont vccu la question. Nous 
devons les entendre, et ce qu’il importe avant tout c’est d’examiner le 
projet que nous soumet le Gouvernement. Cela, tout d’abord, et sans 
nous attarder a une foule de questions secondaires. II est évident que 
le premier examen du projet va soulever des objections ; mais la ques­
tion ayant élé étudiée a fond par les spécialistes qui se trouvent ici, 
ceux-ci pourront nous donner des renseignements précis. Si nous 
n’avons pas tous nos apaisements, il sera temps encore de demander 
de la lumière a autrui. II y a done lieu d’aborder tout d’abord, sans 
retard, 1’examen du projet de 1’administration, de demander a cellc-ci 
de nous donner les résultats de ses études et de nous t'aire ressortir 
les points délicats de la question a rcsoudre. >Jous avons bien souvent, 
par example, exprimé cette crainte : « Si vous failcs la coupure, 
vous allez ensabler 1’Escaut et faire obstacle a la remonte des 
navires ! » II y a des objections qui ont été faites sur ce thcme-la et 
certes nos ingénieurs sont a même d’y répondre. Ils peuvent trés 
bien fournir en tous points les explications voulues, entrer dans des 
détails complets, et quand nous aurons procédé de Ja sorte a 1’examen 
qui nous est contié, nous pourrons reprendre alors, si debesoin, une 
partie des questions de M. Verhaegen.

M. H e r t o g s .  — Je pense qu’il serait peu pratique de subdiviser le 
travail par sections.

M. L a g a s s e .  — Evidemment.

M. H e r t o g s .  — 11 est certain que ceux qui ont a étudier une ques­
tion doivent en cuivre la discussion compléte, sinon il leur serait 
impossible de se former un avis bien justifié. Supposons la création 
d’une section chargée, par exemple, de 1’étude du tracé a adopter. Je 
n’aurais pasassisté ala section ; eh bien, je devrais, messieurs, déclarer 
ne pas être au courant. Je n’aurais pas entendu la discussion ; je 
devrais me référer aux rapports que vous me soumettriez, mais ils ne 
pourront me former une conviction réelle.

II semble done que, dans une reunion comme celle-ci, les membres
— ceux qui s’intéressent a la question — doivent assister a toutes les 
reunions ou, au moins, entendre toutes les discussions, et je partage



cet avis qu’on ne doit pas rejeter en bloc les propositions de M. Ver- 
haegen qui, bien que fort étendues, peuvent renfermer des points a 
élucider. Nous pourrions done, selon moi, entendre tous ceux qui ont 
déposé des projets, entendre le pour et le contre ! La plupart d’entre 
nous connaissent les projets déposés jusqu'ici, mais il en existe 
d’autres dont les auteurs devront également être entendus ; comme 
vous le faisait trés bien remarquer M. le Président, je pense 
que nous devons éviter le terrain purement théorique. Nous ne 
sommes pas réunis pour öiscuter des questions d’école, et moins 
encore pour procéder a 1’elaboration des plans d’exéeution. Nous 
sommes réunis pour discuter les grandes questions de principe, les 
grandes lignes des projets et les idéés fondamentales dont ils s’ins- 
pirent.

Quant aux questions posées par M. Verhaegen, je dois dire qu’a la 
lecture je n’\ ai pas compris grand’chose, ou même que je n’en 
ai pas « entendu » grand’ chose, aussi je demanderai a M. le Président 
s’il n’entrerait pas dans ses vues de distribuer aux membres le texte 
de ces questions? Nous pourrions les examiner a tête reposée et peut- 
être les rencontrer dans une discussion prochaine.

M. le  P r é s i d e n t .  — Les questions seront reproduites au procès- 
verbal de la séance.

M. N y s s e n s .  — Dans le rapport au Koi, le Gouvernement a indi- 
qué le but de laCommission; ce but n’est pas de conclure.Nousn'avous 
dès lors pas, dans la discussion, a chercher a convertir nos collègues 
mais a donner notre avis, a exprimer notre sentiment.

II faut done discuter d’une fagon objective.
11 s’agil pour chacun d’exposer les raisons qui paraissent militer en 

faveur du projet qui a ses préférences Le projet de la Grande Coupure 
étantle plus radical, attendu que c’est lui qui apporte la plus grande 
amélioration ou le plus ^rand trouble — suivant le point de vue 
auquel on se place — dans le cours du fleuve, c’est par 1’examen de 
la Grande Coupure qu’il faut commencer. J’en tombe d’accord avec les 
collègues qui viennent de parler.

Je proposerai en conséquence que les fonctionnaires de 1’Adminis- 
tration des Ponts et Chaussées qui ont fait 1’étude de la Grande Cou­
pure fassenta la Commission 1’exposé de ce projet avec les raisons qui 
militent, d’après elle, en sa faveur et qu’ils rencontrent les objections 
trés connues et trés souvent répétées auxquelles ils n’ont pas cru



devoir s’arrêter. De cette fagon, nous aurons un schéma de discussion 
avec, comme point de départ, le projet de Grande Coupure comme sujet 
positif de la discussion et, comme sujet négatif, les objections qui ont 
été faites au projet avec les réponses a ces mêmes objections. Si 
celles-ci ont une importance suffisamment grande pour qu’on désire 
recourir a un spécialiste éminent étranger a la Commission, nous 
entendrons ce spécialiste sur un point concret,bien déterminé, et non 
pas sur une théorie. En résumé, je propose de faire tout d’abord 1’ex- 
posé du projet en rencontrant les objections qu’on \ a faites et les 
réponses données a ces objections.

M .  le  P r é s i d e n t .  —  La proposition de M. Nyssens me parait 
dictée par le bon sens même. La Commission s’y rallie-t-elle?

M. D e l v a u x .  — Comme début de ses travaux, oui!

M. le P r é s i d e n t .  — J’y apporterai toutetois un amendementen 
m’inspirant des recommandations qui viennent de nous être adres- 
sées par 1’honorable Ministre des Travaux Publics.

M. Delbeke a fait trés justement remarquer que le problème est 
surtout d’ordre économique et il a résumé ainsi 1’objet de notre mis­
sion : Trouver la solution la plus désirable pour le port d’Anvers au 
point de vue économique et commercial, et qui cadre, en méme temps, 
avec les exigences techniques.

Nous avons. Messieurs, la bonne fortune de posséder parmi nous 
M. Cortv, président de la Chambre de commerce d’Anvers, et M. Aerts, 
ancien president de la Fédération maritime. Ces Messieurs nous diront 
quels sonl les projets qui, a n’envisager que le point de vue écono­
mique et commercial, seraient de nature a donner la plus large 
satisfaction aux intéréts d’Anvers.

C’est la un élément essentiel, primordial: a quoi scrvirait, en effet, 
un projet superbe au point de vue des conceptions techniques, s’il 
ne donne pas le maximum d’etfet utile pour le commerce anversois ? 
Déterminer le projet économiquement le meilleur, verifier ensuite 
s’il est teehniquement realisable, tel me parait être 1’ordre rationnel 
de nos travaux.

En résumé, et selon le voeu que nous venons d’entendre, je vous 
propose de nous occuper, dans notre prochaine réunion du projet de



la Grande Coupure et de 1’examiner d’abord au point de vue com­
mercial et économique.

M. D e l v a u x .  — II est bien entendu que les personnes citées par 
M. Verhaegen ne sont pas écartées.

M. le  P r é s i d e n t .  — Non, pas d’une manière absolue.
M. Nyssens propose que nous commencions par délibérer entre 

nous ; lorsque cette discussion sera épuisée, la Commission décidera 
si, pour s’ëclairer sur un point concret et bien déterminé, il lui 
convient d’entendre tel spécialiste éminent, telle personnalité connue 
par ses travaux.

M. C o r t y .  — Ne serait-il pas utile et pratique de mettre cette pro­
position aux voix? D’autre part, ne devrions-nous pas décider qu’il est 
impossible de créer ties sections et d’exclure ainsi les membres d’une 
partie des travaux de la Commission ? II v en a plusieurs parmi nous
— je suis du nombre — dont 1'opinion doit s’éclairer en entendant 
les raisonnements et les discussions techniques qui auront Iieu devant 
nous. II faut done que ces discussions §e fassent devant la Commis­
sion compléte.

Pour ce qui regarde la proposition de M. Verhaegen, je suis entiè 
rement d’accord avec M. Nyssens; nous pourrions d’ailleurs donner 
satisfaction, en partie, a notre collègue, puisque parmi les personnes 
citées par lui, la plupart ont fait des plans et des projets. Ces plans 
vont défiler devant nous et quant a M. Fargue — si réellement sa pre­
sence est nécessaire pour étudier ces plans, ce que 1’avenir apprendra
— nous pourrons 1’entendre.

On a cité M. Keelhoff; j’ai étudié son plan. De même pour M. Ma- 
vaut; 1’un et 1’autre se basent sur les principes Fargue et d’une fa^on 
si absolue qu'il y aura peut-être intérêt a entendre eet autre. D’ail­
leurs, la Commission peut entendre qui elle veut, et nous entendrons 
qui de besoin, quand la nécessité s’en fera sentir. Si nous sommes 
assez éclairés, nous nous passerons d’eux. Mais vouloir décider, dès 
a présent, que nous les entendrons tous, ce n’est pas possible On ne 
peut pas dire a présent : Nous entendrons M. X... ou M. Y.. ; ear il y 
aura peut-être par la suite beaucoup d’autres personnes que nous 
désirerons entendre.

M. A e r t s .  — Ne croyez-vous pas que le plus pratique serait de 
commencer la discussion par 1’examen du plan de la Grande Cou-



pure? Une fois que ce plan serait adopté, les autres évidemment 
viendraient a toinber... (Interruptions. Non! non! )

Du moment oü tout le monde trouve que ce plan exprime les desi­
derata du commerce, a quoi bon discuter les autres plans et s’attarder?

M.  C o r t y .  — Parcc qu’on pourrait nous reprocher une certaine 
partialite. II ne faut pas qu’on puisse nous adresser ce reproche.

M. A e r t s  — Procédons pai élimination alors.

M. C o r t y .  — *\ous ne le pouvons pas.

M. D e l v a u x .  — Je ne veux pas abuser dc vos moments, puisque 
les questions posées par M. Verhacgen sont réservées. Je me rallie, 
pour la marche de la discussion, a la manière de voir qui vient d’être 
exprimée d’une facon presque unanime.

Permettez-moi cependant de vous dire que le sentiment public 
s’étonne que les personnes qui ont le plus étudié la question ne font 
pas partie dc cette Commission. 11 est certain que nous devrions avoir 
parmi nous, outre MM. Troost, Pierrot, de Thierry, les auteurs de 
plans qui ont travaillé, étudié la question, qui Font élucidée a leur 
point de vue.

Tout Ie monde s’étonne de ne pas voir parmi nous celui qui a com- 
battu M. Franzius...

il. le Président interrompt.

M. D e l v a u x .  — Laissez-moi achever Monsieur le Président !

M .  Ie P r é s i d e n t . —  II ne nous appartient pas de critiquer la 
composition de la Commission.

M. D e l v a u x . —  Je suis 1’organe du sentiment public. De même 
que M. de Thierry est ici, nous devrions avoir parmi nous MM. Fargue 
■et Welcker. C’est le droit du Gouvernement de ne pas les nommer, 
maisje ne comprends pas que quelqu’un dans la Commission puisse 
s’opposer a ce qu’on entende ces deux personnes. (Interruptions.)

J’insiste done. II ne faut pas que la discussion soit étranglée !



Si je tiens énormémenta entendre tous les avis, c’est que j’attends 
pour me prononcer que vos lumières m’aient ouvert 1’esprit. Mais il 
est prudent qu’on écoute la voix de ceux qui combattent la Grande 
Coupure. Je ne connais pas les adversaires de la Grande Coupure. 
Je juge.

Je ne veux pas insister si tout est réservé et si on ne fait pas 
d’obstacle a faire entendre les spécialistes que j’ai cités. Mais il serait 
scandaleux que des hommes qui ont vécu la question et qui ont été 
consultés par la Ville d’Anvers ne soient pas entendus !

M. le  P r é s i d e n t .  — Tout est réservé dans le sens que j’ai dit 
et répóté. Mon seul désir est que nous fassions bonne el utile 
besogne. L’honorable M. Hubert a fait une proposition. Ücsire-t-il 
qu’elle soit mise aux voix ?

M. H u b e r t .  — J’avais dit simplement ceci: II y a des questions 
d’ordre général et des questions d’ordre technique.

Si 1’on veut poser et discuter des questions de détail, comme celles 
que 1’on a discutées aujourd’hui, de deux choses 1’une : ou nous ne 
serons pas trés nombreux, ou bien nous devrons prolonger le temps 
d’examen pendant de trés longs mois. Ma proposition ayant rccu un 
accueil... peuchaud!... je la retire volontiers d’autant plus que si, 
plus tard, elle a une raison d’etre, on y reviendra.

M. Ie P r é s i d e n t .  — Je vais mettre aux voix la proposition de 
M. Nyssens. Je prie 1’auteur de vouloir bien la rédiger.

M. B r a u n .  — En attendant que M. Nyssens ait achevé sa redaction, 
puis-je savoir, Monsieur le Président, s’il y aura un communiqué a 
la Prease ?

M, le  P r é s i d e n t .  — Oui! Le Secrétariat se chargei’a de rédiger un 
compte rendu trés sommaire de nos délibérations.

M. le b a r o n  Q u i n e t t e  d e  R o c h e m o n t .  — Au sujet de la pro- 
chaine réunion, nous voudrions autant que possible, mon ami M. de 
Thierry et moi, être prévenus un peu d’avance du moment oü se 
réunira la Commission et du temps que cela pourra durer. Nous avons 
beaucoup d’occupations et nous serions bien aises de pouvoir pren­
dre nos dispositions afin de ne pas manquer d’assister aux séances.



M. l e  P r é s i d e n t .  — Un préavis d’une dizaine de jours vous 
convient-il ?

M. Ie b a r o n  Q u i n e t t e  d e  R o c h e m o n t .  — Oui, mais nous dési- 
rerions connaitre aussi Ie temps pendant lequel on seréunira.

M. D u f o u r n y .  — Si les séances étaient trop rapproehées, le Secre­
tariat ne pourrait pas rédiger les procés-verbaux des séances et les 
faire approuver en temps voulu.

M. le  b a r o n  Q u i n e t t e  d e  R o c h e m o n t .  — Nos procés-verbaux 
pourraicnt être rédigés après.

M. D u f o u r n y .  — Cela pourrait soulever des objections.

M.  le P r é s i d e n t .  — Je propose de siéger le lundi et le mardi ; 
ces jours conviennent le mieux aux membres du Parlement.

M. le  b a r o n  Q u i n e t t e  d e  R o c h e m o n t .  — J’accepte. S’il est 
entendu que 1’on ne siège que deux jours, le lundi et le mardi. je 
m’arrangerai en conséquence.

M.  le P r é s i d e n t .  — En régie générale, ces jours conviennent- 
ils ? (Adhésion.)

M. le Président donne lecture de la proposition faite par M. Nys- 
sens, ainsi concue :

cc Je propose que la Commission commence ses travaux par 
1’exposé du projet le plus radical dit de la u Grande Coupure ».

» L’exposé serait fait au point de vue technique par les auteurs du 
projet du Gouvernement;

» Au point de vue commercial, par les représentants autorisés du 
commerce.

» Les objections seraient pareillement exposées; a 1’occasion de 
leur production, la Commission apprécierait, dans chaque cas, 
quelles autorités étrangères a la Commission il y aurait lieu de 
consulter sur des points déterminés. »

M.  le  P r é s i d e n t .  — Je mets aux voix la proposition dont je viens 
de donner lecture.

11 n’y a pas d’opposition? Je la déclare adoptée a 1’unanimité.



Certains de nos eollègues ont-ils encore des observations a pre­
senter?

M. L a g a s s e .  — J’appelle 1’attention sur ce que j’ai dit des procès- 
verbaux de 1898, du Comité.

M. Ie P r é s i d e n t .  — Le bureau a fait réimprimer les procès- 
verbaux de toutes les Commissions mixtes qui, depuis 1849, se sont 
occupées des questions relatives a 1'Escaut.

Quant aux procès-verbaux de 1898, ils se rapportent a des délibé- 
rations d’ordre administratif. Chacun sait que, par raison de principe, 
le Gouvernement ne livre pas a la publicité les avis de ses fonction- 
naires. II n’a pas été dérogé a cette régie jusqu’ic i ; il pourrait être 
dangereux de poser un précédent.

Du resle, la plupart des membres qui ont pris part aux discussions 
de 1898 sont ici présents. S’ils désirent reproduire les opinions 
qu’ils ont expriinées a cette époque, ils auront toute liberté de le 
taireau sein de la Commission.

Si personne ne demande plus la parole, je lèverai la séance. (Adhe­
sion.j

— La séance est levée a 16 h. 15 m.

Le Secrétaire C.énéral, Le Président,
A. Dufourny. C le d e  S m e t  d e  N a e y e r .

Le Secrétaire,
D. B o l c k a f . u t .



Séance du 17 décembre 1907.

VISITE AUX INSTALLATIONS MARITIMES D’ANVERS.

Le 17 décembre 1907, Ia Commission instituée pour 1’étude des 
questions relatives a i ’amélioration de 1’Escaut en rade et en aval 
d’Anvers a visité les installations maritimes de cette ville.

AIO heures du matin, les membres dont les noms suivent étaient 
réunis a la gare d’Anvers-Sud : MM. Aerts, Cools, Corty, Dallemagne, 
De Winter, Dufourny, Hertogs, Hubert, Lagasse, Mailliet, Pierrot, 
Baron Uuinette de Rochemont, Comte de Smet de Naeyer, Segers, 
de Thierry, Troost, Van Gansberghe et Verhaegen.

Étaient présents en outre : MM. Bouckaert, Van Brabandt et Fairon.
L’Administration communale d’Anvers avait bien voulu mettre des 

voilures a la disposition des membres pour faire la visite du port.
Guidée par M. le Bourgmestre Hertogs et par 31. De Winter, Ingé­

nieur de la ville d’Anvers, la Commission a parcouru en pi’emier lieu 
les quais et le promenoir établis le long de 1’Escaut; elle s’est rendue 
ensuite aux bassins du Nord, puis a 1’écluse Royers en construction, 
oü MM. Hertogs et De Winter ont donné aux membres quelques expli­
cations concernant cet ou\rage qui a 180 mètres de longueur utile et 
22 mètres de largeur. Les trois portes roulantes s’effacent dans des 
enclaves. Le radier se trouve a la cote — 6ra50. II reste a mettre 
1’écluse en communication avec 1’Escaut.

L’excursion s’est continuée par Ia visite des bassins intercalaires; 
MM. Troost et Pierrot ont fourni a la Commission des renseignements 
au sujet du fosse dc détournement des eaux du Scliyn et des travaux 
qui seront mis prochainement en adjudication, a savoir la construc­
tion des deux nouvelles darses et d’une partie du bassin-eanal. En 
passant au bassin Lefebvre, M. Hertogs indique remplacement projeté 
pour la nouvelle cale sèche de grandes dimensions a construire par 
la ville.



La Commission est rentree en ville après avoir conlourné le bassin 
au bois et celui de la Campine, et avoir fait arrêt aux travaux du 
nouveau mur de quai construil par la \ille  au bassin Asia; M. De 
Winter fournit a la Commission des explications au sujet du mode 
de construction de ce mur destiné a remplacer en partie les perrés 
qui entourent actuellement le bassin. Dans une cunette draguée a
1 mètre sous le niveau du fond, on éclioue des caissons métalliques 
qui sont ensuite remplis de béton et sur lesquels se construil la 
partie du mur qui dcpasse le niveau de 1’eau.

Le retour a Bruxelles s’est efl'ectué a i  h. 1/2.



Séance du 18 décembre 1907.

VISITE DU BAS-ESCAUT.

La visite du Bas-Escaut, qui figurait au programme de la Commis­
sion,1 a eu lieu le 18 décembre 1907. Les membres dont les noms 
suivent se sont réunis a 10 heures du matin a Anvers, au grand ponton 
du quai Van Dyck, près du Steen :

MM. Aerts, Corty, De Winter, Hertogs, Hubert, Lagasse, Pierrot, 
Baron Quinette de Bochemont, Comte de Smet de Naeyer et de Thierry. 

Etaient aussi présents : MM. Mélolte et Van Brabandt.
Le steamer Minerva de 1’Administration des Ponts et Chaussées 

•avait été mis a la disposition des membres de la Commission.
Le départ vers 1’aval s’est effectué a 10 heures et quart. A ce 

moment, le Bulow, un des paquebots mis réeemment en service par 
la compagnie « Norddeutscher Lloyd », quittait la rade en destination 
de Brême. 3Ialgré la vitesse de ce steamer, bien supérieure a celle de 
la Mincrva, les membres de la Commission purent suivre des yeux, 
pendant un certain temps, les mouvements et le sillage du transat- 
lantique, et \érifier ainsi, par eux-mêmes, combien est sinueuse la 
route des navires que leurs dimensions emprisonnent entre les limites 
du thalweg du lleuve. A la demande dc M. le Baron Quinette de 
llochemont, la Minerva a suivi, a son tour, le parcours des grands 
na\irps, en effectuant les passages de rive commandés par la position 
du thalweg. '

Le chenal de navigation est délimité par des bouées de diverses 
formes, rouges ou noires, ancrées en général paries fonds de 5 mètres. 
Les bouées rouges sont tenues a babord par les navires qui descendent 
le tleuve. A certains points difïioiles (au Krankeloon, a Kruisschans, a 
Santviiet), sont mouillées des bouées lumineuses.

Lorsque le chenal serre de près la rive concave, les bouées sont 
remplacées, du cóté de cette rive, par des balises.



La navigation de nuit s’oriente principalement d’après les signaux 
.umineux placés sur les rives : les feux d’alignement indiquent, par 
couples, la direclion des passes; les feux de direction projettent des 
secteurs lumineux blancs, verts ou rouges, plus ou moins développés, 
éclairant dans 1’urdre les zones utiles, défavorables ou franchcment 
mauvaises pour la navigation. Leróle de ces feux ne peut s’apprécier 
en plein jour que difticilement. Aussi, une collection de cartes hydro- 
graphiques avait-elle été réunie a bord. Ces cartes, fréquemment con- 
sultées, ont permis aux membres de la Commission de se rendre 
compte des profondeuts suöcessivement rencontrées dans le chenal 
de navigation. Les données des cartes ont été complétées autant que 
de besoin par les explications de M. Pierrot, Ingénieur en chef, 
Directeur du service spécial de 1’Escaut, et de M. Mélotte, Ingénieur 
principal attaché au même service.

La Minerva a descendu le lleuve j usque par le travers de Groeuendyk, 
a 1’aval des bancs de Valkenisse. Vers une heure, le steamer a viré de 
bord. Après avoir fait honneur a un déjeuner servi dans le salon de 
la Minerva, les passagers débarquèrent a 3 h. 2ft au quai Van Dyck.

Un temps maMifique a favorisé cette excursion.



Séance du 3 novembre 1908.

La Commission instituée pour l ’étude des questions relatives a 
1’amélioration de 1’Escaut en rade et en aval d’Anvers s’est réunie le 
3 novembre 1908, dans le salon jaune de 1’Hótel du Ministère des 
Travaux Publics, 17, rue de la Loi, a Bruxelles.

La séance est ouverte a 14 h. 30.
Sont présents : MM. le Comte de Smet de Naeyer, Président; Aerts, 

Baron Ancion, liraun, Corty, Dallemagne, Delvaux, De Winter, 
Dufourny, Secrétaire général, Hubert, Lagasse, Nyssens-Hart, Pierrot, 
Baron Quinette de Rochemont, Segers, de Thierry, Troost, Van Gans- 
berghe, Bouckaert, Secrétaire, Van Brabandt et Fairon, Adjoints au 
Secrétariat.

Se sont excusés : MM. Cools, Finet, Mailliet et Verhaegen.

M. le  P r é s i d e n t  prononce les paroles suivantes, que 1’assemblée 
écoute debout :

« Messieurs, depuis sa dernière réunion, la Commission de 1’Escaut 
a fait unc perte quelle ressentira cruellement. Nous ne verrons plus 
parmi nous notre collègue Hertogs, Bourgmestre de la ville d’Anvers.

» Hertogs était un travailleur infaligable et son dévouement a sa 
ville natale était absolu. 11 poursuivait avant tout la prospérité et la 
grandeur d’Anvers et, au moment des profondes transformations que 
notre métropole commerciale et son port vont voir s’accomplir, il 
était vraiment 1’homme réclamé par les circonstances.

» La Commission de 1’Escaut, j ’en ai la conviction, sejoindra amoi 
pour rendre a sa mémoire un hommage mérité. » (Marqués d’assen- 
timent.)

M. le  P r é s i d e n t .  — Messieurs, notre collègue, M. Mailliet, vient 
de prendre sa retraite comme Directeur Général des Ponts et Chaus­
sées, mais il a consenti a continuer a faire partie de notre Commis­
sion. Nous nous féliciterons tous de cette decision.



D’autre part, M. Troost est appelé a succéder a M. Mailliet en 
qualité de Directeur Général des Ponts et Chaussées. La Commission 
sera unanime le féliciter de cetle promotion, qui est le couronne- 
ment d’une c irrière toute de labeur et de dévouement.

M .  T ro o s t.  — Je remercie Monsieur le Président de ses trés 
aimables paroles.

M. le P r é s i d e n t .  — Le procès-verbal de notre dernière séance 
a été distribué aux membres de la Commission. S’il ne souléve pas 
d’cbservations, je le declare adopté sous ]a réserve que ceux des 
membres absents aujourd’hui, qui n’auraient pu prendre connais- 
sance en temps utile du procès-verbal, pourront formuler ultérieure- 
ment leurs objections. (Adopté.)

Messieurs, comme j’ai eu 1’honneur de 1’exposer au cours de la 
dfrnière séance, notre Commission n’est point une Commission d’en- 
quête. Elle a été instituée pour permettre a chacun de nous de donner 
en connaissance de cause son avis sur 1’importante question de 1’amé- 
lioration de l’Escaut, en rade et en aval d’Anvers. La documentation 
trés compléte dont la Commission se Irouve saisie, facilitera consi- 
dérablement la titche de ses membres et ïournira a leurs deliberations 
une base d’un caractère vraiment pratique.

M. le Ministre des Travaux Publics 1’a dit en installant la Commis­
sion : La question soumise a nos délibérations n’est nullement une 
question académique. Elle est surtout d’ordre pratique et repose 
essentiellement sur des données économiques et commerciales.

Pour faire oeuvre utile, il importe avant tout de connaitre a fond 
ce qu’exige le commerce anversois. Nous aurons a tenir largement 
compte des desiderata qui nous seronl exprimés par les intéressés, 
comme aussi des projets d’extension de la ville, des bassins adjugés 
ou projetés, des zones de terrains dont 1’acquisition est réalisée. 
Ce sont la autant d’élémcnts qu’il nous faut examiner avant d’entamer 
la discussion du cóté technique du problème.

Nous aurons a entendre les auteurs des divers projets qui ont envi- 
sagé les néce^sités commerciales d’Anvers, même ceux dont les projets 
ont été élaborés alors que les installations maritimes étaient cir- 
Conscrites dans les limites des anciennes fortifications. Lorsque la 
Commission les aura entendus et qu’elle connaitra vraiment les 
besoins du port et de la ville d’Anvers, elle sera a même de se faire 
une opinion et d’indiquer la solution, techniquement realisable, qui



lui paraitra de nature a assurer au port son maximum de rendement 
commercial et économique.

11 entre, je pense, dans les intentions de M. Corty et de M. Aerts, 
qui représentent plus spécialement les intéréts du commerce d’An­
vers, de nous faire connaitre leurs vues au sujet des travaux qu’il 
convient de réaliser pour maintenir Anvers au premier rang des ports 
maritimes. (Marques d’acquiescement de MM. Corty el Aerts.)

Je donne done la parole a M. Corty.

M. C o r t y .  —  Messieurs, je me garderai de m’occuper du cóté 
technique de la question que le pays a soumise a notre examen.

Je ne retiens des différents projets connus que ce qu’ils prévoient 
comme installations, comme facilités d’accès, et je ne me préoccupe 
pas, étant naturellement incompétent dans ce domaine, des risques 
d’exécution, ni de la durée, ni du coüt des travaux. Je considère les 
conditions actuelles de la grande navigation, les tendances qui se font 
jour dans 1’exploitation maritime, et je recherche lequel des projets en 
présence tient le plus complèlement compte de ces tendances, pour 
enfin donner la préférence a celui d’entre eux qui répond le mieux 
aux désidérata des intéressés, de la clientèle; c’est de Ja, en effet, 
que dépend le süccès que les installations a créer auront au point 
dc vue de 1’exploitation et du rendement.

J’ai done examiné la situation a ce point de vue et suis arrivé a la 
conviction intime que les divers armements, dont les navires 
fréquentent notre port, préfèrent 1’accostage direct a celui après 
écl usage.

Et si vous voulez pousser plus avant votre enquête, et vousenquérir 
spécialement de la manière de voir des lignes régulières qui ont 
choisi Anvers comme port d’attache ou comme port d’escale, surtout 
les plus importantes d’entre elles, toutes, sans exception, vous diront 
qu’il y a lieu, a tout prix, d’éviter 1’éclusage; je crains même que 
beaucoup d’entre elles ajouteraient qu’elles feront de 1’accostage 
direct une condition sine qua non de leur escale a Anvers.

Cela se comprend d’ailleurs : le navire qui a une place au quai du 
ileuve ou dans un bassin ouvert en communication directe avec le 
lleuve (ce qui revient au même), comme k Rotterdam, est exposé a 
bien moins d’aléas que celui qui doit écluser, et la régularité de son 
service se trouve par le fait beaucoup mieux assurée.

La navigation s’cfforce de plus en plus de s’afïranchir de toutes les 
entraves, et il est certain que si, tout en perdant un temps considé-



rable et précieux a remonter et a descendre 1’Escaut, les navires 
devaient encourir une perte de temps pour écluser, le trafie se dépla- 
cerait et accorderait la préférence a ceux de nos concurrents qui lui 
offriraient plus de facilités.

Or, les lignes régulières constituent de loin notre principal trafie 
(les lignes régulières représentent en ce moment environ 80 p. c. du 
mouvement général du port).

Ce serait compromettre irrémédiablement 1’avenir de notre port 
que de nepas tenir compte des desiderata de notre clientèle a la fois 
la plus importante et la plus fidéle.

II y a encore un autre intérêt en jeu, et non des moins considé­
rables, notamment celui du commerce et de 1’industrie du pajs. En 
effet, il est indiscutable que 1’existence de services réguliers contribue 
dans la plus large mesure au développement des relations commer- 
ciales entre les divers points desservis par les lignes, et procure a 
1’industrie des facilités indispensables a 1’écoulement et a 1’oxpédition 
de ses produits.

Si 1’on établit une comparaison entre notre situation et celle de 
Hambourg et de Rotterdam, on constate que, alors que nous ne dispo­
sons que de 5.o kilomètres de quais a accostage direct, Rotterdam en 
possède 30 et Hambourg 23.

Ce qui nous manque done le plus, ce sont des quais en eau pro- 
fonde et a accostage direct, et c’est par conséquent le projet qui pré- 
voit la plus grande longueur utile de quais dans le lleuve qui 
répondra le mieux aux nécessités du moment, et surtout de l’avenir.

Ace propos jc me permets toutefois de faire remarquer que, dans 
1’intérêt des facilités d’exploitation du port, il est de beaucoup préfé- 
rable que les quais soient construits sur la rive droite, c’est-a-dire a 
proximité des installations existantes.

A cóté de 1’importante question des installations il y a la question 
capitale de la voie d'acces. -

Les dimensions et le tirant d’eau des navires vont sans cesse gran- 
dissants, et déja nombreux sont en ce moment les vapeurs de com­
merce qui ne pourraient remonter 1’Escaut jusqu’a Anvers. Si cette 
augmentation s’accentue, et tout le fait prévoir, qu’adviendra-t-il ? 
Déja maintenant il est permis de dire que, par suite de 1’état de notre 
fleuve, la grande navigation, c’est-a-dire celle qui fait le service de 
1’Amérique du Nord, ne s’est pas développée comme elle aurait pu le 
faire et comme elle 1’a fait dans les ports oü les difficultés d’accès ne 
s’y sont pas opposées. II y a done une infériorité manifeste pour les 
lignes fréquentant Anvers.



Les plus grands vapeurs visitant actuellement le port mesurent 
environ 180 mètres de long, et 1’on est généralemenl d’avis que dans 
1’état actuel du fleuve il serait téméraire de dépasser sensiblement 
cette dimension.

Or, il est certain qu’il v a tendance générale a aiigmenter les dimen­
sions des navires et que cette tendance s’accentuera encore par suite 
de 1’approfondissement récent du canal de Suez, du chenal de New- 
York, ainsi que des voies d’accès de différents grands ports qui s’atten- 
dent tous a recevoir des vapeurs de plus en plus longs et prolonds.

11 existe déja des steamers de 32,000 tonnes. La White Star, 
construit deux navires qui jaugeront 50,000 tonnes. Aucun de ces 
steamers ne pourrait arriver a Anvers a cause des sinuosités du fleuve. 
Le Lapland, le nouveau steamer de la Red Star Line attendu au 
printemps prochain a Anvers, inesure 188 mètres de longueur et jauge 
16,600 tonnes. C’est le plus long navire qu’Anvers puisse recevoir 
dans 1’état actuel de 1’Escaut. Rotterdam nous dépasse déja : un 
steamer de 24,000 tonnes fréquente ce port, grace a sa superbe voie 
d’accès a la nier tracée presque en ligne droite.

11 faudra done, si 1’on veut maintenir le port d’Anvers au rang qu’il 
occupe actuellement, qu’on le rende plus facilement accessible a la 
grande navigation.

II existe entre Flessingue et Anvers différents endroits oü la navi­
gation des grands batiments présente certaines difficultés, mais, a 
en croire tous les hommes du métier, c’est incontestablement entre 
le Kruisschans et 1’entrée de 1’éclusc du Kattendyk que la situation 
offre le plus de danger.

La .statistique des collisions et des échouements ari’ivés dans le 
rayon susdit est de nature a nous édifier a eet égard.

J’ai pu, grace a 1’obligeance de M. le Directeur du pilotage, me 
procurer la statistique de ces collisions et échouements. La lecture en 
serait trop longue et je la dépose sur le bureau a 1’inspection de la 
Commission. Elle donne un relevé de 149 accidents survenus dans 
la section visée, pendant les années 1904, 1905, 1906 et 1907, soit en 
moyenne 37 par an ou 3 par mois.

Plusieurs de ces accidents ont été trés graves et ont entrainé des 
pertes considérables tout en i'aisant courir a la passe navigable de 
1’Escaut le danger d’être bloquée.

M. le P r é s i d e n t .  —  Ces statistiques pourraient être publiées 
en annexe a votre rapport.



M .  C o r t y .  — Parfaitement (1).
Survienne un échouement dans la passe de La Perle et la grande 

navigation serait totalement interroinpue.
C’est surtout au coude d’Auslruweel que, par suite du tournant 

brusque du fleüve et de la proximité des éclusés et du niur de quai, 
le risque d’accident est ie plus grand.

Au moment de 1’éclusage, le mouvement y est toujours trés intense 
et les navires marchant avec la marée y gouvernent trés mal, surtout 
quand ils doivent ralentir ou arrêter leur marclie pour éviter d’aulres 
batiments.

.ie concede volontiers que, après 1’achëvement du bassin-canal et de 
1’écluse du Kruisschans, le mouvement diminuera entre ce dernier 
point et Anvers et que le risque de collision et d’échouement s’en 
trouveraréduit; mais je n’hésite pas a dire que le fait du maintien de la 
courbe d’Austruweel et des sinuosités existant actuellement dans la 
susdite partie du fleuve constituera, après comme avant, un obstacle 
a 1’admission des grands vapeurs qui, dans un avenir peu éloigné, 
desserviront régulièrement les grands services maritimes, entre autres 
ceux de 1’Amérique du Nord, de la Chine, de 1'Australieet des Indes.

II est superllu de vous démontrer la trés grande importance que 
présentent ces services pour notre place.

S’ils venaient a nous quitter, ils emporteraient avec eux la reputa­
tion d’Anvers comme port de premier ordre et nous serions relégués 
a un rang inférieur.

C’est ce qu’il importe d’éviter a tout prix ; nous ne pouvons sous- 
crire a notre déchéance ; nos sentiments seront unanimes a eet égard. 
C’est pourquoi je puis conclure, en me résumant, qu’il est absolument 
indispensable a la prospérité d’Anvers el du pays:

1° Que notre port soit pourvu de nouveaux quais, a accostage direct, 
présentant a marée basse un mouillage variant de 9 a 11 mètres ;

2U Que la voie d’accès soit améliorée en supprimant les sinuosités 
qui entravent actuellement la navigation entre le Kruissclians et 
Anvers.

C’est pénétrée de cette nécessité que la Cliambre de Commerce a 
toujours étudié les divers projets qui ont iu  le jour. II y a douzeans 
déja, ellen’ena retenu que deux qui lui semblaient réunir toutes les 
conditions désirées ; c’étaient les projets Ti oost et Stessels.

(1) Voir page 69.



Seulement le premier prévoyait des quais sur la rive gauche, ce 
qui, pour les manutcntions et les communications, présentait de trés 
grands inconvénients. Nous sommes done restés en présence du seul 
projet Stessels, comme répondant a toutes nos exigences et aucun des 
projets subséquents n’est venu modifier cette opinion.

M. Franzius, il est vrai, ne prévoyait qu’une profondeur de 8 mètres 
sur toute la largeur de la passe navigable, ce qui semblait répondre aux 
nécessilés du moment. 11 est a remarquer d’ailleurs que k? programme 
qui lui avait été tracé par le gouvernement d’alors n’en demandait pas 
davantage. Au surplus aucun des autres projets, qui ont été conf-us 
a cette époque, n’en prévoyait davantage.

Depuis lors cette estimation a du être modifiée et c’est ainsi que 
nous arrivons a devoir préconiser des profondeurs variant de 9 è 
11 mètres, en laissant aux techniciens le soin d’adapter a ces nécessi- 
tès le projet de la Grande Coupure.

Notre préférence pour celle-ci est d’ailleurs partagce même par ses 
adversaires qui, tous, ont reconnu que, comme tracé, comme disposi­
tion et comme rendement, elle présentait un idéal, si toute craintc 
pour sa réussite pouvait être écartée. — Je le répète, je n’ai pas a 
examiner le bien fondé de 1'objection, ceci étant de la competence 
des techniciens et devant faire 1’objet de nos délibcrations. (Vifs 
applaudissements).

Permeltez-moi, Messieurs, d’ajouter quelques renseignements qui 
me sont parvenus postérieurement a la redaction de mon rapport :

L’Administration de la Marine, sur la demande du Norddeutscher 
Lloyd si les grands steamers (17,000 tonnes, 186 mètres, et 9m50 de 
tirant d’eau) que eet armement affectera 1’année prochaine a son sér- 
vice pour 1’Auslralie touchant a Anvers, pourront, sans difficultés*ni 
danger, venir a Anvers, a répondu :

« Que ces vapeurs pourraient monter et descendre 1’Escaut s’il est 
entendu que les pilotes auraient le choix des moments fa\orables, et a 
condition que les navires soienl munis a 1’arrière d’une bonne ancre 
afin de pouvoir s’immobiliser, sans devoir éviter, pour le cas ou il leur 
arriverait d’être surpris par la brume dans une des passes étroites de 
1’Escaut. »

Cela prouve done indubitablement combien ces passes, et surtout 
celles directement en aval d’Anvers, sont dangereuses, que les vapeurs 
dans 1’étatactuel de la rade perdront du temps a attendre le moment 
favorable, souvent un jour entier, et qu’ils ont a prendre des precau­
tions toutes spéciales (ancre a 1’arrière) qu’ils ne doivent prendre dans



aucun autre port. Et encore on comprend facilement que, même avec 
cette précaution, ces armements sont loin d’être tranquillisés, vu les 
sommes formidables qu’ils ont déja dü payer pour des échouements 
el des collisions dans ces passes par des navires de moindres dimen­
sions. Et quel danger n’y a-t-il pas s’il survient du brouillard pendant 
la remonte ou la descente ? Perte totale et même interruption de Ia 
navigation !

Voici le tableau du tonnage moyen des vapeurs au cours de ces der- 
nières années :

En 1900. 1,300 tonnes.
1901. 1,520
1902. 1,556
1903. 1,054
1904. 1,687
1905. 1,724
1906. 1,770
1907. 1,864 

dont il résulte que la progressio du tonnage est constante.

M . le  P r é s i d e n t .  — La parole est a M. Aerts.

M . A e r t s .  — Le monde maritime anversois, dont je suis ici un des 
représentants, est incontestablement favorable au projet d’améliora- 
tion du port tel qu’il est présenté par le Gouvernement.

Ce travail gigantesque, destiné a assurer a Anvers la suprématie sur 
tous les ports concurrents d’Europe, sembla, dèsl’abord, quelque peu 
téméraire. 11 ne fallut rien moins que les rapports concluants d’ingé- 
nieurs éminents et des divers organismes qui étudièrent 1’entreprise 
pour lever les doutes et faire ressortir les bénéfices que 1’on pouvait 
attendre dc sa realisation. La décision de construire le bassin-canal 
contribua fortement a faire évoluer les idéés, nos communications 
avec la mer élant ainsi assurées en tout état de cause.

Chaquefois que la question de 1’agrandissement du port a été sou- 
levée a la Fédération Maritime qui groupe, vous ne 1’ignorez pas, les 
représentants les plus qualifies de notre commerce maritime, la même 
opinion a été émise, c’est-a-dire, qu’on ne peut imaginer une concep­
tion répondant mieux a nos exigences.

Le 29 juillet 1898, déja bien avant que notre fédération fut fondée, 
le commerce maritime d’Anvers, sur 1’initiative de M. Jacques Lan- 
glois, dispacheur, s’était réuni pour discuter le projet d’extension,



comprenant la Grande Coupure, et faire connaitre son opinion. La 
déclaration suivante fut adoptée a cette réunion, a une trés grande 
majorité:

« II est urgent et indispensable, dans 1’inlérêt de notre port, que 
des mesures immédiates soient prises pour donner une extension con- 
sidérable a nos installations maritimes du Nord, et en second lieu, 
tout en laissant la responsabilité du travail aux autorités compétentes, 
nous sommes partisans de la Grande Coupure. »

La Fédération Maritime a été constituée en 1001 et, dans son pre­
mier rapport annuel, elle insiste sur la nécessité d’étendre les in­
stallations au Nord, regretle le temps perdu, et declare que notre 
essor est enrayé par 1’inertie des pouvoirs publics.

Cecri d’alarme se répète d’année en année, avec une insistance de 
plus en plus grande, et, dans tous les rapports, il est dit que, s’il est 
désirable d’avoir de nouveaux bassins, il faut surtout des quais en 
eau profonde.

Au commencement de 1905, M. le Ministre des Finances et des 
Travaux Publics transmet a la Fédération le plan dressé par le Gou­
vernement, tel qu’il nous est présenté aujourd’liui. Le Comité, après 
1’avoir examiné, décide de le disouter dans une assemblée générale 
extraordinaire et vote, a 1’unanimité, 1’ordre du jour suivant :

« La Fédération Maritime, réunie en assemblée générale extraor­
dinaire, le 8 mai 1905, après avoir examiné le nouveau projet du 
Gouvernement pour 1’agrandissement des installations maritimes du 
port d’Anvers, sans vouloir s’occuper de la question sous le rapport 
technique, émet 1’avis que le projet semble donner toute satisfaction 
sous le rapport commercial, et exprime le vceu de le voir exécuter 
dans le plus bref délai. »

11 est en outre dit, dans le rapport du 18 décembre 1905, immédia- 
tement après que mention a été faile de 1’ordre du jour que je viens 
de citer :

« La Chambre de Commerce ayant aussi donné son approbation 
au nouveau plan, le Conseil communal, de son cóté, ayant voté qu’il 
n’y avait plus lieu de s’opposer aux travaux projetés, nous étions en 
droit d’espérer que 1’accord de 1’État et de la Ville, appuyé par les 
représentants autorisés du commerce anversois tout entier, aurait 
entrainc a bref délai le vote favorable du Parlement. Les événements 
nous ont infligé une amère déception. »

Vous le voyez, Messieurs, nous n’avons jamais change d’opinion; 
nous avons toujours été d’accord pour demander un vaste pro-



gramme d’extension au Nord, avec quais en eau profonde, et nous 
croyonsquc celui qui nous est soumis satisfera a toutes les exigences 
du présent, et, pour un grand nombre d’annces, anx éventualités de 
1’avenir.

Ce projet me parait, en eflet, trés complet. Aux timores, qui 
craignent un ensablement du ileuvesi on en détourne le cours, on a 
donné le bassin-canal qui sera une garantie contre toute surprise et 
assurera, en toute occurrence, nos communications avec la mer. A 
ceux qui, sans se laisser intluencer par des apprehensions de cette 
nature, ont des vues plusélevées et comprennent 1’impérieuse néces- 
sité de la rectification du cours du fleuve, a ceux enfin qui savent 
prévoir et, par une expérience lentement acquise, sont en quelque 
sorte en situation de prédire 1’avenir, on propose la Grande Coupure 
avec ses 8,oü0 mètres de quai que, pour ma part, je trouve le facteur 
indispensable et le plus sür garant de notre développement écono- 
mique.

Les arguments qui plaident en faveur de cette partie du projet sont 
nombreux, mais, avant de vous les exposer, et pour bien mettre en 
lumière la suite de mon raisonnement, je me vois forcé d’ouvrir ici 
une parenthèse.

Ce qui a fait, jusqu’en ces derniers temps, notre prospérité, c’est 
tout autant noire situation géographique et notre ancienneté qu’un 
heureux concours de circonstances. Jusqu’en '1880, nous fümes le 
seul grand port du Nord de 1’Europe vers lequel rAngleterre, qui 
détenait alors a peu prés tout le commerce Européen, déversait les 
richesses de ses colonies, ct c’est dans ce fait que nous devons recher- 
cher les causes initiales de notre prospérité, car, a cette epoque, Rot­
terdam et Hambourg n’existaient qua 1’état embryonnaire. L’Escaut 
était, du reste, la plus belle voie d’accés qu’un pórt possédat en 
Europe.

La guerre de 1870 donna a Anvers un essor inespéré. Placé entre 
les deux grandes nations en lutte, il devint naturellement le débou- 
ché choisi, le port prcféré, el conserva co privilege jusqu’au moment 
oü Rotterdam et Hambourg, après s’être outillés, vinrent nous enlever 
une partie de notre trafic. Nous avons manqué d’initiative et de pré- 
voyancc et n’avons pascompris a quel avenir nous pouvions prétendre. 
Ce n’est qu’en présence de 1 enorme progression du mouvement mari­
time que 1’on vit qu’il étail de toute nécessité d’étendre les installa­
tions du p ort: Les autorités, le négoce, le commerce maritime, en un 
mot toutes les personnes intéressées dans la question, s’accordaient a



trouvei’ qu’il fallait entreprendre d’urgence les travaux nécessaires, 
mais, une fois 1’idée concue, au lieu de marcher franchement de 
1’avant, on discuta a perte de vue, et, f'inalement, au liou d’exécuter de 
grands Iravaux, on ne satisfit même pas aux exigences du moment, 
Depuis lors, nous ne nous sommes plus jamais déparlis de cette poli­
tique a courtes vues. Dans loute cette période, qui \a de 1870a 1908, on 
a construit 5,500 mètres de quais, creusé qualre bassins : le bassin 
Lefebvre, le bassin Amerika et, en tout dernier lieu, les bassins inter­
calates.

Les chiftres seront d’ailleurs plus éloquents que toutes les phrases 
et la statisliquc vous montrera, en un parallèle frappant, que 1’exten- 
sion des installations maritimes, loin de gagner du terrain sur le 
trafie, ne l’a même pas suivi dans sa progression aseendante. C’est 
ainsi que, de 1870 a 1907, le tonnage s’est accru dc 1,386,883 tonnes 
a 11,218,253 tonnes, alors que, pendant la même période, la longueur 
des quais,qui était de 10,900 mètres, n’a été portée qu’a 22,000mètres.

Ceci nous prouve, d’une part,>que le mouvement du port a pro- 
gressé clans la proportion de 1 a 9; d’autre part, que la longueur des 
quais n’a augmenté quo dans la proportion de 1 a 2.

N’cst-ce pas déplorable et n’ai-je pas raison de declarer qu’il y 
a eu manque de prévoyance et d’initiative? Aucun doute n’est permis 
a cet égard : Si, depuis \ingtans, nous avions imité Rotterdam et 
Hambourg, notre trafie, au lieu d’atteindre 11 millions dc tonnes, 
eüt, sans doute, donné un chiffre bien plus élevé, et il est a présumer 
qu’aucun de nos redoutables concurrents ne nous eüt dépassé.

Je prévois 1’objection qui me sera faite : Depuis trente-cmq ans, me 
dira-t-on, le trafie d'Anvers a trés fortement augmenté. C’est la vérité, 
mais il ne faut pas perdre de vue que, dans 1’intervalle, les conditions 
économiques se sont sérieusement modifiées; les affaires ont pris une 
extension considérable; le centre du trafie s’est déplacé; 1’Angleterrc 
nc ccntralise plus le commerce maritime, et a mesure que se déve-

* loppait le commerce en Europe, le transit a pris la route des ports 
continentaux. Anvers était bien placé pour le recueillir, et il en 
bénéficia naturellement dans une certaine mesure. Malheureusement, 
rinsuftisance de nos installations, trop peu développées pour faire 
face a cetfe aliluenee de transports, d’année en année plus importante, 
ne nous permit pas de lutter contre Rotterdam et Hambourg qui, 
mieux organises que nous, s’en assurèrent une grande part. Et nous 
devons reconnaitre aujourd’hui que, malgré nos progrès, nous 
n’avons même pas pu arriver a maintenir le rang que nous occupions



il y a quelque trente ans et que, en réalité, Rotterdam et Hambourg 
nous devancent, leur supériorité s’accentuant chaque année.

Maintenant que nous nous trouvons devant la triste réalité, nous 
nous demandons ce qu’il reste a faire. Le commerce maritime anver- 
sois n’a cessé de selever de tout temps contre 1’inertie des pouvoirs 
publics; de demander avec insistance qu’il soit fait trêve aux discus­
sions stériles et que 1’on- passe des paroles aux actes; mais il n’a été, 
jusqu’ici, donné aucune suite pratique a ses justes revendications. 
Pour remédier a la désastreuse situation dans laquelle nous nous 
débattons, il nous est nécessaire, en premier lieu, de regagner le ter­
rain perdu, de progresser ensuite et de n’épargner aucun effort pour 
faire d’Anvers le premier port du monde, suivant le rêve de notre Roi.

Pour nous permettre de mener a bicn notre tache, donnez-nous, 
avec le canal éclusé, la rectification du lleuve et les quais a accostage 
direct, sur la rive droite, mais que 1’on mette la main a 1’oeuvre sans 
plus de retard. 11 n’y a eu déja que trop de tergiversations.

Sans vouloir contester les grancts mérites du bassin-canal, je suis 
d’avis qu’Anvers a, avant tout, besoin de la rectification du fleuve. Je 
m’explique : Anvers est, au premier chef, un port de transit et d’es- 
cale. Que faut-il a un port de ce genre? Que toutes facilités de mouve- 
ments soient assurées au\ navires réguliers ou aux «tramps » qui vont 
y charger ou décharger. Et pour les premiers — car ce sont en grande 
partie les steamers des lignes régulières qui font ce trafic de transit — 
il est surtout indispensable de gagner du temps pour qu’ils puissent 
partir a 1’heure fixée, 1’exactitude étant une des grandes nécessités des 
services maritimes. Or, pour cela, les meilleurs bassins éclusés ne 
valent pas les quais dans le fleuve. C’est d’ailleurs a leur système de 
bassins et de darses non éclusés que Hambourg, Rotterdam, South­
ampton et New-York doivent leur succes. C’est aussi en partie paree 
que Londres n’a presque pas de quais en plein fleuve qu’il n’a pas su 
maintenir sa prépondérance en Angleterre. On oublie un peu trop, a 
Anvers,que la célérité est le grand facteur de la navigation moderne; * 
et a quoi servirait-il vraiment d’avoir des steamers extra-rapides s’ils 
doivent perdre leur temps dans les ports? Or, qui dit bassins éclusés, 
dit perte de temps plus ou moins appréciable. Si c’est vrai dc nos 
jours, ce sera surtout vrai plus Tard, car les navires, de plus grandes 
dimensions encore que ceux d’aujourd’hui, évolueront plus lente- 
ment et, par conséquent, plus malaisément a 1’entrée des éclusés. 
Sans vouloir, en quoi que ce soit, mettre en doute les grands services 
que nous rendra 1’écluse du Kruisschans avec ses 300 mètres de Ion-



gueur, sa largeur de 30 a 35 mètres, sa profondeur de 8 mètres sous
* «^marée basse, je suis convaincu qu’il y aurn toujours des pertes de 
“ téinps, les navires, par suite des manoeuvres de 1’éclusage lui-même, 

devant nécessairement attendre leur tour.
II e s t i  presumer qu’a la sortie le retard sera encore plus considé- 

rable qu’a 1’enlrée. Or, de nombreux sLeamers ne rostent ici que 
trente-six ou quarante-huit heures, et ces délais, qui semblent insi- 
gnifiants, pourraient leur faire perdre tout au moins une marée. • 

Avec les quais en eau profonde, prévus dans le projet de rectifica­
tion du fleuve, tous ces retards sont éludés. A la marée, qui lui per- 
met de fra n ch ises  passes de Bath el de Yalkenisse, appiofondies et 
bien entretenues,le steamer entre sans encombre et va s’amarrer direc­
tement au quai oü 1’on peul commencer aussitót a le cl.arger ou A le 
décharger. A la sortie, même aisance dans les mouvements; on part 
quand on \eut. Si 1’on comparait le temps qu’il faut a deux vapeurs, 

-quittant Bath en même temps, pour aller s’amarrer, 1’un dans le 
bassin-canal, et 1’autre a quai, on,trouverait, en admettant que tout 
marchat régulièrement a 1’écluse, que le dernier serait fixé a son point 
d’amarragc et au travail plusieurs heures avant le premier. II est hors 
de doute qu'av-ec le bassin-canal seulement, nous n’aurions plus la 
situation deplorable que nous avons eue a diverses reprises, lorsque 
les navires perdaient des heures et des jours a attendre un emplace­
ment ; mais, pour être moins graves, des encombrements n’en seront 
pas moins a redouter. Car, imagine-t-on un mouvement de trafie 
doublé a Anvers, — ce que nous espérons avoir dans quinze a vingt 
ans — et trois jours de brouillard, comme cas le s’est déja présenté 
plusieurs fois, arrêtant tout mouvement d’enlrée et de sortie au 
Kruisschans!

Au retard éprouvé dans 1’attente que le brouillard se soit dissipé, 
il faudrait ajouter la perte, non pas de quelques heures, mais d’un 
jour, voire deux peul-être, avant que le tour d’éclusage d’un vapeur 
soit arrivé et qu’il puisse alteindre remplacement désigné. Et un port 
oü les navires sont exposés a de tels délais, que 1’on doit parfois 
regagner au prix de dépenses énormes, nest guère recherché par 
les armateurs. ^

Les quais le long du fleuve éviteraient ces encombrements, car, une 
fois le brouillard dissipé, les navires iraient directement se mettre a 
quai, sans devoir attendre leur tour d’entrée dans le bassin-canal.

Voila done de sérieuses considerations militant en faveur du nou­
veau tracé de 1’Escaut, qui doit nous permettre, non seulement de



nous maintenir, mais encore de progresser. Elies vous montrent a 
l’évidence 1’immense supériorité du port ayant des accostages directs 
sur celui qui ne peut ofl'rir que des bassins-éclusés.

Nous voulons, a tout prix, avancer, et ava’ncer rapidement; seuls 
les quais en eau profonde nous le permettront.

Actuellement, notre horizon est borne :
La jauge des plus grands navires pouvant visiter Anvers ne dépasse 

pas 16,000 a 17,(>00 tonnes, alors que nous devrions être a même 
d’accueillir aisément ceux jaugeant 20,000 tonnes et davantage.

Cet état de ehoses nous a fait un tort immense. II entrave le déve- 
loppement de notre trafic en général et celui d’émigrants en parti­
culier. Nous avons ici un service réputé vers 1’Amérique. Anvers est, 
d’ailieurs, tout aussi bien placé que n’importe quel autre port pour 
canaliser, en quelque sorte, les tlots de voyageurs qui, chaque 
semaine, partent pour le nouveau continent. Rotterdam, qui s’est 
mis en ligne depuis quelques années, a drainé une grande partie des 
émigrants et des passagers pour les Etats-Unis. Ses armateurs ont fait 
construire de magnifiques navires de 18,000 tonnes qui ont beau­
coup contribué a établir sa reputation A Anvers, on est dans 1'impos- 
sibilité de metlre en service des vapeurs plus grands que ceux qui 
assurent actuellement le transport des passagers, tout simplement 
paree que les passes de 1’Escaut sont d’une navigation trés difficile, 
que les courbes sont trop étranglées, que 1’enlrée de la rade est étroite 
et s’ensable, paree qu’enfin il n’y a pas de quais disponibles.

La rectification du fleuve abolirait certains coudes dangereux a 
partir du Kruissclians, permettrait une arrivée en ligne droite 
dont il est superflu de faire ressortir les avantages au point de vue 
des risques d’abordage et de collision, et aurait comme consequence 
la construction des quais qui nous sont indispensables.

Je ne multiplierai pas ces exemples. Je me bornerai a énumérer 
les autres avantages qu’offrirait cette partie du projet du Gouver­
nement :

II y a, en premier lieu, la question des glacons llottants. Nous nous 
sommes trouvés, a diverses reprises, dans une situation trés pénible, 
situation qui peut sc répéter chaque année et devenir dangereuse. 
Les glaces s’accumulent dans les courbes, favorisant 1’embacle et 
rendant la navigation difficile même plusieurs jours après la debacle. 
La rectification du tleuve empêchera cette accumulation d’avoir lieu 
en territoire beige, et aura une influence trés grande a la passé de 
Bath, au point de vue du désengorgement de 1’Escaut.



Anvers, Messieurs, pourrait et devrait avoir a 1’étranger une meil- 
leure reputation. Un se plaint du manque de place; on se plaint des 
ienteurs dans les manipulations, lenteurs provenant de 1’exiguïté de 
nos installations; on se plaint surtout des risques d’avaries qu’en- 
courent les navires dans 1’Escaut, des dangers des collisions; celles-ci 
se prnduisent souvent on aval du coude du Kruisschans, mais sont 
particulièrement fréquentes au tournant d’Austruvveel et en rade, car 
nos clienaux navigables sont étroits et lortueux.

La coupure, suivanlle projet gouvernemental, apportera un remède 
efficace a ces dangers; les sinuosités de 1’Escaut, en amont du Kruis­
schans, oü elles se succèdent a peu de distance 1’une de 1’autre, auront 
disparu; le redoutable coude d’Austruweel, lui-même, n’existera 
plus, et 1’accès du port d’Anvers deviendra beaucoup plus sur.

Si nousn’a\ons que le bassin-canal sans la rectification du fleuve ni 
les 8,500 mètres de quais, les dangers que j’ai signalés n’auront dis­
para ni a Austruweel, ni au Krankeloon, ni en rade, et se retrouve- 
ront au Kruisschans. Parmi les avantages nombreux que nous 
procurera le changement du cours du lleuve, j’en citerai encore deux 
qui méritent d’etre pris en consideration. Le premier a trait a la 
batellerie. Le bras désaffecté de 1’Escaut deviendra, d’après le projet, 
un bassin de biitelage admirablement bien situé, aux abords duquel 
un centre industriel se créera. 11 sera a portée des quais du lleuve, 
de 1’écluse Royers et évitera aux bateaux d’intérieur d’énormes 
pertes de temps dont soutfrent, par ricochet, les navires de mer, 
ainsi que des risques de tous genres, car ils pourront toujours, en 
cas de nécessité, sc réfugier dans leur nouveau bassin. Le mouvement 
de la batellerie, qui prend de plus en plus d’extension, se répartira 
de cette facon pliis méthodiquement. Nous aurons le bassin de bate- 
lage du Nord, prés du bassin de la Campine, en communication 
directe avec nos docks; celui du Sud, et enfin celui du coude qui 
viendrait compléter les installations de la navigation intérieure qu’on 
a trop sacrifice jusqu’ici.

Le dernier avantage dont je veux parlcr est Je raccourcissement 
notable du trajet d’Anvers a la mer. Je dis notable, car tout gain de 
ce genre est, en eftet, précieux pour nous. Nous sommes ici en bien 
plus mauvaise posture que Rotterdam qui n’est qu’a deux heures de 
la mer.

Je ne croirais pas ïu’être acquitté complètement de ma tache, qui 
est d’essayei' de vous prouver que le projet de la rectification du 
tleuve est indispensable pour donner toute satisfaction au commerce



maritime, si je ne mentionnais une opinion Irès répandue dans le 
pays et que les non-initiéï ont faite leur. Avec le bassin-canal, dit-on, 
nous aurons de la place en suflisance pour cinquantc ans. Ketardons 
encore la Grande Coupure, considórée comme, dangereuse a réaliser. 
Piètre raisonncmcnt! Uu’on fasse le bassin-canal pour rassurer les 
pusillanimes ou les incrédules, soit ; mais ce serait une profonde 
erreur de croire que le bassin-canal, qui sera pour nous un auxiliaire 
précieux, nous procurera, a lui seul, la première place en Europe.
II nous faudra, a cóté des darses du bassin, des quais dans le ileuve 
pour qu’Anvers devienne un port de transit modèle.

Le raisonnement de ces anli-coupuristes est du genre de ceux qu’on 
a tenus après 1870 et qui sont cause qu’Anvers s’est laissé devancer. 
En fait, sur quoi se basent-ils, ceux qui disent que nous aurons assez 
de place pour cinquanle ans dans le bassin-canal ? Us oublient que les 
dimensions des vapeurs, qui s’acccntuent déja d’année en année, 
comme le prouvent nos statisliques, augmenteront encore d’ici vingt 
ans; que les « tramps » jaugeront courammcnt 10,000 a 12,000 tonnes 
et que, avec une augmentation du trafic, nous pourrions alors être a 
1’étroit.

Pour vous mettre a même de vous rendre compte du développement 
dans les dimensions des vapeurs, je vous donne ici une nomenclature 
de quelques-uns des plus grands, construits ces vingt dernières 
années :

NOMS. Longueur. Largeur. Creux. Tonnage
— — — — total.

1> U'ÖS l ' i c d s . P iu ils . —

F u rs t B ism arc k ................................ 4 6 9 . 2 55 .1 2 9 . 7 8552

5 2 0 . 2 5 6 . 0 5 4 . 6 8429

1HII.I Lucan i a .............................................. 6 0 1 . 0 65  2 5 7 . 7 12952

j r| M r. Saint I’a u l ......................................... 5 3 5 . 5 6 5 . 0 2 6 . 8 11629

i k D t Kaiser W ilhelm clei' Grosse. . . 6 2 6 . 7 G6.0 5 9 . 0 14549

I lKHJ O n i l s c l i l m i d .............................................. 6 0 0 .  D 6 7 . o 4 0 . 5 16502

L ' . l i l  , B a lt ic ................................................... 7 0 9 . 2 7 5 . 6 52 6 23876

■ ■ m : 7 6 2 . 2 8 8 . 0 5 7 .1 5 )9 3 8

R o tte rd a m ......................................... 6 5 0 . 5 7 7 .4 4 3 . 5 24194



Le Rotterdam, qui monte et descend sans difficultè le Nieuwe 
Waterweg et que j’ai vu amarré le long du quai, a Rotterdam, ne sau- 
rait, dans I’élat acluel de notre fleuve, arriver jusqu’a Anvers.

Le Lapland, de la Red Star Line, construit en 1908 pour le service 
Anvers-New-York, a 605 pieds de long sur 70.4 de large et 37.4 de 
creux, pour un tonnage de 17,540 tonnes. Or, il est fort douteux qu’il 
puisse passer par la nouvelle écluse Rovers, qui, pas encore inau- 
gurée, semble déja trop petite. Vous avez la une nouvelle démonstra- 
tion du peu de próvoyancc que nous montrons généralement quand 
il s’agit d’assurer 1’avenir.

Quand (out sera terminé, c’est-a-dire au plus tót dans dix ans, nous 
aurons exactement 49,500 mètres de quais, dont 34,400 mètres seront 
éclusés. Actucllement, Rotterdam a 30 kilomèlres de quais non 
éclusés et on continue a en construire. Hambourg a 25 kilomètres de 
quais et une bonne dizaine de kilomètres d’amarragea des dues d’Albe. 
D'ici a dix ans, ces ports se seront encore étendus; ils auront, trés 
probablement, dépassé nos 19 kilomètres; en tout état de cause, ils 
nous seront toujours supérieurs pour les quais a accostage direct.

Je crois vous a\oir montré, Messieurs, les immenses avantages du 
projet de la rectification du fleuve au point de vue du commerce 
maritime, le premier intéressé. Quant aux questions techniques, je 
décline toute compétence et me garderai de les aborder. Toutce que 
jc tiens a vous dire, c’est que la plupart des capitaines de nos grands 
navires, qui ont une connaissance approfondie du fleuve, sont d’avis 
que la Grande Coupure aura une excellente influence sur 1’état de 
navigabilité de 1’Escaut.

El maintenant, je conclus :
Le port d’Anvers, c’est indubitable, peut prétendre a un développe­

ment pour ainsi dire illimité. Encore serait-il a désirer que ce déve­
loppement soit constant et que rien ne 1’entrave. Ccpendant,a la suite 
de circonstances imprévues et malheureuses, telles la longue, la 
désastreuse grève d’aoüt-septembre de 1’annóe 1907 et la crise dans 
laquelle nous nous débattons, le mouvement maritime d’Anvers a subi 
cette année dans sa progression un temps d’arrêt qui, pour ne pas 
signifier un reeul définitif, lequel marquerait une veritable décadence, 
ne nous place pas moins après Rotterdam sous le rapport du dévelop- 
peinent économique. Depuis 1890, nous n’avons pas encore eu de bilan 
aussi mauvais que celui de 1’année dernière, et celui des neuf pre­
miers mois de 1908 n’est pas plus encourageant. J’ai mentionné la 
grève et la crise; ce sont des cas fortuits, mais je tiens a insister sur les



autres causes qui nous ont amenés a la situation que nous déplorons 
maintenant; elles sont plus graves, car elles sont permanentes. Je 
mentionnerai plus spécialement le manque dc place a quai et dans les 
bassins, qui nécessite des déhalages nombreux et trés onéreux, occa- 
sionne l’eparpillement des marchandises et provoque d’énormes pertes 
d’argent. Les hangars du port, les terre-pleins des bassins sont d’in- 
extricables entrepots, des labyi’inthes sans issue, si bien que la ville 
se voit souvent obligéc de suspendre ses règlements paree qu’elle se 
rend compte qu’il est impossible de les appliquer. En somme, la pros­
périté ne demandait qu’a venir a nous, mais nous n’étions pas pré- 
parés pour le trafic que nous aurions pu et dü avoir.

Pour nous sauver, il faut que nous nous étendions de facon gran­
diose: il faut surtout que nous nous étendions vite. Pour cela, nous 
devons avoir un tleuvc rectifié, approfondi, mieux éclairé, mieux 
balisé qu’il ne 1’est a présent; un bassin-eanal spaeieux; la Grande 
Coupure avec son tracé tel qu’il est proposé depuis le Kruisschans, 
ses 8,800 mètres de quais, qui nous permeltront de lutter contre 
Rotterdam et de nous mettre a la hauteur de Hambourg.

Le commerce maritime vous d it :
« Messieurs, n’hésitez p lus; allez de 1’avant; nous avons foi dans la 

science de 1’ingénieur qui a fait de Hambourg, de Rotterdam, de 
New-York, de Glascow, de Liverpool, de Southampton, les magni- 
fiques ports que nous admirons; eh bien! faites done d’Anvers le 
grand port que nous revons d’avoir. Mais n’oubliez pas que le salut est 
dans la célérité et que nous devons suppléer par une prompte énergie a 
1’initiative qui nous a fait défaut jusqu’ici. » (Vifs applaudissements.)

M. Ie P r é s i d e n t .  — Quelles que soient les vues personnelles des 
membres de la Commission, nous serons unanimes a rendre hom­
mage a MM. Corty et Aerts, dont les rapports, vraiment remarquables, 
témoignent d’études approfondies qui faciliteront singuliérement la 
tache de la Commission. (Approbation.)

Le discours de M. Aerts a été assez amer pour les pouvoirs publics; 
sans vouloir le moins du monde discuter la part qui revient a chacun 
d’eux dans les critiques formulées, je me borne a exprimer le souhait 
que 1’histoire de 1’insuffisance des installations du port d’Anvers serve 
de lecon a tous pour 1’avenir.

M. A e r t s .  —  J’espère qu’il en sera ainsi Monsieur le Président. Si 
je me suis permis d’insister sur 1’insuffisance du port, c’est qu’il y a 
urgence a agir.



M .  le b a r o n  Q u i n e t t e  d e  R o c h e m o n t .  — Les rapports qu’on 
vient de lire seront-ils reproduits au procès-verbal ? Ils sont extrême- 
ment intéressants.

M. le  P r é s i d e n t .  — lis seront reproduits avec leurs annexes.

M. H u b e r t .  — Nous venons d’entendre les porte-parole de la 
Chambre de Commerce et du Commerce Maritime, leur avis a une 
importance considérable. 11 serait intéressant de connaitre également 
1’avis de 1’Administration communale de la ville d’Anvers puisque 
c’est elle qui exploits le port. II faut mettre la question sur son veri­
table terrain. Avant qu’un industriel achète une machine, il veut 
connaitre le résultat qu’elle doit alteindre. Nous devons connaitre le 
but auquel on veut arriver. La ville d’Anvers a son mot a dire, et 
nous regrettons bien vivement la disparition de son bourgmestre. Je 
pense qu’il faut que nous soyons bien au courant des desiderata de la 
métropole commerciale.

M. le P r é s i d e n t .  — Je rappellerai qu’en 1905 on avait trouvé un 
terrain d’entente et que Gouvernement et Administration communale 
étaient d’accord.

M .  D e l v a u x .  — Ne croyez-vous pas, Messieurs, qu’il conviendrait 
d’examiner d’abord le projet de la Grande Coupure au point de vue 
technique?

M. le  P r é s i d e n t .  — Permettez-moi de vous faire observer que, lors 
de notre première séance, nous avons décidé d’un accord unanime, sur 
ma proposition, de commencer par 1’exposé des nécessités commer- 
ciales et économiques. Comme je le rappelais il y a un instant, notre 
mission est beaucoup moins théorique que pratique. L’ingénieur sera 
1’exécuteur des travaux dont les organes du commerce auront déterminé 
le programme; le róle du premier ne commencera que lorsque la 
question économique aura été parfaitement élucidée. L’exposé fait 
par MM. Corty et Aerts devrait naturellement être complété, au même 
point de vue économique et commercial, par les divers auteurs de 
projets qui ont proposé, soit la creation de bassins, soit des moditica- 
tions au lit du Heuve. La liste de ces projets vous a été distribuée. 
Plusieurs d’entre eux ne présentent d’intérêt qu’au point de vue tech­
nique, le moment n’est pas venu de les discuter; mais il en est



d’autres qui, au point de vue commercial, doivent dès maintcnant 
retenir notre attention.

Je vous propose done de passer en revue ces divers projets sans plus 
de retard n de décider que la Commission entendra leurs auteurs 
dans une prorhaine séance.

M. Hubert. — 11 est bien entendu que 1'Vdministration commu­
nale d’Anvers fera entendre savoix.

M .  Ie P r é s i d e n t .  — Je me réfère a la declaration que j’ai 1'aite a ce 
sujet. Au surplus, M. De Winter peut se 1'aire autoriser par 1’Admi- 
nistration communale a nous exposer les vues de celle-ci.

M .  D e l v a u x .  — Qu’on nous fasse connuitre avant tout le projet du 
Gouvernement : e’est la base essentielle et primordiale de notre 
discussion.

M .  Ie P r é s i d e n t .  — Ce projet est connu et MM. Corty ct Aerts 
viennent d’en faire uil exposé fort exact. Avant d’en discuter le 
cóté technique, épuisons d’abord 1’exposé des nécessités commerciales 
et économiques ; c’est la marche rationnelle a suivre.

M. D e l v a u x .  — Nous sommes tous d’accord en ee qui concerne 
les considérations développées par MM. Corty et Aerts, de même 
qu’au sujet de leurs conclusions tendant abater les travaux; il est 
certain qu’il n’y a pas un Anversois qui ne désirc la prompte exécu- 
tion de tous les travaux maritimes indispensables. MM. Corty et 
Aerts viennent de démontrrr d’une 1'â on magistrale qu’il importe 
de développer les installations maritimes d’Anvers : Dans son 
ensemble 1’exposé qu’ils ont fait répond au\ vrrux dc tous les 
Anversois.

Mais c’est la une manifestation purement platonique. Nous 
sommes ici non pas pour recueillir des voeux en faveur de 1’agrandis- 
sement du port d’Anvers, mais pour donncr une solution a ces voeux. 
Qu’on nous disc done quelle est la solution que le Gouvernement 
propose. 11 Taut procéder ainsi, le bon sens 1’indique : de la sorte, 
nous circonseiirons la discussion. Nous éviterons des pertes de temps 
et nous piédserons 1c sens de nos deliberations. M. Je Président pro­
posal trés iustement, tantöt, de passer en revue tons les projets 
élaborés. J’acquiesee également a cette proposition.



M.  D u f o u r n y .  — Cela prendra fort peu de temps et cela déblaiera 
le terrain, nous serons documentés.

M .  D e l v a u x .  — Je ne veux pas vous contrecarrer dans votre 
oeuvre, mais il est certain que le point essentiel qui nous préoccupe 
tous, c’est la solution du Gouvernement, celle qu’il préconise en vue 
d’atteindre le but si ardemment souhaité par toute 1’assemblée.

M .  le  P  r é s i d e n t .  — Je me réjouis des paroles que viontde pro- 
noneer M. Delvaux. Nous voulons tous le développement et la pros­
périté du port d’Anvers et je suis convaincu que la Commission tout 
en tire poursuit ce but sans aucun parti pris et dans des vues d’une 
impartiality absolue L’exposc qui vient de nous iHre fait par 
MM. Corty et Aerts précise trés nettement les desiderata du com­
merce d’Anvers : extension de la rade ot prolongement des quais sur 
la rive droite; il serait a désirer que ceux qui ne partagent pas cette 
manière de voir voulussent bien formuler nettement leurs objections.

M .  le b a r o n  A n c i o n .  — Comme vient de le dire M. le Président, 
les remarquables discours de MM. Corty et Aerts établissent d’une 
facon péremptoire que le projet du Gouvernement répond aux desi­
derata du commerce d’Anvers et a toutes les nécessités de 1’avenir. 
Mais il existe d’autres projets et il importe qu’avant d’aborder 1’exa- 
men du cöté technique de la question leurs auteurs nous fassent 
connaitre comment ils résolvent le problème au point de vue éco- 
nomique.

M. D e l v a u x .  —  Soyons logiques. Que le projet du Gouvernement 
soit d’abord développé.

M .  B r a u n .  — Au point de vue économiquc MM. Corly et Aerts se 
sont déclarés partisans de la Grande Coupure. C’est un point impor­
tant a acter.

M. le  b a r o n  A n c i o n .  — J’insiste pour que la Commission épuise 
tout d’abord 1’examen économique de la question et dans ce but les 
auteurs des autres projets, ou tout au moins de ceux que nous croi- 
rons devoir retenir, doivent nous faire connaitre leurs solutions. Nous 
comparerons alors celle-ri a celle de la Grande Coupure en réservant 
bien entendu le cóté technique.



M.  Ie P r é s i d e n t .  — Nous sommes d’accord.

M .  D e l v a u x .  — C’est 1’inverse qui devrait être fait.

M .  Ie P r é s i d e n t .  — La parole est a M. Corty.

M. C o r t y .  — Quelques mots seulement, Messieurs. J’estime que 
les rapports que nous avons faits, M. Aerts et moi, ne sont pas aussi 
platoniques et aussi vagues qua bien voulu le dire M. Delvaux. Nous 
sommes entrésdans de longs détails pour exposer ce que nous deman- 
dons; nous ne nous sommes pas bornés a déclarer en termes généraux 
que nous désirons 1’agrandissement du port d’Anvers; nous avons dit 
d’une fa^on nette et précise en quoi eet agrandissement doit consister, 
allant même jusqu’a indiquer la longueur des accostages en eau pro­
fonde, la profondeur a obtenir au pied des quais et le temps trés 
court endéans lequel les travaux devraient se réaliser. Nous nous 
sommes arrêtés a d’autres points encore et avons conclu sur ces mots : 
« Voila ce que nous demandons. X vous, Messieurs les techniciens, a 
réaliser nos desiderata. » Ceux-ci n’étaient pas vaguement exprimés, 
je le répète, ils étaient, on ne peut plus précis. Nous avons ajouté: 
« Au pointde vue commercial, la Grande Coupure répond entièrement 
a notre attente. A vous a voir si réellement vous pouvez nous la don- 
ner. » Cela n’est ni platonique ni vague.

M. B r a u n .  — Quel est le projet du Gouvernement? Pouvons-nous 
considérer la grande carte exposée dane cette salie comme reprodui- 
sant au point de vue du redressement de 1’Escaut le projet du Gouver­
nement?

M. le P r é s i d e n t .  — La carte exposée dans cette salie n’est qu’un 
agrandissement du plan au 20,000p qui vous a été distribué et qui 
indique le tracé du fleuve tel qu’il est projeté par le Gouvernement.

M .  B r a u n .  — La déclaration est bien formelleet je 1’enregistre.

M. D e l v a u x .  — Je reprends les termes mêmes de M. Corty :
« Je laisse de cóté la question technique; j ’expose des vues et je 

crois que ces vues seront réalisées par le projet du Gouvernement, 
mais je suis incompétent pour 1’affirmer. » Permettez-moi de vous le 
dire, c’est la ce que j’ai qualifié de « platonique ». Je retire d’ailleurs 
le mot, s’il peut vous déplaire.



Nous sommes tous également désireux de rechercher les meilleurs 
moyens pour arriver ii 1’extension du port d’Anvers; mais on peut 
hésiter sur la question technique. Pour nous éclairer, il faudrait done 
que cette question fut discutée tout d’abord.

M .  C o r t y .  —■ Si j’avais prononcé un discours comme celui de 
M. Delvaux, on pourrait me reprocher d’avoir fail un discours pla- 
tonique car 1’honorable membre s’en tient a des généralités.

M.  D e l v a u x .  — Mais je ne puis pas faire autrement dans ce 
moment.

M .  D a l l e m a g n e .  — Certains des auteurs qui ont présenté des 
projets pour le port d’Anvers préconisent les quais en eau profonde, 
les autres des bassins. II est intéressant de savoir quelle est la solu­
tion qui répond le mieux aux voeux des Anversois.

Les déclarations de nos collègues, représentants du commerce, ne 
laissent aucun doute a cet égard; ils réclament des quais en eau pro­
fonde et ils se prononcent ainsi nettement en faveur du projet du 
Gouvernement; la question économique parait ainsi tranchée.

M. D e l v a u x .  —  Non, elle n’est pas tranchée.

M .  le b a r o n  A n o io n .  —  Si la question n’est pas tranchée il 
y a done désaccord; il y a done des Anversois préférant les bassins 
aux quais avec accostage direct on eau profonde. J’avoue que cela 
me surprend car ce sont surtout ces quais qui manquent a Anvers. 
Quoiqu’il en soit, s’il en est ainsi, les partisans des bassins voudront 
bien défendre leur opinion.

M.  le b a r o n  Q u i n e t t e  d e  R o o h e m o n t .  —  Au point de vue éco­
nomique. la question me parait suHisamment élucidée par les deux 
rapports fort complets et trés intéressants que nous venons d’en- 
tendre. II est certain qu’il faut donner a la ville d’Anvers ce qu’elle 
desire, et je dois dire que je trouve les conclusions de ces Messieurs 
trés formelles et bonnes a retenir lorsqu’ils demandent des quais de 
marée avec des profondeurs de 9 a 11 mètres. Je crois qu’ils ont 
raison. II n’était parlé que de 8 mètres naguère.

J’estime que nous pourrions nous arrêter sans discourir davantage 
au point de vue économique; ce que nous devrions faire maintenant,



c’est rechercher, au point dc vue technique, quels sont les procédés 
a suivre pour réaliser des accostages de 9, 10 et 11 mètres. 
La Grande Coupure est une solution ; si elle peut réussir, elle est 
satisi'aisante. Je ne discute pas la question pour le moment, mais 
il n’est pas absolument démontré, jusqu’a présent du moins, que la 
Grande Coupure puisse donner des profondeurs d e l l  mètres. C’est 
un point a ólucider.

Maintenant, il y aurait lieu d’examiner, au point de vue tech­
nique, ce que peut donner la Grande Coupure etceque peuvent donner 
également les autres projets, en laissant de cóté les considerations 
économiques, étant entendu qu’on doit chercher a réaliser ce qu’ont 
demandé les représentants du commerce anversois.

M. Ie P r é s i d e n t .  — Permettez-moi, de résumer la discussion 
a laquelle nous venons d’assister. MM. Corty et Aerts ont été trés 
trés formels au sujet de la nécessité de 1’extension des quais en 
rivière. Ces Messieurs ont afiirmé, de plus, qu’il était trés important, 
au point de vue du commerce d’Anvers, que ces quais fussent établis 
sur la rive droite, de manière a bien grouper les installations. Ils ont 
également insisté sur la nécessité de donner plus d’étendue a la rade 
et de réaliser un chenal de navigation qui fut disposé de fa(;on a 
réduire au minimum les risques de collision ct autres; c’est-a-dire un 
chenal présenlant un tracé aussi direct que possible.

II est évident que les sinuosités que présente 1’Escaut a 1’aval 
d’Anvers obligent les navires a passer d’une rive a 1’autrepar un chenal 
étroit et tortueux, et qu’elles constituent, au point de vue de la bonne 
navigabilité du fleuve, une entrave sérieuse.

Les travaux qui n’auraient d'autre but que d’améliorer les courbes 
existantes ne constitueraient que des palliatifs et ne seraient pas de 
nature a permettre aux trés grands navires d’arrivor rapidement et en 
toute sécurité devant Anvers.

J’ai compris — et si je reproduis mal les conclusions de MM. Corty 
et Aerts ils voudront bien rectifier — j’ai compris, dis-je, que ces 
Messieurs demandent des quais directement accostables de grande 
étendue et d’un mouillagc variant, de 9 & 11 mètres, des quais situés 
non pas sur les r’eux rives, mais disposés en continnité sur la rive 
droite, et qu’ils réclament, en outre, le redressement. du lit de 
1’Escaut dans la mesure compatible avec le bon régime du fleuve. 
(Marqués d’assentiment de MM. Corty et A erts.)

Si eet exposé nous a tous séduits, il n’est pas cependant en concor-



dance avec certains projets qui ont vu le jour. Bien que plusieurs de 
ces projets aient perdu de leur aclualité, j’estime que nous n’en 
avons pas moins pour devoir de permettre ii ïeurs auteurs de nous 
exposer leurs vues.

11 ne faut pas qu’on puisse nous reprochcr plus tard d’a\oir négligé 
d’exnminer d'autres projets que celui du Gouvernement. J’insiste done 
pour que, dans la séance d’aujourd’hui, M. Bouckaert, s’il est prut a 
prendre la parole, nous fasse un rapide exposé de ces différents pro­
jets. Ecartons ceux qui ne présentent plus d’inlérêt, examinons les 
aulres et invitons leurs auteurs a venir les défendre. Nous aurons ainsi 
fait appel a toutes les compétences et nous pourrons nous prononcer 
en connaissance de cause sur le cöté économique et commercial de 
la question.

M.  D e l v a u x .  — Exposera-t-on également le projet du Gouver­
nement.

M.  Ie P r é s i d e n t .  — Vous 1’avez sous les yeux.

M. D e l v a u x .  — C’est une image.

M. Ie P r é s i d e n t .  — Lorsque nous aurons terminé 1’examen de 
la question économique, nous discuterons le projet du Gouvernement 
au point de vue technique; nous examinerons ensuile, au même point 
de vue, les autres projets.

M .  D e l v a u x .  — Je crois qu’après le résumé historique, il serait 
sage que le Gouvernement fit connaitre son projet et qu’il montrat la 
possibilitc de 1’exécuter et surtout la possibilité d’arriver aux profon­
deurs indiquées.

D e s  MEMiiiiEs. — Parfaitement et nous sommes d’accord.

M.  D e l v a u x .  —  C’est ce que je réclame avec insistance depuis le 
début de la séance.

M .  A e r t s .  —  M. Hubert a demandé tantól 1’opinion de la ville 
d’Anvers sur 1’exécution des travaux. Cette opinion nous 1’avons. 
Le Conseil communal d’Anvers a exprimé 1’avis que, du moment oil 
le bassin-canal était décreté et exécuté, il n’y avait plus lieu de



s’opposer a 1’exécution du projet du Gouvernement, dit de la Grande 
Coupure. Par conséquent, nous avons 1’opinion du pouvoir communal 
et le vote quo je rappelle implique certainement qu’au point de vue 
économique la ville d’Anvers reconnait que le projet du Gouverne­
ment répond aux nécessités du commerce maritime.

M.  le P r é s i d e n t .  — Je continue les déclarations de M. Aerts. 
Comme ministre, je n’ai déposé sur le bureau de la Chambre 1’avant- 
projet qui est exposé devant vous qu’après m’être mis d’accord avec 
I’Administration communale d’Anvers: en présence de la solution 
consistant a donner aux bassins un débouché au Kruisschans, la ville 
d’Anvers a reconnu que les objections qu’elle avait formulées au point 
de vue technique tombaient devant la garantie oH'erte par le bassin- 
canal.

M.  D e l v a u x .  — C’est exagéré.

M, le P r é s i d e n t .  — On ne comprendrait pas d’ailleurs que la 
ville fut en contradiction avec le commerce d’Anvers sur le terrain 
économique; Ie commerce est la base de la prospérité d’Anvers et il 
ne saurait y avoir d’antinomie entre les intéréts de ceux qui le repré- 
sentent et les intéréts sur lesquels 1’Administration communale a 
mission de veiller.

M .  H u b e r t .  — Je constate qu’il y a de nombreux partisans des 
accostages directs; mais M. Delvaux déclare qu’Anvers compte encore 
de chauds défenseurs des bassins fermés.

M. De  W i n t e r .  — Je crois qu’au fond toutle monde est d’accord 
au sujet des bassins et des quais en rivière. Le projet du Gouverne­
ment que nous avons sous les yeux et que nous discutons, accessoi- 
rement, en ce moment, comporte une série de bassins ou darses en 
libre communication avec le bassin-canal et des quais a accostage 
direct. Ce projet, comme d’autres, donne les deux solutions a la fois 
et je crois done inutile de discuter davantage cette question des 
bassins et des accostages directs.

M. D e l v a u x .  — Vous savez que le projet de la Grande Coupure 
a ses adversaires comme il a ses partisans. C’est connu. Les 
adversaires n’apportent dans leur opposition aucune mauvaise foi. 
Ce sont des gens qui ont des craintes.



Un m e m b r k .  — Des timorés !

M .  D e l v a u x .  — Des timorés, soit, mais des gens qui se disent que 
le sort d’Anvers est en jeu.

M. A e r t s .  — 11 y a vingt ans que nous attendons.

M. D e l v a u x .  — II est évidemment regrettable que nous ne soyons 
pas arrivés plus tót a une solution. Que les hommes compétents nous 
donnent tous apaisements au point de vue technique. Nous sommes 
de la plus absolue bonne foi. Prouvez-moi qu’il n’y a pas de danger, et 
j’accepte le principe de la Grande Coupure, abandonnant a 1’instant 
toutes les craintes qui m’ont été inspirées par 1’attitude d’hommes 
excessivement sérieux, par des techniciens de premier ordre qui ont 
combattu le projet. J’ai lu tout ce qui a été publié sur la question et 
j’avoue que j’hésite encore. Je ne demande pas mieux que de voir 
des hommes compétents venir faire la lumière. C’esl pourquoi j’ai 
demandé au Gouvernement de faire un exposé de son projet et de sa 
realisation technique. Si eet exposé est complet et convaincant, je suis 
persuadé que beaucoup d’entre nous s’inclineront; quant a moi 
j ’abandonnerai toute opposition.

Un a disculé la question des bassins et des quais en eau profonde. 
Nous avons actuellement les deux dispositifs. J’ai entendu des cour­
tiers de navires préconiser la création de bassins plutót que 1’extension 
des accostages directs. Je suis incompétent, mais je déclare que 
1’accostage direct me parait préférable. Comme le disait tantót 
M. De Winter, le projet du Gouvernement est m ixte: le canal nous 
donne les bassins et les darses; la Grande Coupure nous assure 
1’accostage direct. Par conséquent, ce projet constitue une transaction 
entre les deux idéés. Comme le demandait trés bien, a la Chambre, 
feu le bourgmestre Van Ryswyck, prouvez-nous que la Grande 
Coupure ne présente pas de danger pour notre rade, pour notre 
fleuve, pour la prospérité commerciale, et nous nous inclinerons. 
Voila oü git la question.

Et n'allez pas croire que j’obéisse a des préoccupations politiques : 
ce serail abominable. Point ici d’idée préconfue : la question qui nous 
occupe est une question nationale et la politique y doit demeurer 
étrangère. Quand vous me montrerez Ia bonne solution, la solution 
utile et pratique, je m’y rallierai. Beaucoup d’adversaires actuels de 
la Grande Coupure sont dans le même état d’esprit que moi et, par



conséquent, je vous demande qu’après 1’exposé historique des divers 
projcts oonnus, vous me fassiez la démonstration que je sollicite; si, 
alors, il subsiste encore des critiques, on vous les i'era connaitre et 
vous nous répondrez.

M .  Ie P r é s i d e n t .  — Je remercie M. Delvaux de ses paroles, 
auxquelles la Commission applaudira. Je dois cependant retenir un 
passage de son discours , celui oil il oppose les vues de M Aerts a 
celles de quelques courtiers maritimes. Les vues qui nous ont été 
exposées par MM. Corty et Aerts ne leur sont pas personnelles, mais 
elles sont partagées par la trés grande majorilc des membres de la 
Chambre de commerce et de la Fédération maritime : leurs affirma­
tions ont done une valeur toute spéciale. C’est ce que je tenais a faire 
ressortir.

M A e r t s .  — M. Delvaux ne pourrait pas citer dix courtiers mari­
times dont J’avis serait contraire a mes conclusions. Je tiens a sa 
disposition le procès-verbal, signé par presque tous les courtiers 
maritimes, dans lequel ils se déclarent partisans du projet du Gou­
vernement.

M. D e l v a u x .  — Voulez-vous me montrer ce procès-verbal. Je 
serais trés curieux de le voir. J’en possède un également mais il n’est 
pas coliku dans ce sens.

M M .  C o r t y  e t  A e r t s .  — Xous vous montrerons le procès- 
verbal.

M. B r a u n .  —  Je crois qu’il peut y avoir des courtiers qui pré- 
fèrent \oir entrer leurs bateaux dans les bassins.

Pour les grands transatlantiques et,en général, pour tous les vapeurs 
des lignes régulières, quelques heures gagnées représentent des 
sommes considérables. Pour d’autres, pour les voiliers notamment, la 
durée du séjour dans le port n'a pas une importance primordiale. 
Enfin, pour certains navires, pour ceux qui amènent des bois par 
exemple, il est désirable, dans 1’intérèt de ia facilité des opérations de 
déchargenient, qu’ils soient soustraits aux fluctuations deniveauqui se 
produisent aux accoslages directs. Un port tel que celui d’Anvers doit 
done ott'rir les deux dispositifs au commerce, beaucoup d’accostages 
directs et d’amples bassins; le projet du Gouvernement me semble



admirab'lement répondre a cette double nccessité et doit, dès lors, 
être approuvé si, au point de vue technique, il est reconnu realisable. 
C’est ce second point de vue que la Commission aura a examiner 
plus tard.

M. D e l v a u x .  — Combien y a-l-il de bateaux qui entrent dans les 
bassins?

M. A e r t s .  — II y en a beaucoup, mais ils le font contraints et 
forces. On se dispute les emplacements aux quais de 1’Escaut.

M . D e l v a u x . — Tant pour la rapidité du chargement et du déchar- 
gement que pour les ennuis de toute nature, j’ai entendu dire par 
beaucoup de vos collègues que le travail est beaucoup plus aisé dans 
les bassins oil le niveau d’eau est plus uniforme.

De plus, le travail coüte moins; c’est pourquoi je suis partisan du 
système mixte.

M. A e r t s .  — Que demain on mette a la disposition du commerce 
maritime et a suffisance des emplacements le long des quais du 
fleuve et les bassins seront, en grande partie, désertés.

M. D e l v a u x .  — Je n’en sais rien, c’est possible, 1’opinion que 
j’exprime est celle de certains de vos collègues, homines trés 
compétents.

M .  S e g e r s .  — L’idée exprimée par M Delvaux n’est pas bien loin 
me semble-t-il de concorder avec celle exprimée par M. Aerts II est 
certain qu’il est des courtiers de navires qui peuvent désirer des 
bassins; il est certain aussi que beaucoup d’autres désirent des 
accostages directs en eau profonde et c’est pour ce motif, je pense, 
que vous avez entendu dire par des hommes compétents qui se sonl 
fait, ici 1’écho de la Chambre de commerce et du Commerce maritime, 
que la meilleure solution au point de vue économique reside dans 
une combinaison de bassins et de quais en eau profonde, solution 
qui se trouve réalisée au mieux dans le projet du Gouvernement"

On s’est demandé si ce projet donuait la meilleure solution au 
point de vue économique. M. Delvaux vient de vous dire que certains 
courtiers soulèvent des doutes a eet égard ; mais y a-t-il ici, au sein de 
la Commission, un meinbrequelconque qui, se pla^ant au point de vue

3



qui nous préoccupe, estime qu’il y a uno solution meilleure que celle 
du Gouvernement pour répondrc aux desiderata présentés par les 
organes du Commerce maritime et de la Chambre de commerce? La 
ville d’Anvers s'est implicitement ralliée a cette solution, au point de 
vue économique aussi bien qu’au point de vue technique, en mar- 
quant son accord du moment oü le Gouvernement exécutait le bassin- 
canal préalablement a la Grande Coupure. La ville d'Anvers et les 
principaux organismes intéressés sont done d’accord pour voir dans le 
projet du Gouvernement la meilleure solution au point de vue des 
intéréts du port.

11 ne resterait done plus qu'a examiner si, au point de vue tech­
nique, ce dernier projet, que beaucoup disent être le meilleur, nous 
donne tous apaisements et s’il peut être adopté. Auparavant, il con- 
viendrait cependant d’enlendre les déf'enseurs des autres projets afin 
qu’un exposé rétrospectil' nous soit fait des divers projets ayant vu le 
jour. Nous pourrons examiner ensuite si, au point de vue technique, 
le projet du Gouvernement nous donne nos apaisements.

M .  le  P r é s i d e n t .  — Nous pouvons tous acquiescer aux paroles et 
aux propositions de M. Segers. Nous enlendrons done dans notre 
prochaine reunion les auteurs «les projets que la Commission aura 
retenus après 1’examen sommaire auquel il va être procédé.

M. D e l v a u x .  — J’estime qu’il y a lieu de réserver 1’avis de la ville 
d’Anvers, d’autant plus que son bourgmestre n’est plus ici pour nous 
faire connaitre son sentiment.

La question des travaux d’amélioration du port a donné lieu a des 
discussions trés vives au sein du Conseil communal. Une transaction 
est intervenue entre 1’Etatetla Ville, il est vrai, mais nous ne pouvons 
conclure de la que c/dle-ci partage entièrement le sentiment de 
MM. Corty et Aerts.

M. S e g e r s .  — L’accord parait établi cependant.

M .  le P r é s i d e n t . — La ville s’est déclarée d’accord avec Ie Gouver­
nement. Ce n’est qu’aprés la realisation de cet accord, en 190Ö, que 
le Gouvernement a déposé sur le bureau de la Chambre le pro jet que 
vous connaissez. 11 imported’entendre les auteurs des autres projets afin 
qu’on ne puisse pas nous taxer de partiaJité.



M.  B o u c k a e r t  donne une analyse sommaire, au point de vue 
commercial et économique, des projets connus de la Commission et 
énumérés dans une brochure spéciale remise a tous les membres de 
celle-oi; il fait ressortir les caractéristiques principales de chacun de 
ces projets.

M. N y s s e n s .  — Laissons au bureau, qui fera un examen appro- 
londi tie ]a question, le soin de décider quels sont les auteurs qui 
seront ontendus. (Adhesion.)

Messieurs, je precise ma proposition :
La Commission a examiné 1’esprit dans lequel il pourrait étre pro­

cédé, dans la prochaine séance, a 1’audition des auteurs de projets. 
Plusieurs de ceux-ci sont ou trés anciens ou entièrement en dehors 
des desiderata du commerce et des bosoins actuels de la navigation. 
Ne conviendrait-t-il pas a la Commission de laisser au bureau le soin 
de fairs une séleclion des projets de manière a determiner les per­
sonnes qu’i) y aurait lieu de convoquer a la séance prochaine?

Cette proposition est adoptée.

M le  P r é s i d e n t .  — Messieurs, la plupart d’entre vous ont bien 
voulu accepter de prendre part a 1’excursion projetée pour demain : 
la visite du canal de Terneuzen et de son chenal d’accès a l’Escaut. 
Vous avez recu une note relative aux installations éleclriques qui 
assureront 1’éclairage et la manoeuvre des ouvrages d’art du canal.Vous 
ave? également re?u un plan indiquant les transformations succes- 
sives du profil transversal du canal. Le profil initial remonte a 1823, 
date de la construction du canal sous le règne du roi Guillaume Sont 
figurés ensuite les profils des améliorations décrétées par les conven­
tions avec les Pays-Bas de 1879 et de 1895. Celui qui se rapporte a 
cette dernière convention n’a pas été réalisé; il a élé modifié en 1902 
a la suite d’une convention nouvelle. Le plan indique enfin le profil 
de 1’élargissement exécuté sur la section beige. Le canal de Gand a 
Terneuzen a une étendue de 33 kilomètres, dont plus de la moitié sur 
territoire beige. Sur ce territoire, a part la traversée de Selzaete, le 
canal est a double \oie. II présente 50 mètres de largeur au plafond : 
les plus grands navires peuvent done croiser partout librement. Sur 
la partie néerlandaise il ne mesure que 24 mètres au plafond et !es 
grands navires croisent dans les gares établies a eet effet Le mouil- 
lage est de 8m7f> et pourra être porté ultérieurement a 9m50.



La Commission decide de fixer la prochaine
21 décembre et de siéger également le lendemain.

— La séance est levée a 17 heures.

Le Secrétaire général,
A. ÜUFOUKNY. Cle

séance au lundi

Le Président,
DE S m e t  d e  N a e y e r .

Le Secrétaire 
D. B o u c k a e k t .



A C C I D E N T S
survenus a, des navires conduits par des pilotes beiges sur la section 

de 1’Escaut comprise 

entre l’entrée du Bassin Bonaparte et le Kruisschans.



Oates
Espèce 

de n avlre
P a v ilio n .

NOM

DU NAVIRE.

ENDROIT

DE LECHIIUAGE. DE L AI1URDAGE

CAUSE DE L’ËCHOUAGE.

Ja n \ .’23

J a m . 23 <

Fév. 5

Fév. 9

Fé\. I2

J a m . 13

Mare 18

steam er

steam er

steam er

steam er

steam er

allege

steam er

steam er

o m ais

steam er

allege

norvegieii

anglais

lumégien

anglais

neerland

anglais

allem and

neerland.

anglais

allem and

Mjnlner

Uskmoor

Mjnlner

lioodhope 

La F landre 

T ransporteu r 

Asiatic Prince

Kiautschou

H ainaut

Orchis

Senior

pres bouée rouge S6
I

prés bouée noire 67

prés bouée noire ö ' I

prés bouées noires 
65 et 66

quai du Rhin

avec m usoir Nortl 
du  bassin K altendijk

avec m usoir Nord 
du bassin K attendijk

rade il’A m ers 
(nouveau bassin)

su ite  de la collision avec le s/s 
« Goodhope ».

ret'us du  steam er d ’obéir a 1’action 
du gouv ernail lo rsqu ’il manoeu- 
v ra it pour faire de la  place a un 
steam er descendant.



Dates
Esp èce

P a v ilio n .
N O M

E N O R O 1 T
CAUSE DE L’ECHOUAGE.

de n a v lre DU NA\ IRE.
DE l 'e CHOUAGE. DE l ’aBOKDAGE.

I
Avril I

bl earner 
bateau 

sam ete iii

Iielge Rupel

R edder : quai du Rhin -

Mai 14 sleam ei' allem and Lipsos - a \e c  inusoir Nord 
du  bassin K attendijk

—

Ju in  1 steam er anglais Janies Turpie Pipe de Tabac un steam er a la descente n ’a pas 
laissé le chem m  lil re a u « Jam es 
T urpie » qui rem ontait a \ee  le 
couran t.

Ju in  29
steam er

steam er

trancais

neerland.

S ain t-Jaeques 

Bci reml recht
coude d’A uslruw eel —

Ju ill. i ö m ats anglais Ai gus i-ade d ’A ustru u ee l — dii au tail que Ie pilote a  clioisi un 
m a u 'a is  a n e rag ee t ne s’est plus 
préoecupé de son m m ie .

Aoüt 15
si earner 

steam er

beige

anglais

Petei Benoit 

Rail limoor

—
. Boerinnesluis —

Aoüt 27 steam er gi ec Atliki — m ec i|uai ilu lilnn —



D ate s.
Espèce

Pa vilio n .
NOM

E N D R O I T

CAUSE DE L’ÉCHOUAGE.
de n avire . DU NAVIKE. DC I.’ÉCMOUAGE. DE LABORDAGE.

CM 12 steam er Iielge Belgica rive droite 
d’A ustruw eel

— refu sd u  steam er d ’nliéir a 1'action 
de son gouvernail.

Oct. U
steam er

steam er

allemand

anglais

Klkab

Cairnavon

—
rade d A ustruw eel -

Nov. 18 steanii-r danois Ekliptika a\ ec lialise 
du K ruisschans -

A N N É E  1 9 0 4 .  — A la  d e s c e n t e .

Ja m  7 Steam er beige A llieru  u ie un  peu en aval 
lioui'C rouge 06

dü ii une em liardée faite a un 
endro il oü une suréU hation 
progressive du fond s’é ta it pro- 
duile.

steam er anglais Gloxinia
J a m . 16

al ège
quai du Rliin

J a m . ‘21
steam er

allege

anglais P addington / niusoir Sud 
{ du liassin K attendijk



Espèce
P a vilio n .

-\0M
EN DROIT

CAUSE DE L’ËCHOUAGKDates
de n avire . DU NAVI RE,

de  l ’e c h o u a g e . DE L’VBORbAGi:.

Fév. 20 steam er beige H ainaut en tre  bouées noires 
68 et 69

— refus d ’obéir a son gou\ em ail.

Fév. 22
sleamei

petit bateau 
(l’iiiterieur

anglais Juno

_ prés bouée noire 72 —

Mars 18
steam er

steam er

anglais

danois

Munificent

N eptun
Belgische sluis —

steam er 

Mars 21 ) fteam er

anglais C ejlon

espagnol Oleta _ quai du  Rhin -

bateau
d’intérieur — N enuphar

\

Avril 6 steam er anglais Tana — avec m usoir Sud 
du bassin K attendijk

- -

Am 'Ü 9 steam er anglais W etherfield — avec m usoir Nord 
du  bassin K attendijk

—

Ai ril 14 barge anglais Cecilia banc des Anguilles 
(rade d ’A m ersl

— par la fau te  du  capitaine qui n ’a 
pas écouté les conseils du  pilote.



D ate s .
Espèce

P a v ilio n .
NOM

E N D R O I T

CAUSE DE L’ÉCHOUAGE.
de n a v ire . D(J NAVIRE. DE l ’ÉCHOUAGE. DE l ’aBOHDACE.

Avril i i
steam er

bateau
d’interieur

anglais Mexican

N eptunus :  I
Uneriuncsluis —

Mai 7
steam er

allege

francais La Madeleine
ï

:  I
m usoir du bassin 

K attendijk -

Ju ill. 16
bai que

deux bateaux 
d’inlérieur

francais G énéral de Sonis

:  i rade d ’A ustruw eel —

Oct. 9
 ̂ steam er 

steam er

anglais

anglais

Juno  

Elin ville

— . coude du  quai du Khin —

Oct. 20 steam er russe Ceres rade d ’A ustruw eel 
rive gauche

— derangem ent au gou\ em ail.

Nov. 8
steam er

steam er

suédnis

anglais

Stockholm  

Lady 1\eagli
rade d 'A ustruw eel —

Dcc. 11 steam er anglais Zodiac rade d ’A ustruw eel 
rive droite

— s'échoua en baliordanl plcine va­
peur en avant po u r passer un 
na\ ire remor<[ué.



Dates
Espèce

P a vilio n .
.NOM

E N D RO1T
CAUSE DE L’ËCHOUAGE

de navire DU > WIRE.
DE l ’eCBOUAGE. DE l ’ABORDAGE.

Déc. 24
steam er 

5 m ats

anglais

anglais

Cambridge

Castleton
rade d 'A ustruw eel -

Deo. 28 steam er anglais Mcldon aval pe tit feu 
du  K ruisschans

— m au\ aises manoeuv res du pilote.

Déc. 28 steam er anglais City of London prés bouee noire 68 - défau t de jugem ent d u  pilote.

Déc. 28 

Déc. 28

steam er

alleges

n o n  égien T o e al pe tite  balise 
du K ruisschans

m uson' du bassin 
K attendijk

m am  aises roanoem res du  pilote 
en faisant la courbe du K ruis­
schans.

A N N É E  1 9 0 5 .  — A la  r e m o n t e .

M r  M
steam er

allege

francais Marg1» F ianchctti
 ̂ K iuisschans -

liPü-Ëi K T
steam er

tram
d'allèges

anglais
coude du  ([uai du  Rhin



D ate s .
Esp èce

P a v ilio n .
NOM

E N D RO1T
CAUSE DE L’ÉCHOUAGE.

de n a v ire . DU NAVIRE. DE l ’ÉCHOUAGE. DE l ’ABORIHC.E.

Sept. 15 steam er Iielge Willy Alexander A ustruw eel, r. droite _ fausse m anceim e du pilote.

Nov. 18 steam er anglais G arnet banc des Anguilles 
(rade d ’Anvers)

— negligence du pilole.

Nov. 18
steam er

steam er

anglais

beige

Munitou 

Baron de Macar
quai du Rhin —

Nov 25
steam er

allege

anglais Pliuenix
quai du Rhin -

Nov. 25 

Dec. 13

steam er

steam er 

1 steam er

anglais

anglais

allem and

B ucentaur

Indian Prince 

Heidelberg

rade d ’A ustruweel

. rade d ’A ustruw eel

le rem orqueur qui assista it le 
navire la igua la bosse sans en 
a\o il' recu  l’o rd re  et le pilote 
n ’a pas fait m achine en a rriè re  
quand il é ta it nécessaire.

Déc. 13
steam er

steam er

anglais

allem and

Phidias

T huring ia —
! coude du quai du Rhin 

i
—



D a te s .
Espèce 

de n a v lre .
Pavilion

NOM

DU NAVIRE.

E  N D R O 1 T
CALSE DE L’ËCHOUAGC.

DE l’ÉCHOUAGE. DE L’AB0Rr>4GE

steam er iinglais iVidderdale
Dec. 13 rade d ’A ustruw eel _

steam er anglais Dalton Hall

steam er beige Sam bre
Dec. 16 devant éclusé K attendiik —

steam er anglais Marian

I steam er anglais R edstart
Dec. 19 K ruisschans -----

1 steam er allem and Bergedorf

Mars 23
steam er

I
alleges

Am 'iI 7

A\ ril 7

steam er

allège
r

steam er

steam er

allem and

al lemaml

beige

danois

A N N E E  1 9 0 5 .

Herzog

Saxonia

Sagamore 

Norden

A la  d e s c e n t e .

quai du Rhin

(|uai du Rhin

rade d ’A ustruw eel



D a te s .
Esp èce

P a v ilio n .
NOM

EN DROIT
CAUSE DE L’ECHOUAGE

de n a v lre . DU NAVI RE. DE l.’ÉCHOUAGE. dl l ’a b o r d a g e .

Avi'il 8
1 steam er 

 ̂ s team er

beige

allem and

Vaderland

Sachsen

Boerinnesluis
Boerinnesluis en é i i ta n t  d e u \ tra in s  d ’allèges 

qui lui coupaient la rou te .

k \  ril 9
steam er 

[bateau d u Ulun 
& vapeur

anglais Karlswood
d e \a n t écluse Kattendijk -

Avril 25
steam er 

o 1 lége

anglais T uskar

_ . quai du  Rhin —

Aoüt 11
steam er 
petit batiau 

pécheur

suétlois G otha _
rade d 'A ustruw eel —

Aoüt 20
steam er

steam er

allem and

anglais

W ittenberg

Annie

_
coude du quai du Rhin —

Aoüt 24 

Oct. 2

steam er

steam er

allege
1

anglais

allem and

Hasland

Ceres

bane des A nguilles

quai du Rhin

inanoeinres insolites du pilote 
pour m ettre  son navire le cap 
au  ju san t.



D ite s . P a n llo n .
NOM

E N D R O I T

CAUSE DE L’ÉCHOUAGE.
de n a y ire . DI NAMRE. DE L’ÉCHOUAGE. DE l ’aBORDAGE.

I
Oct. 7

steam er 

al léges

anglais Caldy
i|uai du Rhin -

O ct. 13 steam er anglais Barnesniore. un  p eu  en aval 
du feu de la Perle

m auvaise manoeuvre du pilote qui 
n ’a pas o b se n é  les p rescrip ­
tions de l’A rrêté  Royal du 
2 i  ju ille t 1892 (a rt. 29).

Oct. 29 steam er beige Prince Albert — avec m u r de quai 
écluse du  K attendijk

-

Oct. 29 steamei beige Cap Tarifa — avec steam er am arré 
au  quai du  Khin

-

Oct. 29 steam er allem an J N ordstrand — avec m usoir Sud 
du bassin K attendijk

—

N o\. 1
si earner 

allege

anglais M anitou -
d e \a n t quai du Rhin —

Nov. 27 steam er anglais Samlficld — avec steam er am arre 
au  quai du Rhin

—



Dates
E s p ic e

P a v ilio n .
NOM

EN DROIT
CAUSE DE L’ÉCHOUAGE.

de n a v lre . DU .NAVJHE. DE I.’ÉCHOUAGE. du l ’a b o r d a g ê .

Déc. 4
s tea mei' 

steam er

allem and

allem and

Negada

Cupido

-
courbe de La Perle —

Dcc. I5
 ̂ steam er

steam er

steam er
bateau

d’interieur

anglais

anglais

Benledi

Phidias
-

d e \a n t écluse du Kat- 
tendijk  avee m usoir IN. 

du bassin K attendijk
—

Déc. 15
anglais Apollo

~
quai du  Khin 
avec m usoir 

du bassin K attendijk
-

1 steam er 
Déc. 16 ( bateau 

ƒ d’interieur

beige Cap Lopez ~ devant écluse 
du K attendijk -

Déc. 23
steam er

allège

francais Thérése e t Marie
rad^ d’Austruw eel —

Déc 24
steam er

steam er

beige

autrichien

Brabo

Gradae
- La Perle —

Déc. 28 j steam er russe P etersburg Pipe de Tabac - tem ps épais e t encom brem ent 
du  fleuve



Dates.
Espèce 

de nayire
Pavilion.

NOM

DU , \4MR£.

ENDROIT

CAUSE DE L’ECHOUAGE.
1)E l ’ECHOUAGE. de  l ’ab o rd ag e

Déc. 50 

Déc. 51

steam ei'

sleam ei'

steam er

beige 

anglais 

al Iemand

Vaderland

Barotse

BarLtai'ossa bane de Kasteelhoek

près bouée noire 71

encom brem ent du lleuve et peu 
de largeu r de la passé.

A N N Ê E  1 9 0 6 .  A l a  r e m o n t e .

Ja m  . 10 j 

1

steam er
bateau

d'inUneur

steam er

anglais

beige

O restes

Seresia

quai du Rhin

Ja m  . 28

I
steam er anglais Loire In férieu ie

t-f.

coude d 'A ustruw eel

steam er anglais Manica
F év . 28

1
steam er beige R hynland

quai du Rhin

steam er anglais P orth  Cawl —
Avril 6

allège — W ilhelm ina —
rade d ’A ustruw eel



Dates.
Espèce 

de navire.
Pavilion

NOM

DU NAVIRE.

ENDROIT
CAUSE DE L’ÉCHOUAGE.

DE L’éCHOIMGE. DE LA fJOROAGE.

steam er beige Schaldis
_

J u i l l . 25 coude d’A ustruw eel —
steam er anglais Rodney

5 team  e r M g e Amélie
Oct. 10 rade d ’Austi’uweel —

steam er anglais T re iean

steam er allem and A ugustus
Nov. 6 Kruisschans —

steam er anglais Isle of H astings

N o \. 12 steam er espagnol San Isidoro _ a \o c  m usoir Sud —
du bassin K attendijk

steam er allem and Paros
Déc. 26 1 rade d ’A ustruw eel —

steam er anglais Rhodesian _



O a te s .
Espèce

P a v ilio n .
_ \ 0 M

EN DROIT

CAUSE DE L’ÉCHOUAGE.
de navlre DU NAVIRE.

DE l ’ÉCHOUAGE. DE LABORDAGE.

Jauv. 2 steam er allem and Barenl'els — avec navire a 1'ancre 
p rés bouée noire 71

—

Ja n v . 6
steam er

steam er

allem and

am éricain

F re iburg

Finland

— '
<|uai du Rhin —

Janv. 24
steam er

bateau
d’intérieur

allem and Bayern

-
rade d ’A ustruw eel « =

Janv. 27
steam er

bateau
d'iütérieur

anglais Northcliife
quai du Rhin —

Ja n v . 29
steam er

baieau
d’intérieur

beige Cockerill

:  i
quai du Rhin —

steam er allem and Lesbos

Fév. 13 rem orqr — Vuleain quai du Rhin -

steam er anglais Manitou

"  I



D ate s.
Espèce

P a vilio n .
NOM

E N D RO IT
CAUSE DE L’ECHOUAGE.

de n avlre DU NAVIRE.
DE L’ÉCHOUAGE. de  l ’a b o k d a g e .

Mars i i
si earner 

rem orq '

anglais El) Rise - m usoir Nord 
du bassin Bonaparte —

Mars 18 steam er Itelge Léopoldville - a \ec  m usoir Sud 
du bassin Kattend} k

—

Mars 18
steam er

steam er

grec

allem and

Constan linos
Embiricos 

Hedwig W oerniann
rade d ’Austruw eel -

Ai ril 20
steam er anglais Tampican

W atergeus
quai du Rhin —

Mai 15
steam er

stenmei'

anglais

suédois

H arle\

l o l k c

--
rade d 'A ustruw eel -

Mai 18
steam er

steam er

anglais

danois

Galeka

Sibirien

---
. La Perle —

Mai 20 steam er anglais Gal"ka passe Krankeloon — su ré lè \em en t de fond s u n  enu 
d an s la passé, do n t le pilo te  
n ’avait pas conuaissance.



D a te s .
Espèce

Pavilion
NOM

E N D R O I T

CAUSE DE L’ÉCHOUAGE.
de navire DU NAVIRE. DE L’ÉCHOUAGE. de  l ’au o rh a g e .

steam er anglais H illtam

Ju in  2 steam er anglais Zeeland —  i quai du llh in —

allege — —

Ju il. 19
steam er 

petit baleau 
de pêche

beige Palom ares
 ̂ Pipe de Tabac -

Aoüt 22
barque

steam er

francais

beige

Maréclial de Villars 

Rupel

—
rade d ’A ustruw eel —

O ct. 7 steam er anglais K urdistan — a\ ec bouée rouge 59 —

O ct. 10
steam er 

pet. vap. des 
pontonniers

anglais Mount Temple “  i em barcadère è La Perle —

Nov. 8
 ̂ s team er 

* steam er

beige

anglais

Cap Tarifa 

Hopem ount

—
rade d'A ustruw oel —

N o v .17 steam er danois Napoli Banc des Anguilles — im prévojance du pilote.



D a te s .
Esp èce

P a v ilio n .
NOM

E N D R O I T

CAUSE DE L’ÉCHOUAGE.
de n a v ire . DU NAVI KE. DE L’ÉCHOUAGE. DI-: LA 110 RDAdE.

N ov. 27
steam er

hatetu
d'interieur

n n n cg ien Fancy

_ (|uai du Itliin
i 1

—

steam er allem and Comet

Déc. 12
steam e '1

s team er

allem and

suédois

G rctchei 1'ohlen 

!Vord

-

-

rade d A ustruweel — ■

1
I

ste  m er beige Rupel

Déc 16 !
steam er 

a) léges

anglais T erra

I

m usoir Nord 
du  bassin K attendijk —

1
Déc. 20 j

steam er

allege

anglais C orm orant
1

:  i
aval feu de l.a  Perle —

1
Dcc. 25 ( 

I

1
steam er

steam er

anglais

anglais

La Bianca 

Crosby Hall

_ i
rade d ’Am  ers 
quai du Rhin . —



Espèce
Dates- '

NOM
E N D RO 1T

Pavilion. C A U S E  D E  L ’É C H O U A G E .
de navire. DU NAWRE. DE l ’ÉCUOUAGE. DE LABORDAGE.

1

Déc 24 

Déc. 25

steam er

steuiner

anglais

suédois

Dacre Hill 

Oscar i l

I
1
i rade d ’A ustruw eel

steam er 

si earner

anglais

danois

Dacrc Hill 

T ran q u eb a r

1
I

rade d ’A i'struw eel

A N N É E  1 9 0 7 .  — A la r e m o n t e .

i

J a n v .2
steam er

steam er

anglais

anglais

Joston 

T h u rla n d  Castle

-
rade d ’Ausi ruweel

Jan v . 21
sleam er

bateau
d'interieur

anglais Arana )
1

rade d’A ustruw eel

Fév. 18
' barque 

bateau
d’inténeur

norvégien Frank

\
1

rade d 'A ustruw eel



D a te s .
Esp èce

P a v ilio n .
NOM

E N D R O 1 T
CAUSE DE L’ÉCHOUAGE.

de n a v ire . DU N A V1 It E. DE l’ÉCHOUAGE. 11K LABORDAGE.

Mai b 13

A m i 3

Avi’il 6

Avril 10

Avi il 2 ’i

Mai 1 1

steam er anglaib A berlour _

steam er grec Michael —

steam er beige Prince Albert —
bateau

(Tintcrietir — — —

steam er anglais K urrachee —

steam er anglais South America —

steam er anglais L ynorta —

allège — — —

steam er anglais Athena —

steam er anglais W oodville —

steam er anglais Peni ilh Castle —

steam er anglais Mount Oswald

f rade d ’Austruw eel

rade d .U islruw eel

pres bnuce noire 72

m usoir Sud 
<ki K attendijk

rade d 'A ustruw eel

rade d 'A ustruw eel



Dates
Espèce

P a v ilio n .
NOM

E N D R O I T

CAUSE DE L’ÉCHOUAGE.
de n a v ir e . DU NAVIRE. DE l’ÉCHOUAGE UL LAHUMtAbb

Mai 24
steam et

steam er

alleinand

anglais

Prinzessin

Glanhowny

—
iade d'Aii'-ti'uweel —

) steam er 
«Tuil. 22 j

* steam er 
1

trancais 

n o n  égien

Saint-Tliom as

R uth

—
rade d'A ustruw  eel -

Oct. 6
steam er

steamer

anglais

ang lais

W endej'dale  

Coil) \ Castle
coude d’A ustruw eel —

Nov. 27
steam er

stoam er

anglais

francais

Cyprian Prince 

Saint Simon _ rade d ’A ustriiueel -

A N N É E  1 9 0 7 .  — A la  d e i c e n t e .

Ja m  5 steam er alleinand Bm ussia ."de d 'A ustruw ecl dfi en partie  a I’encom brem ent dc 
la rade e t au  depart ta rd it du

Janv . 14
steam er

alleges

anglais Colaba _
einliouehui e K attendijk



D ate s .
Espèce 

de navire
Pavilion.

N O M

DU NAVlKb.

E  N D R O 1 T

CAUSE DE L’ÉCHOUAGE.

Dfc, LÉCHOOAOE. DE l’aiiOHLUGE.

si earner anglais kaU
t ' é v .  9 rade d ’Austi uweel —

si cam e i russe Alexander Wentiell —

steam er alJemaml Prinz Regent Luitpold _00't» bateau La Perle —
d'mtericur — — —

si came i allem and A ttika
M ais 7 bateau quai du Rlnn —

(i'interieup — —
steaniei beige B aron de iMaear

Mars 10 coudc d 'A us truw eel —
steam er anglais Metlilej Hall

steam er anglais Pera __
M ars 10 bateau quai du Klun —

(['interieur -*• — —

'steam er aliem and Vesta _
M ars i l quai du Khin —

alleges

'

i



Dates
Espèce

P a v ilio n .
NOM

E N D R O I T

CAUSE DE L’ÉCHOUAGE.
de n avlre DU NAVIRE.

DE L’ÉCHOUAGE. DL LAKUKIMGL

Mars 15
steam er

bateau
d'mteneur

1

tranoais Saint Thomas —
(|uat du Rhin —

Mars 15
steam er

bateau 
d interieur

allem and Keionia —
—

A w il 6 steam er anglais T re \a \Io r a\ al Belgische Sluis — m auvaise manoeuvre d u  pilote en 
\o u la n l dépasser u n  bateau 
d ’in té rie u r.

Avi'il 2 o steam er anglais Mobele — a u c  debarcadere fort la Perle —

Ai ril 30
steam er

alleges

suedois A ntw erpen
quai du Rliin —

Ju in  12
steam er 

i  m ats

allem and

anglais

Helgoland 

Archibald Russell —
rade d ’A ustruneel

■
—

Ju in  15 steam er norvégien Folsjo a \ec  (|uai du Rhin



Dates
Espèce 

de navira
Pay i lion

NOM

DU NWIRE.

E N D R O I T

CAUSE DE L’ÉCHOUAGE.
DE l’ÉGHOUAGE de l’aboriuge.

Ju in  19
steomei fra iu a is S ain t-Jaeques

- passe de Hi ankelonn
steam er allem and Cupido -

steam er beige Cap Spartel
Ju in  25 quai du llliin —

allege — — —

steam er allem and Jessica _
Sept. 8 Pipe de Taliac —

steam er anglais Loelmiore —

Sept. 24 steam er anglais John  Johnasson La Perle _ negligence du pilote e t non-emplni
ae la  sonde par tem ps hrum eux.

O ct 4 steam er allem and N orderney — ai ee je tée  fo rt La Perle —

steam er anglais W athlield _ 1
Nov. S rade d ’A ustrun  eel _

allege - Tafna —
I

steam er anglais T resson _ 1
;

Nov. 14 rade d ’A ustruw eel _
steam er anglais Kara \



Dates-
Espèca

P a v ilio n .
NOM

E N O R O I T

CAUSE DE L ’ÉCHOUAGE.
de n a v ire . DI NAVIRL.

UE 1,’e c h o u a g f . DE L ABORDAGE.

Déc. 5
steam er

barque
I

allem and

francais

A ntonina 

Eugenie Kautrel
_
_ passe de la Perle

Déc. 14
steam er

alleges

espagnol Durango
- q u a id u  Rhin





VISITE DU CANAL DE GAND A TERNEUZEN.

La Commission a visite le mercredi 4 novembre 1908 le Canal de 
Gand a Terneuzen. A 9 h. 30 les excursionnistes s’embarquent a Gand 
a bord du steamer Luctor, amarré a 1’origine amont du nouveau 
bassin creusé a droite de Ia ehaussée de Meulestede.

Sont présents : MM. Aerts, Corty, Braun, Dallemagne, Delvaux, 
De Winter, Dufournv, Hubert, Lagasse, Pierrot, baron Quinette de 
Rochemont, Segers, comte de Smet de Naeyer, de Thierry, Troost et 
Van Gansberghe, Membres, Bouckaert, Secrétaire, Van Brabandl et 
Fairon, Adjoints au Secrétariat.

MM. Maurice de Smet de Naeyer, Président du Cercle des Intéréts 
Maritimes de Gand, Grenier et Gevaert, Ingénieurs en chef Directeurs, 
et Descans, Ingénieur des Ponts et Chaussées, se sont joints a la 
Commission.

Le canal de Gand a Terneuzen se raccorde, è Gand, d’une part aux 
eaux intéi'ieures de la ville par le bassin du Doek et la branche 
de Pauw et, d’autre part, au canal de Bruges par 1’écluse dite du 
« Tolhuis » et le canal de raccordement; au Dock, fait suite 1’avant- 
port, creusé il y a une vingtaine d’années, et parallèlement a celui-ci 
a été creusé par la ville de Gand, un bassin de 2,200 mètres de lon­
gueur, de 180 mètres de largeur et de 8 mètres de mouillage, sur 
lequel viendront se greffer une série de darses de 140 mètres de 
largeur et de 500 mètres de longueur qui seront creusées au fur et a 
mesure des besoins.

A 1’aval du bassin, le canal de Gand a Terneuzen a été considéra- 
blement amélioré tant en Belgique que dans les Pays-Bas. Les cour­
bes ont été redressées, la largeur et le mouillage ont été notablement 
augmentés, les ouvrages d’art ont été reconstruits de manière a 
ménager des passes navigables de 26 mètres de largeur.



Sur lc territoire beige, la largeur du plafond a été portee a
50 mètres; en territoire néerlandais cette largeur n’est que de 24 mè­
tres, mais des gares de croisement existent a Sas-de-Gand, a Sluyskill 
et a Terneuzen. Le mouillage est de 8"’75; il pourra être porté a 9'nö0. 
Le canal débouche dans 1’Escaut a Terneuzen, plapant le port dc 
Gand a 53 kilomètres de Flessingue. (La distance de Flessingue a 
Anvers est de 83 kilomètres.)

Un bief unique ayant été réalisé entre les bassins de Gand et 
Terneuzen, grace a un abaissement de la tlotlaison de 0m2ö en 
Belgique et a un relèvement de 0,n20 en Hollande, la voie navigable 
tout entière peut être assimilée a un vaste bassin-eanal débouchant 
dans 1’Escaut en aval de tous les points défectueux que présente le 
fleuve.

Nous renconlrons de nombreux navires remontant vers Gand, ce 
qui nous permet de nous rendre compte de l'aisanco avec laquelle sé 
fait la navigation dans cette superbe voie maritime, qui sera éclairée 
a 1’électricité et oü les capitaines n’auront pas a redouter pendant 
1’hiver le charriage des glagons. Grace au passage continuel d’un 
remorqueur pendant les gelées, le canal de Gand a Terneuzen a 
toujours pu être maintenu ouvert.

Le pont tournant de Langorbrugge a, comiiie celui de Terdonck, 
deux passes navigables de 26 mètres de largeur cliacune; il est action- 
né a 1’électricité et s’ouvre devant nous en 90 secondes. A Terdonck, 
1’ancien pont est encore en service eu attendant 1’achèvement de 1’équi- 
pement électrique du nouvel ouvi’age. Le pont-rails de Selzaete (bas- 
culant et roulant, du syslème Scherzer) est en construction. Les 
travaux du pont-rouLe de Selzaete seront entamés procliainement.

Une note rédigée par M. Gevaert fourniL des explications au sujet 
des installations électriques qui pourvoiront a 1’éclairage du canal 
et a la manoeuvre de ses ouvrages d’art.

Le Luctor stoppe dans le sas de 1’écluse de Sas-de-Gand, qui a 
200 mètres de longueur, 2G mètres de largeur et 9'"50 de hauteur 
d’eau sur les seuils ; cette écluse est maintenue ouverle depuis la 
réalisation du bief unique et ne sera utilisée que dans des cas 
exceptionnels. MM. Caland, Ingénieur en chef, Directeur du Water­
staat a Middelbourg, et Van Loon, Ingénieur du Waterstaat a Ter­
neuzen, montent a bord; ils donnent aux membres de la Commission 
des renseignements intéressants au sujet des travaux en voie d’achè- 
vement sur le territoire néerlandais. Arrivés a Terneuzen, nous 
visitons 1’écluse récemment inaugurée, laquelle mesure 140 mètres



de longueur sui' 18 mètres de largeur, ainsi que les ouvrages qui en 
dependent et 1’usine centrale electrique en cours de construction.

L’emplacement d’une nouvelle écluse a été résené; la construction 
de eet ouvrage s'imposera sans doute dans un avenir rapproché.

Les Ingénieurs néerlandais avaient eu 1’aimable attention de faire 
mettrc a notre disposition un remorqueur qui nous a permis de par- 
ourir la rade de Terneuzen et de comparer les conditions d’accès 

des deu\ éclusés. Nous avons pu constater que le chenal de 100 mè­
tres de largeur et de 800 mètres de longueur desservant la nouvelle 
éclu.<!<'‘ est d’un accès extrêmement facile, tant de tlot que de jusant. 
par suite du calme qui règne devant 1’entrée grace a 1’abri formé 
par le móle du chenal de 1’ancienne écluse. L’accès de ce dernier 
chenal est beaucoup moins aisé; le Provinciaal Boot de Flessingue- 
lerneuzen faisant précisément a ce moment son entree, nous avons 
pu suivre ses évolutions et nous rendre compte des ditiicultés 
resultant de 1’existence, devant les musoirs du chenal, d’un courant 
d’une grande violence qui entretient dans le fleuve des profondeurs 
de plus de 30 mètres. Les Ingénieurs néerlandais ne peuvent encore 
se prononcer au sujet de 1’importance des envasements qui se pro- 
duiront dans le nouveau chenal; mais ce point ne parait guère les 
inquiéter car, dans l’ancien chenal, ces envasements ne dépassent 
pas 1 mètre de hauteur annuellement.

Au cours de 1’excursion, et sur le bateau notamment, les membres 
de la Commission échangent leurs idéés au sujet de la grave question 
qui les occupe : 1’amélioration de 1’Escaut a 1’aval d’Anvers. l)e \cri- 
tables conférences intimes, amicales, se tiennent a ce sujet, des plus 
utiles et des plus intéressantes paree que les questions se posent sans 
hesitation cl que les reponses sont plus explicites quen séance solen­
nel le.

A 1 1/2 lieure, le remorqueur nous ramenait a Terneuzen oü un 
déjeuner fut servi.

Le retour s’est fait en bateau jusqu’a Selzaete; dans la gare de cette 
ville une voiture-salon avait été mise obligeamment a notre dispo­
sition par la Compagnie du Chemin de fer Gand-Terneuzen.

Un temps superbe a favorisé 1’excursion.





La séance est ouvórte a 14 1/2 heures.
Sont présents : MM. lc Comte de Smet de Naeyer, Président; Aerts, 

Baron Ancion, Itraun, Corty, Dallemagne, Delvaux, De Winter, 
Dufourny, Secrétaire général, Finet, Lagasse, Mailhet, Nyssens- 
Hart, Pierrot, Segers,de Thierry, Troost, Van Gansberghe, Verhaegen, 
Bouckaert, Secrétaire, Van Brabandt et Fairon, Adjoints au Secre­
tariat.

S’est excuse : M. Hubert.

M .  le  P r é s i d e n t  prononce les paroles suivantes, que 1’assemblée 
écoute debout :

« Messieurs, lors de notre précédente réunion, j’ai eu a remplir la 
douloureuse mission de payer un dernier tribut d’hommage au 
regretté M. Herlogs, le dévoué Bourgmestre d’Anvers.

» Aujourd’hui j’ai a vous faire part d’une autre perte, non moins 
cruelle, qui affectera proiondément chacun d’entre nous ; la mort 
nous a ravi noire trés honoré collègue M. le Baron Quinette de 
Kochemont, dont nous avions pu apprécier le caractère éminemment 
sympathique et la haute valeur technique.

» M. (Juinette de Roehemont était Inspecteur général des Ponts et 
Chaussées et Conseiller d’Etat, ancien Directeur des Routes, de la 
Navigation et des Mines, ancien Directeur des Phares et Balises; il 
avait, pendant de longues années, été préposé a 1’important service du 
port du Havre et de la Seine maritime. II avait été chargé de mis­
sions orticielles en Allcmagnc, en Amérique, en Belgique et dans les 
Pays-Bas, et avait rédigé de trés remarquables rapports sur les 
lleuves, canaux el ports maritimes de ces divers pays. II ólait le chef 
de la délégalion franyaise auprès de 1'Association Internationale per­
manente des Congres de Navigation. C’était un savant spécialiste en 
matière de travaux maritimes et notre Commission fait une perte sen-
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sible en étant privée du concours de cet éminent ingénieur. D’une 
bienveillance extreme et du commerce le plus aimable, il emporle 
non seulement nos regrets, mais notre meilleur souvenir. » (Marqués 
unanimes d’assentiment.)

M.  ie  P r é s i d e n t .  — Messieurs, nous sommes unanimes a nous 
réjouir de la presence parmi nous de M. le Sénateur Finel, que la 
maladie a tenu éloignc de nos assemblées. En votre nom a tous 
j ’exprime 1’espoir de voir notre collègue prendre désormais itne part 
active a nos travaux. (Applaudissements.)

Les procès-verbaux des deux dernières séances ont élé distribués 
en épreuve. Quelqu’un désire-t-il prendre la parole au sujet de cc 
procès-verbal?

M M .  A e r t s  et B r a u n  signalent deux modifications a apporter 
aux procès-verbaux.

M. le P r é s i d e n t .  — 11 sera tenu compte des modifications 
signalées.

M. De  W i n t e r .  — Veuillez me permettre, Messieurs, de donner 
un mot d’explieation au sujet de 1’écluse Royers dont a parlé M. Aerts 
en notre dernière séance.

A propos du Lapland, nouveau steamer de la Red Star Line, 
construit pour le service Anvers-New-York, M. Aerts a dit : « Ür, il 
est fort douteux qu’il puisse passer par la nouvelle écluse Uoyei's 
qui, pas encore inauguréc, semble déja trop petite. Vous avez la une 
nouvelle démonstration du peu de prévoyancc que nous montions 
généralement quand il s’agit d’assurer 1’avenir. »

Je puis déclarer que le doute formulé par M. Aerts n'a pas de 
raison d’etre. Le Lapland peut passer par 1’écluse de 1’avis même des 
intéressés, savoir M. Strasser, Directeur de la Red Star Line, et 
M. Beuckeleers-Donche, constructeur de navires chargé de la mise en 
calc sèche de tous les steamers de cette Compagnie de navigation.

Quant au manque de prévoyance, cette critique ne peut s’adresser a 
1’éclusn Rovers. On a admis les dimensions les plus grandes possibles, 
limité comme on 1’élait, d’une part, par les quais du bassin Lefebvre 
et, d’autre part, par le tracé de la « Grande Coupure ».

De ce fait, on n’a pu donner que 180 mètres de longueur ulile au 
sas en adoptant une largeur de 22 mètres, et il était impossible d’aug-



menter cette dernière sans diminuer la longueur, les limites de 1’écluse 
en aval et en amont étant comprises entre deux lignes convergentes.

II est a remarquer, au surplus, qu’unc largeur supérieure a 
22 mètres était inutile relativement a la longueur de 180 mètres impo- 
sée par la situation des lieux.

En efïet, M. Pierrard, Ingénieur en chef de la Marine, consulté au 
sujet du rapport qu’il convenait d’admettre entre la longueur et la 
largeur du navire en vue de la construction d’une écluse, a déclaré 
« que le chiffre 9 scmble être une bonne moyenne »; or en 1’appliquant 
a un navire de 180 mètres on trouve comme largeur 20 mètres. Dès 
lors on parait être resté dans les conditions normales en adoptant
22 mètres pour la largeur de 1’écluse Royers.

M.  A e r t s .  — Je suis lieurcux d’apprendre par M. De Winter que le 
Lapland passera par 1’écluse Royers. J’ai émis un doute a ce sujet, 
et je ne crois pas me tromper en attirmant qu’il est partagé par 
un grand nombre de personnes compétentes. II est certain que 
si le Lapland passé, ce sera avec dc grandes difficultés. Au sur­
plus, je ne suis pas d’accord avec M. De Winter en ce qui concerne 
la correlation existant entre la largeur de 1’écluse et sa longueur, et 
je me base non seulement sur mon appréciation personnelle, mais 
encore sur celle d'ingénieurs et de techniciens que j’ai consultés. 
Tous ceux a qui je me suis adressé m’ont répondu qu’il n’y avait 
aucun inconvénient a donner a cette écluse 2 mètres de largeur 
en plus.

Je tiens a faire remarquer que le Lapland ne pourra passer que 
si toutes les portes de 1’écluse sont ouvertes.

En m’exprhnant comme je 1’ai fait au sujet des dimensions de 
cette dernière et en disant que c’est la une nouvelle démonstration 
du peu de prévoyance que nous montrons, en règle générale, quand 
il s’agit d’assurer 1’avenir, je crois avoir dit la vérité. Je mnintiens 
done que si les proportions des navires continuent a progresser, 
nous nous trouverons dans 1’impossibilité de permettre aux bateaux 
de 1’avenir 1’entrée dans les bassins et dans les cales sèclics auxquels 
donne accès la nouvelle écluse. Or les grands travaux élant d’ordi- 
naire payés par 1’emprunt et celui-ci se remboursant en quatrc-vingls 
ans environ, 1'outil que nous créons ne doit pas répondre au\ seules 
exigences du moment mais doit aussi servir a nos suceesseurs qui 
auront a solder la plus grande partie de 1’argent dépensé.



M. le P résident. — Ces observations seront actóes au procès- 
verbal. La parole est a M. Verhaegen.

M.  V e r h a e g e n .  — Je n’ai pas eu le plaisir d’assister a la dernière 
reunion étant a cette époque en Italië.

Le com p te rendu de la séance porte que, sur la proposition de 
M. Nyssens, la Commission a chargé son bureau de décider quels 
auteurs de projets seraient entendus au point de vue économique et 
commercial. I I  me serait agréable de connaitre les noms des per­
sonnes qui ont été convoquées.

M .  B o u c k a e r t .  — Les auteurs de projets convoqués a la séance 
de ce jour sont :

MM. Matthyssens, Verstraete, Muilender, Mavaut, Moelans, Meer, 
Schwartz, Rollier, Simonis.

M. Matthyssens a fait savoir qu’étant absent le 21 décembre il ne 
pourra't se rendre a 1’invitation de la Commission, mais qu’il serait 
heureux d’etre entendu plus tard lorsque sera examine le cöté tech­
nique de la question ; M. Rollier a exprimé le même désir.

M. Simonis n’a pas répondu. Les autres auteurs de projets ont fait 
part de leur intention de se présenter devant la Commission.

M. V e r h a e g e n .  — Je remercie le bureau de cette communication, 
mais je constate qu’il y a tout au moins trois auteurs de projets dont 
les noms ne figurent pas sur cette liste. L’un d’eux siège parmi nous, 
et c’est probablement la la raison pour laquelle on ne 1’a pas nommé: 
c’est M. Troost. Les autres sont : MM. Keelhoiï’ et Van Mierlo; ce der­
nier est Pun des plus distingués collaborateurs a 1’oeuvre de la recti­
fication de 1’Escaut.

M. le P r é s i d e n t .  — II va de soi que tous les auteurs de projets 
seront entendus, mais il avait paru au bureau que 1’intérêt que pré- 
sentent les projets Van Mierlo et Keelhofï'réside essentiellement dans 
la conception technique et que, dansun but de simplification, mieux 
valait dès lors imiter les auteurs a exposer accessoirement le point 
de vue commercial cn même temps qu’ils Jévelopperont le cöté 
technique.

Quoi qn'il en soit, je vous propose d’entcndre aujourd’hui les 
auteurs de projets qui ont été convoqués; quant <i MM. Van Mierlo et 
Keelhoff, nous \crrons a la fin de la séance ce qu’il convient de faire 
op ce qui les concerjie,



M. V e r h a e g e n .  — Nous pourrions les faire venir demain.

M .  le P r é s i d e n t . — Nous cxaminerons cel.i tantót. Les personnes 
convoquées pour aujourd’hui attendent dans la salie voisine et il con- 
vient que nous les entendions sans plus de retard.

— M. Ie major retraite Verstraete est introduit dans la salie de la 
Commission; M. le Président lui donne la parole.

M .  V e r s t r a e t e .  — Messieurs, si je comprends bien vos inten­
tions, ce que vous désirez de moi en ce moment c’est de savoir ce 
que je propose et ce que coütera ce que je propose.

M. le  P r é s i d e n t .  — Nous désirons connaitre les avantages que 
vous attribuez a votre projet au point de vue commercial et écono­
mique. Le point de vue « dépenses » ne doit pas être envisagé en ce 
moment.

M. V e r s t r a e t e .  — Pour que vous puissiez avoir une idéé du titre 
que je pourrais avoir a m’occupcr de questions de ce genre, je vous 
dirai que j’étais le candidat préféré du Baron Lambermont pour Ia 
place de Consul général du Pacifique, poste a créer comme suite a 
1’ouverture du Canal de Panama. Je n’y suis pas allé, quoique mon 
avenir militaire ait été par suite de cela interrompu, tout simplement 
paree que M. de Lesseps a fait faillite. Ce poste m’était done destiné, 
et M. le Baron Lambermont m’avait invité a annoncer mon depart 
a mes chefs. C’est a ce titre la, et aussi par raison de familie, que ja 
m’étais occupé et de commerce et de navigation. Mon pére a été coulé 
sur le rocher de Cancale. Je suis done par droit de naissance un peu 
mêléa cette question. II y a trente et un ans que je 1’ai étudiée — 
trente et un ans — et depuis lors je n’ai pas cessé de m’en occuper.

Comme vous le savez, Messieurs, la ville d’Anvers était trés favo­
rable a mes propositions, car le bassin-canal, dont il est question 
depuis si longtemps, est tout simplement mon oeuvre : M. Van 
Rijswijck 1’a d’aillcurs ouvertement et formellement déclaré devant 
le Conseil communal. D’autre part, le résultat.cn ce qui me concerne, 
du Concours Boyal pour 1880, ne me permettait pas de me désinté- 
resser de la question si grave que vous avez a juger.

Je propose doncd’abord le bassin-canal avec ses darses.
En second lieu, 1’aménagement de 1’Escaut de maniére a lui faire



donner le maximum d’accostage de rive, ce qu’on appelle a tort 1’ac- 
costage direct, car il y en a de trois espèces.

Aux États-Unis, vous savez que ce sont les cribworks qui forment 
le grand fond des ports de vitesse. Le cribwork est une jetée a trois 
faces, 1’une frontale et les deux autres latérales ; elle offre 1’avantage, 
au point de vue américain, de donner pour un même front d’eau 
de rade, de rivière ou de mer, deux et même trois ou quatre fois 
les emplacements de navires qu’on rencontre dans le système des 
quais purs et simples, tels qu’on les construit en Belgique et en France.

Voila le système américain. II y a la une certaine concentration de 
trafic qui permet de mettre a la disposition, par exemple d’une com­
pagnie de navigation comme la Red Star Line, un certain nombre de 
ces cribworks, de ces darses économiques, et de fournir un accostage 
trés important et trés peu onéreux. Ilya d’autres avantages techniques, 
sur lesquels je ne peux pas m’appuyer en ce moment, qui parleront 
également en faveur des cribworks.

Dès le premier moment, j’ai introduit eet élément dans mon plan.
Si j’avais ici sous la main le premier plan que j’ai eu 1’honneur de 
soumettre au Gouvernement, je pourrais vous y montrer que. partout 
oü la passe est suffisamment large et naturellement profonde, j’ai 
choisi de préférence le cribwork. Cependant mes préférences sont 
purement personnelles et j’ai toujours été eonvaineu qu’il faut concé- 
der au commerce tout ce qu’il est possible de luiaccorder, afinprécisé- 
ment qu’il fasse ce qu’il lui plait, •— ce qui est un grand élément dans la 
question du développement commercial. J’ai tout fait, sachant bien 
que, et les officiers de marine, et les armateurs, et les commereants 
eux-mêmes désirent, dans un but d’économie, faire gagner aux navires 
le plus de temps possible, pour obtenir un port ultra-rapide; c’est 
aussi le veritable objet des quais directs.

En Angleterre, les quais directs consistent surtout en darses. II v 
a bien aussi des bassins éclusés, mais les Anglais préfèrent les darses 
pour les services rapides. Ainsi, le grand bassin de Southampton 
n’est pas autre chose qu’une darse. Elle a re^u la forme d'un losange 
et une entree étroite afin d’éviter le tourbillon.

C’est une darse relativement petite et qui fournit des places a 
quai, mais a quai pur et simple, car on ne fait pas de cribwork 
dans 1’intérieur d’une darse U y a done ce système anglais, qui 
est excellent! La preuve, c’est qu’il est applique dans le port de 
grande vitesse par excellence des paquebots anglais : mais, a cöté de 
ce dispositif, les Anglais ont le closed dock, le bassin éclusé, et, enfin, 
leur open doek, qui est une darse pure et simple.



En fait, ce qu’on préfère en Angleterre, ce sont les darses, comme 
les Américains préfèrent les darses sous la forme spéciale du cribworh. 
Le cribworh présente encore eet avantage que, quand les navires sont 
<\ 1’accostage, les courants qui passent au-dossous font une grande 
partie de la besogne d’entretien de la profondeur. On peut le placer 
sur le cóté du chenal de fapon qu’en réalité il est d’un grand avantage 
Le système peut être appliqué a l’E^caut, et, dans mon premier plan, 
j’ai commence par proposer pour celui-ci le plus de cribworks 
possible, partout oü la passe avait la largeur nécessaire.

Je propose de faire des quais simples, sur une longueur de 
!J 1/2 kilomètres, si vous n’aceeptez pas les cribworh<. Si, au contraire, 
vous acceptez le syStème américain, vous aurez en aval de l’éeluse du 
Kattendvk J i  1/3 kilomètres de nouveaux quais directs, sans les 
o4 kilomètres des bassins, toujours prêts a recevoir et a expédier les 
navires sans qu’il soit necessaire de les soumettre au moindre retard 
ni sassement. Rien que du cóté droit, je veux faire 3,700 mètres de 
quais simples ou, a votre choix, 6 1/2 kilomètres de cribworks. et 
2 kilomètres de quais simples. En d’autres mots, dans la partie la plus 
profonde, vers 1’aval, je propose, si cela vous convient, d’ajouter 
les piers nécessaires pour la transformation des quais purs et simples 
on cribworks.

— M. Verstraete expliaue au, tableau ce que sont les « cribworks ».

Ce sont des jetées qui ont deux faces formant quais. C’est le 
système américain, qui existe dans les ports de 1’Atlantique surtout. 
A New-Vork, par exemple, il n’y a pas autre chose. Ce dispositif 
accroit considérablement la longueur d’accostage.

M .  D e l v a u x .  — Ce dispositif est-il possible a Anvers?

M. V e r s t r a e t e .  — Oui, mais je propose de n’en ciéer que la oü la 
passe a au moins 200 mètres de largeur a la cote — 8"’00, et oü la 
cote — 8"'00 se trouve au moins a lf>0 mètres dc la rive. En empre- 
nant, par exemple, o0 ou 60 mètres sur la rive, j’augmente la profon­
deur de la passé et je 1’élargis. C’est le principe que M. Fargue 
e\posait encore la semaine passée. I1 vient de publier un mémoire 
extrêmement savant oü il est absolument d’accord a\ec moi sur les 
principes.



M.  le P r é s i d e n t .  — M. Verstraete ne pensc-t-il pas que tout 
ouvrage formant saillie doive forcément provoquer des envasements?

M. D e l v a u x .  — C’est le cóté technique! Vous voyez comme le cóté 
technique se méle au cóté économique.

M. V e r s t r a e t e .  — C’est, en eil'et, le cóté technique. Mes cribworhs 
sont trés largement a jour. Le courant passe a travers et, par conse­
quent, ils ne causent pas d’envasements -sous les navires a la rive, 
mais, surtout sous ceux qui sont amarrés aux jetées, il se produit 
plutót de l’affouillement, d’ailleurs facile a combler au besoin.

M.  le  P r é s i d e n t .  — Comment les établissez-vous : sur voüles o u  

sur pilotis?

M.  V e r s t r a e t e .  — Les fondations sont en ma?onnerie; elles sont 
surmontées d’une superstructure en fer.

M. le  P r é s i d e n t .  — Votre fondation en matériaux solides, jus­
qu’a quelle cote 1’élevez-vous?

M. V e r s t r a e t e .  — A une hauteur simplement sulïisante pour 
qu’elle puisse soutenir l’ensemble en fer, c’est-a-dire que je 1’établis 
sous la profondeur de mouillage.

M. le P r é s i d e n t .  — Je prie M Verstraete de vouloir bien adresser 
a la Commission un plan indiquant le dispositif dont il vient de nous 
entretenir.

M.  V e r s t r a e t e . — J’espère bien que, pour votre prochaine réu­
nion, vous aurez le plan en question.

M. D u f o u r n y .  — Voudriez-vous ,y joindre une petite note explica­
tive dans laquelle vous justifierez votre dispositif?

M .  V e r s t r a e t e .  — Parfaitement. Indépendamment des travaux a 
1’Escaut proprement dit, je crée un ensemble de bassins fournis- 
sant r>4 kilomètres de quais. Ces bassins sont pourvus, du cóté 
de 1’aval et du cóté de 1’amont, d’écluses d’un système qui est a 
moi et qui a été plus ou moins suivi au bassin Royers. Mes plans ont



été communiqués a l’Administration d’Anvers, qui m’a dit les trouvcr 
trés intéressants. Ce n’est pas comme réclamant que je vous t'ais cette 
remarque, mais simplement pour vous dire que, 1;\ aussi, j’ai trouvé 
approbation relative.

Les écluses dont il s’agit font disparaitre tous les inconvénients des 
anciens bassins; en réalité, tous mes bassins sont des bassins directs 
car ils dcvieniient darses a tout instant do la marée, ou bassins fermés. 
comme cela convient au service du port.

M. D e l v a u x .  — Encore faut il connaitre les plans.

M .  V e r s t r a e t e .  — J’ai relu la lettre de M. le Président. J’ai cru 
devoir ne pas les apporter, ne pouvant pas entamer la question tech­
nique.

M .  le  P r é s i d e n t .  — Pour pouvoir apprécier 1’avant-projnt au 
point de vue commercial, il importe de voir les plans.

M. V e r s t r a e t e .  — Je vous remercie de la bonté que vous avcz cue 
en me permettant de traiter certaines questions relatives au point de 
vue technique.

M. le  P r é s i d e n t .  — Nous vous sommes reconnaissants tie votre 
communication.

M.  D e l v a u x .  — Si nous contiiuions de lasorte, nous n’aboutirons 
a rien. II est certain que tous ceux qui doivent nous faire connaitre 
leurs projets doivent nous montrer leurs plans.

M . l e  P r é s i d e n t .  — Cela va de soi.

— M. Verstraete se retire.

— M. Mullender est appelé a exposer son projel au point de vue 
économique.

M. M ü l l e n d e r  rappelle qu’il est 1’auteur de divers projets de 
travaux publics dont plusieurs concernent 1’amélioration du port 
d’Anvers.

J1 donne lecture d’une brochure, redigée a 1’inlcnlion de Ja Com­
mission, ayant pour titre : Exposé des projets Mullender.



Au passage coneernant le tramway électrique Bruxelles-Anvers, 
M. Ie Président l’interrompt.

M. le  P r é s i d e n t .  — Quelle est la caractéristique de vos projets en 
cc qui concerne les installations maritimes proprement ditcs ? La 
question du tramway électrique Bruxelles-Anvers ne se rattache pas 
directement aux installations maritimes.

M. M ü l l e n d e r .  — Je dois bien vous exposer tous ces projets, j’en 
suis 1’auteur. Cependant, si vous le désirez, je laisserai le projet de 
tramway Bruxelles-Anvers de cöté.

M. Miillender continue la lecture de sa brochure. A 1’endroit oü il 
parle de la création d’une ville nouvelle et du déplacement du jardin 
zoologique, M. Ie Président 1’interrompt:

M.  ie  P r é s i d e n t .  — 1'assez, je vous prie. la description de la ville 
nouvelle. Quelles installations proposez-vous sur la rive gauche de 
1’Escaut ?

M. M i i l l e n d e r .  — Je préconise la jonction des deux rives par un 
tunnel métallique.

M. le P r é s i d e n t .  —  Ne faites-vous aucune proposition quant au 
crcuscment de bassins ou a la correction du fleuve?

M.  M ü l l e n d e r .  — Oui, je pourrais d’ailleurs vous remettre des 
exemplaires de ma brochure.

M.  B r a u n .  —  Voila la vraie solution.

M. le P r é s i d e n t  remercie M. Müllender.

— M. Mavaut est introduit et M. le Président lui donne la parole.

M. M a v a u t .  — Messieurs, limité au seul point de vue économique, 
1’exposé que vous voulez bien me permettre de vous faire de mon 
projet sera nécessairement fort incomplet, attendu que le point de 
\ue technique, que je suis obligé de laisser de cóté, constitue certai- 
nement le point dominant du problème de 1’amélioration de 1’Escaut 
en aval d’Anvers. Je ne saurai, dans ces conditions, que vous donner



une idéé trés insuflisante des avantages inhérents a la solution que je 
propose. Quoi qu’il en soit, je remercie la Commission d’avoir bien 
voulu m’entendre.

Mon projet consiste essentiellement dans 1’exécution de deux cou­
pures entre Anvers et Liefkenshoek, et dans la création d’un canal- 
bassin et d’un vaste système d’installations maritimes au Nord 
d’Anvers.

Voici 1’ordre que je compte suivre. Je parlerai sucfcssivcment:
a) De la première coupure.
b) De la deuxième coupure.
c) De 1’ensemble du nouveau lit de 1’Escaut tel qu’il rcsulterait de 

1’exécution des deux coupures,
d) Du canal-bassin et de ses écluses d’accès.
e) De 1’aménagement général des bassins, et des quarlicrs urbains, 

commei’ciaux et industriels projelés au Nord d’Anvers
f) De la charge qui rcsulterait pour le Trésor public dc l'executkm 

du projet.

A. De la première coupure. — La première coupure que nous pro­
posons partirait du coude d’Austruweel et irait rejoindre le htactuel 
un peu en amont du fort Philippe. Cette coupure aurait 5 1/2 kilo­
mètres de longueur. Elle permettrait la création, dans le prolonge- 
ment des quais actuels d’Anvers, de 15,200 mètres dc quais nouveaux 
au pied desquels la profondeur demandée de 11 mètres au moins sous 
marée basse serait trés facilement maintenue grace a la courbure du 
lit. Cette courbure, par ailleurs.ne serait pas telle qu’elle puisse gèner 
la marche des navires, attendu qu’elle serait moins forte que cel Je du 
coude de Liefkenshoek dont on prévoit le maintien en aval de la Grande 
Coupure. On peut d’ailleurs avoir d’autant plus ses apaisements a cet 
égard, que les plus grands navires ne remonteiont probablement pas 
jusque dans la rade actuelle d’Anvers, paree que les installations y 
sont insultisantes et pour d’autres motifs que nous expliquerons par 
la suite. '

La première coupure aurait 1’avantage de supprimer le coude d’Aus­
truweel, ce qui ameliorerait considérablement les conditions d’accès 
de la rade d’Anvers.

En ce qui concerne le coude de Sainte-Marie, on se bornerait, 
pour commencer, a le régulariser et, en même temps, a en rendre 
1’abord plus facile par suite de la suppression de la convexité du 
Krankeloon.



Dans ces conditions, il est permis de penser que le passage des 
navires serait notablement facilité, a telle enseigne que les grands 
navires qui fréquentent actuellement le port d’Anvers s’accom- 
modcraient do cette situation.

Seulement, il 1'aul tenir comple que le tonnage des navires conti- 
nuera a augmenter et, dès lors, il arm era un moment oü il 1'audra 
rcniédier a 1’insutlisance du coude de Sainte-Marie ainsi améliorc.

A ce moment, il faudra se résoudre a exécuter la deuxième coupure.
II existe toutefois un moyen de reculer ce moment et il convient 

d’en dire un mot avant de parler de la deuxième coupure.
Le moyen est bien simple. II suftirait de construire dans le coude 

du Kruisschans une partie des quais qui sont prévus dans le projet 
préconisé par [’administration communale d’Anvers. De cette manière. 
on pourrait desservir les grands navires dans des conditions supé­
rieures a celles de la Grande Coupure au point de vue des profondeurs 
d’accostage.

Voila pourquoi notre plan indique l’existence de 1,800 mètres de 
quais (on pourrait en obtenir facilement davantage en modifiant le 
plan) dans la partie amont du coude du Kruisschans, quais dont la 
construction pourrait être commencée même avant 1’achèvement de 
la première coupure. •

Cela porterait a un minimum de 8,000 mètres la longueur des quais 
en eau profonde que 1’exéeution de notre première coupure permettrait 
de mettre a la disposition du commerce et cela dans des délais nola- 
blement plus réduits que dans le cas de 1’exécution de la Grande 
Coupure.

II semble que cela pourrait suttire, pendant un temps assez long, 
a tous les besoins. Seulement, il convient de prévoir au-dela, ce qui 
nous amène a envisager 1’exécution de la deuxième coupure.

B. De la deuxième coupure. — La deuxième coupure partirait du 
coude de Sainte-Marieetiraitrejoindre le lit actuel en aval du coude de 
Liefkenshoek. Elle mesurerait 6 1/2 kilomètres de longueur, soit un 
kilomètre de plus que la première coupure. Comme elle aurait en 
même temps des largeurs plus grandes, la deuxième coupure serait 
notablement plus importante que la première.

L’exécution do la deuxième coupure implique une légere modifica­
tion de la courbe du fort Frédéric dont la rade serait prolongée vers 
1’amont. Elle aurait, d’autre part, pour conséquence de remplacer les 
courbes de Sainte-Marie, du Kruisschans et de Liefkenshoek par une



— I l l  —

courbe unique dont la eourbure serait consldérablement plus faible.
Outre o,400 mètres de quais possibles sur la rive gauche, qu’il sera 

peut-être ulile de construireun jour,la deuxième coupure permettrait 
d’établir 3,900 mètres de quais sur la rive droite le lung de la courbe 
du fort Frederic. Le rayon de eourbure de la partie dominante de 
cette courbe étant de 4,000 mètres, il serait facile de maintenir une 
profondeur d’au moins 11 mètres au pied des quais qui y seraient 
constructs. Ces quais remplaceraient ceux dont nous avons prévu 
rótablissement dans le coude du Kruisschans et qui, après le crcuse- 
ment de la deuxième coupure, seraient incorporés avec le coude lui- 
même dans le système des bassins próvus au Nord d’Anvers. On peut 
s’en rendre compte par rotre deuxième planche, laquelle représente 
1’aménagement general du port tel qu’il pourrait être établi après 
l’exécution de la deuxième coupure.

C. be la disposition d'ensemble du nouveau Ut tel qu'il résulterait de 
l’exécution des deux coupures. — Le nouveau lit de 1’Escaut entre 
Amcrs et la frontière néerlandaise, tel qu’il résulterait de 1’exécution 
dc la double coupure, serait composé seulement de trois sections 
courbes raccordóes entre elles par deux sections d’inflexion. Sous ce 
rapport, mon projet et celui de la Grande Coupure se trouvent exac- 
tement sur le même pied.

Les differences qui existent entre les deux solutions tiennent surtout 
au.v conditions techniques du problème de 1’amélioration de 1’Escaut. 
La Commission ayant exclu poür le moment le point de vu  ̂techni­
que de la discussion, je passerai sous silence les differences dont 
il s’agit.

On remarquera cependant que, dans son ensemble, le tracé que je 
propose est beaucoup plus régulier que celui de la Grande Coupure, 
et qu’il répartit a peu prés uniformément les courbures entre les 
trois courbes que comporterait encore le cours de 1’Escaut beige en 
aval d’Anvers.

Or, eette régularité constituc un avantage non seulement au point 
de vue du régime du fleuve, mais encore au point de vue de la navi­
gation. .

Cela résulte des paramètres des courbes intermédiaires ainsi que 
des proportions données aux sections d’inflexion qui raccordent les 
courbes successives.

D’une part, en effet, le rayon de eourbure de la courbe de Calloo 
atteindrait au minimum 3,000 mètres, alors que celui dc la courbe de



Liefkenshoek, courbe cjui serait maintenue avec le projet de la Grande 
Coupure, ne dépasse pas 2,000 mètres, cequi, d’après les calculs de 
M. Van Mierlo, serait insuffisant pour la bonne gouverne des 
navires de 300 mètres.

D’autre part, la section d’intlexion qui relierait la courbe du fort 
Frédéric a celle de Calloo est notablement plus longue que celle pré- 
vue dans le projet de la Grande Coupure entre le même fort Frédéric 
et Liefkenshoek, de sorte que le changement de direction serait beau­
coup moins brusque dans le premier cas que dans le second.

Comme par notre tracé le parcours entre fort Frédéric et Anvers 
serait allongé de 300 mètres, on dira peut-être qu’il y a la un désavan- 
tage comparativement a la Grande Coupure, qui raccourcit ce par­
cours de 2,700 mètres. C’est exact, puisque de la difference de lon­
gueur résulterait une avance de sept a huit minutes pour les navires 
en destination de la rade d’Anvers et des bassins actuels.

Mais cela n’aurait pas d'autre importance pöur les navires qui 
accostent en rivière, non plus, en somme, que pour les autres.

En ce qui concerne ces derniers, en effet, la moindre longueur 
du parcours se bornerait aux navires entrant dans les bassins 
actuels par les écluses existantes, et naturellement les dimen­
sions de ces navires seraient limitées par celles de ces écluses; 
si bien qu’après 1’exécution des travaux d’amélioralion prévus a 
1’aval, les navires dont il s’agit seraient généralement soustraits aux 
sujétions de la marée et pourraient, par conséquent, régler leur 
marche de manière a arriver a Anvers en temps utile pour èlre 
éclusés.

D’ailleurs, si dans le projet de la Grande Coupure le raccourcisse- 
ment du lit présente 1’avantage de faire gagner quelques minutes 
aux navires en destination d’Anvers, la longueur plus grande du tracé 
que nous proposons présenterait par contre 1’avantage de comporler 
un plus grand développement de quais possibles. Je crois pouvoir dire 
que ce dernier avantage 1’emporte de loin sur le premier.

Nous avons dit précédemment que, outre les 5,400 mètres de quais 
possibles sur la rive gauche, notre projet permettrait de construire 
6,200 mètres de quais dans le prolongement des quais' actuels 
d’Anvers et 3,900 mèlres de quais dans la courbe du fort Frédéric. 
Cela fait un total de 10,100 mètres de quais sur la rive droite.

11 est a remarquer qu’a la rigueur une certaine longueur de quais 
pourrait encore être construite entre fort Frédéric et la frontière 
néerlandaise, mais a cause de 1’interposition du chenal et des



éclusés du canal-bassin ces quais ne se raccorderaient pas avec les 
quais d’amont, ce qui rendrait les conditions d’exploitation ditticiles.

Contre les 3,900 mètres de quais prévus dans la courbe du fort 
Frédéric, on élèvera peut-ètre 1'objection f ai te pendant longtemps 
contre 1’élablissement de quais au Kruisschans, a savoir qu’ils seraient 
séparés des quais d’amont et assez éloignés de la ville d’Anvers.

En ce qui concerne le premier point, il est a remarquer que la 
discontinuité des quais ne présente pas de sérieux inconvénients du 
moment qu’il n’y a pas d’interposition de chenaux, éclusés, bassins 
et autres obstacles ayant pour effet d’interrompre ou d’entraver les 
communications. L’n simple coup d’oeil jeté sur le plan permettra de 
constater que, malgré les 6 kilomètres qui les séparent, les quais 
prévus dans la courbe du fort Frédéric seraient parfaitement raccor- 
dés avec les quais d’amont, notamment au point de vue des communi­
cations par chemin de fer. Au point de vue de leur raccordement 
avec le réseau général des chemins de fer, ils sont également des 
servis par la méme ligne.

Quant au second point, il est a noter que l’extrémité amont des quais 
prévus dans la courbe du fort Frédéric n’est guère située qu’:\ trois 
kilomètres au-dela de 1’extréinité aval des quais prévus le long de la 
Grande Coupure. Cependant, on concevrait jusqu’a un certain point 
1’objection s’il s’agissait de créer les quais en question immédiate- 
ment. Mais il n’en est pas ainsi. Nous avons déja dit que ces quais ne 
devront être construits que lorsque 1’augmentation de tonnage des 
navires aura rendu nécessaire le creusement de la deuxième coupure. 
En somme, comme le plan permet de s’en rendre[compte, tout se 
ramène a une extension toute naturelle des installations maritimes ct 
des nouveaux quartiers prévus au Nord d’Anvers.

II y a, au surplus, des considérations importantes a 1'airc valoir en 
faveur des quais prévus dans la courbe du fort Frédéric. Les déve- 
lopper ici nous mènerait trop loin. Je me permets cependant d’atlirer 
1'attcntion de la Commission sur les deux points suivants :

La navigation que dessert des ports comme celui d’Anvers se com­
pose de plus en plus de lignes régulières qui, outre leur trafic de 
marchandises, ont un service de passagers. A raison de cette circons- 
tance, ces lignes sont soumises chaque jour davantage aux exigences 
de la navigation rapide, dont la principal? est d’être atlranchie des 
sujétions de la marée. Un arrivera d’auLant plus facilementacc résultat 
que 1’on disposera de quais situés plus a 1’aval ct que, par consé­
quent, les navires des lignes en question auront moins de seuils a



franchir. C’est apparemment en se placant ;'i ce point de vue que 
M. Delbeke, le Ministre actuel des Travaux publiés, disait dans la 
séance de la Chambre du 30 juillet 1903 : « Qu’est-ce qui empêche 
d’etablir au bas lleme, au Kruisschans, et même au fort Frédéric, des 
appontements pour la navigation rapidc? IMusieurs projets sérieux 
d’installations portent cello annexe. » (Annales, p. 2253.)

En second lieu, les quais prévus dans la courbe du fort Frédéric 
conviendraient particulièrement pour desservir les grands navires dc 
1’avenir. II ne suffit pas que ceux-ci puissent arriver et partir, ils 
doivent, en outre, pouvoir tourner tout au moins a marée haute. 
Supposons un navire de 300 mèlres de longueur et 11 mètres de 
tirant d’eau. Pour pouvoir tourner, un tel navire a besoin d’une aire 
d’au moins 300 mètres de largeur et 11 mètres de profondeur. Cela 
suppose en quadrature une largeur de chenal d’au moins 300 metres 
rntre les lignes dc niveau de 7 mètres sous marée basse Mais ces con­
ditions sont plutót théoriques. En fait, il est évidcmmenl indispen­
sable qu’il reste une certaine profondeur sous la quille. D’autre part, 
il importe que les navires puissent virer soit au moment de leur 
arrivée, soit au moment de leur depart, et ces moments ne corres­
pondent pas exact^ment avec le moment oü le niveau de la marée 
haute atteint son maximum.

II en résulte que, pratiquement, une laigeur de 300 mètres a la 
cote — 7 serait notablement insuflisante. .)’estime qu’il faut compter 
au minimum sur une largeur dc 330 mètres. Or, dans 1’Escaut actuel, 
cette largeur ;\ la profondeur indiquée n’existe qu’en aval du Kruis­
schans. Et qui dira qua l ’avenir la longueur des navires ne dèpassera 
pas 300 mètres? Déja acluellement, la White Star Line fait construire a 
Belfast dans les chanliers dc MM. llarland et Wolf deux navires : le 
Titanic et le Olympic dont le déplacement atteindra 60,000 tonnes, le 
tirant d’eau en charge l l m25 et la longueur de 274 a 305 mètres! 
S’arrêtera-t-on la? C’est peu probable; en tout cas, le contraire est 
possible. Aussi, dans les milieux compétents, prévoit-on, dès a pré­
sent, des navires de 350 mètres. Quoi qu’il en soit, il est intéressant 
de faire remarquer que les nouvelles écluses projetées au canal de la 
Ballique mesureront 330 mèlres entre les portes.

Cela étant, il importe de prévoir pour les grands navires de 1’avcnir 
1’existencc de profondeurs sutlisantes sur des largeurs dépassant con- 
sidérablement 300 mèlres. Or, sous cc rapport, la courbe du fort 
Frédéric se présenterait dans des conditions exceptionnellemsnt favo- 
rables, attendu que, déja acluellement, la largeur du chenal comprise



entre les lignes de niveau — 7 y atteint a certain endroit 475 mètres.
En résumé, c’est a juste titre que, dans notre comparaison entre 

notre projet et celui de la Grande Coupure au point de vue de la lon­
gueur des quais possibles, nous faisons entrer en ligne de compte les
3,900 mètres de quais prévus dans cette courbe.

La comparaison s’établit dès lors comme suit en ce qui concerne les 
quais prévus sur la rive droite :

D’oü un surcroit de longueur en faveur de notre projet de 
1,400 mètres.

Le projet de la Grande Coupure ne prévoit pas de qu;iis sur la rive 
gauche. II serait cependant possible d’en élablir dans le coude de 
Liefkenslioek, mais la longueur ne dépasserait guère 2,000 mètres, 
soit environ de 3,000 mètres de moins qu’avcc notre projet.

1). I)u canal-bassin et de ses éclusés d’accès. — Comme 1’existence 
momentanéc de deux lits qui suivra le creusement des coupures pour­
rait produire des inconvénients pour la navigation, il importe d’exé- 
cuter au préalable un canal ou canal-bassin qu’on ferait débouclier 
dans 1’Escaut en un point convenablement situé en aval de la 
deuxième coupure. C’est d’ailleurs une idéé que j’émettais déja 
en 1899 dans une note qui accompagnait mon projet d’alors.

J’ai été amené ainsi a reporter remplacement des nouvelles éclusés 
un peu en aval do Lillo, dans la rade du fort Frédéric. Ce n’est, 
d’ailleurs, pas la seule raison qui milile en faveur de eet emplace­
ment. Celui-ci présente, en effet, des avantages marqués au point de 
vue tant de 1’accès que de la manoeuvre des navires.

Dans une note du 5 juillet 1905, M. Helleputte a parfaitement 
déterminé quelles seraienl, en présence des sujétions de la marée, 
les conditions d’accès des nouveaux bassins d’Anvers pour les navires 
de la categorie du Titanic el de VOlympic dont nous avons parlé plus 
haut. 11 résulte dc cette note qu’il y aurait tout intérèt a reporter, 
comme nous le proposons, remplacement des éclusés du canal-bassin 
le plus possible vers 1’aval.

De cetle manière les grands navires, a marée descendante, arrivc- 
raient plus lót devant les éclusés et auraient plus de chances d’y 
trouver une hauteur d'cau sutlisante. De même, au déparl, a marée 
montante, ils pourraient quitter le port plus tul.

Grande Coupure . 
Double Coupure .

8,700 mètres. 
10,100 mètres.



Dans ces conditions, la durée de 1’utilisation des écluses serait 
augmentée pour les grands navires.

II est a eonsidérer, d’autre part, que grace a la situation que nous 
proposons, le passage des navires dont il s’agit ne serait plus entraxé 
par aucun seuil ni par aucun coude sur le territoire beige.

Mais la note de M. Helleputte ne recommande pas seulement de 
placer les écluses du canal-bassin le plus possible vers i ’aval : elle 
insiste aussi et même principalement sur 1’utilité qu’il y aurait a 
abaisser autant que possible le seuil des écluses.

Or, a ce point de vue encore, remplacement que nous proposons 
est tout indiqué a raison des grandes profondeurs du chenal. Grace a 
ces profondeurs, on pourra abaisser notablement le seuil des écluscs 
et le plafond du chenal d’accès sans que 1’ensablement soit a redouter 
a 1’entrée de celui-ci.

D’autre part, comme dans la rade du fort Frédéric le chenal est 
tres large, la manceuvre et le mouvement des navires aux abords des 
écluses en seront considérablement facilités.

On sait quels graves inconvénients présente, pour les navires, 
letroitesse du chenal devant les écluses, non seulement paree qu’elle 
rend les manoeuvres difticiles, mais encore a cause de la présence des 
navires qui passent. L’encombrement que 1’on constate fréquemment 
devant les écluses actuelles d’Anvers et les nombreux accidents qui 
s’y produisent sont extrêmement suggestifs a cet égard.

Que 1’on compare a cette situation celle du port de Liverpool oü 
tout le tralie doit passer par les écluses et oü celles-ci desservent des 
navires de dimensions inconnues a Anvers, mais oü, d’autre part, !e 
fleuve est beaucoup plus large, et on sera édifié. 11 sufïit d’avoir 
assislé au mouvement de la rade de Liverpool pour se rendre comptc 
de 1’extrême aisance que la grande largeur du lleuve procure pour la 
manoeuvre des navires.

Or, si la situation sous ce rapport laisse déja a désirer devant les 
écluses actuelles d’Anvers,que ne deviendrait-elle pas avec le projet de 
la Grande Coupure devant les écluses du canal-bassiu, étant donné que 
ces écluses devront faire face a un tralie autrement important et que, 
néanmoins, la largeur du lleuve a 1’endroit oü elles sont prévues ne 
serait pas beaucoup plus grande.

En dehors de la rade de Liefkenshoek dont les profondeurs sont 
situéessur la rive gauche, il n’y a guère que la rade du fort Frédéric 
qui présente vraiment une grande largeur ulile. Comme nous 1’avons 
vu plus haut, la largeur du chenal comprise entre les lignes de niveau 
de 7 mètres s’y élève jusqu’a 475 mètres.



Comme on le voit, 1’emplacement que nous proposons présente des 
avantages importants. U est vrai qu’il nécessiter?it une dépense sup- 
plémentaire a raison du prolongement du canal-bassin a concurrence 
de 4 a o kilomètres vers 1’aval Mais, vu la cote basse des terrains et 
leur prix peu élevé, cette dépense ne serait pas grande. Elle serail 
d’ailleurs compensée en grande partie par la plus-value des terrains 
adjacents.

Reste le canal-bassin lui-même.
Rien n’empêcherait évidemment de conserver purement et simple­

ment la disposition prévue dans le projet de la Grande Coupure et qui 
est indiquée en pointillé sur notre plan. Si nous avnns indiqué un 
dispositif different, c’est. qu’a raison de 1’emplacement que nous 
adoptons pour le débouché au canal-bassin et surtout en raison du 
tracé que nous proposons pour 1’amélioration de 1’Escaut, nous avons 
cru a la possibilité d’un meilleur aménagement.

E. De I' aménagement général du bassin et des qu ar tiers urbains, 
commerciaux et induslriels projetés au Nord d’Anvers. — Parlanl des 
nouveaux bassins que le projet de la Grande Coupure pré\oil entre 
Kruissclians et Anvers, M. Aerts disait ce qui suit :

ic Si l ’on comparait le temps qu’il faut a deux vapeurs.quillant Bath 
en même temps, pour aller s’amarrer, 1’un dans le bassin-canal et 
1’autre a quai (dans 1’Escaut) on trouverait, en admeltant que tout 
marchat régulièrement a 1’écluse, que le dernier serait tixé a son point 
d’amarrage et au travail plusieurs heures avant le premier.

« II esl hors de doute qu’avec le bassin-canal seulement, nous n’au- 
rions plus la situation deplorable que nous avons eue a diverses 
reprises lorsque les navires perdaient des heures et des jours a atten- 
dre un emplacement; mais, pour êtra moins graves, des encombre- 
ments n’en seraient pas moins a redouter. Car imagine-t-on un mou­
vement de trafic doublé a Anvers — ce que nous espérons avoir dans 
quinze a vingt ans -  et trois jours de brouillard, comme le cas s’est 
présenté plusieurs fois, arrêtant tout mouvement d’entrée et de sortie 
au Kruisschans!

» Au retard éprouvé dans Patten te que le brouillard se soit dissipé, 
il faudrait ajouter la perte, non pas de quelques heures, mais d’un 
jour, voire deux peut-être, avant que le tour d’éclusage d’nn vapeur 
soit arrivé et qu’il puisse atteindre 1’emplacement d.signé. Et 
un port oü les navires sont exposés a de tels délais, que 1’on doit 
parfois regagner au prix de dépenses énormes, n’est guère recherché 
par les armateurs ».



On dirait un tableau vécu des conditions d’exploitation des bassins 
prévus dans le projet de la Grande Coupure, L’honorable M. Aerts ne 
m’en voudra pas si je m’appuie sur les considerations <[u’il a émises 
et que je trouve trés justes. J’ajoute au surplus que M. Aerts n’a pas 
entendu critiquer le dispositif des bassins dont il rend si bien la phy- 
sionomie a u  [mint de vue des conditions d’exploitation. Mon róle n’est 
pas non plus de faire une critique a eet égard.Cependant, il est certain 
qu’une exploitation qui, dans les circonstances normales, occasionne 
plusieurs heures de retard et unjour, voire deux dans des circonstances 
défavorables n’est pas la perfection du genre. J’ajoute que la cause 
d’aussi grands retards n’est inhérente en principe ni aux écluses ni 
aux bassins. La prcuve c’est qu’a Liverpool comme a Bremerliaven, a 
Ymuiden comme au Havre, 1’éclusage de trés grands navires se fait 
normalcment en une demi-heure.

I ly a , en ordre principal, deux moyens deremédiera 1’encombre- 
ment qui est la cause des retards anormaux constates par M. Aerts : 
la multiplicité des écluses et 1’augmentation des espaces mis a la 
disposition de la navigation tant, dans la rivière, devant les écluses, 
que dans les bassins.

Sous le premier rapport, il suffira d’augmenter, au fur et a mesure 
des besoins, le nombre des écluses accollées qui tigurent sur notre 
plan.

D’autre part, I’emplacement que nous avons adopté pour ces écluses 
résout, dans la mesure du possible, le problème de 1’augmentation des 
espaces de profondeur suflisante qui doivent exister dans la rivière a 
proximité du chenal d’accès des écluses. Quant aux espaces a mettre a 
la disposition de la navigation a 1’intérieur des bassins, nous y avons 
largement pourvu, attendu que la superficie de 1’ensemble des nou- 
veaux bassins prévus dans notre projet atteindrait 550 hectares. J’ai 
hate d’ajouter qu’une grande partie de cette superficie proviendrait de 
1’incorporation dans le système des bassins de la rade du Kruisschans 
a la suite de 1’exécution de la deuxième coupure, si bien que cet 
appoint important serait en quclquc sorte fourni gratuitement par la 
nature.

Pour m n  qui, malgre cela, croiraient ce chiffre exagéré, nous 
ferons rem irquer qu’après 1’achèvement des travaux actuellement en 
cours a Rotterdam, ec concurrent d’Anvers disposera de plus de 
500 hectai.--. de bassins sans compter les grands espaces qui, dans le 
lit du Heme, sont affectes au mouillage des navires sur corps-morts. 
GVst a l’exislewe lortuile de la rade intérieure du Kruisschans que



notre dispositif de bassins emprunte  son caractère ct ses qualités par- 
ticulières. Nous ne nous étendrons pas davantage a ce sujet puisque le 
plan parait sullisammcnt expressif. Je me perm rts  cependant d ’appe- 
ler 1’attention de la Commission sur 1’utilitc du port de transborde- 
ment que j ’ai prcvu. Cette partie des installations maritime* sera d’un 
secours précieux au point de vue de 1’extension du trafie par les voies 
navigables intérieures, laquelle sera trés grande lorsque le nouveau 
bassin houiller de la Cam pine aura été mis en exploitation. On doit 
compter d ’ailleurs sur une transformation du materiel d e la  batellerie 
et envisager 1’établissoment de meilleures communications avec la 
Hollande et le Hhin.

Le système de bassins tel qu ’il figure au plan comporte 30 kilo- 
mèlres de quais. On rem arquera en outre, le long du quartier indus­
trie!, i ’existence de 9 kilomètres de talus aecoslables dont la grande 
utilitc ne sera sans doute pas eontestée.

Avant de term iner cette partie de notre exposé, il est indispensable 
quo nous donnions quelques mots d ’explication au sujet des moyens 
de communication qui existeront entre 1’espèce d’ilot séparant le 
canal-bassin du fleuve, d ’une part, et la ville actuelle d 'A n v e rse t le  
réseau général des chemins de fe r ,  d’autre part.

De 1’avis de personnes hautement compétontes, que j ’ai consuilées 
avant d’adopter le dispositif que jo propose, il serait difficile d’assurer 
ces communications au moyen de ponts mobiles établis sur les écluses 
ou a proximitc des écluses. Ce serait entraver le mouvement maritime 
aux points précisément oü il atteint son maximum d ’intensité et oü 
l ’encombrement offrirait le plus d ’ineonvénienls et le plus de dan­
gers Au surplus, les courbes admises dans le projet de la Grande 
Coupure pour les détournements que ces passages imposent dans le 
tracé des voies ferrées ne peuvent pas se concilier avec les exigences 
de 1’exploitation des chemins de for.

La solution que je propose pour résoudre la difficulté est aussi simple 
que logique et elle a été approuvée sans difïieuUé par les personnes 
compétentes dont je viens dc parler. Elle consiste a passer au-dessus 
du canal-bassin en un point oü le mouvement maritime serait natu- 
reliement trés minime et oü il est possible de le réduire a peu prés a 
rien par voie de réglementation.

Ce point se trouve a 1’extrémiLé de la partie du canal-bassin dont 
1’adjudication vient d ’avoir lieu. Cette partie des bassins continuei’ait 
done a être desservie par 1’écluse Uoyers. Les navires ayant cette desti­
nation n ’auraient d’aiHours aucun avantage a pénétrer dans le canals



bassin par les éclusés situées a 1’aval, surtout dans les conditions 
prévues dans le projet de la Grande Coupure. Ils rencontreraient 
dans ce cas trois gares de virement oil ils risqueraient d ’etre arrêtés 
par des navires en virage et sept débouchés de darses oü ils courraient 
le danger d’être surpris par des navires sortants La voie de 1’Escaut 
et de 1’écluse Royers parait évidemmcnt plus rapide el plus süre et il 
n ’y aurait done pas de mal a 1’imposer aux navires qui, a raison de 
leurs dimensions, ne seraient pas dans 1’irnpossibilité de passer par 
1’écluse Royers. Pour les autres, il sera naturellement fait exception. 
Mais il est probable que le cas serait fort rare car les lignes régulières, 
utilisant les trés grands navires, choisiraient probablement des 
emplacements dans les nouveaux bassins.

Quant aux navires qui sont en cueillette ou en destination des 
cales sèehes, ils ne sont généralement pas si presses et on pourrait 
régler les heures auxquelles ils seraient admis a passer le pont.

Dans ces conditions, celui-ci ne devrait être manopuvré que trés 
exceptionnellement.

F. De la charge qui résulterait pour le trésor public de l'exécution  
du projet. — A. cause des proportions plus vastes de 1’ensemble de 
notre projet, sa réalisation coüterait plus cher que l ’exécution de la 
Grande Coupure.

Seulement, il existe a eet égard une difference essentielle entre les 
deux projets, puisque la double coupure que nous proposons ne doit 
être exécutée qu’en deux fois et eela avec unintervalle  qui parait devoir 
être assez considérable. Cela étant, il suftirait, pour le moment, 
d ’exproprier sur la rive gauche les terrains nécessaires pour la 
deuxième coupure, soit 1,200 hectares environ qui resteraient provi- 
soirement productifs, de sorte que la charge de ce chef serait peu 
considérable.

Quant aux terrains nécessaires pour la première coupure, la plupart 
sont acquis et il resterait seulement a exproprier au Nord du cóté de 
Vieux Lillo et du fort Frédéric les terrains nécessaires aux éclusés et 
au canal-bassin prolongé. A raison de 1’appropriation future du fleuve 
dans ces parages, il serait avantageux d ’y étendre la zóne d’expropria- 
tion et d ’y acquérir une superficie d’environ 700 hectares. Cela ferait, 
avec les terrains nécessaires sur la rive gauche, un  ensemble d’environ
1,900 hectares a exproprier. Seulement, la trés grande partie de ces 
terrains resterait productive ju sq u ’a l’exécution de la deuxième 
coupure. Après cela. ils recevraient les destinations diverses indiquées 
plus haut.



D’après les projets de la Grande Coupure, les 3,27;i hectares déja 
expropriés ou Nord d ’Anvers laisseraient, après 1’cxécution des tra­
vaux, une superficie disponible de 9o0 hectares a approprier comme 
terrains a batir et sur la revente desquels on compte gagner environ 
40 millions de francs.

D’après notre projet, 1'excédent disponiblp sur la rive droite du nou­
veau cours de 1’Escaut selèverait a environ 3,000 hectares, soit une 
superficie trois fois plus considerable qu’avec le projet de la Grande 
Coupure. Si les terrains avaientla même valeur, la revente devrait pro- 
duire 120,000,000 de francs.

Mais ce n ’est pas le cas. Les terrains ayant le plus de valeur et le 
plus grand avenir sont situés entre le nouveau cours de 1’Escaut et le 
canal-bassin. Or, avec notre projet, la superficie de ces terrains s’élè- 
verait a l,o00 hectares, alors qu’elle ne dépasserait pas 110 hectares 
avec le projet de la Grande Coupure.

D’autre part, il y a lieu de tenir également compte des terrains 
industriels prévus le long du bassin industriel. Dans ces conditions, 
la revente des terrains devrait, avec notre projet, rapporter bien plus 
que les 120,000,000 de francs indiqués plus haut.

II ne semble pasexagéré d’en estimer le prod uit a un  chiffre double. 
Dans ces conditions, il est incontestable qu’au point de vue de la spé- 
culation immobilière, qui forme une des bases de Pentreprise, notre 
projet présente des a\antages énormes sur celui de la Grande Coupure.

Quant a la dépense qu ’entrainerait 1’exécution des travaux prévus 
en vue de 1’amélioration de 1’Escaut, elle serait plus élevéeavec notre 
projet qu’avec celui de la Grande Coupure. Mais, nous le répétons, la 
deuxième coupure ne devrait être exécutée q u ’assez bien de temps 
après la première, et dans ces conditions, la dépense a supporter 
immédiatement par le Trésor public serait moins lourde.

Le déblai de la première coupure en effet ne dépasserait pas les 2/3 
environ de celui nécessaire pour la Grande Coupure. Comme la 
dépense q u ’entrainerait la Grande Coupure a été évaluée a 60 millions 
de francs, on peut admettre q u ’avec notre projet Pexécution de la 
première coupure ne devrait pas coüter plus de 45 millions de francs. 
Ajoutez a cela que les travaux pourraient ötre achevés en un  temps 
relativement court, de sorte que le commerce pourrait disposer des 
nouveaux quais prévus dans le prolongement immédiat des quais 
actuels, environ 2 ou 3 ans plus tót que de ceux qui seraient construils 
le long de la Grande Coupure.

Du cöté du canal-bassin, il n'y a d’autre dépense supplémentaire



que celle resultant de sa prolongation vers 1’aval. Cc travail pourrait 
être effectué dans de trés larges proportions moyennant une dépense 
de 4 a 5 millions de francs.

Dans ces conditions, la realisation de la première partie de notre 
projet laisserait encore une économie d ’une dizaine de millions par 
rapport a la dépense a laqüelle donnerait, lieu 1’exécution de la f.rande 
Coupure.

• En ce qui concerne la dépense qui résulterait de 1’exécution de la 
deuxième coupure, elle serait reculée plus ou moins longtemps selon 
la marche quo suivradans 1’avenir le développement du trafie. 11 n ’y a 
done pas lieu de s e n  préoccuper trop  pour le moment. II parait d ’ail- 
leurs certain que, dans 1’intervallc entre 1'exécution des deux cou­
pures, on aura déja réalisé une bonne partie des bénéfices escomptés 
sur la revente des terrains. De ce chef, la dépense aflérente a 1’exécu- 
tion des derniers travaux serait supportée avec d’autant plus de 
facilité.

M . le Président fait remarquer que le projet de M. Mavaut ne se 
concilie pas avec les décisions du Parlem ent; il exigerait de nouvelles 
expropriations trés importantes.

M. Mavaut. —  Aucune nouvelle expropriation ne serait néces­
saire pour la première coupure. En ce qui concerne le canal-bassin, 
1’ouvrage le plus pressé consiste dans la construction des écluses. 
Or pour eelles-ci il suflit en somme de disposer d’une parcelle dc 
terre, qu ’il est toujours possible d ’acquérir.

M. le Président. — Encore faut-il, q u ’au préalable, 1’ensemble 
des expropriations ait été voté par les Chambres si 1’on veut éviler 
de payer de forles plus-values.

M. Segers. — Je voudrais poser a M. Mavaut quelques questions 
complémenlaires. Dans son projet Ia coupure estexécutée en deux 1'ois. 
Quel est, d ’après lui, le laps de temps qui doit s’écouler entre ces deux 
séries de travaux ?

M . Mavaut. — Cela dépendra des événements, mais je pense q u ’il 
faudra un temps assez long. Dès 1’exécution de la première coupure, 
on disposerait de 8,000 mètres de quais, alors que le projet de la 
Grande Coupure n’en prévoit que 700 mètres de plus. On ne devrait



pratiqucr la deuxième coupure que quand de nouveaux quais devien- 
draient nécessaires. II se peut que le tonnage des navires augmente 
trés rapidement, que leurs dimensions croissantes reudent l:i 
manoeuvre plus difficile et que la nécessité du creusement de la 
deuxième coupure sc 1'assc senlir a une date plus rapprocliée.

M. Dufourny. — Sans la seconde coupure, le coude de Sainte- 
Marie rendrait la navigation vers Anvers plus difficilc q u ’a présent.

M. Mavaut. — J’ai montré  le contraire.

M. Dufourny. — Du lout, attendu que le nouveau coude de
Sainte-Marie est beaucoup plus plié que celui acLuel.

( . »
M . Segers. — Cette question a aussi une énorme importance nu

point de \ue  de la mise en valeur des terrains. Je désirerais
connaitre 1’importance des déblais de la première coupure, afin de 
me rendre compte des remblais qu’ils permettraient d’exécuter.

M. Mavaut. —  A peu prés les deux tiers du cube que donnerait 
la Grande Coupure.

M . Segers. — Et la seconde coupure, combien de déblais don- 
nerait-elle?

M . Mavaut. —  Elle donnerait un cube un peu inférieur a celui 
de la Grande Coupure.

M . Segers. -  Je voudrais demander encore a M. Mavaut si, pour 
assurer toutes les communications vers Lillo, il ne prévoit qu’un 
pont.

M. Mavaut. — Oui, un  seul, sur  le canal-bassin, comme dans le 
projet de la Grande Coupure, mais dans une situation beaucoup plus 
favorable pour 1’exploitation des chemins de fer et pour la navi­
gation.

M. Segers. —  Voici une autre question qui a son importance au 
point de vue de 1’exploitalion des quais : Les entrées vers les bassins 
prévus par M, Mavaut ne se feront que par le biissin Lefebvre ou pav



la nouvelle écluse de fort Frédéric et elles ne pourronl avoir lieu que 
lorsque le pont qui formera une solution de continuité sera levé. Le 
pont étant fermé, on no pourra passer que par une seule écluse.

M. Mavaut. — .Ie propose de réglementer le passage. Pour les 
navires qui peuvent passer par 1'écluse Rovers, celle-ci continuerait 
a fonelionner exactement comme au jourd’hui. Seuls les navires trop 
grands pour pouvoir utiliser cette écluse et qui seraient destinés aux 
bassins actuels devraient passer par le pont du canal-bassin.

M Is Président remercie M. Mavaut.

— 'V. Moelans est introduit.

M. Ie Président lui donne la parole et eet auteur fait 1’exposé 
suivaiHau sujet des trois projets qu’il a présentés :

M. Moelans. — Messieurs, mon premier projet consiste en une 
double coupure du Bas-Escaut: I’une, de Burght a la Pipe de Tabac, 
a 4 kilom., et 1’autre, de Calloo au Doel, a o kilom. de longueur.

Les coudes de Kruisschans et d’Austruweel, avec leurs bancs de 
sable, leurs passes étroites et leurs seuils, seraient ainsi écartés du 
lleuve. L’ancien lit defectueux de 1’Escaut serait remplacé par un 
nouveau lit décrivant de grandes courbes régulières conformément 
a la loi sinusoidale. Par le simple jeu des marées le chenal navigable 
conserverait une grande profondeur.

La ligne des quais décrit a peu prés une demi-circonférence, d ’un 
rayon de 3,230 m. et d ’une longueur de '10 kilom. (d’Hoboken a 
Saint-Philippe). Cette forte courbure provoquera certainement une 
grande profondeur au pied des murs de quai. Cette profondeur 
atteindra au m inim um  10 m. a marée basse et se maintiendra sans 
moyens artificiels.

Le coude de Kruisschans servirait d’avant-port et de station de 
quarantaine. Par leur chasse énergique, les grandes masses d ’eau y 
emmagasinées a chaque marée faciliieraient Ia conservation des 
profondeurs en aval de Lillo.

Le coude d’Auslruweel serait transformc, a peu de frais relative- 
ment, en bassins d’une superficie totale d ’environ 350 heet. avec 
ld  kilom. de quais. Ces bassins, reliés au fleuve par des écluses 
maritimes doubles a sas et accessibles a tout instant de la marée,



pourraient heberger une ilotte considérable de navires de toutes 
dimensions.

La prcsqu’ile de la Perle, formée par le coude de Kruisschans et la 
coupure de Calloo, pourrait servir de réduit national. Protégé par les 
deux bras du fleuve et les forts du Bas-Escaut, ce réduit serait rendu 
imprenable par 1’inondation des polders environnants et la construc­
tion de batteries a coupole et de batiments en béton pouvant résister 
au tir de 1’artillerie de siège. Nos troupes, éventuellement. en retraite 
devant 1’ennemi, pourraient s'y réfugier en toute sécurité en atten­
dant le secours d ’une puissance amie ou la fin des hostilités.

La presqu’ile de Saint-Arme, située entre 1’ancien coude d’Austru- 
weel et le nouveau lit du fleuve, serait transformée en un nouveau 
quartier maritime. 11 serait relié a la Flandre Orientale par un tunnel 
sous la coupure, et a la ville d’Anvers par trois ponts et deux ba rra ­
ges. U se trouverait a proximité du centre de la ville ct serait en 
communication facile avec elle. On pourrait y créer loutes sortes 
d’installations maritimes commerciales et industrielles. La vie 
intense du port se com m uniquerait directement aux anciens quarliers 
maritimes. Cette concentration des installations redu ira i tau  minimum 
les frais de transport et permettrait une exploitation trés économique 
du port.

Pendant la construction des trois barrages du fleuve, 1’accès au 
port serait assure par un canal-bassin reliant les bassins actuels au 
fleuve a Kruisschans et a Hoogc-Helft polder.

En somrae, Messieurs, la realisation de ce projet nous donnerait 
un fleuve sans défauts d ’Anvers a la frontière hollandaise, 10 kiloin. 
de quais a accostage direct et en eau tros profonde, des bassins, d ’uiie 
grande superficie, accessiblcs a tout instant de la marée ct un nou ­
veau quartier maritime a proximité du centre de la ville, le tout sur 
la rive droite du fleuve, sans sacrifier ni un fort (non déclassé) ni un 
village ni une installation maritime actuelle. Les coudes supprimés 
du fleuve et les terrains enclavés entre ces coudes et le nouveau lit de 
1’Escaut recoivent tous une destination utile et pratique.

Encore quelques mots, Messieurs, de mes deux autres projets. 
Le second consiste également en une double coupure du Bas-Escaut : 
1’une, de Calloo au Doel, a 6 kilom. de longueur et 1’autre, d ’Austru- 
weel au fort Philippe, a 8 kilom.

Au point de vue maritime ce projet présente a peu près les mĕmes 
avantages que le premier. La ligne des quais s’étendrait en une demi- 
circonférence, d ’un rayon de 3,600 m., sur une longueur de 13 kilom.



et la profondeur aux quais serait de 9 1/2 m. Un embranchement du 
canal-bassin aboutil au bassin Asia, afin de donner une issue moins 
tourmenlée aux bateaux sortant du canal de la Campine. Mais au 
point de vue commercial et économique il n ’est pas aussi avantageux ; 
les installations maritimes sont dispersées sur une plus grande 
étendue et plus éloignées du centre de la ville, et 1’ancien bras du 
fleuve, transfoimé en bassin, ne se prête pas a une exploitation 
pratique, vu qu’il se trouve sur la rive gauche du nouveau fleuve.

Dans mon troisième projet, j ’ai taché de donner a la Grande 
Coupure, proposee par le Gouvernement, une plus forte cour­
bure, afin d’obtenir une plus grande profondeur d’accostage aux 
quais en rivière. J’y suis parvenu en déplagant, un peu vers le Sud, 
la rive gauche du lleuve, auv environs de Liefkenshoek. On obtient 
alors un rayon de courbure de 5,000 m. seulement. Le canal-bassin 
est reporté vers 1’Est, car la ligne des quais empièterait sur le tracé 
primitif du Gouvernement.

M. Troost —  Vous supprimez 1'écluse Royers, les bassins in ter­
ca la tes  et les bassins Lefebvre et Amerika.

M. Moelans. —  L’écluse Royers et le bassin Amerika sont, en 
effet, sacrifiés dans ce projet, mais une partie du bassin Lefebvre et les 
bassins intercalaires sont maintenus,

A ces trois projets, Messieurs, on peul adapter le projet de 
M. 1’lngénieur en chef Pierrot, qui a pour but d ’amener le chenal 
navigable de 1’Escaut, aux environs de Saeftingen, dans la passe de 
\Y aarde, en passant par le Schaar van de Noord. On obliendrait alors 
un  chenal navigable a grande profondeur réguliere et sans solutions 
de continuity, d’Anvers a la mer.

M. Ie Président remercie M. Moelans.

— M . Meer est introduit. M . le Président lui donne la parole

M. Meer. —  Messieurs, mon projet consiste en un simple am ende­
ment du parcours de 1’Escaut actucl. Je crois qu ’avec mon projet les 
conditions de sécurité pour la navigation seront supérieures a celles 
que créera la Grande Coupure. Le plan que je vous montre  est un 
schéma qui peut être modifié suivant les nécessités qui viendraient 
a être reconnues. En étudiant la question d’après les documents du



Parlement anglais relatifs au Port de Londres : 1° le rapport de la 
Commission royale; 2° celui des Comités de la Chambre des Lords et 
des Communes, comprenant trois volumes et une annexe relative aux 
ports francs, j ’ai considéré qu ’il fallait donner des accès faciles, bien 
disposés pour 1’évolution des navires et leur entrée dans les darses, 
de facon a donner a noire port des garanties de sccurités nouvelles 
rt assurer ainsi la conservation de la clientèle immense qu’il s’est 
acquise. II faut se rendre comple de ce que, si un écueil se présentait 
dans le lit du fleuve, la clientèle serait perdue. C est legrand  risque que 
je désire surtout exposer devant vous. Les consequences seraient 
fatales. Avec le projet que je présente, qui maintient 1’oeuvre de la 
nature en n ’am endant qu ’une passe, je pense que le maximum de 
‘-éeurité sera aequis.

I II se peut que dans ma conception il y ait des choses a modifier, 
mais rentree  des bassins est facile; toutes les ressources nécessaires 
a u \  navires, notam m ent les cales sèches, cont prévues. L’accès, 
comme je le disais tout a 1’heure, est surtout important pour de 
g r in d s  steamers. Les dimensions des navires continueront a aug- 
luenler, il faut done penser a 1’avenir et faire large si 1’on veutcon- 
server les avantages que la Belgique a mis quarante ans a acquérir.

Ce sont ces considérations qui m ’ont surtout guidé dans mon 
travail. -

A 1’appui du dernier travail que j ’ai eu 1’honneur de vous envoyer, 
j ’ai ajoulé une note sur le régime de 1’Escaut actuel dont je définis 
l.i puissance.

Je n’ai rien a ajouter a cette brochure. Je pense que la navigation se 
liMu\erait trés bien des larges darses et des ports qu’on établirait 
depuis Lillo ju squ ’au coude de la Tête de Flandre devant Anvers, et 
que, dans ces conditions, il n ’y aurait pas un  ileuve d ’Europe qui 
aurait un port pouvant s’elever a la puissance d ’Anvers.

M. le Président. — Vousne corrigez pas le coude d’Austruweel.

M. Meer. —  II y a cerlainement un travail a faire de ce cóté. Je 
mets 1’entrée du port au Kruiss.chans pour éviter eet écueil. Le coude 
d ’Austruweel est nécessaire al 'approfondissenient de la courbe de la 
rive droite depuis le musoir du bassin-eanal du Kat tendij k ju squ ’a 
la Boerinnesluys.

M. le Président. — \ ous nc semblez tenir aucun comptc des 
bassins inlercalaires ni des darses qui viennent d’etre adjugées.



M. Meer. — Evidemment,moii projet existait avant I 'introilacüon 
des darses, du chemin de fer, etc.

M . le Président. —  Vous reconnaissez done que ce projet est 
diftieilcment conciliable avec les travaux votés et en cours d’exé- 
cution.

M. Meer. — Je reconnais que mon projet ne peut plus être exéeutc 
en tenant compte des dispositions prises par le Gouvernement qui 
font tomber tous les autres projets. II y aura lieu de les changer.

M. le Président remercie M. Meer ay nom de la Commission.
La Commission décide d’entendre M. Schwartz le lendemain.

M. le Président. —  Comme je 1’ai dit au début de la séance, nous 
avons considéré comme projets techniques les projets Van Mierlo et 
Keelholl'. Nous avions voulu éviter a ces Messieurs un double dépla- 
cement, mais rien ne s’opposo a ce' que nous les entendions domain, 
s’ils sont disposés a se présenter devant la Commission pour lui 
exposer leur projet au point de vue économique et commercial.

La Commission décide que des télégrammes seront adressés a 
MM. Van Mierlo et heelhoff pour les prier de se présenter le lendemain 
devant la Commission a moins qu’ils ne préforent être entendus 
ultérieurement a la fois au point dc vue économique et technique.

— La séance est levée a 18 heures.

Le Secrétaire General, Le Président,
A . D u k o u r m . C te d e  S m e i  d e  N a e ï e i i .

Le Secrétaire,
D. B o u c k a e ü i .



La séance est ouverte a 14 1/2 heures.
Sont présents : MM. le Comte de Smet de Naeyer, Président; Aerts, 

Baron Ancion, Braun, Corty, Delvaux, De W inter, Dufourny, Secré­
taire général, Finet, Lagasse, Mailliet, Nyssens-IIart, Pierrot, Segers, 
de Thierry, Troost, Van Gansberghe, Verhaegen, Bouckaert, Secré­
taire, Van Brabandt et Fairon, Adjoints au Secrétariat.

La parole est donnée a M. Schwai'tz-, auteur d'un projet de recti­
fication de l’Escaut.

M. Schwartz fait 1’exposé sommaire de son projet :
Le projet se divise en trois parties :

1° Construction de nouveaux bassins;
2° Construction de quais en eau profonde;
3° Amélioration de la navigabilité de 1’Escaut.

Le travail que nous présentons s’appelle : Petite Coupure; elle 
s'étend dc Liefkenshoek a Sainte-Marie. Les bassins de la Grande 
Coupure sont rabattus vers le cours actuel du fleuve, ils tombent dans 
les terrains bas oü 1’on ne rencontre pas dhab ita t ions .  II est même 
possible de respecter les villages de Wilmarsdonck et d’Oorderen. Le 
rempart d'enceinte est moins étendu : par conséquent il y a moyen 
d'’économiscr un ou plusieurs forts.

De Philippe jusqu’a Austruweel, nous plions le cours actuel en un 
crcux oü nous construisons de nouveaux quais. En général, les eaux 
s’accumulent dans la partie concave des coudes, oü elles donnent de 
grandes profondeurs. Celles-ci se conservent sur le parcours du 
courant d ’une concavité a 1’autre, et c’est ainsi que 1’Escaut doit a ses 
sinuosités de rester navigable a une si grande distance de son em bou­
chure. Les quais nouveaux auront 6 kilomètres de longueur.

Passons a la répartition des eaux suivant 1’axe du lleuve. Les coudes



forment un obstacle a la navigation. Exemple: Jiateau d ’émigrants en- 
foncé dans la digue prés de Sainte-Marie. D’un autre cóté,si on les sup- 
prime, on fait disparaitre 1’obstscle qu’ils opposent au c o u r a n t ; les 
eaux se répartissent plus uniformément d ’une rive a 1’autre dans la 
même section, les profondeurs diminuant, et, n e tant plus retenues, 
elles s’écoulent vers 1’amont oü elles arrivent en plus grande abon­
dance. De la nait un danger, celui des inondations.

II en est de même des sables. Ceux-ci se déposent sur les rives 
convexes: si celles-ei sont supprimées, ils sont entrainés vers 1’amont 
d ’oü le courant les enlève plus diflicilement a cause des vitesses plus 
faibles.

Exemple : le bateau éclioue devant la Pipe de Tabac. Par suite d’une 
tempête, les dépóls étaient devcnus si considerables que la bouée 
a induit le pilote en erreur. 11 faut plusieurs semaines pour enlever 
ces dépots, tandis que la marée descendante enlève journellement les 
dépots en temps de régime. Puisque déja en aval, oü les vitesses sont 
plus grandes, il est si difficile d ’enlever les sables apportés par le 
courant, en amont ceux-ci ne pourront plus être remis en suspension 
par des vitesses plus faibles. De la le danger des ensablements qui 
rétrécissent les passes, relèvent les fonds et obstruent les atlluents 
tels que le Rupel, dont 1’appoint est cependant si indispensable au 
maintien des profondeurs.

II ne faut done changer le cours du fleuve qu’avec prudence. Or, la 
f.rande Coupure raccourcit le tracé actuel de 3 kil. 1/2, c’est-a-dire 
diminue les resistances au courant sur 3 kil. 1/2 de longueur. Les 
deux dangers ci-dessus sont done bien plus grands que  pour la 
Petite Coupure qui ne diminue la longueur que de 700 mètres.

II y a moyen de s’assurer de la valeur de notre raisonnement. On a 
fait des coupures en amont de Termonde : en temps de grosse crue 
il doit y avoir eu des débordements, en temps de régime les marées 
hautes doivent être plus élevées q u ’avant les coupures. L’observation 
confirme-t-elle cette déduction ?

Ajoutons qu'un port franc a son emplacement tout indiqué dans 
notre projet : c’est 1’ilot formé par les anciens et nouveaux bras du 
fleuve.

M. Ie Président remercie M. Sellwart/, pour les explications qu'il 
a bien voulu donner a la Commission.

La parole est donnée a M. Van Mierlo pour faire 1’exposé, au point 
de vue économique et commercial, dc son projet de rectification du 
fleuve.



M. Van Mierlo. -  Messieurs, je dois d ’abord m ’excuser de la

1’r Z s  " L T  ll° nt ie ™iS V0“ S P " 1" -  « h  « r a k e ,  Mes-
vnnln ’ V  ^  F  "  31 la coavocati°n que vous avez bien 
\o u lu  m adresser qu hier soir a 8 heures, et de ce que j ’ignorais q u ’il

* “  sé' ,“rati0"  « 1 »  '« P;lr|ie « m x n i W  et h  partie

r e l ™  1 , 1 ^ ^  ~  ' ' “ “ ! r " * me ,lu bureau ' . . ijs laissait 
ïti ie l bertc d exposer au jourd’hui Ie cóté commercial de votre

projet ou d etre entendu ultérieurement a la lois au point de vue éco- 

repróche. ^  Le bureau ne saurait encourir aucun

M . Van Mierlo. -  (Juand j ’ai vu que vous me demandiez un  exposé 

j’a u r l i ’ T  n eC0n0m.ique seulement. je me suis demandé ce que
brochnm,1611 PU-V0US , 6 d’aUlre qUe Ce qui est comPl>is 1«brochures que j ai eu 1 occasion d’écrire au sujet de la Grande Cou­
pure ct je ne savais pas, en somme, ce que je 'p o u rra is  vous dire cle 
p us que ce qui s y trouve. En consultant le catalogue des livres et

s m o 3 o 7 IVP a r l a -bl-bli° l -èqUe deS P0IltS et chaussées a la dispo­on de la Commission, je me suis aper?u qu’une des brochures
que j a, eentes sur la question de la Grande Coupure manquait dan 
cette collection; elle date de 1900 et contient 1’exposé de la défense 

a paru’ comme les —  da»s ^  *» 

b ro c h u re  r r é S ,d e n t - ~  V° US rcslc' l-U des « « n p la i r e s  de cette

M  Van Mierlo. — Non, il ne m e n  reste plus, mais en s’adrossant 
obtcnT.OCia Ingenieurs de Gand peut-être pourrait-on en

M . Ie Président. — Voulez-vous vous charger de ce soin?

M. Van Mierlo. — Oui, Monsieur le Président.
A la page üo du tiré a part de cette étude, se trouvent exposés les 

principaux avantages que mon projet présente sur celui de la grande 
coupure, a savoir : dépense quatre fois moindre, exécution quatre 
lois plus rapide, profondeur d’eau au pied des quais plus considé-



rable, longueur des quais en eau profonde plus grande, inconvénients 
pour la navigation nuls, dangers pour la conservation du ileuve 
nuls égalemenl.

Je vais examiner trés rapidement chacun de ces points.

M. le Président. — N’avez-vous pas de plan ?

M. Van Mierlo. — Je n'ai jamais eu de plan a grande échelle.

M. Ie Président. — Pourriez-vous reproduire au tableau le 
schéma du projet?

M. Van Mierlo. — Parfaitement Voici. (M. Van Mierlo tiace le 
schéma au tableau.) En résumé, mon projet comprend deux points 
bien distincts : creation d ’un nouveau lit laissant le fort Philippe 
sur la rive opposée a celle oü il se trouve maintenant et modification 
partielle du coude d’Austruweel, de fagon a élargir le tleuve.

Au point de vue économique, la question de la moindre dépense a 
naturellement une grande importance, non seulement au point de vue 
financier, mais surtout au point de vue du délai d ’exécution. II est 
évident, en effet, que, dans tout travail public, il n ’est possible, par 
suite de la disposition des chantiers, du nombre limité d ’hommes qu’on 
peut recruter et des exigences de la surveillance des travaux, 
de dépenser qu’une certaine somme par jour. Dans tous les travaux 
de ce genre effectués, tant en Belgique que dans les pays voisins, la 
dépense journal ière moyenne est rarement supérieure a 15, 16 ou
17.000 francs. II est bien arrivé exceptionnellement, pour certains 
travaux poussés avec une trés grande rapidité, qu'on dépensat
25.000 francs par jo u r ;  mais cettc allure est exccssivement didicile a 
maintenir pendant un délai prolongé, surtout lorsque, comme c’est 
le cas en matière de travaux hydrauliques, il sc produiL de fréquents 
incidents, — fuites d ’eau, infiltrations, etc. — qui entiavent 1’exé- 
cution des travaux pendant de longs mois.

En divisant par 15, 16, 17 ou même 25,000, le chiffre trés considé- 
rable de la dépense que comporte la Grande Coupure, on arrive a cette 
conclusion que la durte  de la période d ’exécution sera de vingt ans.

Effcctivement, quand on examine d’un peu plus prés 1’ordre de 
succession des différents travaux, ce chiffre n ’a rien d’étonnant. II y a 
d ’abord une série dc travaux préliminaires : détourner les eaux du 
Schyn, assurer 1’écoulcment des eaux qui se trouvent entre le lit actuel



du Schyn et le nouveau lit, desservir les industries établies dans les 
localités (Eeckeren,etc.)qui se trouventa  1’Est d ’Anvers, etc. Tous ces 
travaux devront êtro exécutés avant q u ’on puisse entamer ceux de la 
Grande Coupure proprem ent dite. Le Parlement a dècidê que la 
création du bassin-canal devait précéder 1’ouverturc du nouveau lit de 
1’Escaut. Or, d ’après tous les dessins que nous avons vus a ce sujet, la 
construction de 1’écluse reliant le bassin-canal a 1’Escaut demandera 
de nombreuses a n n é e s ; c’est d ’ailleurs ce qui s’est présenté en 
Hollande, en France et partout oü 1’on a construit de grandes 
éclusés. Ce n ’est done q u ’au moment oü cette écluse sera entièrement 
terminée et oü 1’accès de 1’Escaut vers le bassin-canal sera complète- 
ment assuré, qu’on pourra songer a ouvrir la coupure; celle-ci, bien 
entendu, aura été creusèe, mais il restera a rompre le barrage amont 
et le barrage aval.

La question de 1’ouverture du lit de 1’Eseaut a donné lieu a des 
discussions trés longues ; je crois même qu ’elles ne sont pas encore 
terminées. On n ’est pas d ’accord sur la fa^on dont les courants se 
comporteront, sur le mode et sur le moment de la rupture  des b a r ­
rages. Depuis le jou r  oü les premiers courants vont se précipiter a 
travers le nouveau lit ju squ ’aa jour oü ce lit sera entièrement ouvert a 
la navigation, il s’écoulera plusieurs mois, plusieurs années peut-être. 
En résumé, la construction d ’une écluse comme celle du Kruisschans 
peut demander sept, huit, neut' ans; les travaux préliminaires ou 
accessoires, trois ou quatre a n s ; 1’ouverture de la coupure et les 
travaux accessoires qui ne pourront se faire que lorsque 1’eau 
coulera dans la coupure, trois ans. En faisant 1’addition, on trouve 
un  délai de quinze ou vingt ans depuis le moment oü 1’on aura décidé 
le travail ju squ’au moment oü les quais de la coupure seront aeces- 
sibles.

Si je m ’en refère a cc que j ’ai lu dans les journaux au sujet du 
discours que 81. Aerts vous a fait il y a un mois, je crois...

M . le Président. — Vous venez de faire la critique du projet de 
Grande Coupure et il semble que vous vous proposiez de discuter 
les appreciations de M. Aerts. Veuillez vous b o m e r  a faire, au point 
de vue commercial et économique, 1’exposé de votre projet.

M . Van Mierlo. —  Je n ’entends pas discuter le discours de 
M. Aerts, mais faire rem arquer que M. Aerts a demandé — ce que vous 
demandez vous-même, Monsieur le Président, — que les quais de la



Grande Coupure et les installations maritimes, en général, fussent 
accessibles au commerce dans le plus bref délai possible. Nous nous 
plaignons depuis dix ans de 1’exiguité des quais de 1’Escaut, il 
importe done de faire vite ! Or, on ne peut pas dire q u ’un projet dont 
1’exécution réclame quinze ou vingt ans satisfasse vite aux exigences 
du commerce anversois.

Les idéés que je développe ici se trouvent d ’ailleurs exposées dans 
une brochure que j ’ai publiée lors de la presentation de 1’avant-projet 
du Gouvernement et qui se trouve parmi les documents soumis a la 
Commission.

Un autre avantage, économique plutót que technique, que je reven- 
diquais pour mon projet, réside dans le fait que la profondeur d ’eau 
au pied des quais est plus grande dans mon projet que dans celui de 
la Grande Coupure. Je compte, en etfet, obtenir au pied des quais des 
profondeurs de 10 a 17 mètres, pour la raison que la oü j ’établis mes 
quais la profondeur existe déja. Rien ne permet de supposcr que la 
construction d’un quai le long d ’une rive favorable diminuera la 
profondeur. Au contraire, on prétend même que 1’établissement d ’un 
quai le long de la rive d ’un fleuve attire et fixe le courant et augmente 
le mouillage.

Quoi q u ’il en soit, la création de quais ne diminuera pas la profon- 
deur. Je maintiens done le long des quais que je prévois une profon­
deur d’eau de 10 a 17 mètres. On a objecté q u ’une profondeur de 
17 mètres n ’est pas nécessaire, et que 1’on peut parfaitement se 
contenter de 11 a 12 mètres, même dans les ports de première classe. 
Or, nous savons tous qu’après avoir longtemps refusé de donner aux 
navires un tirant d ’eau supérieur a 10 mètres, afin de pouvoir traver­
ser le Canal de Suez, on s’est décidé a (ranchir cette limite. Une fois 
cette décision prise, 1’augmentation a été beaucoup plus rapide qu ’on 
ne se letait imaginé d’abord, et 1’on eonstruit en ce moment un navire 
dont le tirant d’eau sera dc l l m2o. Avec un mouillage de 11 mètres, 
les navires de l(1mö0 sont les plus grands qui pourront traverser la 
Grande Coupure en tout état de marée, et on peut prévoir, dès main- 
tenant, le moment oü les navires auront un  t irant d ’eau de 12 et 
même 13 m.'tres : or, jamais, a cause de la quantité d ’eau en mouve­
ment dans 1‘Kscaut, vous ne pourrez a tteindre partout des profondeurs 
dépassant 1 1 mètres. Au fur et a mesure done de 1’augmentation du 
tirant dY.i i des navires, le port d’Anvers — que vous aurez voulu 
ériger, pai la verlu de la Grande Coupure, en port accessible en tout 
état de marée — redeviendra, par la force même des choses, un



port accessible a maree haute seulement : les navires y entreront et 
arriveront a quai avec la maree moutante et devront y rester a Hot 
a marée descendante. Quand vous aurez dépassé la limite qu’il est 
raisonnable d’espérer pour 1’Escaut, vous ne pourrez pas vous passer 
de cette condition que, si vous augmentez les dimensions des navires, 
ceux-ci entrant a marée haute doivent rester a flot a marée basse. 
C’est pourquoi, songeant a 1’avenir, je desire donner aux quais que je 
prévois une profondeur supérieure a celle de 11 mètres que vous 
prévoyez. Supposez un  développement dans les dimensions des con­
structions navales, il n ’est pas douteux que les plus grands navires 
ne restent a flot a mes quais : ils ne resteront plus a flot aux quais de 
la Grande Coupure.

M. Segers. — Combien de kilomètres de quai en eau profonde et 
a accostage direct avez-\ous dans ce projet?

M. Van Mierlo. — La longueur des quais y est plus grande que 
celle qu’on peut prévoir pour le projet de la Grande Coupure. C’cst le 
point que je comptais aborder. Cette longueur se répartit sur plusieurs 
endroits.

La première section, qui me parait la plus intéressante en ce 
moment, se trouve immédiatement en aval du coude d ’Austruweel : 
je peux y prévoir raisonnablement, si je eonsulte la carte hydrogra- 
phique de 1’Escaut, 2,200 mètres de m urs de quais avec des profon- 
deurs supérieures a 8, 9 ou 10 mètres. J ’attire \o tre  attention *ur la 
possibilité de construire ces murs de quai dès a présent, sans expro­
priations, sans servitudes militaires, sans diffieultés d ’aucune espèce, 
sans même qu’il faille attendre 1’achèvement d ’un canal, d’une écluse 
ou d’une coupure : une fois le projet de m u r  de quai concu et dressé, 
les travaux pourront être mis an adjudication et exécutés.

La deuxième section, je 1’é tab lisau  tournant du Kruisschans. Dans 
1’élat actuel du fleuve, cette longueur serait asscz grande, mais j ’ai dü 
prévoir que lorsque j ’abordcrai !e coin du Meesthove, prés du polder 
de Wytvliet, je perdrai une longueur sur laquelle il serait possible 
aujourd hui de construire des quais. Je donne a cette deuxième section 
une longueur de 4,200 mètres de quais qui peuvei.t être conslruits en 
enlreprise indépendante de la première et sails aucune correlation 
avec elle. Toujours maitre de 1’instant oü vous construirez ces quais, 

vous pourrez poursuivre 1’cxécution des deu \  entreprises soit simulta- 
nément, soit successi\ement : vous disposoz dès au jourd’hui de



Grande Coupure 'et les installations maritimes, en général, fussent 
accessibles au commerce dans le plus bref délai possible. Nous nous 
plaignons depuis dix ans de 1'exiguïté des quais de 1'Escaut, il 
importe done de faire vite ! Or, on ne peut pas dire qu’un projet dont 
1’exécution réclame quinze ou vingt ans satisfasse vite aux exigences 
du commerce anversois.

Les idéés que je développe ici se trouvent d’ailleurs exposées dans 
une brochure que j ’ai publiée lors de la presentation de 1’avant-projet 
du Gouvernement et qui se trouve parmi les documents soumis a la 
Commission.

Un autre avantage, économique plutót que technique, que je reven- 
diquais pour mon projet, reside dans le fait que la profondeur d ’eau 
au piod des quais est plus grande dans mon projet que dans celui de 
la Grande Coupure. Je compte, en effet, obtenir au pied des quais des 
profondeurs de 10 a 17 mètres, pour la raison que la oü j ’établis mes 
quais la profondeur existe déja. Rien ne permet de supposcr que la 
construction d’un quai le long d ’une rive favorable diminuera la 
profondeur. Au contraire, on prétend même que 1’établissement d’un 
quai le long de la rive d’un fleuve attire et fixe le courant et augmente 
le mouillage. •

Quoi qu ’il en soit, la creation de quais ne diminuera pas la profon­
deur. Je maintiens done le long des quais que je prévois une profon­
deur d’eau de 10 a 17 mètres. On a objecté q u ’une profondeur de 
17 mètres n ’est pas nécessaire, et que 1’on peut parfaitement se '  
contenter de 11 a 12 mètres, même dans les ports de première classe.
Or, nous savons tous qu’après avoir longtemps refusé de donner aux 
navires un tirant d’eau supérieur a 10 mètres, afin de pouvoir traver­
ser le Canal dc Suez, on s’est décidé a Iranchir cette limitc. Une fois 
cette décision prise, 1’augmentation a été beaucoup plus rapide q u ’on 
ne se 1’était imaginé d’abord, et 1’on construit en ce moment un navire 
dont le tirant d ’eau sera dc l l m2u. Avec un mouillage de 11 mètres, 
les navires de l(l"'ö0 sont les plus grands qui pourront traverser la 
Grande Coupure en tout état de rnarée, et on peut prévoir, dès main­
tenant, le moment oü les navires auront un tirant d ’eau de 12 et 
même 13 metres : or, jamais, a cause de la quantité d ’eau en mouve­
ment dan1» N'lscaut, vous ne pourrcz attcindre partout des profondeurs 
dépassant I I mètres. Au fur et a mesure done de 1’augmentation du 
tirant dV.i i des navires, le port d’Anvers — que vous aurez voulu 
ériger, pai la vertu de la Grande Coupure, en port accessible en tout 
état de marée — redeviendra, par la force même des choses, un



port accessible a marée haute seulement : les navires y cntreront et 
arriveront a quai avec la marée montantc et devront y re s te ra  Hot 
a marée descendante. Quand vous aurez dépa^sé la limite qu ’il est 
raisonnable d ’espérer pour 1'Escaut, vous ne pourrez pas vous passer 
de cette condition que, si vous augmentez les dimensions des navires, 
ceux-ci entrant k marée haute doivent roster a flot a marée basse. 
C’cst pourquoi, songeant a 1’avenir, je desire donner aux quais que je 
prévois une profondeur supérieure a celle de 11 mètres que vous 
prévoyez. Supposez un  développement dans les dimensions des con­
structions navales, il n ’est pas douteux que les plus grands navires 
ne restent a flot a mes quais : ils ne resteront plus .Ï flot aux quais de 
la Grande Coupure.

M. Segers. —  Combien de kilomètres de quai on eau profonde et 
a accostagc direct avez-\ous dans ce projet ?

M . Van Mlerlo. — La longueur des quais y est plus grande que 
celle q u ’on peut prévoir pour le projet de la Grande Coupure. C’est le 
point que je comptais aborder. Cetto longueur se répartit sur plusieurs 
endroits.

La première section, qui me parait la plus intéressante en ce 
moment, se trouve immédiatement en aval du coude d ’Austruweel : 
je peux y prévoir raisonnablemcnt, si je consulte la caite hydrogra- 
phique de 1’Escaut, 2,200 mètres de m urs de quais avec des p ro fon­
deurs supérieures a 8, 9 ou 10 mètres. J ’attire votre attention »ur la 
possibilité de construire ces murs de quai dès a présent, sans expro­
priations, sans servitudes militaires, sans diffieultés d ’aucune espèce, 
sans même q u ’il faille attendre 1’achèvement d’un canal, d ’une écluse 
ou d’une coupure : une fois le projet de m ur de quai con<;u et dressé, 
les travaux pourront être mis en adjudication et exécutés.

La deuxième section, je 1’é tab lisau  tournant du Kruisschans. Dans 
1’état actuel du fleuve, cette longueur serait assez grande, mais j ’ai dü 
prévoir que lorsque j ’abordcrai !e coin du Meesthove, prés du polder 
de Wytvliet, je pordrai une longueur sur laquelle il serait possible 
aujourd hui de construire des quais. Je donne a cette deuxième section 
une longueur de 4,200 mètres de quais qui peuveut être construits en 
entrepriae indépendante de la première et sans aucuno correlation 
avec elle. Toujours maitre de 1’instant oü vous construirez ces quais, 

vous pourrez poursuivre 1’exécution des deux entreprises soit simulta- 
némenl, soit successi\ement : vous disposez dès au jourd’hui de



6,400 mètres d’emplacements, et la construction des quais est pos­
sible sans sujétion d’aucune espèce.

M . le Président. —  Tenez-vous compte du débouché du bassin- 
canal!

M . Van Mierlo. — Parfailement, Monsieur le Président. II ne s ’agit 
que de 80 ou 100 mètres suivant que 1’on adopte 1’un ou 1’autre des 
projets présenlés.

On a toujours eu une certaine répugnance, a Anvers, a créer des 
installations maritimes sur la rive gauche. Je ne connais guère que le 
port d ’Anvers oü 1’on négligé complètement 1’une des rives. On peut 
cependant prévoir que, lorsque toute la rive droite sera occupée, on 
fera ce qu’on a fait dans tous les ports du monde, a savoir : occuper 
les deux rives; une séparation du trafic s’imposera. Et ce jour-la 
vous disposerez, d ’un seul venant, de 8,800 mètres de quais en eau 
profonde. Comme je vous le dirai lorsqu’il s’agira de la discussion 
technique, la profondeur sera amplement suffisante pour maintenir 
tous les navires a flot a la marée basse, alors même que les d im en­
sions des navires viendraient a augmenter.

Je me permets de vous faire observer que le système de la Grande 
Coupure vous lie a la seule rive droite, que vous le vouliez ou non, 
et il limite la longueur des murs de quai au chiffre de 8,500 a 
8,700 mètres. Je considère les 8,800 mètres de quais de rive gauche, 
de méme que la profondeur supplémentaire dont je dispose dans les 
tournants, comme une réserve pour 1’avenir.

Le point suivant sur lequel j ’avais a attirer votre attention concerne 
les inconvénients des courbes pour la navigation. On a beaucoup 
parlé de ces inconvénients. Un des thèines favoris de tous les adver- 
saires de projets sinusoïdaux (done de tous les partisans de la Grande 
Coupure) consiste a dire que les courbes et contre-courbes constituent 
une entrave a la navigation et une source de dangers. On a même dit 
que les navires de 300 mètres, dont on prévoit la construction dès 
maintenant, ne franchiraient jamais les courbes de 1’Escaut. Yous 
avez eu probablement connaissance d’une note que j ’ai publiée au 
sujet de la circulation des grands navires et j ’y ai examine cette ques­
tion au moyen des ressources dont on dispose grace au calcul différen- 
tiel. D’autre part, a ma demande, le Norddeutscher Lloyd — et je 
tiens a 1’en remercier — a bien voulu faire procéder a de nombreuses 
experiences, afin de mesurer le rayon de la circonférence que ses



navires pouvaient décrire. Les résultats ont été publiés dans les 
Annales des Ingénieurs de Gand. On peut en conclure qu’un navire de 
300 mètres, lancé a une vitesse de 8 noeuds, ou a toute vitesse supé­
rieure a 8 noeuds ju squ ’a la limite de ce que 1’Escaut peut supporter 
eu égard aux circonstances autres que les raisons de navigation, 
passera dans toutes les courbes que j ’ai prévues. J ’ai démontré aussi, 
dans la brochure dont je viens de parler, que tout navire qui aura 
franchi le tournant de Liefkenshoek pourra franchir les autres 
courbes de 1’Escaut en aval du coude d’Austruweel II a pu être établi 
de la même manière que, supposant mon projet exécuté, un navire de 
300 mètres passera plus facilement dans le nou vel Escaut que ne 
passera un navire de 180 mètres, dans les conditions actuelles de la 
navigation, sur 1’Escaut tel qu ’il existe maintenant. Or, nous savons 
que, conduits par un pilote expert, les navires de 180 mètres peuvent 
passer sans danger. Quant au coude d ’Austruweel, il n ’y a aucune 
nécessité a ce que les grands navires le f ran ch issen t : ils auront a leur 
disposition 6,400 mètres de quais en av a l ; ils en auront 8,800 de plus 
sur la rive gauche le jo u r  oü vous le voudrez. Mais, objecterez-vous, il 
importe q u ’ils puissent franchir le coude d ’Austruweel, car on est bien 
obligé, dans certains cas, de conduire les navires en amont dc ce coude. 
Soit; mais dans le système de la Grande Coupure, les navires de 
300 mètres devront décrire non pas un cercle de 300-350 mètres de 
rayon, comme ils doivent le faire au tournant d ’Austruweel, mais un 
cercle de 350 mètres de diamètre : car il faut que le navire sorte du 
port 1’étrave en avant, comme il v est entré. Lorsque les navires sont 
arrivés a Austruweel, on peut considérer qu ’ils se trouvent en pleine 
zone de manoeuvre du port et q u ’ils renconlrent des allèges, des 
remorqucurs. On n ’exige dans aucun port q u ’un navire, en battant 
d ’une hélice pour tourner, ne prenne pas de remorqueur.

D'ailleurs, le coude d ’Austruweel n ’est pas aussi dangereux q u ’on 
le d i t e t ,  dans les listes q u ’on a produites et que j ’ai discutées dans 
une de mes brochures, on peut relever bon nom bre de cas oü 1’acci­
dent était dü non a la disposition du coude d’Austruweel mais, 
comme je 1’ai dit, aux manoeuvres de sortie des écluses et des bassins. 
A ce point de vue, on doit reconnaitre que, lorsque le coude d’Aus­
truweel sera débarrassé d ’une grande partie du trafic et que, par la 
création dc lecluse et du m ur de quai du Kruisschans ainsi que des 
murs de quai aval, on pourra  mieux régler les entrées et les sorties, le 
passage de ce coude ne présentera pas plus de difficultés que celles 
qu’on rencontre a Liefkenshoek.



M. Ie Président. —  Dcvons-nous coin prendre cpie vous proposez 
de construire des quais dans le coude d ’Austruweel tel qu ’il existe 
au jourd’hui, sans modifier en rien l;i rive?

M. Van Mierlo. —  Je ne modifïe pas la rive droite, mais bien la 
rive gauche.

Messieurs, je  voudrais ajouter un  mot a propos de la circulation 
des glacons, dont on a tant fait état. On se souvient encore vaguement 
de 1’interrupLion de la navigation qui eut lieu en 1890 ou 1891, lors- 
que 1’Escaut fut bloqué pendant une huitaine de jours . On a fait 
observer que eet inconvénient pouvait se reproduire tous les ans. 
L’expérience d 'un grand nombre d ’années prouve qu’il n ’en est rien.

II arrive bien, en des hi vers exceptionnellement rigoureux, que 
1’Escaut soit gelé; mais, au fur et a mesure que la circulation des 
grands navires gagne en iniensité, que la puissance des remorqueurs 
augmente et que grandissont Pexpérience et le mérite des pilotes, la 
crainte des glacons devient de plus en plus chimérique. Lorsqu’en 
1890-91 le service du pilotage a provoqué 1’interruption de la naviga­
tion sur 1’Escaut en refusant des pilotes, on en a fait le reproche au 
Directeur et 1’on a prétendu qu’il y avait parfaitement moyen de 
passer, et il y avail moyen.

M. Segers. — Oü placez-vous vos bassins?

Nil. Van Mierlo. — Je n ’ai pas prévu de bassins. Mon projet est 
susceptible d’en recevoir comme tout autre projet. La seule chose 
qui intéiesse, c’est 1’entrée du bassin-canal. Cette entree vous ave/, 
tous voulu la mettre au Kruisschans.

M. Segers. — Placée la, 1’écluse ne diminuera-t-elle pas la lon­
gueur de vos murs de quai ?

M . Van Mierlo. — La deduction est déja faite.
Je terminc amsi, Messieurs, 1’exposé de mon projet au point de vue 

économique. Et puisque vous m ’avez annoncé que je  serais entendu 
également au point de vue technique, je me permets de vous 
demander, Monsieur le Président, de bien vouloir me com m uniquer les 
documents qui ont été mis a la disposition de la Commission. Je 
pourrai, après les avoir étudiés, vous faire, au point de vue technique, 
un exposé meilleur que celui que je viens de faire.



M. le Président. —  Malgré toute la bonne volonté que j ’ai d ’etre 
agrcablc a M. Van Mierlo, il m ’ost impossible de répondrc a ce désir. 
U s’agit d ’unc  question de principe; nous avons rccu de nombreuses 
demandes semblables et avons dü refuser d ’y satisfaire. Vous n eles 
pas appelé a discuter les divers projets présenlés, mais a dcvelopper 
devant la Commission les arguments en faveur du vötre. Si cepen­
dant vous désiric7 obtenir un renseignement sur un point particulier, 
nous sommes tout disposés a vous le fournir dans la mesurc du 
possible.

M. Van Mierlo. — .le n ’insistc pas.

—  M. le P résid en t rem ercie M. Van Mierlo pour I'exposé q u ’il 
a bien voulu  fa ire  devant la Com m ission.

M. (e P résident. — Messieurs, il reste a entendre MM. KcclhofI, 
Matthysscns et R ollior; ils seront convoqués lors de l’examen 
technique de la question. (Adhesion ) La parole est a M. Troost.

M. Troost. — Messieurs et honorés collègues, nous avons été 
unanimes a constater que le projet du Gouvernement a été défendu 
de fa^on magistrale au point de vue économique et commercial par 
MM. Corty et Aerts, respectivement Président de la Chambre de Com­
merce el ancien Président de la Fédération maritime d’Anvers.

Ces honorables collègues ont, comme de juste, décliné leur compe­
tence technique et laissé sous ce rapport toute responsabilité au \  
personnes initiées a la matière.

Parmi les arguments qu ’ils ont présenlés on trouve, d ’une part, 
le vote d’adliésion au projet émis par les coJlectivites q u ’ils représen- 
tent, et, d’autre part, le vote du Conseil communal d’Anvers aux tor­
mes duquel « il n ’y avait plus lieu de s’opposer aux travaux projelés 
par le Gouvernement ».

D’aucuns prétendent quo ce dernier vote ne fut qu’un vote de resi­
gnation motivé par 1’extrème urgence de la création de nouvelles 
installations pour le p o rt ;  certains d en o s  collègues sontm ieux  placés 
que moi pour nous diro ce que cette allégation présente de fondé, et 
si c’est a son corps défendant que 1'Administration communale d’An­
vers a renoncé au projet qu’elle avait élaboré

Quoi qu’il en soit, nous constatons que, malgré ces votes et malgré 
la défense énergique du projet du Gouvernement par son éminent



Chef du Cabinet qui a fait valoïr alors tous les arguments représentés 
aujourd’hui par MM. Aerts et Corty, les Chambres législatives ont 
déclaré m anquer de lumières et voté la nomination d’une Commission 
chargéc de lui fournir les éléments voulus pour lui permettre d’appré- 
cier quel est, parmi les divers projets en préscnce, celui qui mérite 
ses preferences.

Dans 1’examen des projets, j ’ai cru pouvoir faire abstraction de 
ceux qui ne répondent pas au vote émis par la Legislature quant 
au point d ’embouchure du bassin-canal, lequel a été fixé au Kruis­
schans.

Au point dc vue du tracé de 1’Escaut entre le Kruisschans et 1’écluse 
du Kaltendijk, les projets peuvent se diviser en deux catégories : 
1Ü ccux qui redressent et raccourcissent le cours d ’eau et dont le 
prototype est le projet du Gouvernement; 2° ceux qui régularisent le 
cours du tleuve sans réduire ou en augmentant son développement.

Sous le rapport des conditions d’exécution, ces projets peuvent 
également se partager en deux groupes : 1° ceux qui. comme le projet 
du Gouvernement, procèdent par voie de coupure et entrainent 1’exis- 
tence temporaire et simultanée de deux lits du tleuve, celui a aban- 
donner et la coupure creusée; 2° ceux qui opèrent par voie de ripage 
ou de déplacement graduel du cours d’eau.

J ’ai cru entrer dans les vues des Chambres et de la Commission 
en dressant, pour l’cxtension de la rade et des installations maritimes 
d’Anvers, un avant-projet pouvant, selon moi, être considéré comme 
le plan-type de ces deux secondes catégories de projets et comportant, 
par conséquent, a la fois une régularisation maximum du cours du 
llcuve et sa realisation par voie de ripage.

11 suflira, je pense, a notre Commission d’examiner et de discutcr 
les mérites comparatifs de ce dernier projet et de celui du Gouverne­
ment pour fournir au Pouvoir législatif les éléments d’appréciation 
qu’il nous a demandés.

Ainsi que je 1’ai dit en commengant, MM. Corly et Aerts ont exposé 
mieux que je ne saurais le faire les avantages q u ’ils attribuent, au 
point de vue économique et commercial, au projet du Gouvernement; 
c’est assez dire que je ne saurais rien ajouter aux éloges dont ce p ro ­
jet a été 1’objet de leur part. En acquit de notre mission, je vais a 
mon tour examiner quelles sont, au même point de vue économique et 
commercial, lesqualitcs de ce que j ’appellerai le projet Troost, dont 
je viens de vous exposer les bases.

Mais, avant d ’aborder cc sujet, je ne crois pas inopportun de



rèpondre a une question qui doit se poser naturellement concernant 
mon róle assez ambigu en apparence dans le problème de 1’extension 
de la rade et des installations maritimes d ’Anvers, étant donné que 
d’un cóté j ’ai collaboré trés activement, comme fonctionnaire, au 
projet du Gouvernement, que j ’ai mis au point, landis que, d ’outre 
part, j ’ai dressé des projets basés sur des principes différents. En 
réalité, ma situation est trés aisée, puisque 1’adoption dc 1’un ou de 
1’autre de ces projets ne peut que me donner une satisfaction person- 
nelle. Je considère done que mon am our-propre n ’est pas en jeu et 
que, dès lors, je me trouve dans les conditions voulues pour émettre 
des appreciations impartiales au sujet des qualités respectives des 
projets divergents en q u es t io n .

Lo projet que j ’ai transmis a notre honoré Président est doublé 
d’une variante; le projet dénommé A entraine la suppression du 
bassin Amerika, tandis que sa variante B conserve intégralement les 
bassins existants. Quant au projet du Gouvernement, il nécessite, 
comme on sait, la suppression totale du bassin Amerika et la suppres­
sion partielle du bassin Lefebvre.

Voici le rendem ent de chacun des projets :
1° Nouveaux murs de quais a l’E sca u t:
Projet du Gouvernement: 8,600 mètres courants formant prolonge- 

ment dc ceux bordant la rive droite.
Projet A . — 14,200 mètres courants, dont 7,750 longeant la rive 

droite et 6,430 longeant la rive gauche.
Projet B. — 13,373 mètres courants, dont 7,825 longeanl Ia rive 

droite et 5,550 longeant la rive gauche.
L’avantage par rapport au projet du Gouvernement est done de 

5,600 mètres pour le projet A  et de 4,775 pour le projet B .
2° Nouveaux murs de quai d’accoslaye dam  les bassins maritimes.
En y comprenant les quais des bassins in te rca la tes  et en tenant 

comple des murs des bassins existants a démolir, le projet du Gouver­
nement donne 31,485 mètres courants de quais nouveaux, tous 
situés sur la rive droite du fleuve; les projets A  et jB en donnent sur 
la même rive respectivement 45,920 et 61.240; sur la rive gauche, la 
situation permet d ’étendre notablement les installations prévues aux 
projets A et B, qui comportent respectivement 13,005 et 13,250 mètres 
courants de quais de bassins pouvant être affectés a volonté a la na\ i- 
gation maritime ou au batelage.

Dans le projet du Gouvernement, on ne dispose sur la rive gauche 
que du bras désaffecté du fleuve, lequel bras, dans 1’opinion de



M. Aerts, deviendra un bassin do batelage admirablement silué aux 
abords duquel un centre industriel se créera.

On pourrait objecter, je pense, que eet énorme bras, mesurant 
environ 590 hectares, a 1’exception de la rive gauche dans levoisinage 
du fort Isabelle, est b^rdé de polders de trés faible altitude oü des 
centres in d u s tr ie s  ne pourraient se créer qu’après en avoir relevé le 
niveau.

Eu égard a la situation de co bras, 1c procédé le plus simple et le 
plus économique de se procurer les terres nécessaires è ce remblai 
consisterait a les prendre a cóté des tcrre-pleins a créer, mais ce creu- 
sement fournirait ipao fado, ct gratuitement, des bassins correspon- 
dants. Le bras désatfecté du tleuve, dépourvu de terre-pleins, semble 
done de peu de valeur, et il parait plus rationnel de réaliser directe- 
m ent des bassins aux endroits les plus favorables, c’est-a-dire les plus 
rapprochés, au moyen des terres nécessaires a la creation des terre- 
pleins.

Eu résumé, les 8,600 mètres courants de nouveaux quais a 1’Escaut 
du projet clu Gouvernement sont dépassés respectivement de
5,000 mètres dans le projet A ,  et de 4,775 mètres dans le projet B , 
d’autre part, les 31,485 mètres courants de nouveaux m urs  de quai 
dc bassins maritimes sur la rive droite du projet sont dépassés de 
15,240 mètres dans le projet A et de 30,500 mètres dans le projet C. 
En outre, ces deux derniers projets permettent la création sur la 
rive gauche du fleuve d’un vaste ensemble de bassins maritimes bordés 
de murs de quai; les quais de ceux de ces bassins qui sont figures aux 
plans /1 et B mesurent respectivement 13,030 et 13,250 mètres cou­
rants.

Au point de vue du développement des nouvelles installations 
maritimes taut a 1’Escau tqu’è l’inlérieur, les projets A  et B  1’empor­
tent done dans des proportions considérables sur le projet du Gouver­
nement.

M. Corty nous dit que c ’est le projet qui prévoit la plus grande lon­
gueur utile de quais dans le fleuve qui répondra le mioux aux néces- 
siiés du présent e tsu r to u td e  1’avenir, et il ajoute que, dans l ’intérêt de 
la facilité d ’exploitation du port, il est de beaucoup préférable que 
les quais soient construits sur la rive droite, c’est-a-dire a proximité 
des installations existantes. 11 rappelle qu'ii y a douze ans déja la 
Cliambre de commerce d’alors a reconnu que le projet Troost et !e 
projet do la Grande Coupure'lui semblaicnt réunir toutes les condi­
tions désirées; seulement, dit-il, le premier prévoyait des quais sur la



rive gauche, ce qui, pour les manutentions et les communications, 
présente de grands inconvénients, et il en conclut qu’on est resté en 
presence du seul projet de Grande Coupure.

II est done trés important de vérifier si réellement la Chambre de 
commerce de 1896 s’est trompee en admctlant la creation d’installa- 
tions marilimes sur Ia rive gauche du fleuve lorsque celles de la rive 
droite deviendraient insuffisantes.

II en serait évidemment ainsi si les Communications entre les deux 
rives de 1'Escaut devaient roster ce qu’elles sont aujourd’hui. Mais tel 
n ’est pas le cas. Déja la legislature a décrété la mise en valeur de la 
rive gauche et la construction d ’un pont transbordeur qui doit être 
entamée a la  fin de 1’année 1909. Indépendamment du charriage et du 
passage des piélons, cct ouvrage permettra la circulation de tramways 
électriques qui créeront entre les deux rives des relations de plein 
pied fréquenles et faciles; d’autres moyens de communications, 
devront suivre, tels que des tunnels réalisant des relations continues 
pour la circulation ordinaire et un autre tunnel destine a établir la 
communication par chemin de fer. Une semblable voie de communica­
tion est prévue aux; projets A  et B. Elle relie les railways de la rive 
giuche, ainsi que les voies des quais et des bass insa  créer sur cette 
rive, aux railways de la rive droite.
’ .Ie ne citerai que pour mémoire les nombreuses traversées par 

canots-automobiJes pour passagers qui, de même que dans les autres 
ports, se créeront dans toute 1’étendue de la rade.

i’our juger de 1’inconvénient que peut présenter la création d ’instal- 
l.ilions marilimes sur la rive gauche de 1’Escaut devant Anvers, il 
sutlit, je pense, de considérer la situation de nos ports concurrents, 
liolterdam e t  Hambourg, dont les installations principales se trouvenl 
sur la rive du lleuve opposée a celle oü sont situées ces villes.

II parait difficile d ’adinellre qu’a Anvers on doive dénier toute 
'..Jour a des dispositifs ou a des situations analogues a ceux qui ont 
peimis a ces ports concurrents de devancer notre grand port national 
sous le rapport du trafic eflectii', c’est-a-dire du tonnage des marchan- 
dises débarquées et embarquées.

Sur la rive droite, dans les projets A  et B, les installations a 
1’Escaut, le long de la courbe située immédiatement en amont du 
Kruisschans, formeront un groupe distinct, séparé des autres instal­
lations longeanl celte rive.

11 en résullera toul d ’abord que ce groupe sera légèrement plus 
éloigné de la v ille que la sectioii de quai aval de même longueur bor-



daiit Ja Grande C oupure ; en moyenne, 1’écart est d ’environ 400 mètres. 
Mais, étant donné que cette dernière section de quai sera déja éloignée 
en moyenne d’environ 9 kilomètres -du Steen, il semble évident qu’en 
tout cas ceux qui s’y rendron t em prunteront un moyen de locomotion 
mécanique et, dès lors, on peut se demander si la difference d'éloi- 
gnement constitue dans 1'occurence un désavantage appreciable.

Le groupe prémentionné d’installations bordant, dans les projets 
A  et B, la courbe concave du lleuve en amont du Kruisschans, devra 
sans doute faire 1’objet d u n e  exploitation spéciale de la part de I’Ad- 
ministration des chemins de fer; mais est-ce la une cause sérieuse 
d’infériorité, et les quais de ia rade d’Anvers ne sont-ils pas déja 
exploités par sections et chaque développement important des quais 
a 1’Escaut n ’a-t-il pas pour corollaire la creation d’une noinelle  gare 
pour son exploitation? Au besoin, les fonctionnaires compétents de 
cette administration pourront nous éclairer a ce sujet.

MM. Corty et Aerts se sont aussi occupés de la question de na\iga- 
tion maritime et du charriage des glacés. La première question est 
d ’ordre technique spécial qui échappe a ma competence et qui me 
semble devoir être traitée ultérieurement a la lumière de spécialistes 
que Ja Commission sera sans doute d ’avis de consultor.

Pour le moment, je me bornerai è faire remarquer que dans les 
projets A et B les plus grands navires de 1’avenir devront accoster 
aux quais a construire le long de la courbe s’étendant immédiatement 
en amont du Kruisschans oü ces navires trouveront tout le mouillage 
désirable, mouillage qui existe déja actuellement a le ta t  naturel dans 
le fleuve.

Tout comme celle de la Grande Coupure, cette courbe est la p re ­
mière qui se présente au-dela du Kruisschans et, pour y arriver, les 
navires ne rencontreront pas sur leur route d ’autres points d ’inflexion 
du fleuve que les navires destines a la Grande Coupure.

Quant au charriage des glacés, il sera notablement facilité par la 
correction importante prévue des coudes du fleuve et il semble devoir 
s’y opérer dans des conditions sensiblement analogues a celles qui se 
présentent dans les courbes du fleuve situées en aval du Kruisschans.

M. Vsrhaegen. —  Je ne suis pas d ’accord avec M. Troost sur la 
portée a attribuer au vote des Chambres quant au débouché du 
bassin-canal. Tout le monde se rappelle que M. Helleputte, alors 
membre de la Chambre, a défendu une proposition consistant a faire 
débouchor le bassin-canal a un endroit qui fut situe plus en aval que



Ie Kruisschans. Sans s’être prononcée par un  vote pour cette solution 
ou pour une autre, voici comment la Chambre en a décidé :

« II est ouvert au Ministère des Finances et des Travaux publics :
» 1° Un premier crédit de vingt millions de francs affecté :
» a) Aux expropriations dont il s’agit a 1’article l er et au 1° de 

1’article 2 ;
» b) A 1’exécution de ceux des travaux visés dans ces dispositions 

qui incombent au dit Département, hormis 1’amélioration du cours 
de 1’Escaut entre Anvers et le Kruisschans et les travaux qui en sont la 
consequence. »

On a done laissé tout entière la question de 1’amélioration de 
1’Escaut, et la Commission est libre d ’adopter même la coupure 
prévue par M. Mavaut qui reporterait au fort Frédéric l’embouchure 
du bassin-canal.

Ce qui a été décidé, c’est Ia construction de darses. Mais en vertu 
même du texte dont je viens de donner lecture, j ’estime que la ques­
tion du débouché du bassin-canal a été réservée.

M . le Président. —  M. Verhaegen verse dans une erreur m ani­
feste. Pour se rendre compte de la portée du vote émis par le Par­
lement, on doit se référer au texte même de la loi ainsi qu’aux 
comnientaires auxquels ce texte a donné lieu au cours des débats. Gr 
plusieurs sénateurs, nolamment les sénateurs d ’Anvers, ont insisté 
trés vivement pour qu ’on commengat par construire les écluses du 
Kruisschans. S’il le jugeait opportun, le Gouvernement pourrait évi- 
demment entamer dès demain la construction dc ces écluses. On est 
unanim em ent d ’accord sur ce point.

M . Verhaegen. —  Sauf M. Helleputte.

M. le Président. — Je précise en ce moment la portée de la loi 
votée, sans m ’occuper des modifications que certains auraient voulu 
y introduire  : cette loi n’est aulre chose que le texte propose par le 
Gouvernement, avec la seule réserve inscrite a 1’article 5, littéra b, 
laquelle ne vise que le tracé du lleuve entre deux points nettement 
déterminés : Anvers et le Kruisschans.

Voici ce que dit 1’arlicle premier :
« En vue de 1’amélioration du cours de 1’Escaut en aval d ’Anvers et 

de 1’exécution des Iravaux qui en sont la conséquence, y compris le 
détourncment des cours d’e a u ; de I’extension des installations mari-
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times (c’est-a-dire de la creation du bassin-canal)... le Gouverne­
ment est autorisé a exproprier, pour être affectés ultérieurement a ces 
destinations, les immeubles indiqués aux plans parcellaires et aux 
tableaux d’emprises arrêtés par le Ministre des Finances et des Tra­
vaux Publics le 15 mai 190S. »

Or, ces tableaux d ’emprises ne comprennent que les terrains 
s’ètendant jusqu’a la nouvelle enceinte d’Anvers et dont 1’acquisition 
est nécessaire a 1’exécution du  nouveau tracé du fleuve jusqu’au 
Kruisschans, au creusement du bassin-canal et des darses et a la 
création des nouveaux quartiers. Le Gouvernement ne peut exproprier 
que ces seuls terrains, et s’il voulait modifier 1’accès du bassin-canal 
en le reportant a 1’aval du Kruisschans il faudrait une décision des 
Chambres 1’autorisant a entamer de nouvelles expropriations.

M. Verhaegen. —  En réponse a une question que je  vous ai posée 
a la Chambre, Monsieur le Président, vous m ’avez déclaré que les 
expropriations étaient i'aites a titre conservatoire et q u ’éventuelle­
nient on revendrait les terrains inulilement expropriés.

M. Ie Président. —  Vos souvenirs vous servent mal. H s’agissait 
des terrains a acquórir pour 1’cnceinte dc süreté dont les diverses 
modalités devaient être soumises a 1’examen d’unc Commission,

M. Verhaegen. —  11 doit être évident pour tout le monde quo 
1’entréc du bassin-canal dans 1’Escaut peut varicr avec le tracé qui 
sera adopté pour la coupure. Je ne suis pas hostile, en principe, a 
1’idée d ’adopter le Kruisschans comme point dc raccordement, mais 
la Chambre ne s’est pas interdit le droit d ’cn choisir un aulre, 
puisqu’elle ne s’est encore prononcée, ni sur le tracc de la coupure, 
ni sur les aulres projets d ’amélioration.

Enfin, et je reprends ici 1’argument invoqué tout a 1’heure par 
M. Van Mierlo, la construction d’une écluse est un travail dc lonyue 
durée, et je crois qu’on devra commencer par la. Toutefois la 
question de 1’emplacement n ’étant pas définitivement tranchée, il 
faut bien la réserver. M. le Président assure que les Chambres ont 
decide que le bassin-canal aboulirait au Kruisschans ; j ’estime, quant 
a moi, que les Chambres ne sont pas liées. Le texte de la proposition 
de loi déposée par M. Ilellcputte et ultérieurement retiree par lui 
me donne raison.



M. le Président. —  Les Chambres ont approuvé un  plan d ’expro- 
priation et un programme de travaux bien dèfinis; elles ont, de plus, 
mis des crédits a la disposition du Gouvernement pour 1’exécution de 
ces travaux; quant aux mots « le s  travaux qui en sont la consé­
quence », dont M. Verhacgen fait état, ils ne visent nullement le 
bassin-canal ni sont débouché, mais seulement les travaux prévus a 
la première phrase de 1’article premier. Telle est, en 1’espèce, la 
portée de la loi et M. Troost a le droit de s’en prévaloir.

Lorsque M. Helleputte a soulevé la question du débouché du bassin- 
canal au fort Frédéric, je lui ai fait rem arquer que cette solution avait 
été examinee par m on administration et que rien ne s'opposait a ce 
qu’on prolongeat le bassin ju squ ’& la courbe du fort Frédéric le jour 
oü 1’ulilité de cette extension serait démontrée.

Mais, même dans 1’hypothèse de ce prolongement, les écluses de 
Kruisschans conserveraient toute leur valeur.

En term inant je ferai rem arquer que le rapport adreSsé au Roi par 
M. le Ministre Delbeke interprète absolument comme moi le texte de 
la loi relative a 1’extension des installations maritimes d ’Anvers.

M. Segers. — Je ferai rem arquer que cette interpretation est 
eontirmée par la note du Gouvernement jointe a 1’article amendé. 
Cette interprétation a une importance considérable, car la Chambre 
ne 1’a pas modifiée.

Une seule question a été réservée : c’est celle du redressement du 
lleuve entre Anvers et le Kruisschans. II n ’est done pas douteux qu’on 
ait autorisé le Gouvernement a établir dès au jourd’hui le bassin- 
canal et les darses, ainsi que 1’écluse qui doit donner accès au bassin- 
canal. II va sans dire que si le Parlement veut détruire demain ce 
qu’il a construit au jourd’hui, il lui est loisible de le faire. Mais dans 
1’état actuel des choses on ne peut empêcher le Gouvernement d’uti- 
liser les crédits qui lui ont été ouverts et d’établir les écluses d’entrée 
du bassin-canal a rem placem ent indiqué au projet.

M. Verhaegen. — Soit, mais le texte de la loi est toujours la, et 
le Gouvernement, je 1’espère, y aura égard.

M. le Président. — La question me parait élucidée. La parole est 
continuée a M. Troost.

M. Troost. — En ce qui concerne la création d’installations



maritimes sur la rive gauche de 1’Escaut devant Anvers, on a encore 
objecté qu’elle crèerait des inconvénients résultant de ce que cette 
rive ne i'ait pas partie du territoire de cette ville. Je repondrai que 
dans mon esprit une partie de la dite rive serait incorporée a ce ler- 
ritoire. Cela n ’empècherait pas les installations maritimes de cette 
rive de favoriser les intéréts des populations de la partie Nord-Est de 
la Flandre orientale.

M. D o lvaux .  — Cette incorporation me semble difficile. S’agit-il 
de votre ancien projet?

M. Troost. — C’est mon ancien projet amplifié en ce sens que je 
ne me suis plus astreint a respecter le maintien da fort Sainte-Marie, 
maintien qui contrariait visiblement 1’allure du tracé de 1’amélio- 
ration du fleuve.

M. Ie Président. — Si je comprends bien, vous ne tenez pas 
compte du fait que le fort Sainte-Marie n ’est pas désaffecté.

M. Troost. — Ce fort devrait être éventuellement démoli et 
reconstruit.

M . Delvaux. — Cc projet peut-il s’exécuter plus rapidem ent que 
celui de la Grande Coupure.

M. Troost. — On peut commencer du jour au lendemain la con­
struction des 3700 mètres courants de m urs de quai a trés grand 
roouillage a établir sur  la rive droite de la courbe comprise entre le 
Kruisschans et le voisinage du fort Philippe. S a r  les quatre cinquièmes 
au moins de sa longueur, ce m u r  sera édifié en terre ferme près du 
bord  du fleuve, de sorte que pour le rendre accostable il suffira de 
draguer 1’étroite lisière de terrain a 1’abri de laquelle il aura été bati.

Quand au m u r  de quai de 4250 mètres prévus sur la même rive 
droite en aval de 1’écluse du Kattendijk en continuation des quais 
existants, il peut également être commence sans r e t a r d ; pendant sa 
construction, on reculera graduellement la rive du fleuve, par voie de 
ripage de son lit, ju squ’a ce q u ’elle se confonde avec le nouveau mur. 
D’autre part, la navigation profitera des travaux d’amélioration du 
fleuve a mesure de leur avancement.

Je reviendrai plus en détail sur ces points Jors de 1’exposé tech­
nique du projet.



M. Delvaux. —  En conibien de temps pourrait-on avoir des quais 
en eau profonde?

M . Troost. —  Je n ’ai pas fait devaluation. Cela dépend des instal­
lations a créer et du matériel dont on dispose.

M. le Président. —  La parole est è M. Dufourny.

M. Dufourny. —  Je crois avoir été le premier a proposer, et cela 
dans le commencement de 1890, un  projet d’amélioration de 
1’Escaut entre Austruweel et Lillo, en donnant au lit du fleuve une 
forme en S, une forme sinusoidale, dont les courbures avaient les 
rayons les plus grands possibles étant données les conditions du 
problème a résoudre

Ce projet a été exposé le 11 février 1891 dans une conférence con­
tradictoire devant la Société Beige des Ingénieurs et des Industriels. 
Le Conseil communal d ’Anvers a\ait été invité a assister a cette 
conférence et plusieurs membres du dit Conseil s’y sont rendus. 
Le texte de la conference se trouve reproduit au Bulletin de la 
Société des Ingénieurs, tome I (1890-1891), page 181 et suivantes.

Depuis cette conference ont surgi toute une série de projets de 
rectification avec forme en S, se difiërenciant entre eux uniquem ent 
par les rayons de courbure que 1’on peut évidemment faire varier a 
1’infini selon les conditions que 1’on s’impose.

Voici le point de départ de mon projet de 1890 :
Un projet de loi venait d ’etre discuté impliquant ie maintien du 

coude d ’Austruweel sensiblement dans sa courbure actuelle et proion- 
geant les m urs de quai dans ce coude. J’envisageai la réalisation de ce 
projet comme des plus funestes a 1’avenir du port d ’Anvers et dès 
lors comme hautement préjudiciable a tout le pays. Anvers qui pos- 
sède eet avantage précieux, cette qualité éminente, d ’avoir une rade 
susceptible de s’étendre et d ’offrir d ’une fagon presque indéfinie sur 
sa rive droite, du cóté de ses installations actuelles, des accostages et 
des quais en eau profonde, qui possède le moyen de grouper, de 
réunir,  de concentrer toutes ses installations sur  la même rive sans 
discontinuité, en un seul faisceau, allait a jamais, en maintenant le 
coude d’Austruweel, annihiler 1’avantage inestimable qu’elle possède.

Ma préférence était pour la Grande Coupure. Je le déclarai sans la 
m oindre réserve dans ma conférence. C’était le projet le meilleur 
selon moi, celui qui tire le parti le plus considerable des avantages



naturels que possède le port d ’Anvers, celui qui donne la plus belle 
et la meilleure rade, celui qui permet le plus grand développement 
des quais en eau profonde sur la rive droite du fleuve. Mais puisque 
la dépense inhérente a ce projet de Grande Coupure paraissait en 1890 
dépasser les ressources budgétaires, j ’imaginai un  dispositif moins 
dispendieux mais moins bon que la Grande Coupure.Onen avait pour 
son argent.

En vue de réduire la dépense au strict m inim um , tout en permet- 
tan t  de doubler la longueur des accostages directs, les données du 
projet étaient les suivantes :

Redresser le cours du lleuve suivant une forme sinusoïdale, a 
1’aval d’Anvers ;

Respecter bis bassins de la ville sans toucher ni au bassin Lefeb- 
vre, ni au bassin Amerika, ni a aucune installation existante ;

Maintenir les coupoles, le fort Philippe, le fort Sainte-Marie et le 
fort de la Perle ;

Ouvrir les coudes de Calloo et d’Austruweel et tr ipler les rayons de 
courbure existant en ces points du fleuve.

La rive droite de 1’Escaut, celle du cóté d ’Anvers, étail aménagée 
immédiatement a 1’aval d ’Austruweel suivaut un tracé a peu prés iden- 
tique a celui qui figure dans le projet que M. le Directeur Général 
Troost vient d ’exposer. Elle offrait une rive concave de 4,600 mètres 
de longueur a 1’aval de 1'écluse du Kattendijk. Elle permettait en con- 
séquence le prolongement de la ligne des quais sur une longueur plus 
grande que celle déja existant a cette époque. Elle permettait aussi 
1’établissement d’une nouvelle écluse d’entrée dans les bassins d’An­
vers suivant une direction a peu prés identique k celle de 1’écluse 
indiquée a Lillo dans le projet actuel du Gouvernement.

Le projet que j ’exposais en 1890 indiquait aussi, pour la première 
fois, la possibilité de transform er en bassin a flot le bras de 1’Escaut 
que la rectification projetée allait abandonner et laisser disponible.

Evidemment la réalisation de ce projet améliorerait dans une mesure 
notable les conditions actuelles de la rade et du fleuve et augmenterait 
de beaucoup 1’étendue des bassins, mais, comme je 1’ai dit plus haut, 
ce projet était un  pis-aller et la Grande Coupure, du moment oü les 
questions de dépenses ne sont plus en jeu — et elles ne doivent pas 
1’être quand il s’agit d'Anvers — la Grande Coupure est, selon moi, 
la solution qui permet de donner a notre métropole maritime le 
maximum de sa puissance et de son trafic paree q u ’elle tire le meil- 
leur parti de la rade et des accostages en eau profonde, qu ’elle rend



possible la creation de bassins d ’une superficie presque illimitée et 
q u ’elle concentre toutes les installations essentielles du port sur la 
rive droite vers la ville et dans un même endroit. J’ajuute en termi- 
nan t que le projet de la Grande Coupure, considéré naguère comme le 
plus couteux, ne peut plus être envisage com m e  tel depuis les grandes 
acquisitions immobilières faites par 1’l.tat et la nécessité de mettre en 
valeur, au moyen des déblais de la Coupure, les terrains achetés ou en 
cours d ’expropriation.

M. Troost. —  ,1 ’ai omis de vous dire, Messieurs, qu’étant donné 
le notable développement que je donne aux bassins dans mes pro­
jets, j ’ai prévu un  accès supplémentaire. U y aurait done une écluse 
nouvelle placée immédiatement en aval de )a ligne de quais a 
construire dans le prolongement des quais existants, et destinée a 
desservir principalement la zone centrale des bassins, les écluses du 
Kruisschans étant appelées a donner accès a la zone Nord des bassins 
et 1’écluse Royers desservant la zone Sud. Ce dispositif est d ’ailleurs 
analogue a celui du projet dressé par la ville d ’Anvers.

J ’ajouterai que dans ce projet on dispose au Suil du fort Philippe 
de vastes espaces oü pourront se reconstituer les villages de Wilmars- 
donck et d ’Oorderen, condamnés a la démolition.

M . le Président. —  Nous venons d’entendre 1’exposé fait au 
point de vue commercial par les auteurs de projets. Entre-t-il dans 
l’intention de certains de nos collègues d ’échanger leurs appre­
ciations...

M. Verhaegen. — Après avoir examine la question technique, 
me parait-il.

M . Delvaux. — 11 est impossible de séparer complètement le cóté 
commercial et économique du cöté technique et de tirer  dès a présent 
des conclusions quant au premier point de vue; c’est le cóté tech­
nique qui doit s ’imposer a nos meditations.

Certes, tous les Beiges doivent partager cette idéé de rendre  le port 
aussi prospère que possible et aussi utile que possible a la prospérité 
de la Belgique. 11 faut que les grands navires des temps modernes 
et de 1’avenir puissent aboi'der a Anvers et aborder dans les meil- 
leures conditions possibles. Voila le cóté commercial et économique. 
C’est simple comme bonjour. MM. Corty et Aerts ont admirablement



démontré ce cöté économique. Sous réserve de quelques points de 
détail, nous sommes d’accord pour dire q u ’il est désirable de réaliser 
les idéés de ces Messieurs. Mais lorsque nous aurons tous dit a 1’una- 
nimité qu’il faut Anvers grand, il faut encore voir si c’est possible 
sans danger. Lecóté technique va nous écraser de toute sa puissance. 
Toutes ces conférences que nous avons eues hier et aujourd’hui 
n ’ont pas de signification. Elles sont incomplètes paree que vous ave/, 
émasculé ces gens la! Ils viennent exposer les cótés économique et 
commercial et vous ne leur permettez pas d’exposer en même temps 
la question technique! Je suis opposé a des conclusions sur le cöté 
commercial et économique. II n’y a personne ici qui ne demande pas 
mieux que de trouver la meilleure solution, mais que nous fait le 
cöté économique et commercial? Le meilleur projet au point de vue 
technique sera en même temps le meilleur projet économique et 
commercial.

D e s  M e m b r e s  : Non !

M. le Président. — Si divers projets sont acceptables au point 
de vue technique, il faut évidemment exécuter celui qui aura été 
reconnu le meilleur au point de vue commercial.

M. Delvaux insiste sur son thème favori. II estime q u ’on aurait dü 
confondre dans une même discussion le cöté technique et scientifique 
et les avantages économiques etcommerciaux. J’estime, Messieurs, que 
la procédure qui a eu les préférences de la Commission était la plus 
rationnelle et qu’on doit lui reconnaitre le mérite d’avoir projeté la 
lumière sur les discussions qui suivront. Je me permets de résumer le 
thème qui a été exposé par MM. Corty et Aerts et auquel M. Delvaux 
déclaré se rallier. Ces Messieurs ont dit que s’il est possible d’ob- 
tenir  une ligne continue de quais d ’un mouillage sufiisant sur la rive 
droite du fleuve, ces quais méritent toutes leurs préférences.

M. Delvaux. —  Nous sommes tous d’accord sur ce point.

M. le Président. — C’est la précisément le point de vue com ­
mercial qu’il importait de mettre en lumière.

Le projet qui concentre les quais en eau profonde sur la rive droite 
et qui dote Anvers d’une rade aussi étendue et aussi régulière que 
possible semble, au point de vue économique et commercial, recevoir 
1’approbation presque générale. Reste a examiner si ce projet est 
realisable au point de vue de 1’art de 1’ingénieur.



M . Braun. — Dans Ia séance du 3 novembre, après avoir entendu 
MM. Corty et Aerts, j ’ai exprimé tout de suite ma pensee en disant 
qu ’en théorie le projet du Gouvernement est trés beau et qu’il semble 
même difficile d ’en trouver de meilleur au point de vue commercial 
et économique. Cependant, je voudrais voir élucider certains points 
qui ont provoqué, de la part de M Van Mierlo, des objections d’ordre 
également économique et commercial. La première de ces objections 
a trait au coüt des travaux; comme membres du Parlement, nous 
devons évidemment ten ir  compte de la question des dépenses. M. Van 
Mierlo a affirmé que la realisation de son projet coütcrait quatre 
fois moins que celle du projet du Gouvernement. Je n ’ai pas les 
éléments voulus pour apprécier la valeur de cette affirmation. D’autre 
part, au point de vue maritime, M. Van Mierlo ne perd-il pas de vue 
que, dans son projet, il y aura sur la rive droite un moindre déve- 
loppement de quais que dans le projet du Gouvernement? Je deman- 
derai done que les i'onclionnaires de 1’administration veuillent bien 
nous dire si, oui ou non, le projet Van Mierlo coüterait sensiblempnt 
moins que celui du Gou\ornement.

La deuxième remarque concerne le délai d’exéculion des travaux. 
Ce qui est certain, c’est que dès a présent il y a pénurie de quais 
directement accostables. Or, le projet de la Grande Coupue n ’en 
permet 1’établissement que dans un  délai assez éloigné, le bassin-canal 
devant être préalablement achevé. M. Van Mierlo prétend pouvuir en 
établir immédiatement, d ’abord sur une longueur de 200 mètres 
dans le prolongement des quais actuels, et puis, au Kruisschans, sur 
une longueur de 4,200 mètres. Qu’on veuille done examiner si l’adop- 
tion du projet du Gouvernement exclut réellement la possibilité 
d ’établir immédiatement en eau profonde des quais accostables, et 
s’il est vrai que, sous ce rapport, le projet du Gouvernement est 
en état d ’infériorité par rapport au projet de M. Van Mierlo. J’aime a 
croire que M. Van Mierlo a exagéré en évaluant a quinze ou vingt ans 
la durée de 1’exécution du projet de la Grande Coupure.

M. Dufourny. — Le cana! d e la  Baltique, qui doit coüler 2 5 0 m il­
lions de mark, sera achevé en cinq ans !

M. Delvaux. — Combien coütera la Grande Coupure?

M. Dufourny. — 60 a 70 millions.



M . Braun. — J’en arrive a ia troisième question. Doit-on renoncer 
absolument a créer des quais sur  la rive gauche? Les membres qui, 
au sein de la Commission, representent le commerce anversois sem- 
blent tous désirer q u ’on ne s’occupe guére de la rive gauche. Mais je 
représente ici la Flandre orientale.

Y a-t-il lieu de condamner la rive gauche, et no faut-il pas plutót 
la pourvoir de quais en eau profonde?

M. Delvaux. —  Cette question est compliquée.

M. B raun. — Je me resume. Trois points sont a considérer : 
le coiit et la durée des travaux, le prompt établissement de nouveaux 
quais en eau profonde et, enfin, 1’opportunité de la construction de 
quais sur la rive gauche.

M. Ie Président.— Je suis heureux de voir M. Braun formuler 
ces observations. Elies m ontrent que 1’examen du point de vue 
commercial n ’a pas été sans utilité.

M. Lagasse.— Messieurs, je demande oü il est écrit, ainsi que 
M. Van Mierlo I’a affirmé et ainsi que M. Braun vient de nous le 
rappeler, que le bassin-canal tout entier devrait être construit avant 
1’ouverture de la Grande Coupure.

M. Ie Président. — Aux termes de Faccord intervenu avec 1’Ad- 
ministration communale d ’Anvers, la Coupure ne doit être ouverte a 
la navigation qu’après que le canal aura été mis en service. S’il résul- 
tait de nos discussions q u ’aucun danger n ’est a appréhender et si la 
ville d ’Anvers et le Gouvernement partageaient cet avis, la Crande 
Coupure pourrait être ouverte dans cinq ou six ans au plus tard. Mon 
avis personnel est qu’il n ’y a aucun péril a redouter.

M. Braun. —  C’est une affirmation.

M. Ie Président. —  Ce sera la matière de nos études. Je me borne 
en ce moment a répondre a la question posée par M. Lagasse.

M B raun. — Est-il vrai que la construction des grandes éclusés, 
en Ilollande cl en France, a duré sept a huil ans? Notre grande écluse 
de Terneuzen n ’a pas, a beaucoup prés, les dimensions de celle a 
étabiir au Kruisschans : cependant les travaux ont duré quatre ans !



M . le Président. —  L’écluse Royers a été construite beaucoup 
plus rapidement.

Je désire répondre trés brièvement aux considerations que vient 
d ’émettre M. Braun.

Eüt-il tous les mérites possibles, quant au coüt des travaux, tout 
projet qui maintiendrait, sans améliorer la rive droile, le coude 
d ’Austruweel serail fatal a 1'avenir d ’Anvers. De tous les coudes celui 
d’Austruweel est le plus défectueux; la demonstration en sera faite ici.

M . Braun. —  M. Van Mierlo n ’a pas indiqué exactement au moyen 
d ’un plan ce q u ’il voulait, mais 1’exécution du projet de M. Troost, 
qui comprend 1’amélioration du coude d ’Austruweel, n ’exigerait-il 
pas moins de temps que le creusement de la Coupure?

M. Troost. — Pendant q u ’on execute les murs de quai, on peut 
faire les dragages correspondants.

M . le Président. —  11 en est de même de la Coupure : déblais et 
construction des m urs s ’effectueront en même temps.

Quant a la dépense qu’entrainera la Grande Coupure, le cout des 
déblais sera fort minime, en ce sens que 1’Etat a fait 1’acquisition, 
au Nord d’Anvers, de plusieurs milliers d ’hectares qui sont incorporés 
dans la nouvelle enceinte de la ville et doivent étre assainis et mis en 
valeur. Cette mise en valeur ne pourra  s’opérer qu ’au moyen d’apporls 
considérables de terres; toutes celles que donnera Ie creusement de Ia 
Grande Coupure ne pourront sutlirc au remblaiement des terrains et, 
a leur défaut, il faudrait les faire venir d ’ailleurs a grands frais. C’est 
done une operation qui neeoütera  presque rien.

Pour ce qui est de la création de quais sur la rive gauche du lleuve, 
vous avez entendu les organes du commerce d ’Anvers. II vaut mieux 
concentrer les installations que les disséminer. Or 1’exécution du 
bassin-canal et celle de la Grande Coupure sont de nature a assurer 
1’avenir commercial d ’Anvers pour de trés longues années. Si ces 
installations devenaient insuffisantes, il suffirait de prolonger le 
bassin-canal ju sq u ’au fort Frédéric et de construire de nouveaux 
quais dans cette partie du fleuve.

M. Deivaux. — Combien de temps demandera 1’établissement du 
canal ?



M. le Président. —  II peut être terminé en même temps que 
les écluses du Kruisschans.

Quant a la Têtc de Flandre, les Chambres, sur ma proposition, ont 
voté des credits importants pour 1’assainissement de cette région et 
pour la création de nouveaux quartiers dont les habitants se trouve- 
ron t a proximité des installations maritimes de Ja ville d ’Anvers. 
Inutile d ’y creuser des bassins puisque 1’ancien lit de 1’Escaut, 
m uni de quais, en tiendra lieu; il sera relié a 1’Escaut, vers le Nord, 
par un canal maritime et, vers Burght, par un canal destiné a la 
batellerie. Bien loiu qu ’il faille la considérer comme sacrifiée, la 
Tête de Flandre serait au contraire fortement avantagée.

M. Braun. —  Je me permettrai de demander que les fonctionnaires 
de l’adminislration veuillent bien examiner tous les élémcnts de 
la dépense ; par exemple, les expropriations a poursuivre ne seront- 
elles pas sensiblement plus nombreuses et onéreuses qu’on ne 1’a 
prévu?

M. le P résident. — 11 ne saurait y avoir d ’autres expropriations 
que celles décrétées par la loi.

M. Braun. —  11 faut que dans 1’évaluation des dépenses on tienne 
compte des expropriations, qu’elles soient faites ou non; il faut q u ’on 
compare le coüt du projet Van Mierlo a celui du Gouvernement, en 
ce qui concerne les expropriations et les travaux de terrassements. 
Quant aux murs de quais, il est inutile d’en parler puisqu’ils coüte- 
ront le même prix.

D e s  m e m b r e s . — Non, non.

M. Braun. — Soit. Je voudrais aussi qu’on recueille des rensei­
gnements au sujet de la durée des travaux.

M. Dufourny. — C’est une question de crédit.

M. Delvaux. — Non pas, il est impossible d'ouvrir la Grande Cou­
pure avant que le bassin-canal soit achevé.

M. Braun. — Si Ie projet tel q u ’il vient d ’être décrit se réalisait, 
il semble que la rive gauche aurait réellement tort de se plaindre.On va



y créer un  bassin bordé de murs de quai. La grande navigation même 
pourrait s’y établir, a la condition qu’il y ait une communication 
par voie ferrée entre les deux rives ; je souhaite vivement 1’établisse- 
m ent d’un  tunnel sous 1’Escaut, en am ont d ’Anvers, de facon a relier 
la station de Zwyndrecht a la station principale d’Anvers.

M. Delvaux. — Pourquoi a 1’am ont d ’Anvers?

M. Braun. — Paree qu ’il tau t le développement voulu pour 1’éta- 
blissement des voies d’accès.

M. Delvaux. — II existe des projets.

M. Braun. — On ne peut songer a établir le tunnel a 1’aval; il 
n ’est pas possible non plus de le placer dans 1’axe d’Anvers.

M. Ie Président —  II serait trés facile d ’établir une communi­
cation souterraine \ ers le centre d’Anvers en recourant a la traction 
électrique.

M . Braun. — Je vise surtout 1’intérêt qu’ont les populations de la 
Flandre orientale a obtenir des communications par chemin de fer.

Le projet du Gouvernement prévoit l ’établissement d ’installations 
maritimes sur la rive gauche. Pour  que ces installations soient 
sérieuses, il est nécessaire q u ’elles soient reliées au \  voies ferrées de 
la rive droite. Cela parait indispensable.

M . le Président. — La parole est a M. Lagasse.

M. Lagasse. — La question que j ’ai posée tantót au sujet d ’une 
affirmation de M. Van Mierlo a donné lieu a une réponse trés im por­
tante de la part du Président. Seion moi, M. Van Mierlo a dépassé 
Ia mesure lorsqu’il a dit a priori que Ie canal devait être construit 
avant qu’on ne puisse ouvrir la Coupure. II me semble que Ia réponse 
a la question posee par M. Braun doit prévoir deux hypothèses : 
1’hypothèse oü le canal sera fait complètement avant 1’ouverture de 
la Coupure et 1’hypothèse développée tantót par M. le Président. Je 
propose qu’on entende, au point de vue technique, les auteurs de 
projets dans la séance du 25 janvier prochain.



M. Segers. — J’estime que parmi les questions soulevées par 
M. Braun il en est une trés importante : c’est celle de la dépense. 
Personnellement, je pensais même demander la parole au sujet de 
cette question.

M. le P résident. — Vous aurez Ia parole a ce sujet au début de 
la prochaine séance. Nous déciderons ensuite a quelle date nous 
entendrons les auteurs de projets au point de vue technique.

M . Troost. — En ce qui concernc la question de la rive gauche, je 
m ’en réfère a mon discours, dont les considérations n’ont pas été 
rencontrées jusqu’a présent Chacun a son point de vue. Mon projet 
prévoit la creation, ;u r  la rive droite, d ’un développement de quais qui 
n ’est guère inférieur a celui des quais prévus dans le projet de la 
Grande Coupure. De sorte qu’au point de vue « quais de la rive 
droite » les deux projets se valent sensiblenient.

M. Lagasse. — Sauf que dans votre projet ces quais ne sont pas 
continus.

M. Troost. — J’ai rencontré cc point dans mon exposé. Les quais 
de la rive gauche constituent une puisante réserve pour 1’avenir. En 
somme, m on projet donne le plus grand développement de quais 
tant en rivière qu’en bassins. .

La Commission décide de se réun ir  les 25 et 26 janvier prochain.

— La séance est levée a 17 1/2 heures.

Le Secrétaire général, Le Président,
A. D u f o u r n y . Clu d e  S m e t  d e  N a e y e r .

Le Secrétaire,
D .  B o u c k a e r t .



La séance est ouverle a 1 i  1/2 heures.
Sont présents : MM. Je Comte de Smet de Naeyer, Président; Baron 

Ancion, Cools, Corty, Dallemagne, Delvaux, De W inter, Dufourny, 
Secrétaire general, Hubert, Lagasse, Mailliet, Nyssens-Hart, Pierrot, 
Segers, de Thierry, Troost, Van Cansberghe, Verhaegen, Bouckaert, 
Secrétaire, Van Brabandt et Fairon, Adjoints au Secretarial.

Se sont excusés : MM. Aerts, Braun et Finet.
MM. Segers, Troost, Verhaegen, Dufourny et Mavaut demandent a 

apporter quelques changements a la redaction des procès-verbaux des 
séances des 21 et 22 décembre dernier.

Après un  échange de vues a ce sujet il est décidé que le Bureau se 
chargera d examiner les changements de redaction proposés et de 
faire le nécessaire.

M. le Président donne la parole a M. Segers, ainsi q u ’il avait été 
convenu a la dernière séance.

M. Segers. — Messieurs, vers la fin de la dernière séance de la 
Commission, 1'honorable M. Braun a soulevé trois objections. Je veux 
en relever une. —  Elle est relative a la dépense qu ’entrainerait 
1’cxccution des projets qui nous sont soumis.

J ’attache, tout comme notre honorable collègue, la plus grande 
importance a cette question, car il va sans dire que si le projet auquel 
nous pourrions nous arrêter dépassait nos forces fmancières il n ’aurait 
que peu de chance d’etre favorablement accueilli par les pouvoirs 
publics et le parlement.

MM. Corty et Aerts, se faisanl 1’écho de la Chambre de commerce 
d Anvers et de la Federation maritime, nous ont dit que de toutes les 
solutions préconisées celle qui satisfait le mieux le commerce m ari­
time est la solution de la Grande Coupure.



Je voudrais répondre a M. Braun en complétant 1’exposé de 
MM. Aerts et Corty et vous prouver aussi que, de tous les projets en 
présence, le projet de la Grande Coupure est celui qui, au point 
de vue de la dépense, esl le plus avantageux a exécuter.

Je fais un moment appel a votrebienveillante attention pour vous en 
fournir  la demonstration.

Grace a la prévoyance du Président du Conseil des Ministres de 
1905, M. le Comte de Smet de Naeyer, le Gouvernement s’est assuré 
dès 1900 et 1906, par deux lois successives d’expropriation, la prise 
de possession d’une zone de 4,275 hectares, dont plus de 3,000 hec­
tares sont en ce moment entre ses mains.

L’acquisition de ces 4,275 hectares a été évaluée dans 1’Exposé des 
motifs du projet de loi du 16 mai 1905 relatif a 1’extension des ins­
tallations maritimes d’Anvers a 39 millions de francs, dont 9 millions 
pour les terrains nécessaires a la création du bassin canal, des darses 
et de leurs dépendances et des cales sèches, sont a charge de la \ille 
d ’Anvers.

M. Delvaux. —  On ne peut pas dire qu’il y a eu accord; dans 
aucun document de la ville vous ne trouverez un mot a ce sujet.

M. Segers. —  Je voudrais beaucoup que M. Delvaux fasse ses 
observations quand j ’aurai terminé mon exposé. II importe du reste 
peu de savoir en ce moment qui paiera, de la ville ou du Gouverne­
ment. La question importante est celle de savoir ce qu’on aura a 
payer. Or, je rappcllc a eet égard que le coüt des emprises s’élévera a 
39 millions de francs, neu importe a charge de qui sera la dépense.

Tel est done le coüt des emprises. Quel sera, d ’autre part, le coüt 
des travaux'!

L’Exposé des motifs du projet de loi dont j ’ai parlé 1’évalue a 
144 millions.

De cette somme, une part incombe a 1'Etat, une pai't a la ville 
d ’Anvers. La ville aura éventuellement a payer, par voie de rem- 
boursement, au fur et a mesure qu’elle reprendra  de 1’Elat les 
ouvrages correspondants, 42 millions 400,000 francs, relatifs au creu- 
sement du bassin-canal, a la construction du quai de ce bassin et a 
la création des écluses et du chenal d ’accès.

L'E tat, de son cólé, aura a débourser 101 millions 600,000 francs, 
qui se subdivisent de la manière suivante :

1° Soixante-six millions et demi destinés au ereusement du nouveau



lit de 1’Escaut, a la construction du m u r  de quai el du terre-plein de 
ce mur.

2° Douze millions a affecter a la construction du canal et de 1’écluse 
d ’accès a 1’ancien lit du ileuve qui sera converti en bassin ;

3° Vingt-trois millions environ relatifs aux travaux a effectuer a 
1’Escaut entre 1’ancien fort de Liefkenshoek et le nouveau lit du fleuve 
et dans la rade actuelle d ’Anvers et en amont, a la construction de 
deux batardeaux dans le bras actuel de 1’Escaut, a la derivation des 
eaux des Schyn et des eaux des polders, a la demolition du bassin 
Amerika et d ’une partie du b.assin Lefebvre, enfin, a la creation 
d ’une avenue de 11 kilomètres de longueur, a ses voies d ’accès et ses 
travaux d ’art.

Les prix qui ont servi de bases a 1’évaluation de ces dépenses sont 
les prix d’adjudicalion des quais des bassins in te rca la tes  constructs 
en ce moment La construction de ces quais, qui offrent un mouil- 
lage de 9 a 10 mètres, avait été évaluée a 1,200 francs le mètre 
courant. Ce prix a, parait-il, été légèrement dépassé. Mais, pour le 
bassin-canal, le mètre courant de m ur de quai a été évalué a
2,000 francs, pour la Grande Coupure a 5,000 francs. Les terras- 
sements ont été calculés a fr. O.oO le mètre cube. Les évaluations sont 
done supérieures aux prix payés jusqu’ici.

La dépense totale des emprises et des travaux s’élèvera done au 
chiffre présumé de 183 millions.

Or, que rapportera 1’opération immobilière que pourra réaliser 
1’État? Donnera-t-elle les 183 millions nécessaires a la dépense .' Je le 
crois. Je vais essayer de le démontrer.

Des 4,27ö hectares qui forment la zone frappée d ’expropriation, 
1,024 h. 8 environ seront utilisés pour les travaux du nouvel Es-caut, 
pour ceux du bassin-canal et des darses et pour le boulevard et ses 
voies d’accès.

Ce chiffre, tout comme ceux que je citerai plus tard, sont officiels. 
Je les ai obtenus de 1’administration des Ponts et Chaussées.

Les excédents non utilisés seront done de 3,250 h. 2. Or, ces excé- 
dents pourront être revendus a grand p rix . Ces terrains en effet se 
composent au jourd’hui de terres poldériennes, la plupart basses et 
marécageuses. Elies sont, dans leur état actuel, peu susceptibles 
d’etre utilisées pour la création d ’agglomérations et pour 1’industrie.

Mais, grace au creusement du bassin-canal ct du nouvel Escaut, 
elles sont susceptibles d’etre transformées. Elies recevront les déblais 
provenant de ce creusement. Elles seront ainsi exhaussées et assainies.

\\



On r vaui>' a 37,7 43,100 mètres cubes les terres qui proviendraient 
du creusement du bassin-canal et de ses darses; a 37,709,448 mètres 
cubes celles qui seraient extraites du nouveau lit du fleuve.

Ces déblais seront utilisés pour remblayer les terres jusqu’a la 
cote +  6.00. Ils seront utilisés comme suit :

Entre la coupure el le bassin-canal . . . .  16,830,600 m 3.
Entre le bassin-canal et le boulevard . . . .  30,838,000 m :J.
Entre le boulevard et le rempart au Nord et lc 

chemin de fer a 1’E s t ..........................................24,240,000 m 3.

Ensemble. . . 71,908,600 m 3.

Je viens de signaler queles déblais doimeraicnt au tolal (37,709,448 
+  37,743,100) 75,452,548 mètres cubes. II resterait done 3 millions 
543,948 mètres cubes a utiliser. Ce restant de déblais servirait a faire, 
sur une largeur d ’environ 150 mètres, la digue de la rive gauche de 
la Coupure.

Le voisinage des nouvelles voies d’eau, des installations m ari­
times, des gares que celles-ci necessitent, dc la voirie, de 1’outil- 
lage, augmentera sensiblement la valeur de ces terres ainsi rem- 
blayées.

L’ile comprise entre le nouveau bras du lleuve et l’ancien lit 
désormais utilise comme bassin industriel offrirait un  vaste chantier 
a 1’industric. Le long du bassin-canal et des darses, le long du boule­
vard semi-circulaire qui contournerait les travaux maritimes, d ’Anvers 
au Kruisschans, le long de la nouvelle voirie, les terres pourraient être 
revendues pour servir de terrain a batir, de terrain industrie l,de  chan- 
tiers et de dépots réservés aux bois et aux marchandises.

La revente de ces terrains ne se ferait que peu a peu, mais les t ra ­
vaux ne seront, eux aussi, payés qu’au fur et a mesure dc leur 
execution.

11 n ’est done pas surprenant que le rapporteur du projet de loi 
de 1905, 1’honorable M. Delbeke, aujourd’hui Ministre des Travaux 
Publics, ait pu dire dans son rapport : « 11 ne peut être contesté que 
l ’État ne soit appelé a trouver la la contre-partie d ’une fraction 
notable, sinon de la totalité, de la dépense a faire pour les installa­
tions maritimes d ’Anvers. »

11 nous reste a nous demander a quel prix l’État pourrait revend re 
ces terrains.



Des 4,275 hectares de terrains a acquérir, il restera disponible et 
mis en valeur sur la rive droite de la Coupure :

D’autre part, la surfacc de terrain disponible entre la Coupure et le 
lleuve actuel mesure 1,468 h. 2.

En rcduisant ces superficies disponibles d ’un tiers en vue de la 
creation de la voirie, il reste 1,188 hectares entre la Coupure et le 
rempart et 97S hectares entre 1’ancieu et le nouveau br.is du lleuve.

On peut évaluer, en moyenne, au prix de 10 a 12 Irancs le mètre 
carré le terrain de revcnte situé entre la Coupure et le rempart. Le 
prix total en est done de 131 millions de francs.

On peut évaluer au prix moyen de ‘> francs le mètre carré 1’excédent 
disponible entre les deux bras du lleuve. Le prix de rovente s’élèverait 
done a 49 millions de francs.

Le produit total de 1’opération immobilière s ’élèverait done a 
180 millions. Lc coüt des emprises et des travaux est évalué a 
'183 millions. II est done permis de dire quo le grand travail d ’utilité 
publique projeté pourrait se faire sans bourse délier.

Certes, Messieurs, ces prévisions ne peuvent être q u ’approximatives. 
Pour des travaux de cette importance et de cette nature les prix ne 
peuvent être établis d ’une facon incontestée. D’autre part, il serait 
téméraire d’attacher un  caractère d’absolue certitude a u \  espérances 
que porte en lui ce plan de realisations immobilières. Toutefois ces 
données permettent d ’établir deux conclusions. La première, c’est que 
le projet de la Grande Coupure, combine avec la creation d ’un bassin- 
canal a\ec darses, permel, par i ’utilisation immédiate des déblais, la 
mise en \a leu r  de toute la région poldérienne et crée ainsi par la 
revente des terrains une source de revenus qui permettent plus aisé- 
ment 1’exéculioii des travaux. La seconde, c’est q u ’aucun autre 
projet ne permet dans d ’aussi vastes proportions la mise en valeur 
des excédents el ne trouve au même titre ses ressources d’exécution 
en lui-même.

Le projet Mavaut, outre qu ’il nécessiterait de nouvelles expropria­
tions entre le lo r t  Frédéric et le Kruisschans, ne donnerait par sa 
première coupure — et 1’on sait que sa seconde coupure reste presque

Entre la coupure et le bassin-canal 
Entre les bassins el le boulevard . 
A 1’extérieur du boulevard . . .

407 h. 8 
768 h. 8 
606 h. 0

Ensemble . . . 1,782 h. 6



indéfiniment réservée — que 2b millions dc mètres cubes de déblais, 
au lieu dc 75 millions dc mètres cubes que donnerait le projet complet 
de la Grande Coupure, soit a peine le tiers de ce qui semblc nécessaire 
pour remblayer environ 1,800 hectares de la région. Lc projet dü 
a M. Troost, el qui eonsiste a transporter les déblais par voie de ripage 
d’une rive a 1’autre, fournil lui aussi moins de terres que la Grande 
Coupure pour l’exhaussement de la région poldéricnne. II cn est de 
même du projet Van Mierlo.

J’ai cru utile d ’y attirer 1’attention de la Commission avant même 
que 1’on abordat au point de vue technique 1 etude des divers projets.

Certes cette question d’ordre  financier ne doit êlre considérée que 
comme accessoire en regard de 1’avantage énorme que doit assurer au 
commercc maritime ct au pays 1’amélioration de 1’Escaut comme voie 
de pénétralion et le développement des installations maritimes 
d’Anvers. II n ’en est pas moins vrai que si le projet de la Grande 
Coupure, qui de tous les projets est celui qui répond le mieux aux 
exigences du commerce, est en même temps le moins couteux, il y a la
— surtout en ce moment — une raison de plus pour en désirer 
I’exécution.

C’est le motif pour lequel j ’ai tenu a signaler, — avant que la parole 
soit donnée aux techniciens et avant que nous apprenions si le projet 
dépose jadis par le Gouvernement peut nous donner tous apaisements,
— que ce projet procure, par son exécution même, les ressources 
financières qui demeureront un  sur garant de soil complet achè- 
vement.

M. Troost. — Si mon projet ne fournit pas d ’excédents de déblai 
provenant de 1’amélioration de 1'Escaut, il comporte par contre beau­
coup plus de bassins que n ’en comporte la Grande Coupure et, de ce 
cóté, je trouve unc compensation et puis fournir  des déblais en trés 
grande quantité.

M. de Thierry. —  Combien?

M. Troost. —  Tanl que vous en voulez. Je n ’ai q u ’a allonger les 
bassins et a élargir le bassin-canal.

Les déblais des bassins ne coütent rien, pas plus que ceux de la 
Grande Coupure. C’est un procédé de terrassement trés économique. 
II suffit done de développer les bassins de fa?on a avoir la quantité 
de déblais voulus.



M . lo Président. —  Puisque MM. Braun et Segers ont soulevé la 
question des dépenses, je crois devoir faire rem arquer que cet aspect 
de la question fournit un puissant argum ent contre tous les projets, 
quels qu ’ils soient, a réa liser  par voie de ripage. En efïet, et comme 
vient de 1’exposer M. Segers, il n ’y a pas un mètre cube de sable extrait 
soit de la Coupure soit du bassin-canal, qui ne soit directement utili- 
sable et dont le coüt d ’extraction ne trouve sa contre-partie dans une 
recette a réaliser du chel' de la revente des terrains remblayés. Tout 
au contraire, dans les projets par voie de ripage les dragages coütent 
au lieu de rapporter. Tout mètre cube extrait par ripage est déversé 
sur la rive opposée du lleuve, et comme une partie en est emportée par 
le courant on peut aftirmer qu’il faut extraire au moins deux mètres 
cubes par mètre cube de travail u tile ; ce mode de terrassements est 
done fort onéreux, tandis que les déblais dont a parlé M. Segers 
rapporteront plus qu’ils ne coüteront. Je pourrais, comme preuve a 
1’appui, invoquer maints exemples d ’entrepreneurs qui ont du payer 
cher le droit d’extraire des déblais. L ’administration des chemins 
de fer, dans un cas que je puis citer, a payé pour avoir le droit 
d ’excaver un bassin en vue de se procurer des terres de remblai, ce 
qui montre que 1’opération consistant a draguer, a extraire des déblais 
par excavateur ou par dragueur, est non seulement une opération 
don t le coüt est nul lorsqu’on a 1’emploi des terres, mais qu’elle 
peut, dans certains cas, constituer une opération se Iraduisant par 
u n  bénéfioe net. Une autre considération mérite toute 1’attention de 
la Commission : le territoire d’Anvers se trouve considérablement 
agrandi par le déplacement de 1’enceinle sur le tracé de laquelle il 
n ’y a plus a revenir, le Parlement s 'étant prononcé. II importe au 
plus haut point d ’assainir les terrains poldériens incorporés, si 1’on 
veut éviter q u ’ils ne deviennent une cause de malaria, de fièvres. La 
Grande Coupure et le bassin-canal fourniront suffisamment de terres 
pour  remblayer tous les terrains situés entre 1’Escaut et 1’cnceinte, 
en sorte que 1’opération financière se doublera d’une oeuvre d ’as- 
sainissement de première importance.

M. Segers. — Sans exliausser cette région on ne saurait 1’assainir.
f 't-v  H  .

M . le Président. — En Italië, depuis une quarantaine d’années, 
on a dépensé des centaines de millions pour drainer et assainir par 
colmatage des terres qui constituaient un  véritable danger au point de 
vue de la santé publique.



M . Pierrot. — Le hameau de Sainte-Anne a toujours constitué un 
grand danger pour Anvers, les terrains étant trop bas. Dans mainte 
circonstance la ville d’Anvers a protestc contre le mauvais état sani­
taire de ce hameau.

M. Troost. — Je suis parfaitement d ’accord avec M. le Président sur 
le fait que la Grande Coupure, au point de vue terrassements, est plus 
productive que le ripage. Je 1’ai dit moi-méme en commeneant et j ’ai 
fait observer que mes déblais sont limités a ce qui est nécessaire pour 
obtenir un meilleur régime de 1’Escaut. Mais il ne faut pas prendre 
seulement en consideration le ripage de 1’Escaut qui constitué 
le seul travail que j ’aie a faire dans mon p r o j e t ; il faut voir 
1’ensemble des travaux. Je crois done que nous aurions tort de ne pas 
aborder au plus tót la partie technique du problème. II faut que le 
projet soit développé en entier avant q u ’il soit utile de parler de la 
question « dépense ». 11 faut savoir ce q u ’il faut faire et c’est après 
seulement q u ’il sera possible de calculer le m ontan t des dépenses.

M . Segers. — Remarquez que les chiffres que j ’ai cités, com- 
prennent le coüt des travaux que vous-même vous avez établi.

M. Troost. — Je crois de mon devoir de signaler a l ’assemblée Ia 
facon dont ces chiffres ont été établis. En ce qui concerne 1’amont 
d ’Anvers les chiffres n ’ont pu être établis avec quelque précision, 
1’appréciation de 1’importance des travaux exigeant une longue étude.

M. le Président. — II est nécessaire d’ajouter que les travaux a 
1’amont se traduiront par de trés grands avantages. II est évident que 
la régularisation dc la Durme et du Rupel sont des travaux qui 
s’imposeront en toute hypothese.

M. Troost. — Le fait est qu’il y a un  grand ensemble de travaux 
qui seraient la conséquence de la Grande Coupure et nous discuterons 
ce point de vue lorsque nous aborderons la question technique.

M. Nyssans. —  Lorsqu'un discours fait naitre des réflexions 
chez 1’un ou 1’autre membro il me parait préférable d’élueider la 
question qui vient de se poser avant d’en aborder de nouvelles.

En ce qui concerne les chiffres cités par M. Segers, je pense que 
1’estimation qu ’il fait des terrains situés au nord  et a 1’est de la Grande



Coupure est modérée et acceptable pour tout le monde. Par contre 
j ’ai quelques doutes au sujet de la valeur — o francs au mètre 
carré — attribuée aux terrains partiellement remblayés ou même non 
remblayés entre la Crande Coupure et le vieil Escaut. Nous avons eu 
des exemples dans la période de grande prospérité industrielle que 
nous avons traversée il y a 7 ou 8 ans : il y a eu alors des achats de 
propriétés faits a des prix qui ont paru excessifs, 40,000 francs 1’hec- 
tare, soit 4 francs au mètre carré Eh bien, c’est trop cher pour 1’éta- 
blissement d’industries.

M. Dufourny. — L’Etat vend tous les terrains le long du canal de 
Bruxelles a 00,000 francs et plus par parties de plusieurs hectares.

M. Nyssens. — Quelques hectares. On achètera deux ou trois 
hectares a 60,000 lrancs, mais c’est ce que j ’appelle de la petite 
industrie  qui n ’exige pas des établissements trés vastes. Mais ce qu’il 
faut espérer u Anvers ce sont des chantiers de construction, de la 
métallurgie. La métallurgie arrivera a se fixer dans les ports de 
mer. On le voit a Hambourg, a Emden, on le voit parlout en Angle- 
terre. Cette industrie-la exige des espaces considérables. Ce n ’est 
pas par 10 ou 20 hectares,'ic’est par 100 hectares qu’il faut acqucrir 
dès les premiers moments. II faut prévoir 1’avemr.

Le chiffre de o francs me semble done quelque peu fort, mais 
cette observation ne porte aucunement atteinte au raisonnement de 
M. Segers : a supposer même q u ’il faille dépenser 50 ou 60 millions 
de francs pour réaliser le plan de la Grande Coupure, la Belgique 
est arrivée a une situation économique générale telle que ce n ’est 
pas une question d equilibre absolu entre les dépenses et les recettes 
qui doit entrer en consideration.

M. Segers a montré en tout cas que plus on fera de bassins, plus 
on sera a même d’agrandir la surface a remblayer. Les quais seuls 
seront un  élément de dépense, car dans les conditions oü sera établie 
la coupure et oü seront creusées les darses on formera du terrain 
largement productif. La partie située entre la Grande Coupure et le 
bassin canal aura un rendement evident. De 1’aulre cóté, il y aura un 
rendement plus lent, peut-être moins rémunérateur. Que la différence 
soit de 20 ou 30 millions, j ’attache peu d’importance a ce point de 
vue. La construction des murs de quai de 1’Escaut, a coüté 40 millions 
de francs, sans équivalent direct. Combien ces quais n ’ont-ils pas rap- 
porté au pays ? .



M. Pierrot. — Les quais actuellement construits coütent 105 m il­
lions de francs.

M . Nyssens. — ,1e n’avais en mémoire que le coüt des travaux et je 
ne songeais pas aux expropriations. Mais tout cela représente poui la 
Belgique de telles sources do bénéfices que la dépense importe rela- 
tivement peu.

M . Segers. — Je tiens a préciser le bu t que je poursuivais. Ce but 
était double. Je voulais vous m ontrer  notamment que nous ne devions 
pas nous effraver des expropriations. II faut d ailleurs rendre a César 
ce qui appartient a César. Si nous no devons plus aujourd’hui nous 
effrayer de 1’importance des expropriations, c’est grace a la prévoyance 
du cabinet de 1906 et de son chef, M. Ie comte de Smet de Naeyer; 
c’est grace a lui que 1’opération immobilière est possible.

A mon avis,le projet de Grande Coupure est en réalitc, sauf preuve 
contraire, le meilleur marché de tous les projets en présence au point 
de vue de la mise en valeur des terrains et de la revente. E t quant au 
prix de o francs auquel nous avons évalué une partie de ces terrains, 
c’est un chiffre qui a cté arrêté après discussion avec beaucoup de 
géns compétents. II a paru modéró, et je continue a croire qu il est 
modéré paree que c’est un  chiffre moyen. II ne faut pas perdre de vue 
que lc long du nouvel Escaut on sera en communication directe avec 
le ileuve. II ne faut pas perdre de vue qu’on a vendu des terrains a
60,000 francs 1’heotare bien au dela d’Anvers et sur la rive gauche. 
Et, enfin, je répondrai a M. Nyssens qu’alors même q u ’on n ’évaluerait 
qu’a 3 francs le mètre carré le dit terrain on arriverait encore a faire 
1’opèration presque sans bourse délier.

La conclusion c’est que la Coupure est le projet le meilleur marché 
et que la dépense ne doit pas nous effraver.

M. Troost. — Je me rallie a cette manière de voir que nous ne 
devons pas nous effrayer des dépenses a faire et que nous devons 
réaliser un  grand effort même au prix de grandes dépenses.

M. Delvaux. —  J’ai toute confiance dans les chiffres produits par 
M. Segers, mais je voudrais savoir si le Gouvernement s’y rallie car il 
faut une évaluation officielle. Pour ma part, je n ’y attache pas une 
importance capitale.



M . Segars. — Je sais que vous faites grand cas de 1’avis du 
Gouvernement. C’est pourquoi j ’ai tenu a rappeler le sentiment du 
rapporteur, M. Delbeke.

M . Delvaux. — Pour calmer les petits esprits il est bon qu'on 
dém ontre  que la Grande Coupure ne coütera pas trop cher ;  mais 
personnellement, j e le r é p è te ,  1’o'uvre est d ’une telle envergure que 
je  n ’attache pas grande importance a la dépense. Si done le Gouver­
nement pouvait se ralier aux chiffres de M. Segers, ce serait parfait.

M. Segers. — Je tiens ces chiffres de 1’lnspection générale des 
Ponts et Chaussées.

M . Troost. — Une question d ’hygiène a été soulevée tantöt, mais 
puisque M. Verhaegen n ’assistera pas a la séance de demain je pren- 
drai la parole après lui s’il désire parler immédiatement.

M. Verhaegen. — Je vous en remercie, mon cher collègue.
Messieurs, c’est du cóté technique de la question que je vais rn’oc- 

cuper. J’avertis tout de suite MM. les secrétaires que mon discours 
est complètement écrit. Cela les dispensera du travail plutót fatigant 
de prendre des notes.

Le haut commerce anversois demande que les travaux d’améliora- 
tion de l’Escaut maritime réalisent trois améliorations. II veut :

1° Des accostages directs trés im portan ts ;
2° Des accostages ménagés uniquement sur la rive droite;
3° Des accostages directs assurés en eau profonde.
Son raisonnement actuel est trés simple.
Seule, dit-il, la Grande Coupure peut nous donner ces trois amélio­

rations.
II faut done faire la Grande Coupure.
J’observe tout de suite que la Grande Coupure donnera des accos­

tages directs trés importants  et des accostages ménagés sur la rive 
droite. C’est indiscutable.

Donnera-t-elle des accostages suffisants en eau profonde?
Tout est la. •
Vous êtes habitués, Messieurs les Commerfants, a mettre les points 

sur les i dans les affaires que vous traitez. Quand un nouveau cliënt 
vous fait des offres d’achat, vous ne vous contentez pas de 1’entendre 
vous aftirmer sa solvabilité. Vous demandez des références et des



preuves, vous vérifiez de trés près son affirmation; et vous avez raison.
Vous ne songez pas a en agir autrement dans 1’aftaire capitale de la 

Grande Coupure.
U faut que vous sachiez d’avance, d'uno, facon certaine, que les pro­

fondeurs de 12 a 14 mètres dans Ie chenal, annoncées le long de la 
rive droite de la Grande Coupure, seront obtenues.

Du resle, M. Corty 1’a donné a entendre, lorsqu’il a dit que la Grande 
Coupure sera acceptée avec gratitude par le commerce anversois, pour 
autant que loute crainte relative a sa réussite puisse être écartée.

La Chambre de Commerce d’Anvers, que préside M. Corty, formu- 
lait cette réserve avec plus de vigueur, il y a quelques années, lors- 
qu’elle disait dans un  de ses rapports « qu’elle ne veut a aucun prix 
laisser toucher au régime du fleuve, si 1’un des plans qui serait adopté 
par le Gouvernement laissait a celui-ci un doute sur les conséquences 
de son exécution. Mieux vaut se borner a des améliorations des passes 
difficiles que de compromettrc a jamais le port d ’Anvers » (1).

Quoi q u ’il en soit, la question primordiale est de savoir si 1’on peut 
creuser la Grande Coupure avec la certitude que les grandes profon­
deurs annoncées par ses partisans seront obtenues et se maintiendront 
par le jeu  naturel du flot et du jusant.

C’est done le cóté technique de la question qu’il faut aborder et 
traiter a fond, parce qu’il domine le débat.

Semblable étude a déja été faite, publiée et distribuée en ce qui 
concerne la justification du projet du Gouvernement.

M. Pierrot, dans sa Note sur le régime de 1’Escaut dans la rade 
d’Anvers; MM. Pierrot et Van Brabandt, dans leur Note relative aux 
conséquences de la réduction de la longueur da lit de 1’Escaut en aval 
d’Anvers. ont cherché a justifier le creusement de la Grande Coupure 
au point de vue technique.

Je vais m ’efforcer de rencontrer leurs travaux.
M. Pierrot appuie ses conclusions favorables a la Grande Coupure 

sur cinq propositions formulées a la page 1!) de sa note et que je 
compte reprendre  successivement.

Ces propositions sont présentées comme étant « le résumé des résul­
tats auxquels a conduit 1’étude du régime du fleuve dans la rade 
actuelle ct, d’autre part, des conséquences qu’entrainera, pour le 
régime de 1’Escaut, la correction de son lit en aval de la ville 
d ’Anvers. »

(1) C o m p te  re n d u  d e s  C om m issio n s  el du  C onseil c o m m u n a l d ’A m ’üPf.



PREMIÈRE PROPOSITION.

a L’action exercée sur la rade par un  m ur de quai établi le long de 
la rive concave est extrêmement favorable et 1’est d’autant plus que la 
longueur de ce m u r  est plus grande. »

Avant 1877, la rade d ’Anvers présentait des largeurs excessives. La 
rive droite avait un  tracé fort irrégulier. La preuve de 1’état anormal dc 
la rade se trouve dans le fait que les courants de Hot et de jusant se 
coupaient et se recoupaient.

Après 1877, le tracé de la rive droite fut régularisé. Les prom on- 
toires de Ia Tête de Grue et du bastion Saint-Michel d isparurent; 
1’anse formée par  les anciens quais Van Dyck, Plantin et Saint-Michel 
fut supprimée, ninsi que, partiellement du moins, 1’anse qui existait 
devant la citadelle du Sud. D’autre part, 3,500 mètres de murs de 
quai i'urent construits d a n s la  partie aval de la rade; celle-ci fut 
rétrécie et draguée.

Que ces travaux aient eu pour effet d’approfondir et d ’élargir le 
chenal de navigation, de régulariser les courants, c’était aisé a prévoir; 
mais que cet effet soit dü, en ordre  principal, au m u r  qui longe la 
rade, M. Pierrot ne I’a pas établi.

Certes le m u r  y a eu sa par t  et M. Vanderlinden, professeur 
de constructions du génie civil a 1’Université de Gand, le démontre 
trés clairement dans son cours de construction (Votes de commu­
nications par eau, 1908 pp. 24-2S).

Toutefois l’action d ’un m ur vertical e tlisse  sur 1'approfondissement 
du chenal dépend elle-même du degré de courbure de la rive et 1’on 
peut aflirmer qu’une rectification mieux appropriée a la nature de 
1’Escaut, alors même que la rive concave n ’eüt été garnie que d’un 
talus en terre, aurait produit, si elle avait été possible, un effet meil- 
leur que celui qui a été obtenu.

U y a aussi a te n i r  compte, au moins pour ce qui concerne la partie 
amont de la rade, de la nature spéciale du terrain. Notre planche I 
reproduit la coupe en long des terrains Ie long de la rive droite de 
l’Escaut, entre l’extrémité amont du m u r  de quai d ’Hoboken et 1'écluse 
du Kattendijk. On y constate 1’existence d’un banc d’argile de Boom a 
travers lequel un chenal mieux d ir igée t  profond de 8"'ö0a été creusé 
et s’est maintcnu.

Un coup d ’oeil jeté sur la carte hydrographique (n° 10 des docu-



coupe fN  LONG DES TER ft A/NS LE LONG D£ LA R W F  DROITE DE L'ESCAUT £ N T R É  LE iTH iAé/TE AMONT OU MUft PROJETE &
I E  C l  U S E  D U  K A TT E N  D Y  K  “



ments) de la rade d ’Anvers permet de mesurer 1’influence de ce der­
nier facteur. On constate que le banc d’argile de Boom qui, entre 
Melkhuis et les hangars 7 et 8, s’étend sous la rivière, n ’a été entamé 
que par le creusement du nouveau chenal. II apparait actuellement 
comme u n  large promontoire qui longerait la rive droite. Prés du 
ponton militaire, le chenal est tellement resserré entre ce prom on­
toire et la rive droite que les lignes des profondeur de 8, de 7 et de 
6 mètres sous marée basse arrivent respectivement a des distances de 
6o, !)5 et 110 mètres des quais, alors que dans le reste de Ia rade, tant 
a 1’amont, au dela des hangars 4 et 5, q u a  1’aval, au dela du chenal 
des bassins de batelage du Sud, les distances correspondantes ne sont 
nulle part inférieures a 150, 170 et 200 mètres.

La planche I (1) donne aussi la superposition des plans de sondage 
de cette partie de la rade pour 1898 et 1907: les indications relatives 
a cette dernière année figurent en rouge.

En 1898 les quais d ’Hoboken étaient dé jaconstru itssu rune longueur  
de 650 mètres, et cela précisément dans la partie oü la eourbure est la 
plus prononcée.

Cependant le chenal ne s’est pas déplacé alors et, s’il s’est ultérieu- 
rement rapproché de 200 mètres et même, a certains endroits, de 
2o0 mètres vers la r i \e  droite, c’a été non pas a cause de 1’attraction du 
mur, mais tout simplement a la suite du creusement, par voie de dra­
gage, d 'un nouveau chenal a travers le banc d ’argile susdit.

Si, au point d ’inflexion devant Burght, le seuil habituel ne s’est pas 
formé, c’est, dans une certaine mesure, paree que le sable déposé sur 
un fond d ’argile ne s’y est pas maintenu, faute de frottement.

Si le chenal serre géiiéralement la rive droite, dans la rade d’Anvers, 
c’est done bien plus a la configuration de la rive qu’a 1’attraction du 
m u r  de quai qu’il faut 1’altribuer.

11 y a deux parties de la rade qui font exception a la règle et devant 
lesquelles, lorsqu’on cesse de draguer, le chenal s’écarte notablement 
de la ligne des quais.

Au pied du quai Ortélius, on ne sonde souvent pas plus de 6 mètres 
a marée basse et la courbe des profondeurs 8 mètres sous marée 
basse est quelquefois cloignée de J00 mètres, voire de 200 mètres 
des quais.

A l ’extrémité amont des quais d ’Hoboken, la profondeur est d ’envi-

(1) Des e x em p la u c s  dc cette  p lanche son t A la  d isposition  des m em b ies  de  la  Com 
m ission .



ron 7 mètres au pied des m urs et Ia courbe de 8 mètres se trouve a 50 
mètres des quais.

Le quai Ortélius fait partie de Ia section de surflexion formée par 
1’alignement presque droit compris entre les courbes, de même sens 
formées par le quai du Rhin et le quai de la Station du Pays de Waes, 
tandis que l’extréinité amont des quais d ’Hoboken fait partie de la 
section d ’intlexion qui comprend un alignement, lui aussi presque 
droit, placé enlre les courbes, de sens opposé des quais du Sud et du 
coude de Burght.

La théorie sinusoïdale de Fargue explique ces écarts du chenal.
Si 1’action attractive du m ur de quai, a laquelle croit M. Pierrot, 

était une force réelle, elle devrait produire ses effets au droit du quai 
ürtélius et a 1’extrémité amont des quais d ’Hoboken.

Ce rébultat n ’ètant pas obtenu, on peut conclui’e que le m ur de 
quai n ’exerce pas, sur la position du chenal, 1’influence que signale 
M. Pierrot.

II est vrai que M. Pierrot cherche a expliquer Ie fait que le chenal 
abandonne la ligne des quais i  1’amont de la rade :

« Si d ’autre part, dit-il (p: 20), a 1’extrémité amont des quais, le 
chenal s’éloigne un peu du m ur, il faut en chercher cn partie Ia cause 
dans le fait que, lors des sondages, le régime du tleuve se trouvait 
altéré par les installations des travaux de refection d’une section de 
quai qui avait glissé, ainsi que par des dépots accidentels résultant 
de ces travaux, dépots qui ont été dragués par la suite. »

L’extrémité du m ur a glissé en octobre 190^. Or, la carte des son- 
dages efiéctués en septenibre lüOu, c’est-a-dire avant le glissement, 
monlre que, déja alors, le chenal s'ecarlail de la rive droite au même 
endroit. L’explication de M. Pierrot ne tient done pas devant les 
laits.

L’honorable ingénieur insiste tout particulièrement sur 1’influence 
qu’ont exercée les 2,000 mètres de quai construils a 1’amont de la 
rade.

« L’amélioration générale de la rade, dit-il, ne peut être attribuée 
q u ’a la construction des 2,000 mètres de quai amont. L’établissement 
de ces murs a provoqué le creusement et 1’élargissement du chenal 
devant les anciens quais; d ’autre part, grace a 1’existcnce de ceux-ci, 
le chsnal devant les quais nouveaux est plus large et plus prufond 
q u ’il n ’eüt été si ces derniers s’étaient trouvés isolés. En d’autres 
termes, plus la longueur des m urs est grande, plus 1’amélioration de 
la rade, pi’oduite par ce m ur est considérable (pp. 10 et 11). »



Quelques lignes plus haut, M. P ierro t parlait déja d’un « creuse- 
m ent général do la rade » (p. 10).

Page 13 nous trouvons encore : « que le prolongement des quais sur
2,000 mètres vers 1'amont a exercé une influence régularisatrice con- 
sidérable sur le lit du Heine au droit des anciens quais » et M. Pierrot 
ajoute a la page 14 : « La profondeur moyenne s’est asscz bien accrue, 
elle passe de l l '" 9 i  a 12"'53. La régularisation et 1’augmentation des 
profondcurs sont dues a 1'aclion des 2,000 mètres de quais construits 
de 1897 a 1903 dans la partie amont de la rade. »

Em prunlons aux donnces fournies par M. Pierrot lui-même le 
tableau des changements survenus dans la surface des sections trans- 
versales moyennes de la partie de h  rade correspondante aux
3,500 mètres de quai construits de 1877 a 1884, d ’une part, et dans 
les profondeurs maxima, minima et moyenne du profil en long du 
thalweg, d ’autre part. Ces données sont consignées dans les quatre 
premières colonnes du tableau suivanl.

La cinquième colonne comprend les chiffrcs relalifs a 1'ensemble 
des 5,000 mètres de quais de la rade.

Section ne la rade Section de 3,500 metres
SCCTIUIS 

in. 
5,500 ,M.

Annees. 1877 1887 1897 1907 1907

Seitiuns moyeiincv I ‘2844 m2 2615 m2 2lil8 m2 2745 m2 2740 m2

sous j M. H. 4713 m2 4367 m2 4311 m2 4426 m2 4500 m2

Maxima . . . 18-6o 18’"2S 17.i.2!j 18."37 17.1.95
I’rufumlcurs I

du Minima . . . 8 .73-7.(Ml 7.15-7.25 il.43-7.li» 8.17 7.13-9.25
chenal j

Moyennes . . 12.1.42 11.1.73 11'"9J 12...53 11"'32

Si la rade présente plus de réguhirilé quavant la construction des 
quais, il résulte du tableau ci-dessus que, depuis cette construction, 
la partie de la rade correspondante aux 3,500 mètres de quai d ’aval a 
plutót perdu  que gagné, tant sous le rapport des sections transversalcs 
du lit que de la profondeur du thalweg.

Nous avons superposé dans noire planche n° II les profils en long 
du thalweg, tels q u ’ils ont été relevés lors des sondages de 1897 et 
de 1907 (voir les annexes de la Note de JM. Pierrot).



ron 7 mètres au pied des m urs et la courbe de 8 mètres se trouve a 50 
mètres des quais.

Le quai Ortélius fait partie de la section de surflexion formée par 
I’alignement presque droit compris entre les courbes, de même sens 
formées par le quai du Hhin et le quai de la Station du Pays de Waes, 
tandis que rextrémité amont des quais d’IIoboken fait partie de la 
section d ’inllexion qui comprend un alignement, lui aussi presque 
droit, placé entre les courbes, de sens opposé des quais du Sud et du 
coude de Burght.

La théorie sinusoïdale de Fargue explique ces écarts du chenal.
Si 1’aclion attractive du m ur de quai, a laquelle croit M. Pierrot, 

était une force réello, elle devrait produire ses efféts au droit du quai 
Ortélius et a 1’extrémité amont des quais d ’Hoboken.

Co résullat n ’étant pas obtenu, on peut conclure que le m u r  de 
quai n ’exerce pas, sur la position du chenal, 1’influence que signale 
M. Pierrot.

11 est vrai que M. Pierrot cherche a expliquer le fait que le chenal 
abandonne la ligne des quais & 1’amont de la rade :

« Si d ’autre part, dit-il (p: 20), a 1’extrémité amont des quais, le 
chenal s’éloigne un peu du m ur, il faut en chercher en partie la cause 
dans le fait que, lors des sondages, le régime du lleuve se trouvait 
altéré par les installations des travaux de refection d ’une section de 
quai qui avait glissé, ainsi que par des dépots accidentels resultant 
de ces travaux, dépots qui ont été dragués par la suite. »

L’extrémité du m ur a glissé en octobre 190i>. Or, la carte des son­
dages ert'ectués en septembre 1905, c’est-a-dire avant le glissement, 
montre que, dé jaa lors , le chenal s'écartait de la rive droite au même 
endroit. L’explication de M. Pierrot ne tient done pas devant les 
iaits.

L’honorable ingénieur insiste tout particulièrement sur 1’intluence 
qu’ont exercée les 2,000 mèlres de quai construils a 1’amont de la 
rade.

« L’amélioration générale de la rade, dit-il, ne peul être attribuée 
qu’a la construction des 2,000 mètres de quai amont. L’établissement 
de ces murs a provoqué le creusement et 1’élargissement du chenal 
dev.mt les anciens quais; d ’autre part, grace a 1’existence de ceux-ci, 
le chonal devant les quais nouveaux est plus large et plus profond 
qu'il n ’eül été si ces derniers s’étaient trouvés isolés. En d’autres 
termes, plus la longueur des m urs est grande, plus 1’amélioration de 
la rade, produite par ce m ur est considérable (pp. 10 et 11). »



Uuelques lignes plus haul, M. P ierro t parlait déja d’un « creuse­
m ent général de la rade » (p. 10).

Page 13 nous trouvons encore : « que le prolongement des quais sur
2,000 métres vers 1’amont a exercé une influence régularisatrice con- 
sidérable sur le lit du fleuve au droit des anciens quais » et M. Pierrot 
ajoute a la page 14 : « La profondeur moyenne s’est assez bien accrue, 
elle passé de H"'9i a 12'"53. La régularisation et 1’augmentation des 
profondeurs sont dues a 1'acl.ion des 2,000 mètres dc quais construits 
de 1897 a 1903 dans la partie am ont de Ia rade. »

Em prunlons aux données fournies par M. Pierrot lui-même le 
tableau des changements survenus dans la surface des sections trans­
versales moyennes de la partie de la rade covrespondante aux
3,500 mètres de quai construits de 1877 a 1884, d’une part, et dans 
les profondeurs maxima, minima et moyenne du profil en long du 
thalweg, d ’aulre part. Ces données sont consignécs dans les quatre 
premières colonnes du tableau suivant.

La cinquième colonne comprend les chiffrcs relalifs a 1’ensemble 
des 5,ö00 mètres de quais de la rade.

Section oe la rade Section de 3,500 metres
Section

1)15 
5,500 M.

Annocs. 1877 1887 1897 1907 1907

i \i n
Suctions moyennes J ' * 2844 m2 261K m2 2618 m2 274-5 m2 2740 m2

sous I 11. H. 4713 m2 4367 m2 4311 m2 4426 m2 4500 m2

Maxima . . . 18"'65 18"'23 17.n2!) 18,„37 17, „93
Prufomleui s \

du Minima . . . 8 .75-7.(Hl 7.15-7.25 9. « -7 .1 5 8.17 7.13-J.25
chenal 1

' Moyennes . . 121.42 1X...75 il„,9J 12„.03 11 "'32

Si la rade présente plus de régularilé qu'avant la construction des 
quais, il résulte du tableau ci-dessus que, depuis cette construction, 
la partie do la rade correspondante aux 3,500 mètres de quai d'aval a 
plutót perdu que gagné, tant sous le rapport des sections transversales 
du lit que de la profondeur du thahveg.

Nous avons superposé dans notre planche n° II les profils en long 
du thahveg, tels q u ’ils ont été relevés lors des sondages de 1897 et 
de 1907 (voir les annexes de la Note de M. Pierrot).





On le voit, la position relative des thalwegs de 1897 et de 1907 est 
loin d’etre la même dans toute 1’étendue de la rade qui correspond 
aux 3,500 m ètres de quai d ’aval. On y distingue quatre zones diffe- 
rentes.

Dans Ia prem ière, de 1,100 m ètres de longueur, qui va de 1’extré- 
m ité am ont des 3,500 m ètres de quai ju squ ’a la station du pays de 
Waes, le thalweg s’est approfondi.

Dans la seconde, de 1,150 m ètres de longueur, qui va de 1’aval de 
la station du Pays de Waes au Steen, le thalweg s’est relevé.

Dans la troisièm e, dc 500 m ètres de longueur, qui va du Steen a 
1’écluse du Vieux bassin, le thalw eg s’est approfondi.

Dans la quatrièm e, de 500 m ètres de longueur, qui s’étend devant 
le quai du Rhin, le thalweg s’est relevé.

M. P ierro t cherche a a ttribuer a une cause accidentelle — « la 
perturbation  des courants produits par 1’épave gisant sur le bord 
gauche de la fosse » — le dernier relèvem ent que je  viens de signaler.

Mais il oublie que la carte des sondages de la rade de 1906 m ontre 
que le relèvem ent du thalweg existait déja alors. Or 1’épave en ques­
tion, qui est celle du « Glanhowny », n ’a échoué qu ’en 1907.

Nous voici done bien loin du creusem ent général de la rade 
signalé par M. P ierro t et attribué par lui a la construction des
2,000 m ètres de quai d ’am ont.

L’honorable m em bre parait su rtou t avoir été frappé de 1’approfon- 
dissem ent qui, a la suite des travaux du Sud, s’est p rodu it devant 
les 2,000 m ètres de quai d ’am ont ainsi que devant 1’appontem ent 
de 306 m ètres constru it, plus en am ont, de 1901 a 1903, pour le 
déchargem ent des pétroles.

Nous avons déja expliqué la profondeur actuelle du chenal devant 
les 2,000 m ètres de quai.

Quant a 1’appontem ent form è d’un tablier supporté par 14 piles, il 
est a rem arquer q u ’il a été établi dans le lit du lleuve a une centaine 
de m ètres en avant de la digue qui existait précédem m enl et form ait 
la rive droite.

La profondeur a cet endro it était de 5 a 6 m ètres en 1898, avant les 
travaux du Sud, e t la  ligne des profondeurs de 8 m ètres sous marée 
basse passait a 40-50 m ètres de la rive.

Depuis lors, cette ligne des 8 m ètres a obliqué vers 1’em placem ent 
de 1’appontem ent et, d ’après la carte des sondages de 1907, elle 
dessine une échancrure nettem ent m arquée vers 1’appontem ent.

Ce fait est dü m anifestem ent a 1’im portant déplacem ent que le



chenal a subi, par voie de creusem ent, dans la partie Sud de la rade.
L’échancrurc qu ’affecte la courbe des 8 mètres est due a des causes 

locales.
Quant ;i la « fosse longue et réguliere dont le m ouillage a tte in t jus- 

qu’a 10 m ètres» , d ’après M. P ierro t, voici ce que renseigne la carte 
de 1907.

La courbe des 9 mètres sous marée basse m arque devant 1’extrém ité 
aval de 1’appontem ent 1'existence d’une toute petite fosse de 130 mètres 
de long sur 15 m ètres de large, avec une cote in térieure m axim um  
de 9m80.

Les dim ensions réduites de cette fosse et le fait qu’elle est sans 
rapport avec les profondeurs continues du chenal en cet endroit 
prouvent qu’il s’agit la d ’un sim ple affouillement local dü vraisem bla- 
b lem en ta  la nature du terrain  on aux tourbillons causés par 1’appon- 
tem ent.

En résum é, la prem ière proposition de M. P ierro t ne peut être 
adm ise qu’a condition de la transform er et de lui donner la forme 
suivante :

« L’action exercée sur la rade par un m ur de quai établi le long 
de la rive concave, n ’est efficace — et encore dans une faible m esure — 
pour m aintenir et accroitre les profondeurs^du chenal que si la cour- 
bure donnée a la rive concave est régulière et sutlisante et si le profil 
transversal du tleuve est convenablem ent régularisé. »

DEUXIÉME PROPOSITION.

« La suppression du coude brusque d ’Austruweel fera d isparaitre 
une cause de trouble dans le régime du tleuve. »

Aux pages 14 et 15 de sa note, M. P ierro t explique celte proposition.
« Dans la fosse en aval, d it-il, existent des profondeurs excessives; 

la navigation ne peut tire r aucun profit de ces excès de profondeur, 
qui constituent des nuisances au point de vue du regime du fleuve. »

Personne ne conteste les inconvénicnts graves qu’offre pour la navi­
gation le coude brusque d’Austruweel, avec les rem ous énorm es dont 
il est la cause et les excès de profondeur qu’il amène Mais il faut se 
garder d ’envisager la suppression du coude d ’Austruweel comme une 
caractéristique propre au seul projet de la Grande Coupure. Tous les 
projets d ’am élioration de 1’Escaut m aritim e m odifient le coude 
d ’Austruweel.



D es m e m b r e s . — Non, non.

M. Verhaegen. — Permettez! J’adm ets qu’il y ait une exception 
el que M. Van Mierlo ne touche pas au coude d ’Austruw eel. II sutlit 
que vous me le disiez pour que je  m ’incline. La suppression du coude 
d ’Austruweel ne constitué pas un avantage exclusif de la Grande Cou­
pure puisque d’autres projets ont le même avantage.

M. le Président. —  Voici ce que d it le procès-verbal....

M. Verhaegen.— Mais nous sommes d ’accord, 31. le Président. 
Je me contente de vos affirmations.

M. le Président. — Voici le passage du procès-verbal de la 
séance du 22 décembre 1908 :

« M. l e  P r é s i d e n i . — Devons-nous com prendre que vous propose/ 
de constru ire des quais dans le coude d’Austruweel tel qu ’il existe 
au jourd’hui, sans modifier en rien la rive?

» M. Van M ie r lo . — Je n e  m o d if ie  p a s la  r iv e  d r o ite , m a is  b ie n  la  
r iv e  g a u c h e . »

M. Verhaegen. —  Je continue.
D’autre part, M. Pierrot prédit « la d isparition du banc du 

Rug » ;p. 20).
II s’exprim e clans les termes suivants :
« Le Rug, (lit-il, est une conséquence du coude fort prononcé 

d ’A ustruw eel. Au Hot, les courants trés vifs en trainent les sabjes de 
ce coude pour les déposer, en am ont, dés que leur vitesse fa ib lit; au 
ju san t, les courants n ’acquièrent pas une vitesse sutlisante pour 
pouvoir reprendre et ram ener dans le coude tous les m atériaux 
déposés par le (lot (p. 9). »

II est possible que le Rug dim inue si 1'on am éliore ou si 1’on sup- 
prim e le coude d’Austruweel.

ïo u te fo is , la chose n ’est pas certaine. Le Rug est du, en tou t ou en 
partie, au tracé trop  peu courbe de la section com prise entre la courbe 
du quai Sud et celle du quai du Rhin.

II est la conséquence d ’un point de surllexion.
La seconde proposition de M. P ierro t ne constiluant pas plus un 

argum ent en faveur du projet de la Grande Coupure qu’en faveur des 
autres projets d’am élioration, il n ’y a pas lieu d’en faire état.



TROISIEME PROPOSITION.

« Un rétrécissem ent peu im portan t du lit produit une augm entation 
sensible de la profondeur du chenal navigable. »

J’ai déja m ontré que, m algré le rétrécissem ent du lit opéré devant 
Ia rade d ’Anvers, « 1’augm entation sensible » dont parle M. P ierro t 
ne s’est pas produite dans la profondeur du clienal navigable devant 
les 3,500 m ètres d eq u a i d’aval.

Mais la proposition a un caractère général. Elle a une im portance 
considérable. 11 nous faut 1’ctudier de prés.

M alheureusement nous m anquons ici de renseignem ents précis. II 
semble résu lter du projet de Grande Coupure soum is a la Commission 
qu’entre le chenal de 1’écluse du Kattendijk et le fo rt Frédéric la 
largeur m oyenne du lit m ineur rétréci ne dépasserait pas 475 m ètres, 
alors qu’elle est actuellem ent de C55 m ètres et q u ’elle s’élevait encore 
a 625 m ètres dans le projet approuvé par M. Franzius.

Si 1’on veut perm ettre a la Commission d ’apprécier en connaissancc 
de cause le p ro jet qui lui est soumis, il est nécessaire de dresser les 
profds des sections transversales du lit comme M. Franzius 1’a fait 
pour le p ro je t précédent. M. Helleputte a form ulé une dem ande sem- 
blable en 1905. II n ’a pas obtenu satisfaction.

J’insiste.
A défaut de renseignem ents précis, la note de M. Pierrot nous offre 

(p. 22) tou t au m oins des affirmations préciscs :
« Dans la partie fu ture de la rade, le chenal appuiera fortem ent 

contre  le m ur de quai et ses profondeurs dépasseront celles qui se 
produiron t dans la partie actuelle dc la rad e ; elles a tte indront certai- 
nem ent 12 a 14 m ètres. Si un  mécompte devait se produire, il ne 
pourra it étre que de faiblc im portance et on y rem édierait aisém ent 
en rétrécissant légèrom ent le lit m ajeur. »

U y a la probablem ent une e rreu r d ’im pression et c’est du lit 
m ineur que M. P ierro t aura voulu parler.

Quoi qu’il en soit, étudions tou t d ’abord la question en recourant a 
1’autorité — assurém ent considérable et favorable, en principe, a la 
Grande Coupure — de M. Franzius.

Lorsque l ’lllustre ingénieur allem and fu t appelé, en 1897, a ém ettre 
son avis sur les projets de rectification de 1’Escaut m aritim e, il 
s’exprim a dans les term es suivants :

« Ainsi que je 1’ai longuem ent établi dans m on avis, je  recom m ande



instam m ent de veiller d ’une m anière toute spéciale, lors de 1’exécu- 
tion de la correction, a ce que le lit m ajeur a créer soit suftisant 
p o u rconten irlesvolum es d ’eau q u ia u ro n ta se  m ouvoir dans le lit du 
fleuve et dont 1’im portance sera déterm inée exactement par le calcul. 
Au surp lus, le projet de coupure qui m ’a été soumis par M. P ierrot 
répond entièrem ent aux principes que j ’ai défendus, de sorte que je 
ne puis que recom m ander son adoption ».

C’est done, en fin de compte, le projet de notre collègue, M. P ierrot, 
qui a recu 1’entière et flatteuse approbation de M. Franzius.

Quels résultats M. Franzius attendail-il de 1’exécution du p ro jet de 
M. P ierrot ?

Nous le savons trés exactem ent par une lettre de M. Franzius lui- 
même, du 22 mai 1900, lettre  adressée a M. le Ministre des Finances 
et des Travaux publics et dans laquelle il répond a une note de 
M. Fargue relative a la correction du VYéser.

Voici 1’avis, détaillé cette fois, de M. Franzius :
« Je ne suis entièrem ent d’accord avec M. Fargue que pour recon- 

naitre  que les profondeurs qui se réaliseront sur les deux prem iers 
kilom ètres d’amont, seront sensibleinent supérieures a celles qui se 
form eront dans le restan t de la coupure. Mais, tandis que M. Fargue 
opine qu’une profondeur de 8 m ètres environ ne sera atteinte, le long 
des m urs de quai, que pour cette seule section d’am ont, j ’ai la ferm e 
conviction que des profondeurs notablem ent supérieures a 8 m ètres 
se form eront sur ces deux kilom ètres d ’am ont, par suite de la plus 
forte courbure en présence. Nul doute que des profondeurs analogues 
a celles que 1’on rencontre actuellem ent au droit du quai du R hin  se 
form eront en ce point. » -.:

M. Franzius est done convaincu :
1° Que la profondeur de la Grande Coupure sera notablem ent supé­

rieure  a 8 m èlres le long des deux kilom ètres d’am ont, par suite de 
la courbure plus forte ;

2U Que la profondeur sera m oindre le long des 6 kilom ètres d’aval 
et qu’elle pourra  y atteindre 8 mètres.

Quant a M. P ierrot, voici com m ent il apprécie son propre pro jet, 
vers la même époque, dans la brochure : Le port d’Anvers, Ses amélio- 
rations (1897).

Après avoir constalé qu ’il ne suftira pas d ’exécuter la grande cou­
pure, q u ’il faudra encore am éliorer le cours actuel du lleuve, en 
am ont et en aval, afin de faciliter le développement de la vague



marée et de rendre parfaitem ent régulier le mouvem ent dc 1’onde, 
M. P ierro t c o n tin u e : 

a Le lit du fleuve ainsi modifié, nous verrions les lieux géom étri- 
ques des marées bases et des m arées hautes prcndre une allu re  plus 
régulière que celle qu ’ils affectent au jo u rd ’hui et, de plus, dim inuer 
d ’altitude dans la région am éliorée, c’est-a-dire q u a  Anvers la marée 
m arquerait une cote légèrem ent inférieure a celle qu’on lit au jo u r­
d ’hui, tan t a pleine qu ’a basse m er. Le lit du lleuve se creuserait sensi- 
blem ent et nous aurions un  chenal de navigation régulier, d ’une pro­
fondeur supérieure a celle d ’un peu plus de 8 m ètres su r laquelle a 
compté 51. Franzius. II me serait im possible de dire en ce m om ent 
quelle sera cette profondeur, mais je  ne crois pas m ’avancer trop en 
la fixant a 10 m ètres. »

M. P ierro t afiirmait done, en 1897, que son projet d o n n e ra it:
1° Un chenal de navigation régulier dans la Grande C oupure;
2° Une profondeur qu’il lui serait im possible dc déterm iner, mais 

qu’il fixe a environ 10 m ètres.
II n ’était done pas d ’accord avec M. Franzius et ce point m érite 

d ’etre noté.
Comment ce projet lui-m êm e s’est-il transform é au point que 

M. P ierro t nous dise au jou rd ’hui « que les pi’ofondeurs atte indron t 
cerlainem ent 42 a 14 mètres

Nous voici, en effet, en présence d’une affirmation tout a fait nette 
et trés différente des affirmations précédentes.

L’explication résulte ,sans doute,de la com paraison du projet dressé 
par M. P ierrot en 1897 et de celui qui accom pagnait 1’Exposé des 
m otifs du projet de loi relatif au système défensif d’Anvers et a 
1’extension de ses installations m aritim es, projet déposé le 16 mai 
1905, dont nous avons recu un  exem plaire a 1’échelle dc 1/20,000. 

L’Fvxposé des motifs du projet ofticiel s’exprim e a in s i :
« Le m ouillage requis au pied du m ur de quai pour perm eltre, 

sur un développem ent suffisant, 1’accostage de navires de trés grande 
calaison, sera obtenu par 1’action combinée des courbes, du tracé du 
lit, du profil transversal de celui-ci et du resserrem ent gradué de la 
section norm ale du fleuve entre le m ur de quai et la rive opposée 
düm ent consolidée. »

Le resserrem ent du lit, tel est effectivement le moyen employé pour 
ob ten ir des profondeurs plus grandes. La juxtaposition du projet 
P ierrot de 1897 et du projet définitif en offre la dém onstration 
frappante (voir notre pi. III).
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M. Ie Président. —  II s’agit de sim ples sohémas ; leur jux tapo­
sition  ne saurait rien dém onlrer.

M. Verhaegen. — Or, ce resserrcm ent aura s” r  le fleuve 1’effet 
le plus funeste. II rédu ira  le flot et, par voie de consequence, le 
ju s a n t ; du coup, il atteindra le fleuve aux sources mêmes de sa vie.

Non seulem ent les proi'ondeurs ne cro itron t pas, m ais elles se 
rédu iron t, faute d’un flot et d’un ju san t suftisants pour les en tre ten ir.

A 1’aval et a 1’am ont de la Grande Coupure, le fleuve s’ensablera.
Tel est 1’avis que vient d ’exprim er de son cóté, dans son cours de 

construction ( Voies de communication pai' eau), M. V anderlinden, 
Inspecteur général des Ponts et Chaussées, profcsseur a 1’Université 
de Gand :

« L’onde-m aréc qui pénètre dans un fleuve, dit-il, rencontre suc- 
cessivement /toute une série d’obstacles qui en d im inuent graduelle- 
m en t Taction et finissent par 1’ann ih iler com plètem ent. Les princi- 
paux obstacles sont le débit d ’am ont, lc relèvem ent du fund, les chan- 
gem ents brusques dans la direction du courant, ...le s  rétrécissem ents 
natu rels on artificiels; ...le s  rétrécissem ents d im inuent la quantité  
des eaux que la m arée tend a faire passer au dela de la section rétré- 
cie. Le couran t de flot se trouve ainsi dim inué de part et d ’autre de 
cette sec tion 'et, par suite, Ie courant de jusant subit le m êm e décrois- 
sem ent d’intensité. Des atterrissem ents découlent inévitablem ent de 
cette dim inution du courant (p. 1 16). »

M. Franzius — M. Vanderlinden le rappelle — a énoncé le mé me 
principe avec une force rem arquable en disant : « llien  n ’oblige 
1’onde-marée a franch ir un  obstacle, mais tou t obstacle 1’affaiblit. »

Pour justifier le resserrem ent du lit, spécialem ent dans la Grande 
Coupure, le comte de Smet de Naeyer, alors m in istre  des finances et 
des travaux publics, s’est appuyé, au cours de la séance de la  Chambre 
du 26 octobre 1905, su r un  rapport form ulé par M. Franzius, en 
1900, et il en a cité les passages suivants :

« De même que par la fixation du lit m ineur sur des sections 
droites du fleuve on peut, d ’après les principes énoneés ci-dessus, 
eréer un  chenal stable et d ’une profondeur déterm inée, de même 
on peut, a 1’aide du même moyen, disposer tou t passage d'injlexion, 
qui en somme ne constitue qu’une courtc section droite, de m anière 
que le chenal soit stable de position et ait une profondeur déter­
m inée.

j> Le m aintien de profondeurs déterm inées a un passage d 'inflexion



depend de la vitesse de 1’eau et celle-ci, a son to u r, depend des resser- 
rem ents du lit.

» Si la vitesse est tellem ent grande que, non seulem ent, elle 
empêche les d isab lem ents de se produire, mais encore que le lit soit 
attaqué, on possède coniplètem entle moyen de créer, a 1’aide de rétré- 
cissem ents continus, un  chenal d’in/lexion dans lequel les profondeur* 
sont aussi fortes, si pas plus, que dans les sections contiguës du 
fleuve. Les relations qui existent partou t entre les débits, les sections 
transversales et les vitesses sont égalcm ent applicables aux points 
A'injlexion ». (Annales parlementaires, p. 2172.)

On aura déja rem arqué qu’il n ’est question, dans cette partie 
du rapport de M. Franzius, que du resserrem ent d ’une section 
d’inflexion.

Toutefois, le comte de Smet de Naeyer cita égalem ent a la Chambre 
eet au tre  passage :

« S’il est possible de donner a un  chenal, su r une longue section 
dro ite , une position stable, on peut prédire, avec beaucoup plus 
d ’assurance, la fix ité  du  chenal sur une partie courbe, a cause des 
forces qui, en ce cas, en tren t en jeu ». (Annales parlementaires, 
p. 2173.) '

E t 1’honorable m in istre  en tira  la conclusion que voici : 
cc On peut conclure, d ’autre part, de 1’extrait déja cité de la page 19 

du même rapport, que, lorsque la eourbure du tracé est insuffisante 
pour fo u rn ir le long de la rive concave la profondeur requise, celle-ci 
peut être obtenue par un  resserrem ent approprié du lit. » f  Annales 
p trlementaires, p. 2173.)

M. Franzius aurait-il conclu comme le comte de Smet de Naeyer le 
fait dans le passage que je  viens de rappeler?

Je n ’ai pas a le rechercher en ce m om ent.
Mais j ’appelle 1’atten tion  de mes collègues et, en particu lier celle 

des ingénieurs su r la thèse form ulée p a r le  m inistre, thèse sur laquelle 
s’est appuyé M. P ierro t et qui explique les resserrem ents de plus en 
plus considérables projetés au lit de la Grande Coupure : « Lorsque 
la eourbure est insuffisante pour fourn ir le long de la rive concave la 
profondeur requise, celle-ci peut être obtenue par un  resserrem ent 
approprié du lit. »

Thèse d ’une gravité extréme dans sa g énéra lité !
Elle n ’est complètenaent vraie que pour les rivières qui écoulentvers 

la m er des eaux d ’am ont. Les eaux rl’am ont doivent en effet couler, 
coüte que coüte, vers la m er qui est le point le plus bas.



Si le lit est resserré, soit par la nature  — contreforts, rochers, 
m ontagnes, etc. — soit par la m ain de 1’hom m e — digues, perrés, 
m urs, etc. — il faudra bien que les eaux d’am ont finissent par se 
frayer un chem in. Elles le feront en creusant davantage le lit dans 
lequel elles coulent et dont elles accro itron t la profondeur.

Que s’il s’agit au contraire de rivières alim entées dans leur partie 
m aritim e par les eaux de la m er, que la m arée am ène de 1’aval vers 
1’am ont, il en va tout autrem ent. Ces eaux ne pénètrent dans la rivière 
que dans la m esure oü elles ne sont pas arrétées par des obstacles 
plus forts que leur force de pénétration. Supposez un instan t, par la 
penséc, une digue assez forto, placée a la cóte, en travers de 1’embou- 
chure de 1’Escaut m aritim e; le flot se détournera, s’éparpillera le long 
des cótes de la m er du Nord et plus une goutte d ’eau de m er ne pénè- 
trera  dans le fleuve désorm ais réduit a ses eaux d ’am oni.

Supposez, d ’autre part, que depuis 1’em bouchure de 1’Escaut ju sq u ’a 
Gand tous les obstacles soient élim inés, que les coudes brusques 
aient fait place a des courbes rationnelles, que le fleuve présente une 
forme conique réguliére, un lit m ajeur partou t suflisant et bien 
disposé, une pente de fond réguliere, il est non m oins évident que le 
tlot venu de la m er y acquerra le m axim um  de débit et de durée.

Si 1’on admet ces conséquences de deux situations extrem es, on doit 
adm ettre logiquem ent que tou t obstacle — et les resserrem ents im por­
tants et étendus du lit m ineur sont des obstacles — dim inue le débit 
du tlot paree qu il entrave la pénétration de 1’onde-m arée et d im i­
nue du même coup la puissance hydraulique du fleuve.

Lorsque cette objection fu t produite a la Chambre, en 1903, le 
comte de Smet de Naeyer défendit le rétrécissem ent prévu au lit de la 
Grande Coupure, dans les term es suivants :

« La section ainsi réalisée présentera une profondeur supérieure a 
celle de la section transversale norm ale de la rivière et sera, dès lors, 
plus favorable a la circulation des eaux. » (Annales parlementair es, 
p. 2173.)

Plus loin, il expliqua, de la m anière suivante, com m ent il com p- 
ta it éviter que le rétrécissem ent du lit eüt pour effet d ’entraver la 
propagation de la marée :

« Nous approfondirons, dit-il, dans la m esure voulue pour con- 
server la même section d’écoulem ent, et le courant m aintiendra cette 
section. » (Annales -parlementaires, p. 2236.)

Je crois pouvoir dém ontrer que le courant ne m aintiendra pas la 
section approfondie par voie de dragage et rétrécie dans sa largeur.



II résulte, tan t des observations de M. Petit que de celles de 
M. Rochet (Annales des Travaux Publics, 1883 et 1901) que, pour 
1’Escaut, devant Anvers et en aval, la loi de décroissance des vitesses 
des courants a raison de 1’augm entation de la profondeur du lit est 
trés nettem ent établie pour des profondeurs a llan t ju squ ’a 7 m ètres.

Si 1’on augmente davantage la profondeur du lit en resserrant la 
largeur, ne provoquera-t-on pas done une d im inution de la vitessedu 
courant sur 1e fond? Dès lors, les sables en suspension se dépose- 
raient, le fond se relèverait, la section d’écoulem ent serait réduite, la 
propagation de 1’onde-m arée serait entravée et, comme consequence, 
le fleuve, tant a 1’aval q u ’a l’amon,t de la portion  rétrécie, s’ensablerait.

Le resserrem ent du lit m ineur aura également une repercussion 
défavorable sur la situation  du lit m ajeur.

J ’en ferai la dém onstration ultérieurem ent si cc point est contesté.
En ce m om ent, je  constate sim plem ent que le lit m ajeur aura, a 

1’aval de la Grande Coupure, une surlargeur de 450 mètres qui sera 
reportée tout entière sur la rive gauche, a cause de la présence du 
m ur de quai de la rive droite, tandis que le lit m ineur n ’aura que 
430 m ètres de largeur a m arée basse.

N’est-il pas évident que 1'eau qui proviendra de cette énorm e sur­
largeur du lit m ajeur ne participera que faiblem ent au mouvement 
général du jusant et que son action se lim itera a une lisière du lit 
m ajeur?

Le resserrem ent prévu au p ro jet soum is a la Commission aura pour 
conséquence de réduire  la largeur du lit m ineur d’environ 2o p. c. 
sur toute la longueur de la Grande Coupure, c’est-a-dire sur 
9,950 m ètres.

Dans ces conditions, la d im inution de débit du flot sera considé- 
rable et elle aura les plus graves consequences au point de vue des 
profondeurs du chenal, tan t dans la Grande Coupure qu’en am ont et 
en aval.

C’est ce qui a fait d ire a M. Fargue que, dans ces conditions, 
« 1’Escaut serait ga té », et a M. Helleputte (Chambre des Représentants,
9 novem bre 190o) :

« Rétrécir le lleuve est une entreprise de la plus haute gravité : je  
n’hésite pas a dire que c’est com m ettre un  veritable attentat contre 
1’Escaut. » (Annales parlementaires, p. 2231.)

On a encore invoqué, en faveur de la thèse du rétrécissem ent, des 
exemples pris en H oüande, en Angleterre et en France.



Comparaison n ’est pas raison. Pour être fixé sur la Yaleur probante 
des exemples cites, il faudrait en tendre des ingénieurs de ces pays, 
notam m ent MM. W elcker pour la Hollande, et Fargue pour la France, 
et je me perm ets d 'insister dans ce sens.

En a ttendant, je possède quelques détails sur une application 
systém atique du resserrem ent a la partie m aritim e d ’un  tleuve francais 
et sur les mécomptes que 1’on a éprouvés.

II s’agit de travaux exécutés sur la Seine m aritim e inférieure.

M. Ie Président. — La Seine a été considérablem ent am éliorée 
en aval de R ouen; notre ancien collègue, M. Quinette de Rochem ont, 
le reconnaït cn term es form els.

M. Verhaegen. — C’est M. Quinette de R ochem ont qu i, avec 
M. Fargue, a heureusem ent réparé les fautes com m ises; mais il y a eu 
des fautes et personne ne pourra le contester.

M. le Président. —  Nous sommes absolum ent d’accord si vous 
limitez votre critique a 1’estuaire et a la partie  inférieure du fleuve.

M. Verhaegen. — iNous allons voir tou t de suite s’il s’agit exclu- 
sivement d e l ’estuaire. (Voir pi. IV [1].)

Dans le bu t d 'augm enter les profondeurs d ’accès du port de Rouen, 
on a établi, de 1850 a 1867, de nom breuses digues de resserrem ent, 
tan tó t sur les deux rives, tan tó t sur une rive seulem ent. Les digues 
fu ren t espacées de m anière a ce que la largeur du lit passfit assez 
régulièrem ent de 250 m ètres a 500 m ètres entre La Mailleraye et 
Tancarville; au-dela, dans 1’estuaire, 1’espacement des digues basses 
était a peu prés constant.

Le résu lta t de ces travaux n ’a pas du tou t répondu a 1’a tten te . Afin 
de rem édier a Ia situation, le Gouvernem ent nom m a, vers 1885, une 
com m ission de techniciens dont firent partie M. Fargue et feu notre 
regretté collègue le Baron Quinette de Rochem ont. Cette com m ission, 
principalem ent sur 1’avis de M. Fargue, présenta un program m e de 
travaux com portant :

1° L’élargissem ent du lit de la Seine a son arrivée dans 1’estuaire 
oü la largeur a été portée au double su r une étendue notable;

(f)  Des exem plaires de cette  planche so n t a la disposition des m em bres de la 
Commission.



2° Un élargissem ent considérable du lit dans la section courbe 
com prise entre Quillebeuf et Tancarville, ainsi que dans une autre 
section courbe située plus en am ont.

Ces travaux on t eu pour résu lta t d ’am éliorer sensiblem ent les con­
ditions de la propagation de la m arée dans la Seine, ainsi que le 
régime des profondeurs.

En somme, ils ont eu pour objet de supprim er les resserrem ents 
du lit que 1’on avait fait sub ir a une partie  de la Seine m aritim e.

C’était bien 1’ensablem ent qui m enacait la Seine m aritim e.

M. le Président. —  L’estuaire.

M. Verhaegen. — Et une longueur notable a 1’am ont de celui-ci. 
La largeur y a été portée au double. On a done supprim é les resser­
rem ents que 1’on avait m alencontreusem ent opérés.

M. le Président. — Dans 1'estuaire et im m édiatem ent en am ont. 
On ne peut contester que 1’am élioration de la Seine ait été considé­
rable, puisque Rouen re<;oit actuellem ent des navires de 7 mètres de 
tiran t d’eau alors qu ’autrefois le m ouillage ne dépassait pas 4 a
5 m ètres. Ces am éliorations on t élé obtenues au moyen de digues 
subm crsibles directrices lim itan t le lit m ineur.

M. de Thierry. — Les rétrécissem ents sur la Seine inférieure vers 
1’em bouchure n ’ont pas seulem ent porté sur le lit m ineur, on y a 
rétréci égalem ent le lit m a jeu r; on a done dim inué par lesrétrécisse- 
m enls du lit m ajeur la quantité  d ’eau en mouvement et nécessaire au 
m aintien  des sections.

M. Verhaegen. — Je crois qu ’il vaudrait mieux que ceux de mes 
honorés collègues qui désirent me répondre le fassent dans un d is­
cours. Je pense que 1’étude a laquelle je  me suis livré m érite mieux 
que des in terrup tions.

M. le Président. — Evidemment, mais les in terrup tions per- 
m ettent souvent a 1’orateur de ponctuer et de souligner certains points 
de son argum entation.

M. Verhaegen. — Que reste-t-il, après ma dém onstration, de 
la troisièm e proposition de M. P ierro t?



Tout aü p lus pourrait-on  se ra llie r a la proposition  suivante, sous 
réserve d’en étudier avec la plus grande prudence, les applications 
a 1’Escaut :

« Un rétrécisseinent du lit, même peu im portan t, est tout au plus 
a recom m ander dans la partie  m aritim e du tleuve, aux points d ’infle- 
xion, en vue de re lier par un tracé plus ra tionnel les losses proi'ondes 
d ’am ont et d ’aval. »

Observons d’ailleurs que, si M. P ierrot parle, dans sa troisièm e 
proposition, d ’un resserrem ent peu im portant, le resserrem ent que 
son dernier p ro jet propose d ’appliquer au lit de 1'Escaut est considé- 
rable, tan t suivant la longueur que suivant le profil transversal du  
fleuve.

Du m om ent oil il faut — sous peine de com prom ettre irrém édia- 
blem ent 1’Escaut — renoncer a ce resserrem ent, il ne peut p lus être 
question des profondeurs espérées et considérées comme certaines, 
de 12 a 14 m ètres, et nous en revenons aux profondeurs de 8 m ètres et 
un peu au -d e laannoncées par M. F ran z iu se tregardées, d é s a  présent, 
comme insuffisantes pour la grande navigation m oderne.

OUATRIÈME PROPOSITION.

« Par suite du raccourcissem ent du fleuve a résu lter du creusem ent 
de la Grande Coupure, la durée du flot, a Anvers, sera augm entée de 
19 m inutes et celle du ju san t dim inuée d’au tan t. Le debit du ju san t 
sera devenu plus im portan t et, comme il devra s’écouler dans un 
tem ps m oindre, la vitesse des courants descendants sera plus grande 
que par le passé. »

La note de MM. P ierrot et Van Brabandt relative aux conséquences 
de la reduction de la longueur du lit de 1’Escaut en aval d ’Anvers 
s’exprim e ainsi :

« En adm ettant que dans la coupure, a lit régulier, la propagation des 
diverses parties du gagnant de 1’onde sera proportionnelle a la racine 
carrée des profondeurs d ’eau, le calcul m ontre que la durée du flot 
a Lillo sera augm entée et celle du ju san t dim inuée, chacune d ’environ 
11 m inutes » (p. 19).

Et, page 20 : « A Anvers, des calculs dont il a élé question plus 
hau t, il résu lte  que la durée du flot y sera augm entée de 19 m inutes et 
celle du ju san t dim inuée d’autant. »

Ces calculs sont-ils  exacts ?



•h

La form ule V =  V <j (H +  h) +  U d ’après laquelle la propagation 
des diverses parties du gagnant de 1’onde serait proportionnellc a 
la racine carrée des profondeurs d’eau, ne se véritie pas sur 1’Escaut. 
A preuve le tableau suivant (Recueil des Documents) :

VITESSE 
de piopagation 

du Hot

MOYENNE 
des profondeuis 

moyennes 
du lit imneui 

,i m aiéu haute

Flessingue. 1

8*81 15,36
I

6" 38 12,1)2
H answeert.

n6G 12,02

Lillo

10" 78 10,28

10“08 10,1)0
Foit Philippe

12-00 10,9»

Am ers

Hemixem

10,89

II résulte de ce tableau :
1° Que la vitesse de propagation du flot augm ente de Terneuzen a 

Hansweert et de Hansweert a Bath, alors que la profondeur va en 
d im in u a n t;

2° Que la vitesse de propagation du flot est de m oitié m oins grande 
entre Anvers et Hemixem qu’entre le fort Philippe et Anvers, alors 
que la profondeur dem eure sensiblem ent la même.

Ces constatations sont tou t a fait en contradiction avec la form ule 
ci-dessus. Done elle ne se vérifie pas su r 1’Escaut actuel.

Se vérifiera-t-elle sur 1’Escaut rectifié d 'après le p ro je t de la Grande 
Coupure? Pas davantage.



Le tableau suivant, qui est extrait du Recueil des Documents (pp. 172 
a 173), indiqué la durée du tlot et celle du ju san t ;\ divers points 
situés entre Anvers et la m er.

j FLOT. JUSANT.

Flessingue.................................................... (5 h. 03 G h. 20

Terneuzen.................................................... 6 h. 19 (j h . 06

Hansweei't.................................................... 6 h . 14 H h. 11

Bath............................................................... 5 h. 51 i 0 h. 519

Lillo............................................................... S h. 50 6 h. 35

Fort P h il ip p e ............................................ 5 h. 48 6 h . 37

Anvers........................................................... h. 40 6 h. 45

;
D’après MM. Pierrot et Van Brabandt, la durée du Hot a Anvers 

sera augmentée de 19 m inutes et celle du jusan t dim inuée d’autanl.
Modifiant les deux dcrniers chiffres du tableau, conform ém ent a ces 

données, 1’on trouve :
Anvers o h. 59 6 h. 26

Concluons :

Après 1’exécution de la Grande Coupure, le Hot durerait plus long- 
temps a Anvers qu’il dure a Bath actuellem ent!

Le tableau m ontre — ce qui est naturel — que la durée du llot 
dim inue au fur et a m esure que 1’on rem onte vers 1’am nnt.

D’autre part, de Terneuzen a Bath, le flot perd actuellem ent en 
durée 23’ pour une distance de 31 k. 400. Après 1’exéeution de la 
Grande Coupure, il ne perdrait plus que 20’ pour une distance, 
presque double, de 56 k. 250.

A qui fera-t-on adm ettre cela?
Ajoutons enfin que, si nous nous en rapportons a la page 22 de la 

note de M. P ierrot, c’est probablem ent la profondeur de 12 a 
14 mètres dans la Grande Coupure, que MM. Pierrot et Van Brabandt 
on t adoptée dans leurs calculs.

Or, c’est précisém ent la le point a dém ontrer.
La quatrièm e proposition n ’est done pas dém ontrée. Elle renferm e 

toutefois une part de vérité.



Quant au tem ps pendant lequel s’effectuera le debit du  Hot, une 
seule chose est certaine, c’est quo le flot arrivcra plus tu t a Anvers. 
Cette avance sera égale au tem ps nécessaire au Hot pour parcourir la 
section de 2,700 m ètres de longueur qu i sera supprim ée par suite du 
creusem ent de la Grande Coupure.

Un ne voit pas I’effet que cette avance sur 1’heure actuelle d ’arrivée 
du Hot a Anvers produira  sur le régim e du fleuve.

En revanche, nous adm ettons volontiers, avec MM. P ierro t et Van 
Brabandt, que la régularisation du lit de 1’Escaut a 1’aval d’Anvers 
facilitera 1’expansion du flot et accroitra, dans une certaine m esure, 
le débit de ce dern ier. Nous reviendrons sur ce point tou t a 1’heure. 
Bornons-nous a faire observer en ce m om ent que la régularisation 
du lit de 1’Escaut cn aval d ’Anvers étan t com m une a tous les projets, 
nc constitue pas un m érite spécial du projet de la Grande Coupure, 
ni, par conséquent, un argum ent pour lui donner la préférence.

MM. P ierrot et Van Brabandt disent, page 10 de leur Note :
« Le projet présenté par le Gouvernement prévoit la régularisation 

en même tem ps que le rétrécissem ent et 1’approfondissem ent du lit 
m ineur de 1’Escaut, sur une certaine longueur en aval de la Grande 
C oupure; pareil travail t'aisait partie de tous les projets com portant 
la Grande Coupure.

>! Pour rendre actuellem ent possible la navigation des grands 
navires, nous sommes forcés d ’exécuter d ’une m anière continue des 
dragages dans le chenal, d ’Anvers a Valkenisse (Pays-Bas).

» ... Les exigences de la navigation ne faisant qu ’augm enter, les 
dragages coüteront de plus en plus ch er; le seul moyen de les éviter 
consiste a fixer le lit suivant un tracé régulier, d ’Anvers a un point 
de 1’estuaire oü la profondeur est stable el suffisante pour les grands 
navires. »

Tout en partageant 1’opinion que des travaux d’am élioration de 
i ’Escaut seront nécessaires dans la partie hollandaise du fleuve, je suis 
quelque peu étonné que ces considérations n ’aient pas été écartées de 
nos délibérations.

M. le Président.— II s’agit de sim ples constatations de fa it; 
1’im portant est de ne pas subordonner nos délibérations a u n  accord 
préalable avec nos voisins du Nord.

M. Verhaegen. — II ne faut pas nécessairem ent le subordonner 
a un accord préalable, mais je constate que mes collèguesMM. P ierrot

45



et Van Jirabandt ont pu parler im puném ent de 1’Escaut néerlandais et 
n ’on t pas rencontré de contradiction sous ce rapport, alors que j ’en 
ai rencontrée. II est évident que c’est la le com plém ent nécessaire des 
travaux de rectification de 1’Escaut m aritim e beige.

J’ai, en effet, soulevé la question, au cours de la séance du 
11) décem bre 1907, dans lesterm es su iv an ts :

« 1° L’étude a 1'aire ne doit-elle pas com prendre, outre la partie 
beige d e l ’Escaut m aritim e, la partie  bollandaise ?...

» 2° Ne sont-ce pas les hauteurs d ’eau a m arée basse aux W ielin­
gen, ainsi que dans les passes de W alsorden et de Hath, qui fixent 
avant tou t le tiran t d ’eau des navires susceptibles d’a tte indre le port 
d ’Anvers? Dès lors une entente avec la Hollande n ’est-elle pas néces­
saire en vue de perm etlre et de taciliter les études et d ’obtenir 
1’autorisation  d’exécuter les travaux ? »

Et voici ce que M. Ie P résident m ’a répondu :
« La Commission sortirait de son róle si elle s’avisail de soulever 

des questions d ’ordre in ternational. Elle a été constituée pour étudier 
1’ainélioration du lleuve im m édiatem ent en aval d ’A nvers;... tout 
objet s’écartanl du program m e qui nous est tracé doit être cxclu de 
nos délibérations... Je n ’hésiterai done pas a opposer la question 
préalable a toute proposition qui tendrait a 1’élargissem ent de notre 
program m e... »

Je tiens a constater que MM. P ierro t et Van Urabandt ont été plus 
heureux que moi et que je n ’avais pas lo rt lo rsqu’a m on tour j ’ai 
appelé 1’attention , dès 1’ouverture de nos débats, su r 1’inévitable 
com plém ent des travaux d ’am élioration a effectuer a 1’Escaut m aritim e 
beige.

M. le Président. — E n n e  reproduisant pas intégralem ent mes 
paroles, M. Verhaegen en m oditie involontairem ent le sens et la 
portée. Chacun sait que la partie néerlandaise du lleuve est suscep­
tible d ’am élioration et que, notam m ent, des travaux de dragage sont 
en cours d ’exécution en llo llande; mais j ’ai établi, en m ’appuyant 
notam m ent sur 1’opinion de M. Koyers, que les travaux a exécuter 
entre Anvers et Lillo sont indépendants des am éliorations a réaliser 
plus a 1’aval et que notre Commission so rtira it dé son róle si elle 
subordonnait ses délibérations a un accord diplom atique. MM. P ier­
ro t el Van Brabandt ne font aucune proposition et leurs appré- 
ciations ne tendent nullcm ent a 1’élargissem ent du program m e de Ja 
Commission.



M. Verhaegen. — (Juoi qu ’il en soit, si unc augm entation de 
débit du Hot se produisait grace a I’existence du lit régulier de la 
Grande Coupure et aux travaux de norm alisation qui seraient exécutés 
ju sq u ’è Valkenisse, quelle serait son im portance ?

MM. P ierro t et Van B rabandt 1’évaluenl a 700,000 m ètres cubes. 
La partie de cette augm entation afférente a la Grande Coupure — et 
c’est la seule dont ce projet puisse réclam er le bénéfice — serait, 
d ’après les calculs de ces ingénieurs, de 300,000 m ètres cubes.

Par rapport aux 63,000,000 de m ètres cubes auxquels a tte in t le débit 
du ju san t a Anvers, c’est une augm entation de 1/2 p. c. du débit 
actuel, — augm entation m anifestem ent négligeable.

Une grave objection a été faite au raccourcissem ent de 
2,700 m ètres que le creusem ent de la Grande Coupuiv fera sub ir a 
1’Escaut, en aval de la coupure. La d im inution  de capacite du fleuve 
aurait pour conséquence une d im inution dc sa puissance hydraulique 
et de sa profondeur.

A cette objection MM Pierrot et Van Brabandt répondent que 
« le débit perdu a Lillo par le fait du raccourcissem ent de 2,700 mètres 
peut être récupéré ».

Tout d ’abord, quel sera le débit perdu ?
Pour M. Van Mierlo, il sera de 7,700,000 m ètres cubes.
P our MM. P ierro t et Van B rabandt, il ne sera que de 6 m illions

600,000 mètres cubes.
Adm ettons, en vue du raisonnem ent, le chiffre de MM. P ierro t et 

Van Brabandt. Nous sommes m odérés.
Suivons les diverses hypotheses qu’ils form ulent et les calculs aux­

quels ils procèdent dans leur note et nous arrivons aux conclusions 
su iv an tes:

cc II existe, disent-ils, un moyen de réduire  a bien peu de chose, si 
pas a zéro, les d ie ts  q u ’on pourrait craindre du raccourcissem ent du 
lit de 1’Escaut, a résu lter de 1’cxécution de la Grande Coupure (p. 13). »

Ce moyen consiste a modifier, sur toute la longueur de 1’Escaut, 
depuis 1’am ont de la Grande Coupure ju sq u ’a Gand, les sections 
transversales du lit de m anière a donner a chacune d 'en tre  elles la 
section qui existe actuellem ent a 2,700 mètres en aval. On obtiendrait 
ainsi au débouché de la Grande Coupure une augm entation de débit 
d ’environ 6,600,000 m ètres cubes équivalente a la perte subie.

Je signale en passant qu’il faudrait, pour réaliser ce program m e, 
d ’énorm es travaux de terrassem ent; il y au rait des digues, des chaus-



sees a déplacer, des constructions a dém olir, des ponts a refaire, brei' 
des dépenses considerables a effectuer.

Supposons que 1’on accepte de faire ces dépenses. Si oil les appli- 
quait non pas au système de la Grande Coupure, qui raccourcit le 
fleuve de 2,700 m ètres, mais aux p ro jets qui se bornent a le régulari- 
ser, on pourrait faire croitre le débit du Hot de 0,600,000 m ètres 
cubes et faire profiter le régime de 1’Escaut de cet accroissem ent. Ici, 
au contraire, on sc borne a rendre au fleuve ce que le projet lui fait 
perdre.

II n’y a pas la d’avantage caractéristique de la Grande Coupure. Bien 
au contraire, 1'objeclion conserve toute sa valeur.

La quatrièm e proposition de M. P ierro t ne peut done être admise. 
L’accroissem ent insignifiant du debit de flot que procurera le lit 
régulier de la Grande Coupure sera compensé et par de la par la perte 
de debit que le raccourcissem ent du fleuve fera sub ir au flot.

La perte de débit, par suite du raccourcissem ent de 2,700 m ètres, 
étant — au m inim um  — après déduction de 1’accroissem ent procuré 
par la régularité du lit, de 6,300,000 m ètres cubes, il sen su it que le 
débit de jusan t estimé, a 1’aval de la Grande Coupure, a 8o m illions 
de m ètres cubes, sera dim inué de 8 p. c., ce qui est considérable.

CINQUIÈME PROPOSITION.

« Toutes choses égales d’ailleurs, la section d 'une rivière — par 
conséquent sa largeur et sa profondeur — est d’autant plus grande 
que cette section se trouve située plus vers 1’aval » (p. 19).

Cette proposition n’est vraie que si « toutes choses sont égales », 
c’est-è-dire ou bien si le lit est rectiligne avec fond de nature uniform e, 
ou bien si le lit est sinusoidal avec courbes de même valeur appro- 
priées a la largeur de la rivière et fond de nature uniform e.

M. P ierro t applique sa proposition a la Grande Coupure.
« Considérons m aintenant, d it-il (p. 20), )a partie  fu tu re  de la 

rade. Comme elle se Irouvera située en aval de la partie ancienne, les 
profondeurs y seront, toutes choses égales, plus grandes que dans 
celle-ci. »

II faudrait dém ontrer, encore une fois, que « toutes choses sont 
égales ».

Or, c’est ceque 1’honorable ingénieur ne fait pas. Le lit de la Grande 
Coupure sera considérablem ent resserré, le débit sera d im inué par le



raccourcissem ent du fleuve; la courbure de la rive concave y sera — 
nous le dém ontrerons — insuttisante.

Dans ces conditions, rien  ne perm et d’afiirmer, au nom de la 
science, que les profondeurs dans la Grande Coupure seront supé­
rieures a celles de la rade actuelle devant Anvers.

Après avoir réduit a Jeur exacte valeur les cinq propositions formu- 
lées par M. P ierro t, il me reste a exam iner 1’im portante question de 
la courbure de la Grande Coupure, en rapport avec la profondeur du 
chenal.

Si 1’honorable ingénieur n ’a pas, a propos de la courbure de la 
Grande Coupure, form ulé une sixième proposition, il a, du m oins, 
consacré un chapitre de sa note (pp. 16 et suivantes) a celte question.

M. P ierro t rappelle tou t d’abord qu’il a été d it, dans la discussion 
des projets d ’am élioration de 1’Escaut m aritim e, « que la profondeur 
dans une partie courbe de rivière est d ’autant plus grande que la cour­
bure  de la rive concave est plus forte ».

L’examen du plan hydrographique de 1’Escaut m ontre que telle est 
bien la loi qui régit la correlation  entre la courbure des rives et la 
profondeur du chenal, en ce qui concerne notre grand fleuve national.

M. P ierro t s’efforce, sans grand succès, au moyen des tracés de sa 
planche IV, de dém ontrer que « les profondeurs ne varienl pas 
rigoureusem ent en raison directe de la courbure des divers clém ents 
de la rive ». II ne tient pas suffisamment com pte, dans ses observa­
tions, de la loi de 1’écart ni de certaines irrégularités dues a la nature 
du terrain .

Du resle. il cherche lui-m èm e a é tablir, par le calcul, que « la cour­
bure  moyenne de la Grande Coupure est un  peu plus forte que celle 
de la rade actuelle», et il conclut de la a des profondeurs plus grandes 
dans la Coupure que dans la rade actuelle. 11 adm et done la loi.

Je devrais m ’arrê ter un  instan t a ce calcul résum é a la page 17 de 
la Note dcM . P ierro t. Je  préfère m ontrer, par voie graphique, q u ’il 
est inexact.

En faisant passer par les points extremes A  et B  du périm ètre con- 
sidéré de la rade d’Anvers un  are de cercle ayant pour rayon le rayon 
de courbure m oyenne trouvé par M. P ierrot, soit 10,628 m ètres, on 
s’apercoit im m édiatem ent que 1’arc dc cercle ne realise pas du tou t la 
courbure moyenne annoncée. En déterm inant, par le calcul, le 
rayon correspondant a la courbure m oyenne vraie, on arrive a 
R =  4,057 m ètres, e’est-a-dire a m oins de la m oitié du chift're déter- 
m iné par M. P ierro t (Voir pi. V).





Toute cetle partie dc la these s’ccroule done par la base. La cour- 
bure de la  Grande Coupure étant m oindre que celle de la rade 
actuelle, la force centrifuge y exercera une action m oindre et les pro- 
fondeurs du chenal y seronl cgalcm cnt et notablem ent m oindres que 
celle q u ’attend  M. P ierrot.

E st-il possible de determ iner, approxim ativem ent du m oins, e t en 
supposant quo le lit ne subisse pas de rétrécissem ent facheux, quelle 
serait la p rofondeur du chenal de la Grande Coupure a raison de son 
tracé?

Nous 1’avons tenté en rapprochant, d ’une part, les courbures 
moyennes des iliverses sections,courbes qui se succèdent actuellem ent 
entre Anvers et le Kruisschans, et, d ’autre pari, la profondeur 
moyenne du chenal dans ces diverses sections.

Les sections considérées sont celles d ’Anvers-Sud, d’Austruweel, de 
la Pipe de Tabac et du Kruisschans.

Le diagram m e de notre planche V m ontre que la profondeur 
m oyenne du chenal correspondant a la section considérée de la 
Grande Coupure serail approxim ativem ent de <Sm60 sous m arée basse.

Toutefois, nousreconnaissons volontiers que les calculs de ce genre, 
appuyés sur des hypothèses, ofFrent des incertitudes. Et nous regret- 
tons que les divers calculs produits ici ne soient point 1’objet des 
vérifications que perm ettent, dans une large m esure, les expériences 
faites su r une petite échelle. M. Helleputte les a dem andées. La 
Cham bre a voté un  crédit pour y procéder. Jamais elles n ’on t été 
fa ite s !

Cependant, on en a fait en Franco, oü M. Fargue s’est associé a 
noire regretté  collègue, le Baron Quinette de Rochem ont, pour les 
diriger, en Allemagne, en A ngleterre, peut-être ailleurs.

Les ingénieurs de ces diverses pays ont-ils eu lo rt et 1’Adm inistra- 
tion des Ponts et Chaussées de Belgique est-elle seule a avoir raison?

M. de Thierry. — Personne n ’a fait en Allemagne de m odéle I 
pour rivière a marée. M. Engels n’a lait d ’essai quo pour les rivières < 
a couran t continu .

M. Verhaegen. —  Vous venez de voir, Messieurs, a propos du 
rayon moyen qu’un ingénieur distingué peut se trom per dans ses 
calculs. Jo pourrais, certes, me trom per aussi. Mais ici le doute n’est 
pas possible, voila bien un point oü Terreur de calcul est évidente.



D es  m e m b r e s . — Votre m éthode dejcalcul est inexacte.

M. Verhaegen. —  Mais non, elle est parfaitem ent exacte et vous 
ne dém ontrerez pas le contraire. II en est de beaucoup de calculs 
ce q u ’il en est des hypothèses su r lesquelles on doit s’appuyer pour 
les faire. Voila pourquoi je pose en fait que des expériences a petite 
échelle, alors même qu’on ne pourrait pas s’y fier absolum ent, 
auraient leur utilité.

La profondeur m oyenne probable que nous venons d’ind iquer 
pourra être favorablem ent influencée par les iravaux de norm alisa­
tion qui seront exécutés su r le parcours entier du ileuve et de ses 
affluents. Mais 1’appoint que pourron t procurer ces travaux ne sera 
jam ais suffisant pour faire atteindre au fleuve les profondeurs exigées 
par la grande navigation.

Quant a la répartition  des profondeurs dans la Grande Coupure, 
elle est aisée a prévoir. La profondeur sera notajdem ent plus forte a 
1’am ont dc la Coupure, oü le rayon de courbure sera de 8,000 m ètres 
et oü se fera sen tir 1’écart de la m ouille engendrée par la forte cour­
bure du quai du Rhin. Elle sera notablem ent m oins forte a 1’aval, oü
lo rayon de courbure attein t 11,200 m ètres.

Au point oü j ’en suis arrivé, je  dois revenir sur mes pas et je  puis 
conclure.

Ainsi que je le rappelais en commencjant, le commerce anversois 
dem ande tro is choses :

1° Des accostages directs trés im portan ts;
2° Des accostages ménagés uniquem ent sur la rive droile;
3° Des accostages assurés en eau profonde.
La Grande Coupure proeurera les avantages 1" et 2° Je viens de 

dém ontrer q u ’elle ne donnera pas le 3e.
L’on n ’aura certainem ent pas les profondeurs de 12 a 14 m ètres 

dans le chenal, qui seront nécessaires a bref délai pour la grande navi­
gation, ni même les profondeurs de 11 m ètres le long des quais de la 
rive droite de la Grande Coupure.

Pouvez-vous vous contenter, Messieurs les représentants du grand 
commerce, des avantages 1 et 2 et êtes-vous disposés a renoncer au 3'?

Évidem m ent n o n !
Du reste exam inons de près les avantages 1 et 2 de la Grande 

Coupure.



Quant au prem ier, « accostages directs trés im portants », d ’aulres 
projets les p roeuren t égalem ent.

Quant au second, « accostages ménagés uniquem ent sur la rive 
droite », je  reconnais volontiers que le projet dc la Grande Coupure 
offre des facilités que d ’autres projets ne présenten! pas.

Et. si pareil avantage pouvait se concilier avec 1’im pcrieuse condi­
tion des grandes profondeurs, c’est au projet de la Grande Coupure 
que 1’on pourrait donner la preference.

M alheureusem ent il n ’en est pas ainsi et le commerce anversois pré- 
férera, naturellem ent, s’im poser la petite gêne q u ’acceptent du reste 
les com m ercants des ports qui com ptent parnii les plus im portants du 
m onde et voir le port d’Anvers a cheval sur les deux rives de 1’Escaut, 
p lu to t que de n ’avoir d ’accostages directs qu’a la rive droite, avec des 
profondeurs insuffisantes.

Je n ’ai traité que la question de la profondeur le long dela  rivedroite 
de la Grande Coupure.

U y a d ’autres aléas dans le creusem ent de ce nouveau lit du fleuve.
Je me borne a les énum érer :
1° Nul ne peut prévoir avec certitude les troubles qu’apportera au 

fleuve la période de coexistence des deux lits;
2° Nul ne peut affirmer que le thalweg du chenal dc navigation ser- 

rera la rive droite, dans la Grande Coupure, a 1’aval de celle-ci;
3° Nul n ’est en m esure de déterm iner de fa<?on definitive et de 

m anière a rassu rer le Parlem ent, la dépense totale qu ’occasionnera le 
creusem ent de la Grande Coupure avec les travaux com plém entaires 
qu ’elle com portera, d ’une part, et la dépense annuelle q u ’exigeront les 
dragages, d ’autre part

Je n ’entends pas examiner les chiffres détaillés que renferm ent a ce 
propos les réponses du G ou\ernem ent aux Commissions reunies du 
Sénat (R apport du baron Descamps, février 1906).

Je reconnais volontiers que la question de la dépense est d ’ordre 
secondaire. U faut qu'Anvers, m erveilleusem ent placé, non moins 
m erveilleusem ent doué par la nature, soit le prem ier port du monde. 
Pour en a r rh e r  la, lepays ne doit pas hésiter a s’im poser les sacrifices 
nécessaires.

Mais ces sacrifices, il faut les faire a bon escient.
En creusan tla  Grande Coupure, 1’insuccès n ’est que trop  a crain- 

dre. Ce sera une oeuvre manquée, ce seront des sommes énormes 
perdues, ce sera peut-être le fleuve irrém édiablem ent com prom is.



H eureusem ent, nous avons d 'au tres projcls d ’am élioration , ottrant 
infinim ent m oins d’incertitudes quo celui de la Giande Coupure.

J’en signale trois qui m ’on t parliculièrem ent frappé.
Ce sont les projets de MM. Mavaut, Van Mierlo et Troost. Tous tro is 

s’in sp iren t d’une pensée qui leur est com m une : am éliorer, en su i­
vant la loi spéciale du fleuve, 1’oeuvre de la nature , au lieu de la vio­
lenter.

J e n ’ai pas a défendre ces projets. Leurs auteurs s’acquitteront de 
cette tüche mieux que m oi.

Je ne veux pas indiquer de préférences définitives ni absolues, la 
Commission n ’ayant pas de votes a ém ettre. Toulefois, je ne puis dissi- 
m uler que le projet qui, sous 1’inspiration deM . Royers, Ingénieur en 
chef des travaux, avait les préférences de la ville d ’Anvers, projet dü 
a M. Troost, au jourd’hui Directeur général des Ponts et Chaussées, 
me parait ottrir beaucoup d ’avantages et présenter plus de sécurité 
que les deux autres en ce qui conc.erne 1’exécution.

Je i'ais m ienne, a propos de ce projet, 1’appréciation de la ville 
d ’Anvers, telle que je la trouve consignée dans une b rochure de 1901: 
Comparaison entre le projet dit de la « Grande Coupure » et celui de la 
ville, et que voici :

« La ville d’Anvers a ttribue au plan approuvé par elle 1’avantage de 
ne présenter aucun aléa ni en cours d’exécution ni après, de pouvoir 
être exécuté graduellem ent a m esure des besoins et d ’être supérieur a 
1’autre projet au point de vue de 1’accostage aux quais du fleuve et 
de 1’entrée des bassins, notam m ent en prévision de 1’accroissem ent 
constant des dim ensions et du tiran t d ’eau des navires. »

Pourquoi, d ’ailleurs, un projet définitif ne pourrait-il être dressé 
en tenant compte des m érites et des avantages de chacun des trois 
p rojets étroitem ent apparentés que je viens de rappeler ?

Je n ’insiste pas sur ce point qui n ’est peut-être pas tie la compétence 
de la Commission.

En essayant de dém ontrer les graves dangers que fera courir a 
1 'Escautet au port d ’Anvers le creusem ent de la Grande Coupure, j ’ai 
cherchéa  rem plir mon devoir dem em bre  de la Commission.

Ingénieur des Ponts et Chaussées, — honoraire au jou rd ’hui, — 
comme les ingénieurs dont j ’ai dü rencontrer les théories, les calculs 
et les affirmations, j ’exprim e, en term inant, le regret d ’avoir été 
obligé, en conscience, de me séparer d ’eux.



Divisés sur une question grave d ’o rd re  technique, nous pouvons, du 
m oins, nous rendre tous le tém oignage que nous poursuivons, avec 
une égale conviction, un même et noble bu t : servir les in téréts de la 
patrie.

M. Ie Président. — Nul ne peut s’attendre a ce que le discours 
im portan t et longuem ent préparé que nous venons d’entendre soit 
rencontré  dans une sim ple im provisation.

Quelques points de 1’argum entation de 1’honorable M. Verhaegen 
m ’on t cependant frappé eL me paraissent appeler une réfutation 
im m ediate.

Suivant 1’o ratcur, M. Franzius ne donnerait au thalweg de 1’Escaut, 
d ’après son avant-projet, que 8 m ètres de profondeur.

M. Franzius s ’est chargé lui-méme de répondre a cette objection et 
de 1’a n é a n tir . En effet, il fait rem arquer que la profondeur de 8 mètres 
se rapporte  a une section trapézoidale purem ent théorique et qu’il se 
produira  naturellem ent un approfondissem ent de la passe navigable 
par le fait que la section attectera en réalité la forme parabolique ; 
il é tablit par le ealcul que pour le profil ] 1 la profondeur attein- 
dra 40"‘40.

M. de Thierry. —  Ce fait est exposé dans le rapport de M. Franzius 
du l er ju ille t 189'i qui fait partie de la docum entation rem ise aux 
m em bres de la Com m ission.

J’ajoute que M. Franzius a tou jours aflirmé la possibilité de réaliser 
des profondeurs plus grandes si la nécessité en était dém ontrée.

M. le Président. — La seconde observation que j ’ai a présenter 
vise les rétrécissem ents du lit m ineur. L’honorable M. Verhaegen est 
d ’avis qu’une section plus élroite et p lus profonde (c’est le sens qu’il 
faut donner au  m ot « rétrécissem ent ») entraine nécessairem ent un 
ralentissem ent dans la propagation de 1’onde-m arée. Cette thèse, si 
elle était exacte, suffirait a anéantir la théorie de M. Fargue qui con­
du it a un tracé com porlant une succession de rétrécissem ents et 
d ’élargissem ents. Je ferai rem arquer, en passant, que ce tracé sinueux 
a pour conséquence évidente d’absorber inutilem ent une partie de la 
force vive des couranls de marée.

Sur quel principe 1’honorable M. Verhaegen se base-t-il ? II ne peut 
invoquer que les resistances queprouverait la propagation de 1’onde- 
m arée. Or, tous les hydrauliciens enseignent que ces resistances sont



plus faibles dans une section de m oindre largeur et de plus grande 
profondeur que dans une section plus large et m oins profonde.

C’est ce qu’exposait trés nettem cnt M. le baron  Quinette de Roche­
m ont dans une lettre du 15 scptem bre 1903 adressée a notre collègue 
M. Dufourny.

M. Verhaegen peut avoir raison dans le cas de resserrem ents 
brusques, mais lorsque ces resserrem ents sont gradués et rationnelle- 
m ent tracés et qu’ils respectent la relation entre le debit et la section 
transversale, les craintes exprimèes ne sont aucunem ent fondées.

Un dernier point. L’honorable M. Verhaegen regrette que 1’on n ’ait 
pas eu recours a des experiences au moyen de petils modèles. Etant 
m inistre, j ’ai chargé m on adm inistration de rechercher ce qui se 
faisait en Allemagne dans cet ordre d ’idées; le rapport qui m ’a été 
fourni indiqué que ces expériences ne peuvent pas donner de résul- 
tats sérieux. Dès lors, recourir a des expériences de 1’espèce parais- 
sait inutile et dangereux. Faire in tervenir dans les dcbats des ren- 
seignements auxquels on ne peut ajou ter foi, eut été com pliquer la 
situation au lieu de la sim plifier. Mais il y a autre chose. Qui done 
se refusera a adm ettre que l’̂ xpérience poursuivie depuis tren te  ans 
sur le tleuve lui-même, de 1878 a 1908, est autrem ent intéressante 
qu’une experience de laboratoire. Voila la veritable ex perience! 
Aussi, j ’attache le plus grand prix  a ce que la Commission examine 
de trés prés les renseignem ents fournis par M. Pierrot dans son 
m ém oire sur la situation de la rade d’Anvers.

Le journal 1 ’Engineer a réeem m ent attiré 1’attention  sur les travaux 
projetés sur la rive droite de la Mersey, oü 1’on est a la veille de con- 
stru ire  des perxés sur o kilom ètres de longueur. On attache, en Angle- 
terre, la plus haute valeur a cette expérience, considérée comme la 
plus im portante a laquelle on a it jam ais soum is un lleuve a marée. 
Or, dans la rade d ’Anvers, nous avons, non pas .'J k ilo m èfes  de perrés, 
mais 5 '1/2 kilom ètres de m urs de quai. Si dune les Anglais consi- 
dèren t les travaux de la Mersey comme étant du plus liaut intérêt, a 
plus forte raison doit-on attacher la plus grande im portance aux 
expériences réalisées sur 1’Escaut. Ii faut dem ander a ces expériences 
tout ce q u ’elles sont capables d’enseigner.

On semble croire v ra im entque nousayons tout fail ju sq u ’a présent 
pour donner a 1’Escaut le plus de profondeur possible. La vérité est 
que le fleuve s’est creusé lui-m êm e un lit de 10 m ètres le long des 
m urs de quais, et que cet approfondissem ent menace la sécurité de 
ceux-ci. On s ’est m ontré trop  tim ide en ce qui concerne le m ouillage



a réaliser devant Anvers et, u ltérieurem ent, il a fallu Iutter contre 
1’approfondissem ent du chenal. Lorsque fut décidée la construction 
des 2,000 m ètres de quais au Sud, on s’est dem andé s’il n ’était pas 
inu tile  de les descendre a 8 m etres et s’il ne fallait pas lim iter leur 
hauteur a 6"'o0.

M. Pierrot. —  Nous avons, en eftet, hésité.

M. le Président. —  Je suis persuadé que des profondeurs de 
11 m ètres pou rron t être atteintes dans le chenal, le long des quais 
quand on le voudra résolum ent. On en est réduit au jourd’hui a 
dépenser des m illions pour renforcer le pied des m urs en recourant 
a des caissons de butce

Telles sont, Messieurs, les queiques observations que je  tenais a 
opposer sur 1’heure au discours de M. Verhaegen; je suis persuadé 
que des voix plus autorisées que la m ienne répondront d’une facon 
com pléte aux objections qu’il a soulevées.

M. Verhaegen. —  Je ne com ptc pas, on le com prendra, rei’aire 
en ce m om ent un discours. Je suis au surp lus entré dans la voie 
dem andée par M. le Président, en exam inant de trés prés les expé- 
riences en grand qui ont été pratiquées sur 1’Escaut. J ’ai dém ontrè, 
je  pense, et on pourra  essayer de répondre a celte partie de ma 
dem onstration , que si le tleuve s’est creusé devant certains quais un 
lit plus prufond, le thalweg s’est relevé devant d ’autres quais de la 
rade d ’Anvers. J’ai aussi m ontré com bien il faut se garder de tirer 
des conclusions form elles de calculs qui peuvent ètre dangereux 
lorsqu’iis s’appliquent a 1’oeuvrc de la nature et aux forces considé- 
rables t t  souvent capricieuses mises en jeu dans un tleuve a marée. 
II faut recourir a des liypothéses qui ne serrent pas toujours d’assez 
prés la réalité, pour étab lir ces calculs. Aussi, je  persiste a le declarer, 
je  ne vois pas pourquoi les experiences a petit modèle ne pourraien t 
pas s’ajouter aux lum ières que nous possédons. Mais je laisse en ce 
m om ent de cóté cette question. J ’y reviendrai.

II y a un au tre  point que je  désire toucher brièvemcnt, en attendant 
que je  puisse reprendre et com pléter mes dém onslrations de tou t a 
1’heure. M. le Président nous dit que M. Franzius a exposé dans un 
de ses rapports que la profondeur considérée de 8 m ètres se rapporto 
a une section trapézoidale purem ent théorique et que, de fait, le lit ne 
se m ain tiendra pas suivant cette form e, a laquelle succédera une forme 
paraboiique. J’ai cité textuelle.ment et loyalement M. Franzius. il est



aisé de le verifier. D’ailleurs, si la section Ihéorique de forme trapé/.oï- 
dale devicnt parabolique, je vous dem ande oü sera la grande profondeur 
de 10 m ètres? Contre les m urs? Non ! Elle sera dans 1’axe de la section.

M. le Président. —  C’esl une e rreu r com pléte. Elle se rapp ro - 
chera du m ur concave; la théorie et 1’expérience le dém ontrent.

M. Verhaegen. —  Elle ne le touchcra pas. J ’ai un m ot a dire au 
sujet de la critique que j ’aurais 1’aitc do la théorie tie M. Fargue. J ’ai 
dem andé que 1’on entende M. Fargue, paree q u ’il est 1’un des 
hydrauliciens les p lus distingués, mais je  ne me suis jam ais proclam é 
le partisan ou 1’adversaire de sa théorie. A m on hum ble avis, la 
théorie générale, trés rem arquable, de M. Fargue doit être com binée 
avec la loi spéciale du fleuve. Je dois a jou ter que M. Fargue ne veut pas 
de rétrécissem ent étendu. II d it de la inanière la plus précise, dans un 
récent ouvrage qui date a peine de six sem aines, que les rélrécisse- 
m ents doivent se b o m er aux points d ’inllexion de inanière, que les 
eaux n'y trouvenl pas d ’obstacle et (|ue, le lil é tan t insensiblem ent 
rétréci, 1’action sur le flot ne se 1'asse pas sentir.

M. ie Président.— Soyez rassuré; on ne rétrécira que dans la 
m esure oü le resserrem ent ne troublera pas la propagation de 1’onde. 
Vous ne m ’avez pas répondu sur ce point.

M. Verhaegen. —  Je crois avoir répondu anticipativem ent et je 
ne désire pas recom m encer cette dém onstration  en ce m om ent. La 
vitesse dim inue a niesure que la profondeur augm ente. Tel est le 
résum é de ma dém onstration.

M. le Président. —■ II convient d’éviter toute équivoque. II est 
évident que, dans une même section, la vitesse du fond est m oindre 
que la vitesse a la surface, mais j ’ai m ontré q u ’a égale superficie, 
1’onde-m arée et les courants rencon tren t m oins de resistance dans 
une section profonde et que, dès lors, il y a accroissem ent de 1a 
vitesse moyenne.

— La séance est levée a 17 1/2 heures.

Le Secrétaire Général, Le Président,
A. l)urouiiN\. Cle d e  S met  de  N a e y e h .
Le Secrétaire,

D.  BoUCkAEItT.



La séance est ouverte a l i  1/2 heures.
Sont p résen ts: MM. le Comte de Smet deN aeyer, P résident; Cools, 

Corty, Dallemagne, Delvaux, De W inter, Dufourny, Secrétaire gén éra l; 
Lagasse, M ailliet, Pierrot, Segers, de Thierry, Troost, Van Gansberghe, 
Bouckaert, Secrétaire; Van Brabandt ct Fairon, A djoints au Secré- 
ta r ia t.

Se sont excuses : MM. Aertc, Baron Ancion, Braun, Finet, Hubert 
et Verhaegen.

M. le Président. — Vous vous rappelez, Messieurs, qu ’au cours 
de la séance du 22 décembre, a propos d’une appreciation émise par 
M. Troost, M. Verhaegen a contesté le d ro it du Gouvernement de faire 
procéder, sans nouvelle décision des Chambres, a la construction des 
éclusés du Kruisschans. Bien que j ’eusse rappelé les term es formels 
de la 1 oi, M. Verhaegen a m aintenu ses réserves. Cela étant, j ’ai pour 
devoir de m ettre sous les veux de la Commission un texte qui tranche 
la question d’une fa?on définitive. Le projet de loi ayant été voté par 
Ja Chambre, la question suivante fut posée au Gouvernement par la 
Commission du Sénat :

« Par quelle extrém ité le Gouvernement se propose-t-il d ’entam er 
les travaux du bassin-canal ? Est-il possible de donner prom pte satis­
faction au com m erce d’Anvers ? Entre-t-il dans les in tentions du 
Gouvernement d’entam er im m édiatem ent les travaux de la nouvelle 
écluse au K ruisschans? »

Voici quelle fut la réponse du Gouvernement :
« Dès qu’il sera en possession des terrains nécessaires, le Gouver­

nem ent fera entam er la construction du tronco n S u d d u  bassin-canal...
» D’autre  part, dès que 1’étude des plans de la nouvelle écluse 

m aritim e au Kruisschans sera term inée et qu ’on disposera des terrains 
voulus, on entam era la construction de cette écluse et du trom/on



contigu du bassin-canal, d’un  kilom ètre de longueur, s’a rrê tan t prés 
du cours d’eau d it « Schoone Schyn ».

II était im possible, on le reeonnaitra, d ’etre plus form el et plus 
précis. La réponse ne souleva aucune contradiction  et les Sénateurs 
d’Anvers se trouvèrent d ’accord, au cours de la discussion, pour 
réclam or la construction de 1’écluse. Je regrette de devoir fourn ir ces 
explications en 1’absence de M. Verhaegen. Elles seront actées au 
procès-verbal et m ettron t fin, je  1’espère, a la controverse.

Comme com plém ent a ce qui a été dit dans la dernière séance quant 
au mode d’exécution et a la duréedes travaux, je  crois devoir signaler 
que 1’exécution du p ro jet du Gouvernement com porte 1’installation de 
chantiers distincts, en m anière telle que les travaux ne seraient pas 
exécutés successivement, m ais sim ultaném ent. II y au ra it quatre 
entreprises différentes : a ' le détournem ent des eaux des S chyn ; b) les 
éclusés du K ruisschans; c) le bassin -canal; d) le creusem ent de la 
coupure et la construction des quais de 1’Escaut, c’est-a-dire quatre 
chantiers absolum ent distincts qui seraient conduits, soit par un 
en trepreneur général, soit par quatre en trepreneurs differents.

M. Troost. — II y aura même une cinquièm e e n tre p r is e : les 
travaux relatifs au détournem ent des eaux sur la rive gauche.

M. le Président. — En effet. La parole est a M .Troost.

M. Troost. — Messieurs, avant d ’aborder 1’exposé du p ro jet de la 
Grande Coupure, je voudrais donner, aux m em bres de la Commission 
non initiés a la technique des rivières, certaines convictions pcrson- 
nelles en cc qui concerne la correlation qui existe entre la form e en 
plan du tleuve a marée a fond m obile qu’est 1’Escaut, d ’une part, et 
rem placem ent et la profondeur de ses chenaux, d ’autre part. Ce sont 
des faits m atériels que je  veux vous m ontrer.

Les chenaux étant creusés par les courants et ceux-ci étan t produits 
par la marée, il est naturel que je  donne tout d ’abord un apenju som- 
m aire du phénom ène de la m arée de 1’Escaut. A cette fin, je me servirai 
d ’élém ents consignés dans le m ém oire de MM. P ierro t et Van Brabandt 
in titu lé  : Êlude sur le régime des rivières du bassin de l'Escaut mari­
time, m ém oire trés bien fait et inséré dans le Recueil de documents 
relatifs d l’Escaut m aritime d istribué aux m em bres de la Commission.

La planche III annexée a ce m ém oire représente d ’heure en heure la 
'i'.gne d ’eau longitudinale ou axe instantané de l’Escaut m aritim e.



Son examen m ontre que les variations du niveau des eaux que pro- 
duit devant 1’em bouchure de 1’Escaut la vague-marée circulant en m er 
le long de nos cutes, engendrent dans ce lleuve une onde qui s’y 
propage avec une vitesse considérable. A Flessingue, 1'intervalle entre 
les instants de m arée basse et de marée haule est de 5 h . 55’ et 
pendant ce temps la marée basse se transporte a 127 kilom ètres en 
am ont, soit a 7 kilom ètres au-dela de Term onde, ce qui représente une 
\itesse horaire  moyenne de prés de 21.5 kilom ètres, la longueur du 
fleuve ctan t mesurée suivant son axe, m esurée suivant le thalweg, la 
longueur augm enterait de 11 kilom ètres et correspondrait a une 
vitesse horaire moyenne de propagation de 23 kilomètres 3.

La durée d ’une m arée compléte étant de 12 h . 25’, Ia m arée descend 
a Flessingue pendant 6 h. 30’ et dans l’in te n a lle  la marée haule attein t 
un point situé a m i-distance entre W etteren et Gentbrugge (Gand), 
soit a 150 kilom ètres en am ont, distance m esurée suivant 1’axe du 
lleuve; d ’oü, pour la propagation de la m arée haute, une vitesse 
horaire moyenne de 23.1 ou 24.8 suivant que la longueur du tra je t esl 
m esurée suivant 1’axe ou suivant ie thalweg du cours d’eau.

Dans la partie aval du fleuve, ces vitesses sont encore plus im por- 
ta n te s ; entre Flessingue et Terneuzen, leur m oyenne est de 32 ou 
35 kilom ètres par heure, suivant que Ie tra je t est m esuré suivant 1’axe 
ou suivant le thalweg.

Pour expliquer ce phénom ène de propagation de la m arée de la 
m er dans 1’Escaut, je me servirai de 1’hypothèse du parallélism e des 
tranches. L’eau se m ouvant dans le fleuve est supposée partagée en 
tranches verticales par des sections transversales parallèles, rappro- 
chées, et les molécules d ’eau se trouvant dans chacune des sections 
lim itan t les tranches sont supposées animées de la même vitesse nor. 
male a ces scctions, de sorte qu’elles restent dans celte section ; les 
tranches renferm ent done constam m ent les mêmes m olécules et le 
volume d’eau de chacune des tranches reste constant. II en résulte  
que, lorsque, dans le mouvement d ’une tranche liquide, les sections 
transversales qui la lim itent sc rapprochen t.le  niveau de 1’eau qu ’elles 
contiennent se relève ou gagne en hauteur et que le niveau s’abaisse, au 
contraire, ou perd en hauteur lorsque les parois de Ia tranche 
s’écartent.

Plapons-nous d’abord a 1’em bouchure de 1’Escaut, oü le fleuve com ­
m unique librem ent avec le vaste réservoir formé par la m er, dont le 
niveau s’élève et s’abaisse successivement pendant une durée to tale de
12 h. 25’ sous 1’action des attractions lunaire et solaire.

u



A m arée basse, les eaux sortent de 1’Eseaul, leur couran t est des­
cendant.

L’instant suivant, le niveau des eaux de la m er devant 1’em bouchure 
du fleuve s’est légèrement élevé; ce relèvement de niveau engendre 
sur la face aval de la tranche aval des eaux du ileuve une pression qui 
ra len tit le mouvem ent de cette tra n c h e ; le ralentissem ent étant plus 
accentué pour la face aval directem ent soumise a la pression retarda- 
trice que pour la face am ont, celle-ci se rapproche de la prem ière et le 
niveau de 1’eau contenue dans la tranche s’élève d ’une quantité  corres- 
pondant il la pression génératrice, c’est-a-dire a 1’ascension élém en­
taire du niveau de la m er a l’einbouchure.

L’ascension du niveau de 1’eau dans la tranche aval produit un  effet 
analogue sur le niveau de 1’eau dans la tranche am ont voisine, et 
ainsi de suite ; de sorte q u ’unc ascension élém entaire du niveau de la 
m er a 1’embouchuve produit sur les eaux sortant du fleuve une com ­
pression engendrant dans le cours d ’eau une onde élém entaire qui se 
propage rapidem ent vers 1’am ont, c’est-a-dire en sens inverse du cou­
ran t des eaux.

Le relèvem ent successif du niveau de la nier engendre dans le lleuve 
de nouvelles ondes élém entaires qui se propagent a la suite des précé- 
dentes, en même tem ps que la vitesse des eaux so rtan t du lleuve 
d im inué progressivem ent; il a rr i\c  ainsi un m om ent oü cette vitesse 
s’a n n u le ; la tranche aval de 1’eau du lleuve subit alors u n  sim ple 
am incissem ent sans déplacem ent de sa face aval, mais avec relèvem ent 
du niveau de 1’eau; c’est le m om ent de 1’étale du couran t de jusan t a 
1’em b o u ch u re ; il se p roduit environ une heure après 1’in stan t de 
m arée basse. -

M. Dallemagne. — il y aurait done gonllem ent sans augm enta­
tion de vitesse.

M. Troomt. — L orsqu’après eet instan t, le niveau de la m er con­
tinue a s ’élever, la pression engendrée par cette ascension refoule 
vers 1’am ont la face aval de la tranche d ’eau occupant alors 1'extré- 
m ité du lleuve; cette face se rapproche de celle d ’am ont, et le niveau 
de 1’eau contenu dans la tranche s elève d ’une quantité  correspondant 
a la pression exercée ou a 1’ascension du niveau de la m er.

D’après ce que je  viens d ’exposer, la com pression de la tranche aval 
se transm ettra  encore graduellem ent aux tranches d’am ont en relevant



le niveau de leurs eaux et engendrera en am ont une onde élém entaire 
qui se propagera avec une grande vitesse.

P endant tout 1’intervalle com pris entre l’étale du ju san t dans le 
lleuve a son em bouchure et la m arée haute en m er, la compression 
produite par 1'ascension du niveau de la m er su r les eaux du fleuve 
se transm ettra  done encore successivement vers 1’am ont on engen- 
d ran t dans celles-ci la production successive d ’ondes élém entaires 
analogues a celles engendrées depuis la marée basse ju sq u ’a 1’étale 
de ju sa n t; toutefois, a 1’inverse de ces dernièies, dans la partie aval 
du fleuve ces ondes se propagcront dans des eaux circulant dans le 
même sens, e’est-a-dire rem ontant le lit du cours d'eau.

Dans leur course, ces ondes re jo ind ron t la section oii s’est trans- 
porté 1’étale dc ju san t, au dela de laquelle elles c irculeiont a travers 
des eaux descendantes pour aboutir a la scction oü se produit la m arée 
basse, qu’elles déplaceront vers l’am ont.

A m arée haute a 1’em bouchure, depuis celle-ci ju sq u ’a la scction oü 
existe alors la marée basse, soit ju sq u ’a 7 kilom ètres en am ont de Ter­
m onde, le niveau des eaux gagne en hauteur, et 1’on est dans le 
gagnant de 1’onde qui est done constitué par la partie an térieure de 
celle-ci.

Le courant de ju san t règne dans la partie  du gagnant com prise 
entre son origine am ont, c’est-a-dire la section oü existe la m arée 
basse, et la section oü a lieu 1’étale de jusan t. Sur la partie restante 
du gagnant, le courant est rem ontant.

Lorsqu’après 1’instan t dc m arée haute a 1’em bouchure, le niveau de 
la m er s’abaisse, il se produit cn aval de la paroi aval dc la tranche 
d ’eau qui occupe 1’extrém ité du fleuve et contre cette paroi une depres­
sion ou suecion rendan t prédom inante la pression exercéc par les eaux 
contenues dans cette tranche dont le niveau est plus élevé q u ’en av a l; 
la vitesse rem ontante de la paroi aval dim inue par rapport a- celle 
d ’am ont, ces parois s’écartent ct le niveau des eaux contenues d an sla  
tranche s’abaisse d ’une quantité  correspondant a la dénivellation sur- 
venue en m er.

L’abaissem ent du niveau des eaux de la tranche aval, la déeompres- 
sion et la reduction de la vitesse ascendante des eaux se propagent 
vers 1’am ont avec une vitesse analogue a celle des ondes élém entaires 
du gagnant en même temps que la com pression qu’a engendrée la 
m arée m ontante a 1’em bouchure continue a se transm ettre dans le 
gagnant qui poursu it sa course vers 1’am ont.



A m esure que le niveau de la m cr descend, la vitesse des eaux qui 
rem ontent 1’em bouehure dim inue et finit par devenir nulle. On est 
alors a 1’étale du (lot lequel se produit a 1’em bouchure environ
1 h. 08, après 1’heure de marée haute.

Le niveau de 1'eau de la m er continuant a s’abaisser, la vitesse de la 
face aval de la tranche d ’eau d’aval change de sens, le courant des 
eaux se renverseet devient descendant; 1’étendue sur laquclle le cou­
ran t est descendant augm ente ensuitc a m esure que se propage vers 
1’am ont l’étale de m arée haute. Les ondes élém entaires d ’abaissem ent 
se propagent alors vers 1’am ont d’abord dans un courant descendant 
ju sq u ’a ce qu ’elles rejo ignent la section oil se p roduit l’étale de flot, 
et ensuite dans un courant rem ontant au dela de cette section d ’étale 
ju sq u ’a ce q u ’clles arrivent au po in t oil il y a m arée haute; au dela de 
ce po in t c’est 1’onde de relèvem ent ou de com pression engendrée pen­
dant la période d ’ascension du niveau de la m cr qui continue a se 
propager dans I’élcndue du gagnant.

Le phénom ène se poursu it de la sorte ju sq u ’a 1’instant de m arée 
basse en m er a 1’cm bouchure après quoi commence une nouvelle 
marée reproduisant les mèmes effets

L ’onde-m arée de la m er engendre done dans le fleuve une onde 
dérivée qui rem onte le cours d’eau avec une trés grande; vitesse en 
produisant alternativcm ent en chaque point la marée m ontante et la 
m arée descendante, les courants de flux et de reflux séparés par les 
ctales qui ont lieu respectivem ent u n  certain  tem ps après ces instants 
de marée basse et de man!e haute. Cette vitesse et ces intervalles 
varient d’ailleurs d ’un po in t a 1’aulre du fleuve, ainsi que 1’am plitude 
de la marée, la durée de 1’ascension et de la descente du niveau des 
eaux.

Mais la vitesse des courants de m arée ou des m olécules d ’eau, est 
infinim ent inférieure a celle de la propagation de 1’onde-m arée. 
A Flessingue, par exemple, la vitesse m oyenne respective des courants 
de flot et de ju san t n ’est que de 0ra58 et 0'“68 par seconde, soit 2,088 
et 2,448 m ètres a 1’heure; tandis que la vitesse de propagation horaire 
de 1’onde-m arée y est, comme nous 1’avons dit, de 32 kilom ètres; 
comme la durée du flux dans 1’Escaut a 1’em bouchure est d ’environ
6 h. OS, ou 2 l,7ö0  secondes, le volume d’eau de m er pénétrant dans le 
fleuve a chaque m arée depuis l’étale de ju san t ju sq u ’a l’étale de flot, 
n ’occupe la partie aval du litd e  celui-ci que su r une longueur d’environ 
21,730 X 0.G8 =  12,61o m ètres. C’est dans la section située a cette



distance on am ont de 1’em bouchure que parviendra un llotteur aban- 
donné d a n s la  section d ’em bouchure au m om ent de 1’étale de jusan t 
et entrainé ensuite par le courant ju sq u ’a 1’instan t oil se p roduit a 
l ’em bouchure le ta le  de tlot. Après ce dernier m om ent, le flotteur 
continuera a rem onler le tleuve ju sq u ’a ce qu’il soit re jo in t par 1’étale 
de Hot qui se propage avec une vitesse d ’environ 32 kilom ètres a 
1’heure ou S"'81 par seconde, dom m e pendant cette dernière période 
le flotteur circulera encore avec une vitesse m oyenne d’environ 
0"'10 par seconde, il sera re jo in t au bout de 1,500 secondes par le ta le  
de flot, a environ 150 m ètres plus lo in ; d ’oü 1’on conclut que le flot­
teu r et les eaux de la m er ne pénètrent dans le fleuve que sur une lon­
gueur de 12,615 + 150 =  12,765 m ètres et que, dans la région située 
en am ont. le flux de 1’Escaut et de ses affluents est form é d’eau flu- 
vialc ou supérieure, refoulée par celle venue de la m er (1).

Le chiH're ci-dessus, basé également sur 1’hypothèse du parallélism e 
des tranches, n’est qn’approxim atif, mais cette hypothese suffit pour 
se faire une idéé générale du phénom ène étudié. En réalité, indépen- 
dam m ent de 1'influence de la resistance au m ouvem ent exercée par 
les parois du lit du fleuve, influence qui se transm et a 1’in térieur des 
sections liquides, il se produit des phénom ènes secondaires resultant 
entre autres de la difference de densité de 1’eau de mei' et de 1’eau flu- 
viale ainsi que du fait que 1’em placem ent des chenaux de flot ditfère 
de celui des chenaux de jusan t. La courbure du lit determ ine égale­
m ent des differences dans la vitesse anim ant les molecules d’une 
mème section liquide.

L ed éb it total du flot a Flessingue est, par m arée moyenne, d ’envi­
ron  1,176 m illions de mètres cubes; pendant le ju san t ce débit 
re tourne a la m er, augment é du débit propre du tleuve pendant la 
durée de la marée com pléte, soit pendant 12 h. 25’ ; le débit moyen 
du jusant a Flessingue est ainsi d ’environ 1,182 m illions de mètres 
cubes, d ’après les chiffres énoncés dans le m ém oire déja cité.

(1) La vitesse m oyenne de 0m38 est celtc dont le llo tleur est anim é pendant son 
p arcou rs to tal de 21 ,7o0 +  1,300 secondes; cormne per,dont les 1,300 dernières 
secondes sa \ itessc mo\ enne est reduite  a environ O'" !0 p ar seconde, it en résu lte  que 
p endan t les 21 750 prem ieres secondes la vitesse moyenne est supérieu re  a 0“ 58. Un 
calcul app m x n irilif  a iiionlré que pendan t ces prem ières 21,750 srcondes la\it<>sse 
m oyenne doit ê lre  d ’enw ron  üm61, ce qui a pour eflet de transform er 12,615 et 
12,763 m ètres Irou^és ci-dessus respectivem ent en 13,268 e t 15,118 m etres.



Le débit du (lot et celui du jusan t d im iuuent vers 1’am ont en même 
tem ps que la force vive im prim ée au flot par la m ontée de la m er est 
consomméc graduellem ent par les resistances passives dues aux parois 
et aux coudes du lleuve et a 1’aiïluence du débit du fleuve a refouler 
vers 1’am ont.

Quant a 1'amplitude de la m arée, qui est en moyenne de 3"’70 a 
t'lessingue, elle se m odilic vers 1’am ont, en tre  autres par suite de la 
variation de la section du fleuve.

Si, de la  section d’em bouchure, nous nous transportons dans une 
section siluée dans la rade d ’Anvers, par exemple, voici ce que 1’on 
constate : 1’am plitude moyenne de la m arée est de 4"‘37, la durée du 
gagnant ou du niveau ascensionnel de Peau est de 5 h. 33’ et celle du 
perdant 6 h . 52’ ; 1’étale de ju san t se m anifeste 47 m inutes après la 
m arée basse et 1’étale de flot 54 m inutes après m arée h au te ; la durée 
du flot est de 5 h. 40’ et celle du ju san t de 6 h. 45’ ; Ia vitesse moyenne 
du courant de flot entre Anvers et Hemixem est de 0m76 et celle du 
ju san t de 0"'77.

Un llotteur abandonné en A’ a 1’instan t de 1’étale de ju san t dans la 
section A (voir fig. 1) et circulant avec la vitesse moyenne du courant 
de flot, parcourt 15,5 kilom ètres et parvient en B’ lorsque l’étale de 
flot se p roduit en A ; le débit du flot qui a tte in t en moyenne 59 m il­
lions de m ètres cubes, se loge done dans la partie A B du fleuve, 
m esurant environ 15,5 kilom ètres. Tandis que le jusan t se prononce 
dans la section A, le llotteur continue a chem iner vers 1’am ont ju squ ’a 
ce qu’il soit rcjo in t en C’ (fig. 2) par l’étale de Hot : il fait ainsi un 
tra je t supplém entaire BC d’environ 1,100 m ètres; de sorte que son 
tra je t total AC sera d’environ 16,6 kilom ètres (1).

Au jusan t, le volume du flot descend par la section A, augmenté du 
débit p ropre de la partie am ont du fleuve pendant la durée du flot et 
du jusan t. Le volume moyen de ce débit est évalué dans le mémoire 
déja cité a 3,8 m illions de mètres cubes. II est représenté dans la 
figure 2 par le volume com pris entre les sections C C’ et D D’ distantes 
d’environ 350 m ètres. A la fin du jusan t, son debit vient se loger en 
MM’ Ai A (fig. 3); le llotteur de C’ est venu en N’, et la section liquide

(I) En operan t u n e  correelion analogue a celle m eiitionnée au rem o i do la page 
e t ten an t com ple dp la \ite sse  m oyenne p lus grande a llem ixem , on trouve <|iie pendant 
les 6 Ii. 4 0 'ou 20,400 prem ières secondes, la \ilesse  m oyenne du llo lleur doit ê tre  
d ’envirou 0"’80 au lieu de 0 ,n66, ce qui a pour elTet de transform er les 15,5 et 10,G kilo» 
m etres respec lhem en l en 10,3 el 17,4 kilom etres.



“~lA”
A’

♦

Rg.i

D ’ C ’B”
—  —  -----------  - '  A

RS.8



D D’est descendue en A Ai, le volume du débit supérieur CC’ D’D s’étant 
transporté  enN N ’ A, A. Le volume MM’ N’N est celui du llot précédent.

Au com m encem ent de ce flot, ce volume occupait la position 
AAj O’O, le volume N N ’ O’O étan t égal a NN’ A’A.

Pendant le jusan t en A, la section liquide qui s e  trouvait en A est 
descendue ju sq u ’a ce qu’elle a rencontré 1’étale de ju san t,pu is elle est 
rem onlé jusqu 'en  MM’ pendant que 1’étale s’est propagé ju sq u ’en A.

A la marée suivante, c’est la section liquide D D’, qui é ta it descendue 
en A A "', qui rem onte ju sq u ’en CC’ (fig. 2), en même tenips que le 
llotteur N’ ne rem onte plus que ju sq u ’au point distant de C’ d ’une 
quantité sensiblem ent égale a C’ D’. Pareil recul s£ produit a chaque 
marée suivante, de sorte que le flotteur traverse alternativem ent dans 
les deux sens la section A, sensiblem ent autant de fois que le volume 
du débit lluvial d’am ont, pendant une m arée compléte, est contenu de 
fois dans le volume du llot.

A Anvers, lorsque le débit fluvial par marée est de 3,8 m illions de 
mètres cubes, ce quotient est com pris entre 15 et 16; il dim inue rapi- 
dem ent a m esure que le débit propre du tleuve augm ente.

Dans le m ém oire inséré aux Annales des Ponts et Chaussées, 
tome XL, page 378, 1’Hydrographe Petit estime qu’un  flotteur aban- 
donné aux courants de m arée a Term onde, a 1’étale de m arée haute, 
met 7 jo u rs  et 10 heures pour parvenir a L illo; il com ptait sur un 
débit fluvial par m arée de 9,7 m illions de m ètres cubes; le calcul 
ci-dessus conduit, dans ce cas, a six doubles oscillations du llotteur 
devant Anvers.

M. Petit évalue a quinze jou rs le temps m inim um  qu’employera 
un glacon pour arriver a la m er dans les circonstances les plus 
favorables.

J’estim e que ce tem ps est beaucoup plus long.

M. Ie Président. — Vous 1’avez calculé jadis et avez trouvé vingt 
jours, si je  ne me trom pe.

M. Troost. — Jec ro is  que oui. Les chilfres que je  viens d 'ind iquer 
dém ontren t que les eaux fluvialcs m ettent un tem ps trés long pour 
arriver a la m er et que, dans l’intervalle, elles sont ballottécs par un 
grand nom bre de marées rem ontant le fleuve.

Dans leur mouvem ent de va et vient les eaux circulent avec une bien 
faible vitesse, tandis que 1’onde-m arée se propage dans un seul sens 
et avec une trés grande vélocité.



M. la Président. — Les auteurs de certaines brochures ont con- 
fondu les deux vitesses.

M. Troost. — Ce qui se passe a la surface d’un fleuve a marée 
présente une certaine analogie avec ce que 1’on observe dans une 
corde faiblem ent tendue dont on élève et abaisse alternativem ent et 
rapidem ent 1’une des cxtrém ités. Les m ontées et les descentes de 
celle-ci, analogues a celles de la m er, engendrent clans la corde des 
ondes qui parten t de la dite extrém ité et se propagent dans la corde 
vers 1’autre extrém ité, tandis qu’un point quelconque de !a corde subit 
de sim ples oscillations dans le sens horizontal et dans le sens vertical.

Les oscillations d ’un point déterm iné de la corde se produisent de 
part et d’autre de sa position m oyenne qui reste fixe, tandis que dans 
un fleuve a marée les oscillations des molécules d’eau de Ia surface 
liquide ou des ilotteurs qui en rem place une partie, descendent 
successivement le cours du fleuve avec son débit.

II résulte aussi de ce que je viens d ’exposer que dans les sections du 
tleuve situées en am ont de celle oü parviennent les eaux de marée 
provenant de la m er, le débit du flot et celui du jusan t sont formés de 
volumes d’eau logés chacun dans une étendue relativem ent faible du 
fleuve située im m édiatem ent en aval et en am ont de ces sections, et 
que ces eaux ne sont renouvelées que dans une faible m esure a chaque 
m arée au moyen du débit fluvial d’am ont.

Ce sont les courant alternatifs correspondant a ces débits qui déter- 
m inent et en tretiennent les sections et y créent des chenaux en 
rapport avec leu r régime.

J’arrive ainsi au second chapitre de mon exposé ayant pour objet la 
correlation qui existe entre la forme en plan d’un fleuve è fond m obile 
et 1’em placem ent et la profondeur de ses chenaux.

L^s eaux du flot et celles du jusan t ne circulent pas partou t dans 
les mêmes parties du lit du fleuve. Chacun des courants form és par 
ces eaux tend a réaliser dans le lit une forme appropriée a son régime 
et la form e réelle du lit est la résultante de ces deux régim es.

C’est comme si deux riviéres coulaient alternativem ent en sens 
inverse dans un  même lit, chacune agissant dans le sens de son régime 
propre.

Pendant que le niveau de la m er m onte devant 1’em bouchure de 
1’Escaut, les courants littoraux courent parallèlem ent a la cóte en se 
dirigeant d ’abord vers le Sud-Ouest, puis vers le Nord-Est après avoir 
effectué dans 1’intervalle un mouvem ent giratoire inverse qui fait



passer le courant, lors de la marée haute, par une direction perpen­
d iculaire a la cóte et se dirigeant vers celle-ci.

Ces variations de direction font que le couran t de flot penetran t 
dans I'Escaut doit serrer tan tó t la rive droite du fleuve, tan tó t sa rive 
gauche, ce qui explique que le régim e des fonds de la partie  aval du 
fleuve est assez complexe. II sera plus utile d’exam iner le régim e du 
lit dans la partie beige du fleuve.

Envisageons d’abord le courant de flot. Ainsi que l indique la ligne 
bleue de la planche VI (1), en am ont de la frontière néerlandaise le 
couran t de tlot serre d ’abord la rive gauche du cours d ’eau et passé 
devant le Vieux D oel; il traverse ensuite le fleuve en s’éloignant de la 
ï’ive convexe du coude de Doel et va se porter su r la rive concave 
opposée en aval des feux du Frédéric, en un point situé en am ont de 
l’intlexion lim itant cette rive du cóté a v a l; il serre ensuite cette rive 
sous 1’action de la force centrifuge engendrée par sa form e concave 
qui dévie continuellem ent le couran t de sa direction; le refoulem ent de 
ses eaux contre cette rive necesse qu’au dela du point d ’inflexion am ont 
de la courbe. En vertu de i’inertie , Ie courant traverse ensuite de nou­
veau obliquem ent le lit du fleuve en s’éloignant de la rive convexe du 
coude de Lillo pour se porter su r la rive concave de Liefkenshoek en 
un point situé en am ont de son poin t d ’inflexion aval, oü il crée de 
fortes p ro fo n d eu rs; la force centrifuge le m aintient ensuite refoulé 
contre cette dern ièrerive ju squ ’au dela du point d ’inflexion am ont de 
la courbe pour se diriger ensuite,en vertu de 1’inertie, sur la rive con­
cave du coude du Kruisschans en un  point situé en am ont du point 
d ’inflcxion aval de cette courbe et ainsi de suite . Le couran t de Hot 
tend ainsi a se créer un lit dont le thalweg suivrait la ligne bleue pré- 
m entionnée et dont les grandes profondeurs longeraient les parties 
des rives concaves des courbes serrées par le courant.

P our les mêmes m otifs le couran t de ju san t tend a se créer un lit 
dont le thalweg suivrait 1a ligne rouge du p lan .

Rem arquons que ce couran t so rtan t d ’une rive concave se porte 
sur la rive concave opposée appartenant a la courbe suivante, en en 
point situé en aval de 1’inflexion am ont de cette courbe et q u ’il serre 
ensuite cette dernière rive ju sq u ’au dela du point d ’inflexion aval 
avant de se diriger, en vertu de 1’inertie, sur la rive concave opposée 
de la courbe suivante.

(1) D es  e x e m p l a i r e s  d e  c e t te  p l a n c h e  s o n t  a  la  d i s p o s i t i o n  d e s  m e m b r e s  d e  la  C om ­
m i s s io n .



M. Dallemagne. — Done, en général, dans les grandes profon­
deurs longeant les rives concaves, le chenal est com m un au (lot et 
au ju san t.

M. Troost. — Parfaitem ent, la partie centrale des rives concaves 
est fréquentée a la fois par les courants de flot et de jusan t, tandis que 
leu r partie am ont est fréquentée essentiellem ent par le courant de 
flot et leu r partie aval par le courant de jusan t.

M. Del vaux. — 11 est tou jours intéressant de conclure que dans 
toutes les parties concaves se Irouvent les profondeurs.

M. Dallemagne. — ..sous 1’em pire des deux courants du 
ju san t et du flot.

M . Troost. — Le llot et le jusan t tendent a ensabler chacun les 
parties du lit du fleuve qui ne sont pasfréquentées par leurs courants 
Les rives c.onvexes s’ensablent done en général dans leur region 
am ont sous 1’action du régime de flot et dans leur région aval sous 
1’action du régim e de jusant. Ainsi que le m ontrc la carte hydrogra- 
phique du fleuve que je mets sous les yeux de la Commission, ces 
ensablem ents b arren t les chenaux creusés le long des rives concaves 
et leurs prolongem ents et les font aboutir a des culs de sac désignés 
sous le nom  de schaars.

La carte indique aussi que les chenaux se prolongent sur chaque 
rive asse/. notablem ent au dela des points d ’inllexion du cours du 
fleuve, de sorte que dans les régions d’inflexion on trouve deux 
chenaux séparés par un haut-fond ou seuil longitudinal que les 
navires doivent franch ir en leur point le plus bas pour passer d’un 
chenal dans 1’autre. Ce sont ces seuils qui lim itent le tiran t d ’eau des 
navires fréquentan t le port d'Anvers.

M . Delvaux. — C’est sur ces seuils qu’il faut faire des dragages.

M. Troost. — Actuellem ent oui. Nous devons done y en treten ir 
une passé, artificiellem ent, par des dragages périodiques.

Si, par des travaux appropriés, on pouvait supprim er ces seuils et 
juxtaposer les deux chenaux sur une longueur convenable, les navires 
passeraient, d ’un  chenal dans 1’autre, sans entrave. Ce résultat peut 
sjobtenir par des rives sous-m arines de hauteur délerm inée redui-



sant la largeur du lit m ineur dans les regions considérées et y guidant 
les courants de m arée. Dans ces regions, actuellem ent les plus défec- 
tueuses, on obtiendrait un chenal de largeur plus grande et de 
profondeur plus uniform e que celles que 1’on Irouve dans les courbes 
et se p rétan t micux que celles-ei a la circulation  et aux manoeuvres 
des navires.

Les mouilles ou profondeurs plus grandes que presentent les che­
naux des courbes sont, par contre, plus favorables au stationnem ent 
des navires par m arée basse.

U n m e m b r e . — Si vous resserre / la section ne dim inuez-vous pas la 
facilité de transm ission?

M. Troost. —  La section de profondeur plus réguliere et plus 
grande parait plus favorable a la propagation du flot et a la circula­
tion  facile du jusan t II ne s’agit, d ’ailleurs, que de régions peu éten- 
dues présentant actuellem ent des entraves a la navigation.

En tragant les nouvelles rives directrices suivant des courbes 
convenables, les courants seront infléchis graduellem ent et les 
résistances .engendrées ne consom m eront que bien peu de force 
vive. D’ailleurs, 1’objectif n ’est pas d ’éviter toute perte de force vive, 
mais d’utiliser celle-ci au mieux des intéréts de la navigation, c’est-a- 
dire, de m aniére a supprim er les entraves q u ’elle éprouve. II faut, 
d ’ailleurs, agir avec circonspection, car une trop  grande consom m a- 
tion de la force vive en aval d ’Anvers aurait des conséquences néfastes 
pour 1’am ont dont le lit s’ob litérerait, et ces conséquences réagiraient 
a leur tour d ’une fac-on pernicicuse sur le lit d’aval.

D’après ce que je  viens de dire, les rivcs directrices partira ien t des 
rives concaves et ne devraient se prolonger que dans la m esure néces­
saire p o u rg u id e r les courants ju sq u ’au dela des points d 'inflexion, de 
facon a les diriger vers la rive concave suivante. II ne pourait être utile 
de les continuer le long des rives convexes que pour resserrer le lit 
dans les courbes ne présentant pas une courbure sutlisante pour 
obtenir, par fac tion  naturelle  des courants de marée, les profondeurs 
nécessaires aux navires dans les chenaux longeant les rives concaves 
de ces courbes.

Je viens de décrire la form e qu’affecte le profil transversal du 
lleuve dans les régions d ’inflexion de son cours. Voyons m ain tenant la 
form e du profil transversal dans les courbes.

En pénétrant ou en progressant dans les parties courbes du tracé



des rivières, Jes fdets liquides tendent, a cause de leur inertie, a con- 
server la direction et 1’intensité  de leur vitesse. Les filets contigus a la 
rive concave son t déviés par celle-ci et en vertu de la force d ’inertie 
centrifuge développéc par cette deviation, exercent sur cette rive une 
pression égale a cette force. Les dits fdets liquides dcvient les fdets 
voisins en engendrant a leur tou r dans ceux-ci une force centrifuge 
qui exerce égalem ent sa pression sur les prem iers filets lesquels la 
transm etten t a la rive concave contigue.

II en est de même des fdets liquides suivants ju sq u ’a ceux longeant 
la rive convexe.

II résulte  de la que dans les parties courbes du tracé des rivières, 
la force centrifuge dévcloppe dans le liquide des pressions qui vont 
en augm entant depuis la rive convexe ju sq u ’a la rive concave, laquelle 
regoit la pression due a 1’inertie centrifuge de 1’ensemble des fdets 
liquides. Ces pressions croissantes s’exercent égalem ent sur les parties 
correspondantes du lit <le la rivière et y provoquent, avec le concours 
de la vitesse qui anim e le liquide com prim é coulant sur le fond, des 
actions érosives qui, lorsque le fond est affouillable, le creusent en 
conséquence. De la production , dans le profd transversal, de profon­
deurs croissantes depuis la rive convexe, dont le liquide tend a s’éloi- 
gner, ju sq u ’a la rive concave oü la pression due a la force centrifuge 
attein t sa valeur m axim um . ,

Aux pressions exereées sur le fond sous 1’action de la force ou 
inertie  centrifuge vient s’a jouter celle due au poids du liquide qui 
augm ente égalem ent avec la profondeur.
, Je fais abstraction de la pression atm osphérique s’cxervant sur la 
surface du liqu ide paree qu’elle est la même su r toute la largeur du 
pr.ofd et .qu’elle ajoute sim plem ent une constante aux diverses pres­
sions exereées sur le fond.

Soit ,dans la figure 4 : y la profondeur de la rivière a la distance x  
de la rive convexe, m esurée a la surface du liquide; v la vitesse 
moyenne du liquide su r 1’ordonnée y.



Le débit par 1” par 1’élém ent de section ydx  est ydx.v .

La masse correspondante dm a pour valeur - ydx.v, é tan t le poid9

spécifique de 1’eau et g la gravité.
Si r  est le rayon de la courbe décrite par cette masse, la force cen­

trifuge engendrée par 1’inertie de cette masse est exprim ée par

Si nous considérons une ordonnée AB distante de I de la rive con­
vexe, les pressions qui s’y développent sous 1’action de la force cen­
trifuge agissant sur les divers filets liquides séparant cette ordonnée 
de la rive convexe sont représentées par

Si nous désignons par p le rayon de courbure de la rive convexe, 
on a r =  p + x ;  quant a v, il constitue une fonction de x  dont la 
form e nous est inconnue et qui est probablem ent assez com pliquée. 
P our sim plifier, nous ferons une hypothese analogue a celle du paral- 
lélism e des tranches adoptées pour 1’établissem ent de 1’équation du 
mouvem ent uniform e dans les lits p rism atiq u es; nous adm ettrons 
q u ’en chem inant dans la courbe du lit les molécules liquides d’un 
même profil transversal resten t dans ce profil qui s'avance avec ces 
molécules en tou rnan t au lour d un axe vertical passant au centre de 
la courbe. Dès lors, on ob tien t : v =  (p + x )  <■> étant la vitesse 
angu la irede  rotation du profil, et 1’expression (1) devient :

ƒ '  dx ou r ' f . ( f + *>

expression dont la valeur augm ente avec I et qui devient



pour la section entière, c’est-a-dire lorsque I devient L, largeur 
totala de la rivière.

La profondeur de la section s’accroit jusque dans le voisinage du 
pied du talus de la rive concave, oü le triangle m ixtiligne a, b, c, ne se 
creuse pas a cause des resistances im portantes qu’y éprouverait 1’eau 
circulant dans une section trés faiblc com parativem ent au périm ètre 
m ouillc a, b, c, de la partie correspondante du lit; le rayon moyen de 
cette section serait excessivement réduit.

La même cause fait que les plus grandes profondeurs, ou le tha l­
weg des rivières, se trouve a une certaine distance du pied des m urs 
de quai bordant ces cours d ’eau.

Enfin, la form ule (1) m ontre que si 1’on com pare deux courbes de 
rayon différent, la force centrifuge est en raison inverse du rayon r, 
c’est-a-dire qu’elle est p roportionnelle a la courbure de la courbe. Le 
chenal creusé le long d’une courbe concave sera done d’au lan t plus 
profond que le rayon de la courbe sera plus petit.

Cette conclusion n ’est que la dem onstration m athém atique d’un fait 
accuse par les cartes hydrographiques et passé a 1’ctat d ’axiome.

Reprenons un peu plus en détail ce que nous avons dit du régim e 
des courants de flot et de jusant et appliquons-le au troncon de rivière 
« p ré se n té  par les figures 5 et 15.

O ccupons-nous d’abord des effets du courant de llot circu lan t dans 
le lit de la figure 5.

Arrivés au point d’inllexion B qui term ine la rive concave A B, les 
fdets liquides refoulés contre cette rive par la force centrifuge tendent 
a conserver au-dela du point d ’inllexion la direction de leur vitesse, 
mais le refoulem ent contre la rive se poursuit, en se réduisan t, ju s ­
q u ’a ce que le courant ail pu s’étaler. En vertu de 1’inertic, le courant, 
devenu libre, traverse alors obliquem ent le lit du cours d’eau en creu- 
sant un chenal m oins profond que dans la courbe et se porte vers la 
rive concave opposée suivante qu ’il serre et creuse a son tou r a partir 
d ’un poin t C situé en am ont du point d ’inflexion aval B’ de cette 
courbe. Le courant ne quitte cette courbe q u ’au dela du point d ’infle­
xion am ont D'.

La figure 6, qui représente 1’action analogue que produit, dans le 
même tronpon de rivière, le courant de jusan t, m ontre que la rive 
concave Di’, Bi’ n ’est serrée par le courant sortant de la courbe Ej, Di, 
qu’a p a rtir du point C*, situé en aval du point d ’inflexion Di’ de la 
courbe Di’, B /, et que par contre le courant serre cette rive ju sq u ’au 
dela du po in t d ’inflexion aval Bi’.





Le sable des figures ïndique les ensablem ents que tendent a pro- 
duire ehacun des courants de m aree.

L’action alternative de ceux-ei réalise 
une situation résultante analogue .1 celle 
representee tigure 7, qui m ontre la tor- 
m ation des schaars lim itan t les chenau\ 
ainsi que celle des seuils long itud inau \ 
séparant les chenaux dans la zone d’in- 
flexion et venant se souder a u \  atter- 
rissem ents ou bancs longeant les rives 
convexes suecessives.

J’aborde m aintenant la question du 
tracé de la Grande Coupure.

Lorsqu’on veut modifier le cours d’un 
tleuvc en vue de 1’am élioration de son 
régim e, on est souvent lim ité dans le 
choix du tracé nouveau par des sujétions 
qu’il faut respecter

Dans 1’occurrence, le tracé le m eilleur 
pour raccorder par une courbe unique la 
rade d’Anvers au Kruisschans est sensi- 
blem ent celui figure au plan que voici 
(voir fig. 8). Mais on voit que sa realisa­
tion en trainerait la dém olition du  quai 
du Rhin, de 1’écluse du Kattendi|l\, des 
diverses cales sèches de la ville, de 
1’écluse Royers, des bassins Amerika et 
Lefebvrc et de la presque totalité  du 
grand bassin intercalaire Ouest, ainsi 
que de leurs dépendances. C’est ce qui 
a obligé d ’am orcer le trace de la nouvelle 
rive a 1’extrem ité du quai du Rhin et de 
1’incliner de m anière a réduire 1’im por- 
tance des dem olitions et suppressions.

C’est la la cause du ja rre t, délectueux 
en soi, que présente le trace de la courbe 
a son origine am ont. L’auteur d’u n  des 
projets produits a présenté un tracé qui en fait est m eilleur, mais 
il ne semble pas se tre  inquiété des dém olitions qu’il entraine. Le
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tracé présenté par le Gouvernement nécessite encore néanm oins des 
dém olilions im portantes, telles que celle du bassin Amerika et d ’une 
partie du bassin Lefebvre et de leurs dépendances ; il respecte le 
quai du Rhin et les autres constructions auxquelles j ’ai fait allusion 
tan tó t. Chacun de nous au rait pu dessiner le m eilleur tracé de la 
Grande C oupure; du m om ent qu’on peut ta ille r en plein drap, cela 
ne présente aucune ditliculté, il ne fau t pas être ingénieur pour cela.

Voila pour la partie am ont du tracé.
A 1’aulre extrém ité de la Grande Coupure, oü devait s’opérer son 

raccordem ent avec la courbe inversem ent lléchie passant ü Liefkens- 
hoek, le tracé de 1’intlexion séparant les deux courbes a été dirigé de 
m anière a réduire 1’angle dans lequel devait s’inscrire la courbe de la 
Grande Coupure ct a augm enter en conséquence la courbure de 
celle-ci.

Ce tracé fait a la m ain d’abord, a été ensu item is au point en s’aidant 
de la régie flexible.

Lorsque j ’ai étudié le tracé des prem ières coupures a exécuter dans 
la région supérieure de 1’Escaut m aritim e, il y a de cela plus de trente 
ans, je me suis servi d’abord du c a lc u l; mais je  me suis apercu bien- 
tö t que 1’em ploi de la règle flexible était de nature a faciliter et a accé- 
lérer notablem ent le travail, tou t en donnant en pratique une preci­
sion suffisante; c’est ainsi que le tracé de la Grande Coupure exécutée 
a Heusden, a 3 kilom ètres environ en aval de Gand, com prend une 
longue courbe de eourbure uniform ém ent croissante a partir de son 
origine, c’est la m éthode préconisée par M. Fargue. Or, il se fait que 
cette courbe est trés sensiblem ent celle d ’une pièce prism atique encas- 
trée, soum ise a son extrém ité libre a 1’action d’une force ou pression 
norm ale.

L’équation de cette dernière courbe est en efl'et ~  =  M =  P;r; 1J

étant la pression en a (tig. 8b,s) ; x  la distance d’un point quelconque 
de la courbe a la force 1’ ou le bras de levier de ce lle -c i; ; le m om ent



de raideui' qui est constant dans une pièce prism atique et p le rayon 
de courbure au point b. On en déduit pour valeur de la courbure
1 P— =  — X =  A x, A étant une constante. Et comme il s’agit d ’une
P ;

courbe faiblem ent lléchie, x  est sensiblem ent égal a la longueur 
correspondante s de la courbe, ce qui perm et d ’écrirc

—  =  As (c. q. f. d.).■ p \ i /

La nature ou 1’équation de la courbe a adopter dans les tracés des 
am éliorations de rivières n ’est pas tixée d’une m anière absolue; les 
auteurs en ind iquent plusieurs, dont le choix dépend souvent de con­
ditions spéciales imposées. L’essentiel c’est qu ’il y ait continuité  dans 
la courbure et c’est ce qui a été réalisé dans le tracé de la Grande 
Coupure, tout en tenant compte des sujétions en présence.

Quant aux rayons de courbure qu’on a inscrits au p lan, ce ne sont 
que des moyennes par troncons qui suffisent am plem ent pour 1’appré- 
ciation d 'un  tracé d ’avant-projet; en réalité la courbure ne présente 
pas de d is c o n tin u e s .

Je ne partage pas 1’opinion des au teurs qui recom m andent 1’em ploi 
exclusif de courbes a courbure un iform ém ent croissante depuis leurs 
points d’intlexion extrem es ju sq u ’a leu r som m et, comme 1’ind ique le 
diagramme des courbures (fig. 9). Dans la région voisine de leur 
sommet, de pareilles courbes engendrent des m ouilles présentant a

/
/



la fois des profondeurs superflues et une consom m ation inutile  de 
force vive qui nu it a la propagation du flot. 11 sem ble plus rationnel 
de réaliser, dans la partie  centrale des courbes, une eourbure fournis- 
sant des profondeurs appropriées aux besoins de la navigation, mais 
cette eourbure doit être convenablem ent raccordée a celle des courbes 
voisines inversem ent fléchies, par une longue région d’inflexion judi- 
cieusem ent tracée. Cette région doit présenter les resserrem ents de 
rive graduels voulus pour éviler la production de seuils et pour diri- 
ger rationnellem ent les courants de m arée passant d 'une courbe a la 
suivnnte.

Du m om ent que le couran t suit exactement une rive concave, il 
n'existe pas de m otif, sem ble-t-il, pour qu ’il la quitte.

Le diagram m e des courbures du tracé affecterait une forme ana­
logue a celle représentée par la figure 10.

La figure 11 représente le diagram m e ou itinéraire des courbures 
de 1’un des tracés réalisés pour une petite rivière artificielle expéri- 
mentée prés de Bordeaux. La largeur de la cunette était constante et 
son tracé était formé d ’ares circulaires, alternativem ent inversem ent 
fléchis, placés soit bout a bout, soit avec in terposition d’un aligne- 
gnem ent d ro it. Pared tracé formé de troncons a courbures constantes 
tantut positives, tanló t negatives ou nulles, sans aucun raccorde- 
m ent de la eourbure et sans resserrem ents de rive aux abords des 
points d ’inllexion devaient nécessairem ent conduire a des résultats 
défectueux.

Ces résultats ne perm ettent évidemment pas de conclure contre 
1'emploi de tracés form és d 'ares circulaires alternativem ent fléchis en 
sens inverse, reliés par des raccordem ents a courbures variables jud i- 
cieusem ent tracés et présentant des resserrem ents de rive appropriés.

Fig. 11.

M. le Président. — Voudriez-vous expliquer com m ent vous avez 
été amené a modifier quelque peu le tracé qu’ind iquait le schéma 
jo in t è 1’Exposé des m otifs du projet de loi ?



M. Troost. — Dans les am endem ents apportés au schéma en ques­
tion, je ine suis attaché a augm enter la courbure du tracé, notam m ent 
dans sa parlie aval, oü il im porte d ’im prim er a celui-ci une direction 
perm ettant de réaliser un raccordem ent aussi satisfaisant que possible 
avec la courbe inversem ent (léchie passant devant Liefkenshoek.

En dressnnt le plan général soumis a la Législature, nous n ’avons 
pas eu l’in tention  de présenter un projet étudié dans tous ses détails, 
mais un simple schéma m ontran t les lignes générales du projet el per­
m ettant de se rendre  compte de la valeur de la conception.

L’élaboration du projet définitif du vaste ensem ble de travaux que 
com porte la realisation du projet général qui a été soum is a la le g is ­
lature, nécessite le concours de nom breux ingénieurs détachés a cette 
fïn et dirigés par un  fonctionnaire supérieur spécial particulièrem ent 
com pétent. II s’agit d ’un travail considérable, exigeant des dépenses 
im portantes, qu’il ne conviendra d ’engager que lorsque le projet sera 
adopté en principe.

Pour com parer ce projet définitif aux autres projets présentés, il 
aurait fallu pousser 1’étude de ceux-ci aussi avant que celle du p re­
m ier, ce qui aurait entrainé des retards interm inables. II est rationnel 
que la Législature soit appelée a se prononcer d ’abord su r les bases du 
projet a réaliser et de procèder ensuite aux études définitives de 
1’avant-projet général qui aura été adopté dans son ensem ble.

M. Delvaux. —  Le projet du Gouvernement soulève, en tout cas, 
la question du resserrem ent du lit du fleuve dans 1’étendue de la 
Grande Coupure.

M. Troost. —  Je m ’occuperai tantót de cette question.
Au cours de m on exposé j ai eu 1’occasion d’insister sur la néces- 

sité de resserrer le lit aux abords des points d ’inflexion du tracé en 
vue d’y éviter la production o u l’existence de seuils.

C’e s tc e q u e  nous avons projeté dans la rég io n  d’inflexion com prise 
entre Liefkenshoek et le Kruisschans. Cette région présente actuelle­
m ent deux chenaux longeant les rives opposées séparées par u n  seuil 
longitudinal. A um oyen de rives artificielles directrices des courants, 
nous rapprocherons ces chenaux de m aniére a les juxtaposer et nous 
obtiendrons de la sorle un chenal de grande largeur continuant les 
chenaux longeant les rives concaves des courbes voisines. Les rives 
artificielles étant subm orsiblcs par la marée, devront étre balisées 
pour m o n lre rla  rou te  aux navires.



M. Delvaux. — Sont-ce deg ttiürg?

M. Troost. —  Ce sont, en général, des espiVos de m urs édifiés a 
1’aide dc plates-form es en fascinage lestées, superposées, coulées dans 
le lit du fleuve. A m esure que ces constructions s’élèvent, on drague 
le seuil gisant dans le lit qui les sépare et 1’on rem blaie les produits 
des déblais derrière les nouvelles rives en form ation, de sorte que la 
section s’approfondit a m esure qu’on la resserre et q u ’aucune entrave 
n ’est apportée au régim e de la marée au cours des travaux. La m arche 
des operations est accusée par le profil représenté par la figure 12 
dans laquclle les tra its pleins indiquent le projet prim itif de la rivière 
et les tra its pointillés les modifications réalisées par les travaux.

L’écartem ent des rives artificielles peut d ’ailleüi^ être caleulé de 
m anière a ob ten ir dans la cunette qu ’elles lim iteront des profondeurs 
supérieures a celles existant dans les chenaux prim itifs séparés par le 
seuil. Je serais d’avis de viser la form ation d’une cunette présentant un 
m ouillage m inim um  de 9 mètres a marée basse et de réaliser le même 
m ouillage sur les buses des éclusés du Kruisschans.

M. le Président. —  Je suppose que, dans votre pensée, les digues 
directrices ne dépasseraient pas le niveau de marée basse.

M. Troost. —  A m arée basse, comme a marée haute, les courants 
de marée sont trés faibles et n ’exercent guère d’action sur le lit du 
fleuve ; c’est aux environ11, de la m i-m arée que ces actions sont les plus 
fortes et ce sont les courants qui se produisent alors qui déterm inent 
les sections et les profondeurs que la m arée en lretien t dans le fleuve. 
Ce sont done aussi les sections mouillées du fleuve a m i-m arée qui 
paraissent devoir être prises pour base dans le calcul des transform a­
tions a faire sub ir au profil transversal du fleuve au d ro it des rives 
directrices artificielles et c’est sensiblem ent ju squ ’au niveau de



m i-m arée que sem blent devoir être édifiées ces rivcs. Comme celles-ci 
sont élevées graduellem ent, on peut d ’ailleurs arrê ter le travail 
lo rsqu’on jugera que 1’effet obtenu est satisfaisant.

D’après ce que j ’ai exposé, nous obtiendrons sur une grande 
largeur des profondeurs favorablcs a la navigation et a 1’évolution des 
navires circulant dans la region d’inflexion com prise entre Liefkens- 
hoek et Kruisschans, done aussi dans le voisinage du chenal d ’accès 
des écluses du bassin-canal projeté; d ’autre part, nous avons 
constaté que, déja dans la situation actuelle du fleuve, les chenaux 
longeant les rives concaves s’étendent même au dela des points 
d ’inllexion lim itant c e s r iv e s ;a  plus forte raison en sera-t-il ainsi 
après le resserrem ent des rives prévu dans la zone d ’inflexion. 11 n ’y a 
done pas de doute qu’au débouché du chenal des écluses en question, 
la rivc du fleuve sera serrée par un chenal ofïrant pendant la période 
d’éclusage le m ouillage nécessaire a la circulation des navires fré- 
quentan t les écluses.

Les navires arrivent a Anvers par courant de f lo t; ceux qui rem on- 
teront la courbe de Liefkenshoek pour se diriger vers le chenal des 
écluses du Kruisschans, passeront d’un chenal creusé par le flot dans 
un chenal creusé par le jusan l et ils trouveront dans celui-ci un calme 
relatif, favorable a la manoeuvre des navires en tran t dans le chenal 
des écluses. Lorsqu’il s’agira de trés grands navires, cette manoeuvre 
pourra, au besoin, être facilitoe par le concours de rem orqueurs dont 
1’usage est d ’ailleurs courant dans les porls.

II n ’est pas nécessaire que, pendant la période de navigation, les 
navires fréquentant les susdites écluses trouvent dans le chenal du 
lleuve avoisinant celles-ci les profondeurs nécessaires a leur station- 
nement a marée basse, ces profondeurs ne doivent exister que le long 
des quais ou dans les mouilles oü les navires doivent pouvoir g iter.

M. Segers. —  Oü sera la plus grande profondeur le long du m ur 
de quai de la Grande Coupure?

M. Troost. —  Le courant de flot, après avoir rejoint la rive con­
cave do Liefkenshoek, serrera celle-ci ju sq u ’au dela de son point 
d’inflexion am ont, poursuivra ensuite sa course en traversant obli- 
quem ent le lit du fleuve et ira frapper le quai dans une région située 
a environ deux kilom ètres en am ont de 1’em bouchure du chenal des 
nouvelles écluses du Kruisschans. Cette distance est évaluée en tenant 
compte de la dérive du courant. C’est dans la dite région que se pro-



duira  la plus grande profondeur le long de la partie aval du m ur de 
quai de la Grande Coupure.

Cette région ne conviendrait pas pour y faire déboucher le chenal 
des écluses, car la manoeuvre des navires fréquentant les écluses y 
serait fortem ent contrariée par la violence et la perturbation des 
courants.

Une seconde m ouille profonde existera au droit du quai du Rhin, 
Placé au som m et des deux alignem ents constitués, vers 1’aval, par le 
tracé trés faiblem ent courbé de la Grande Coupure et, vers 1’am ont, 
par les quais quasi rectilignes com pris entre le chenal d ’accès a 
1’écluse des anciens bassins et la station du Pays de Waes.

Cette m ouille, engendrée par 1’action dynam ique exercée par la 
force vive des masses liquides du Hot et du jusan t brusquem ent 
déviées de leur direction, se prolongera en dim inuant de profondeur, 
vers 1’am ont, sous l’action des eaux du flot et, vers 1’aval, sous celle 
des eaux du jusan t.

Le long des parties restantes de la rive droite de la Grande Coupure, 
la profondeur sera, cn général, en rapport avec Ia courbure relative- 
m ent faible de cette rive; d ’autre part, la profondeur générale du lit 
de la Grande Coupure sera accrue par le resserrem ent prévu tou t le 
long de la coupure.

Je n ’exam inerai pas en ce m om ent si le m ouillage le long des p ar­
ties restantes de la rive droite de la Grande Coupure atteindra les
11 m ètres a m arée basse visés par M. Corty, Président de la Chambre 
de Commerce et par M. Aerts, ancien Président de la Fédération m ari­
tim e ; ce point fera 1’objet de nos discussions; je  me borne, en ce 
m om ent, ;ï faire l’exposé de 1’avant-projet après avoir décrit le régime 
des marées et constaté les actions qu’il engendre.

Parm i ces actions, on peut citer la production de mouvements tour- 
billonnaires dans des parties du lit du fleuve qui, a raison de son 
tracé, ne sont pas fréquentées par 1’un des courants de marée. Un 
pareil m ouvem ent tourb illonnaire  existe, par courant de flot, le long 
de la rive du fort Philippe im m édiatem ent en am ont de 1’avancée de 
eette rive: il a pour conséquence que le courant est descendant le long 
de cette rive tan t pendant le Hot que pendant le jusant.

Des m ouvem ents tourb illonnaires se constatent aussi, mais excep- 
tionnellem ent, par certaines marées en rade d’Anvers, en am ont du 
coude d’A ustruw eel; ils exposent la navigation a des dangers, paree 
que les navires ne gouvernent p lu s ; les m arins disent alors, que « le 
diable est dans 1’eau ».



Je citerai ehïföre lë phêridmène dc la reflexion des courants de marée 
contre les rives du fleuve; il peut se produire, lorsque le courant 
frappe obliquem ent la rive en un point au dela duquel la rive est fai- 
b lem ent courbée; une réllexion de i’espèce a élé décrite par M. P ierrot 
dans la brochure intitulée : Note sur le régime de 1’Escaut dans la rade 
d’Anvers.

La réllexion se constate par couran t de Hot au coude d ’Austruweel, 
lorsque la m arée a suflisamment m onlé. Avant ce m om ent, les eaux du 
prem ier flot, sorties du coude dc la Pipe d e ïa b a c , circu len t dans le 
lit m ineur longeant la rive concave dc la courbe d’A ustruweel; lorsque 
la marée a sutlisam m ent m onté, ces eaux poursuivent leur course en 
passant au-dessus du banc attenant a la rive gauche im m édiatenient 
en aval du susdit coude; elles traversent ensuite le lit du lleuve 
et viennent 1'rapper la rive concave du coude sous un angle assez 
p ro n o n cé ; le courant se rétléchit contre cette rive et, comme en 
am ont celle-ci est trés peu courbée, le courant rélléchi ne la ren ­
contre plus au dela du point de reflexion et se reporte vers la rive 
opposée, en provoquant Tatterrissem ent connu sous le nom  de banc 
du « Rug ».

Une réllexion analogue a été observée dans le temps par le service 
de 1’hydrographie en un point du quai de la rade d’Anvers situé dans 
le voisinage de la gare du Pays de Waes.

Au jusan t, les masses liquides sorties du coude de B urght, conti­
nuan t leur course suivant la direction que leur avait im prim é ce 
coude, venaient trapper le m ur de quai en engendrant une m ouille 
profonde ct s’éloignaient ensuite de celui-ci pour se porter vers la rive 
opposée oü elles entam aient la partie am ont du banc des Anguilles 
bordant la rive convexe du coude d’Austruweel.

Cette réllexion du courant de ju san t n ’a plus été constalée au cours 
des observations prém entionnées faites par M M .Pierrotet VanBrabandt 
a la surface de liquide lors d’un charriage de glaeons; les travaux 
exécutés dans la partie am ont de la rade d’Anvers sem blent done 
avoir modifié sous ce rapport le régim e de ju s a n t ; néanm oins, les 
cartes hydrographiques récentes révèlent encore 1’existence d ’indices 
faisant présum er au m oins la persistance d ’une réllexion sous-m arine 
du courant de jusan t.

M. Pierrot. — La m ouille citée par M. Troost est due, selon 
m oi, au rétrécissem ent existant dans le lit au d ro it de la Tête de 
Flandre.



M. Troomt. —  Les cartes hydrographiques de l’èpoqÜ& fHShtfënt 
que 1’endroit le plus profond de la m ouille so trouvait a 400 mètres en 
am ont de 1’em barcadère de la Tête de Flandre oü le fleuve est le plus 
é tro it; cet endro it coincide avec le point du m ur de quai oü, d’après 
ce que je viens de dire, le courant de jusan t venait rencontrer ce m ur.

J ’ajouterai que je  désire sim plem ent en ce m om ent appeler 1’atten- 
tion de la Commission sur le fait que 1’on observe des réllexions de 
couran t contre les rives de 1’Escaut. J’ai du reste une parfaite souve- 
nance du résu lta t des observations faites dans le temps par le service 
de 1’hydrographie su r les courants de marée dans la rade d ’A nvers; au 
besoin, 1’exactitude de mes souvenirs pourrait être conlirmée par le 
fonctionnaire qui a présidé aux opérations dont il s’agit.

M. Pierrot. —  Je voudrais savoir com m ent on a observe le courant.

M. Troost. — Au moyen de flotteurs constitués par des bouteilles 
lestées. Si, lors de vos observations, vous n’avez plus constaté de 
reflexion du courant de surface, rien  ne prouve que ce phénomène 
n ese  produisait pas dans les couches inférieures.

En ce qui concerne la réflexion du courant, je considère la loi 
de sa form ation comme assez im precise. Je ne veux pas dire : Telle 
chose se p roduira , mais je  dis : Telle chose peut se produire.

M. le Président. —  11 im porte d ’appeler 1'attention de la Com­
m ission sur le tracé défectueux des rives tant en am ont qu'en aval des 
5,500 m ètres de quais existants. Au lieu d e tre  d irigésgraduellem ent 
vers le m ur, les courants 1’abordent sous un angle beaucoup trop pro- 
noncé; c’est m erveille que, m algré ces défectuosités, le chenal se 
m aintienne aussi régulièrem ent au pied des quais.

Si le phénom ène de reflexion dont parle M. Troost venait a se m ani­
fester en un point donné de la Coupure, il suffirait, pour m aintenir 
les courants dans la bonne direction, de fixer en cet endroit la rive 
gauche du chenal. Le rem ède est a cóté du mal et il est d ’une appli­
cation facile.

M. Troost. —  En supposant que cette réllexion du courant se pro- 
duise, je  ne veux pas dire qu’on ne puisse com battre ses effets par le 
dragage. Je dois dire les choses comme je les pense. Je ne suis pas sur 
qu’il y aura des réllexions de c o u ra n t; mais, si elles se produisent, je 
pense q u ’au moyen de dragages on pourra  en corriger les effets.



M. Pierrot. —  Les dragages du Rug prennent quinze jours par an 
et sont executes sans gêne appreciable pour le commerce.

M. Delvaux. — Vous avez d ittan tu t quelle était votre appreciation 
su r les ré su lta tsd e la  Grande Coupure. Si j ’ai bien com pris, vous n ’êtes 
pas d ’avis qu’une profondeur égale sera obtenue partou t.

M. Troost. — Nous sommes d’accord pour dire q u ’il y aura plus 
de profondeur le long de la partie am ont du m ur de quai de la 
Grande Coupure.

M. Delvaux. — La question qui a éte posée a 1’origine, a M. F ran­
zius notam m ent, était de savoir si le long de la rive concave de la 
Grande Coupure existerait la profondeur de 8 m ètres. Est-ce que vous 
croyez que tout le long de la Grande Coupure, c’est-a-dire sur environ
8,000 m ètres, il y aura cette profondeur de 8 m ètres?

M. Troost. — M. Franzius, a qui on n ’a dem andé que 8 m ètres, 
a dit : Si vous me demandez plus, je modifierai le p ro jet en consé­
quence. Je transform erai la section. Je donnerai m oins de largeur 
au lit m ineur de facon a donner plus de profondeur.

M, Delvaux. — II a dit cela?

M. Troost.— II 1’a écrit.

M. Delvaux. —  Oue voulez-vous dire par « réflexion »? Est-ce la 
d im inution de profondeur le long des m urs de quai, c’cst-a-ilire que 
la profondeur s’écarteiait des m urs de quai?

Je tache de m 'in stru ire . Je ne suis ad>ersaire de quoi que ce 
soit, m ais je  constate que la profondeur que 1’on rêve, que je rêve 
égalem ent, que je voudrais voir exister, que la profondeur le long 
des m urs de quai — devant form er, selon vous, des m urs d ’accostage 
direct — n ’est pas certaine.

M. Troost. — Si, a raison du tracé du fleuve, le phénornène de la 
réflexion des courants de marée se produit, la profondeur norm ale 
n ’exisiera pas sur la longueur entière des m urs de quai par la seule 
action des forces naturelles, mais je  pense qu’on pourrait 1’y m ain- 
ten ir facilem ent au moyen de dragages périodiques.



M. de Thierry. —  Si 1’on fixe la section de fafon a ce que le 
courant ne puisse pas divaguer, on obtiendra la profondeur a 1’en- 
droit désiré. C’est ce qui se produit au Wéser.

M. Ie Président. — Comment concevez-vous la fixation du lit 
m ineur? La Commission vous saura gré de quelques explications a 
eet égard. .

M. de Thierry. —  Avant 1’exécution des travaux d ’amélioration 
du W’eser, il existait, comme dans 1'Escaut, deux fosses, une fosse de 
jusan t et une fosse de Hot. Par les travaux de régularisation on a réa- 
l iséu n  lit unique et on a fixé ce lit m ineur en établissant des digues 
en fascinages s’élevant jusqu’au niveau de marée basse. Le seuil exis- 
tan t entre les deux fosses a été enlevé par dragage et, comme le disait 
M. Troost, le p roduit de ces dragages a été déposé a droite et a 
gauche derrière les digues en fascinages.

Le courant ne peut done pas divaguer et la section prismatique 
réalisée par les dragages est bientöt remplacée par une section 
parabolique. Le lit majeur est resté intact, de sorte que la capacité 
de la rivière n ’a pas été diminuée puisque l’emmagasinage du Hot 
se fait entre le niveau de marée basse et le niveau de marée haute. 
Dans une partie  droite, si 1’on fixe le lit de manière a réaliser une 
scction oil la vilesse sera constamment la même, d’amont en aval, 
de fagon a ce qu ’il n ’y ait point d ’élargissement, point de rélrécis- 
sement, on aura toujours un chenal dans le milieu. C’est ce qui s’est 
passé au Wéser. Le chenal est fixé et balisé pour la navigation de 
n u i t  sur 15 kilomètres en ligne droite : deux feux sont établis a 
chacune des extrémités de eet alignement droit pour guider les 
navires.

Dans les courbes, le chenal serre la rive concave et, au moyen 
de resserrements, on obtient la jonction des fosses de flot et de 
jusant.

Plus la courbure est forte plus la profondeur est grande. Au Wéser 
e llea tte in t ju sq u ’a 23 mètres. M. Franzius était persuadé que dans la 
Grande Coupure les profondeurs seraient supérieures a 8 mètres mais, 
me disait-il, puisqu’on ne me demande que 8 mètres pourquoi dirai-je 
qu’on en obtiendra davantage?

M. Delvaux. —  Dans chaque section il faudra faire des travaux 
pour arriver a une unification des profondeurs.



M. de Thierry. — II faut fixer le lit mineur au moyen de digues. 
On les appelle « digues de direction » paree qu ’elles empêchent le 
courant de vagabonder.

Je vais expliqucr maintenant 1’inlluence des courbures et 1’influence 
des murs. Dans une courbe, sous 1’aotion de la force centrifuge, la 
profondeur quitte le milieu de la section pour se rapprocher de la 
rive concave. Au Wéser, nous avons été obligés de consolider certaines 
digues directrices paree que cos digues étaient afl'ouillées, et e’est 
ce qui se passera dans 1’Esraut. II y aura des approfondissements 
et je suis persuadé que, de même qu ’on doit au jourd’hui recourir 
a des enrochements pour combattre les art'ouillements aux quais 
existants, on devra, dans la Grande Coupure, exécuter des travaux 
analogues.

M. De Winter. — Le déplacement du lit est une fonction de la 
courbure. Quelle est done la courbure q u ’il faudrait admettre pour 
tenir le courant le long de la rive droite do la Grande Coupure?

. v  m t\
M. de Thierry. — I l y a  deux facteurs, la courbure et le m ur,  qui 

agissent pour appeler le courant.
Dans une p a r t ie d u b a s  Wéser d ’une longueur de S kilomètres, les 

dragages ont révélé la presence de blocs ératiques. Ces blocs pavaient 
en quelque sorte le lit du tleuve. A fin d eviter des accidents aux navires 
nous avons enlevé ces blocs et descendu le plafond de 1"'50. Au point 
de vue théorique ce n ’était pas logique car nous augmentions locale- 
ment la section de 133 mètres carrés. Mais nous supposions que la 
fosse se comblerait bientut. Au lieu de cela les profondeurs créées se 
sont maintenues pendant 5 a n s !

La fosse a fini par se combler parce que la section était anormale. 
Mais voila bien, semble-t-il, une preuve a 1’appui de la loi de 1’appel 
des eaux. Dans la Grande Coupure, on créera la profondeur voulue 
et elle se maintiendra.

Devant Brake il y a des profondeurs exagérées. Elies existaient et 
nous ne les avons pas comblées. Elies se sont maintenues et exis­
tent encore.

II y a compensation de section mais cette compensation ne s’est pas 
faite par le remblai des profondeurs.

M . T roost.  — Cette profondeur régulière qui se serait maintenue 
dans un trom/on rectiligne sur une trés grande longueur, a été con-



testée dans des articles que j ’ai lus. On m ’a montré un  plan de 
sondage ou une carte provenant du service du Wéser accusant des 
mouilles, c’est-a-dire des parties profondes, qui se trouvaient tantót 
a droite tantót a gauche; on doit en conclure que les courants ont 
divagué.

M. de Thierry. — Ce sont les restes des anciennes fosses de flot 
et de jusant que nous n’avons pas eomblées. Ce sont des profon- 
deurs qui existaient a 1’ « état sauvage ».

M. Troost. — Si je me rappelle bien il s’agissait d ’un petit bras 
dont vous avez fait le bras principal.

M. de Thierry. — Dans ce bras il y avait des fosses. Nous avons 
utilisé celles qui étaient convenablement situées et n ’avons pas com- 
blé les autres.

M. le Président. — Bref, vous atiirmez que, dans cette partie 
droite, un navire circulant la nu it  peut sans inconvenient se 
diriger sur 1’aligncment des feux installés a chaque extrémité de la 
section.

M. de Thierry. —  Parfaitement.

M. Troost. —  11 faut savoir quelle est la profondeur d ’eau dont 
le navire a besoin pour passer. II s t  peut que ces excédents de p ro ­
fondeur soient inutiles.

M. de Thierry. — Les navires qui arrivent au port de Brake, 
sur la rive gauche, profitent aussi de.ce  balisage; ils ont un tirant 
d ’eau bien supérieur a celui qu’ils avaient autrefois. II a même fallu 
construire des postes d’accostage dans le fleuve, pour les navires qui 
ne peuvent entrer dans les écluses dont le seuil est trop élevé. II s’agit 
de navires qui ne peuvent remonter ju sq u ’a Brême et qui utilisent la 
profondeur d’eau jusqu’a Ia dernière limite.

M. Troost — Voyons ce qui se passerait dans 1’Escaut. Pour 
fixer les idéés, supposons une section présentant une largeur de 
400 mètres limitée par des rives artificielles sous-marines et une hau­
teur d ’eau de 10 mètres. 10 mètres sur 400 mètres c’est l/40e. Si je



figure la largeur par une ligne do 10 centimètres, la profondeur 
d’eau correspondra a 2 1/2 millimetres. Yoila done ma section 
mouillée (Voir lig. 13.) II parait ditticile d ’admcttre quo dans un 
grand alignement droit, la simple presence de rives sous-marines 
espacées de iOO mètres puisse assurer la régularite et la stabilité des 
profondeurs. U est a craindre q u ’il puisse se former dans le fond 
des ondulations qui, quoique relativement trés minimes, pourraient 
avoir une grande importance effective, étant donné q u ’une deforma­
tion verticale représentée sur la figure par un demi-millimètre de 
hauteur correspondrail a la production d ’un haut-fond de 2 mètres 
de hauteur.

0,0 0 2 5 = 1 0 ”

Fm 15.

Dans les rivières présentant une grande largeur relativement a leur 
profondeur, la position du thalweg semble done devoir être trés 
instable dans les régions tormees de longs alignements d ro i t s ; le 
thalweg y est done tiés exposé a divaguer. Heureusement, le tracé du 
projet d ’amélioration du cours de 1’Escaut maritime est exempt de 
pareilles regions.

M. de Thierry. — Vous supposes une large section de forme 
p rism atique; cette hypothese ne se réalise pas dans la pratique. (Juant 
a la partie droite du Wéser, le point important c’est qu’on ait les p ro ­
fondeurs \oulues dans 1’alignement des feu \  et que ces profondeurs 
se maintiennent par 1’effet de la fixation du lit mineur. En amont de 
Bremerha\en, au point d ’intle\ion, les deux fosses s’écartaient; la 
fixation du lit mineur a ramené les deux fosses dans le même tha l­
weg sans aucun dragage.

M. Troost. —  II s’agit d u n e  courbe dont vous guide/ le courant, 
mais dans une partie droite je crains q u ’il ne puisse y avoir dcs mou- 
vements de fond. Yoyez combien la section que j ’ai tracée doit se 
déformer peu pour entraver la navigation.

M. Dufourny. — Cela dure depuis quinze ans avec une navigation 
de tous les jours.



M. le Président. —  Convient-il a la Commission de se réunir a 
quinxaine ?

1>e s  m e m b r e s . — C’est tout-a-fait impossible.

M. Ie Président. — Nous pourrions, me parait-il, convoquer 
le 8 et le 9 février les auteurs de projets que nous n’avons pas 
encore entendus, MM. Matthyssens, Keelhoff et Roljier, ainsi que 
MM. Mavaut ct Van Mierlo qui exposeront leurs projets au point de 
vue technique.

II semble inutile de déranger a nouveau les autres auteurs de 
projet.

L)e s  m e m b r e s . — Üui! oui!

M. Delvaux. — A quelle heure les prochaines séances?

M. Ie Président. — A 14 1/4 heures.
Convient-il a M. Troost de terminer son exposé ?

M. Troost. — Les faits que je venais de décrire au moment oü 
j ’ai été interrompu, me font craindre la production de reflexions des 
courants dc Hot et de jusant au droit du quai du Rhin au dela 
duquel la rive présentera de trés faibles courbures tant vers 1’amont 
que vers 1’aval.

U n ’est done pas certain, selon moi, que le courant de Hot serrera 
continuellement les m urs de quai silués en amont du quai du Rhin 
et que le courant de jusant serrera continuement la rive droite de la 
Grande Coupure en aval du même quai. Ces courants pourront diva- 
guer dans le lit du tleuve.

Ainsi que je 1’ai exposé tantót, a environ 2 kilomètres en amont do 
1’embouchure du chenal des éclusés projetées au Kruisschans, se for- 
mera une mouille engendrée par le courant venant frapper oblique- 
m ent le mur de quai de la rive droite de la Grande Coupure. Etant 
donnée la faible courbure dc cette rive, on peut se demander si, après 
avoir rencontré celle-ci, le courant de tlot ne subira pas également unc 
réflexion ayant pour conséquence de le diriger ensuite vers la rive 
opposée et de faire divaguer le thalweg (voir fig. 14).

Si des réflexions de courant se produisaient contre une rive a forte 
courbure se prolongeant au dela du point de réflexion, les courants

te



rélléchis renconlreraient plus loin Ja même rive; ils s’y rcpercute- 
raient, ils seraient en quelque sorte emprisonnés 
dans la courbe et ne pourraient se reporter vers 
la rive opposée (voir fig. IS).

Indépendamment des travaux de la Grande 
Coupure, le projet du Gouvernement comportc 
des travaux complémentaires importants, parmi 
lesquels ceux a exécuter au réseau maritime du 
lleuve situé en amont, en vue de compcnser la 
reduction du réservoir de marée résultant du 
raccourcissement du fleuve.

Ces travaux complémentaires sont assez com­
plexes et pour ce motif leur étude a été différée 
jusqu’a ce qu’une décision 
soit intervenuc <|uant a la 
nature des travaux a réali­
ser a 1’Escaut entre Anvers 
el le Kruisschans.

Je terminerai par 1'exposé 
des travaux effectués il y 
a une dizaine d ’années au 
coude de Melsele en vue de 
remédier au passage défec- 
tueux du fort Philippe.
Cette description me four- 
nira 1’occasion d’appeler 
1’attention de la Commis­
sion sur u n  phénomène 
connu sous Je nom d'appel 
des eaux.

Je comple que mon col- 
lègue M. Pierrot, qui m ’a 
succédé a la direction du 
Service spécial dc 1'Escaut, 
voudra bien sc charger de 
parler des travaux executes 
au cours de ces dernières 
années dans la parlie amont 
de la rade d’Anvers et signa­
ler les résuftats obtenus.



La figure 1 de la planche YII représente Ja situation existant 
entre Melsele et fort Philippe avant 1’exécution des travaux.

Le feu du Draaiende Sluis, placé sur la digue gauche de 1’Ercaut, 
occupait le sommet saillant de deux alignements droits formant la 
rive gauche du lleuve; celui d ’amont était serré par les eaux du jusant 
sortant du coude de la Pipe (le Tabac et les dirigeait vers la rive 
opposée qu’elles rencontraient sous un angle prononcé en y creusant 
une mouille large et profonde et en consommant une notable partie 
de leur force vive. Cette mouille était suivie d ’une passé peu profonde 
et étroite serrant la rive de fort Philippe, au dela de laquelle la 
passé traversait l ’Escaut pour se diriger sur la rive gauclie du fleuve 
longée par le chenal passant devant le fort La Perle.

Un banc gisant le long de la passe de fort Philippe se rattachait 
a la rive gauche du fleuve immédiatement en aval du  feu du Draaiende 
Sluis en fermant le schaar du Krankeloon, creusé par le flot.

En quitlant le chenal de la Perle pour embouquer la passé étroite 
de fort Philippe, les navires rem ontant 1’Escaut devaient done t r a ­
verser le fleuve et le courant du flot qui les dérivait vers le banc du 
Krankeloon et les exposait a s’y échouer.

La manoeuvz’e étant trop dangereuse pour des navires plus im por­
tants que ceux employés alors par la Red Star Line et cette compagnie 
désirant, en vue de pouvoir soutenir la concurrence de ports rivaux, 
mettre en service des navires plus grands, celle-ci insista vivement 
pour qu’il soit remédié a ce dangereux passage.

Les travaux entrepris a cette fin comprenaient, en ordre principal, 
la correction de la rive gauche du fleuve au droit et aux abords du 
saillant du feu du Draaiende Sluis. Cette correction devait avoir tout 
d’abord pour effet de diriger plus obliquement le courant de jusant 
vers la passe de fort Philippe, de manière a réduire ses pertes de force 
vive a la rencontre de la rive droite et d ’obtenir, par le courant ren- 
forcé, un  chenal plus large et plus profond.

Mais le déplacement du chenal de jusant a sa traversée du lleuve 
au-dela du feu du Draaiende Sluis allait avoir pour conséquence d ’en- 
lever presque complètement le banc fermant le schaar du Krankeloon, 
ce qui lit naitre en moi 1’espoir que, moyennant de pcrcer totalement 
ce schaar, et grace au phénomène de 1’appel des eaux, le nouveau 
régime créé pour le fleuve lui permettrait d ’entretenir ce nouveau 
chenal de navigation substitué au schaar. C’était la solution idéale.

En vertu de leur inertie les eaux du jusant sortant de la courbe de 
la Pipe de Tabac auraient une tendance a continuer leur route en
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passant devant le schaar percè; d ’autre part, a cause de leur pente 
superficielle, le niveau des eaux allait être supérieur a celui qui exis- 
tait primitivement dans le schaar fermé par le banc, et cette dénivella- 
tion allait provoquer un appel d ’eau déviant Ie courant du jusant. 
Dans quelle mesure le débit du jusant allait-il être dévié par la nou­
velle passe ouverte et cette mesure allait-elle être suffisante pour obte- 
nir, avec le concours du courant de (lot, un chenal utilisable par les 
grands navires? C’était Yx du problème.

Le chenal fut done projeté avec une largeur réduite, quitte a 1’élar- 
gir si ce doute venait a se convertir en certitude.

C’est ce qui arriva au cours des travaux et dès lors toute 1’activité fut 
employée dans le sens de cetto solution : le chenal fut élargi même au 
dela de cc qui fut reconnu ensuite comme étant strictement néces­
saire, de facon a permettre aux courants d ’entretenir un  chenal ayant 
la plus grande largeur possible.

Sous 1’action des courants, le chenal prit ensuite une forme plus 
sinueuse. Les feux et balises ayant été établis suivant la direction pre­
mière du chenal, le service du Pilotage demanda 1’exécution de dra ­
gages destinés a permettre aux navires de suivre 1’alignement déter- 
miné par le balisage; plus tard, un nouvel alignement fut établi et on 
rendit 1’un de ses feux mobiles pour pouvoir suivre les vai’iations 
d ’orientation du chenal. Les derniersdragages i'urent exécutés en 1904 
et depuis lors la navigation se fait dans de bonnes conditions.

La forme sinueuse du chenal eüt pu étre évitée si, accentuant le 
ripage parLiel exécuté au coude de Melsele, on avait supprimé totale- 
ment la convexité de la rive et raccordé par une courbe concave con­
tinue la courbe concave du fort Sainte-Marie a celle passant a la Pipe 
de Tabac. Mais a cette époque il ne s’agissait que de livrer passage a 
des navires de dimensions notablement inférieures a celles que 1'on 
vise ;t présent: on était encore sous 1’empire d ’idées moins larges que 
celles qui ont cours au jourd’hui, c’est ce qui m ’a engagé a restreindre 
le projet.

M. de Thierry. — Les travaux que vous avez eflfectués constituent- 
ils du ripage? .

M. Troost. —  C’est un ripage p a r t ie l ; un ripage complet est prévu 
dans le grand projet que j ’ai présenté a la Commission, il comporte 
un déplacement graduel et intégral du lit de la rivière.



Le cahier des charges régissant les travaux contenait entre autre les 
prescriptions suivantes :

v Le reculement de la rive et de la passé de Melsele et le dépla- 
cement correspondant de la passé de jusant qui lui fait suite, a 
travers lo lit de 1’Escaut, jusqu’a la passe de fort Philippe, se feront 
simultanément et suivant un secteur curviligne croissant confor- 
mémcnt au \  indications de 1’administration. »

M. Segers. — Les tranches déblayées n ’ont-elles pas été reportées 
en d’autri'S points du lil du tleuve?

M. Troost. — On avait prévu que le ripage des rives et des chenaux 
qui les burdent aurait provoqué des atterrissements dus a la modifi­
cation apportée a la direction des courants circulant dans ces che­
naux. En consequence, 1’Administration s’était réservée par le cahier 
des charges la faculté d'obliger 1’entrepreneur a déverser des produits 
de déblai dans les parties du lit du fleuve a designer par elle.

Les atterrissements ont été constatés tout d ’abord dans le schaar 
creusé le long de la rive droite de la courbe de la Pipe de Tabac par 
les eaux de flot sortant du schaar de Krankeloon, dont la direction 
venait d’etre modifiée par les travaux.

C’est la q u ’on a lait effectuer, dans le lit du fleuve, les premiers 
remblais, mais ceux-ci ayant été trop abondants, ont élé emportés 
en partie par les courants qui les ont déposés le long d’autres éten 
dues de la rive droite situées en aval, oü les courants s’étaient égale- 
ment déplacés au cours des travaux. Ces déplacements de bable 
n ’ont donné lieu a aucun inconvénient, notamment au point de vue 
de la navigation.

Si Ton n ’avait pas efFeetué ces remblais, le fleuve se serait chargé 
lui-méme de former des atterrissements aux endroits ou ils se sont 
cantonnés.

M. de Thierry. — En opérant le ripage des rives vous n ’avez pas 
déplaee le chenal.

M. Troost. — Le déplacemont du chenal a suivi celui de la 
rive.

M. de Thierry. — Mais le chenal n ’a guère été déplacé au sommet 
de la com be de Melsele.



M. Troost. — Avan I les travaux, le chenal a lla i tse rre r  dans cette 
régiqn la rive droite du fleuve; actuellement, il y occupe 1« milieu du 
lit du cours d’eau et court parallèlement a la rive convexe ducoude  
pour s’inflécliir ensuite vers la nouvelle passe de Krankeloon.

Ainsi que je 1’ai exposé, en vertu de 1 inertie, le courant de jusant 
quittant la rive en amont de la courbe de Melsele régularisée, tend a 
se diriger plus obliquement que jadis vers la rive opposée ; en route 
il est attiré vers le chenal creusé en prolongement du schaar de Kran- 
kelooa ; mais, rationnellement, sa direction ne peut se modifier que 
graduellemenl, sous cette action; il s’inlléchit done successivement 
vers le dit chenal, auquel il imprime de la sorte une forme sinueuse.

M. de Thierry. — Quand les travaux de déplacement du chenal 
ont-ils été terminés ?

M. Pierrot, a la demande de M. Troost, répond que les travaux, 
enlamés fin septembre 1894, étaient terminés en 1900.

M. de Thierry. — De 1898 a 1904 il a été dragué d an s la  passe
1,216,000 mètres cubes.

M. Troost. — Quand on eut acquis la conviction que Ja nouvelle 
passé de Krankeloon allait pouvoir se maintenir, on a augmenté sa 
largeur prévue d ’abord a 80 mètres et a la demande du Pilotage 
on 1’a portee a 200 mètres, largeur que le fleuve n ’a pu maintenir 
entièrement.

D’aulres dragages importants ont été effectués ensuite dans le 
chenal su? les instances du Pilotage, en vue de le maintenir dans la 
direction rectiligne des feux de Krankeloon. Un nouveau balisage 
ayant été placé, la navigation a pu s’opérer en suivant le tracé sinueux 
que reprenait la passé.

M. de Thierry. — Malgré que le ripage etit été modeste, les dra- 
gages ont élé trés importants et le résultat obtenu ne parait pas trés 
satisfaisant.

M . Troost. — Je considère, au contraire, le résultat obtenu comme 
considérable. Le nouveau chenal créé est fréquenté couramment par 
des navires de dimensions plus fortes que celles qu ’avait en vue la 
Red Star Line, lorsqu’elle a demandé 1’exécution des travaux.



La traversée dangereuse du Oeuve par les navires em bouquant la 
passe de fort Philippe est supprimée.

Les capitaines et gérants des grandes lignes de navigation intéres- 
sées pourront, au besoin, confirmer mes dires. D’autre part, aucun 
dragage n ’a plus été effectué au Krankeloon depuis 1904 et, malgré 
cela, la carte des récents sondages (juillet ISOS') accuse dans ia partie 
la plus étroile de la nouvelle passé une profondeur d ’au moins 8 m è­
tres sous marée basse sur une largeur m in im um  de 150 mètres (voir 
fig. 2 de la pi. VII). C’est la, je le répète, un résultat énorme, étant 
donnée la légere correction apportée a la rive de 1’Escaut.

II saute aux yeux que ce resultat etit été encore plus important si 
le ripage avait été opéré sur une plus grande échelle.

M. le Président. — 11 est done entendu. Messieurs, que nous 
nous ajournons a quinzaine et que nous convoquerons les auteurs 
de projets.

— La séance est levée a 18 heures.

Le Secrétaire general, Le Président,
A. D u f o u r n y . Cte d e  S m et  d e  N a e y e r .

Le Secrétaire, 
D. B o u c k a e r t .



La séance est ouverte a 14 1/4 heures.
Sont présents : MM. le Comte de Smet de Naeyer, P ré s id e n t ; Aerts, 

Baron Ancion, Braun, Cools, Corty, Dallemagne, De Winter, 
Dufourny, Secrétaire généra l ; Lagasse, Mailliet, Pierrot, Segers, 
de Thierry, Troost, Van (iansberghe, Verhaegen; Bouckaert, Secré­
ta ire ;  Van B rabandtet Fairon, Adjoints au Secrétariat.

Se sont excusés : MM Delvaux, Hubert et Nyssens-Hart.

M. le Président. — Messieurs, les procès-verbaux de nos deux 
dernières séances n ’ont pu être distribués, plusieurs des membres qui 
ont pris la parole au cours de ces séances ne nous ayant pas encore 
fait parvenir le texte de leur discours.

11 a été convenu que nous entendrions au jourd’hui MM. Matthyssens, 
Bollier et Keelhoft', auteurs de projets.

— M. Matthyssens est in trodu it; M- le Président lui donne la parole.

M. Matthyssens. — Messieurs, j ’ai présenté mon premier projet 
de coupure du Kattendijk au Kruisschans au mois de novembre 1872.

Ce premier projet, que je mets sous vos yeux, a été fait a une époque 
oü les nouveaux quais d ’Anvers n ’existaient pas encore. II estcom biné 
avec un autre projet de rectification des quais devant la ville. Cette rec­
tification était faite en ligne droite sur environ 1,500 mètres. La cou­
pure prévue commencait au Kattendijk et sa courbure compor- 
tait un rayon maximum de o,000 mètres; son tracé se raccordait par 
une partie rectiligne avec le Kruisschans. Ce projet n ’a pas eu de 
suite; il en a été de même, du reste, de tous les projets qui ont vu le 
jour a cette époque.

M. le Président. — Le projet dont vous parlez n ’est-il pas posté­
rieur a celui de M. Stessels ?



M. Matthyssens. — M. Stessels a fait une proposition au mois de 
ju in  1874. J’ignore s’il s’en est occupé antérieurement a cette époque 
e t j ’estime que la question de priorité n ’offre qu’un intérêt secondaire 
pour la Commission.

M. Troost. — Je crois avoir lu dans des documents ofhciels que 
c’est en 1863 que M. Stessels a exposé son projet.

M. Matthyssens. — Y a-t-il eu un plan comme le mien, accom- 
pagné d’un devis, ou une simple indication seulement? II y a une 
distinction a faire.

M. Dufourny. — Voici comment M. Stessels s’exprime dans son 
rapport du 2 juin 1874 :

« Je propose un tracé qui supprime la cause de ce dernier atterris- 
sement (au fort Philippe), dont 1’état sera toujpurs trés mauvais ct 
permanent. Ce même tracé fait également disparintre les barres d’une 
profondeur plus variable, telles que celles de Liefkenshoek, du 
Meeslove, de la Pipe de Tabac, d ’Austruvveel et 1’atterrissement devant 
le canal Saint-Pierre. Le tracé, donné sur le plan I, ci-joint, et que 
j ’avais déja indiqué en 1803, a, de plus, 1’avantage de supprimer les 
deux courbes les plus dilliciles du lleuve : celle de Sainle-Marie et celle 
du Kattendijk. II a été combine de manière a ne plus produire de 
barres entre Anvers et le Doel, et il facilitera beaucoup 1’écoulement 
du jusant, en conservant des quais abordables sur la rive droite, 
devant Anvers et sur une longueur de 16 kilomètres. »

M. Matthyssens. -  Je n ’insiste pas ici sur ceschosesbien anciennes 
et je passé immédiatement a 1891, année oü 1’idée de la coupure fut 
rappelée par 1’honorableM. Dufourny, Secrétaire général de la Com­
mission, quo iqu’il considérat la Coupure comme devenue irréali- 
sable par suite des changements qui avaient été apportés aux bassins, 
au Xord.

M. Dufourny. — Je vous demande pardon. Lors de la conférence 
que j ’ai donnée a la Société des Ingénieurs, le 11 février 1891, j ’ai fait 
allusion a lu situation tinancière du pays, qui a ce moment ne parais- 
:-ait pas de nature a permellre la realisation de la Grande Coupure, et 
j ’ai exposé uii projet d ’importance m o in d re ; mais je considérais tou-



jours la Grande Coupure comme étant le projet par excellence. J’en 
fais 1’élogc dans cette conférence d’une fapon assez étendue.

M. Matthyssens. — Après cette conférence, pendant deux ou trois 
ans, in  ne s’occupa plus de la Coupure et c’est en 1894 que ce projet 
fut repris a la suite de la publication d ’une brochure de M. Vanden 
Broeck, représentant. A cette époque, j ’entrai en rapports avec 
M. Vanden Broeck qui avait eu connaissance de mon projet de 4872 
et qui me demanda de travailler avec lui a la réussite du principe de 
la Grande Coupure, ce que j ’acceptai. Pendant deux ou trois ans nous 
étudiames la question et nous préconisames un tracé se rapprochant 
de celui soumis aux chambres.

Le Gouvernement se rallia entretemps au principe de la Grande 
Coupure et proposa vers 1897 au Conseil communal de la ville 
d ’Anvers sa realisation, mais le vote du Conseil lui fut hostile et la 
question resta de nouveau en suspens pendant sept ou huit ans 
juf=qu’en 1905, lorsque le projet de la Grande Coupure fut repris par 
lc dépot d ’un projet de loi.

Messieurs, je suis d ’avis que ce projet de Grande Coupure, qni 
diffère sensiblement de mon premier tracé dont la concavité ét; it 
beaucoup plus accentuée, soulève un doute quant au maintien des 
grandes profondeurs nécessaires au jourd’hui. J ’esüme qu’une conca­
vité d’une certaine importance est utile, sinon indispensable, pour 
assurer ces profondeurs au pied des quais, et que la Coupure prévue 
dans le p r i j e t  du Gouvernement donnera celles-ci sur une certaine 
longueur, mais qu’elles ne seront pas atteintes sur tout le parcours 
et no tam m m t dans la partie aval. Ces profondeurs ne seront pas 
constantes. Ces considérations m ’ont conduit a revenir a une idéé 
ancienne que j ’avais exposée en 1894 (dans une lettre a M. Vanden 
Hroeck reproduile dans ma notice imprimée de 1906), et sur laquelle 
est basé également le projet de M. Keelhoff. Les deux projets pré- 
sentent des differences, avec certains désavantages en ce qui concerne 
le tracé de M. Keelhoff', mais 1’idée fondamentale est la même. C’est 
une coupure a double inflexion qui permet d ’augmenter la concavité 
aux fins d ’obtenir plus surement contre la rive droite la profondeur 
voulue.

Je pense q u ’un tel tracé, avec courbure de rayons variables ne dépas- 
sant pas 5,000 mètres, donnerait sur une grande longueur tant a 
1’amont qu ’a 1’aval des profondeurs suftisantes au pied des quais.

Cette coupure présente sur 1’ancienne 1’avantage d’agrandir 1’ilol



qui est appelé a acquérir une grande valeur au point de vue indus- 
triel et commercial. Le Gouvernement disposerait d ’une augmentation 
utile de 660 hectares de terrains. En n ’évaluant la plus-value qu’a
3 francs au mètre carré, ce qui ne peut être considéré comme exagéré, 
on arrive a une difference de 20 millions en faveur de cette nouvelle 
disposition, comparativement au projet du Gouvernement.

[Jn autre avantage, c’est que le canal qui doit relier au Liefkenshoek 
1’ancien Escaut converti en bassin peut être supprimé. I I  en résulte 
ici encore une économie de o a 6 millions.

Enfin, cette coupure peut être tracée de facon a conserver intacts 
le bassin Amérika et les magasins a grains, d ’oü une  nouvelle 
économie de plusieurs millions. De ces trois chefs il y aurait un avan­
tage d’une trentaine de millions, dont la plus grande partie  provien- 
drait de la plus-value des terrains.

M. Troost. —  Vous ne touchez pas au bassin Amerika?

M. Matthyssens. — Non. On resterait a une centaine de mètres 
dc 1’angle du bassin, de sorte que celui-ci pourrait être maihtenu.

J’ai également tracé sur mon plan la coupure de M. Keelhoff, aussi 
exactement que possible. L’idée est la même, avec des differences, 
entre autres la suivante : M. Keelhoff part du milieu du quai 
du Rhin, ce qui 1'oblige a reconstruire une partie de celui-ci. 11 
appuie ensuite fortement a droite, de facon a englober le bassin 
Amérika. Le projet Keelhoff donne, dans la première partie du tracé, 
un  développement de quais plus grand que dans mon projet;  
dans la seconde partie du tracé, c’est 1’inverse.

Tels sont. Messieurs, les principaux points du projet qui, au point 
de vue du mainlien des grandes profondeurs, pourrait, je pensc, être 
substitué avec avantage a la coupure de concavité unique.

M. de Thierry. — Dans une lettre adressée a M. Vanden Broeck 
vous reconnaissez que votre nouveau tracé est moins avantageux 
que celui de 1872. A quel point de vue le trouvez-vous moins avan­
tageux?

M. Matthyssens. — Mon nouveau projet comporte deux points 
d ’inflexion qui n ’existaient pas dans le premier projet.

M. de Thierry. — Vous préférez done le tracé a concavité unique.



M. Matthyssens. — Uui, si la courbure est suftisante pour y 
assurer, par la seule action naturelle des courants, les grandes pro­
fondeurs exigées au jourd’hui au pied des quais.

M. de Thierry. — Je pense que la concavité que prévoit votre 
nouveau projet vous donnera 18 a 20 mètres de profondeur. Vous 
devrez done porter la profondeur des murs de quais a plus de 20 mètres 
sous marée basse, et d ’autre part 1’exagération de profondeur dans 
la partie concave provoquera un rétrécissement du lit mineur; la rive 
convexe se déplacera vers le milieu du tleuve.

M. Matthyssens. — Je ne crois pas que, avec le rayon prévu de
3,000 mètres, on arrive a des profondeurs de 18 mètres, tout au moins 
prés de la rive.

M. de Thierry. — D ansla  partie inférieure du tracé la courbure 
est beaucoup plus forte.

M. Matthyssens. — Je pense qu’on serait dans les mêmes condi­
tions que celles existant actuellement au quai du Khin dont le rayon 
est de 1,023 mètres. Dans mon tracé le rayon initial est de 
2,300 m ètres;  on peut done escompter de meilleures conditions 
qu’au quai du Rhin actuel et, s il faut descendre a une profondeur un 
peu trop grande, je crois que ce ne sera que dans cette première 
partie amont. Dans les autres parties du tracé les profo ideurs  ne 
seront pas exagérées tout en étant sutiisantes pour la grande navi­
gation J’estime que les deux trongons offriront une étendue consi- 
dérable de quais a grande profondeur.

M. de Thierry. — La navigation ne demande le long des quais 
que 9 a 11 mètres a marée basse. Le surplus aurait pour conséquence 
de modifier la forme de la section.

M. Matthyssens. — Le surplus est utile, en ce sens cju’il fixe 
davantage la ligne du thalweg.

M. de Thierry. — Quel est le développement de votre co u p u re ‘l

M. Matthyssens.— Elle est plus longue de 225 mètres environ 
que la Grande Coupure.



M. de Thierry. — Vous ètes-vous inspire des lois de Fargue?

M. Matthyssens. — En parlie. Le point essentiel ici consiste a 
obtenir la plus grande longueur possible d’accostage aux quais; il 
convient, a eet effet, de sacrifier partiellement les lois de Fargue. 
C’est ce que j ’ai f a i t : la courbe du tracé eüt été un  peu différente si je 
m ’étais conforme strictement a ces lois.

M. de Thierry. — Croyez-vous q u ’il soit possible d’appliquer 
strictement les lois de Fargue? Nous les avons entendu préconiser 
par divers auteurs de projets.

M. Matthyssens. — J’eslime que la plupart des régies de 
M. Fargue doivent étre admises d ’une fapon générale, mais 11011 pas 
absoluc. C’est un point de départ pour opérer le tracé, mais celui-ci
— surtout dans le cas qui nous occupc — dépend beaucoup des cir- 
constances locales.

M. de Thierry. — Connaissez-vous des exemples d ’application 
des lois de Fargue aux rivières a marée? Vous êtes-vous inspiré de 
travaux exécutés suivant ces lois? •

M. Matthyssens. — Non, j ’ai cherché surtout a avoir de bonnes 
courbures.

M. Dufourny. —  Quel rayon avez-vous donné a la plus forte 
courbure ?

M. Matthyssens. — 1,200 mètres.

M. Dufourny. —  C’est peu. Vous allez avoir des profondeurs 
exagérées en ce point de plus forte courbure.

M. Matthyssens. —  Cela peut être modifié un peu au détriment 
des courbes amont et aval.

M. Troost. — M. Keelhoff s’ est conformé davantage aux lois de 
Fargue.

M. Matthyssens. — Son tracé est peut-être meilleur au point 
de vue de la théorie pure.



M. Pierrot. — M. Karguc a formulé ses lois a la suite de ses éludes 
sur la partie non maritime He la Garonne. Est-il a votre connaissancc 
que des ingénieurs aient constaté que ces lois s’appliquent a d’autres 
rivières et, notamment, a des riviéres a marée?

M. Matthyssens. — Non Jc vous dirai, toutefois, que je ne me 
suis pas tenu au courant dc la question dans ces dernières années.

M. Pierrot.— Pas plus que vous je n’ai connaissance d ’aucune 
constatation de ce genre.

M. Matthyssens. — Je crois que ce n ’est que par des concaviiés 
accentuées qu’on peut obtenir de grandes profondeurs. La Grande 
Coupure, telle qu’on veut la tracer actuellement, ne peut pas avoir 
sur toute sa longueur une grande profondeur au pied des quais, 
puisque sa concavilé est relativement faible. Dans mon projet de 
1872, les concavités s’étendaient sur 5,000 mètres. C’est tout ce 
qu’il était permis d’entrevoir a cette époque comme besoins i'uturs 
a satisfaire.

M. Troost. — Quelle est la longueur de quais quo procure \otre 
nou\eau  projet?

M. Matthyssens. — 7,900 mètres a peu près, Ie long de la rive 
droite de la Coupure.

M. Corty. — Sans solution de continuité?

M. Matthyssens. — Une seule solution de continuité. Les quais 
voisinsdes points d’inflexionn’auront évidemment pas de grandes pro­
fondeurs, mais seront néanmoins trés utiles a la navigation.llsserviront 
a u \  navires a tirant d’eau un peu moins fort. Je pense que sur toute 
la longueur les profondeurs seront trés satisfaisantes et que, sur la 
majeure partie, on aura au moins une di/.aine de mètres de p rofon­
deur au picd des quais.

M. Corty. —  Sur quelle longueur?

M. Matthyssens. — II serait difficile de préciser. II y a forcé- 
ment de 1’incertitude dans des conceptions de ce genre. Personne



ne saurait atiirmer sur quelle longueur on pourra réaliser une 
profondeur déterniinée.

M. Ie Président. —  Votre projet, comme celui du Gouvernement, 
nécessite le barrage du lit actuel du fleuve. Vous êtes-vous préoc- 
cupé de ce point?

M. Matthyssens. — II y a u r a évidemment une période délicate 
dans l'exécution des travaux. Pendant que les deux lits seront ouverts 
et avanl que le barrage ne soit fait, il y aura des eliangements conti- 
ru e ls .  Mais J’Escaut s ’est trouvé plusieurs fois dans des conditions 
analogues.

M. Troost. — II n ’y a jamais eu deux lits.

M. Matthyssens. — II y a eu des saignées a 1’Escaut quand les 
polders ont été envaliis par les eaux de la marée lors des ruptures de 
digues. Ces circonstances, avantageuses pour la partie aval, ont oeca- 
sionné certainement des troubles dans la partie voisine. Si le cas n ’est 
pas identique a celui de 1’ouverture de deux lits, il peut certainement 
lui être compare quant a ses eflets.

M. Troost. — A cette époque, le tirant d ’eau des navires n ’était 
pas ce qu ’il est m aintenant; un trouble qui aurait existé a ce moment 
ne pom ait done présenter les mêmes inconvénients qu ’au jourd’hui et 
pouvait même passer inapercu.

M. Matthyssens. — Je conviens q u ’il y a une période critique a 
traverser dont il est difficile d ’apprécier les dangers. Faut-il courir 
ces risques? C’est une question sur hque lle  chacun peut avoir une 
opinion, mais il est difficile d ’estimer ces risques.

M. Dufourny. — Ne croyez-vous pas que les causes de risques 
seraient bien plus importantes dans le cas du lit tortueux de votre 
dernier tracé que dans celui d ’un lit a courbure unique? Votre ancien 
projet me parait preferable a eet égard.

M. Matthyssens. — Je crois que les courants se porteront immé- 
diatement dans la nouvelle coupure. Ils sont guidés convenablement, 
me semble-t-il, avec des rayons un  peu moins grands que dans le



premier traeé. La direction est nettement déterminée et les courants 
s’engageront dans la nouvelle coupure plutót que de continuer dans 
l ’ancien lit.

M. le Président. — La Commission vous prie d’agréer ses 
remerciements pour votre communication.

— M . Rollier est introduit; M. le Président lui donne la parole.

M. Rollier. —  Messieurs, le projet des travaux que j ’ai 1’honneur 
dc soumettre a la Commission instituée pour l’étude des questions 
relatives a 1’amélioration de 1’Escaut, en rade et en aval d ’Anvers, 
comprend 1’exócution de deux coupures au lit du tleuve et 1’aména- 
gement d'une crique de chassc pour augmenter la puissance du 
lleuve.

Sur la rive droite, la realisation du projet permettrait la con­
struction de murs de quai, a accostage direct, d ’un développement 
de 7,3 Kilomètres et d ’un rayon de 5,000 mètres. Sur la rive 
gauche, on pourrait aussi établir des murs de quai, sur un développe­
ment minimum de 7,a kilomètres, dont 3,4 kilomètres sous un  rayon 
de 2,200 mètres et 4,1 kilomètres sous un  rayon de 9,000 mètres.

La double coupure proposée, grace a la plus faible reduction de 
développement du tleuve, a des travaux d ’amélioration en amont et a 
la plus grande pénétration du flot, ne  diminuera pas la puissance du 
fleuve.

Le lit abandonné du Kruisschans, transformé en crique de chasse, 
augmenterait la puissance du lleuve de 6 millions de mètres cubes. Ce 
volume contribuerait a maintenir la profondeur a donner aux passes 
de 1’aval.

Le tracé, en plan, du lit du fleuve doit être envisagé a deux points 
de vue.

La partie destinée plus spécialement au seul écoulement des eaux et 
a la navigation peut présenter, sinon des alignements droits eonsé- 
cutifs a des courbes de trés grands rayons, du moins une forme sinu- 
soïdale continue, a grands rayons de courbure.

Au contraire, pour la partie du fleuve destinée a être bordée de murs 
de quai, la courbe en sinusoïde devrait être tracée a rayons plus petits, 
en vue d ’obtenir autant que possible, dans un long coude concave, la 
profondeur nécessaire au pied des m urs  de quai, tout en maintenant
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au  lit du lleuve la largeur et la profondeur minim a nécessaires pour 
la mana'uvre, le virage des navires.

Toutefois, on nc peut appliquer les principes géncraux du tracé 
que dans la mesurc de la situation locale et des besoins de la naviga­
tion. Tous les projets ont des points faibles; on ne peut que réaliser 
celui qui présente le plus d’avantages, le moins de défauts.

Nous projetons un tracé qui permette d ’obtenir  du lleuve tout ce 
q u ’il peut donner, c’est-a-dire le plus grand développement de rive 
susceptible de recevoir des m urs de quai en eau profonde, tout en 
supprim ant les coudes prononcés de son cours actuel.

Le point dc vue du plus grand développement de m urs de auai est 
d’intérêt plutót secondaire rclativemcnt au point de vue de la plus 
grande profondeur pratique.

En effet, par suite de la construction de navires de plus en plus 
larges et profonds, un même développement de m ur dc quai donnera 
un rendement plus considérable avec les nouveaux léviathans q u ’avec 
les navires actuels d ’un t iran t d ’cau dc 8 mètres.

C’est pour cette raison que nous avons cherché a étendre considé- 
rablement la petite section tracée sous un rayon de 5,000 mètres, que 
présente le projet dit de la Grande Coupure. Nous jugeons que le 
développement que nous proposons dc 7,5 kilomètres, sera plus utile 
au port d’Anvers que les 8,7 kilomètres que présenterait la coupure 
unique, en partie sous un rayon d ’environ 15,000 mètres.

Les navires d ’escales qui nc pourraient trouver place le long des 
nouveaux 7,5 kilomètres de quai de la rive droite, et ceux qui entrent 
en chargemcnt complet, trouveront place Ic long des darses intc- 
rieures.

Uans 1’avenir, si la nécessité s’en faisait sentir, la rive gauclie per- 
mettrait d ’établir de longs m urs de quai, partiellement en eau encore 
plus profonde.

Les emplacements de la rive gauclie seront moins faciles a desservir 
par la métropole actuelle. Celle-ci, d ’ailleurs, pourrait s’étendre sur 
1’autre rive. Au surplus, pour 1’ensemble des intéréts du pays, cette 
dualité de rives ne présente qu’un inlécêt plutót secondaire.

Uuoi q u ’il en soit, les moyens directs de communication existant 
entre les deux rives peuvent être considérablement améliorés. Des 
tunnels seraient creusés. En outre, les gros transports  par chemin de 
Ier peuvent être eflectués par 1’extension de lignes de cliemin de Ier 
existantcs et par la création de nouvelles lignes.



Uno première ligne de cliemin de for pourrait être crééc en partant 
de la voie nouvelle de Malines a Anvers-Sud. Un raecordemenl sprait 
établi a Contich, vers le pont du Bupel, et de la, par Puers, vers Ie 
pont de 1’Escaut et vers la ligne du Pays de Waes. Une double voie 
serail construite a partir  de Puers. Le pont a simple voie de Tamise 
pourrait desservir un trafic plus important.

Un pourrait reprendre, aussi, le projet de la ligne raccordant le 
Hainaut, par la nouvelle ligne !Ial-Bruxelles,vers la ligne de Bruxelles 
a Termonde et Saint-Nicolas.

Les deux coupures que nous proposons pour 1’amélioralion de 
1’Escaut seraient raccordces par une courbe de petit rayon et d ’un déve- 
loppement plutót court, de inanière a pouvoir rapid, ment, par un 
surótranglemenl régulier du lit, et par le prolongemenl tangentiel des 
murs de quai, sur les deux rives, rejeter le courant d’une mouille 
dans I’autre et obtenir que le liaut-fond intermédiaire soit aussi peu 
saillant quo possible.

L’accès des navires, lors du Hot, vers les écluses du bassin-canal sera 
singulièremenl facilité par ce fait que, quittant la mouille du Hot et 
franchissant le haut-fond, ils pourront em bouquer dans Ie chenal 
tangentiel des écluses tout en se trouvant en dehors du  centre du 
courant du Hot.

L’entrée du chenal de 1’écluse maritime qui desservirait le bassin de 
Calloo ne sera pas aisée au plus fort du courant du llot, mais, en 
dehors de ce moment, 1’accès de ce chenal sera trés facile.

11 est a remarquer que les chenaux d’accès aux écluses des deux 
rives se trouveront situés sur une mouiile profonde et que 1’embou- 
quage se fera sans occupation de la ligne de navigation vers la ville. 
II en résultera une grande sécurité pour la manu-uvre.

Le nouveau coude de Philippe se présente sous Ie rayon un peu 
faible, a certains égards, de 2,200 mètres, mais il est encore con- 
sidérable quand on constate que le coude du Kruisschans ne présente 
qu ’un rayon de 1,300 mètres, celui de Philippe 1,500 mètres et celui 
du Kattendijk seulement 6S0 mètres.

Le tracé que nous proposons ici, pour la double coupure, présente 
1’avantage que celle d’aval, ou coupure secondaire, pourra être mise 
en service une année avant la coupure principale.

On pourra ainsi acquérir 1’expérience, le coup de main, les ensei- 
gnements désirés, pour le raccordement de la coupure principale et 
1’exécution des travaux de barrage du bassin de Calloo. Une objection 
contre le principe des coupures tombe par ce fait.



Les bois des barrages de courant, en charpente, qui auront servi 
pour la coupure secondaire, pouri’ont en majeure partie être utilisés 
pour les travaux de la coupure principale.

Le tracé adopté pour les deux coupures se présente dans des condi­
tions telles, qu’en enlevant 1’avancée du fort Saint-Philippe le tha l­
weg de la coupure secondaire se raccordera convenablement avee le 
thalweg actuel de la rive droite en ce point.

Les i'rais d’exécution de Ia doublé coupure seront nécessairement 
beaucoup plus élevés que ceux de la coupure unique, mais en présence 
des résultats a obtenir, de la grandeur du bu t a atteindre dans 1'inté- 
rét du pays entier, on ne peut s’arrêter a cette question de dépenses 
supplémentaires.

La seconde coupure nécessitera la disparition de 1’agglomération de 
maisons du Oudendijk a Calloo et 1’expropriation d’une surface de 
560 hectares.

Le cube des déblais sera majoré d’environ 23 millions de mètres 
cubes. U y aura 6,700 mètres courants de digues a élever. Enfin, il 
faudra effectuer trois barrages au lieu de deux. .

Le second point important du projet de 1’amélioration de 1’Escaut, 
est celui de la section transversale du lit.

Nous ne possédons pas les élémenls pour déterminer cette section 
en chiffres positifs; nous ne pouvons que traiter cette question en 
principe.

Le lit du fleuve doit rem plir  trois róles différents, au point de vue 
de la pénétration de la marée.

I. Ecouler vers les affluents les eaux amenées par le flot.
II. Servir de réservoir permanent pour une partie supplementaire 

du flot normal.
III. Former un reservoir supplémentaire pour le surcroit d ’eaux 

amenées lors d ’un raz de marée.

I. — Transmission normale du flot vers 1’intérieur des te rres .

On admet, pour le tleuve, une forme conoïde, dont les dimensions 
augmentent en largeur et en profondeur, de 1’am ont vers 1’aval. La 
progression de la largeur est trés forte, celle de la profondeur est 
faible.



Toiitefois et surtout pour les parties déja éloignées de 1’esluaire, 
la surface de la section transversale du conoide peut, dans certaines 
limites, être modifiée, c’est-a-dire qu’une réduclion de largeur peut 
être com pensee par une augmentation j e  profondeur.

L’objet du présent problème est, a la fois, d ’obtenir le mouillage 
voulu, aux quais et pour les virages, tout en ne nuisant pas a la pro­
pagation du Hot.

La transformation du profil, la reduction de la largeur dcvra être 
d ’autant plus grande qu’i 1 s’agira d’une coupure d’un plus grand rayon.

Le tron?on transforms du fleuve présentera, dans son profil longi­
tudinal, u n eso r te  de cunette qui pourra se maintenir a la condition 
qu’elle soit raccordée convenablement aux parties existantes du fleuve 
normalisées sur une grande étendue.

La forme de la nouvelle section d’écoulement se determine par le 
calcul des debits du fleuve et par le rayon de courbure, tous deux 
aux points considérés.

Nous concluons par les considérations qui précédent et par celles 
que nous émettons plus loin au sujet de la pénétration plus grande du 
flot, qu ’au point de vue de la transmission du flot vers 1’interieur des 
terres, la partie du lit redressée de 1’Escaut pourra remplir le róle qui 
lui est assigné.

Mais ju squ ’a quel point se maintiendra la section théoriquecalculée?
Le danger que le lit ne se creuse davantage au pied des quais, soit 

par le courant seul, soit par 1'effet du courant passant sous la quille 
du navire, soit par des manoeuvres de 1’hélice, devrait être prévenu. 
On devrait comprendre dans les travaux la pose, en avantdes murs, 
d ’un  vaste banc de mcellons, plutót petits, présenlant peu d ’inter- 
stices. Ce banc, par exemple, aflleurerait la cole (— 12,00) et cette cote 
servirait de base pour le calcul des murs de quai. Au dessus de cette 
cote limite, Ie fleuve se maintiendrait a la profondeur qu’il lui plaira.

II. — Röle des nouveaux lits, comme réservoirs 
supplémentaires du flot.

La fonction des coupures, comme réservoir d’eau du flot, se pré­
sente, dés 1’abord, sous un aspect défavorable. En effet, la réduction 
de la surface du lit, de sa capacité est trés considérable.

Nous ne pouvons garantir  les chiflres suivants, ne sachant pas 
jusqu’a quel point sont exactes les largeurs de 1’Escaut figurées sur les



carles, ni quellcs seraient les largeurs a admettre détinitivement pour 
les coupures.

Toutefois, nous pouvons procéder avec une approximation sufli- 
sante pour fixer les idees.

Nous avons calculé la surface moyenne de la partie du lit actuel com­
prise entre les laisses des basses et des hautes eaux, et ce, dans la 
partie comprise entre 1’écluse du Kattendijk et le travers dc 1’éclu- 
sette située immédiatement a 1’aval du vieux fort de Lillo.

Nous avons eslimé, autant que possible, la surface du nouveau tracé 
de la coupure unique et celle qui rcsulterait de la normalisation conse­
cutive du lit actuel, entre le Kruisschans et 1’éclusette susdite.

La réduction de la surface serait.au bas mot, d’environ 250 hectares, 
soit, avec une amplitude de marée de i'"40, une réduction de puis­
sance de courant de 11 millions de mètres cubes. (Nous ignorons la 
dénivellation entre les étales.)

Si nous cnvisageons, d ’autre part, le cas de la double coupure, qui 
ne réduirait le développement du fleuve que d’environ 1,630 mètres 
au lieu de 2,750 mètres, et si nous tenons compte de la plus grande 
largeur qui peut être donnée au lit du lleuve grace a la faiblesse du 
rayon de courbure, nous estimons que la réduction ne serait que 
d’environ 130 hectares, soit .‘>,700,000 mètres cubes.

Le maintien de la puissance du lleuve demande que la réduction de 
capacité soit compensée par des augmentations a obtenir en d’autres 
parties de son lit, par exemple par des travaux destinés a permettre 
une plus grande réceptivité du fleuve en am ont du Kattendijk et sur 
toute 1’étendue des affluents soumis a la marée.

Les lits m ineurs doivent être agrandis, approfondis, afm que par la 
succion qu’ils produiront grace a 1’abaissemenl plus grand de la marée 
basse, surtout dans les affluents, par la plus grande durée et la plus 
haute altitude du flot, le volume d’eau qui coulerait, en plus, en amont 
du Kattendijk puisse compenser la perte par les coupures.

Si nous admettons qu’en am ont du Kattendijk la surface de 1’Escaut 
et de ses affluents soumis k la marée soit d ’environ 2,000 hectares, la 
perte de puissance du fleuve devrait être compensée par les augm en­
tations initiates suivantes, dans 1’amplitude des marées :

Coupure unique

Double coupure
130 h. X 4"'40 

2000 h. =  0">286.



Ces chitfres indiqucnt approximativemenl 1’épaisseur moyenne 
de Ia tranche d ’eau qu’il faudrait écouler a 1’amont du Kattendijk. 
Nous disons : tranche moyenne, car il est évident que 1’augmentation 
de hauteur comprise entre les nouvelles étales de marée basse et de 
marée haute se limitera par une succession de prismes trapézoïdaux 
Lerminés par des prismes triangulaires. De plus, il l'auitrait tenir 
compte de 1’élargissement des sections d’écoulement.

Pour determiner le résultat réel, il faudrait posséder les profiis du  
nivellement de ces rivières et les diagrammes des marégraphes. Nous 
nageons ici en plein inconnu, mais dans la situation des auteurs des 
projets d ’ensemble nous ne pouvons présenter a la Commission de 
l’Escaut que des ealculs globaux.

En surplus de ces questions de volumes il resterait a envisager le 
point de vue de la vitesse des eaux pour juger si, dans ces conditions, 
cette vitesse ne serait pas excesshe entre Anvers et le Rupel.

Quoiqu’il en soit, nous admettons que, tout au moins, la réduction 
de puissance due a la double coupure pourra être oom pensée par des 
travaux a eflectuer a 1’amont d’Anvers.

Nous sommes tout naturellement amenés a suggérer ici quelques 
idéés relatives a 1’amélioration du régime de laNèthe inférieure et de 
la Petite Nèthe. '

Leur vaste bassin hydrographique, a sol sablonneux, ne présente 
que de faibles altitudes. Le sous-sol est rapidement gorgé d’eaux, pen­
dant les saisons pluvieuscs. Aussi les crues y sont fortes, fréquentes. 
Par contre, en été, le débilest absolument insuffisant pour assurer une 
convenable prédominance de 1’ebbe et le maintien de bonnes profon­
deurs a 1’aval.

Une première solution consisterait a opérer des prises d ’eau supplé- 
mentaires dans la Meuse, après la construction de barrages dans les 
Ardennes.

Un second moyen, plus a noire porlée, consisterait a déverser dans la 
Petite Nèthe une partie des eaux d’éclusage du canal de jonction de la 
Meuse a 1’Escaut. Ces eaux seraient relevées, par machine a vapeur, 
depuis 1’écluse n° l(j jusqu’a 1’écluse n° H ,  c’est-a-dire depuis le bief 
inférieur (ou, bientöt, depuis le niveau des eaux des bassins d’Anvers) 
jusque dans le bief de Grobbendonck.

Ce relèvement dans trois biefs aurait lieu durant quatre mois d’été 
et augmenterait le faible débit naturel des Nèthes.

Une autre amélioration consisterait a supprimer la canalisation de 
la Petite Nèthe et a la remplacer par la constru lion d’un canal latéral



débouchant au conlluent cles deux Nèthes. Ce canal aurait un tirant 
d’eau de 2m40. II eontribuerait a désencombrer les écluses maritimes 
et la rade d’Anvers. Tous les bateaux a destination de Louvain, du 
Rupel, de Bruxelles et des Flandres descendraient par ce canal, après 
1’approfondissement de la Nèthe inférieure.

II y aurait lieu de supprimer le barrage d’Emblehem et de complé­
ter la désafïectation du barrage du Moll, a Lierre, en enlevant son 
radier ou en contournant eet ouvrage d ’art.

Dans 1’intérèt de la navigation, il serait utile de réserver une bonne 
mouille dans le grand coude de la Nèthe inférieure, en aval de 
Waelhem.

Actuellement, le nombre des bateaux qui pourraient em prunter  le 
canal latéral a la Petite Nèthe, s’élève a plus de quatre mille par an.

L’éclusage de ces bateaux procurerait un  bon appoint au débit 
d ’eaux supérieures dans la Nèthe inférieure et eontribuerait a main- 
tenir  la profondeur du Rupel.

Crique de chasse du Kruisschans.

L’amélioration des lits mineurs, en am ont d’Anvers, constituera un 
travail de longue durée et trés coüteux.

La transformation de 1’Escaut, a 1’aval d ’Anvers, ne peut pas être 
reculée jusqu’après 1’achèvement des principaux travaux a 1’amont.

La disposition du projet de redressement, avec deux coupures, per- 
met d’entamer immédiatement ces travaux, sans crainte des elfets 
nuisibles que pourrait provoquer une perte de puissance momen- 
tanée de 1’Escaut.

Dans notre pensée, le maintien définitif de la majeure partie de la 
crique du Kruisschans pourra étre obtenu en transform ant le plafond 
de la crique en une série d’ados séparés par des rigoles. par des 
chenaux.

Ce plafond se présenterait, en quelque sorte, comme les prairies 
d’irrigation de la Campine, avec cette difference que la rigole supé­
rieure n ’existerait pas et que la rigole inférieure servirait pour éva- 
cuer, a 1’aide de chasses incessantes, c ’est-a-dire, a chaque marée 
basse, les vases déposées duran t la marée haute sur le plafond de la 
crique.

Entre les rigoles, les vases et sables se déposeront en couches suc- 
cessives, jusqu’a ce que le talus d ’éboulement soit atteint.



Afin d ’éviter que les crêtes de ces ados ne prennent une altitude 
trop grande et qu’ainsi ne diminue la capacité du réservoir, il importe 
que, tout au moins a 1’am ont ou queue de la crique, les rigoles soient 
trés rapprochées.

Du fait de la faible altitude des ados et, partant, de la plus longue 
durée d ’immersion, d’une plus courte période d’émergence, la situa­
tion hygiénique sera mieux assurée.

Le plafond des rigoles serait garni d ’un fond d ’aqueduc en béton, 
légèrement armé, pour faciliter le transport et la pose ; les éléments 
auraient une longueur d’environ deux mètres. La meilleure section 
transversale serait celle de la moitié inférieure d’un tuyau rond, en 
béton comprimé, moitié dont la paroi montante serait relevée d ’en­
viron dix centimetres. L’épaisseur de cette extrémité de paroi serait 
renforcée en forme de bourrelet, en vue d’assurer la resistance.

Ces rigoles fonctionneraient, en quelque sorte, comme les caniveaux 
de sucrerie.

Les chasses, a chaque marée basse, seraient opérées dans ces rigoles 
a 1’aide d ’eaux de décharge du canal de jonction a la Meuse, eaux qui 
seraient amenées par 1’intermédiaire du bassin-canal.

La prise d'eau serait permanente. Elle passerait sous les fortifica­
tions, traverserait la crique dans un tuyau en acier appuvé sur les 
palées en bois d ’une passerelle. Ces eaux s’écouleraient dans le bassin 
de chasse aménagé dans 1’ilot formé par le nouveau et l’ancien lit de 
1’Escaut. '

Les eaux des bassins maritimes se trouvant a la cote -f 4.65 et le 
niveau de chasse, a 1’amont des rigoles, devant atteindre la cote 
+  2.15, il y a une difference de niveau de 2m50 qui permettrait, 
par exemple, une dénivellation dc l m00 pour le bassin de chasse 
et une charge totale de 1"'50 pour le tuyau d ’amenée des eaux et 
les remous.

La crique de chasse comprendrait un chenal pour 1 evacuation des 
eaux des Schyns et des autres eaux intérieures. Ce chenal servirait a 
1’aval pour 1’accès au port de Lillo et aussi de crique de refuge.

Pour mieux maintenir la profondeur de la crique pour la décharge 
des eaux du polder, 1’écoulement des eaux intérieures aurait lieu en 
deux phases : celle de 1’écoulement normal et celle du débit pour 
chasses.

Dans ce but, les écluses normales de décharge seraient complétées, 
du cóté des terres, par un  barrage déversoir, muni de ventelles.

Le trop-plein des eaux de crues passerait au dessus du barrage



a dévcrsoir et s’écoulerait par les écluses aussitót que la marée aurait 
suttisamment baissé : c’est la phase de 1'écoulement normal.

Ensuite, lorsque la marée aurait baissé suflisamment pour pouvoir 
opérer une chasse efficace dans toute 1’étendue du chenal émissaire, 
les ventelles seraient levées et la chasse s'opérerait a chaque marée 
basse.

ü n  pourrait opérer ces chasses a 1’aide d ’appareils automatiques, 
mais nous estimons que cette ouverture devrait être faite par un 
préposé, a 1’aide de crics a moteur électrique.

Le même préposé dirigerait les chasses dans le chenal des eau \  
intérieures et dans la crique proprement dito.

La crique ne constituerait pas ce q u ’on appelle un  nid a glacés, si la 
circulation de celles-ci était entravée par des rangées transversales de 
pieux qui arrêteraient les gla?ons. Seul, 1’accès au port de Lillo 
devrait rester libre.

La longueur a donner a la crique dépend du niveau du depart des 
rigoles et de la pente qui devrait leur être donnée pour 1’évacuation 
des sables. Admettons un développement de 3,5 kilomètres.

Des relevés sur la si belle crique d’Ossendrecht et des rigoles 
d’expériences directes donneraient des renseignements trés utiles 
quant a l ’aménagement définitif des rigoles et chenaux. Ceux-ci ne 
devraient être placés que dans un avenir relativement lointain, dès 
lors 1’étude peut être approfondie.

Pour fixer les idéés, nous admettons que 1’axe hydraulique, dans les 
chenaux collecteurs et dans les rigoles, passé, dans le prolongement 
de la laisse moyenne des basses eaux du fleuve, a 0m27 au dessus du 
niveau de ces basses eaux.

Cette laisse se trouvant, vers le travers de Lillo, a la cote ( +  0.28), 
le point d ’origine de 1’axe hydraulique théorique se trouverait a la 
cote ( +  0.55).

Nous disons : axe théoiique, paree que les eaux de drainage et les 
vases qui descendent de la ligne de plus grande pente des ados
relèvent le niveau de Peau de chasse.

En admettant pour les chenaux émissaires une pente de 0"'i0 par 
kilomètre et pour les caniveaux une pente de 0m50 par kilomètre, la 
cote d’origine de 1’axe hydraulique de chasse serait ( +  2.15).

0.55 +  (1.k5 X 0.40) +  (2.k0 x  0.50) =  ( +  2.15)

Si la ligne de plus grande pente des ados se maintient sous une



inclinaison de O"112 par mètre, avec un  intervalle de 20"'00 entre les 
adoé, la crête de ceux-ci, a la queue de la crique, se trouverait a :

/ ? 0ni00 .
2m15 4- X0"’12) =  ( +  3.35)._

Le niveau moyen du plafond a 1’extrémité de la queue de la crique 
serail done a la cote :

3-15 +  3-35 e , +  1 7 s )

La profondeur moyenne a maree haute, y serait de :

4.70 — 2.75 =  1“ 95.

Quant a 1’origine de la crique du cüté de 1’embouchure, les chenaux 
seront places a grands intervalles. En ces points 1’altitude des ados 
sera trés faible, grace au flux et rellux incessant des eaux. Nous nous 
trouvons toutefois ici en presence d ’un terme inconnu. I 'our fixer les 
idéés, admettons que Ie relèvement moyen soit de 0"‘75 au-dessus de 
1’axe hydraulique de chasse le plafond moyen setrouverait en ce point; 
a la cote 0.55 + 0 . 7 5  =  (+ 1 .3 0 )  et la profondeur d ’eau moyenne 
serait de :

4 70 — 1.30 =  3"'40.

La profondeur d ’eau moyenne de la crique serail, dans ces hypo­
theses : '

3m40 +  1"'95 __________!________  —  v)i»A7
G) -  w  i •

La capacité de la crique serait, dès lors, de 250h x  2n,r>7 =  G,7 m il­
lions de mètres cubes.

Toutefois, pour tenir compte du banc qui se formera a 1’embou- 
chure de la crique et d’une plus grande hauteur de certains ados, nous 
réduirons ce chiffre a 6 millions de mètres que nous adoptons, a 
t itre  provisoire, comme chifïre representatif de la puissance de la 
crique du Kruisschans.

Les caniveaux simples que nous envisageons auraient, a la queue 
de la crique, une ouverture ou diamètre de 0"'50, avec contrehaut ou 
rebord  de 0"’10, de manière a obtenir une profondeur d ’eau de 0m35.

Les caniveaux collecteurs auraient un diamètre de 0m70 avec, aussi, 
un  contrehaut d e 0 “T0.



La vitesse d'écoulement, sur  le fond, serait, dans les deux cas, d ’en- 
viron 0ra41, et le dèbit des caniveaux élcmentaires serait de 80 litres.

Le débit total de chaque chasse artificielle serait, pour une durée de 
quinze minutes :

, 32 X 8ft lit. X 15' X 60" =  23,000 mètres cubes.

En réalité, la durée des chasses sera beaucoup plus longue, par 
suite de 1 ecoulement des eau \  du schorre situé a 1’amont.

Les deux caniveaux extérieurs, c’est-a-dire ceux places le long des 
digues, auraient une ouverture un peu plus forte.

A 1’em bouchuredansle  tleuve, les chenaux émissaires se réuniraient 
en deux chenaux terminaux placés a 1’extérieur et enserreraient un 
banc de sable. Les eaux de chasse seraient ainsi concentrées et,celles-ci 
s’opérant a chaque marée basse, le volume des dépots ne sera pas tel 
que, tout au moins, la majeure partie de ceux-ci ne puisse rentrer dans 
la circulation du tleuve.

Les chenaux d’aval seront d ’ailleurs maintenus ouverts par le flux 
et le reflux d ’une masse d ’eau trés considérable.

On pourrait craindre que la pose des chenaux ne puisse s’opérer 
qu ’a grands frais sur un fond vaseux* tandis que, sur  un fond sablon- 
neux, leur pose serait aisée grace a une semelle en bois placée aux 
joints.

Nous pensons que tout le travail pourra  s’opérer sur sol sablonneux 
paree que, la longueur du bras abandonné de 1’Escaut étant de 
5,2 kilomètres et la crique n ’ayant q u ’une étendue de 3,5 kilo­
mètres, tous les troubles légers, les limons, les humus, seront 
entrainés par le flot jusqu’au fond du bras abandonné de 1’Escaut et 
y resteront. Au contraire, les troubles légers qui se déposeront dans 
le corps de la crique seront ramenés vers le lleuve lors du reflux.

Les eaux des chasses seront réparties entre les divers chenaux, grace 
a un  barrage crénelé, en charpente. .

L’extrémité du bras abandonné qui ne sera pas utilisée comme 
crique de chasse défmitive, sera soumise a un colmatage complet et 
transformée en un pré salé.

Endiguer plus tard ce schorre serait d im inuer la surface offerte 
aux eaux des fortes marées.

II nous semble, d’ailleurs, et c’est le mom ent d’émettre un avis a ce 
sujet, q u ’on ne devrait plus autoriser 1’endiguement des schorres 
arrivés a maturité. Les endiguements successifs en Hollande ne



réduisent déja que trop le bassin réservé aux eaux des fortes marées.
Nous songeons ici au vaste schorre de Santvliet. '
II conviendrait de transformer complètement le système d ’écoule- 

m en t de ce schorre et de remplacer les fossés qui y serpentent par 
u n  réseau régulier de rigoles, comme dans les prairies soumises a 
1’irrigation par colmatage. Quelques grands chenaux, tracés perpendi- 
culairement au lleuve, collecteraient les eaux et serviraient de 
limites pour la location en lots séparés, au lieu de 1’affermage actuel 
en bloc.

L’exploitation de ce schorre, comme pré salé bien aménagé, 
serait la meilleure solution au point de vue de 1’ensemble des inté­
réts de 1’Etat.

La crique de chasse du Kruisschans sera utile a 1'amélioration de 
1’Escaut sous trois formes :

1° Comme réservoir de chasse provisoire, jusqu’a 1’ensablcment au 
niveau des marées basses. Sa capacité serait de :

430 h. X 4m40 =  20 millions de mètres cubes ;

2° Comme réservoir de chasse définitif, sa capacité serait d ’environ 
6 millions de mètres cubes;

3° Comme réservoir a sable, il se remplira par autodragage et pourra 
recevoir un  cube d’environ 32 millions, avant d’être transformé en 
réservoir de chasse définitif et ce sans le colmatage ultérieur de la 
partie  de bras non utilisé.

Nous estimons que les frais d ’établissement de la crique n’attein- 
draient pas la somme d ’un million de francs. La rente pour une forte 
amélioration du régime du lleuve ne serait pas forte.

III. — Röle des nouveaux lits comme réservoirs supplémentaires 
pour les eaux des raz de marée.

Les fonctions des coupures a pratiquer dans le lit de 1’Escaut seront 
bien insuffisantes au point de vue de la reception de 1’immense masse 
d’eau amenée par les raz de marée, dont nous avons constaté 
récemment encore les effets désastreux.

Pour la coupure unique, la réduction de surface entre les digues 
sera d’environ 360 hectares.



lJour le dispositii' a double coupure, la reduction de surface serait 
de 230 hectares, mais, grace au maintien de la crique du Kruisschans, 
le résultat définitif serait unc augmentation de surface de 260 hectares.

La difference entre les deux projets, a cd point de vue, serait done 
de 620 hectares.

Signalons ici que la surface du schorre de Santvliet, dont nous 
combattons 1’endiguement, est d ’environ 350 hectares.

Le grand relèvement des eaux lors des raz de marée pourrait être 
empêché pardcsm ovens artificiels.Nousenvisageons 1’emploi d’écluses 
de fortune, jouant le rule de ruptures des digues

Ces écluses, munies de portes de chasse avec poteaux-valets, seraient 
placées sur des bassins approprics, par exemple le fu tu r  bassin de 
Calloo, quoique réduit par le projet actuel, et aussi -sur un bassin qui 
pourrait être établi, a 1’embouchure du Rupel, sur le territoire 
d ’Hingene. •

En admettant que le bassin de Calloo, d ’après le projet actuel, co n ­
serve une surface de 310 hectares et qu’on limite la dénivellation de 
flottaison a 2 mètres, cc bassin pourrait reccvoir un  volume de 
310 h. X 2"‘0 0 =  6,200,000 mètres cubes.

A Hingene, le bassin de fortune, exploité comme futaie de saule, 
aurait une capacité de 150 h. X 3m00 =  4,500,000 mètres cubes.

Les conséquences ruineuses des raz de marée extraordinaires peu- 
vent done être prévenues.

L’ouverture des écluses de fortune ne sc ferait que lorsque les eaux 
atteignent déja une cote trés élevée et qu ’un relèvement plus grand 
encore est signalé.

Barrage de courant.

La durée de la coexistence du courant, dans les lits anciens et nou ­
veaux, sera trés réduite par suite de 1’emploi de barrages de courant, 
en charpente, barrages que nous divisons en deux groupes.

Plusieurs dispositions spéciales peuvent d ’ailleurs être employées.
Les barrages de courant, dans les coupures, etc., se composeraient 

essenliellement, d’une digue submersible, en terre, établie normale- 
ment au lit. Sur cette digue une passerelle soutiendrait un barrage, a 
panneaux en charpente.

Les bari’ages de couranl dans les anciens lits seraient plus coüteux a 
établir, car le vannage doit descendre jusque dans le plafond du lleuve.



Ces barrages seraient établïs sur une cunctte draguée au préulablc, 
afin de pouvoir s’assurcr si aucun obstacle ne s’opposerait a la 
descente, dans le sol, du vanuage inférieur qui serait muni d ’un haut 
couteau en tölc.

Ces barrages ne doivent pas élre étanches, sauf au contact du sol, 
dans les recoins des coulisses. En ces points, le courant délavant le 
sable aflbuillerait 1’ouvragc. Ce danger peut être provenu par l’emploi 
de toiles goudronnées, ou mieux par le déversement, a 1’aide de 
trémies, au droit de chaque montant a coulisse, d ’un certain volume 
de gros gravier fout venant qui résisterait a 1’entrainement.

La resistance des palées dans le sol serait augmentée par des joues 
boulonnées latéralement sur ces pilots. La résistance de la passerelle 
a la poussée des eaux serait augmentée par un lourd planclier en 
béton armé.

Gr.lce a 1’emploi de ces barrages, la durée de la coexistence des deux 
lils pourrait être réduile a quelques journées. Tout dépend de 1'orga- 
nisation du travail.

Conclusions.

L'amélioration de 1’Escaut en aval d ’Anvers, par voie de coupures, 
est admissible a la condition q u e l ’on exécute de grands travaux com- 
plémentaircs pour compenser la réduction de puissance du lleuve.

La longue coexistence des deux lits ne se réalisera pas.
Le dispositif de redressement de 1’Escaut par une double coupure 

assurera, mieux que le projet de la coupure unique, une bonne profon­
deur d’eau au pieddes m urs de quai.

De plus, la diminution de puissance du fleuve serait notablement 
moindre et, dés lors, plus aisément compensable; un plus grand 
réservoir pour les eaux des raz de marée serait obtenu, et une vaste 
crique de chasse pourrait être crééc en vue d ’améliorer le régime des 
passes du Bas-Escaut.

— M . le Président remercie M . Rollier. La parole est donnée it 
M. KeelholJ.

M. Keelhoff. — Messieurs, quand j ’appris q u ’il y avait projet 
d’exécuter une coupure qui relierait directement le coude d’Aus­
truweel a celui du Kruisschans, je m ’inquiétai de la chose.



Je m ’en inquiétai d ’autant plus que, p ratiquant 1’Escaut depuis plus 
de trente ans et croyant bien le connaitre, je  ne parvenais a me 
rend re compte ni de la nécessité ni de la justification de semblable 
projet.

L’Escaut, comme voie de na\igation, est-il done insuttisant? Voyons 
cela.

Examinons les cartes hydrographiques publiées depuis 1799 ju sq u ’a 
nos jours. Que constatons-nous ?

C’est que 1’Escaut est un fleuve admirable comme profondeur de 
chenal et comme stabilité de cette profondeur.

Sans doute, comme tout fleuve qui coule dans un lit excessivement 
mobile, 1’Escaut, obéissant a la loi appelée « sinusoïdale », a un cours 
sujet a de frequents changements, d ’autant plus que ses rives, créées 
par des endiguements successifs faits en dépit des lois de 1’hydrau- 
lique tluviale par des riverains qui n ’avaient en vue que leurs intéréts, 
d ’autant plus que ses rives, dis-je, sont mal tracées.

En outre, la rup tu re  des digues de Saeftingen est venue altérer 
profondément le cours du fleuve et son régime entre Waarde et Doel, 
oü sa largeur est beaucoup trop grande.

Je disais done que 1’Escaut est sujet a de fréquentes modifications 
dans son cours.

C’est ainsi que, depuis que je navigue sur 1’Escaut, j ’ai vu successi- 
vement disparaitre les passes de Baarland, d ’Everingen et de Waarde, 
tandis que se formaient les passes du Middelgat, du Zuidergat et de 
Terneuzen.

Sans doute aussi, pendant ces oscillations, y a-t-il eu des périodes 
transitoires qui créent des moments difticiles pour la grande naviga­
tion. Dans eet ordre d’idées, nous avons eu le seuil a la sortie du 
Middelgat, le seuil a la sortie du Zuidergat, sur  rem placem ent du 
« Margriet bank », creusé et finalemenl enlevé par le jusan t qui avait 
a se créer une nouvelle voie pour remplacer la passé de Baarland qui 
se fermait en amont. C’est ainsi, enfin, que nous avons le seuil de 
Bath, quo nous voyons reparaitre vers 1880, disparaitre vers 1890, 
pour reparaitre de nouveau vers 1900.

Je pourrais encore mentionner bien d'autres modifications dans la 
configuration du lit de 1’Escaut, mais je veux m e b o rn e r .

Tout ce que je pourrais mentionner nc ferait, du reste, que 
démontrer et confirmer que le lit, de 1’Escaut est assujetti a des phéno- 
mènes d’oscillation qui finissent toujours par s’équilibrer et par 
remettre les ehoses en élat.



Je dis done que i’Escaut est, en aval d ’Anvers, uil admirable lleuve, 
que l’on pourrait sans doute améliorer par des retouches faites avec 
prudence el eireonspection la oü son lit et ses rives, surtout, sont 
défectueuscs, mais je dis aussi que 1’Eseaut ne réclame aucune m odi­
fication essentielle, 1’étude hydrographique du fleuve en témoigne.

Tel qu ’il est maintenant, nous voyons les plus longs navires a flot 
arriver devant la ville; nous les voyons franchir le coude de Calloo 
aisément el par leurs propres moyens et si vous voulez tracer sur un 
plan dc ce coude un navire de 200 mètres de long, vous verrez q u ’il y 
est trés a 1’aise.

Enfin, 1’élude hydrographique du lleuve nous enseigne aussi la pre­
dominance de 1’action du jusant sur celle du flot; partout oü ces deux 
courants sont discordants le jusant creuse les passes, tandis que les 
passes de flot deviennent des schaars, sauf a Philippe oü une passé de 
flot semble décidement s’installer.

Je dis done que 1’Escaut est bon.
Or, vouloir apporter a son lit un changement contraire a la loi qui 

régit le régime du fleuve me semblait tout au moins une opération 
hasardeuse. C’est pourquoi, dés 1897, je  me mis a étudier la question 
de plus prés et, en 1899, je soumis a M. Farguo le résultat de mes 
études et lui demandai son avis.

Sa réponse, que je tiens ici a votre disposition et que j ’ai d ’ailleurs 
publiée in extenso el de son eonsentement dans la deuxième édition 
de ma brochure qui doit être connue de la p lupart  d’entre vous, cette 
réponse, dis-je, de l’hydraulicien le plus éminent de nolre époque, 
du veritable ct inconleslé eréateur de 1’hydraulique fluviale, était 
catégorique et ne fit que confirmer mes apprehensions : M. Fargue 
condamnait la Coupure Slessels et ses variantes comme n’étant pas 
conforme aux lois qui président a 1’établissement du régime des 
fleuves coulant sur un fond mobile.

C’esl pourquoi, Messieurs, je me mis résolument a la tache et en 
arrivai a concevoir moi-même des tracés de coupures dans lesquelles 
je m ’eft’orcais de concilier les lois de 1’hydraulique fluviale avec les 
nécessités du commerce el de la navigation.

J’imaginai une Grande Coupure, mais a tracé sinueux, que je publiai 
en 1899, et puis une Petite Coupure, supprimant simplement le coude 
de Calloo.

Voici d ’abord mon projet de Petite Coupure (fig. 1), que j ’ai surtout 
conpu en opposition avec le projet de M. Van Mierlo que je redoute 
presque autant que la Grande Coupure elle même, a cause du chevau-





chemciH des passes de jusant cl de Hot qui se produirait incontesta- 
b l ‘’inent eu aval, en face de Meestove, et du banc qui se formerait 
précisément ;i proximité de 1’entrée du chenal de 1’écluse du bassin- 
canal. Le projet de M. Van Mierlo ne ferait que reporter ea aval la 
situation désavantageuse que nous avons en ce moment entre la Perle 
et Philippe.

Au point de vue de l’hydraulique, ma Petite Coupure ne redoute 
aucune critique. Mon tracé est strictement conforme aux lois de 
Fargue et donnerait une profondeur moyenne d ’au moins 13 mètres.
11 suttit de velever les gabarits des courbes existantes et des profondeurs 
qu ’on y rencontre pour se convaincre de l’exactitudc de mes prèvisions.

Vous remarquerez :
1° Uue je maintiens le coude d ’Austruweel, quo je me borne a régu- 

la r ise r ;
2° Uue, dans ce coude, je vous donne 1,1 OU mètres de quais qui 

pourraient ètre portés a 2,000 mètres moyennant une lègère modifica­
tion du tracé ct en augmentant un  peu le rayon de c o u rb u re ; sur 
la rive gauche, je vous donne aussi 2,100 mètres de quais, en eau 
pro fonde ;

3° Je vous prie de bien remarquer que ces quais sur la rive droite, 
dans le coude, on peut vous les donner de suite, avant tout autre travail 
préalable, et sans changer quoi que ce soit au régime du fleuve. Oui, 
dans trois ans, si l’on veut, vous pouvez avoir la 2,000 mètres de quais 
avec une profondeur d ’au moins 15 mètres, tandis que, si 1’on exécute 
une Grande Coupure, j ’estime que vous avez encore une quinzaine 
d ’années a attendre, et 1’avenir dira éventucllement si j ’ai été mauvais 
prophéte;

4,J Les terrassements seraient relativement réduits; j ’ai calculé q u ’il 
n ’y aurait a manier que 24,000,000 de mètres cubes de terre a fr. 0.30 
le mètre cube, soit 7,200,000 francs. Les 4,100 mètres de m urs 
de quai devant se faire a 1’air comprimé, reviendraient a environ
10,000 francs le mètre courant, soit 41,000,000 de francs;

o° Vous remarquerez emin que les 2,100 mètres de quais sur  la 
rive gauche rendraiont bientut des services, car il parait certain dès 
maintenant qu’Anvers sera relié a la rive gauche d ’une facon p ra ­
tique.

11 y aurait done la plus de i,000 mètres de quais en eau profonde, 
construits en rive concave, pouvant recevoir simultanément 27 colosses 
de 150 mètres de long.

Avec les quais actuels, Anvers pourrait done donner 1’accostage



dircct simultanément a plus de oO navircs parmi les plus grands a 
flot. Les mégalomanes prétendent que c’est trop peu. L’histoire mon- 
trera que c’eüt été largement suffisant. Pas un port au monde, pas 
même New-York, ne peut espérer recevoir a la fois tant de navires 
de semblables dimensions.

Au surplus, ma Petite Coupure permettrait de donner au commerce 
d ’Anvers encore 3,000 mèlres de quais au Kruisschans, ce qui ferait 
un total de 7,100 metres.

Je sais q u a  Anvers d’aucuns rèvent d’un  port a accroissement 
illimité, et 1’on voit éclore des projets oü figurent des quais, des 
bassins et des darses capables de recevoir tout le trafic de Kotterdam, 
de Hambourg, de Londres et de Liverpool réunis. Les statistiques de 
l’accroissement graduel du commerce et de 1’industrie  semblent ne 
plus comptei, et ceux qui dirigent le mouvement megalomane s’ima- 
ginent apparemment que notre port va absorber tout le trafic conti­
nental. Pourquoi? Quelles sont les bases de leurs pronostics? L’his­
toire économique n ’exi fournit pas, c’est certa in; que croient-ils done 
qui va se passer pour justitier leur mégalomanie?

Je pretends, moi, et l ’histoire prouvera combien j ’avais vu juste, 
qu ’en augm entam  de 4,000 mètres le développement des m urs de 
quai en eau profonde, en creusant le bassin-canal re liant le Kruis­
schans aux nouveaux bassins et en dotant ce canal d ’un chenal a 
accès facile et d ’une écluse a action rapide, qu ’en faisant cela, on 
répondrait aux exigences du commerce maritime pour une période 
dont nos petits-enfants ne verront pas la fin.

Je résumé ce qui précède et je  d i s :
1° Que ma « Petite Coupure » donnerait a 1’Escaut u n  lit hydrau- 

liquement i r rép rochab le ;
ïi° Que son exécution coüterait relativement p e u ;
3” Qu’elie seule, et je souligne le mot, permettrait de donner au 

commerce maritime d ’Anvers une satisfaction immédiate par la 
construction de 2,000 mètres de quais dans le coude d ’Austruvveel, 
que 1’on pourrait commencer a construire de suite;

4° Qu’elie laisse subsister l ’ecluse Royers.
Je ne cite que pour mémoire le bassin industriel qui résulterait du 

barrage de 1’ancien lit.
Je voudrais placer ici deux digressions.
La première concerne les m urs de quai en eau profonde.
La Chambre de commerce d’Anvers, depuis quelque temps, réclame 

1’exécution de la Grande Coupure paree que celle-ci donnerait un



énorme développement de quais en rivière, avec cette restriction, trés 
sage d ’ailleurs, q u ’il i'aut que 1’on puisse, au préalable, lui garanlir la 
réussite de la dite coupure.

J ’ai déja dit plus liaut que, a mon avis, si 1’on avait 4,000 mètres de 
quais nouveaux en eau profonde, ce serait suflisant pour une période 
excessivement longue.

D e s  m e m b r e s . — N o n ! Non

M. Corty. — Le trafic va en progressant et nous espérons bien 
qu’il continuera a progresser.

M. Keelhoff. —  Mais, outre cela, je ne comprends nullement cet 
engouement pour 1’accostage direct et, si j ’en parle, c’est d ’expérience 
personnelle.

Je suis, en etfet, au service d’un groupe de compagnies dont 1’arme- 
ment, a Anvers, compte 13 navires, tous transatlantiques ou pouvant 
faire ce service.

Jusqu’il y a cinq ans, nous avions nos établissements au bassin 
America; depuis lors, nos établissements sont installés au Sud et nos 
navires accostent dans la rivière, a 1’extrémité du quai d’Herbouville

Hé bien! je n ’hésite pas a le déclarer, nous tous, qui avons a tra- 
vailler avec les navires, regrettons, et amèrement, de n ’être plus dans 
u n  bassin. Le travail est beaucoup plus facile, beaucoup plus sur et 
bien moins coüteux dans un bassin que dans un  tleuve oü il y a une 
dénivellation de ±  4mo0 entre la marée haute et la marée basse.

Certes, en tre rdans  les jjassins par 1’écluse du Kattendijk était pour 
nos navires une perte de temps. Mais par la nouvelle écluse Royers, 
cette perte de temps n’existerait plus; on peut entre»’ et sortir par la 
quand on se présente et 1 eclusage se fait en moins d’un quart d ’heure. 
Dès lors, voulez-vous me dire oü est encore 1’avantage de pouvoir 
décharger dans 1’Escaut? Pour ma part et, je  le répète, je sais de quoi 
je parle, moi, pour ma part, je ne trouve au travail dans 1’Escaut que 
des ennuis et des désagréments sans la moindre compensation, ceci 
surtout depuis que 1 écluse Royers est en usage.

Plus j ’y réfléchis, moins je comprends 1’admiration de la Chambre 
de commerce pour les accostage^ directs en rivière. Je trouve qu’en 
1’état actuel des nouveaux bassins cette admiration est déja peu 
justifiée

Et que sera-ce quand il y aura le bassin-canal ? Mais, de deux



navires se présentant en même temps devant le Kruisschans, 1'un 
pour les nouvelles darses et 1’autre pour les quais, savez-vous lcquel 
de ces deux navires sera le premier amarré? Hé-bien ce sera celui qui 
sera entré dans le bassin-canal. J ’aflirme ceci d ’une facon formelle et 
prétends que personne ne me démontrera le contraire.

Alors pourquoi tous ces quais en rivière? Quels sont d o n e leursavan- 
tages sur les quais des bassins, au point de vue navigation et travail 
bien entendu? Je serais vraiment curieux de les connaitre, car, je le 
répète, depuis la mise en usage de la nouvelle écluse je donne carré- 
ment et sans hésitation la préférence aux bassins.

Je ferai du reste remarquer q u a  Londres et a Liverpool, pour ne 
citer que ceux-la parmi beaucoup d ’autres ports, il n ’y a que des bas­
sins. Osera-t-on prétendre que les dirigeants des deux plus grands 
ports de 1’Europe, si pas du monde, ne savent pas ce qu’ils font? Ou 
bien osera-t-on dire que ni dans la Mersey ni dans la Tamise il n’y 
avaitmoyen d’établir des quais? Allons done.

Voila pour la question des quais en rivière.

M. Aerts. — J’ai aussi une certaine expérience. J ’ai la ma jeure par- 
tie de mes emplacements le iong des quais de 1’Escaut. Eh b ien , on 
me dirait demain : L'écluse Royers est a votre disposition, voila 
des emplacements dans le nouveau bassin, voulez-vous les prendre? 
Je dirais certainement : Non !

M. Keelhoff. —  Avez-vous travaillé djuis les bassins?

M. Aerts. — Je travaille encore dans les bassins.

M. de Thierry.— Ce que dit M. Aerts est exact. II en est de même 
pour les navires du Norddeutscher Lloyd. lis refuseraient d ’entrer 
dans les bassins.

M. Keelhoff. — Le Norddeutscher Lloyd n ’a jamais été dans les 
bassins. II a toujours eu un accostagea quai.

M. de Thierry. — II ne veut pas des bassins.

M. Keelhoff. —  II y avait une raison péremptoire : c’est que les 
navires du Norddeutscher Lloyd ne pouvaient entrer dans les bassins 
en pleine charge.



M. Aerts. —  II n ’v a pas de comparaison a établir entre vos pétro- 
liei's et les grands transatlantiques. Vous entrez dans les bassins avec 
beaucoup plus de facilité que no u sn e  pourrions le faire. Conibien de 
temps fandrait-il pour faire entrer les bateaux de la lied Star Line 
dans le bassin?

M. Da Winter. — Un quart d ’heure. Des bateaux ordinaires 
entrent dans 1’écluse Hovers en moins de dix minutes et les navires de 
la Red Star Line en un quart d ’heure.

M. Aerts. — Les navires qui arrivent avec une calaison de 21 pieds 
doivent attendre la marée.

M . De Winter.— Je crois qu’il en est de même pour les navires se 
rendant aux quais de 1’Escaut.

M. Aerts. — Avant d ’atteindre leur emplacement les navires 
subisbent une perte de temps considérable et je préfère beaucoup 
rester a quai que d’entrer dans le bassin.

M. De Winter. —  Je ne discute pas ce point; ma rectification ne
vise que la durée de 1’éclusage.

M. Ie Président. — Hambourg n ’a pas hésité a s’imposer de 
lourds sacrifices en proscrivant absolument les bassins éclusés et en 
établissant des darses en libre communication avec le tleu\e.

M. Keelhoff. — Dans une certaine limite, car nos navires qui vont 
régulièrement a Hambourg déchargent dans des bassins éclusés.

M. le Président. — 11 n ’en existe pas sur le territoire de la 
ville de Hambourg!

M. Keelhoff. — 11 n’y en a pas dans le Freihaven el beaucoup le 
regrettent. On parle de draguer dans le Freihaven. Dans tous les cas, 
il y a des bassins a Liverpool et a Londres

M. Aerts. — De votre avis vous faites 1’avis général.

M. Keelhoff. — Je dis que si on veut me donner les bassins 
j ’abandonne immédiatement 1’Escaut. ’



M. Aerts. — Vos navires pétroliers s’en accommodent facilement; 
il n ’en serait pas de même des colosses sur lesquels nous comptons 
pour 1’avenir.

M. de Thierry.—  Voici le plan de Hambourg. 11 n ’y a pas d ’écluses. 
II y a un  ponton amovible pour empècher 1’écoulement du pétrole.

M. Keelhoff. — J’ai vu cela d ’une certaine distance et la confusion 
est explicable. Je ferai de nouveau rem arquer qu’a Londres et a 
Liverpool il n ’y a que des bassins.

M. le Président. — A Londres une grande partie du trafic s’etfec- 
tue dans la Tamise; au surplus, vous perdez de vue que la dénivellation 
de la marée y atteint 6 mètres et que ce chiffre est dépassé a Liverpool.

M. Keelhoff. — Ma deuxième digression concerne la comparaison 
que 1’on fait entre le Wéser et 1’Escaut pour justifier la Grande Cou­
pure ou, tout au moins, la partie de cette coupure oü le rayon de 
eourbure est tellement grand que la courbe se rapproche d ’une droite. 
Et 1’on vous dit que dans le Wéser il y a un  alignement droit de 
15 kilomètres entre Sandstedt et Dedesdorf, et que dans eet aligne­
ment la profondeur se maintient régulièrement.

D’abord, comparaison n ’est pas raison. En effet, sous aucun rap ­
port, pas plus sous le rapport hydrographique que physique et com ­
mercial, on ne peut êtablir de comparaison entre ces deux fleuves.

Le Wéser, autant que j ’ai pu m ’cn rendre compte personncllement, 
charrie un  sable plus rugueux que celui que charrie 1’Escaut, un sable 
analogue a celui du Rhin inférieur. Mais ceci est peu important.

M. de Thierry. — Cela dépend oü vous prenez le sable. A 1’amont 
il est gros, mais dans la partie que vous considérez il est trés fin.

M. Keelhoff. — 11 est sem blablea celui du Rhin.

M. de Thierry. — Non, cela dépend; a Sandstedt le sable est fin, 
a 1’amont ce sont des cailloux.

M. Keelhoff.— Dans le Wéser, rivière a pente relativement rapide, 
la marée ne s’étend qu’a 7 kilomètres au dela de Brême, ju sq u ’a 
Habenhausen, et cela seulement depuis les travaux de rectification,



soit ju squ ’a 7G kilometres de Bremcrhaven qui se trouve au commen­
cement de 1’estuaire.

M. de Thierry. — Vous dm>z placer l 'embouchure du Wéser au 
phare du Rotcr Sand, et non a Bremerliaven.

M. Keelhoff. —  Bremerliaven est a 1’origine de 1’estuairc.

M. de Thierry. — Pas du tout. JVos travaux s ’ctendent bien en 
aval de Rremerhaven.

M. Keelhoff. — Parfaitement, mais ces travaux s’eftoctuent dans 
la mer, voyez les cartes. — Je reprends. Dans 1’Escaut, au contraire, 
fleuve serpenlant dans des plaines basses et dont la pente est trés 
t'aible, la marée, avant la canalisation de 1’Escaut supérieur, de la Lys 
et de la Dendre, se faisait sentir a plus de 200 kilometres, i'ait absolu- 
m ent remarquable ct unique en Europe, du rcste exceptionnel. 
Maintenant la marée se développe encore jusque dans le Démer, dans 
les deux Nethes, dans la Senne et dans la Durme. A Cand, sous 1’ecluse 
de Gentbrugge, située a 178 kilomètres de 1’embouchure, la marée est 
encore de plus d’un mètre.

Le Wéser supérieur n ’a qu’une navigation insignifiante, presque. 
nominale dans le haut Wéser et ses affluents, et J’étiage d’été n ’est 
souvent pas de 0mo0.

L ’Escaut, lui, avec ses affluents profonds, soumis a marée, constitue 
le plus bel outil, le plus admirable réseau de navigation qui existe 
en Europe.

Le Wéser est un  tleuve isolé, sans communication avec aucune autre 
rivière; -aucun canal ne vient se brancher sur ce (leuve solitaire, 
dépourvu de profondeur.

L’Escaut, par contre, est relié par scs affluents, sous-affluents et 
canaux qui y débouchent avec tout le réseau navigable du pays, 
avec celui de toute la France et avec le Rhin moyen et supérieur 
y compris la partie qui s etend en Suisse. D’Anvers. nous pouvons 
done atteindre le Rhin et ses affluents; le Rhone, par le Doubs et la 
Saöne; la Seine et ses affluents; la Somme et la Loire. Nos bateliers 
peuvent arriver a Paris par quatre voies di/I'érentes.

Je pourrais compléter ce tableau qui peut paraitre oiseux a première 
vue. Si je vous donne to;is ces détails, c’est pour m outrer  quel incom ­
parable tleuve est nolre Escaut, de quelle valeur cnpilale il est pour
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Anvers et pour tout le pays, et pour vous m ontrer  surtout toute 1’éten­
due du désastre que seraient pour nous les conséquences d ’un faux pas 
dans les travaux projetés en aval d ’Anvers, faux pas qui pourrait  alté- 
rer gravement notre système de transports intérieurs par eau.

Bref, je voulaissurtout vous démontrer que le Wéser, avant la rec­
tification Brême-Bremerhavcn, était un fleuve oü tout était mauvais 
et que, par les travaux v entrepris, on avait tout a gagner, rien a 
perdre. Un ne pouvait rien y gater; on ne pouvait r ien compro- 
mettre. '

Dans 1’Escaut, au contraire, tout est bon d’une fa?on unique et 
incomparable, et le moindre insuccès dans les travaux que Ton 
médite pourrait compromeltre le plus beau réseau de navigation 
lluviale qui soit au monde. Vous voyez bien que sur le Wéser et sur 
1’Escautles situations sont tellement difterentes et dissemblables que 
j ’avais le droit de vous dire tantot que « comparaison n ’est pas 
raison ».

Au demeurant, le Wéser me suggére une autre réllexion encore. 
Sans doute, le programme que les auteurs du projet de la rectification 
se sont imposé est accompli point par point, en ce sens qu ’il s’agis- 
sait de créer un  chenal de profondeur m inim um  de cinq mètres sous 
basse mer ju sq u ’au port de Brême et que cette profondeur est obtenue 
méme dans la partie recliligne de Sandstedt a Dedesdorf. Mais il doit 
ni’étre permis de constater, sans que cela puisse en quoi que ce soit 
faire tort a la juste reputation des auteurs des trasaux en question et 
encore moins leur porter ombrage, que s’il est vrai q u ’ils aient 
obtenu la profondeur prévue, il est démontré par 1’examen des cartes 
de navigation que le lieu géométrique des profondeurs maxima n ’est 
pas une ligne .ipproximativement droite tenant le milieu du lit, mais 
une ligne sinueuse. En ettet, la ligne des plus grandes profondeurs, 
entre Sandstedt et Dedesdorf, sc trouve deux fois sur  la rive droite et 
deux 1'ois sur la rive gauche ; Voir fig. 2j. Le chenal est done divaguant.

C’est la une constatation qui ne m erassu re  nullem ent sur la fagon 
dont le chenal se compoitera dans une grande coupure oü la courbure 
sera d ’un rayon tel qu’a 111011 avis la courbure n ’aura plus qu’une 
trés faible influence sur le courant, surtout aux abords de 1’inflexion 
d’aval. E t e n  ceci je 11c fais que faire mienne 1’opinion autrement 
prépondérante d hydrauliciens tels que Fargue, Conrad, Welcker, 
De Mey et d ’autres.

Je pense en avoir assez dit su r  ce chapitre pour m onlre r  que 1’on 
ne peut et ne doit établir aucune comparaison entre ce qui a pu se
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faire sur le Wéser et ce qu’il s’agit de faire sur 1’Escaut. Les circon- 
stances ne sont pas les mêmes et le cas ici est autrem ent grave.

J ’ai maintenant, Messieurs, a vous dévelop[)cr mon tracé de Grande 
Coupure qui n ’est qu’une modification de celui que vous trouvez dans 
ma brochure de 4900 que vous connaissez et dans celle de 4899 que 
j ’ai retirée de la circulation (Voir fig. 3).

C’est ici le moment de vous dire que si j ’oppose un contre-tracé a 
celui de Stessels et ses successeurs, c’est que je trouve ces derniers 
d ’une réussite trop incertaine.

Je ne veux pas reprendre ici la critique compléte de la Grande 
Coupure ; cela a été sutfisamment fait.

Je me permettrai seulement de demander aux défenseurs de ce 
tracé de me citer une loi, une seule loi de mécanique sur  laquelle ils 
puissent tabler pour affirmer que le courant restera sous la rive droite, 
dans les deux derniers kilomètres surtout finissant a 1’inflexion de 
Liefkenshoek. Hé bien! cette loi, quelle est-elle? Je voudrais lacon -  
naitre.

En attendant que je  sois édifié su r  ce point, je  vous rappellerai que 
1’étude de tous les cours d’eau coulant dans un lit sur  fond mobile 
démontre, sans que personne ose encore de nos jours le nier sans se 
voir décerner un brevet d ’ignorance, démontre, dis-je :

1° Que le courant suit les courbes et contre-courbes en serrant les 
concavités ; ■

2° Que la vitesse du courant et la profondeur du chenal et de la 
mouille sont fonction 1’une de 1’autre et, toutes deux, fonction du 
rayon de courbure.

Done, si les biefs sont logiquement établis et les rives bien tracées 
suivant les lois formulées par M. Fargue, le chenal sera d’autant plus 
profond et la mouille d’autant plus prés de la rive que le rayon de 
courbure sera plus court.

Voila des choses indéniables qui s’observent même sur les cours 
d ’eau charriant des galets et du gravier, telle la Meuse que j ’ai expres- 
sément parcourue en barquette de Maestricht jusqu’a Ruremonde et 
que j ’ai trouvée obéir aux lois fondamentales de Fargue d’une fagon 
assez remarquable.

Sans compter la loi du « développement » qui intervient en ceci, il 
est reconnu que, pour qu’un courant suive une rive, il faut que cette 
rive ait sur  le dit courant une action prépondérante et pour cela il 
1'aut que les rayons de courbure soient suftisamment courts.

Or, les extrémités de tous les tracés de Grande Coupure genre





Stesscis sont presque droites. Oü sera dès lors 1'acLion prépondérante ?
J’atfirme qu’en cot en droit le jusan t et le tlot s’éparpillei'ont, que la 

profondeur ne sera nulle part et le maigre partout, sans chenal 
apparent.

Oh, je le sais, i’011 pourrait faire comme sur le Wéser, fixer un lit 
m ineur par des digues longitudinales ou par des épis et rétrécir suffi- 
samment lc dit lit m ineur pour obliger le jusan t et le flot a y circuler 
avec une grande vitesse, laissant au lit majeur, q u ’on pourrait élargir 
trés fort sur la rive gauche, le röle d’emmagasiner le volume d ’eau 
nécessaire pour renforcer le jusant.

C’est évidemment un moyen ou plutót un expédient qui pourrait  
n ’étre pas sans danger.

Je vous ai déja montré que sur lc Wéser 1’on n ’a pas obtenu que le 
courant suive un chenal rectiligne; je vous ai montré que ce chenal 
divague. Voila un premier danger qui pourrait rendre illusoire tous 
les avantages que Ton attend des coupures genre Stessels et 1’on pour­
rait fort bien avoir a un moment des quais fort beaux mais pas de 
profondeur suflisante a leur pied pour y recevoir les navires.

II me parait certain que si on laisse au lit m ineur, dans la Grande 
Coupure, la largeur qui le raccordera purement et simplement au lit 
mineur de 1’Escaut en amont et en aval, fac tion  des courants sera 
insutfisante pour y maintenir la profondeur.

II faudrait done augmenter la vitesse dans la coupure et pour cela 
rétrécir le lit mineur.

M. Ie Président. — Sans réduire la section normale. C’est ce que 
M. Fianzius a proposé dans son avant-projet.

M. de Thierry. — II a rétréci le Wéser a 400 mètres la oü il avait 
un kilomètre de largeur.

M. Verhaegen. — Le tracé approuvé par M. Franzius est beau- 
coup plus large que celui du Gouvernement.

M. Pierrot. — Ce sont la des schémas. Personne n ’a prétendu 
donner des largeurs définitives.

M. Verhaegen. — C’est la une déclaration trés intéressante.

M. le Président. — Lorsque M. Franzius a publié son travail en



1895, il Pa qualifié lui-mcmn d’.nant-projet, ajnutant cju’il nc posse- 
dait pas de données suftisainment exactes quant au volume des eaux 
de flot pour pouvoir calculer les sections transversales d ’une facon 
détinitive. L orsqua  la Chambro on m ’a demandé des profils. j ’ai 
répondu que je ne pouvais les donner a ce moment et qu ’un service 
spécial avait été organise en vue de recueillir les indications néces­
saires a leur établissement. Le service de 1’Escaut n ’est en posses­
sion de ces matériaux que depuis quelques mois; ils ont été utilises 
dans la brochure que nous devons a la collaboration de MM, Pierrot 
et Van Brabandt. M. Pierrot a done raison en atiirmant que ce 
qui a été fourni a la Chambre ne pouvait être q u ’un schéma, un 
avant-projet.

M .  Verhaegen. — II serait intéressant pour les membres de la 
commission dc connaitre les protils proposés.

M. le Président. — On s’est mis d ’accord dés la première séance 
pour déclarer que la commission n ’examinerait que les grandes lignes 
des projets en presence et que 1’administration compétente aurait a 
mettre ultérieurement au point 1’avant-projet q u ’adopterait le Gouver­
nement.

M. Keelhoff. —  II n’y a pas 1’ombre d’un doute : le p rojet du 
Gouvernement n ’est qu’un schéma et il en est de même des tracés 
présentés par les divers auteurs de projets.

M. le Président. — C’est évident. J’attendais cette déclaralion, a 
dél'aut de laquelle je vous aurais demandé communication des profils 
de votre projet.

M. KeelSioff. — II n ’y en a pas. Seulement,Monsieur 1e Président, 
il m ’est revenu que pour avoir des profondeurs dans la Grande Cou­
pure vers son extrémité, il est question de rétrécir en eet endroit la 
coupure. Cela a été dit.

M. Ie Président.—  Les mots « rétrécissement »  et « resserre- 
ment » employés par M. Franzius ont peut-être le tort de m anquer de 
précision. Vous semblez croire qu’il s’agit d ’un étranglement qui met- 
trait obstacle a la libre propagation de 1’onde marée et des courants de 
flot; or, rien n ’est moins exact. II s’agit au contraire d’assurer le



rapport voulu cnLrc les sections transversales et les debits, tout en 
faisant produire a la force vive du fleuve son maximum d ’effet utile 
pour le maintien des profondeurs réclamées par la navigation.

A la page 13 de votre mémoire (2° edition) vous proposez d ’amé- 
liorer le régime du (leuve par 1 etablissement de digues directrices 
subm ersib les; vous préconisez done aussi des resserrements.

M. Keelhoff. — Oui, Monsieur le Président, mais a 1’aval, la oil le 
fleuve a des largeurs exagérées. Mais je considère en ce mom ent la 
Grande Coupure.

M. Pierrot. —  II s’agit de donner a la Grande Coupure les d im en­
sions que les circonstances exigent, ni trop larges ni trop étroites.

M. Keelhoff. —  Par le fait du rétrécissement on ralentirait le 
courant en amont et en aval et 1’on provoquerait lentement, mais 
graduellement et cortainement, l ’ensablement des rades d ’Anvers 
et de Lillo, puis du restant du tleuve. Et cet entablem ent serait 
d’autant plus inevitable que, 1’amplitudc du Hot d iminuant elle- 
même graduellement, son action et celle du jusant diminueraient 
graduellement aussi. II y aurait la, non s iu lem ent consequences 
d ’un phénomène par suite d’un autre, mais encore synchronisme 
des deux pliénomènes.

M. Franzius lui-même, souvent invoqué dans cette affaire, a, lors du 
3e congres de navigation tenu a Franct'ort-sur-Mein en 1888, démon- 
tré combien le maintien de 1’amplitude du (lot était nécessaire au 
régime des (leuves soumis a marée. Ur, en rétrécissant le lit mineur 
on diminue d ’autant 1’amplitude du (lot.

Ceci, du reste, n ’est que de Ia discussion, car il parait avéré que, 
s’il est question d ’une Grande Coupure, on ne sait pas encore ce que 
I’on fera. Mais il n'y a pas deux alternatives. Laisser le lit m ineur avec 
sa largeur actuelle ou bien le rétrécir; je prétends que, dans une 
Grande Coupure, les deux procédés conduiront a 1’insuccès.

Je voudrais aussi désillusionner ceux qui s’attendent a avoir de 
grandes profondeurs le long des quais de la coupure.

Le froltement des filets d’eau contre les m urs provoque une résis- 
tance, done une diminution de vitesse qui se communique aux filets 
voisins, resistance allant en diminuant jusqu’au filet d ’eau animé de 
la plus grande vitesse.

En plan, cette résistance peut être figurée par une courbe dont la



nature variera suivant un grand nom bre de 1'aeleurs, dont les princi­
paux sont le rayon de eourbure, le débit fluvial, la pente du fond et 
la nature des matériaux formant la rive. Mais, quoi qu’il en soit, cette 
resistance p r o ^ q u e  une diminution de vitesse, done le dépot des 
matières en suspension. C’est ainsi, par exemple, qu ’au quai du Rhin 
la mouille se trouve a plus de oO mètres du mur.

M . Pierrot. — Au quai du Rhin il a fallu eouler jadis énormément 
de moellons pour soutenir le mur.

M. Keelhoff. — Je ne 1’ignore pas; mais la Chambre de commerce 
s’attend a voir se réaliser devant les m urs que vous projetez la p ro­
fondeur qu'il y aura dans le chenal et je ne partage pas cet avis.

M. Pierrot. — Le nez du massif de fondation des murs de quai 
reporte également le chenal a une certaine distance.

M. Keelhoff. — Vous ne pouvez nier le ralentissement des fdets 
d ’eau le long des murs et je vous défie de trouver le long des quais 
les profondeurs que présente le chenal a quelque distance des murs.

M. de Thierry. — Une partie des murs de quai a failli s’effondrer 
parce q u ’il y avait trop grande profondeur.

M. Keelhoff. — C’est qu ’ils n ’ont pas été descendus a une profon­
deur suffisante. Mais la mouille profonde était a 40 ou SO mètres du 
m ur de quai.

M. Ie Président. — Un n’a jamais demandé a 1’Escaut tout ce q u ’il 
était capable dc donner et les travaux exéculés ju sq u ’ici eussent été 
bien plus largement congus si on s’était rendu compte de la puissance 
réelle du fleuve.

M. Keelhoff. — Devanl nos appontemenls le mouillage était de 
8 mètres; il ne comporte plus b mètres actuellement et nos navires 
talonnent.

M. Ie Président. — L’appontement pour navires pétroliers a été 
établi sur une partie de rive convexe; contrairement a ce que 1'on 
prévoyait les navires y séjournent en tout état de marée.



M. Keelhoff. —  En talonnant.

M. le Président. — Le résultat obtenu a dépassé ce qu’on avail 
espéré.

M. Keelhoff. — Pas a 1’appontement, Monsieur le Président. A 
1’extrémité d’araont la situation empire graduellement. ü n  peut dire, 
a priori, que le long d ’un m u r  de quai, dans un lleuve charriant des 
matières solides en suspension, la profondeur est toujours notable- 
ment moindre que dans le chenal. La grande profondeur sera a 15, a 
20 mètres et davantage du  m u r  dans une courbe déja accentuée. Ce 
phénomène a été constaté par to u t ;  il est le résultat d’une action 
mécanique inevitable. A supposer, maintenant, que le chenal dans 
la Grande Coupure garde une profondeur de 10 mètres sous basse 
mer, ce ne serait que par des dragages inin terrom pus qu ’une p ro ­
fondeur pareille serait maintenue sous les quais. Ce qui précède 
méritait d'etre porté a la connaissance des Anversois partisans de 
la Grande Coupure.

J ’aborde, enfin, 1’examen de m on tracé de Grande Coupure que 
j ’oppose aux tracés Stessels et variantcs.

Ce n ’est naturel lemen t qu’un schéma, tout comme mon tracé de 
Petite Coupure d ’ailleurs, et sans doute y aurait-il des retouches a 
faire au tracé des rives suivant le programme q u ’il s’agirait de 
réaliser.

Comme vous le voyez, a la courbe unique de rayon considérable, je 
substitue un tracé a double sinuosité pour me rapprocher ainsi du 
tracé sinusoidal qui est celui qui convient aux lleuves coulant dans 
un  lit a fond mobile et que, d ’ailleurs, ils se donnent eux-mêmes en 
vertu des lois de 1’hydrauliquc.

Voyons quels avantages le commerce maritime pourrait retirer de 
1’exécution de mon tracé.

Quelles profondeurs a llons-nous réaliser? Je vais laisser le lleuve 
répondre lui-même, c’est eneore le plus sur moyen de ne pas faire de 
fausses évaluations.

La première concavité, en partant du qua: du Rhin, donnerait 
2,700 mètres de quais en eau profonde. J’aurais pu, comme certains 
auteurs, vous prometlre 1,000 mètres de plus, en dépassant avec les 
quais les points d ’inllexion. A quoi bon p ro m e ttreu n e  chose qui ne 
serait d ’aucune utilité. Les 2,700 mètres que je trace seraient des 
quais oü les plus grands navires pourraient accoster.



Si nous assimilons la courbure a u n  are de cerele pour les besoins 
de la demonstration, nous trouvons spproximativement un rayon 
de 1,780 mètres. Or, dans 1’Escaut actuel, ia coneavité de la « Pipe 
deT ab ac»  a un  rayon de 1,840 mètres, done plus grand, avec une 
mouille de I4,u30. Est-il done exagéré d ’escompter dans le nouveau 
coude d ’Austruvveel de ma coupure une mouille de 15 mètres?

Je ne le pense pas.
La courbe suivante « au Boerenschans » a un  rayon de 1,880 mètres. 

J’y escompte une mouille de 14 mètres, car le même coude dans le 
tleuve actuel, avec un rayon de 2,260 mètres, donne une mouille 
de 15m50 et celui de Doel, qui a un  rayon de 1,890 mètres, a une 
mouille de l i  mètres.

Enfin, le coude du Kruissclians a la même courbe que celle d ’Aus- 
truweel, et je lui assigne done la même profondeur.

Notez aussi que je pars du coude d ’Austruweel, oü nous avons 
maintenant une profondeur moyenne de 17 mètres avec un  minimum 
de 13 mètres, et que j ’aboutis au coude du Kruisschans, oü nous tro u ­
vons en ce moment une profondeur moyenne de 16'"15 avec un m ini­
mum de 13m30.

Dès lors, le problème devient limpide.
Puisque ma grande coupure est tracée correctement, que le courant 

suivra forcément des concavités semblables a d ’autres qui fournissent 
d’excellentes profondeurs dans le lit existant; puisque ma grande 
coupure part d ’une courbe et débouche dans une autre oü les pro­
fondeurs sont remarquables, il est hors de doute que j ’aurai un nou­
veau lit de tleuve oü les profondeurs ne sauraient être nulle part 
inférieures a 12mS0, si je calcule exactement les sections des 
inflexions.

Comme tleuve, ma grande coupure donnerait indubitablement toute 
satisfaction a la grande navigation.

Maintenant repartons de l ’amont. Je dois faire rem arquer ici que 
je  puis m aintenir 1’écluse Royers, ce qui vaut la peine d’etre pns  
en considération.

Viennent ensuite, sur la rive droite, les 2,700 mètres de quais déja 
cités devant lesquels la profondeur ne sera pas inférieure a 13 mètres 
mais atteindra peut-être lo  a 16 mètres dans la mouille.

Et notez que ceci n e s t  pas aléatoire; on peut compter sur la réa- 
lité de ces chiffres, puisqu’ils sont conformes a d’autres pour des 
profondeurs existantes dans des circonstances semblables. 11 y aurait 
la de quoi recevoir simultanément 18 navires de 130 mètres de long.



Sur la rive gauche, je puis établir 3,100 mètres, qui seront acces- 
sibles dans un ilélai sans doute assez proche car, ainsi que je l ’ai 
déja dit, 1’idée de relier les deux rives pratiquement commence a se 
répandre dans le p u b l i c ; cette idee est en marche et nul ne saurait 
plus 1’arréter.

Au demeurant, j ’attire votre attention sur ce i'ait que je puis relier 
les deux rives par un tunnel a construire en site sec dans la coupure. 
Ce tunnel se ferait dans des conditions particulièrement économiques.

Enfin, si je n ’ai pas tracé de m urs  de quai au Kruisschans, c’est 
que, vraiment, je trouve qu’il y en aurait plus qu ’assez avec ceux que 
j ’indique, mais il convient eependant de dire q u ’on pourrait avoir la 
aussi 2,500 métres de quais, dont 1,500 en eau profonde et !e restant 
avec une profondeur d e p lu s  de 6 mètres.

Bien que le coude du Kruisschans ait le même rayon que celui 
d ’Austruweel, il ne saurait donner autant de quais en eau profonde 
a cause du trop faible développement du bief d ’aval. Ceci a pour effet 
que, dans 1’intlexion Kruisschans-Liefkenshoek, le courant se portera 
plus brusquement d’une rive a 1’autre, em pruntan t le coude du Kruis­
schans sur un parcours m oindre et d iminuant d ’autant la possibilité 
d’avoir la autant de quais en eau profonde que dans le coude d’Aus­
truweel .

Une chose qui poarra  vous intéresser, sans doute, c’est que ma cou­
pure donnerait un cube de déblais supérieur a celui des coupures 
Stessels et que vous trouveriez la une grande réserve de terres pour 
effectuer les remblais nécessaires dans les polders expropriés.

Ma grande coupure nécessiterait un  débiai d ’environ 60 millions 
de mètres cubes qui, pris a fr. 0.30, t ransport eompris, reviendraient 
done a 18 millions de francs.

Quant aux m urs de quai, contrairement a ceux de ma petite cou­
pure, je ne les compte qu’a 6,000 francs le mètre courant, car ils 
pourraient être construits en site sec. Les o ,800 mètres prévus coüte- 
raient done 34,800,000 francs. Cette somme deviendrait 49 millions
800,000 francs si 1’on construisait 2,500 mètres de quais au Kruis­
schans, ce qui porterait a 8,300 mètres le développement des quais 
nouveaux. Au total 67,800,000 francs, saus les deux digues-barrages 
a établir dans Tanden  lit.

Vous remarquerez aussi que, contrairement au dispositif indiqué 
sur les schémas de ma brochure, je ne mets plus, sur  le plan que 
vous avez devant vous, Tentrée du chenal de 1’écluse du bassin-canal 
tangentiellement a la rive. .



L’entrée du chenal serait d ’ailleurs encore trés facile
Je signale aussi a votre attention que je prévois une écluse d’accès 

^ n t r e  le bassin-canal et le nouveau lit. Au demeurant, il faut bien 
reconnaitre que les questions de coupure et dc bassin-canal sont 
indépendantcs 1’une de 1’autre et que ce n ’est qu’a titre d ’indication 
que je trace le bassin-canal et autres installations maritimes. Les 
deux questions, a mon sens, ne sont nullement connexes.

Malgré 1’extension modeste que je donne aux agrandissements des 
installations maritimes existanles, les rives concaves de la coupure, 
les rives du bassin-canal ct les deux darses nouvelles que je prévois 
donneraient line augmentation de 2 1 ,7 0 0  mètres de quais ! done de 
quoi placer simultanément 140 navires de ISO mètres de long en plus 
de ce que 1’on peut en placer maintenant.

Nc trouvez-vous pas qu’il y a la de quoi contenter les plus exigeants, 
qu’il y a la de quoi assurer 1’extension du trafic maritime a Anvers 
pour un  temps dont aucune statistique nc permet de fixer le terme 
avant une époque immensément lointaine.

II faut bien se dire que 1’histoire du monde est la qui nous enseigne 
que le développement économique des peuples, comme leur dévelop- 
pemcnt intellectuel du reste aussi, est soumis a une véritable loi 
d ’oscillation. Croire qu’Anvers ne fera que grandir, q u ’il n ’y aura 
jamais ni arrét dans son développement, ni de décadence, une telle 
croyance toucherait a 1’hérésie historique. Sans doute, il faut espérer 
qu ’aucune complication politique ne marquera 1’arrêt économique du 
pays dans un temps rapproché de nous et il faut prévoir notre déve­
loppement dans tous les travaux que nous exécutons Mais entre cela 
et ce que nous voyons préconiser par certains auteurs de projet, il y a 
un abime. II faut être prévoyant, mais non mégalomane.

II y a six ans, je disais dans ma brochure relative a la question qui 
nous occupe, qu’a chaque genération suttil satitche. Pourquoi ne rien 
laisser a faire a ceux qui nous succéderont dans la carrière?

Ici je termine. En principe, je suis 1’adversaire de toute coupure, 
grande ou petite, et je verrais avec soulagement renoncer a toute 
modification trop grande du cours de 1’Escaut.

Je verrais bien volonliers appliquer a la rectification du fleuve 
un tracé se rapprochant de ceux mis en avant il y a une douzaine 
d’années par MM. Dufourny, Troost ct Royers. C'est dans eet ordre 
d ’idées la que se trouve suivant moi la solution logique a préco- 
niser. J’ajoute que tel est 1’avis aussi de M. Fargue, qui me l’écrivait 
en 1899.



Sur la rive gauche, je puis établir 3/100 metres, qui seront acces- 
sibles dans un délai sans doute assez proche car, ainsi que je 1’ai 
déja dit, 1’idée de relier les deux rives pratiquement commence a se 
répandre dans le p u b l ic ; celte idéé est en marche et nul ne saurait 
plus 1’arrèter.

Au demeurant, j ’attire votre attention sur ce fait que je puis relier 
les deux rives par un tunnel a construire en site sec dans la coupure. 
Ce tunnel se ferait dans des conditions particulière/nent économiques.

Enfin, si je n ’ai pas tracé de murs de quai au Kruisschans, c’est 
que, vraiment, je trouve qu’il y en aurait plus qu ’assez avec ceux que 
j ’indique, mais il convient cependant de dire qu’on pourrait avoir la 
aussi 2,500 metres de quais, dont 1,500 en eau profonde et !e restant 
avec une profondeur de plus de 6 mètres.

Bien que le coude du Kruisschans ait 1e mëme rayon que celui 
d ’Austruweel, il ne saurait donner autant de quais en eau profonde 
a cause du trop faible développement du bief d ’aval. Ceci a pour effet 
que, dans l’inflexion Kruisschans-Liefkenshoek, le courant se portera 
plus brusquement d’une rive a 1’autre, em pruntan t le coude du Kruis­
schans sur un parcours moindre et d im inuant d’autant la possibilité 
d ’avoir la autant de quais en eau profonde que dans le coude d’Aus­
truweel.

Une chose qui pourra  vous intéresser, sans doute, c’est que ma cou­
pure donnerait u n  cube de déblais supérieur a celui des coupures 
Stessels et que vous trouveriez la une grande réserve de terres pour 
effectuer les remblais nécessaires dans les polders expropriés.

Ma grande coupure nécessiterait un  déblai d ’environ GO millions 
de mètres cubes qui, pris a fr. 0.30, t ransport compris, reviendraient 
done a 18 millions de francs.

Quant aux m urs de quai, contrairement a ceux de ma petite cou­
pure, je ne les compte qu’a G,000 francs le mètre courant, car ils 
pourraient ètre construits en site sec. Les o,800 mètres prévus coüte- 
raient done 34,800,000 francs. Cette somme deviendrait 49 millions
800,000 francs si 1’on conslruisait 2,300 mètres de quais au Kruis­
schans, ce qui porterait a 8,300 mèlres le développement des quais 
nouveaux Au total 67,800,000 francs, sans les deux digues-barrages 
a établir dans 1’ancien lit.

Vous remarquerez aussi que, contrairement au dispositif indiqué 
sur les schemas de ma brochure, je ne mets plus, sur le plan que 
vous avez devant vous, 1’entrée du chenal de 1’écluse du bassin-canal 
tangentiellement a la rive. _



L’entrée du chenal serait d ’ailleurs encore trés facile
Je signale aussi a votre attention que je prevois une écluse d’accès 

entre le bassin-canal et le nouveau lit. Au demeurant, il faut bien 
reconnaitre que les questions de coupure et de bassin-canal sont 
indépendantes 1’une de 1’autre et que ce n ’est qu’a titre d ’indication 
que je trace le bassin-canal et autres installations maritimes. Les 
deux questions, a mon sens, ne sont nullem ent connexes.

Malgré 1’extension modeste que je donne aux agrandissements des 
installations maritimes existantes, les rives concaves de la coupure, 
les rives du bassin-canal et les deux darses nouvelles que je prévois 
donneraient une augmentation de 2 1 ,7 0 0  mètres de quais ! done de 
quoi placer simultanément 140 navires de 150 mètres de long en plus 
de ce que 1’on peut en placer maintenant.

Ne trouvez-vous pas qu’il y a la de quoi contenter les plus exigeants, 
q u ’il y a la de quoi assurer l’extension du trafic maritime a Anvers 
pour un  temps dont aucune statistique ne permet de fixer le terme 
avant une époque immensément lointaine.

II faut bien se dire que 1’histoirc du monde est la qui nous enseigne 
que le développement économique des peuples, comme leur dévelop- 
pement intellectuel du reste aussi, est soumis a une véritable loi 
d ’oscillation. Croire qu ’Anvers ne fera que grandir, qu’il n ’y aura 
jamais ni arrêt dans son développement, ni de decadence, une telle 
erovance toucherait a 1’hérésie historique. Sans doute, il faut espérer 
q u ’aucune complication politique ne marquera 1’arrêt économique du 
pays dans un temps rapproché de nous et il faut prévoir notre déve­
loppement dans tous les travaux que nous exccutons Mais entre cela 
et ce que nous voyons préconiser par certains auteurs de projet, il y a 
un  abime. II faut être prévoyant, mais non megalomane.

II y a six ans, je disais dans ma brochure relative a la question qui 
nous occupe, qu’a chaque guiération  suftit sa tache. Pourquoi ne rien 
laisser a faire a ceux qui nous succéderont dans la carrière?

Ici je termine. En principe, je suis 1’adversaire de toute coupure, 
grande ou petite, et je verrais avec soulagement renoncer a toute 
modification trop grande du cours de 1’Escaut.

Je verrais bien volontiers appliquer a la rectification du fleuve 
un  tracé se rapprochant de ceux mis en avant il y a une douzaine 
d ’années par MW. Dufourny, Troost et Royers. C'est dans cet ordre 
d ’idées la que se trouve suivant moi la solution logique a préco- 
liiser. J’ajoute que tel est 1’avis aussi de M. Fargue, qui me 1’écrivait 
en 1899.



Mais si un motif réellement impérieux, ignoré des profanes tels que 
moi, un motif d’une valeur indiscutable et prépondéranle, meltons, 
par exemple, la defense du pays, devait amener les pouvoirs publics a , 
décréter 1’exécution d ’une Grande Coupure, je ne saurais assez les 
engager a examiner attentivement 1’idèe que je leur soumets. Et 
m ’adressant plus spécialement a la Chambre de commerce d ’Anvers 
dont plusii u r s  membres siègent parmi vous, je leur dis : prenez garde, 
Messieurs, de lacher la proie pour 1’ombre.

M. le Président. — Vous vous êtes appuyé sur les lois de Fargue. 
Connaissez-vous des rivières a marée aménagées d’après les principes 
de M. Fargue ?

M. K eelhoff. —  II v a la Garonne.

M. le Président. — S’agit-il de la Gai’onne supérieure ou de la 
Garonne maritime ?

M. Keelhoff. — De la Garonne maritime.

M. le Président. —  Vous vous trompez, je  pense. On n ’a pu me 
citer aucun travail exécuté par M Fargue sur la Garonne maritime.

M. Pierrot. — J ’ai parcouru la Garonne en aval de Bordeaux : il 
n ’y avait rien de fait.

M. Keelhoff. —  Et en amont de Bordeaux?

M. Pierrot. — La oü les travaux ont été exécutés il n ’y a plus de 
marée.

M. Dufourny. —  Vous avez déclaré que vous aviez suivi la Meuse 
et que ce cours d’eau était soumis aux lois de Fargue. Or, deux Congres 
de navigation se sont occupés de ces lois de Fargue : le Congrès de 
Paris et celui de La Haye. En ma qualité de Secrétaire général des 
Congrès de navigation, je suis a même de vous donner des renseigne- 
ments précis a eet égard. A deux reprises, en 1889 et en 4893, les 
hydrauliciens du monde entier se sont occupés d’une fagon générale 
des lois de Fargue. En 1889, après discussion et contestation absolue 
des dites lois de la part de M. Pasqueau, 1’éminent Ingénieur en



chef du port de Bordeaux, dc la Gironde et de la Garonne maritime, 
le Congrès a décidé de faire vérifier, dans les divers pays adhérents 
aux congrès, si les rivières existantes sont conformées suivant les lois 
de Fargue. Les ingénieurs ont été appelés a présenter des rapports 
a ce sujet au Congrès de La Haye. Tous ont été unanimes a declarer 
cju’aucune des rivières examinées n ’était complètement assujettie a ces 
lois, et, après une longue discussion sur la question, M. Girardon, 
Ingénieur en chef francais, le distingué spécialiste chargé de formu- 
ler les conclusions du Congrès, est arrivé a declarer « qu’on reconnait 
presque unanim em ent que le traeé des rives exerce une influence 
certaine sur la distribution des profondeurs, mais sans q u ’il ait été 
possible de préciser cette influence par une relation mathématique 
entre la courbure des rives et la profondeur du chenal, et que toute 
la section a été d ’accord a dire que si la courbure des rives est un 
facteur trés important de la distribution des profondeurs, il est 
lo in d ’etre le seul : elle depend aussi de la pente, de la largeur 
et de la résistance du l i t ;  elle dépend de la nature des rives et des 
ouvrages qui les fixent, d e l a  forme et du profil de ces ouvrages; 
elle dépend enfin de la concordance ou de la discordance entre le 
chenal des liautes eaux et le chenal des basses eaux. »

M. Keelhoff. — Cela ne signifie rien.

M. Dufourny. — Lorsque la question a été soumise a un  corps de 
specialistes, les lois de Fargue n ’ont pas été admises. Le fait a une 
importance considérable. .Ie pourrais vous lire les conclusions qui 
ont été adopiées.

M. Keelhoff. — MM. Welcker et Nolthénius ont déclaré catégo- 
riquem ent.. .

M. Dufourny.— Je vais vous lire les conclusions. Voici ce qu’a 
dit M. Welcker : « J ’obsprve q u ’il faut être trés prudent et ne pas trop 
généraliser sur les rivières de la Hollande les résultats du système 
propose par M. Fargue. »

M. Keelhoff. — D’accord; M. Fargue lui-même m ’écrit qu’il ne 
faut pas trop généraliser.

M. Dufourny. — Voici 1’avis de 1’ingénieur Nolthénius : «II a été



conslaté que, pour la partie de la Meuse supérieure s’étendant entre 
Mook et Heidel, sur une longueur d’environ 72 kilom ètres, la distance 
du sornmpt de la courbe au point du m aximum  de profondeur de la 
rade correspondante est indépendante du rayon de courbure au 
som m et, ce qui est contraire a 1’observation de M. Fargue pour la 
Garonne ». (Rapport de M. Tutein N olthénius, p. 7.) Voulez-vous 1'avis 
d un autre auteur?

M P i e r r o t  — M. Castendijk.

M. D u f o u r n y .  — MM. Castendijk et Vander Sleyden ont fait des 
cxpériences sur le Wahaal et sur le Rhin supérieur : « II ne leur a 
pas été possible de découvrir un rapport entre la courbure et la pro­
fondeur, ni entre les distances de la profondeur la plus grande et la 
plus petite et les points correspondant a la flexion la plus grande 
et la p lus petite » (p 4, rapport Castendijk et p. 237 du com pte rendu  
du congrès de La Haye).

M .  K e e lh o f f .  — Ne pas découvrir 1’influence de la courbure 
dans le Wahaal n ’a rien d’étonnant. II n ’v en a presque pas, tant 
les rayons sont considérables.

M. D u f o u r n y  — Et sur le Rhin supérieur?

M K e e l h o f f .  — C’est trés vague cela.

M. D u f o u r n y .  — En Hollande.

M. K e e l h o f f .  — II faudrait parler d’une section nettem ent déter- 
m inée.

M . D u f o u r n y . —  Je vous cite 1’avis d’un hom m e com pétent qui avait 
ce service dans ses attributions. Vous ne pourriez trouver m ieux.

M. K e e lh o f f .  — Restons en Belgique.

M .  D u f o u r n y .  — Pour la Belgique nous avons le rapport de 
M. Vandervin. II a trouvé des inconvénients majeurs a 1’application  
des lo is de Fargue. Voici son avis : « Nous pensons que dans la 
situation actuelle de nos connaissances, il faut se résoudre a étudier



chaque rivière en particulier avec un grand srin  en considérant 
sim plem ent com m e un guide les lois générales indiquces par 
M. Fargue » (p. 233 du com pte rendu).

M. K e e l h o f f .  — Cet avis n ’est pas contraire aux lo is de Fargue.
Dans une lettre qu’il m ’a adressée M. Vandervin, se déclare grand 

admirateur de M. Fargue.

M. D u f o u m y .  — Dans une note annexée au compte rendu du 
congrès (p. 313), M. Vandervin dit encore : « Quant aux tracés a 
adopter dans la cori’ection d ’une rivière, nous remarquerons que les 
relations form ulées par M. Fargue conduisent a donner en général 
d’assez fortes courbures aux rives concaves, ces courbures devant 
croitre d ’une m anière continue de 1’inflexion, oü elles sont nulles, 
jusq u ’au som m et.

» Dans une rivière a un seul courant, cela ne présente d’inconvé- 
nients qu’au point de vue de la navigation et du m aintien des rives.

» II n ’en est pas de m êm e dans les rivières a marée oü ces fortes 
courbures absorbent une grande quantité de force vive transformée 
en travail de corrosion ou d'altaque de la rive et de creusem ent du 
chenal. Or a toute perte de force vive correspond une dim inution de 
puissance de propagation de 1’onde-m arée et un dommage subi par 
le régim e de la rivière.

» La forte courbure vers le som m et creuse d’ailleurs dans le voisi- 
nage de celu i-ci une fosse de profondeur exagérée sans utilité directe 
au point de vue nautique. »

M. Vandervin signale un deuxièm e inconvénient, dérivant de la 
lo i de 1’écart : la création de deux chenaux distincts, 1’un de Hot, 
1’autre de jusant.

M. K e e l h o f f .  —  M. Fargue dit lui-inêm e qu’il faut étudier chaque 
cas particulier. Ses lo is  sont peu com prises et mal interprétées.

M. Vandervin ne déclare pas que les lo is  en question ne se réali- 
sent pas. Voici ce que M. Fargue m ’écrit lu i-m êm e :

« Paris, le 29 mai 1900.

» Mon cher Camarade,

» Voici ce que j ’ai a répondre a votre dernière lettre :
» Les lo is que j ’ai form ulées sont réelles, mais 1’expression, la



form ule que je leur ai donnée n’est évideinm ent qu’une approxim a­
tion. On trouvera peut-ètre mieux plus tard; par exem ple, un obser- 
vateur sagace prouvera que, a résistance égale du fond, la pcnte du

711 •
chenal est proporlionnelle a la puissance — de la courbure — ou bien

il donnera la valeur de 1’écart en fonction des données du pro- 
blèm e, etc., etc.

» En attendant, qu’on se serve des résultats approxim ates qui sont 
acquis, rien de m ieux.

» Mais le m om ent n ’est pas venu, je crois, de donner a ces résu l­
tats la forme tranchante, les arétes vives d’un théorèm e de géom étrie.

» C’est tout ce que je veux dire en disant que 1’hydraulique ftuviale 
est seulem ent ébauchée, et tout esprit vraiment scientifique coin- 
prendra que cette science n ’est pas sortie, n’a pas pu sortir toute faite 
du cerveau d’un seul hom m e. 11 faut que le germe évolue peu a peu  
dans divers cerveaux pour prendre tout le développem ent dont il est 
susceptible.

» II est im possible que vous ne reconnaissiez pas que j ’ai raison, 
com plètem ent raison, au point de vue purement scientifique.

» Je vous renouvelle 1’assurance de m es m eilleurs sentim ents.

» F ahgi  e . »

Ainsi done M. Fargue lu i-m êm e n’est pas aussi absolu qu’on pour­
rait le croire.

M. le P r é s i d e n t .  —  J’allais faire remarquer que vous-m êm e, 
dans votre brochure de 1900 (2e éd ition , pp. 36 et 37), vous ne semblez 
pas attacher aux lo is de Fargue, que vous défendiez tantót com m e une  
sorte d’évangile, une trés grande im portance. En ce qui concerne les  
lleuves a marée, vous dites a la page 36 : « Si 1’on considère les 
parties supérieures d’un (leuve a marée, 1’influence de celle-ci est 
presque nulle : le Hot ne produit qu’un relèvement des eaux sans 
renverser le sens du courant, tandis que le jusant produit un effet 
contraire. En ce cas les lois de Fargue sont absolum ent et rigoureuse- 
m ent applicablcs. A m esure que 1’on descend vers 1’aval, 1’ir fluence 
du llot devient plus pronuncée; ce dernier renverse le sens du courant 
et vient troubler co que produit le  jusant : les lo is  de Fargue ne sont 
plus d’une application aussi süre ni aussi exacte, mais elles sont encore 
vérifiées dans leur ensem ble a cause de la vitesse et du débit plus 
grands du jusant. En se rapprochant enfin de la m er, le fleuve



s ’épanouit en un large estuaire, son débit propre devient négligeable 
devant le débit du flot et celui-ci prend une im portance comparable 
a celle du jusan t; 1’application des lo is de Fargue n ’est plus justifiée 
en ce cas. »

Vous vous êtes élevé avec force contre les resserrem ents; or en 
trapant votre Coupure, vous y avez eu vous-m êm e recours. Vous ne 
les condam nez done pas d ’une fa^on absolue. Vous les applique/, 
notam m ent aux sections d’in llexion.

M. K e e l h o f f .  —  Oui, m ais la seclion  u tile reste la m êm e.

Des m e m b r e s . — D’accord !

M. le  P r é s i d e n t .  —  La section u tile  est conservée. Tout est la; 
nous som m es done d’accord, car jam ais les partisans de la Coupure 
n ’ont attribué un aufre sens au m ot « resserrem ent ».

M.  d e  T h i e r r y .  — En exagérant la eourbure 011 crée un appro- 
fondissem ent inutile de 18 o u 2 0  m ètres dont la navigation ne tire pas 
d’avantages. C'est un travail fait en pure perte, car une profondeur 
trop grande provoque un resserrem ent exagéré, nuisible a la navi­
gation.

M. T r o o s t .  —  Avec M. Vandervin, j ’ai critiqué les lo is de Fargue 
qui im posent une eourbure uniform ém ent croissante jusqu’au som met 
de la courbe oü e lle  est m axim um  et au dela duquel la eourbure 
décroit suivant la m êm e lo i.

NI. K e e l h o f f .  —  Jamais Fargue n ’a dit cela.

M. T r o o s t .  —  Vous vous trom p ez ; il suflit de regarder les 
diagram mes de eourbure recom m andés par Fargue pour s’en con- 
vaincre. Ces diagrammes se com posent d’une ligne brisée, dont les 
som m els des alignem ents répondent a la 1'ois aux points des maxima 
de eourbure et a ceux oü 1’accroissem ent dc eourbure de positif 
devient brusquem ent négalif et inversem ent; la eourbure elle m êm e 
change de signe eL devient n u lle  aux points d ’inflexion répondant 
aux intersections du diagram me avec la ligne des abcisses. Aux 
som m ets, la eourbure et la profondeur correspondante sont excessives 
et consom m ent inutileinent de la force vive.



M.  K e e l h o f f .  — Cela dépend. En tous cas, et je ne m e trompe 
pas, jamais M. Fargue n ’a dit que la courbure devait ètre uniform ém ent 
croissante; il a dit que la courbure doit varier graduellement et avec 
continuité, ce qui est tout autre chose. C’est du reste ce qui résulte de 
votre explication.

M. T r o o s t .  — Au Congres de La Haye dont a parlé M. Dufourny, 
j'ai soutenu avec M. Vandervin qu’il n ’y avait aucun inconvénient et 
qu’il serait m êm e judicieux de form er la partie centrale des courbes 
d’un are circulaire d’une courbure en rapport avec les m ouillages  
nécessaires a la navigation, m ais a la condition expresse que ces parties 
circulaires fussent reliées par des raccordem entsa courbure graduelJe- 
m ent croissantes a partir des points d’inflexion aux abords desquels 
les rives seraient en outre judicipusem ent resserrées.

M. Fargue, pour combattre 1’em ploi des courbes circulaires, s’est 
basé sur des experiences faites sur des tracés form és d ’ares circulaires 
inversem ent courbes et réunis soit bout a bout, soit avec interposition  
d’un alignem ent droit. Dans ces tracés, au droit des points de tan- 
gence, les courbures de positives deviennent brusquem ent negatives 
ou nulles, et le diagramme des courbures m anque de continuité. 
Ces anom alies devaient incvitablem ent engendrer dans les chenaux  
les perturbations constatées par M. Fargue.

M .  D u fo u r n y .  —  C’est ce que M. Vandervin a critique dans les 
lois de Fargue. Nous disons que les lo is de Fargue dont M. keelhott' 
s’est fait 1’apótre ont donné lieu au Congrès a une objection a laquelle 
il n ’a pas été répondu.

M. T r o o s t .  — II faut prendre dans ces lois ce qu’elles ont de 
b o n ... On connaissait les efïets que M. Fargue a traduits en régies; 
cela ne dim inue pas la valeur de eet ingénieur.

M. D u f o u r n y .  — Personne n ’a contesté a M. Fargue le m érite 
d’avoir traduit en form ules des phénom ènes qui étaient connus 
depuis de nom breuses années.

M. P i e r r o t .  — Quand M. Fargue a form ulé ses lo is, on a fait 
une enquête universelle pour savoir si elles se vérifiaient d’une 
m anière générale ; aucun ingénieur n ’est venu m ontrer qu’il en 
était ainsi.



M. K e e l h o f f .  —  Je vous dem ande pardon. J’ai cité un cas dans 
ma brochure. M. Tutein N olthénius a dit que sur certainos rivières 
hollandaises les lo is de Fargue se sont vériftées.

M. P i e r r o t .  — II a trouvé une lo i liant la profondeur a la largeur 
et une lo i relative a la sur profondeur.

M .  L a g a s s e .  — M. de Thierry ne voudrait-il pas rappeler ce qu'il 
a dit au sujet du Wéser?

Itfl. d e  T h i e r r y .  —  Les profondeurs indiquées sur la carte que 
nous a m ontrée M. Keelhoff (1) sont les profondeurs m inim a et ne 
donnent pas 1’image des profondeurs d ’une section. II est vrai que, 
dans la partie en aval de Dedesdorf, il y a un banc de sable. Cc banc 
a été coupé. Le courant 1’em porte, m ais il faut, pour cela, des dizaines 
d’années. Le chenal a la profondeur \o u lu e  pour la navigation. II n ’y 
a aucun intérêt a dépenser de 1’argent pour faciliter au courant son 
travail.

M .  K e e l h o f f .  — Pardon, ma carte donne en rouge les profondeurs 
m axim a. Sur la carte tigurent deux bancs de sab le...

M. d e  T h i e r r y .  — II n ’y en a qu’un.

M. K e e l h o f f .  —  Ce sont cependant des cartes de navigation, sur 
lesquelles se basent les m arins et les pilotes.

M . d e  T h i e r r y .  —  Les p ilotes connaissent leur fleuve.

M. K e e l h o f f .  — Ce sont des docum ents officiels.

M. d e  T h i e r r y .  — La carte n ’est pas com pléte.

M .  K e e l h o f f .  —  II y a un banc exactem ent a la sortie et un autre 
au beau m ilie u .

M.  d e  T h l e r r y .  — II se trouve dans le  bras secondaire. Ce bras 
secondaire s’est ensablé.

(1) ia d e  a n d  W eser R ivers. J .-D , P o tte r ,  145. M em ories, L ondon .



M. K e e l h o f f .  —  II est en plein dans le chenal. II existe une passé 
navigable de chaque cóté.

M. d e  T h i e r r y .  — C’est le banc dont j ’ai parlé et que le courant 
enlève. Dans les cartes de 1’am irauté allem ande les profondeurs de 
3 mètres sont pointées; vous avez pris ces p iofondeurs pour un banc 
de sable.

M. K e e l h o f f .  — II y a une chosc qui ne peut être niée : c’est que 
le chenal divague.

M. d e  T h i e r r y .  —  II y a deux feux a 1’am ont et deux feux ;'i 1’aval 
qui donnent l’alignem ent pour la navigation.

M. K e e l h o f f .  — Cela n ’empêchc (|ue le chenal divague.

M. d e  T h i e r r y .  — N on.

M. K ee lh o f f .  — II est im possible que les indications de cette carte
soient fausses.

M. d e  T h i e r r y .  — Les cotcs de sondage de cette carte sont données 
en fathom s, c ’est-a-dire l n,83; on ne peut se rapporter a des données 
aussi incom plètes pour discuter la situation du Wéser.

M. K ee lh o f f .  — Pardon, en quarts de fathom s. J’insiste sur ceci : 
c’est que vos profondeurs varient et que votre chenal divague.

M d e  T h i e r r y .  — Ainsi que je 1’ai dit a la dernière séance, les 
profondeurs trop grandes qui existaient out élé conservées. II se peut 
que, dans certaines parties, ces profondeurs soient plus grandes que 
celles exigées pour le p la fon d . Nous ne nous som m es pas donné la 
peine de les remblayer.

M. K e e l h o f f .  —  Je dis que si vous aviez dü construire un mur de 
quai sur la r i\e  droite, com m e on veut le faire dans la Grande Coupure, 
les profondeurs le long d ’une grande partie du mur n ’eussent atteint 
que 4 a 4mo0.

M. d e  T h i e r r y .  — Nous ne pouvions songer a construire des m urs



de quais a cel em placem ent, puisque le chenal occupe le m ilieu du 
fleuve dans les parties droites.

I.orsque le lit  m ineur est fixé et qu’il ne peut s’élargir, on a la 
profondeur au m ilieu  du lit en alignem ent droit. Dans le cas d’une 
ligne courbe, la force centrifuge porte la profondeur sur la rive 
concave.

M.  K e e l h o f f .  — Fort bien, m ais votre profondeur n’est ni au 
m ilieu  d’une fapon constante, ni en ligne droite. (Juant a la force 
centrifuge dans les courbes, e lle  ne porte la profondeur sur la rivc 
concave que si la concavité est suffisante. Enfin, je n ’ai pas dit que 
vous avez voulu construire des quais le long du Wéser dans la section  
qui nous occupe, m ais que, 1’eussiez-vous voulu, vous eussiez fait des 
quais en partie inutilisab les. Je n ’ai pas m es apaisem ents sur la partie 
droite de votre Grande Coupure.

D e s  M e m b r e s . — 11 n’y a pas de partie droite.

M.  le P r é s i d e n t .  —  II existe actuellem ent a 1’aval des bassins 
de batelage 1,600 m ètres de quais dont le rayon de courbure dépasse
20,000 mètres et au pied desquels se rencontrent des profondeurs 
de 10 m ètres. A 1’aval du quai du Rhin le rayon sera de 8,000 m è­
tres seulem ent; il sera done facile d’y obtenir des profondeurs plus 
considerables.

M. K e e l h o f f .  —  Ce qui se passe devant la Ville est dü a deux 
causes exceptionnelles qui n ’existeront pas dans votre coupure.

M . Ie P r é s i d e n t  rem ercie M. Keelhoff.

—  La séance est levée a 6 heures.

Le Secrétaire général, Le Président,
A .  D u f o u r n y . Cu d e  S m et  d e  N a e y e r .

Le Secrétaire, 
D. B o u c k a e r t .



La séance est ouverte a 14 1/2 licures.
Sont présents : MM. Ie Comte dc Smet de Naejer, Président; 

Aerts, Braun, Cools, Corty, Dallemagne. Delvaux, De W inter, 
Dufournv, Secretaire général, Hubert, Mai 1 liet, Pierrot, Segers, 
dc Thierry, Troost, Van Gansberghe, Verhaegen, Bouckaert, Secré­
taire, Van Brabandt et Fairon, Adjoints au Secretarial.

Sc son t excusés : MM. lc Baron Ancion, Lagasse et Nyssens-Hart.
La Com m ission fixe aux 15 et ll> mars ses prochaines séances.

M. le  P r é s i d e n t .  — Messieurs, ainsi qu’il a été décidé nous 
avons convoqué pour aujourd’hui M. Mavaut et M. Van Mierlo qui 
développcront le cóté technique de leur projet. Nous entendrons 
d'abord M. Mavaut.

— M. M avaut est in trodu it.

M.  M a v a u t .  — M essieurs, dans la séance du 21 décem bre dernier, 
nous avons exposé notre projet et ses avantages économ iques. Nous 
allons m aintenant m ontrer dans quelles conditions notre projet se 
pré«ente au point de vue technique.

La Com m ission voudra bien se rappeler que la première partie de 
notre projet com porte 1’exécution de la coupure prévue entre 1’extré- 
m ité aval du quai du Rhin et 1’origine am ont du coude de Sainte- 
Marie.

L’exécution de cette première coupure aurait pour conséquence de 
supprim er le coude d’Austruvveel et Ie coude de la Pipe de Tabac, et 
de les rem placer par une courbe unique, longue, régulière et de rayon 
largem ent suttisant. De ce chef, le régime du fleuve serait am élioré et 
1’accès des quais actuels d’Anvers considérablem ent facilité.

L escoudes de Kruisschans et de Liefkonshoek resteraientinchangés.
20



Quant au coude de Sainte-M arie, il serait m ainlenu m ais notublcm ent 
am élioré.

Actuellem ent, ce dernier coude est fort irrégulier. Le rayon de 
courbure m oyen atteint 1,300 m etres, m ais vers le m ilieu  de la courbe 
il y a une parlie relativem ent étendue oü le rayon de courbure nc 
dépasse pas sensiblem ent 1,000 m etres.

Après 1’cxécution de la prem ière parlie de notre projet, le coude de 
Sainte-M aric se trouverait régularisé de telle  m anière que le rayon de 
courbure ne descendrait plus en-dessous de 1,300 m ètres et, par con­
séquent, que la forte courbure que nous avons signalée aurait disparu. 
D’autre part, dans la partie am ont de la nouvelle courbe de Sainte- 
Marie, le raj on de courbure s élèverait bien au-dessus de 1,300 m ètres, 
a telle enseigne que le rayon de courbure m oyen de 1’ensem ble de la 
courbe atteindrait environ 1,800 m ètres. Même si 1’on ne con3idère 
que la partie de Ia nouvelle courbe correspondant au coude actuel, 
la courbure m oyenne se trouverait légèrem ent dim inuée.

D’après notre plan a petite échelle , il a paru a M. Dufourny que 
1’exécution de la prem ière partie de notre projel aurait pour con se­
quence de rendre le coude de Sainte-Marie plus plié. Le plan que voici 
(fig. 1) montrera qu’il n ’en est pas ainsi, surtout si 1’on tient com pte 
de la configuration du chenal.

M.  D u f o u r n y .  —  J’ai dit que ce serait construire un deuxièm e 
coude d’Austruweel et que, pour aboutir a un pareil résultat, m ieux  
valait ne rien changer.

« , . Vi
M . M a v a u t .  —  Le plan a grande échelle que je vous soum ets vous 

montrera qu’il n ’en sera pas a insi, surtout si 1’on tient com pte de la 
configuration du chenal qui serait de beaucoup régularisé.

D’ailleurs, 1’am élioralion du coude de Sainte-Marie résulterait non 
seulem ent de sa régularisation, m ais encore et surtout de la suppres­
sion de la convexité du Krankeloon.

Malgré les travaux im portants exécutés il y a quelques années, 
1’existence de cette convexité a toujours pour eft'et de rejeter le cou­
rant de jusant vers la rive droite, au sortir de la courbe de la Pipe de 
Tabac. Le courant de jusant n ’arrive ainsi a longer la rive concave dc 
la courbe de Sainte-Marie qu’environ a partir du m ilieu  de ce lle -c i; si 
bien que la partie am ont échappe a son action et ne présente p.is la 
profondeur que devrait norm alem ent produire la courbure de la





Quant au chenal qui, dans le  coude de Sainte-Marie m êm e, suit 
plus ou m oins régulièrem ent la rive concave, il est brusquem ent 
rejeté vers le m ilieu du fleuve a 1’extrém ité am ont de ce coude pour, 
ensu ite, être ramené presque im m édiatem ent vers la rive concave du 
coude de la Pipe de Tabac. En conséquence, les navires qui s’engagent 
dans le  coude de Sainte-Marie ou qui en sortent, du cuté am ont, sont 
obligés d’obliquer plusieurs fo is a de courts intervalles.

L’exécution de la prem ière partie de notre projet changerait com - 
plètem ent eet état de choses. Grace a la suppression de la convexité du 
Krankeloon, le courant de jusant pourrait attaquer norm alem ent la 
courbe de Sainte-Marie et en longerait la rive concave sur toute 
1’étendue de celle-ci.

L’am elioration serait égalem ent radicale au point de vue de la navi­
gation. Au sortir de la courbe de Sainte-Marie, les navires en desti­
nation de la rade actuelle n ’auraient plus a effectuer aucun change­
m ent brusque de direction; ils  abandonneraient graduellem ent la rive 
gauche pour s’engager dans la courbe longue et régulière que consti- 
tuerait la première coupure. Réciproquem ent, Ia marehe serait tout 
aussi facile pour les navires qui, venant d’Anvers, voudraient s ’en ­
gager dans la courbe de Sainte-Marie.

Cela étant, la courbe de Sainte Marie se présenterait dans des con ­
d itions tout a fait norm ales, tant au point de vue du régim e du fleuve 
que de la marche des navires.

D’autre part, il est a remarquer que le rayon de courbure de cette 
courbe n ’est pas tel qu’on puisse le considérer com m e incom patible 
avec les exigences actuelles, voire m êm e prochaines, du trafic m ari­
tim e d’Anvers. Comme nous 1’avons dit déja, il ne descendrait pas 
en-dessous de 1,300 mètres, alors que les rayons de courbure m oyens 
du coude d’Austruweel et du coude de Kruisschans ne dépassent pas 
respectivement 850 mètres et 1,500 m ètres. Cependant, d’après 
plusieurs projets, ces deux derniers coudes seraient m aintenus a peu 
prés tels quels indéfinim ent.

En résum é, de tout ce que nous venons de dire il résulte a I’évi- 
dence que le régim e du fleuve et les conditions d’accès du port 
d’Anvers seraient considérablem ent am éliorés a la suite de 1’exécution  
de la première partie de notre projet et qu’on se trouverait dans une 
situation trés acceptable en attendant le m om ent oü 1’accroissem ent 
des d im ensions des navires rendrait nécessaire 1’exécution de la 
deuxièm e coupure.

Comme nous n’avons plus rien de spécial a dire de cette deuxièm e



coupure, pas plus que de la m odification qui en résulterait pour la 
rade actuelle du fort Frédéric, nous passcrons im médiatement a
1 examen de 1’ensem ble du lit de 1’Escaut tel qu’il résulterait de 
1’exécution des deux coupures.

M.  d e  T h i e r r y .  —  Quelle est la longueur de la première coupure, 
com parativem ent a celle de 1’ancien lit?  C’est un point im portant.

M. M a v a u t  — La coupure est un peu plus longue que 1’ancien lit.

M. d e  T h i e r r y .  — Ne pensez-vous pas que 1’ancien lit étant plus 
court, il en résultera un appel d’eau par suite de la pente superfi- 
cielle  plus forte?

M. M a v a u t .  — C’est possible ; m ais, d ’autre part, com m e le nou­
veau bras est m ieux disposé que 1’ancien, le courant de jusant 
préférera passer par le nouveau bras qui présente m oins de 
resistance.

M.  d e  T h i e r r y .  — Non, le courant suivra le chem in de plus forte 
pente.

M. M a v a u t .  — La pente est certainem ent un élém ent important, 
m ais la facilité d'ccoulem ent intervient aussi. La resistance dépend  
non seulem ent de la longueur m ais encore de la configuration du lit, 
et, a ce dernier point de vue, le  tracé nouveau est p lus favorable.

M . T r o o s t .  —  Le courant passera par les deux bras : en cas de 
coexistence de d eu \ lits, le débit se partage. C’est le cas de 1’Escaut a 
1’ïle de Mariekerke et de la D urm ea 1’ile de Hoogenakker.

M. d e  T h i e r r y .  — Le courant ehoisit le chem in le plus court et le 
plus tavorable.

M. T r o o s t .  —  C’est évidem m ent celui qu’il em prunte le plus faci- 
lem ent, mais il faut tenir com pte de 1’inertie de la m atière. S’il y a 
une deuxièm e voie ouveite, le courant y seraattiré en v er lu  de la loi 
de 1’appel des eaux. En admettant, un instant, que la rivière ne se 
partage pas, nous aurions des eaux de niveau dans 1'un des bras et en 
pente dans 1’a u tre; la denivellation due a cette pente créerait a 1’ori­



gine am ont des bras une chute brusque provoquanj. 1’affluepoc ou 
1’appel des eaux dans le bras suppose sans debit.

M. d e  T h i e r r y .  — Pour le  (lot 1’appel sera plus im portant dans 
1’ancien bras que dans le nouveau.

M. T r o o s t .  —  La situation est la m êm e.

M. d e  T h i e r r y .  — Je ne suis pas de cet avis.

M T r o o s t .  — Le débit, soit de flot, soit de jusant, se partagera 
entre les deux bras dans une m esure qui dépendra a la io is  de la 
pente et des actions d’inertie qui se produisent aux changem ents de 
direction.

M. D e l v a u x .  — U faut tenir com pte de la difference de lo n ­
gueur.

M. T r o o s t .  —  C’est-a-d ire de la pente superficielle. El le n ’inter- 
vient dans le débit que proportionnellem ent a sa racjne carrée, son 
influence est done relativem ent taible.

M. le P r é s i d e n t .  —  Dans la Grande Coupure la pente et 1’inertie
contribueront 1’une et l’autre a entrainer la masse des eaux vers lei i rt i * .
nouveau lit.

M. M a v a u t .  —  En exposant notre pro jet au point de vue écono- 
m ique, nous avons fait connaitre les grandes lignes de notre tracé. 
Pour ipettre la Com m ission a m êm e de se rendre com pte de celui-ci 
d’une m aniere plus détaillée, nous donnerons tout d’abord quelques 
indications com plém entaires au sujet de la courbure des sections 
courbes successives et de la configuration des sections d’inflexion  
interm ediaires.

Dans la première section courbe, celle qui correspond a la première 
coupure, le tracé de la rive concave com porte, a partir du chenal de 
l'écluse du Kattendijk, une série d’ares circulaires raccordés tangen- 
tiellem ent et dont les rayons vont d ’abord en d écroissan l: 4 ,000 mètres 
et 2 ,500 m ètres; puis en croissant : 2,500 m ètres, 4 ,000 m ètres,
6 ,000 mètrob et plus dans la partie extréme d’aval qui se raccorde 
avec la prem ière section d’in llexion, Dans la deuxièm e section courbe,



celle qui correspond a Ia deuxièm e coupure, la rive concave esttracée  
tout sim plem ent su ivantu n  are circulaire de 3,000 mètres de rayon, 
avec des courbures décroissantes aux deux ex lru nités afin d’établir le 
raccordem ent en am ont avec la première section d’inflexion et en aval 
avec Ia deuxièm e section d’in llexion. Dans la troisièm e section courbe 
enfin, celle qui correspond au coude du fort Frédéric, la rive concave 
est tracée suivant un are de cercle de 4,000 mètres de rayon e^se  
raccorde en am ont avec des courbures décroissantes a la deuxièm e 
section d’inflexion.

Les trois sections courbes successives que com porte le tracé de la 
double coupure a partir duchenal duK attendi)k,et qui ont a peu prés le 
m êm e développem ent, vont done légèrem ent en décroissant de 1’amont 
vers 1’aval sous le rapport de leur degré de courbure; ce qui parait 
avantageux au point de vue de la puissance hydraulique du lleuve, 
attendu qu’en vertu de la form ule de la force centrifuge 1’absorption  
de la force vive par une courbe de rayon donné parait devoir être 
d’autant plus considérable que la m asse d’eau en circulation est plus 
grande, c’est-a-dire que la courbe est sifuée plus en aval.

En ce qui concerne les deux sections d ’inflexion situées rcspective- 
m ent entre la première et la deuxièm e coupure et entre la deuxième 
coupure et la courbe du fort Frédéric, nous avons, pour les m otifs qup 
nous indiquerons plus lo in , reproduit, toutes proportions gardées, 
la d isposition prévue par 1’adm inistration pour 1’am élioration du lit  
entre la courbe de Burglit et celle d’Anvers-Sud. Qu'il nous suffise, 
pour le m om ent, de faire remarquer que ces inflexions étant assez 
longues relativem ent a la largeur du lit , le passage des courants d’une 
rive concave a la rive concave suivante pourra se faire sous une faible 
obliquité et en évitant tout changem ent brusque de leur directioq. 
Dès lors, on peut com pter que 1’absorption de force vive qui pourra 
résu lterd e  ces inflexions sera aussi relativem ent faible.

A insi déterm iné, le  tracé que nous proposons entre Anvers et la 
frontière néerlandaise apparait com m e un tracé de fa ible résistance 
et, étant donnée la nécessité de ne pas dim inuer le développem ent 
actuel du lit, je pense m êm e pouvoir ajouter qu'il est a peu prés le 
tracé de la m oindre résistance possible. Dès lors, il serail aussi appro- 
xim alivcm ent le tracé susceptible d ’augmenter dans la plus large 
mesure la puissance hydraulique de l’Escaut. , ; if

Quoi qu’il en soit, il est certain que si 1’on considère Ja partie du 
fleuvc siluée en aval des coupures, la puissance hydraulique serait 
plus grande avec notre tracé qu’avec la Grande Coupure, attendu que



ce dernier projet aurait pour conséquencc de dim inuer le développe­
m ent du lit.

Pour ce qui concerne la puissance hydraulique en amont des cou. 
pures, il convient de tenir com pte des avantages relalifs de chacun  
des tracés. D’une part, la courbure du coude am élioré de fort Frédé­
ric et du coude de Calloo tels qu ’ils sont prévus dans nolre projet 
serait plus faible que la courbure du coude de fort Frédéric et du 
coude de Liefkenshoek dont le  m aintien est prévu dans le projet de la 
Grande Coupure. D'autre part, Ja courbure dc la Grande Coupure 
serait plus faible que celle de la première coupure que com porte notre 
projet. II m e parait cependant que le prem ier avantage l’emporterait 
sur le second, de sorte que, m ém e au point de vue de l’augm entalion  
de la puissance hydraulique du lleuve en am ont des coupures, nolre  
projet se présenterait dans des conditions plus favorables que celui de 
la Grande Coupure.

Nous avons cru pouvoir tirer parti de cette dernière constatation  
en vue de la déterm ination des largeurs du lit que com porterait notre 
projet. S i, en effet, le tracé de la Double Coupure est au m oins aussi 
favorable que la Grande Coupure au point de vue de la propagation de 
l ’onde-m arée et de la circulation des courants, on peut logiquem ent 
admettre, pour les deux tracés, les m êm es largeurs et les m êm es pro- 
flls transversaux théoriques pour les points hom ologues considérés a 
partir de l’origine com m une des deux tracés en amont.

D'après cela, nous avons adopté les largeurs établies en 1895 par 
M. Franzius pour la Grande Coupure a sections norm ales, largeurs 
qui, d’ailleurs, pour le lit m ineur, ne différent pas notablem ent, en 
m oyenne, des largeurs correspondantes du lit actuel. Nous croyons 
utile de signaler que nous avons élargi le lit dans les sections courbes, 
et que nous 1’avons rétréci dans les sections d ’inflexion, ceci loute- 
fois seulem ent dans une trés faible m esure. Les dim inutions dc lar­
geur dans les sections d’inflexion ne dépassent pas 8 p. c. de la lar­
geur am arée basse du profil norm al correspondant. Dès lors aussi, les 
résistances dues a ces retrécissem ents seraient beaucoup m oindres que 
celles produites par les resserrem ents bien plus im portants que com ­
porte le projet actuel de la Grande Coupure; de sorte qu’il y a de ce 
fait un m otif de plus pour admettre que le débit du flot, tout com m e 
le débit du jusant, seraient notablem ent plus grands avec notn* 
projet.



Nous m ontrerons m aintenant que notre projet serait égalem ent 
plus favorable au point de vue de 1’utilisation de la puissance hydrau- 
lique du tleuve en vue de 1’obtention des profondeurs nécessaires a la 
navigation. A eet égard, un premier desideratum , c’est de faire con- 
corder, autant que possible, les courants de flot et de jusant, de 
m anière a ce que les chenaux que créent ces courants coincident.

En général, ce résultat est assez facilem ent obtenu en pleine sec­
tion courbe et, vu les courbures accentuées que com porte le tracé de 
la double coupure, nous n ’avons pas, en ce qui concerne notre projet, 
a insister sur ce point. Mais la concordance est beaucoup plus difficile 
a obtenir dans les sections d’inflexion et dans les parties courbes 
adjacentes.

Dans la plupart des sections d’inflexion que 1’on rencontre actuel- 
lem cnt sur le cours de 1’Eseaut en aval d’Anvers, ce résultat n ’est pas 
atteint : II y a discordance entre le courant de flot et le courant de 
jusant, tandis que les fosses dues a 1’action de ces courants sont 
séparées transversalem ent par un b anc,ou  seu il,su r lequel on ne son- 
derait qu’un peu plus de (3 m ètres a marée basse sans 1’intervention 
des dragages auxquels on a recours depuis quelques années. II en est 
ainsi nolam m ent dans les sections d’inflexion situées respectivem ent 
entre la courbe de Sainle-M arie et celle de Kruisschans et entre cette 
dernière et la courbe de Liefkenshoek. Cet état de choses parait dü 
surtout a ce que ces sections sont fort courtes relativem ent a la lar­
geur du lit en ces endroits. Pour que, dans ces conditions, le courant 
de flot et le courant de jusant puissent concorder, il faudrait qu’ils 
passent brusquem ent d’une rive concave a la rive concave suivante, 
ce qui serait contre nature.

II est de fait que, dans les sections d ’inflexion relativem ent plus 
développées, com m e c’est le cas entre la courbe d’Auslruweel et celle 
de la Pipe de Tabac, ainsi qu’entre la courbe de Burght et celle  
d’Anvers Sud, la situation est beaucoup m eilleure.

Aussi b ien , le tracé qui a été adopté précédem m ent par 1’adm inis- 
tration pour la norm alisation de cette dernière section d’inflexion n ’a 
jam ais d o n n élieu  a aucune observation, et, au surplus, m algré que, 
jusqu’ic i, les travaux n’aient été exécutés que sur la seule rive droite, 
les résultats obtenus sont des plus satisfaisants. II se fait notam m ent 
que dans cette section  il y a coincidence a peu prés com pléte entre le 
courant de jusant et le courant de flot.

C’est de ce précédent que nous nous som m es inspiré pour déter- 
m iner la configuration des deux sections d’inflexion que com porte le



projet (Je l^ double coupure. Nous 1’avons fait d ’autant plus volon­
tiers qu’une configuration relalivem ent allongée aurait pour consé­
quence de facililer le passage des navires.

En résum é, nous croyons pouvoir affirmer que la concordance 
entre le courant de flot et le courant de jusant existerait sur tout le 
parcours de la double coupure et que, dés lors, notre projet se pré- 
senterait dans des conditions trés favorables au point de vue de la 
continuité des profondeurs du chenal.

11 nous reste a m ontrer quelles seraient les profondeurs que le 
projet serait susceptib le de réaliser : d’une part, dans les m ouilles 
correspondant aux sections courbes ; d'autre part,sur les seuils qui 
correspondraient aux sections d'inllexion interm édiaires.

ün sait que, dans les sections courbes, le chenal se trouve d’autant 
plus prés de la rive concave et est d’autant plus profond que le rayon 
de eourbure de cette rive est plus petit. En procédant par voie com ­
parative, principalem ent avec ce qui se passé dans d’autres parties 
sim ilaires du fleuve, on peut se rendre com pte approximativem ent 
des résultats que 1’on peut attendre a eet égard de tel ou tel nouveau  
tracé.

Dans la partie centrale de la prem ière coupure, la eourbure de la 
rive concave correspond a un rayon de eourbure de 2,500 m ètres, ce 
qui donne une eourbure un peu plus forte que celle des quais de la 
station du Pays de W aes et du quai Cockerill dont le rayon de eourbure 
atteint 2,6o0 m ètres. Cette dernière eourbure produit, dans la rade 
actuelle, a proxim ité de la ligne des quais, une m ouille dont la pro­
fondeur atteint jusque l i mj() sous marée basse. Comme, par suite de 
sa configuration, de sa situation plus vers 1’aval ainsi que la norm a­
lisation générale du lit, la prem ière coupure se trouverait dans des 
conditions plus favorables, il y a tout lieu de croire que les pro­
fondeurs du chenal seraient encore plus grapdes dans la partie 
centrale, et qu’elles perm ettraient, sans peine, d’obtenir un m ouillage  
de plus de 1 1 mètres de profondeur sous marée basse au gied des 
quais. i ' '

Le long des parties courbes adjacentes la situation serait égalem ent 
favorable:

Vers 1’am ont, le troncon de 4 ,000 mètres de rayon subirait 
1’inlluence favorable de la forte eourbure du quai du R hin, dont le 
rayon est de l ,0 2 o  mètres seulem ent; de sorte que, de ce cöté, aucun  
m écom pte n ’est a craindre. II est certain que le chenal ne s’éoarterait



pas de la ligne des quais et que la profpnjleur ne serait pa^ notable- 
m ent m oindre que dans la partie centrale de la coupure.

Vers Paval, 0 1 1  peut encore com pter sur le m aintien des grandes 
profondeurs sur une assez longue distance grace aux courbures de
4,000 m ètres et de 6,000 m ètres de rayon des troncons q u i, de ce cóté, 
font suite a la partie centrale et grace a 1’écart du jusant qui est assez 
persistant vers 1’aval des courbes.

Au-dela, sur les derniers m ille  mètres environ qui précédent 
l’extrém ité aval des quais, la profondeyr irait en dim inuant.

II n ’y a rien de particulier a dire au sujet r|e la deuxièm e coupure. 
Quant a la rade am éliorée du fort Frédéric et aux quais qui y sont 

proposés, il est a remarquer que le m ouillage qui existe déja actuel- 
lem ent dans cette partie du fleuve dépasse IS m ètrès a marée basse, 
grace surtout a 1’im portance du debit, qui y atteint plus de 100 m il­
lion s de m ètres cubes pour le flot contre 59 m illions de m ètres cubes 
seulem ent a Anvers. ‘ _

Comme avec notre projet le  débit serait encore sensiblem ent aug- 
m enté et que, d’autre part, la situation du lit serait bien plus favo­
rable tant au point de vue du tracé que des largeurs, on peut s’attendre 
a ce que le régim e des profondeurs serait encore considérablem #nt 
am élioré, si b ien  que 1’obtention d ’un m ouillage de 11 mètres sous 
marée basse au pied des quais n ’est pas douteuse, du m oins sur la 
plus grande m oitié de ceux-ei, c ’est-a-dire la oü les rayons de cour­
bure restent com pris entre 4,000 m ètres et 8 ,000 m ètres. Dans le 
restant de la courbe, il est probable que, grace a 1’im portance du 
débit, les profondeurs seraient encore trés grandes, m ais en 1’absence 
d ’élém ents de com paraison il est difficile de donuer des indications

1 H i t - * * ■" Üi Sf» » ' ‘  - ♦ £ »,!
précises a eet égard. . , _ . . '

En ce qui concerne les sections d’inflexion, il est égalem ent difficile 
de préciser la profondeur qui existerait sur les seuils dont il faut 
prévoir la form ation. Le seuil qui existe en am ont d’Anvers dans une 
inflexion dont la configuration est analogue a celle des sections 
d’inflexion que com porte notre tracé, présente une profondeur m in i­
m um  de 8"’50 a marée basse. Mais il est a remarquer que jusqu’ici la 
régularisation de la rive gauche n ’a pas été efféetuée et, d ’autre part, 
que ce seuil est situé dans une partie de 1’Escaut oü le débit est relati­
vem ent faible. Nous croyons dès lors pouvoir escom pter 1’existence 
de profondeurs notablem ent plus grandes dans les sections d’inflexion  
prévus par notre projet.



En élaborant le projet que nous venons d’exposer nous avons 
poursuivi un double but.

D’une part, nous avons voulu supprim er les coutleslrop  raides qui 
se succèdent entre Anvers et la frontière néerlandaise et procurer le 
plus grand développem ent possib le de quais en eau profonde. A ce 
point de vue, il sem ble que notre projet pourrait, le cas échéant, 
rallier les sym pathies des partisans de la Grande Coupure.

D’autre part, nous nous som m es efforcé d’éviter les objections aux- 
quelles le projet de la Grande Coupure a donné lieu , et qui portent 
principalem ent sur 1’insuffisance de la courbure de la rive concave et 
sur la d im inution de débit résultant du raccourcissem ent et du retré- 
cissem ent du lit.

L’Escaut conserverait a la fo is la m êm e longueur, la m êm e largeur 
et génériquem ent le m êm e tracé, de sorte que 1’exécution de notre 
projet se réduirait en dernière analyse a une oeuvre de régularisation  
avec déplacem ent du lit. Dans ces conditions 1’Escaut d’aujourd’hui 
répond de 1'Escaut de dem ain, et c’est la une garantie infinim ent 
précieuse.

Tel est, d’ailleurs, 1’avis de teehniciens de grande expérience et de 
haute valeur qui ont étudié 1’Escaut d’une m anière approfondie et que 
nous avons tenu a consulter.

Nous croyons que la Com m ission entendra avec intérêt les appré- 
ciations qu’ils ont bien voulu ém ettre sur notre projet.

Dans une lettre datée du 28 ju illet 1902, M. J.-F .-W . Conrad a bien  
voulu écrire ce qui suit :

« Je pense que votre projet, basé sur les régies pratiques que 1’hy- 
drographie de 1’Escaut en aval d’Anvers a constatées, répondra au but 
désiré. L’exécution, en m aintenant la navigabilité de 1’Escaut, aura 
ses difficultés qui, pourtant, ne seront pas insurm ontables. »

De son cülc, dans une lettre datée du 16 aotit 1906, M. Fargue 
s’exprim e dans les termes suivants :

« L’examen de votre projet m ’a causé un véritable p laisir; j ’y ai 
trouvé ce qui n ’existe dans aucun des autres projets que je connais, 
concernant Anvers : 1’application m éthodique des principes ou lois de 
1’hydraulique tluviale, c’est-a-dire un tracé sinusoidal, avec des 
courbures, des largeurs et des développem ents rationnellem ent 
aménagés.

» La Grande Coupure que le Gouvernement a proposée présente trois 
défauts essen tiels: courbures insuffisantes, développem ent excessif, et 
im possibilité d ’exécution par fractions successives.



» L’insuffisance des courbures a pour conséquencc 1’insuttisance des 
profondeurs le long de la rive concave : c’est, je crois, un point hors 
de d iscussion , et les ingenieurs du Gouvernement 1’ont eux-m êm es 
reconnu en cherchant a courber le tracé prim itivem ent concu par les 
prom oteurs de la Grande Coupure. Mais la courbure a laquelle on 
s’est arrêté n ’est pas encorc assez prononcée, et il serait im possible 
d’aller plus loin sans allonger la coupure, c’est-a-d ire sans aggraver 
encore le second défaut.

» L’une des lo is les plus im portantes de 1’hydraulique tluviale est 
celle dite du développem ent, d’après laquelle la distance entre deux 
inflexions successives d oit peu différer d’une certaine m oyenne. Avec 
un développem ent trop grand ou trop petit, le chenal ne suit pas par- 
tout la rive concave et il y a am oindrissem ent de la prufondeur de la 
m ouille ainsi que de la profondeur m oyenne du b ief. Quoi qu ’on 
fasse, la Grande Coupure serait toujours beaucoup trop longue et ne 
réaliserait jam ais 1’harm onie nécessaire entre 1’oscillation  dynam ique 
du chenal et 1’oscillation  géom étrique du tracé.

» Enfin, le troisièm e défaut dont la gravité a été signalée, mais 
dont le Gouvernement n ’a peut-être pas tenu suffisamment com pte, 
c’est que la Grande Coupure constitue un énorm e travail, d’un seul 
bloc, qu ’on ne peut pas m orceler en portions susceptibles d’etre 
exécutées successivem ent et apportant chacune une am élioration par- 
tielle.

» Votre projet ne présente aucune de ces trois défectuosités, et 
cela lu i constitue une supériorité plus grande, beaucoup plus grande 
que vous'ne le dites dans votre m ém oire. »

Enfin, a la date du 15 novem bre 1906, M. J.-W . W elcker voulut 
bien ém ettre 1'appréciation suivante :

« J’ai lu et relu votre m ém oire remarquable, et ma conclusion  est 
que j ’agrée en tout votre projet que je regarde com me le seul qui 
tient com plètem ent com pte des principes hydrotechniques pour 
1’am élioration des grands fleuves a maree. A eet égard, je partage 
com plètem ent 1’opinion de 1’ém inent M. Fargue dans sa lettre 
du 16 aoüt 1906 dont vous m ’avez envoyé une copie. Je regrette 
beaucoup que le Gouvernement beige ne peut pas se déeider a 1’exécu- 
tion de votre projet, mais je suis sur qu’en le publiant le m onde 
scientifique entier se montrera d’accord avec vous. Votre projet est 
le seul projet scientifique et m élhodique qui existe a ce m om ent pour 
1’am élioration de 1’Escaut en aval d’Anvers, et il est certain que les 
profondeurs que vous désignez pour les chenaux dans les courbes et



sur les seuils dans les sections d’inllexion se réaliseraient après 1’exé- 
eution de votre projet.

» Je crois devoir m entionner ici dans eet ordre d’idées que déja, 
dans la séance de 1’Ifasiilut lioyal des Ingénieurs Néerlandais du 14 fé ­
vrier 19Ö1, j ’ai m onlré votre premier projet a l’assem blee cl, en le com ­
parant avec Ja Grande Coupure, j ’ai l i \e  J’aü en lion  de 1’assem blée sur 
la supériorilé absolue de votre projet. En m êine tem ps, j ’ai déclaré 
que, selon mon opinion, la Grande Coupure se fondait sur un systèm e 
et des principes sürannés, et que votre projet reposait sur les résu l­
tats de la science actufellc ét était le scul qui peut réaliser les ex i­
gences de la na\igation maritim e moderne.

» Dans votre m ém oire, si scicntifique et rem arquable, il y a deux 
points que je me donne le plaisir de relever en quelques m ots.

» Premièrem ent la passé du Krankeloon : Vous connaissez proba- 
blem cnt le premier rapport de feu M. Conrad et m oi a la ville d’Anvers 
et sur Ja Grande Coupure. Vous trouvcrez, page 53, dans ce nirmuire, 
com m ent 31. Conrad et m oi, déja en mars 1899, ont déclaré que la 
« nouvelle passé draguée d im inueiait lentem ent, m ais constam m ent, 
en largeur et en prol'ohdeiif i>, et ijue déja a cette datö Jes change- 
m ents dc la passé n o m ellc  affirmaient cette op in ion . C’est avec beau­
coup d’intérét que je lis dans votre m ém oire, pages 36 ct 37, com ­
m ent la nouvelle passé, malgré les dragages continus, ne s’est pas 
m aintenue, affirmant ainsi notre prédiction de 1899.

» Si vous connaissez le petit m ém oire que j ’ai lu  dans 1’Institut 
m entionné ci-dessus le 13 ju illet 1905, et qui a causé tant de bruit en 
Bel ,ique 1’année dernière qu’il a été traduit en francais pour les 
Chambres de votre pays, votis aurez rem aiqué qu’alors j ’ai exprim é, 
en quelques m ots, m on doule sur la manière dont on voulait relier 
dans le projet du Gouvernement 1’éclusc du Kruisschans au chenal de 
1’Escaut. Vous pouvez com prendre avec quelle satisfaction j ’ai lu  
ce que votre m ém oire, pages 55-59, dit sur ce point principal, et que 
je suis parfaitement d’accord avec vous que 1’entrée du chenal entre 
1’Escaut et 1’écluse ne doit pas être choisic dans une section  
d’intlexion du lleuve. Sans aucun doute, le lieu que vous avez clioisi 
près de 1’ancien fort Frédéric, presqu’au som m et dc la courbure, est 
de beaucoup m eilleur et a préférer sans restriction, m êm e si on laisse 
hors de considération les autres grands avantages que votre orienta­
tion offre a la navigation des grands vaisseaux m aritim es actuels et 
futurs.

» Quant a Ia profondeur du scuil de 1'écluse a J0 m ètres sous la



marée basse, je n ’aurai qu’a dire c;ue la Com m ission consultative  
Internationale pour le canal de Panam a (Consulting Board), dont j ’ai 
eu 1’honneur d ’être m em bre, a décidé, par 11 voix contre 2, qu’au- 
cune écluse ne devrait être construite dans le canal istlim ique qui ne 
prêsenterait pas une profondeur sur les seuils de 12.16 mètres 
(40 pieds anglais) au m inim um . Ma voix était une des onze, et ainsi 
vous pouvez juger com m ent je m e Irouve loin de ceux qui veulenl 
se contentcr de 8 mètres pour les seu ils de 1’écluse en aval d’Anvers 
et qui pensent que cel te profondeur suffirait dans un i'utur assez long. 
Cette suffisance sera dc bien peu de durée, si 1’on ne change pas 
d e d esse in !  »

Pour ne pas abuser des m om ents de la Com m ission, nous ne dirons 
que quelques m ots au sujet de 1’exécution des coupures que com porte 
notre prejet. Nous nous bornerons a faire remarquer qu’au point de 
vue des inconvénients que la coexistence de deux lits peut entrainer 
pour la navigation, notre projet se trouverait dans une situation plus 
favorable que celui dc la Grande Coupure. En effet, com m e im por­
tance, la prem ière coupure ne représente que les deux tiers environ  
de la Grande Coupure. Quant a la teconde, elle ne serait pas tout ;ï 
fait aussi im portante que la Grande Coupure et aurait surtout com m e 
avantage sur celle-ci de déboucher a proxim ité dc 1’estuaire, a un 
endroit oü 1’Escaut présente déja de trés fortes largeurs.

Quoi qu’il en soit, le danger d’une interruption m om entanée de la 
navigation serait écarté par suite de 1’exéculion préalable du canai- 
bassin . . ,

Dans la séance du 21 Oecembre dernier, nous avons exposé les 
m otifs d’oi'dre économ ique et com m ercial qui m ilitent en faveur de 
1’em placem ent que nous proposons pour les écluses d’accès du canal- 
bassin. Cet em placem ent se recom m ande égalem ent par d'importantes 
raisons d ’ordre technique :

L’obligalion  dans laq u elleon  se trouve, a raison dc 1’accroissem ent 
continu des dim ensions des navires, dc faire précédcr les écluses dc 
chenaux d’accès de grandes d im ensions dirigés oblicjuemcnt par 
rapport au fleuve, a pour effet d’augm enter eonsidérablem ent 1’enva- 
sem ent dans les chenaux et 1’ensablem ent a leur cn tiée .

L’envascm ent est a pru prés indépendant de rem placem ent et on 
pourrait d ’ailleurs y rem édier dans une eerlaine m esure, je pense, 
en pourvoyant au rem plissage du chenal a marée m ontante par 
1’écoulem ent m éthodique d’eaux relativem ent pures, captées p iéala-



blem ent a marée haute dans les couches superficielles du courant 
de flot.

L’ensablem ent a 1’entrée du chenal, autrem ent dit la form ation  
d’une barre, dépend, au contraire, essentiellem ent de 1’em placem ent 
des écluses. Si les chenaux des écluses actuellem ent existantes a 
Anvers ont la bonne fortune de ne pas étre gênés par des barres 
a leur entrée, c’est uniquem ent a raison de la trés grande difference 
de niveau qui existe entre le plafond de ces chenaux et le thahveg, et 
a raison de la proxim ité de celu i-ci. De cette manière, en effet, ces 
chenaux sont précédés d’un talus sous-m arin fort raide, sur lequel 
les ensablem ents ne peuvent se produire. Or, devant les nouvelles 
écluses prévuesa 1’aval de la Grande Coupure,la situation serait absolu- 
ment différente. Le thahvegatteindraitun niveauaussi élevé,si pas plus 
élevé, que le plafond du chenal de ces écluses et serait, de plus, fort 
éloigné de la rive. Dans ces conditions, il n ’est pas douteux qu’il se 
form erait une barre et cela dans des proportions telles qu’il faudrait 
recourir a des dragages trés im portants et qui donneraient lieu  non- 
seulem ent a une forte dépense, mais encore a de sérieusos entraves 
pour la navigation.

C’est notam m ent pour éviter ces inconvénients que nous proposons 
de faire déboueher les écluses du canal-bassin dans la courbe de fort 
Frédéric, a un endroit oü existent déja actuellem ent des profondeurs 
atteignant presque 15 mètres sous marée basse, profondeurs qui 
seraient encore augmentées par suite de la régularisation du lit dans 
cette partie du fleuve.

M. d e  T h i e r r y .  — Vous n’avez pas parlé de l’exéculion des bar­
rages.

M .  M a v a u t .  — Non.

M.  P i e r r o t .  — M. Conrad a fait grand état des difticultés que pré- 
senterait selon lui le barrage des anciens lits. II vous a égalem ent 
écrit que ce serait une entrave, mais il n ’en faisait plus une question  
capitale com m e dans le rapport qu’il a adressé a la ville d’Anvers.

M . M avaut. —  En etiet, mais dès celle époque je proposais de faire 
déboueher le canal-bassin en aval des coupures, et M. Conrad a admis 
que les inconvénients en question seraient dès lors notablem ent 
atténués.



M. d e  T h i e r r y .  —  Get argum ent s ’ap p liq u eégalem ent a la Grande 
Coupure.

M.  M a v a u t .  —  Parfaitem ent. Le remède s'applique a toutes les 
coupures.

M .  D u f o u r n y .  — Le tracé com plet de votre projet parait satisfai- 
sant. Mais la phase interm édiaire avec aggravation du coude de Sainte- 
Marie sem ble défavorable.

Quelles sont les courbures de votre tracé?

M. M a v a u t .  —  En allant de 1’am ont vers 1’aval, le tracé com porte 
au som m et des trois sections courbes successives des rayons de 
2,500 m ètres, de 3,000 m ètres et de 4 ,000 mètres.

M. Ie P r é s i d e n t .  —  Ce tracé diffère de votre premier projet qui 
date, je pense, de 1900; les lettres que vous a adressées M. Conrad 
se rapportent-elles a 1’ancien projet ou au nouveau?

M. M a v a u t .  — 'Les lettres de M. Conrad sont relatives au second  
tracé; la dernière m ’a été écrite par M. Conrad quatre ou cinq jours 
avant sa m ort.

M. Ie P r é s i d e n t .  —  L’avis de M. Conrad se rapporte done bien a 
la double coupure ?

M. M a v a u t .  — Parfaitement.

M. D e l v a u x .  — L’avis de M. Conrad s’applique done a votre der­
nier projet?

M. M a v a u t .  — Oui.

M D u f o u r n y .  — Sa realisation com porte deux étapes dont la 
seconde serait apparem ment reportée a un avenir fort éloigné.

M. M a v a u t .  — Les deux étapes n eform en t qu ’un projet!

M. D u f o u r n y .  — Le projet ne serait pas exécuté im m édiatem ent



d’une m anière com pléte et les avis dont vous nous avez donné lecture 
s’appliquent au projel com plètem ent réalisé.

M. M a v a u t .  —  Ils s ’appliquent a 1’ensem ble du projet m ais éga­
lement a chacune des deux étapes en particulier.

M. le P r é s i d e n t  rem ercie M. Mavaut au nom de la C om m ission.

—  M . Van M ierlo est in trodn it; M. le Président lu i donne la parole.

M.  V a n  M i e r l o .  — M essieurs, l ’cxposé que je présente aujourd’hui 
est une synthèse, c ’est-a-d ire que je ne rechercherai pas quelle est la 
m eilleure solution a adopter pour la rectification de 1'Escaut en aval 
d’Anvers en procédant du connu a 1’inconnu, m ais que je considérerai 
com m e trouvée la solution que je propose —  ce a quoi mes études 
publiées antérieurem ent m ’autorisent —  et que je reprendrai une a 
une toutes les propriétés de m es solutions pour déinontrer qu’e lle s  
sont le m ieux appropriées au problème qui nous est posé.

L’exposé, en synthèse, aura ainsi 1’avantage de perm ettre 1’em ploi 
d’une m éthode plus claire, p lus sim ple —  surtout pour les personnes 
non versées dans 1’art de 1’lngénieur —  el il permet aussi de gagner 
beaucoup de tem ps com parativem enl a 1’exposé analytique.

Je vais done considérer successivem ent :
1° La m odification du tracé du Philippe ;
2° La m odification du tracé a Austruweel;
3° Les considérations justifianl 1’ensem blc des deux m odifications.
11 m ’arrivera aussi, dans cet exposé, de faire un parallèle entre les 

propositions de m on projet et les propositions d’autres projets : ceci 
ne sera fait que pour autant que ces com paraisons soient indispen- 
sables a la clarté de 1’exposé et sans idéé de critique a 1’égard d’autres 
projets, cette étude critique pouvant m ’entrainer beaucoup en dehors 
des lim ites que je me suis im posées ici.

Modification du cours de 1’Escaut au Philippe.

J’ai proposé de donner au cours de 1’Escaut un nouveau tracé au 
fort Philippe. Cette proposition est résultée de la consideration des 
défectuosités que 1’Escaut présente au tournant du Philippe.



II y a la, le long du fort la Perle, une passe étroite serrée entre un 
banc ém ergeant presque a marée basse et la rive. De p lus, le tournant 
du coude est relativem ent assez brusque et, enfin, au m om ent oü la 
prem ière idéé de ce projet a élé lancée, il y avait en am ont du 
Philippe un point trés sec que les navires devaient franchir.

Les travaux du Krankeloon ont rem édié ace dcrnier défaut, mais pas 
aux deux prem iers, et, de plus, la passé du Krankeloon ne peut se m ain­
ten ir que m oyennant des dragages assez fréquem m ent a reprendre.

La consideration essentielle consiste, en tout cas, a assurer le 
passage des grands navires qui, a cet endroit, ont encore leur vitesse 
de marche norm ale — ou du m oins devraient pouvoir 1’avoir —  et a 
garantir ce passage tout en laissant aux eaux, tanl de flot que de 
jusant, un cours facile et régulier.

11 arrive souvent, il arrive m êm e gènéralem ent que les auteurs de 
projets com posent leurs tracés d ’une série d’arcs de cercle ayant une 
tangente com m une a leur point de raccordem ent, ou b ien , en cas de 
tracés sinusoïdaux, d’arcs de cercle courbes en sens contraire et 
séparés les u ns des autres par des alignem ents droits.

Tout tracé com posé de cette fa?on est mauvais. II est im possib le, en 
effet, d ’im aginer un m obile qui suivrait une trajectoire sem blable. Si 
on est parvenu par un m oyen quelconque a faire tourner une parti- 
cule liqu ide, par exem ple, sur u ne circonférence de rayon R, il est 
évident qu’arrivée a 1’extrém ité de 1’arc de ce rayon com pris dans le 
cours du fleuve, cette particulc ne va pas se mettre a décrire tout a 
coup un cercle de rayon R’ paree que le tracé sur le papier com porte, 
en ce m om ent, un sem blable rayon; il va se produire un m ouvem ent 
tourbillonnaire, absorbant une partie de la force vive dont la particule 
liqu ide est anim ée et ce n’est qu’au bout de quelque tem ps que la par­
ticu le aurait atteint, com m e trajectoire, la circonférence de rayon R’.

Tout jarret de courbure dans un tracé est, au point de vue hydrau- 
liq u e, un défaut et, par suite, une cause de trouble dans la circula­
tion  de la marée dans le fleuve.

Au point de vue du navire, le défaut est sem blable : il est m atériel- 
lem ent im possib le de provoquer dans la trajectoire d’un navire un  
jarret de courbure; quelles que soient les manoeuvres que 1’on fasse 
avec le gouvernail et avec les hélices d'un steam er, on ne pourra 
jam ais obtenir dans la ligne décrite par le centre de gravité ou par le  
point giratoire du batim ent ni un jarret de tangence ni un jarret de 
courbure, sauf, bien entendu, en cas de choc contre un corps dur. 
[jC om m e, dans aucun tracé nouveau proposé pour le  lit  de 1’Escaut,



o n  n ’a pu éviter que, vers 1’aval co m m e  vers 1'amont, il n ’y ait des 
points d ’intlexion, on ne peut m êm e espérer qu’il arrive jam ais que 
les filets liquides, non plus que la plupart des navires rapides, décri- 
vent en une region quelconque des orbes cii’culaires. 11 existera  
toujours une courbe m ieux appropriée qu’une série d’arcs de cerrle  
au trajet suivi par les eaux et par les navires et cette courbe, tracée 
logiquem ent, présentera entre les deux points d ’inllexion am ont et 
aval un rayon de courbure m inim um .

Dans le tracé que nous avons propose, nous avons observé rigoureu- 
sem ent cette condition, c’est-a-dire que nous avons tenu a avoir au 
raccordem ent de 1’ancien lit avec le nouveau (raccordem ent a faire en  
des points d ’inflexion des rives) une courbe qui présenterait des points 
d’inflexion égalem ent, de manière que 1’entrée de la m asse liquide se 
ferait de 1’ancien lit m aintenu dans le nouveau lit sans jarret de 
tangence et sans jarret de courbure.

C’est de cette m anière uniquem ent que Pon pourra éviter les m ou- 
vem ents nu isib les dans la m asse liquide. En reprenant la m asse au 
m om ent oil e lle arrive naturellem ent en un point d’inflexion de sa 
course, je me dégage dans la plus grande m esure possible —  mais non  
totalem ent —  de 1’influence de la courbe voisine et je ne m ’expose  
pas a perdre de la force vive de 1’eau en rem ous ou en tourbillons.

De m êm e, en juxtaposant le point d'intlexion du nouveau tracé que 
je prévois sur un point d’inflexion existant du fleuve, je me place 
aussi, au point de vue de la circulation des grands navires, dans les 
circonstances les plus favorables.

Jereprends le navire au m om ent oil, en circonstances norm ales de 
navigation, la barre est droite, pourvu que la manoeuvre au tournant 
précédent ait été eonvenablem ent 1'aite, et au m om ent oü les hélices 
jum elles sont toutes deux a la marche avant : c'est dire que, pour la 
giration suivante que je vais entreprendre avcc le navire, je m e trouve 
dans les m eilleures conditions de m aniabilité du batim ent et ayanl en 
m ain toutes les ressources du gouvernail et de la m achine pour 
continuer en sécurité la route vers le port.

La condition indispensable d ’avoir pour le nouveau lit, aux extré- 
m ités, des points d’intlexion écarté naturellem ent p ou rce tracé toutes 
les courbes du dcuxièm e degré.

Nous devrons done adopter une courbe du troisièm e degré au 
m oins, ou bien une courbe transcendante.

II est assez naturel, pour les recherches ultérieures, que nous 
prenions des courbes d ’un degré aussi bas que possible et parmi les



centaines de courbes que j ’ai été am ené a étudier pour trouver 
réunies toutes les propriétés qu’il est nécessaire d’avoir pour le  
nouveau lit de 1’Escaut, j ’ai finalem ent été conduit a préférer les  
courbes du troisièm e degré.

C elles-ci, a leur tour, sont trés nom breuses et j ’ai dü successivem ent 
rejeter toutes celles qui ont des points m ultip les, com m e la stro- 
phoïde ou le  fo liu m  de Descartes et toutes celles qui présentent des 
points de rebroussem ent com m e la cissoïde, et toutes celles qui ne 
présentent pas de points d’inflexion , etc.

Et, finalem ent, après de longues recherches, m on choix a été pour 
ainsi dire conduit sans hésitation possib le, par élim ination succes­
sive vers u ne courbe qui présente parm i ses consoeurs du 3e degré des 
propriétés quasi aussi rem arquables que le  cercle parm i les lignes du 
second degré.

Cette courbe est connue sous le nom  de courbe d ’Agnési et nous  
allon s exam iner les propriétés dont nous aurons besoin pour la ques­
tion de la rectification de 1’Escaut.

Génération de la courbe d’Agnési.

Soit un systèm e de coordonnées yox . Tracons une circonférence 
de rayon r  dont le centre se 
trouve sur 1’axe des x  et qui 
soit tangen te a 1’axe des //.

M enon s u n e  d e u x iè m e  
tangente verticale au cer­
cle : cette tangente se trouve 
a une distance de 1’ori- 
g in e ; trafons une sécante 
quelconque coupant le cer­
cle en rn et la tangente au 
cercle en n . Par le point m , 
nous tragons une parallèle 
a 1’axe des y ; par le  point n 
une parallèle a 1’axe des x .
Ces deux lignes se rencon- 
trent en M et le lieu géom é- 
trique des points M est la 
courbe d ’Agnési. fic.



Cherchons en 1’équation :
L’équation du cercleest

(a: —  r)2 +  y2 —  r2.

L’équation de la tangente au point N est :

y  =  2 r.

La séoante quelconque a pour equation :

y  =  kx ,

d’oü l ’x  de la courbe est donnée par la relation

(x  —  r)* +  k2x'2 =  r2,
et

X =  ■
r

1 +  k2 ’

et 1 ’y  de la courbe est donnée par la relation

y =  k X 2 r, 

et en élim inant le paramètre k

/ I r
v = i r y

qui est l’équation de la courbe.

Propriétés de la courbe d’Agnési.

1° La courbe est sym étrique par rapport a 1’axe des x , a cause du 
radical de 1’équation. C’était, d’ailleurs, évident a p r io r i;

20#La courbe a un point d’inflexion de chaque cótè de 1’axe des x . 
En effet, dérivons 1’équation :

d y __ 2r/2r __ 2 r 2
d x  2 X I X 2 i'xi  x l

Ce qui est la valeur de 1’inclinaison de la tangente : nous en cher­
chons le m aximum  en dérivant une seconde fois

<Py 1 (6 rx2 — 4,f:l)2rs
dx'- 2 (\/2ra:3 —  a:1)3



Cette dérivée seconde s’annule quand on fait 

6 r x 2 —  4 x d =  0
ou bien

valeur pour laquelle

3U Le choix des points d ’inflexion déterm ine en entier la courbe, 
car la distance entre les deux points d’inflexion  est égale a

.. 4 r
ly  =  —  •V3

Lorsque done nous aurons choisi sur la carte de 1’Escaut les deux 
points extrem es que nous voulons donner au nouveau lit de 1’Escaut 
nous aurons déterminé en grandeur et en position  la distance 2y ; au 
m ilieu  et perpendiculairem ent a la lign e 2(/ se tracera 1’axe des x .  Le 
rayon du cercle générateur se déduit üe la valeur

_  2 r

La position de 1’origine des coordonnées se déduira de la valeur

X —  4V'éU

et  ainsi la courbe sera entièrem ent déterm inée.
4° Le rayon de courbure m inim um  se trouve au som m et de la 

courbe et sa valeur est égale au rayon du cercle générateur.
Pour le faire voir, il suffit d’écrire la valeur générale du rayon de 

courbure
( 1  +

P =  ' yr
et de rem placer y ’ par sa valeur :

v' 2 rx* — x A



et y" par sa valeur :

1 (6 rx 1 —  4.ï:l)2r2
2 (v /2 rr3 —  a:4)3

et en faisant les calculs et les sim plifications on trouve

/ T 21 8 ^
’ 1 (ö ra2 — 4a:3)27’2

2 (v2?\z:3 —  x'4)’1

Faisons dans cette expression x  =  2r, et nous aurons :

(16r4 —  16r4 +  4ni)3 8rö 
P =  (24r3 — '32r3)r2 ~ 8 r ^ ~ r '

On voit que 1’expression du rayon de courbure est assez com pliquée  
et qu’elle se prête assez peu a 1’étude des courbures successives du nou­
veau lit.

Pour faciliter cette étude, nous allons faire usage d’une autre p ro-  
priété de la courbe d’Agnési a savoir que les rayons de courbure en 
chaque point sont fonction du rapport existant entre Yy de ce point 
et le diamètre du cercle générateur que je  représente par a d ’oü

a -- 2r.

Pour faire voir ceci je reprends 1'équation de la courbe m ise sous la 
form e

t ~ h

mais nous allons voir de suite qu’on arrive au résultat d’une manière 
plus élégante en prenant les dérivées par rapport a y  au lieu  de les 
prendre par rapport a x .

Au lieu  done de considérer, com m e on le fait d’habitude, 1’inclinai- 
son de Ia tangente sur 1’axe des x ,  nous considérerons 1’inclinaison  
de la tangente sur 1’axe des y.

L’équation de la courbe d’Agnési se transform e done de la  m anière 
suivante

Jll 11 i

(2rx3 — as* -f 4r4)3/2 
(6’X2 —  4.x3 )rs



et
t

X  ---------------------

4 -r

Ceci nous donne suecessivem ent :

ü!
n'&

l i t

Ax a

aT

et
2/ V'* 12
-1  +  *.- , , :_—.2(1 +  —

d2x  ol* a2i a \ a2, a a\ u2 a3
¥ 2 =  =  (1 + l2's

\ a2/ \ a2

d’oü n ous tirons

r ***1 /i2
'•1 +  - y2  2 { |(2 ii4 \3/2

1 + ^ f  1 +  6 ^  +  ^a* i a*: a
" a _  6s i

a\ as <id

f l + ^ 3

Nous pourrons done, grace a cette relation, tracer une courbe déve- 
loppée de la courbe d’Agnési en faisant successivem ent

2 =  0, 0,1, 0,2., ......... 0,5, 0.5773.
a

Cette dernière valeur correspond a

a
V =  — —1/3

pour laquelle nous savons, d’après ce que nous avons dit plus 
haut que

p =  o o



Introduisant done lr,s valeurs reprises ci-dessus de — dans la for­
m ule de p nous avons :

pour =  0.0 p =  0.5a
0.1
0.2
Q.3
0.4
0.5

0.563a
0.842a
1.319a
2.690a
8.205a

0.5773 o o

Nous vuyons done m aintenant que les rayons de courbure son tb ien  
croissants régulièrem ent depuis le  som m et de la courbe jusq u ’au point 
d’inflexioii com m e nous 1’avions dit.

Ceci nous montre aussi que depuis 1’origine du nouveau lit jusq u ’au 
point m ilieu  de sa longueur, le courant, tant de flot que de jusant, ren- 
contrera constam m ent une rive plus courbée que celle qui vient de 
passer, que la « conceniration des eaax » se fera autom atiquem ent et 
régulièrem ent par le fait m êm e de leur m ouvem ent.

Je revendique en ce point un avantage évident et considérable pour 
m on projet et que ne possède aucun tracé de Grande Coupure ni m êm e 
aueun projet com portant des rives tracées en arcs de cercle successifs. 
Le guidage du courant le long de la rive se fait dans le tracé que j ’ai 
adopté d’une m anière plus constante, plus régulière, plus harm o- 
nieuse que dans tout autre projet présentant des élendues de rives a 
courbures constantes. Les courbures constantes ne donnent jam ais de 
données positives sur le point oü le courant —  indépendam m ent du 
trace des rives —  prendra la courbure la plus rèduite : il se peut done 
que le cercle de rayon m inim um  qu’on a adoplé ne soit pas bien placé 
ou bien que la valeur de ce rayon soit im propre.

Lors m êm e que dans une hypothese de courant bien déterm inée 
cette courbe serait m êm e convenable, on serait sür qu’en cas de varia­
tion de vitesse dans le courant — et ces variations sont constantosdans 
une rivière a marée — il n’y a aucune raison pour que la courbe des 
rives soit encore bonne ; on peut m êm e, en cherchant un peu, voir 
qu’une courbe circulaire convenable pour tel débit instantané est 
mauvaise pour tout autre débit instantané ou du m oins qu’elle  est 
m oins favorable.

En prenant done un tracé de Grande Coupure quelconque parmi les 
nombreux tracés qui ont été faits et qui tous com prennent des séries 
d’ares de cercle, on est sür  que ce tracé est mauvais pendant les neuf 
dixièm es au m oins du tem ps pendant lequel 1’eau y coulera.



Au contraire, avec le projet que j ’ai soum is, il existe une raison qui 
appuiera toujours le courant contrc la rive tant qu’on n ’aura pas 
atteint le som m et, et cette raison c ’est la d im inution constante, con ­
tinue et sans a coups du rayon de eourbure de la rive. Suivant que le 
courant sera p lus ou m oins rapide, 1’effet de cette d im inution de 
rayon de eourbure sera plus ou m oins acceutué; mais eet effet 
existera dans tous les cas.

De m êm e, pour ce qui concerne 1’échappem ent du courant après 
qu’il aura passé le som m et ; les rayons de eourbure augmentant 
constam m ent a chaque instant, le courant aura une raison de plus de 
s’écarter de la rive q u ’il venait de serrer pour se porter régulièrem ent 
vers la rive opposée : 1’abandon de la rive par le courant se fera aussi 
sans a coups, sans rem ous, et d ’une m anière graduée qui ne peut 
donner lieu  a aucun m ouvem ent tourbillonnaire et, qui, par suite, ne 
donne pas de chances de dépots d’alluvions.

C’est la une propriété extrêm em ent importante que possède mon 
projet et qu’il est seul a posséder : on pourrait croire m aintenant que 
ce n ’est la qu’une vaine conception géom étrique et qu’une série d’ares 
de cercle convenablem ent ch oisis feraient le m êm e effet que la 
courbe d’Agnési.

La propriété suivante de cette courbe, que je vais exposer dans un 
instant, va m ontrer im m édiatem ent que cetle croyance n ’est pas exacte 
et d’ailleurs, en pratique, nous voyons tous les auteurs de projets 
réduire au m inim um  le nom bre d’ares de cercle dont ils com posent 
leurs rives et ceci, sans paraitre se douter que plus le  nombre d’ares 
est réduit et p lus le tracé est mauvais.

5° 1 a propriété dont je voulais parler est la suivante : Toutes les 
courbes d ’Agnési sont hom othétiques.

Et, en effet, tratjons deux courbes d’Agnési ayant même asymptote 
et m êm e axe d esa1, m ais des rayons du cercle générateur différents. 
Tragons une sécante OPLP’L’ et nous avons par la considération des
triangles sem blables OAL et OA’L’. •

AL OA 
A'L OA'

et par la considération des triangles sem blables ORP, OR'P'

PR. OR OA
P R' ~  OR' OA’



d'oü finalement :
PK OA 
PK' O A ’

c’est-a-dire que Jes trois points 0 , K, et K' sont en ligne droite et. 

dans un rapport constant ou ~

Done, toutes les courbes d’Agnési sont sem blables et sem blablem ent 
placées. C’est-a-dire qu’il existe entre les diverses courbes d’Agnési, 
que 1’on pourra tracer sur Je lit futur de 1’Escaut, les m êm es pro- 
priétés « rayonnantes » si je puis dire ainsi que celles que 1’on ren- 
contrerait dans un lit tracé suivant un arc de cercle.

Si on étend cette propriété de la courbe jusqu’au point d’inflexion  
on arrivera a cette propriété remarquable que tous les points 
d’inflexion de toutes les courbes d’Agnési que 1’on peut tracer sur la 
largeur du fleuve sont en ligne droite.



— m  —

Si nous cherchons 1’inclinaison  du rayon vecteur aboutissant aux 
points d’inflexion, n ous trouvons :

tga =  y~ =  ^  =  =  ±  0.7697.
6 ^  A ± 3 v/3

&>'

valeur indépendante du rayon du cercle générateur et confirmant, 
par suite, ce que nous avait fait connaitre la considération des 
triangles sem blables, a savoir : que cette inclinaison  est constante 
pour toutes les courbes d’Agnési.

A ce point de vue done, la courbe d’Agnési vaut le cercle. Mais je 
vais m aintenant m ontrer une autre propriété oil la courbe d ’Agnési a 
une supériorité énorm e sur le cercle au point de vue qui nous 
occupe. 1

C’est quand je vais considérer la rive convexe. Nous avons vu 
adm ettre, depuis quelque tem ps par tous les auteurs de projets, m êm e 
par les défenseurs de la Grande Coupure, que la rive convexe du 
fleuve se rapprocherait, aux points d’inflexion, de la rive concave de 
m anièrea form er ce qu ’on a appelé un resserrem ent.

Avec un lit tracé en arc de cercle, on n ’a jam ais défini quelle serait 
la form e de la rive convexe. Sans doute ce problèm e n ’a pas la même 
im portance que le tracé de la rive concave, m ais cela n’empêche pas 
qu’il soit a exam iner quand m êm e.

La plupart des auteurs de projets ont laissé cette rive convexe abso- 
lum ent dans le vague se fiant a la bonne allure qu’aurait la courbe 
quand on la trace sur une carle a échelle m inuscule. On ne sait done 
rien sur cette rive. Comme, cependant, on s’est servi de cette ligne  
pour calculer les surfaces du fleuve, le volum e d’eau em m agasiné par 
la marée et d’autres élém ents de toute première im portance, on voit 
m aintenant que la base sur laquelle s’appuient tous ces caleuls  
dépend du coup de crayon d’un dessinateur, que done elle n ’a aucune 
valeur technique ou scientifique et que tout ce qu’on a pensé en 
déduire com m e élém ents d’appréciation de la valeur du projet n’a 
qu’une valeur extrêm em ent contestable.

Si on voulait, pour rem édier a ce défaut capital d ’un lit a tracés 
circulaires, adopter une lo i, par. exem ple une loi proportionnelle, 
pour la d im inution de largeur du lit vers les points d ’inflexion on 
arriverait a form er, pour la rive convexe, une conchoide. Les filets



d ’ oiz finalem ent :
PK OA
PK7 OA’’

c’est-a-dire que les trois points 0 ,  K, et K' sont en ligne droite et. 

dans un rapport constant

Done, toutes les courbes d’A gnési sont sem blables et sem blablem ent 
placées. C’est-a-dire qu’il existe entre les diverses courbes d’Agnési, 
que 1’on pourra tracer sur le lit  futur de 1’Escaut, les m êm es pro- 
priétés « rayonnantes » si je puis dire ainsi que celles que 1’on ren- 
contrerait dans un lit tracé suivant un are de cercle.

Si on étend cette propriété de la courbe jusqu’au point d’inflexion  
on arrivera a cette propriété remarquable que tous les points 
d’inflexion de toutes les courbes d’Agnési que 1’on peut tracer sur la 
largeur du fleuve sont en ligne droite.



Si nous cherchons 1’inclinaison  du rayon vecteur aboutissant aux 
points d’intlexion, nous trouvons :

tga =  — =  _  ±  0.7697.
*  & ±  3 v/3

valeur indépendante du rayon du cercle générateur et confirm ant, 
par suite, ce que nous avait fait connaitre la considération des 
triangles sem blables, a savoir : que cette inclinaison  est constante 
pour toutes les courbes d’Agnési.

A ce point de vue done, la courbe d’Agnési vaut le cercle. Mais je 
vais m aintenant m ontrer une autre proprieté oü la courbe d’Agnési a 
une supériorité énorm e sur le  cercle au point de vue qui nous 
occupe.

C’est quand je vais considérer la rive convexe. Nous avons vu 
adm ettre, depuis quelque tem ps par tous les auteurs de projets, m êm e 
par les défenseurs de la Grande Coupure, que la rive convexe du 
fleuve se rapprocherait, aux points d’inflexion, de la rive concave de 
m anièrea form er ce qn’on a appelé un resserrem ent.

Avec un lit tracé en are de cercle, on n ’a jamais défini quelle serait 
la form e de la rive convexe. Sans doute ce problèm e n’a pas la même 
im portance que le tracé de la rive concave, mais cela n’em pêche pas 
qu’il soit a exam iner quand m êm e.

La plupart des auteurs de projets ont laissé cette rive convexe abso­
lum ent dans le vague se fiant a la bonne allure qu’aurait la courbe 
quand on la trace sur une carte a échelle m inuscule. On ne sait done 
rien sur cette rive. Comme, cependant, on s’est servi de cette ligne 
pour calcu ler les surfaces du fleuve, le volum e d’eau em m agasiné par 
la marée et d ’autres élém ents de toute première im portance, on voit 
m aintenant que la base sur laquelle s’appuient tous ces calcu ls 
dépend du coup de crayon d’un dessinateur, que done e lle  n ’a aucune 
valeur technique ou scientifique et que tout ce qu’on a pensé en  
déduire com m e élém ents d’appréciation de la valeur du projet n ’a 
qu’une valeur extrêm em ent contestable.

Si on voulait, pour rem édier a ce défaut capital d ’un lit a tracés 
circulaires, adopter une lo i, par, exem ple une loi proportionnelle, 
pour la d im inution  de largeur du lit vers les points d ’inflexion on 
arriverait a form er, pour la rive convexe, une conchoide. Les filets



liquides placés a mi-distance entre la rive circulaire et la rive con- 
choïde devraien* suivre aussi des trajectoires conehoïdes, de sorte que, 
finalem ent, le quai avec son tracé circulaire ferait, au point de vue 
du m ouvem ent de 1’eau, un effet assez bizarre com m e lim ite des 
trajectoires conehoïdes des filets liquides.

Si on ajoute a cela les jarrets de courbure interm édiaires placés par 
ci par la dans la Coupure et 1’aboutissem ent de ce tracé a des points 
d’infiexion, qui n’en sont pas, mais qui sont sim plem ent une brisure 
d’arc, on-trouvera finalem ent que tout projet coupuriste apparait, a 
1’ceil de 1’ingénieur, com m e une oeuvre grossiére, barbare et m al- 
adroite

II n ’en est pas de m ême — heureusem ent — en ce qui concerne 
m on projet et ici, je vais montrer la propriété rem arquable de la 
courbe d’Agnési a laquelle je faisais allusion tout a 1’heure.

Si je calcule, en effet, la longueur du rayon vecteur de la courbe, au 
point d’in llexion, je trouve :

ou bien
I =  OMd.

d représentant le diamètre du cercle générateur.
Et si je donne m aintenant a la rive convexe aussi la form e de la 

courbe d’Agnési j ’aurai pour cette rive :

l’ =  0.9 W
d’oü retranchant

I — l> =  0.94(rf — d')

Ur, d-d' est la largeur du lleuve au som m et de la courbe d’Agnési. 
Done, autom atiquem ent, par la seule d isposition du choix heureux de 
cetle courbe, il se fait que la largeur de 1’Escaut se réduit d’un 
quinzièm e au passage des points d ’inflexion.

Si done on considère une série de m olécules liquides placées sur 
1’axe des x  et com prises entre les deux rives toutes ces m olécules  
pourront décrire des trajectoires en courbe d’Agnési sans cesser un 
seul instant d’etre en ligne droite; les rives elles-m êm es ont 1’une et 
1’autre la forme des courbes d’Agnési. Toutes ces courbes sont sem - 
blables et sem blablem ent placées : il existe done entre elles un m axi­
m um  d'harm onie qu’on ne peut retrouver dans aucun autre projet

Le mouvement des eaux pourra done se faire, dans un lit aussi
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harm onieusem enl tracé, de Ia m anière Ia plus uniform e et avec une 
déperdition m inim a de force vive, ce qui n’est réalisable d ’aucune 
m anière par aucun autre projet.

Application des propriétés de la courbe d’Agnési 
au tracé de 1’Escaut rectifié.

Nous savons done m aintenant quelle forme nous allons donner 
au nouveau lit de 1’Escaut et n ous savons aussi pourquoi nous 
d onnons cette form e plutót qu’une autre a la difference des auteurs 
d’autres projets qui seraient bien em barrassés de justifier, par exem ple, 
pourquoi a tel rayon ils ont donné 3 ,000 m ètres plutót que 2 ,800 ou 
3,200 m ètres.

La base m athém atique solide que j ’ai donnée a m on projet va, 
m aintenant que la plupart des difticultés de calcul sont résolues, me 
conduire sans hésitations et sans indéterm inations a la m eilleure 
solu tion .

Si nous connaissons la form e du lit que nous allons donner, nous en 
ignorons encore la grandeur et 1’em placem ent.

La deuxièm e propriété de la courbe d’Agnési nous a m ontré qu’il 
suftit m aintenant de choisir les deux points d’inflexion de la rive gau­
che pour que d’un coup toute cette rive soit déterminée.

Rem arquons d’abord quelle facilité et quelle latitude m e donnent, 
dans le  choix de ces points d’inflexion, les propriétés de la courbe 
d’Agnési.

Comme je dois superposer le  point d’inflexion de la courbe sur le  
point d’inflexion du tracé actuel, lequel peut donner lieu a d iscussion, 
il im porte de se rendre com pte de 1’influence que pourrait avoir une 
erreur dans 1’appréciation de ce dernier point d’inflexion. A eet effet, 
je rem arque qu’au point d’inflexion de la courbe d’Agnési le rayon de 
ci irbure est infini et que, par suite, dans le voisinage de ce point le 
rayon de eourbure est im m ense.

Des calculs antérieurs ont m ontré que lorsque

I L = 0 . o  p =  8.203aa

c’est-a-d ire que, pour le tracé que nous avons adopté, et dont je déter- 
m inerai les chiffres un peu plus tard, a un point situé a 215 mètres du 
point d’inflexion, le rayon de eourbure est déja de 26,256 m ètres.



Me pla^ant un peu plus lo in , je trouve que, lorsque je  suis a une 
centaine de mètres du point d ’inflexion , le rayon de courbure de la 
rive dépasse 100 kilom ètres.

On m econcédera volontiers que sur un arc de 100 m ètres de déve­
loppem ent, il est a peu prés indifférent d’avoir un rayon de cent m ille  
mètres ou un rayon infini, c’est-a-d ire une ligne droite, de sorte 
qu’on voit que m èm e une erreur aussi lourde qu’une difference de 
100 mètres dans 1’appréciation du point d ’inflexion du lit de 1’Escaut 
n ’est pas en mesure de form er un point faible dans la d isposition  de 
m on projet.

Pour la coupure, au contraire, une difference de 100 m ètres dans 
1’appréciation du point oil e lle doit aboutir peut entrainer des consé- 
quences trés graves.

11 va sans dire que je me suis placé ici dans une hypothèse extraor- 
dinairem ent défavorable a ma thèse et, qu’en pratique, il n ’y a jam ais 
eu une hésitation sur une zone de 100 m ètres, ni m êm e de 50 m ètres, 
ni m êm e m oins.

Le point extrém e am ont de la nouvelle rive gauche se trouvera done 
au point d’inflexion, —  je i'erais m ieux de dire au point de surtlexion  
qui se trouve dans la nouvelle digue du Krankeloon, e’est-a dire tout 
prés du Draaiende Sluis.

J’avais choisi ce point a 1’origine de m es recherches, je 1’ai publié 
dès 1900; et si vous vous reportez a la huitièm e des 13 cartes hydro- 
graphiques qui vous ont été rem ises, a savoir le plan de 1’Escaut, que 
MM. Rochet, Allaeys et (Jrbain ont sondé cinq ans plus tard, vous 
trouverez la confirm ation que ce point a été dès 1’origine convenable- 
m ent choisi.

C’est, en ettet, exactem ent en cet endroit que 1’on voit les p rofon ­
deurs de 10 a 12 m ètres, qui avaient jusque la serré de trés prés 
la rive gauche, quitter cette rive et laisser contre la berge un banc ' 
balisé par les bouées rouges 57, 56 et 55. Je com m ence done ma 
nouvelle rive, qui est rectiligne a 1’origine, sur la digue, rectiligne  
aussi a cette place, du Draaiende Sluis.

Je reprends le courant de jusant, suivant un tracé qui va en se 
courbant de plus en plus, précisém ent au m om ent oil la d isposition  
des lignes de niveau m ontre que ce courant se porte vers la rive 
opposée du fleu ve; je suis done trés exactem ent les indications natu­
rellen données par le fleuve lu i-m êm e et je conserve soigueusem ent 
les b elles profondeurs de 10 a 13 mètres que 1’on trouve tout le long  
tie la rive gauche depuis le Draaiende Sluis jusque vers le polder de



Borgerweert sur une longueur de prés de 3 kilom ètres et qui forme- 
ront a elles seules, dans 1’avenir, une rade aussi belle et plus spaeieuse 
que la rade d’Anvers actuelle.

Le point extrém e aval doit se trouver sur le schorre endigué du 
polder de Keetenisse. On a intérêt a repousser ce point autant que 
possib le vers 1’aval; d’abord, paree qu’on augm ente ainsi le rayon de 
courbure du som m et de la courbe d’Agnési et ensuite paree qu’on 
o b tien tu n e m eilleure tangence du nouveau tracé avec Tanden.

On remarquera pourtant que je n ’ai pas poussé aussi loin  que je 
1’aurais pu avec le tracé actuel de Keetenisse la courbe vers 1’aval. 
Ceci résulte de ce que je considère que le coin de rive gauche du tour- 
nant du Kruisschans pourra lu i-m êm e recevoir plus tard une amélio- 
ration consistant en un recul de la d igue.

Quand le courant sortira du nouveau lit de 1’Escaut, le Ketelplaat 
sera attaqué par ce courant et sera refoulé vers 1’aval derrière le coin  
du Kruisschans, ce qui am éliorera beaucoup ce tournant. 11 était 
opportun de laisser un certain espace pour 1’épanouissem ent du cou­
rant de jusant sortant du nouveau lit , ce qui ne pouvait s’obtenir que 
m oyennanl un recul vers 1’amont de 1’extrém ité aval du nouveau 
tracé.

Après des recherches graphiques, mon choix s’est finalem ent fixé 
sur un point situé a 440 m ètres en aval du coin am ont du schorre 
endigué de Keetenisse.

Les deux extrém ités am ont et aval du nouveau lit étant détermi- 
nées, toute la rive concave se trouve déterm inée d’un seul coup et en 
m êm e tem ps le rayon de courbure au som m et qui se trouve être de 
1,600 mètres d’après ce que nous a m ontré la quatrièm e propriété de 
la courbe d’Agnési.

Par la cinquièm e propriété de cette courbe, nous savons qu’il nous 
suffit de déterm iner la largeur au som m et pour que du m êm e fait 
toutes les largeurs dans tout le nouveau lit soient dèterm inées.

On congoit done quelle im portance nous atlribuons a la largeur au 
som m et et avec quel soin nous nous proposons de la déterm iner, et 
on congoit aussi, par opposition , avec quel étonnem ent nous avons vu 
les auteurs de la coupure faire varier arbitrairem ent la largeur de 
leur projet de 70 a 80 mètres sans que rien ait justifié ni le premier 
chiffra, ni le dernier.

Pour déterm iner done la largeur du fleuve au som m et de la courbe, 
nous prenons exem ple sur 1’Escaut lui-m êm e et nous avons grand 
som  de prendre cet exem ple dans le  voisinage im m édiat, le plus



im m édiat mêm e, de la m odification du tracé que nous propo­
sons. Nous ne versons done pas dans Terreur de ceux qui ont cru 
pouvoir faire une assim ilation du nouveau lit de 1’Escaut avec une 
partie du lit hollandais du fleuve ni de ceux qui ont cherché des com - 
paraisons avec des fleuves allem ands, anglais, o u ...  ch inois, pour 
lesquels ni les marées, ni les débits, ni les pentes, ni le régim e, ni 
rien peut-être n ’est m êm e, de lo in , com parable a ce qui existe dans 
notre fleuve.

Pour user de com paraison, nous prenons les deux boucles les p lus  
voisines du nouveau lit, a savoir :

Le tournant du Kruisschans, en a v a l;
Le tournant du Boom ke, en am ont.
Nous pouvons former le tableau suivant qui com prendra les élé- 

m ents principaux du projet, du Kruisschans et du Boom ke. Pour la 
ligne du som m et du nouveau lit nous avons adopté, com m e première 
approximation, la m oyenne entre les valeurs du Kruisschans et du 
Boomke.

Kruisscbans. P h i l i p p e . B o o m k e .

Mètres». M etres. M ètres.

Largeur de la plage concave . 40 35 30

Largeur a mer b a s s e ................ 680 625 570

Largeur de la plage convexe . 40 70 100

Largeur totale a mer haute. . 760 730 700

Pourquoi avons-nous pris m odèle sur les tournants du Kruisschans 
et du Boomke?

C’est paree que dans ces deux tournants nous avons sur des k ilo­
mètres de longueur une passe large (245 m ètres au Kruisschans, 
180 m ètres au Boomke) une passé profonde (17 m ètres au Kruisschans, 
14 mètres au Boomke) et qu’il est raisonnable d’espérer dans une 
bouclé com parable com m e étendue, co m m e  longueur, com m e cour­
bure, a ces deux tournants une situation hydrographique qui so it éga­
lem ent com parable a celle de ces tournants.

Notre courbe d’Agnési n’a ni la longueur dém esurée a la m êm e 
courbure de la Grande Coupure, ni les longues zones droites (longueurs 
exposées aux bancs longitudinaux) d’autres projets : il laisse tranquil-



les toutes les zones de 1’Escaut oü Ia navigation et le m ouvem ent des 
eaux se font d’une nianière satisfaisante et quand il intervient c’est 
pour intercaler, entre deux bonnes regions du tleuve, un nouveau lit 
aussi sem blable que possible a ces bonnes regions voisines.

On pourrait se dire qu’il n ’est peut-être pas rationnel de prendre 
pour les dim ensions du nouveau lit la m oyenne arithm étique entre 
les d im ensions du lit au Kruisschans et au Boomke.

En effet, il vaudrait m ieux prendre une largeur qui soit en propor­
tion des distances Philippe-K ruisschans et Boom ke-Philippe.M aisceci, 
dans un exposé des grandes iignes du projet, com m e celui que nous 
faisons ici n ’a pas, en ce m om ent, une im portance capitale.

Le rapport des longueurs des deux sections de la rivière est, en 
effet, com m e 13 est a 17 et, en faisant le  calcul exact de ce qu’il 
faudrait pour la plus grande largeur (a marée haute) on trouverait, a 
cause de ce rapport, 734 m ètres au lieu  de 730 m ètres.

Les valeurs des profils que nous prendrons au Boomke et au 
Kruisschans différent aussi sans doute suivant le point oü on tracera 
ce profil; m ais, encore une fo is , a m oins d’aller chercher, de propos 
délibéré, un endroit oü exceptionnellem ent 1’un des élém ents entrant 
dans la com position du profil aurait une valeur trés différente, on 
trouvera des chiffres sensiblem ent les m êm es que ceux que nous ren- 
seignons ici.

Le som m et de la courbe d’Agnési de la rive convexe étant déterm iné, 
on peut tracer cette rive jusqu’a ses points d’inflexion et ici nous 
tenons a attirer 1’attenlion sur deux nouveaux élém ents d’am éliora- 
tion que nous avons cherché a introduire dans le  nouveau lit du 
fleuve et qui ont leur implortance.

L’un de ces points est 1’angle vif que je laisse dans la digue et par 
suite dans le lit  du tleuve sur la rive droite prés du Meesthove.

Dès 1896, j ’avais signalé la nécessité de laisser subsister ce coin et 
je vais reprendre ici 1’explication un peu trop résum ée que j ’ai publiée 
a ce sujet.

On sait que 1’un des grands inconvénients qui se présente dans le  
lit  de 1’Escaut est constitué par les bancs longitudinaux qui se form ent 
vers les points d’inflexion en laissant d'un cöté un schaar de flot, de 
1’autre cöté un schaar de jusant, ces deux zónes profondes étant sépa- 
rées par un haut-fond.

Pareille situation existe précisém ent a 1’endroit dont nous nous  
occupons dans le lit actuel de 1’Escaut : il s’y fait que deux belles 
passes, de plus de onze m ètres de profondeur, sont séparées par un



m alencontreux haut-fond sur lequel on ne sonde que 7m5 a marée 
basse. II est a remarquer que depuis 1’entrée des bassins d’Anvers 
jusqu’en aval du Kruisschans ce haut-fond est Ieseu l dont j'aurais pu 
avoir a redouter la form ation paree que partout a illeurs il y a déja la 
profondeur voulue actuellem ent ou bien que la courbure de la rive 
nouvelle garantit une profondeur sem blable.

Je ne pouvais —  ni ne voulais —  laisser dans m on projet une tache 
sem blable et j ’ai entrepris d ’y rem édier.

Nous som m es certains par 1’exem ple du fleuve lu i-m êm e, et n otam ­
ment a la Perle, que le  schaar de jusant s’étendra am plem ent assez 
loin pour laisser tout Pespace voulu a la circulation des navires. Ce 
qu’il fallait éviter done, e’est la form ation d’un schaar de flotindópen- 
dant du schaar de jusant sur la rive droite du fleuve.

Nous savons aussi que toute rive convexe, si faible que soit sa con ­
vexité, donne naissance a un banc le long de cette rive. II sufïïsait 
done de favoriser la form ation de banc suffisamment vers 1’aval du 
nouveau lit pour qu’un schaar de flot n ’ait pas 1’occasion de se former 
C’est ce qui est realise au moyen de I’angle saillant laissé vers le 
Meesthove.

Le tlot sortant du tournant du Kruisschans le long des schorres de 
W ijtvliet ne pourra, com m e nous 1’avons expliqué antérieurem ent 
changer brusquem ent de direction pour suivre la rive droite nouvelle; 
une partie suffisamment im portante des eaux sera lancée vers la rive 
gauche c’est-a-dire justem ent dans la direction qu’il faut pour rejoin­
dre le schaar de jusant et en am ont du coin  de Meesthove, il se for- 
mera 1’amorce d’un banc qui se trouvera le long et vers 1’aval de la 
nouvelle rive convexe.

Par le jusant m aintenant, et surtout pendant les prem ières heures 
de la marée descendante cet angle contribuera a rejeter une partie du 
courant vers la rive gauche et a refouler le Ketelplaat en aval du feu  
du Kruisschans.

Ceci est désirable pour trois raisons principales : la première, com ­
m e r c ia l  p lutót que technique, en vue de donner une plus grande 
largeur a la partie profonde du fleuve vers la balise tronc-conique  
du Kruisschans oü se trouvera 1’entrée du bassin canal.

La passé de plus de 8 mètres n ’a, en cet endroit, que 260 mètres 
environ de largeur ce qui peut paraitre un peu m aigre pour le 
débouehé d’une écluse com m e celle du Kruisschans; m ais 1’effet 
com biné du jusant lancé par le saillant de Meesthove et par la partie 
du courant qui suivra la nouvelle rive gauche, portera cette largeur



au m oins a 400 mètres en refoulant les sables du Ketelplaat sur 
la rive gauclie en face de la balise cylindrique du Kruisschans.

La deuxièm e raison consiste en ce que ce coin  donnera une pro­
tection partielle au pied du quai du Kruisschans. Le fleuve, en eet 
endroit, atteint jusque 18m50 de profondeur et il parait en ce m om ent 
assez superttu de laisser les courants agir avec toute leur intensité  
sur des fonds sem blables qui pourraient peut-être, avec la nouvelle  
orientation du lit, se trouver encore attaqués. En introduisant par 
le saillant de M eestho\e une com posante vers la rive gauche, on  
dim inuera eet effet creusant et on parviendra ainsi a éviter les 
consolidations directes par m oellons ou plates-form es lestées que 1’on 
doit em ployer en d’autres endroits du fleuve.

Enfin, la troisièm e raison découle des deux précédentes et consiste  
en ce que, sous 1’influence des deux prem ières, le point oü le  courant 
de jusant com m encera a quitter la rive droite sera notablem ent 
reporté en aval. On pourrait, par des tracés graphiques, se rendre 
com pte de ce que ce point, au lieu  de se trouver, com m e actuelle­
m ent, vers la balise cylindrique du Kruisschans se trouvera reporté 
en aval de la balise en X.

Bien que ceci sorte des lim ites de la partie de 1’Escaut dont nous 
étudions en ce m om ent 1’am élioration, je ne veux pas laisser passer 
1’oceasion de signaler que cette circonstance étendra considérable- 
m ent vers Paval la zone des grandes profondeurs longeant la rive 
droite et permettra de les pousser jusque vers le débarcadère de L illo, 
am éliorant du même coup toute la région a profondeurs confuses et 
irrégulières com prise entre L illo et Liefkenshoek de telle  m anière que 
d’Anvers jusqu’au-dela de Doel nous n ’aurons plus un seul seuil pré- 
sentant trop peu de profondeur.

Le deuxièm e point sur lequel j ’ai voulu attirer 1’attention consiste  
dans une em prise faite sur le fleuve du cöté de la rive droite en face 
du Draaiende Sluis.

Mon projet rend concave toute la rive gauche au Draaiende Sluis et, 
par conséquent, la concavité opposée ne se justitie plus d’aucune 
manière. II est a remarquer aussi que les travaux du Krankeloon ont 
élargi considérablem ent le fleuve en eet endroit, beaucoup plus qu’il 
ne convenait. II a toujours été entendu, du reste, que la rive droite 
serait avancée a m esure que la rive gauche reculerait.

Je reprends done le dernier point de la courbe d’Agnési de rive 
droite et je prolonge cette rive par une courbe régulière qui rejoint la 
rive ancienne au som m et du tournant du Boom ke. Nous allons voir



dans un instant com m ent les largeurs se déterm inent en ces divers 
points, m ais nous pouvons, dès a présent, faire voir com bien le tracé 
de la rive droite vient oorriger heureusem ent la surlargeur considé­
rable qui nuisait, en eet endroit, au bon régim e des courants et que 
1’on peut constater journellem ent par la proxim ité des bouées noires 
67 et 68 de la rive droite du fleuve.

- Largeurs.

11 nous reste a déterminer les largeurs du fleuve dans Ja partie du 
cours am élioré.

Nous savons déja qu’en aval du nouveau lit nous ne touchons pas 
au fleuve ; nous connaissons aussi toutes les largeurs dans le  nouveau  
l i t ; il ne nous reste done plus qu’a déterminer des largeurs entre le 
tournant du Boom ke et le Draaiende Sluis.

Nous avons, en ce dernier point, une largeur donnée par la cin- 
quièm e propriété de la courbe d’Agnési et qui est égale a 0 .92 (d-d’) 
soit 672 mètres a marée haute (ce chifïre correspondant aux 730 mètres 
au soinm et de la courbe).

Au Boom ke nous avons une largeur de 700 mètres a m er haute ou 
de 370 mètres a mer basse, et il s’agit finalem ent de raccorder ces 
deux points.

Bemarquons que cette zone du fleuve est un point d’inflexion ou 
m ieux de surflexion et qu’il convient done d’y donner au fleuve une 
largeur m oindre que celle qu’il a ailleurs, com m e on le fait toujours 
en cas de tracés sinusoïdaux.

Nous adoptons pour cette partie une dim inution de largeur propor- 
tionnelle a celle que nous avons pour les autres tournants du fleuve ; 
et quel que soit le tournant que 1’on prenne pour point de com parai­
son dans toutes les parties de 1’Escaut oü les rapports entre la largeur 
et la profondeur ont des valeurs en harm onie les uns avec les autres, 
on trouve toujours a peu près la m êm e proportion.

B ien ne nous em pêche done d’adopter pour cette proportion le 
rapport 0 .92 que nous avons trouvé pour le nouveau lit par 1’étude 
de la courbe d’Agnési.

Nous pouvons done écrire la quatrième proportionnelle

730 =  700
672 ~~ X

d’oü X 643 mètres.



Le point oü 1’on devra placer cette largeur est naturellem ent celui 
oü la surllexion est la plus forte c ’est-a-dire environ a 1’éclusette de la 
rive droite désignée, sur le plan de 1905, sous le r.om de Boeregat.

Pour rattraper le Boom ke, on fera chose convenable de considérer 
ce profil com m e un axe de sym étrie et de rattraper la largeur de 
672 mètres a la m êm e distance en am ont du Boeregat que le  Draaiende 
Sluis est en aval.

Le raccord avec la largeur de 700 m ètres au Boomke se fait alors 
sans autre recherche ni difficulté.

Les calculs pour la largeur a marée basse se feront de la m ême 
manière et il sem ble inutile de passer du tem ps a faire des opérations 
d’algèbre élém entaire.

Nous pouvons done considérer toutes les largeurs du fleuve com m e 
connues depuis le Boomke jusqu’a Keetenisse, en chaque endroit du 
fleuve oü nous changeons la ou les rives.

Nous ne pouvons cependant pas quitter le chapitre des largeurs 
sans attirer de Ja m anière la plus particulière 1’attention de la Com­
m ission  sur 1’énorm e supériorite hydraulique du fleuve tel que nous 
le concevons sur le  projet de la Grande Coupure.

Nous avons, en effet, des largeurs de 570 m ètres au Boomke, de 
521 m ètres au passage du Draaiende Sluis, de 625 mètres au P h ilip pe; 
de 611 mètres au Meesthove ; de 680 m ètres au Kruisschans, le tout a 
maree basse, ce qui, qrosso modo, représente une largeur m oyenne 
uniform e de plus de 600 mètres sur toute cette section du fleuve.

Or, le projet de la Grande Coupure du gouvernem ent nous mon- 
tre, d’après le rapport de M. Delbeke, des largeurs de 450 mètres 
environ.

C’est dire que m on tracé est plus puissant d ’un tiers que celui de la 
Grande Coupure. La masse d’eau que je peux recevoir et em m agasiner 
et laisser passer est plus forte de 33 p. c. que celle que la Coupure peut 
recevoir et en admettant m êm e, ce que je pourrais dem ontrer être 
faux, si je n'étais pas tenu exclusivem ent a la défense de m on projet, 
q u ’un approfondissem ent résulte d ’un resserrem ent du lit, il n ’en est 
pas m oins absolum ent indiscutable qu’en dehors de la perte de capa- 
cité de marée due au raccourcissem ent du lit, il y en a une seconde 
dont on n ’a jamais parlé encore, due a la réduction de largeur.

Sur les quelque 7,500 mètres de longueur de la Coupure, cette 
deuxièm e perte, avec une dénivellation de marée de 4'"30, ne se m onte 
pas a m oins de 4,800,000 mètres cubes retranchés du fleuve. C’est 
done ce volum e encore qui passera en m oins par les sections en aval



du Kruisschans et qui contribuera pour sa part a 1’envasem ent de 
toute la partie aval du fleuve.

Que les largeurs que je prévois sont bonnes, cela résulte a 1’évidence 
m êm e de ce que, dans les parties du fleuve sur lesqu elles je prends 
m odèle, les passes de plus de 8 m èlres de profondeur ont de 200 a 
250 mètres de large et qu’elles atteignent de 11 a 18 m ètres de pro­
fondeur m aximum .

Que les largeurs de la Coupure sont m auvaises, insufllsantes et nui- 
sibles au fleuve résulte a 1’évidence de ce que celles que m oi-m êm e  
j ’ai prévues sont favorables

II y a plus encore.
Nous avons vu, parmi les docum ents qui sont soum is a la Com m is­

sion , d ’intéressanls calculs du camarade Van Brabandt sur la quantité 
d'eau que la marée pourraif ou devrait am ener dans la Coupure. 
Oserais-je faire observer com bien la base prim itive sur laquelle ces 
calculs s’appuient. est faible?

Le tracé m êm e de la Coupure est encore dans le vague, les largeurs 
sont plus ou m oins indéterm inées, les profondeurs sont contestées 
entre les ingénieurs qui se sont occupés de 1’Escaut, et c ’est en m ul- 
tip liant trois données aussi indécises que 1’on devrait trouver un 
volum e déterm iné et bien fixé dans les idéés ?

Non seulem ent rien, dans !e passé, ne perm et de fixer m ieux les 
idéés, m ais dans 1’avenir m êm e, la form e géom étriquem ent indéter- 
m inée qu’a et qu ’aura toujours la Grande Coupure rendra toujours 
1’estim ation de 1’élém ent d’appréciation principal pour la marée, a 
savoir, la surface du fleuve soit a mer haute, soit a m er basse extrê- 
m em ent incertaine.

Nous avons, pour obvier a eet inconvenient, la form ule de Sim pson  
ou 1’intégration graphique et j ’apprécie ces m éthodes quand il s’agit 
d’étudier quelque phénom ène ou quelque surface existant déja ou  
bien quelque objet que 1’on peut tracer en grandeur d’exécution et 
oü, par conséquent, les erreurs de tracé ou bien les erreurs d’appré­
ciation peuvent être limitées- autant qu’on le veut. Mais je n ie que 
cette m éthode soit sufïisante pour étudier un nouveau lit du fleuve, 
qu’il ne sera m êm e pas possib le de tracer au m illièm e et oü par suite  
toute erreur graphique sera m ultipliée par m ille .

Aussi, nous avons du nous préoccuper de chercher un m oyen d’es- 
tim er, avec une exactitude rigoureuse, la surface nouvelle du fleuve 
m aintenant que nous en connaissons le tracé et la largeur.

Nous allons done rechercher cette surface qui nous permettra, plus



tard, d’estim er d’un seul coup le volum e amené par la marée dans le 
nouveau lit.

Pour cela, nous reprenons 1’équation de la courbe d ’Agnési sous la 
fo rm e:

y- V i - i

Nous cherchons la superficie de la 
partie nouvelle du fleuve que, pour 
la facilité, n ous lim itons aux rayons 
vecteurs joignant 1’origine des coor- 
données aux points d’inflexion.

Je com m ence done par déterminer la 
superficie du triangle curviligne O A K .

du point d’inflexion sont : 

x = l a

et nous aurons pour 1’expression de la surface du triangle curviligne:

et u =  _
1/3

S = i  + f" a \ / ---1 d x
2  4  1 / S  , / i „  V  X

Représentons par I le deuxièm e terme du second m em bre de cette 
égalité et nous pourrons écrire

I “X V 1 dx  =  a f"/ia
d x

Je pose

ce qui donne successivem ent
N/

V t - V
z-

e t

dx  —  —  u2a% dz
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les lim ites qui étaient j  a et a deviennent respectivemerrt ^ et ü.

La valeur de 1'intégrale devient

i _  s„, p
‘i  v  i —

Désignons par i cette dernière intégrale, et nous aurons :

— z2dz P  — 3 dz, =  % =  xy/T = Z -  f s / T = 2 d *
J  \ J \ — z . /  V4 — S2 f

=  z \/T ^T * -  f  (i ~ . f ) dz =  z VI — — /"  - -  i
)  V i  — z /  v l — **

d’oü 1’on tire
2i =  3 v/1 — 3- — are sin z

et
1

i =  -jj- (3 v/1 —  22 —  are sin 3 )

1
Introduisant maintenant les lim ites 0 et ^ on trouve 

. 1 v'3 , 1 Tt 1 -  \/3
1 = _ i T + i y = : i i  s-

et

• I =  a2 i—   — 11 3 4 I
et enfin

c 2 1' n v/3 , v '3\ 2 , Tt \/3\
s - “ It -  — +  - r ' - “ 1 7 - x !

II faut doubler la surfaee S pour avoir tout le nouveau lit et retran- 
cher un triangle curviligne de m ém e form e pour la rive convexe, ce 
qui fait done finalem ent pour la surfaee du lit du fleuve :

Surfaoe =  2 (a2 —  b2) =  1 .6614 (a2 —  b2)

Nous obtenons ainsi rigoureusem ent et en fonction des rayons du 
cercle générateur de la rive concave et de la rive convexe la superficie 
du  nouveau lit.



On voit m êm e qu’il serait possible d’étudier le m ouvem ent des eaux 
dans une série de zones parallèles aux rives com prises entre des courbes 
d ’Agnési et pour chacune d’elles la m êm e form ule donnerait la super- 
ficie, de la partie du fleuve a considérer, avec la plus grande facilité.

II est a peine besoin  de dire que pour tout autre projet de redresse­
m ent de 1’Escaut, pareille étude est tout sim plem ent im possible, les 
form es non définissables géom étriquem ent d u n e part, les d isconti­
n u e s  des rayons de courbure d’autre part faisant que, non seulem eut 
le problèm e ne peut pas être résolu , mais même qu’il ne peut pas être 
abordé.

Ici done encore, je revendique pour mon projet une base scientifique  
et une sécurité dans les études et dans les résultats qui m anquent 
a tous les autres projets de redressem ent de 1’Escaut en aval d’Anvers.

Courbure du nouveau lit.

Les d im ensions et la position du nouveau lit, étant ainsi déter- 
m inées, s’il s’agit de voir m aintenant s’il est approprié au trafic des 
grands navires, des plus grands navires que 1’on peut attendre au port 
d ’Anvers.

Bien entendu, dans les études analytiques faites pour la determ ina­
tion des nouvelles rives du fleuve, cette question ne s’est pas présentée 
com m e une verification  mais bien com m e un des élém ents les plus  
influents du problèm e a résoudre; c’est parce qu’ici, pour la rapidité 
et la facilité de 1’exposé, j ’ai procédé par synthèse que cette considé- 
ration n ’apparait que m aintenant que toutes les rives sont arrêtées et 
déterm inées.

La question de la courbure du nouveau lit est une de celles qui 
ont fait 1’objet des plus im portantes d iscussions entre ingénieurs cou- 
puristes et anii-coupuristes. Nous savons, par 1’étude et par 1’examen 
du fleuve —  de tous les fleuves — qu’il existe une relation assez 
étroite entre la courbure du lit et ce que j ’appellerai la surprofondeur  
du fleuve.

Far surprofondeur, j ’entends laq uan tité dont le  thalw eg est plus 
bas que la profondeur m oyenne du fleuve quand on considère 1’en- 
sem ble d ’un trongon de la rivière.

On a nié, du cóté des partisans de la Grande Coupure, qu’il v eüt 
une relation directe entre la courbure d’une rive concave et la profon­
deur de I’eau le long de cette rive, et en faisant intervenir, assez hors



de propos, dan« les com paraisons que 1’on faisait entre les sections  
rectilignes et les sections courbes de 1’Escaut, des elem ents étrangers 
a cette question, on est parvenu a faire croire a une divergence appa- 
rente entre les causes —  c’est-a-dire les courbures —  et les effets — 
c ’est-a-dire les profondeurs.

Mais toute cette argum entation, d ’ailleurs incapable de résister a un  
examen un peu serré, tom be d’elle-m êm e quand on considère les sur- 
profondeurs.

11 y a cette fois, une concordance com pléte, directe, régulièrem ent 
vérifiée sur 1’Escaut et sur tous les fleuves entre la surprofondeur  
et la eourbure de la rive : j’entends la eourbure telle  qu’elle  résulte  
d’une lo i unique s’étendant sur toute la longueur d’un coude consi- 
déré, et non la eourbure artificielle et fausse que 1’on obtient en 
décom posant la courbe unique en une suite d’ares de cercle. Pour 
m ontrer de suite a quels résultats discordants on arrive, je rappel- 
lerai que MM. Conrad et W elcker ont attribué au coude d’Austruweel 
un rayon m inim um  de 300 m ètres, tandis que M. de Matthys, exam i­
nant ce m êm e coude, lui a attribué un rayon m inim um  de 683 m ètres. 
Un systèm e graphique qui permet d’arriver a de pareils résultats se 
condam ne de lu i-m êm e.

Le premier pas que nous allons faire dans cette nouvelle d irection, 
va nous montrer une erreur im portante de la plupart des auteurs de 
tracés. Quelques-uns se sont fait une lo i de n ’avoir pas a la rive con­
cave de rayons m oindres que 1,800 m ètres, que 2,000 m ètres ou  
quelque autre chiffre de ce genre, avec 1’idée que le navire lu i-m êm e 
pourrait ainsi décrire une circonférence de cercle d’un rayon légère- 
m ent m oindre, soit pour les chiffres que je citais 1,600 mètres et
1,800 m ètres, par exem ple, si on estim e qu'un grand navire doit se 
trouver a 200 m ètres de la rive.

Toute cette idéé est fausse pour deux raisons :
La prem ière, c’est qu’il est im possible a un navire de décrire —  du 

m oins pendant les deux prem ières phases de sa giration — une courbe 
de rayon constant.

Si on veut astreindre un batim ent a mortir d’un alignem ent A B
pour entrer dans un aligne­
ment C D, il sera nécessaire 
de com m encer a donner de 
1’angle a la barre du gouver-

-9 nail au m om ent oü on fran- 
chira le point B ; et, de



m êm e, il sera nécessaire que le gouvernail soit de nouveau droit au 
moment, oü on arrive en G. Done, après B et avant C, il y aura 
toute une zone pour laquelle le rayon de courbure sera beaucoup  
plus grand que le rayon de cercle proposé. Interm édiairem ent 
done aussi la courbure restante devra être plus petite que celle du 
cercle proposé.

Dans les conditions oü 1’on se trouve dans l ’E scaut.c’est-a-dire avec 
un angle au centre de 70° environ, on trouve que la perte, due a cette 
cause, est environ 1/3 du rayon du cercle proposé. C'est ce qui arri- 
verait, du reste, en placant sur la courbe d’Agnési que j ’ai prévue un 
cercle qui Ia suivrait d’aussi prés que possible : ce cercle mesurerait
2 ,400 mètres de rayon, tandis que la courbe d’Agnési n’en a, au 
som m et, que 1,600 m ètres com m e rayon de courbure.

L’om ission  de cette consideration fait que plus d’un, qui a cru tracer 
des courbes avec des rayons suffisamment grands, se verrait décu dans 
la pratique.

La deuxièm e raison, nou m oins im portante, consiste dans 1’exis- 
tence des courants dans 1’Escaut.

Suivant 1’heure de la marée a laquelle les navires se présentent, ces 
courants peuvent entrainer le navire dans sa propre direction ou bien 
tendre a dim inuer sa vitesse.

La considération de ces courants est essentielle paree que, seule,eJle 
permet de se rendre com pte si les courbes du fleuve sont bien tracées 
ou pas; et si, dans 1’ensem ble du projet, il ne se trouve pas quelque 
tache.

Pour cela, considérons un batim ent décrivant dans une eau im m o­
b ile  une circonierence de rayon a.

Soit V la vitesse du navire qui décrit ainsi dans 1’unité de temps un 
are dont 1’angle au

laquelle se m eut le 
navire d ’une vitesse v.

Au bout d un temps t, nous aurons pour les coordonnées du navire



de propos, dan« les com paraisons que 1’on faisait entre les sections 
rectilignes et les sections courbes de 1’Escaut, des elem ents étrangers 
a cette question, on est parvenu a faire croire a une divergence appa- 
rente entre les causes —  c ’est-a-dire les courbures —  et les effets —  
c’est-a-dire les profondeui’s.

Mais toute cette argum entation, d’ailleurs incapable de résister a un 
exam en un peu serré, tom be d’elle-m êm e quand on considère les sur- 
profondeurs.

II y a cette fois, une concordance com pléte, directe, régulièrem ent 
vérihée sur 1’Escaut et sur tous les fleuves entre la surprofondeur 
et la courbure de la rive . j ’entends la courbure telle  qu’e lle  résulte  
d’une lo i unique s’étendant sur toute la longueur d ’un coude consi- 
déré, et non la courbure artificielle et fausse que 1’on obtient en 
décom posant la courbe unique en une suite d’arcs de cercle. Pour 
m ontrer de suite a quels résultats discordants on arrive, je rappel- 
lerai que MM. Conrad et W elcker ont attribué au coude d’Austruweel 
un rayon m inim um  de 300 m ètres, tandis que M. de Matthys, exam i­
nant ce m êm e coude, lui a attribué un rayon m inim um  de 683 mètres. 
Un systèm e graphique qui permet d’arriver a de pareils résultats se 
condam ne de lu i-m êm e.

Le premier pas que nous allons faire dans cette nouvelle direction, 
va nous montrer une erreur im portante de la plupart des auteurs de 
tracés. Quelques-uns se sont fait une lo i de n ’avoir pas a la rive con­
cave de rayons m oindres que 1,800 m ètres, que 2,000 m ètres ou  
quelque autre chiffre de ce genre, avec 1’idée que le  navire lu i-m êm e 
pourrait ainsi décrire une circonférence de cercle d’un rayon légère- 
m ent m oindre, soit pour les chiffres que je citais 1,600 mètres et
1,800 m ètres, par exem ple, si on estim e qu’un grand navire doit se 
trouver a 200 m ètres de la rive.

Toute cette idéé est fausse pour deux raisons :
La première, c’est qu’il est im possible a un navire de décrire —  du 

m oins pendant les deux prem ières phases de sa giration — une courbe 
de rayon constant.

Si on veut astreindre un batim ent a sortir d’un alignem ent A B
pour entrer dans un aligne­
ment C D, il sera nécessaire 
de com m encer a donner de 
1’angle a la barre du gouver-

■3 nail au m om ent oü on fran- 
chira le  point B ; et, de



m êm e, il sera nécessaire que le gouvernail soit de nouveau droit au 
m om ent oü on arrive en C. Done, après B et avant C, il y aura 
toute une zone pour laquelle le rayon de courbure sera beaucoup  
plus grand que le rayon de cercle proposé. Interm édiairem ent 
done aussi la courbure restante devra être plus petite que celle  du 
cercle proposé.

Dans les conditions oü 1’on se trouve dans 1’Escaut, c’est-a-dire avec 
un angle au centre de 70° environ, on trouve que la perte, due a cette 
cause, est environ 1/3 du rayon du cercle proposé. C’est ce qui arri- 
verait, du reste, en pla^ant sur la courbe d ’Agnési que j ’ai prévueun  
cercle qui la suivrait d’aussi prés que possible : cc cercle m esurerait
2 ,400 m ètres de rayon, tandis que la courbe d’Agnési n’en a, au 
som m et, que 1,600 mètres comm e rayon de courbure.

L’om ission  de cette consideration fait que plus d’un, qui a cru tracer 
des courbes avec des rayons suffisamment grands, se verrait décu dans 
la pratique.

La deuxièm e raison, nou m oins im portante, consiste dans 1’ex is- 
tence des courants dans 1’Escaut.

Suivant 1’heure de la marée a laquelle les navires se présentent, ces 
courants pcuvent entrainer le navire dans sa propre direction ou bien 
tendre a dim inuer sa vitesse.

La considération de ces courants est essentielle paree que, seu le ,e lle  
permet de se rendre com pte si les courbes du fleuve sont bien tracées 
ou pas; et si, dans 1’ensem ble du projet, il ne se trouve pas quelque 
tache.

Pour cela, considérons un batim ent décrivant dans une eau im m o­
b ile  une circonférence de rayon a.

Soit V la vitesse du navire qui décrit ainsi dans Tunité de tem ps un 
are dont 1’angle au

laquelle se m eut le 
navire d ’une vitesse v.

Au bout d un temps t, nous aurons pour les coordonnées du navire



par rapport aux axeó y ox  disposés com m e le m ontre la figure 5, le  
bateau ayant passé de N0 a Ni

X =  vt +  a sin 01. 
y =  a +  a cos 9t.

En élim inant t ,  on aurait 1’équation de la courbe en x  et en y ,  m ais 
1’aspect de ces èquations m ontre que la courbe en question appartient 
a la fam ilie des trochoides et, généralem ent, il est plus aisé, pour ce 
genre de courbes, de conserver les deux èquations respectivem ent en 
X  et t et en y  et t .

Cherchons la valeur du rayon de courbure de cette courbe. Nous 
rappellerons d’abord qu’en cas de changem ent de variable indépen- 
dante on a :

dy
d y _a t
d x dx 

dt
et .

(Py d x  dy cPx
d - y  dt2 'U dt dt2
dxs dx  J

'5T

Nous allons écrire m aintenanl les dérivées de x  et de // par rapport 
a f et les introduire dans les form ules ci-dessus ; m ais nous devons 
faire remarquer auparavant que, par les dérivations, nous allons faire 
sortir 1’angle 9 de dessous les signes sin et cos.

Nous devrons, naturellem ent, hors de ces signes remplacer 6, qui 
est un nombre de degrés, par la longueur de 1’arc em brassé par 
1’angle 0 sur une circonférence de rayon égal a 1’unité et en désignant 
par t cet arc on pourra écrire :

V =  ciz.

Décrivant m aintenant x  et y par rapport a I, on trouve successi- 
vem ent :

dcc
=  v  +  az  cos 0<.

d*x
ft J; V '' ain



dy .
7 7 7  =  —  cn  sin  0<

(Py 
dt2 

De la
dy _ — at sin U
dx v <2T cos 0£

d2y — ai2(v cos Oil +  az) 
dx2 (v 4 - at cos 6i)3

et en substituant dans la valeur de p

3 ■ 3
_(1 +  y’2f  __ (u2 +  2cm cos 0« +  a V ) 2

P y" a-Hv cos + ai)

Ayant ainsi la valeur générale du rayon de courbure je vais m ontrer 
que la valeur m axim um  de ce rayon se trouve sur 1’axe des y.

Pour avoir ce maximum nous a llon s chercher la valeur pour laquelle

ax
Or

dp
dp_dt
dx dx 

dt

ne s’annule pas pour t =  0 de sorte qu’il suffit que ^  soit égal a 

zéro. Or
3 -~z(v2 +  cos 61 -f ö2t 2)2 sin öi av̂{v COS ÖJ +  az)f

dp +  (v + 2ax cos 0/ +  a2z2)lai2v sin 0<( 
dt a2t (v COS 0< +  ax)2

Le dénom inateur ne s’annule pas pour t =  0; il suffit done que le  
numérateur soit nul. Or, com m e on peut mettre sin 0< en évidence 
1’une des solutions qui annulent le num érateur est sin 0( =  0, d’oü 
t = 0.



Introduisant m aintenant la valeur t =  0 dans la valeur p on trouve

Rem placant m aintenant ax par la valeur V  nous arrivons finalem ent 
a 1’élégante form ule

qui peut aussi bien s’appliquer a un navire entrainé par le  courant 
qu’a un batim ent luttant contre le courant (il suffit dans ce dernier 
cas de rem placer v par —  v) et la form ule devient alors

Ces deux valeurs de p se trouvent, du reste, sur la m êm e courbe si 
on la suppose suffisamment prolongée.

Les grands navires pourront passer dans 1’Escaut tant que le rayon 
pM —  c’est-a-dire le rayon m aximum  de leur trajectoire — sera in fé­
rieur au rayon m inim um  de leur route —  c’est-a-dire au rayon de 
courbure du sornmet de la courbe d’Agnési.

Or, ce rayon est de 1,600 m ètres a la rive et com m e nous le  verrons 
plus tard en parlant des sections transversales, la partie la p lus pro­
fonde des passes, la done oü se tiendront les grands navires, se 
trouvera a 200 mètres de la rive concave.

Le rayon m inim um  a considérer est done de 1,400 m ètres au P hi­
lippe et, ceci étant, nous pouvons m aintenant déterm iner dans quel 
rayon en eau tranquille le navire doit pouvoir passer pour qu'il lui 
soit possible de franchir les tournants de 1’Escaut. Cette d im ension, 
qui n ’est autre que ce qu’on appelle en architecture navale le rayon 
de giration du navire, est représentée par a dans la form ule de pM et 
sa valeur est done

3
(V2 +  2ain a2x-)2

ax'z(y +  ax)

qui devient après réduction

9
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Dans cette form ule » et V sont variables, V suivant la volonté du 
capitaine ou du pilote du navire, et v suivant 1’instant de la marée.

Avant de discuter la form ule a 1’aide de données num ériques, nous 
pouvons faire observer deux points essentiels, a savoir :

1° Qu’a niesure q u ey  d im inue, a  tend vers p, soit vers 1 ,4 0 0 m ètres. 
Nous aurions done un certain intérêt a faire en sorte que les navires 
trouvenl le m oins de courant possible, ce que, du reste, 1’expérience 
quotidienne en se ig n e;

2" Que a tend aussi vers p a m esure que V augmente : ceci veut dire 
que, contrairem ent a ce que les partisans de la Coupure ont affirmé 
et réatlirmé pendant des m ois, la grande vitesse du navire n’est nul- 
lem ent entravée par la presence des courbes. Bien au contraire, plus 
le navire ira vite dans 1’Escaut, et plus il passera facilem ent dans les 
boucles successives du lleuve.

On a prétendu que seule la ligne quasi-droite pouvait autoriser la 
grande vitesse : la form ule générale indiquée ci-dessus m ontre que 
cette affirmation, éniise par des personnes non techniques, est en tiè­
rem ent dénuée de toute valeur.

11 y aura —  et nous la trouverons bientót —  une lim ile  supérieure 
a cette augm entation de vitesse, c’est-a-dire qu’il existe —  ou que, 
du m oins, on peut im aginer —  une vitesse tellem ent grande pour le 
navire que d’autres élém ents que la circonstance géom étrique in d i­
quée par la form ule ci-dessus doivent intervenir dans le m ouvem ent 
du navire. Mais nous verrons, du m êm e coup, que cette lim ite se trouve 
bien au dela des vitesses que, pour de tout autres raisons, il sera pos­
sib le de réaliser dans 1’Escaut.

Pour voir ceci, nous reprenons la form ule générale de la giration  
d’un navire, qui peut s’écrire com m e su it :

dans laquelle :
M est la masse du navire.
K un coefficient intervenant dans la résistance a 1’avancement.
S 1’aire du gouvernail.
V la vitesse du navire dans la trajectoire.
m un coefficient voisin de 2 (puissance de la vitesse proportionnt 1 

lem ent a laquelle les resistances croissent).
Y 1’angle de barre.

M
r



I la distance du centre de gravité a la mèche du gouvernail.
? une des deux coordonnées du point d’application de la resistance 

en marche oblique par rapport au centre de gravité du navire.
Si on avait m =  2, r serait indépendant de la vitesse; si m > 2, le 

rayon de giration diminue quand la vitesse augmente et inversement 
si m <  2 .

En pratique, on trouve les trois cas, pour des vitesses ordinaires m 
est trés voisin de 2 , tantót un peu plus petit, mais le plus souvent un 
peu plus grand et, a égalité d’angle de barre, le diamètre moyen de la 
courbe varie peu avec 1’allure de la machine.

Des essais nombreux et complets fails avec une foule de navires, et 
surtout des navires de guerre, le montrent.

A titre d’exemple, je donne ici les résultats des expérierices de 
quelques navires. Ainsi, le cuirassé francais Terrible avec un angle de 
barre de 34° tribord montre les diamètres suivants :

Pour 80 tours d’hélice le diamètre moyen est de 424m75 
» 60 » » » j » 444m00
» 40 » » » » 436m25

Pour juger de 1’importance de ces variations du nombre de tours 
sur la vitesse du batiment, il faut savoir qu’aux essais, le Terrible,avec 
87 tours, a atteint une vitesse de 14u48, que vers 80 tours il avait une 
vitesse de '14 nceuds et que vers 40 tours il avait une vitesse d’un peu 
plus de 8 noeuds.

De même le cuirassé francais Hoche tourne pour un angle de barre 
de 32° tribord a la vitesse de :

6“18 dans une circonlerence de 520 mètres de diamètre
11-"37 » » 534 » »

Le rayon de giration, dans des expériences oil la vitesse a passé du 
simple au double, varie done trés peu. Parfois il est pratiquement 
constant; parfois il passe par un maximum (ou par un minimum) a 
certaines vitesses intermédiaires; d’autres fois encore, les variations 
sont plus irrégulières mais toujours elles restent trés faibles entre 
le maximum et la plus petite vitesse observée pourvu que les vitesses 
restent moyennes.

Ce n’est que lorsqu’on atteint de grandes vitesses qui ne peuvent
— pour d’autres raisons — être atteintes dans 1’Escaut que la valeur 
de m devient plus petite que 2 et que le rayon de giration augmente 
avec la vitesse.



Des expériences faites avec certains croiseurs rapides le prouvent 
par exemple, le croiseur Cécille sous un angle de barre de 30° tourne :

a 60 tours dans un diamètre de 938 mètres 
»75 » )> 1,098 »
»90 » » 1,404 »

mais aussi ce navire a atteint aux essais une vitesse de 19"44 dont il 
ne pourra jamais être question dans 1’Escaut.

Et ici nous avons 1’occasion toute naturelle de parler de la limite 
supérieure de la vitesse dans 1’Escaut.

Cette vitesse sera déterminée par 1’importance de la vague que le 
navire soulève a son avant et des effets nuisibles que cette vague 
pourra avoir sur les navires et allèges en stationnement Ie long des 
quais.

Or, qu’il s’agisse de la Grande Coupure ou de mon projet, il y aura 
toujours eu déja a franchir le Kruisschans — c’est-a-dire une ligne 
de quais et une entrée d’écluse — au moment oü le batiment attaquera 
le nouveau lit du fleuve.

L’effet de la vague soulevée par le navire sera d’autant plus brutal 
quelle se produira dans un lit plus resserré de sorte qu’ici la Grande- 
Coupure, avec 400 ou 500 mètres de largeur, parait autrement défa- 
vorable que mon projet avec ses 730.

La vague aussi sera d’autant plus courte — ou en d/aulres mots 
d’autant plus haute par rapport a sa largeur — que le fleuve sera 
moins profond de sorte qu'ici, encore, la Coupure avec ses petites 
profondeurs sera bien moins favorable que mes courbes avec leurs 
profondeurs de 14 a 17 mètres et a ce point de vue encore mon projet 
présente un avantage marqué sur les autres.

II résulte de ces considérations qu’a vitesse égale d’un grand stea­
mer dans le fleuve, les bateaux amarrés ou ancrés dans le fleuve seront 
bien moins secoués et bien moins exposés aux avaries dans mon pro­
jet que dans le projet du Gouvernement. Ces eftets seront sans impor­
tance, sans doute, pour les géants accostés aux quais mais ils pré- 
sentent une importance capitale pour les innombrables chalands, 
bateaux du Rhin, remorqueurs et autres petits batiments qui se 
trouvent en foule autour des grands navires et qui doivent recevoir 
une partie de la cargaison de ces grands steamers.

Quel que soit le projet auquel on s’arrêtera pour la rectification de 
1’Escaut, il ne sera en aucun cas tolérable, pour les raisons que je viens 
de dire, que la vitesse propre d’un grand steamer entre Doel et Anvers



soit supérieure a 11 noeuds ou une vingtaine de kilomètres a 1’heure.
Et, dans cette limite, m est toujnurs voisin de 2 et par suite le rayon 

de giration du batiment pratiquement constant a toutes les vitesses. 
Ceci démontre que, dans ces limites, on a done toujours inlérêt, au 
point de vue de l’effet du courant, a faire courir les navires aussi vite 
que possible et, par suite, la formule

1400

V

est toujours applicable et enfin que les courbes que j ’ai prévues dans 
le fleuve ne sont nullement une entrave a la marche aussi accélérée 
que possible des grands batiments.

En réalité, et dans la pratique courante du fleuve, même dans la 
partie aval du Kruisschans jusque vers la frontière hollandaise, il 
n’arrive jamais actuellement que la vitesse des navires un peu consi- 
dérables atteigne 10 noeuds. Elle se tient toujours vers 8 noeuds.

On se trouve done théoriquement et pratiquemem dans ces condi­
tions du problème que nous étudions en ce moment et les résultats 
que nous allons trouver sont aussi concordants avec les données 
d’cxpériences déja faites qu’avec les prévisions a faire pour les navires 
de 300 mètres de long que 1’on envisage.

Nous adopterons done, pour la vitesse que nous considérons en ce 
moment-ci devoir être cello des grands navires dans 1’Escaut, le 
chiffre de 8 noeuds avec les réserves expresses que, pour toute vilesse 
plus grande, le passage de ces grands navires est plus aisé et que nous 
examinerons tantót ce qui arrive par vitesses plus petites.

Reste a examiner la valeur de v dans la formule que nous étudions. 
Cette valeur, variable également, échappe a la puissance humaine; la 
vitesse du courant dépend du régime de la marée et tous les travaux 
que 1’on fera au fleuve ne changeront pas suffisamment 1a vitesse du 
courant pour que ces faibles variations — faibles du moins au point 
de vue spécial oü nous nous plafons — puissent avoir de 1’importance.

11 faut done, de toute nécessité, prendre les courants comme ils 
sont et tout au plus, peut-être, pourrait-on choisir le moment oü les 
courants sont les plus favorables; je vais montrer maintenant que 
même le choix de ce moment est extraordinairement limité.

Pour cela, je vais établir d’abord que les trés grands navires ne 
pourront pas arriver au Kruisschansou a Lillo plus tót que deux heures 
avant marée haute.



Et, en eftet, depuis le Kruisschans jusque Flessinguo, il y a 73 kilo- 
mètres en suivant le thahveg ou Ja route des navires; depuis Fles- 
singue jusqu’au point de la passé des Wielingen oü la profondeur 
d’eau est minimum, il y a 40 kilomètres environ, soit en tout 
113 kilomètres.

Un navire faisant 30 kilomètres a 1’heure — soit 14 nceuds de 
vitesse propre, courant déduit — dans 1’Escaut (et nous avons vu que 
c’est un maximum) et 40 kilomètres — soit 21 nceuds, courant déduit 
dans la partie Wandelaar-Flessingue mettrait environ 3h. 30afranchir 
la distance du Wandelaar au Kruisschans. Or la marée haute, elle- 
même, met 2 h. 45’ a franchir cette même distance; par conséquent, 
pour arriver a 2 heures avant marée haute au Kruischans il faudrait 
que le navire aitfranchi le Wandelaar a 2 h. 45’ avant mer haute en 
eet endroit.

Or, ace moment la, la marée n’a encore monté que de l m20 envi­
ron et comme la profondeur sur la barre n’est que de 9 mètres ilyaura 
finalement 10m20 d’eau sur celte barre au moment oü Je grand navire 
doit passer.

D’autre part, des grands navires, déja existants (le Lusitania entre 
autres) tirent 33 pieds anglais soit 10,065 il ne resterait done que 
0mJ35 pour Je creux des vagues, pour Ja nappe d’eau a conserver sous 
la quille et pour ce que le navire s’accroupit par suite du mouvement 
des héJices.

Le passage de navires aussi profonds ne pourra done avoir lieu que 
plus tard que 2 h. 45’ avant mer haute au Wandelaar et comme nous 
avons déja admis des vitesses fort grandes (21 nceuds et 14 noeuds) vu 
le peu de profondeur des eaux dans Jesquelles les navires doivent se 
mouvoir, il n’y a aucune apparence que des navires aussi grand.s puis- 
sent arriver au Kruisschans plus tót que deux heures avant marée 
haute.

Pratiquement, iJs y arriveront vers 1 h. 15 ou une heure avant marée 
haute dans des circonstances moyennement favorables. Dans ces 
conditions, d’après les expériences du lieutenant de vaisseau Petit et 
d’après celles que moi-même j ’aifaites, du temps oü j ’étais a la marine 
de 1’État, la valeur de v sera de 60 mètres environ a Lillo et de 
40 mètres environ au Philippe. Les chitfres que 1’on trouve dans les 
tableaux de Petit et ceux que j ’ai trouvés moi-même sont, il est vrai 
un peu plus forts que 60 mètres et que 40 mètres, leur valeur générale 
moyenne est de 64 mètres et de 45 mètres, mais il faut tenir compte 
de ce que la plupart de ces chiffres sont pris a la surfaee et de ce



qu’aucun de ces chiffres n’est pris a une profondeur aussi grande 
que celle que pourront atteindre les trés grands navires dont 
nous nous oecupons; de sorte que, comme les vitesses en profondeur 
sont généralement plus petites que les vitesses dans les 2 ou 3 mètres 
les plus voisins de la superficie, nous avons été amenés finalement a 
prendre des valeurs un peu corrigées.

Lorsque les circonstances de navigation, au lieu d’etre favorables, 
seront quelconques, ou même seront défavorables a la marche rapide 
du navire, celui-ci n’arrivera plus au Kruisschans qu’en un instant 
plus rapproché de celui de marée haute en ce point. Or, a partir 
d’une heure avant marée haute, la vitesse du courant diminue assez 
rapidement et, par suite, le passage des navires devientde plus en plus 
aisé. Ou inversement, on pourra admettre dans les courbes des navires 
de plus en plus grands.

Mais alors se présente une autre circonstance : si le batiment est 
destiné au Kruisschans lui-même, soit a 1'écluse du canal-bassin, soit 
aux quais a construire en cet endroit, une arrivée plus tardive n’a pas 
grand inconvénient et présente, en outre, 1’avantage de fournir une 
profondeur d’eau plus grande.

Mais si le batiment est destiné aux quais d’Anvers proprement 
dits ou bien a 1’entrée de 1’écluse du Kattendijk, cette arrivée 
tardive va faire que le navire va se présenter au moment de la toute 
haute mer devant les écluses — c’est-a-dire au moment oü normale- 
ment on ferme les portes; ou bien, si c’est un navire destiné aux quais, 
il risque de devoir faire son évitage au moment oü le courant se ren- 
verse ce qui est, au point de vue de la manoeuvre du biitiment, un trés 
gros inconvénient.

Le choix du moment favorable apparaït ainsi comme trés limité. 
Si nous faisons donner aux grands batiments tout ce qu’ils peuvent 
comme vitesse, nous allons les amener au Kruisschans et au Philippe 
précisément au moment oü le courant est le plus violent et si nous les 
faisons marcher a une allure plus modérée, nous risquons de manquer 
1’entrée dans les bassins ou de faire un évitage dangereux.

Comme j’ai en vue de m’assurer de la possibité du passage des 
navires de la plus grande dimension, nous devrons naturellement 
envisager le moment oü les courants seront les plus forts, c’est-a-dire, 
faire, par hypothèse, marcher les navires a leur maximum de vitesse 
et introduire ainsi dans les calculs les vitesses des courants de 
v == 60 mètres a Lillo et deu =  40 mètres au Philippe.



Considérant done d’abord la courbe que j’ai prévue au Philippe et 
y introduisant les valeurs :

v  =  40 mètres 

et V =  240 mètres (correspondant a 8 noeuds)

je trouve pour la valeur de a

a =  1030 mètres.

Le problème se ramène maintenant a la question suivante : Quel 
navire y a-t-il moyen de faire tourner dans une eirconférence de
1,030 mètres de rayon en eau tranquille ?

La grandeur de ce rayon nous montre tout d’abord que nous n’avons 
a nous préoccuper que des grands paquebots car les navires ordinaires 
du commerce ne sont guère plus grands que les croiseursde la marine 
de guerre fran<?aise; et ceux-ci tournent a des vitesses semblables a 
celle que nous considérons, ou a toute autre vitesse plus ou moins 
voisine, dans une circonférence dont le diamèlre est encore inférieur 
dans une proportion assez notable au rayon dont nous disposons. 
C’est dire done que tout cargo-boat quelconque tournera, sans aucune 
difficullé, sans même qu’il faille autre chose que 1’ordinaire pratique 
du pilote dans la courbe que j ’ai prévue.

Nous n’aurons done a considérer essentiellement que des navires 
assez semblables les uns aux autres et dont les coefficients d’acuiténe 
différent pas beaucoup de l’un a 1’autre. Dans ces conditions le rayon 
de giration varie approximativement comme la longueur du navire

ou en d’autres mots le rapport ^ du rayon de giration a la longueur

du navire est une constante. La valeur de cette constante a été établie 
avec le plus grand soin pour les navires de guerre et elle varip de 
1.65 a 3.5 pour les cuirassés, d’après l’acuilé,les valeurs plus grandes 
étant pour les navires les plus élancés.

Pour les grands croiseurs a une seule hélice, dont les proportions 
au point de vue de la giration,se rapprochent le plus des paquebots, 
les expériences donnent une valeur maximum de 5.

C’est dire que cette valeur convient pour les batiments de commerce 
dont les formes sont moins finos que celles des croiseurs et dont, par 
conséquent, la giration se fera — toutes choses étant supposées 
égales — plus facilement que celle des croiseurs.



Dans ces conditions done les courbes que nous avons prévues suffi- 
sent pour laisser passer des navires a héJice unique de

1,030 : 5 =- 206 mètres de longueur.

Ce résultat nous montre immédiatement que les navires a hélice 
unique ne doivent pas être considérés. 11 n’existe aueun navire a 
hélice unique mesurant 206 mètres de longueur; et il n’y aura 
jamais aucun navire de 206 mètres de longueur qui n’aura un avan- 
tage considérable et évident a avoir des liélices multiples.

Nous devons done tout simplement retenir de ceei que tous les 
navires a une seule hélice existant ou è venir passeront, sans aucune 
difliculté et sans aucun retard, dans les courbes que j ’ai prévues et 
que, par suite, ce n’est pas pour ces navires que la Grande Coupure 
se présente comme une nécessité impérieuse.

Nous n’aurons done a considérer que les navires a hélices jumelles. 
Or, la double hélice diminue le rayon de giration, ce qui provient de ce 
que 1’hélice intérieure au cercle décrit par le navire agit d’une 
manière trés etiicace sur le safran du gouvernail par son courant de 
décharge.

Je dois, en passant, attirer votre attention sur une opinion trés 
répandue parmi les personnes qui s’occupent de bateaux sans être 
ingénieurs de marine : on dit fréquemment qu’un navire a hélices 
jumelles peut tourner sur place moyennant de marcher en avant avec 
une r'e ses hélices et en arrière avec 1’autre.

Dans le problème que nous examinons ici, cette opinion estfausse. 
Le pivotage sur place d’un steamer a hélices jumelles n’est possible 
qu’a la condition, qu’au moment de commencer cetle manoeuvre, ce 
steamer soit sans vitesse. Mais ce n ’esl pas ce que nous avons a 
examiner ic i : nous devons étudier le passage en vitesse des erands 
butiments et, dans ce cas la, le pivotage sur place, quoiqu’on t'asse 
avec les machines et le gouvernail, est matériellement impossible.

Mais il est, dès a présent, certain qu’un navire a deux hélices 
pourra être sensiblement plus long que 206 mètres et qu’il passera 
encore par les courbes du fleuve.

Seulement, 1’augmentation de la longueur du navire qui résulte de 
ce fait ne pouvait pas être chiffrée : les expériences pour déterminer 
ce paramètre manquent et on confoit, du ieste, combien il aurait été 
difficile de les faire.

11 aurait fallu trouver deux navires suffisamment semblables pour 
pouvoir les considérer comme identiques, 1’un avec une seule hélice,



l’autre avec deux hél ices, et il aurait fallu pouvoir les faire tourner 
dans des conditions identiques de temps et de mer pour pouvoir 
comparer, sans discussion possible, les rayons de giration et en tirer 
le nombre fractionnaire qui devait multiplier 266 mètres pour avoir 
le rayon de giration d’un navire a hélices multiples.

Tout ceci était praliquement irréalisable et c’est pourquoi j’ai 
recouru a une autre méthode.

Je considère qu’il s’agit uniquement ici de paquebots modernes, 
dont )a construction est récente, dont les données générales sont les 
mêmes et, d'après ce que nous avons vu antérieurement, pour

lesquelles le rapport est une constante.

Si je pouvais, m’étais-je dit, obtenir cc rapport pour un seul 
batiment, je 1’aurais pour tous ceux qui ont une allure similaire et il 
me sufiirait de multiplier la longueur d’un navire semblable par le 
rapport trouvé pour avoir son rayon de giration.

La question était done simple en théorie, mais en pratique elle se 
complique singulièrement par les éléments suivants :

D’abord, un paquebot n’aurait pas suffi : il aurait justement pu 
avoir une grande faciLite — ou une grande difficulté — a tnurner.

Puis, un navire quelconque no lourne pas, nécessairement, aussi 
facilement sur tribord que sur habord, soit a cause de la disposition 
du gouvernail, soit a cause de 1’orientation des ailes des hélices, soit 
a cause de la bande, soit a cause de toute autre raison.

Puis, un navire quelconque ne décrit pas nécessairement le même 
are conslamment dans le même temps : il se peut que, pour 1’un ou 
pour 1’aulre des batiments, les deux premières phases de la giration 
(manoeuvre et mouvement varié) soient plus longues ou plus courtes 
ou que la perte de vitesse par la giration soit plus grande pour 1’un 
que pour 1’autre.

Et, enfin, il fallait un équipage expérimentéa bord, surtout comme 
personnel officier, car les expériences de giration de navires sont des 
opérations plus délicates et plus difficiles qu’on ne se 1’imagine géné- 
ralement; puis, il fallait une mer tranquille, pas de vent, pas de 
courants, une allure régulière du navire, pas de roulis, bref une foule 
de conditions fort difficiles a réunir.

Pour arriver a un résultat convenable, j ’ai demandé au Norddeut- 
scher Lloyd qu’il voulut bien faire ces expériences d’après le pro­
gramme suivant, con^u de maniére a représenter aussi exactement 
qu’il le fallait les circonstances de navigation de 1’Escaut.



La barre serait mise a bord toute; on tiendrait note du temps que 
met le navire a tourner, de 10° par exemple; du moment oü la route 
devient perpendiculaire a la route primitive; puis du moment oü elle 
serait parallèle, mais de sons contraire; puis du moment oü le navire 
reprendrait sa course. On noterait la vitesse au commencement de la 
giration, dans le cours de la rotation et a la fin, le diamètre du cercle 
décrit, bref tous les éJéments qui pourraient servir a reconstituer, 
d’une manière compléte et parfaile, la trajectoire du batiment.

Sur certains batiments, et pour plus de süreté. on eut soin de lancer 
par-dessus bord, au moment du commencement de la giration, un 
baril vide prés duquel le navire devait passer après avoir fait un tour 
complet sur lui-même.

Ces girations furent faites par le Norddeutscher Lloyd avec un soin 
méticuleux et, d’après ce que m’ont dit des ingénieurs de la marine, 
les chiffres qui en sont tirés sont du plus haut intérêt et, de plus, 
étaient, a 1’époque oü je les ai publiés, complètement inédits.

Trois grands steamers du Norddeutscher Lloyd, a savoir : le Prinz 
Ludwiy, le Kunig Albert, le Sachsen, ayant chacun environ 150 mètres 
de longueur, ont procédé a des essais de ce genre et le résultat 
d’ensemble est que le diamètre du cercle décrit par ces batiments a 
un diamètre valant 2.7 a 3.1 fois la longueur du navire.

II faut naturellement se mettre dans les circonstances les plus défa- 
vorables, prendre par suite le rapportie plus élevé et la longueur maxi­
mum des navires admissibles dans le nouveau lit de 1’Escaut est ainsi

332 mètres,
0,1

pourvu qu’ils soieiH a double hélice el possèdent une vitesse propre 
d’au moins 8 noeuds.

Les plus grands navires existants ont encore prés de 90 mètres de 
longueur en moins que ce chiffre et les plus grands navires que 1’on 
rêve en ce moment — soit des navires de 300 mètres de long — restent 
encore d’un dixième au-dessous de la limite d’admissibilité.

Jamais done, dans la courbe d’Agnési que j ’ai prévue, ni la 
grandeur du bateau ni sa vitesse ne seront un obstacle au passage du 
navire la oü la courbure est la plus petite, c’est-a-dire au sommet de 
la courbe.

Ce n’est pas tout cependant que d’assurer le passage au sommet de 
la courbe : il faut encore s’assurer de deux choses :

1° Que le Aavire sortant du point d’inflexion précédant ce sommet



puisse 1’atteindre en ayant son vrai rayon de giration, c’est-a-dire 
qu’il soit a la troisième phase de sa giration;

2° Que le navire sortant de la courbe du sommet aura la possibilité 
de regagner le point d’inflexion suivant.

La première de ces deux questions se ramène a celle-ci : Pourrons- 
nous, par des inclinaisons de barre successives convenablement 
choisies, amener un navire du point oü le rayon de courbure est 
infini jusqu’au rayon de courbure minimum, le rayon de giration 
étant atteint pour ce dernier point ?

Pour examiner ceci, nous allons nous placer dans des circonstances 
extrêmement défavorables a notre thèse.

L’angle que nous avons a faire décrire a 1'axe de notre navire n’est 
que de 37°35’. Mais nous allons admettre 40°, doncun angle trop fort. 
La longueur de 1’arc de courbe a franchir est de 1,990 mètres environ 
et nous allons admettre la vitesse excessive de 10 nceuds, considérée 
comme vitesse propre du navire; pour augmenter encore les diffi- 
cultés, nous admettons que le navire est entrainé par un courant de 
l n50, ce qui met done sa vitesse absolue a 11“50.

Dans cet conditions, la distance de 1,990 mètres serait franchie 
en 5’45”.

Les expériences faites par le Norddeutscher Lloyd montrent que 
des navires de 150 mètres, en chiffres ronds, tournent de 10“ en des 
temps variant de 12” a 20”. Toutes les expériences quelconques 
montrent, du reste, que les batiments essayés mettent moins de 3’ 
pour accomplir an quart de tour.

Pour un navire de longueur double il faut naturellement doubler 
le temps, la figure décrite par cebatiment étant fonction de la longueur 
du steamer.

De sorte que les plus grands navires que 1’on envisage, en ce 
moment, pourront évoluer de 90° en 6’ ou de 10° en 40”.

Comme i’angle maximum que nous devons faire n’est que de 40°, 
cette rotation ne demanderait pour les plus grands navires que 160” 
ou 2’ 40”, alors que nous disposons, même aux grandes vitesses.de 
11-50 de S’ 45” .

C’est dire, en d’autres mots, que nous disposons d’un coëfficiënt 
de sécurité égal a 2 j ,  même en travaillant avec les deux hélices en 
avant, car jusqu a ce moment nous n’avons pas fait usage de la possi­
bilité d’arrêter 1’hélice intérieure et d’activer ainsi encore davantage 
la giration.

Quant a la troisième phase de la giration, elle a été atteinte aux



La barre serait mise a bord toute; 011 tiendrait note du temps que 
met le navire a tourner, de 10° par exemple; du moment oü la route 
devient perpendiculaire a la route primitive; puis du moment oü elle 
serait parallèle, mais de sons contraire; puis du moment oü le navire 
reprendrait sa course. On noterait la vitesse au commencement de la 
giration, dans le cours de la rotation et a la fin, le diamètre du cercle 
décrit, brei' tous les éléments qui pourraient servir a reconstituer, 
d’une manière compléte et parfaile, la trajectoire du batiment.

Sur certains batiments, et pour plus de süreté. on eut soin de lancer 
par-dessus bord, au moment du commencement de la giration, un 
baril vide prés duquel le navire devait passer après avoir fait un tour 
complet sur lui-méme.

Ces girations furent faites par le Norddeutscher Lloyd avec un soin 
méticuleux et, d’après ce que 111’ont dit des ingénieurs de la marine, 
les chiffres qui en sont tirés sont du plus haut intérêt et, de plus, 
étaient, a 1’époque oü je les ai publiés, compiètement inédits.

Trois grands steamers du Norddeutscher Lloyd, a savoir : le Prinz 
Ludwiy, le Künig Albert, le Sachsen, ayant chacun environ 150 mètres 
de longueur, ont procédé a des essais de ce genre et le résultat 
d’ensemble est que le diamètre du cercle décrit par ces batiments a 
un diamètre valant 2.7 a 3.1 fois la longueur du navire.

II faut naturellement se mettre dans les circonstances les plus défa- 
vorables, prendre par suite le rapportie plus élevé et la longueur maxi­
mum des navires admissibles dans le nouveau lit de 1’Escaut est ainsi

1°30 0 0 0  1-ó-p — 332 mètres,. 0 , 1

pourvu qu’ils soient a double hélice et possèdent une vitesse propre 
d’au moins 8 noeuds.

Les plus grands navires existants ont encore prés de 90 mètres de 
longueur en moins que ce chiffre et les plus grands navires que 1’on 
rêve en ce moment — soit des navires de 300 mètres de long — reslent 
encore d’un dixième au-dessous de la limite d’admissibilité.

Jamais done, dans la courbe d’Agnési que j ’ai prévue, ni la 
grandeur du bateau ni sa vitesse ne seront un obstacle au passage du 
navire la oü la courbure est la plus petite, c’est-a-dire au sommet de 
la courbe.

Ce n’est pas tout cependant que d’assurer le passage au sommet de 
la courbe : il faut encore s’assurer de deux choses :

1° Que le fiavire sortant du point d’inflexion précédant ce sommet



puisse 1’atteindre en ayant son vrai rayon de giration, e’est-a-dire 
qu’il soit a Ia troisième phase de sa giration;

2° Que le navire sortant de la courbe du sommet aura Ia possibilité 
de regagner le point d’inflexion suivant.

La première de ces deux questions se ramène a celle-ci : Pourrons- 
nous, par des inclinaisons de barre successives convenablement 
choisies, amener un navire du point oü le rayon de courbure est 
infini jusqu’au rayon de courbure minimum, le rayon de giration 
étant atteint pour ce dernier point ?

Pour examiner ceci, nous allons nous placer dans des circonstances 
extrêmement défavorables a notre thèse.

L’angle que nous avons a faire décrire a 1’axe de notre navire n’est 
que de 37°3o’. Mais nous allons admettre40°, doncun angle trop fort. 
La longueur de I’arc de courbe a franchir est de 1,990 mètres environ 
et nous allons admettre la vitesse excessive de 10 noeuds, considérée 
comme vitesse propre du navire; pour augmenter encore les diffi- 
cultés, nous admettons que le navire est entrainé par un courant de 
l n50, ce qui met done sa vitesse absolue a 11“50.

Dans cet conditions, la distance de 1,990 mètres serait franchie 
en o’45” .

Les expériences faites par le Norddeutscher Lloyd montrent que 
des navires de 1 SO mètres, en chiflfres ronds, tournent de 10° en des 
temps variant de 12” a 20”. Toutes les expériences quelconques 
montrent, du reste, que les batiments essayés mettent moins de 3’ 
pour accomplir un quart de tour.

Pour un navire de longueur double il faut naturellement doubler 
le temps, la figure décrite par ce batiment étant fonetion de la longueur 
du steamer.

De sorte que les plus grands navires que 1’on envisage, en ce 
moment, pourront évoluer de 90u en 6’ ou de 10° en 40”.

Comme 1’angle maximum que nous devons faire n’est que de 40°, 
cette rotation ne demanderait pour les plus grands navires que 160” 
ou 2’ 40”, alors que nous disposons, même aux grandes vitesses, de 
11-50 de S' 45”.

C’est dire, en d’autres mots, que nous disposons d’un coefficient 
de sécurité égal a 2 -j, même en travaillant avec les deux hélices en 
avant, car jusquïi ce moment nous n’avons pas fait usage de la possi­
bilité d’arrêter 1’hélice intérieure et d’activer ainsi encore davantage 
la giration.

Quant a la troisième phase de la giration, elle a été atteinte aux



experiences dés la deuxième période de 40° el comme nous avons quatre 
périodes semblables avant d’arriver au sommet, il est clair que nous 
avons une sécurilé égale a u2 au moins aussi, que la troisième phase 
sera atteinte au moment oü on aura le minimum de eourbure dans la 
trajectoire a suivre par le bateau.

Si la vitesse, au lieu d’etre de 10 noeuds, était plus petite, on allon- 
gerait simplement la durée de 5’ 45” et comme le rayon de giration 
est indépendant — aux vitesses que nous considérons — de la vitesse 
du navire, le pilote du biUiment, aura plus de temps — et par suite, 
plus de confiance — pour aborder la courbe ct faire sou évolution.

Nous trouvons ainsi done, la confirmation de la manoeuvre instinc­
tive que font tous les pilotes au moment d’aborder une courbe et qui 
consiste a modérer la vitesse. Cette manoeuvre lui donne plus de 
temps, et par suite plus de facilité pour le maniement du gouvernail; 
en eau tranquille ce ralentissement n’aurait aucun inconvénient; en 
eau eourante, ce ralentissement allonge la trochoïde résultant du 
mouvement du navire et du mouvement de 1’eau et nuit par consé­
quent a la facilité de la manoeuvre. Aussi, se vérifie-t-i! toujours que 
plus le pilote'est habile et e.xpérimenté, et plus il ose risquer d’aller 
vite dans les courbes; et aussi plus il ose aller vite, et plus il acquiert 
de nouvelles facilités.

Pour résoudre la seconde des deux questions, a savoir, celle dc 1a 
courbe descendante du sommet vers le point d’inflexion on peut faire 
un raisonnement analogue a celui quo je viens d’exposer pour la 
courbe montante et on trouveraitun résultat analogue.

Mais je vais ici employer une autre méthode afin de montrer avec 
quel soin les courbes que j’ai prévues ont été étudiées, tantau point 
de \ue de la eourbure des rives que de la route des navires.

Pour cela, je c.alcule par rapport a un système de coordonnées 
composées d’une tangente a la courbe au sommet et d’une normale en 
ce point.

On peut, tout d’abord et grossièrement, se rendre compte que le 
passage de la courbe descendante est possible en considérant que la 
trajectoire du navire possède en eet endroit une eourbure minimum, 
done que les rayons de eourbure vont en diminuant, tandis que la 
Courbe d’Agnési a des rayons de eourbure qui vont en augmentant. 
II est done clair que la courbe d’Agnési sera toujours plus prés de la 
rive concave que la trochoïde et par suite, une fois le sommet passé, il 
suttira de laisser peu a peu diminuer 1’angle de barre pour que le 
navire suive la ligne idéale de sa route.



II est opportun, du reste, pour tixer les idéés, de se donner, par 
un exemple numérique, une opinion sur 1’importance en mètres des 
écarts entre ces diverses lignes.

A cet effet, supposons que le navire décrive sur son cercle de rayon 
a =  1,030 mètres un ,arc embrassant d’abord un angle de 22° 30’ puis 
un angle de 45°.

Entrainé par le courant le navire arrivera respectivement en Nt et 
en N2. En chercliant 
les distances hi et h-> A ------

Cherchons pour ces valeurs les distances Vi et v» et nous aurons :

C’est a dire, que sur un demi kilomètre a partir du sommet il y a 
une harmonie compléte entre la forme du lit et la forme de la trajec- 
toire décrite par les navires. .

Or, nous avons déja vu antérieurement qu’il y avait aussi une 
harmonie compléte entre la forme du lit et les conditions du mouve­
ment des eaux, de sorte que, mon projet rèunit dans une même solu­
tion heureuse, la trajectoire des navires, la trajectoire des eaux et la 
forme des rives la oü cependant se trouvent réunies les conditions les 
plus difficiles, c'est-a-dire au sommet des courbes.

J’ai dit antérieurement que j ’examinerais ce qui arriverait avec des 
vitesses plus petites que la vitesse minimum de 8 nceuds que j ’avais 
admise jusqu’a présent pour les grands navires.

A mesure que la vitesse propre du navire diminue, le rayon limite 
pour la giration du navire en eau Lranquille diminue aussi.

En faisant des ealculs numériques en tout point semblables a ceux 
que nous avons faits antérieurement on trouverait que pour une vitesse

calculèes comme pré- 
cédemment avec les 
vitesses v =  40 mètres 
et V =  240 mètres 
on trouve respective­
ment :

F ig. 6.

V\ v-z
Trochoïde 78.40 301.68
Agnési 74.00 243.00



de6 noeuds seulement — c’est-a-dire a peine plus de 10 kilomètres a 
1’heure— la valeur de a serait de 939 mètres d’oü la valeur de L 
serait de 303 mètres, soit la longueur des plus grands navires que 
1’on prévoit maintenant.

En adoptant uue vitesse de 4 nceuds seulement, la plus grande lon­
gueur admissible serait de 256 mètres seulement, soit encore de 
16 mètres de plus que les plus grands navires a flot actuellement, a 
savoir la. Lusitania et la Mauritania.

Avec une vitesse aussi réduite, la gouverne de navires semblablos 
devient excessivement difficile, le gouvernail n'ayant plus a ces petites 
vitesses une action sutfisante pour obtenir une bonne rotation du bati- 
ment, c’est-a-dire que, lorsqu’on se propose de marcher aussi lente- 
ment, il importe d’avoir un remorqueur.

Mais, même sans remorqueur, on peut encore user des moyens 
mécaniques dont dispose un navire a hélices multiples pour dimi- 
nuer encore davantage le rayon de giration. Ce moyen consiste a 
arrêter le propulseur intérieur a la courbe décnte par le navire ou 
bien a en ralentir tellement la vitesse qu’il n’exerce presque plus 
aucun effet.

Lors de 1’adoption, dans les marines de guerre, des navires a double 
hélice, on a fait des essais pour savoir dans quelle mesure le rayon de 
giration diminue par suite de l’arrêt d’un propulseur, et un chiffre 
auquel on se réfère volontiers est une réduction de 20 p. c. A pre­
mière vue, il semble que 1’on devrait gagner beaucoup plus, a cause 
de 1’excentricitê de Peffort dü ;i 1’hélice qui travaille. Mais la suppres­
sion du courant de décharge du propulseur arrêté, courant qui est 
précisément dirigé sur le safran du gouvernail, fait que 1’action du 
gouvernail est amoindrie et ceci, naturellement, gêne la giration.

En vue de fixer les idéés par des expériences directes, j ’ai demandé- 
aussi que le Norddeutscher Lloyd fit des essais avec une hélice arrêtée. 
Cette demande ayant recu un accueil favorable, j ’ai obtenu des

résultats qui m’ont montré que la valeur du rapport-^- variait suivant
“  “  L i

les navires entre 2 et 2.53 et, exceptionnellement, montait jus- 
que 2.7.

J’adopte ce dernier chiffre, qui m’est le plus désavantageux et, en 
caleulant comme plus haut, je trouve pour la longueur des plus grands 
navires L =  293 mètres, c’est-a-dire encore tout près de la limite que 
1’on prévoit en ce moment pour la grandeur des navires les plus 
vastes.



Si, enfin, on voulait encore réduire davantage la vitesse, le bati- 
ment ne gouvernerait plus du tout et devrait a toute force prendre un 
remorqueur.

Jamais done, quelles que soient la grandeur, la vitesse et les cireons- 
tances quelconques de la navigation sur le fleuve, la présence de la 
courbe d’Agnési. que j ’ai prévue au Philippe, ne constituera ni un 
obstacle ni une gêne pour la navigation et la courbure de la rive, 
indispensable au maintien des profondeurs et a la stabilité de la 
situation hydrographique, apparait comme appropriée au trafic rapide 
des plus grands navires que 1’on rêve et qui n’existent pas encore.

La passé.

Jusqu’a présent, nous avons considéré Ie nouveau lit de 1’Escaut 
en plan seulement. Nous allons maintenant 1’étudier en profondeur.

Si on se rapporte aux études faites il y a douze ou dix ans, on se 
rappelle que M. Franzius avait fait un projet donnant partout 
8 mètres ou 8m50 de profondeur au fleuve depuis Burght jusque 
Bath. Cette profondeur fut considérée par plusieurs comme irréali- 
sable et les discussions ayant, trés heureusement, pris quelques 
années, le débat sur le point de savoir si ces profondeurs pouvaient 
ou ne pouvaient pas être obtenues dans le nouveau lit de 1’Escaut, se 
trouva tout a coup clos par 1’intervention d’un élément nouveau : 
c’est que, réalisées ou pas, elles seraient insuffisantes par suite de 
1’augmentation des tirants d’eau des navires.

Un mémoire plus récent, datant d ’il y a sept ou huit ans, je crois, 
attribue a la Grande Coupure un tirant d’eau de 10 mètres. Ce chiffre, 
toutefois, n’a fait 1’objet d’aucune démonstration technique, a ma 
connaissance du moins, et fut contesté par les adversaires de Ia Cou­
pure avec une énergie beaucoup plus grande encore que Ie chiffre de
8 mètres de M. Franzius.

De nouveau la discussion traina et le chiffre de 10 mètres et les 
contestations qui s’étaient élevées autour de lui subirent le même sort 
que le chiffre de 8 mètres d’il y a douze ans. II est de nouveau insuf- 
fisant.

Nous étudions, en effet. un navire de 300 mètres de long et de 
30 mètres de large et si nous trapons le nouvel Escaut pour que 
des batiments semblables puissent y passer en plan, il paraitra tout 
simplement logique qu’on les étudie au point de vue du tirant



d’eau el qu’on examine si, a ce point de vue, l’Escaul peul les 
recevoir.

Or, précisément, voiei ce qui vient d’arriver. Les chantiers Harland 
et Wolff de Belfast construisent en ce moment deux White Star liners 
de 60,000 tonnes nommés Olympic et Titanic, dont le tirant d’eau 
atteindra en pleine charge 10m70 (35 pieds) et cette compagnie va 
mettre la tete de ligne de son service a Southampton. El le demande a 
1’administration du port de Southampton de faire le nécessaire pour 
que des dragages soient faits en telle quantité qu’il faudra pour 
teiiir le port prèt a recevoir les bateaux a Hot. Or, nous savons tous 
ce que cela veut dire : il faut 2 pieds d’eau sous la quille pour les 
places de stationnement des navires et 3 pieds la oü les batiments 
doivent naviguer; il s’agil tinalement de disposer pour des bati­
ments semblables de profondeurs de I l m30 a marée basse.

La plus grande profondeur rêvée pour la Coupure, je veux dire pour 
un projet quelconque de coupure, est done, dès aujourd’hui, insutii- 
sante. Or, quand on considère ces nouveaux batiments, on constate 
que, tandis que leur tirant d’eau dépasse les previsions les plus larges 
faites par les auteurs coupurisles, leurs dimensions en plan restent 
encore loin au-dessous de la limite de longueur envisagée en ce 
moment.

M. Ie P r é s i d e n t .  — Vous parlez de profondeurs de l l m30amarée 
basse. II importe de préciser. Uuoi qu’on fasse, pour les navires a fort 
tirant d’eau Anvers est et restera toujours un port a marée dont la 
capacité est limitée par celle de la passe des Wielingen. Ces navires 
ne pourront jamais rcmonter 1’Escaut qu’avec la inarée.

M , V a n  M i e r l o .  — Cos navires doivent rester a Hot a marée basse. 
II faut done qu’il y ait une mouille de l l m30 a marée basse au pied 
des quais.

M Ie P r é s i d e n t .  — Pour les navires a I’accostage. C’est ce que je 
voulais vous faire préciser. Nous sommes bien d’accord.

M.  V a n  M i e r l o .  — On peut s’attendre légitimement a ce que, 
lorsque les 300 mètres de long seront atteints, la profondeur néces­
saire dans les ports sera beaucoup plus grande que 11 ou 12 mètres.

M. A e r t s .  — Cela n’est pas certain. Tout dépend de la conforma­



tion et dc la construction. En ces derniers (emps les dimensions ont 
augmenté en plan sans que le tirant d’eau se soit accru.

M V a n  M ie r l o .  — Sans doute, mais on est arrivé a la limite.
Un se deinandera, si je n’e\agère pas a plaisir et si je n 3 pousse 

pas au noir le tableau de la profondeur nécessaire dans 1’Escaut. On 
se rendra comple que non en considérant ce qui se passe actuellement 
au canal de Kiel, dont on projette, en ce moment même, 1’agrandis- 
sement.

M. d e  T h i e r r y .  —  C’est un canal militaire.

M. V a n  M i e r l o .  — Ce canal, qui mesure actuellement 9 mètres de 
tirant d’eau, va être mis a la profondeur de 11 -mètres, mais les 
écluses, lors des eaux les plus basses, auront 12 mètres de hauteur 
d’eau sur le busc; elles auront 13'“77 dans les eaux moyennes, et 
au-dela de 14 mètres en eaux moyennement hautes.

Les agrandissements actuels sont étudiés pour pouvoir porter ulté- 
rieurement la profondeur du canal a 13'"50 ou 14 mètres, sans devoir 
refaire les fondations des nouveaux ouvrages que 1’on va construire. 
II parait done indiscutable que si on veut, dans le projet que nous 
étudions, conserver la bonne harmonie entre les dimensions des 
navires, la longueur des écluses, la profondeur au pied des quais, il 
faudra prévoir, pour ce dernier élément, plus que jamais on ne 1’a 
fait pour la Coupure.

El on arrive a dc tels chiffres que, non seulement la solutien don­
née par la Coupure n’est pas bonne, mais que la question elle-même, 
telle que les auteurs des coupures se la sont proposée est, avant 
toute solution, déja mauvaise : il ne s’agit plus, en présence des pro- 
grès extraordinaires de la construction navale de se dire : nous vou- 
lons 8 , 9 ou 10 mètres d’eau dans 1’Escaut; il faut se poser la ques­
tion autrement, et se demander : de quelle manière ferons-nous don- 
nera 1’Escaut tout ce qu’il peut comme profondeur? De quelle manière 
lui assurererons-nous le maximum dece qu’il est possible d’obtenir?

C’est la le véritable problème actuellement, et ce problème la, seule 
une solution comme celle que j ’ai proposée pour le tracé du tleuve 
peut nous le faire résoudre.

Ce n’est que de cette manière que nous pourrons obtenir les pro­
fondeurs trés considérables qu’exigeront les grands batiments en 
•construction et en projet. „



Or, dans cet ordre d’idées, nul projet ne présente la sécurité de 
celui'que j’ai proposé, paree qu’aucun d’eux ne donne une passé 
comprise d’une manière aussi serrée entre deux grands fonds voisins.

Dans les projets ou Ia passé a creuser est longue, on voit claire- 
ment 1’embarras des auteurs pour en déterminer la profondeur; je 
laisse decóté les affirmations gratuites de personnes qui viennent 
nous citer un chiffre quelconque, et le défendent ensuite par tous les 
moyens qu’ils trouvexit. Ils ont recours a toutes espèces de considera­
tions qui n’ont rien a voir avec le régime hydraulique de la rivière, 
telles que Je tirant d’eau des navires, a la facilité ou a la disposition
des dragages, oua d’autres données.

II est certain, cependant, que 1’économie du lleuve ne comporte 
qu’une seule profondeur maximum dans la passé : si on la c.reuse plus 
profonde, la vitesse de 1’eau sera ralentie, il se produira des atter- 
rissements; si on la creuse trop peu, le mouvement de 1’eau créera des 
érosions, qui iront se transporter ailleurs, et précisémenl la oü elles
sont le plus nuisible

Pour notre projet, il ne règne aucune incertitude de ce genre. Nous 
continuons simplement le balancement des profondeurs des troncons 
amont et aval d?ns le nouveau lit du tleuve.

Ainsi, la profondeur du coude de Kruisschans atteint un chittre de 
15 mètres a marée basse; au Boomke, nous avons 13m2 de pro­
fondeur.

La courbe d’Agnési, située a mi-distance, aura une profondeur 
moyenne (dans les régions les plus creusées') donnée par la formule 
d’une quatrième proportionnelle, dans laquelle en tren t:

La difference de profondeur entre le tournant de Kruisschans et
celui de Boomke;

La distance séparant ces deux profils ;
La distance séparant le sommet de la courbe d’Agnési du Boomke.
Et nous trouverons ainsi 1’augmeutation de profondeur du tournant 

du Philippe par rapport au Boomke.
Nous savons déja que les distances Kruischans-Philippe et Phi 

lippe-Boomke sont dans le rapport de 13 a 17, de sorte que la 4e pro­
portionnelle s’établit comme su it:

15ml — 13m2 _  p 
13 +  17 _  17

d’oü



ce qui donne pour la profondeur maximum dans la courbe d’Agnési 

P 13"'2 -f- l ml =  14m3.

La manière même dont cette profondeur a été tirée des profon- 
fondeurs des coudes voisins enlève toute incertitude quant au bon 
maintien des fonds, car les chiffres de 15.1 et de 13.2 ne sont pas 
ceux quel’on trouve dans 1’Escaut maintenant, c’est-a-dire après des 
années de dragages trés considérables; ce sont ceux que 1’on trouvait 
autrefois, au moment du régime naturel de 1’Escaut, et que 1’on peut 
done espérer maintenir sans aucun dragage.

Si on voulait se baser sur les chiffres tels qu’ils se trouvent au plan 
n° 8 de la collection des treize plans remis aux membres de la Com­
mission, ou trouverait des profondeurs un peu plus considérables 
allant jusque vers 14 mètres.

On peut done s’attendre a une profondeur plus grande que 13"'1 a 
marée basse, mais en vue de ne pas prêter le flanc a la critique, nous 
nous contentons de cette profondeur qui est, d’ailleurs, plus considé­
rable que celle que 1’on peut espérer dans la Grande Coupure.

Au point de rencontre des deux courbures inverses, maintenant, 
pour la partie en aval du nouveau lit de 1’Escaut, nous devons aussi 
chercher a déterminer la profondeur que nous aurons, car c’est a ce 
point que le seuil sera le plus élevé. Pour évaluer ceci, je remarque 
qua la oü le nouveau lit vient se raccorder avec 1’ancien, le courant du 
flot seul entretient et maintient, en ce moment, des profondeurs de
9 a 10 mètres. J’ai expliqué antérieurement comment le saillant 
laissé sur la rive droite du fleuve rejetterait le flot contre la rive 
gauche et il est inutile d’insister sur le point que le courant de jusant 
suivra toujours la rive gauche dans tout le tracé de la courbe d’Agnési. 
Inévitablement done,J flot et jusant se rencuntreront dans la passé 
intermédiaire aux deux courbures et il est de toute évidence que si le 
flot seul parvient a maintenir des profondeurs de 9 a 10 mètres, les 
deux courants combinés sortant de tournants oü les profondeurs sont 
de 14 et 15 mètres (et c’est la le point essentiel) pourront ensemble 
donner une profondeur au moins aussi grande. 11 en sera de ce point 
d’inflexion comme de celui qui est compris entre Austruweel et le 
Boomke oü grace a de 1’orientation des rives, les profondeurs se 
sont toujours maintenues sans difficultés.

Le point d’inflexion en aval du nouveau lit de 1’Escaut ne présente 
done aucun danger pour la conservation de la profondenr des passes.

Quant au point d’inflexion en amont de ce nouveau lit, nul doute



qu’il ne se maintienne aisément car, en réalité, ce point n’est pas 
d’inflexion mais bien de surflexion.

La surflexion est vive en ce moment et la passe est exposée aux 
envasements et aux ensablements parce que le flot comme le jusant 
s’écartent de la rive gauche entre les bouées 56 et 57 et que les 
directions des courants ne se coupent que sous un angle assez 
accusé, mais quand mon tracé sera exécuté, le courant suivra la rive 
gauche tout le temps de Borgerweert au Philippe et il n ’y a aucune 
raison de supposer que les profondeurs de 9 a 10 mètres qui se main- 
tiennent a la Pipe de Tabac ne se raccordent pas avec les profondeurs 
de 13 a 14 mètres qui se réaliseront dans la courbe d’Agnési.

M. D e  W i n t e r .  — Nous avons remarqué que cette courbe présente 
de grands avantages,mais la courbe de la Grande Coupure me semble 
trés pratique de la fa<?on dont elle a été tracée. Dans une des séances 
précédentes, M. Troost a montré que le tracé avait été effectué au 
moyen d’une latte. Avez-vous une objection a faire a ce sujet ?

M. T r o o s t  explique a M. Van Mierlo comment a été opéré le tracé 
a la latte.

M. V a n  M ie r l o .  -  En procédant de la sorte, vous obtenez une 
courbe du troisième degré comme la courbe d’Agnési. C’est une para- 
bole cubique dont 1’équation est :

_ P/3 X la;3,
y ~  2ÜL - 7  — 3 73

mais, comme elle ne présente pas dc point d’inflexion, elle doit être 
exclue, il n’y a aucun intérêt a 1’adopter.

M. T r o o s t .  — J’ai voulu montrer que 1’on peut, au moyen d’une 
règle flexible, tracer des courbes a courbure continue.

M.  V a n  M ie r l o .  — Cette courbe ne présente aucun avantage sur la 
parabole du second degré ; elle vous donnera un jarret de tangence au 
Kruisschans, quoi que vous fassiez.

M. T r o o s t .  — C’est la courbe qui a été préconisée par Fargue.

M. V a n  M ie r l o .  — Et elle présente un jarret de courbure.



M. T r o o s t .  — Je vous signale la chose.

M.  V a n  M ie r l o .  — Je tiens a faire observer ici que dans la déter- 
mination détaillée de la passe telle que je i’ai exposée partiellement 
®n 1900, je tiens compte non seulement de la grandeur des sections 
transversales du fleuve, mais encore de leur forme.

Jerevendique ici pour mon projet une certitude technique et scien- 
tifique que, jusqu’a présent, aucun autre auteur de projet n’est par­
venu a établir pour le sien, a savoir que la forme de la section 
transversale est étudiée de manière a satisfaire a 1’allure normale et 
réguliere des courants.

Je n’ai pas, comme d’autres, eu besoin d’imaginer des trapézes 
irréalisables et des paraboles contestables pour arriver péniblement a 
trouver des profondeurs de 8 a 8"'2o, en un endroit vaguement 
détenniné, profondeurs qui ne résistent pas a la discussion.

Je réalise comme passé dans le fleuve, ce que le fleuve indique, 
immédiatemcnt en aval et immédiatement en amont du nouveau lit 
dans des conditions de courbure, de longueur, d’écart, de largeur, d<- 
débit, de marée qui permettent l’iiiterpolation dans les conditions les 
plus rigoureuses et je ne vais pas chercher des comparaisons avec 
certaines riviéres étrangères pour lesquelles la marée est deux fois 
moins ample, le débit, de 8 a 40 fois plus fort, la pente superficielle, 
double ou triple de celle de 1’Escaut, qui n’ont done aucun point de 
comparaison possible et ne peuvent qu’induire en erreur lorsqu’on 
s’en sert pour en tirer des arguments en vue de ce qu’il y a lieu de 
faire a 1'Escaut.

J’ajouterai, enfin, que mon projet est le seul qui utilise les travaux 
considérables faits au Krankeloon ces dernières années et qui ne 
rende pas inutiles toutes les dépenses faites en eet endroit du fleuve 
pour 1’amélioration de son régime. Mon projet, au contraire, enlèvera 
a ce point du fleuve ce qu’il pourrait encore avoir de défectueux.

Modification du tracé des rives a Austruweel.

Je passé maintenant a la seconde partie de mon pro jet: a savoir la 
moditication du coude d’Austruweel.

C’est contre cette partie de mon travail que s’est porté tout 1’effort 
de mes adversaires qui ont cherché a se prévaloir du tracé que j ’ai 
proposé pour tacher de renverser ma manière de voir.



Ces derniers jours encore, nous avons entendu dire que tout projet 
qui ne supprimait pas radicalement le coude d’Austruweel devait être 
écarté a priori.

En vue d’examiner ceci au point de vue technique, je divise les 
projats — tous les projets de 1’Escaut — en deux grandes classes : 
Ceux qui améliorent le coude d’Austruweel par 1’aval, d’une part, et 
ceux qui améliorent le coude d’Austruweel par 1’amont, d’autre part.

Dans la première classe, nous trouvons tous les projets de Grande 
Coupure ou tous les projets qui en dérivent plus ou moins comme 
ceux de Keelhoff, de Matthyssens et d’autres. Dans la deuxième caté- 
gorie, je n’en connais qu’un seul, a savoir 1’ancien projet Mavaut et 
enfin inlermédiairement se trouvent deux projets, celui de Troost et le 
mien, qui ne changent pas essentiellement le tracé du tournant.

Nous savons tous qu’immédiatement en amont du tournant se 
trouve un banc. fort sec naturel lenient, et qu’on est oblige de draguer 
fréquemment. Je trouve dans les documents qui sont fournis a la 
Commission le texte suivant :

« Séparant les deux fosses (celle d’Austruweel el celle des murs de 
quai de la rade) un seuil traverse normalement la rivière sur lequel 
on ne sonde par endroits que 6 mètres d’eau a marée basse Ce banc, 
connu depuis longtemps, porto le nom de Bug. Dragué, il réapparait 
mais en changeant parfois d’emplacement sans cependant descendre 
en aval de 1’écluse des vieux bassins, ni remonter au dela du grand 
embarcadère.

» Le Bug est une consequence du coude forl prononcé d’Austru­
weel. Au tlot, les courants-trés vifs entrainent les sables de ce coude 
pour les déposer en amont dès que leur vitesse faiblit; au jusant, les 
courants n’acquièrent pas une vitesse sutfisante pour pouvoir les 
reprendre et ramener dans le coude tous les matériaux déposés par le 
flot »

Le deuxième paragraphe de ce texte est inexact et comme cette 
erreur peut avoir des conséquences capitales pour le régime du fleuve 
et, par suite, pour le choix du projet je vais m’y arrêter un instant.

D’abord, il est inexact que le tlot puisse, en rade d’Anvers, remonter 
des sables que le jusant ne peut descendre et cela pour une raison 
déterminante : c’est que le jusant a, en raded’Anvers, une vitesse plus 
grande que le flot et qu’il a aussi une durée plus longue.

Les vitesses que j’ai moi-même déterminées dans le temps pour les 
courants de la Bade, sont pour le flot, environ 41 mètres par minute, 
pour le jusant, environ 53 mètres par minute.



Ces vitesses sont, du reste, concordanles, au moins comme impor­
tance relative, avec celles que MM. Pierrot et Van Brabandt ont calcu- 
lées, ou admises, ou trouvées, dans leur note relative aux consé- 
quences de la reduction de la longueur du lit de 1’Escaut en aval 
d’Anvers, dans laquelle on trouve aussi pour le jusant une vitesse 
supérieure de 15 a 20 p. c. a celle du flot.

Je sais bien qu’on a trouvé, dans certains cas exceptionnels, des 
vitesses de flot allant jusque 60 mètres par minute, mais nous savons 
tous que ces circonstances exceptionnelles, qui ne se produisent 
qu’une dizaine de fois par an, sont incapables de lutter comme action 
défmitive avec les 700 marées régulières qui se produisent annuelle- 
ment.

II est done faux que toute particule arrachée des fonds d’Austruweel 
et charriée sur le Kug soit incapable, faute de courant descendant suf- 
fisant, d’etre ramenée dans ce fond

Dans tout ceci, j ’omets encore d’ajouter que, si la grande vitesse du 
jusant se trouve le long de la rive droite, il en est tout autrement en 
ce qui concerne la grande vitesse du flot.

A ce point de vue, la note du 16 mars 1908 de M. Pierrot est 
caractéristique, encore que dans ceci il ne faille pas perdre de vue 
que 1’étude des gla^ons charriés par le fleuve ne peut donner d e ­
dications que sur 1’allure de la couche la plus superficielle et ne 
donne rien pour les couches profondes de 1’eau, qui sont princi- 
palement en cause pour le charriage des sables.

Ce manque de renseignements n’a pas grande importance en ce qui 
concerne le jusant; mais il en est tout autrement pour le flot, beau- 
coup plus irrégulier et beaucoup plus capricieux comme vitesse et 
comme direction que le jusant.

M. P i e r r o t .  —  Voici les vitesses telles qu’elles ont été déter- 
minées : les vitesses maxima du jusant et du flot sont respectivement 
de 91 centimétres et de 1"'02. Le flot est done capable d’un effort 
supérieur a celui qu’exerce le jusant, alors que le travail total a 
fournir par le jusant est supérieur a celui fourni par le flot. Le flot 
entraine des sables et les amène au Rug; ces sables, le jusant n’est’pas 
capable de les emporter paree que sa vitesse est de 10 a 12 p. c. 
inférieure a celle du flot.

M. V a n  M i e r l o .  — II vaudrait peut-être mieux ne pas discuter 
en ce qui concerne les vitesses de courant. D’après toutes les expé-



riences et toute 1’allure du fleuve, il est improbable que ce petit effort 
momentané, surtout qu’il est si faible — 10 p. c. — pourrait avoir 
pour effet d’amener des 100,000 mèlres cubes hors du coude sans les 
y ramener.

M.  P i e r r o t .  — Je dirai d’abord que ce sont les gros sables que 
nous avons dragués au Rug. J’ajouterai que nous avons fait, pendant 
1’été dernier, a 1’amont de Lokeren, une experience qui confirme ma 
manière de voir ; sur le Moervaart et la Zuidleede le flot dure trois 
heures et le jusant neuf heures environ, et nous avons eu un débit 
supérieur a peu prés nul paree que le canal de Terneuzen ne donnait 
presque rien. La navigation a été interrompue par les sables apportés 
par le flot et que le jusant, avec des vitesses moindres, n’a pu 
emporter.

M .  V a n  M i e r l o .  — Lorsque la vitesse est de moitié moindre, je le 
comprends.

Sans insister davantage sur la question des courants nous trouvons, 
du reste, pour démontrer 1’inexactitude de la thèse de la formation du 
Rug, une preuve autrement brutale.

Je ne vais pas me servir, pour cette preuve, de mes études ou de mes 
documents personnels; mais simplement des documents qui ont été 
remis a la Commission par le Gouvernement.

La Note sur le régime de l’kscaut dans la rade d’Anvers contient 
quatre plans du fleuve, plans pris en 1877, 1887, 1897 et 1907.

Le plan de 1887 contient un Rug trés accentué, ne fournissant pas 
plus de 6 mètres d’eau a marée basse, tandis que le plan de 1877, de 
même d’ailleurs que tous les plans antéreurs de 1’Escaut, indiquaient 
un Rug a peine sensible et sur lequel il y avait généralement 8 mètres 
d’eau ou quelque peu en moins.

Si, réellement, comme on Fa dit, le Rug était formé par le coude 
d’Austruweel, eüt-il pas dü exister avant 1877? Car, depuis un siècle 
les rives du coude d’Auatruweei n’ont pas changé en position. Mieux 
encore; ne s’étant pas formé depuis 1800 jusque 1877, comment s’est-il 
tout a coup révélé de 1877 a 1887 sans que rien fut changé au coude?

II parait done bien qu’il faut chercher ailleurs que dans le tournant 
d’Austruweel la cause du développement subit du Rug et que cette 
cause se trouve localisée entre les années 1877 et 1887.

Des lors, cette cause est trouvée ; le Rug est dü a la nouvelle orien­
tation des rives de 1'Escaut en amont de 1’écluse des vieux bassins,



nouvelle orientation due a la construction ties murs de quai de 1878 
a 1885.

C’est a cause de cette orientation, et du changement de direction du 
courant qui en fut la consequence, que le Rug s’est formé et qu’il y a 
eu envasement de I’Escaut, en cet endroit. Que cet envasement est dü 
a des circonstances d’amont résulte done de cette constatation dès 
maintenant; mais on peut en avoir la confirmation autrement. Si, dans 
la carte de 1887, on fait une coupe longitudinale a une centaine du 
mètres du quai, on trouve que, du quai Plantin jusqu’au Rug, lefond 
remonte de 12 jusqu’a 8 mètres sur une longueur de 1,000 mètres ce 
qui fait done une rampe moyenne de 0"'004 par mètre. Cette rampe 
permet le trainage des sables sur le fond et elle est même une caracté- 
risiique des bancs nourris par le courant.

Cette disposition du banc indique done un transport en long et 
coutinu des sables d’amont en aval conformément a ce qu’indiqucnt 
les courants de marée les plus rapides. De 1’aval, au contraire, le fond 
monte (sur la planche de 1887) de 15 a 8 mètres sur une longueur de 
150 mètres, soit une rampe de prés de 0'"05 par mètre ou douze fois 
plus forte que l’inclinaison de tantót. Ur, le sable ne peut pas, par 
trainage sur le fond, remonter des rampes pareilles; il lui est même 
difficile, dans une eau courante, de se maintenir sous un talus de 1/20. 
Nous voyons done, par l’examen de cette disposition du thalweg, que 
le flot, sortant du coude d’Austruweel, exerce un véritable refoule­
ment sur les sables amenés par le jusant et que sans ce refoulement 
la remontée des sables commencée au quai Saint-Michel, et qui conti­
nue jusqu’au Rug, s’étendrait continüinent, rógulièrement et inévita- 
blement de plus en plus vers 1’aval.

Si done, par la pensée, on allonge la distance entre le Steen et 
1’écluse du vieux bassin, on allongerait exactement de la même quan- 
tité le haut fond du Rug, qui gagnerait en importance et en hauteur.

Ce n’est done qu’au rapprochement extréme du tournant d’Aus­
truweel que 1'on doit de n’avoir pas vu, par la construction des 
murs de quai établis de 1878 a 1885, 1’Eseaut s’ensabler sur une 
grande étendue, et on a pu, grace a la proximité et surtout a la 
profondeur de la passé d'Austruweel, obtenir par le dragage continue! 
du Rug une situation satisfaisanle.

Or, que lont tous l e s  projets qui corrigent le coude d’Austruweel 
par 1’aval ? Ils écartent du quai du Hhin la seule manière de tenir cette 
zone du fleuve a profondeur et ils permeltent ainsi la création d’un 
Rug commencant, comme celui de 1887, au quai Ortelius etsetendant



presque indéfiniment vers 1’aval. II est dair qu’un obstacle pareil 
serait une catastrophe pour tout 1’aval de la rade, pour toutes 
les entrées d’écluses qui se trouvent dans cette partie du fleuve et 
qu’il s’en suivrait une déperdition énorme dans les facilités de pro­
pagation de la marée dans le fleuve.

Cette considération suffit pour montrer que tout projet corrigeant 
le coude d’Austruweel par 1’aval, sera une cause d’ensablement de 
tous les quais, depuis le quai Ortelius jusque bien loin en aval, et tout 
ceci indépendamment des faiblesses qui pourraient se produire dans 
les courants du fleuve rectifié.

J’ai montré autrefois comment ces courants s’atténueraient et je ne 
dois done pas reve&ir sur ce sujet.

Tout ceci prouve, finalement, qu’un projet corrigeant le coude 
d’Austruweel par 1’aval sera nuisible au fleuve, non seulement au point 
de vue hydraulique ou technique, mais même au point de vue com­
mercial, puisqu’on va ensabler les bons quais actuels. Et, par suite, 
tout projet de Coupure doit être écarté; ceci se résumé done comme 
suit : ou bien on fera la Coupure et on ensablera la moitié aval de la 
rade et le nouveau lit de 1’Escaut, ou bien il faudra étudier autre- 
ment la modification du coude d’Austruweel.

Nous allons maintenant examiner la correction par 1’amont : dans 
ma note de 1900, on trouve déja indiqué a la planche I, en pointillé, 
un tracé de lit courbe, se détachant du quai actuel a la gare du Pays de 
Waes et rattrapant le lit actuel vers le Boomke. C’est, d’ailleurs, un 
tracé semblable que Mavaut avait prévu dans son premier projet en 
donnant a la nouvelle rive droite un rayon de 2,000 mètres. — Et, 
déja en 1900, j’ai exposé les avantages d’un tracé semblable.

On pourrait, de nouveau, appliquer les propriétés de la courbe 
d’Agnési a toute la nouvelle rive du fleuve; on aurait une situation 
plus favorable de la rive et de la passé; on améliorerait le cours de 
1’Escaut en amont d’Anvers, paree que les eaux ne perdraient plus 
leur force vive dans le tournant d’Austruweel ni dans la rade relative­
ment étroite qui se trouve devant la ville.

Ces avantages sont considérables et évidents; mais il y a, a cóté de 
ces avantages, quelques inconvénients que nous allons résumer.

D’abord, toutes les installations des quais actuels deviendraient 
moins utiles, puisque la partie supprimée de 1’Escaut pourrait, tout au 
plus, servir de bassin a flot. On perdrait ainsi environ 2,400 mètres de 
murs de quai directement accostables, dont plus de la moitié ne pour­
raient plus être utilisés, même dans le bassin a flot, paree qu’il



faudrait les comprendre dans le terre-plein a réserver le long des nou­
veaux quais et les voies d’accès qui les longent, ce qui constituerait 
une perte assez sensible.

Ensuite, 1’accès des voies de communication (chemin de fer, routes, 
canaux) serait assez ditiicile vers les nouveaux quais et créerait un trafic 
assez pénible.

Enfin, la longueur possible des nouveaux quais ne serait pas aussi 
grande dans ce projet que dans celui de Troost ou dans le mien. II y a 
lieu aussi de signaler, dès a présent, l’extrême difficulté d’exécution 
que devrait présenter pareil projet, si on s’impose 1’obligation — etil 
n’y a guère moyen de 1’éviter — de ne pas gêner la navigation.

Fratiquement, une courbe de ce genre serait quasi inexécutable et 
elle créerait, pendant des années, les plus graves difficultés a 1’exploi- 
tation du port, sans compter que le commerce serait privé d’une 
grande longueur de ses quais pendant la majeure partie des travaux.

Malgré ces défauts, on peut se demander si, en vue d’une améliora­
tion considérable et définitive, il ne conviendrait quand même pas 
d’adopter une solution semblable, afin de propager et de maintenir 
les grandes profondeurs aussi loin que possible vers 1’amont, et cela 
malgré le désavantage qui en résulterait sous certains rapports pour 
Anvers.

S’il y avait, plus haut, quelque autre port qui aurait avantage a voir 
pousser vers 1’amont les profondeurs de 8 mètres et plus, la question 
ne laisserait pas que d’être assez embarrassante, puisqu’elle obligerait 
de choisir entre les intéréts contradictoires d’Anvers et des villes de 
1’amont. Mais, heureusement, il n’en est pas ainsi. Les projets les plus 
hardis, qui ont été émis sérieusement pour des villes plus en amont, 
ne comportent pas de profondeurs plus considérables que celles que 
1’on trouve dans 1’Escaut actuel.

Dès lors, c’est au point de vue Anversois seul qu’il faut décider de 
ce qu’il y a lieu de faire a Austruweel.

Or, a ce point de vue la, 1’exécution d’une correction du tournant 
d’Austruweel par 1’amont nous mettrait pour des années dans une 
situation inextricable par suite des ditlicultés d’exécution et des 
entraves qui résuleraient de cette exécution pour la navigation et le 
commerce.

Nous pouvons done résumer ceci en disant que les corrections par 
1’aval causeraieiit dans le lleuve un ensablement trés grand, fatal a 
la moitié aval de la rade d’Anvers el s’étendant jusque dans la Grande 
Coupure a une distance qu’il est inutile en ce moment de supputer,



et que les corrections par 1’amont causeraient pendant toute 1’exécu- 
lion des travaux — et elle serait fort longue — une situation inte- 
nable pour les besoins du commerce.

C’est par ces considerations que j ’ai été amené a examiner la possi- 
bilité d’améliorer le tracé du coude d’Austruweel, de manière a remé- 
dier, autant que possible, au\ défauts existants et a satisfaire le mieux 
possible aux exigences du commerce.

La rive droite restant maintenue dans ses lignes générales on peut 
construire le long de cette rive des quais en eau trés profonde jusqu’a 
la cheminée de la machine d’épuisement, c’est-a-dire sur une lon­
gueur de 2,200 mètres au moins.

Ces quais sont susceptibles d’etre construits sans qu’il y ait la 
moindre entrave a la navigation, vu qu’il s’agira simplement de les 
planter le long de la rive actuelle. Toutes les questions de profondeur, 
de largeurs de passe, de situation hydrographique se trouvent réso- 
lues du même coup, puisque nous empruntons au fleuve sa propre 
rive.

Cela veut dire que nous aurons, tout contre le quai, des profon­
deurs supérieures a 15 mètres sur plus de 1,300 mètres de longueur; 
des profondeurs supérieures a 10 mètres sur plus de 500 mètres au 
dela de celles de 15 m ètres; et des profondeurs de plus de 8 mètres 
sur 400 mètres encore au dela de celles de 10 mètres.

Tout eet ensemble est, du reste, situé en aval du coude d’Austruweel 
et est accessible sans que les navires doivent franchir ce coude.

Au point de vue de la navigation, d’ailieurs, nous nous trouvons ici 
dans de toutes autres conditions que celles que nous avons rencontrées 
au Philippe.

La, en etfet, il s’agissait de prévoir le passage des navires en vitesse, 
ici il faut les considérer comme « arrivés ». Dès avant Austruweel, en 
effet, on trouve dans la rade de nombreux batiments a 1’ancre et 
entourés de chalands pour en faire le déchargement; on se trouve au 
milieu du va et vient des allèges, des remorqueurs, etc , et finalement 
tout grand navire est oblige d’avoir un remorqueur, — qu’il doit 
avoir en tout état de cause c’est-a-dire quel que soit le projet adopté,
— pour pouvoir faire son évolution.

Dans cette évolution, le navire devra décrire un demi cercle dans 
1’Escaut et comme celui-ci n’a que :J50 mètres de large il parait pos­
sible aussi que des navires remorqués — et presque sans vitesse
— tournent le coude d’Austruweel — s’ils ont a le tourner.

En vue de nous assurer de la facilité qu’auront les navires de



tourner ainsi, nous allons chercher quel est le rayon de courbure réel 
au sommet du coude

Nous avons déja expliqué les grandes differences d’apprécialions 
sur ce rayon d’après différents ingénieurs; et j ’ai monlré aussi, ce qui 
est particulièrement sensible dans un coude comme celui d’Austru- 
weel, l’influence nuisible d’un jarret de courbure dans la ligne des 
quais.

En vue de fixer tous ces éléments d’une seule venue, j ’ai cherché a 
représenter la ligne de la rive par une courbe ayant la forme exacte 
de cette rive se raccordant tangentiellement avec 1’extréinité aval du 
quai du Rhin et ayant des rayons de courbure diminuant rapi- 
dement, pour augmenter ensuite jusqu’a avoir des valeurs trés 
grandes prés du Boomke.

Je me suis souvenu aussi des critiques que 1’on a élevées, dans le 
temps, au sujet du tracé du quai du Rhin, dont le rayon parait un peu 
disproportionné avec celui de la section immédiatement en amont et 
avec Failure de la courbe en aval.

En serrant la question d’un peu plus prés, on se rend bientót» 
compte de ce que le tracé du quai du Rhin, tel qu’il existe mainte- 
nant, fut une faute. Et, en vue de ne pas charger mon tracé d’une 
erreur ancienne, je me suis impose la condition que le tracé de la 
nouvelle rive aurait un point d’arrêt a 1’extrémité aval du quai du 
Rhin. Rien n’empêcherait, au surplus, de prolonger quelque jour le 
tracé que j ’ai proposé par celui qui conviendrait réellement pour ce 
quai.

La courbe que j ’ai a prendre pour la nouvelle rive sera done 
transcendante.

Les recherches pour trouver une courbe appropriée et présentant 
toutes les conditions voulues furent excessivement longues. Aussi 
vais-je procéder, encore une fois, par synthèse en considérant la courbe 
comme trouvée et en démontrant ses propriétés.

La ligne choisie est une logarithmique

dans laquelle k représente un paramètre constant et lx les loga- 
rithmes népériens des abscisses.

La nécessité d’avoir un raccordement tangentiel au quai du Rhin 
fera done que 1’axe desa.' sera le dernier rayon de 1,025 mètres de ce 
quai, 1’axe des y une perpendiculaire a 1’axe des x  au droit du quai.



Je me donne, en outre, le point d’arrivée de la courbe prés de la 
Grosse Cheminée et, naturellement, la condition que la courbe doit y 
avoir sa tangente se confondant avec la digue du tleuve, que son rayon 
de courbure doit décroitre trés rapidement depuis 1’origine jusque 
vers le feu du Schyn et que le tracé doit suivre trés exactement les 
les rives du tleuve. II faudra, en outre, que la rive soit constamment 
concave vers 1’axe des x  et que, vers 1’aval, elle soit peu courbée.

La multiplicité de ces conditions exclut les courbes algébriques qui 
ne sont pas en mesure de répondre a des conditions aussi nombreuses 
et aussi sévères.

Je vais maintenant montrer que la courbe satisfaitbien aux diverses 
conditions que je me suis imposées et pour cela je calcule d’abord le

F ig . 7.

On sait que 1’équation y =  — présente deux branches ayant pour 

asymptotes 1’axe des x  et la droite x  =  1. Je considère la courbe



d’Austruweel comme engendrée par la transformation d’une seule 
branche, la négative. En projetant 1’extrémité aval des murs de quai 
sur 1’axe des x  je pose OA =  1 et nous aurons

k = ^

1 ^dans laquelle y est la valeur de la fonction — pour  x  =  1.

Cette valeur de y se met sous la forme indéterminée y =  — mais lao
vraie valeur s’obtient aisément en remarquant qu’elle est donnée 
par la formule

D(1 — x)
B x

II suffit done de mesurer A a a 1’échelle pour laquelle OA =  1 pour 
avoir la vraie valeur de k : on trouve ainsi, sur les plans a petite 
échelle que nous possédons : k =  0.6. On peut alors calculer tous 
les points de la courbe avec telle rigueur que 1’on veut et ainsi le 
tracé présente une exactitude mathémathique que maint autre projet 
ne possède pas.

P r e m i è r e  p r o p r i é t é .  — L’origine est bien un point d’arrêt. Ceci 
résulte de 1’équation même de la courbe : pour x  =  0, y =  0. Toutes 
les valeurs positives de x  donnent des points de la courbe, et chaque 
valeur de x  ne donne qu’une seule valeur de y.

Les valeurs négatives de x  donnent des valeurs imaginaires pour 
Ix : la courbe est tout entière comprise dans le deuxième quadrant: 
elle a une branche unique et par suite 1’origine est un point d’arrêt.

D e u x i è m e  p r o p r i é t é .  — La tangente a 1’origine est verticale. Cher-

chons la valeur de ^  :Ax

tdoc

"  1— Ix  — (1 -  x) -

. (Zw
Si on fait x = 0 ,  d’oü y =  0, la valeur de ^  affecte une forme in-



déterminée que je fais disparaitre en dérivant séparément le numéra- 
teur et le dénominateur ce qui donne :

Pour x =  0, la forme est eneore indéterminée. Nous dérivons une 
seconde fois le numérateur et le dénominateur et nous trouvons ainsi :

expression qui pour x =  0 devient infinie.
La tangente est done bien verticale et le raecordement avec le quai 

du Rhin se fait sans jarret de tangence.
T r o i s i è m e  p r o p r i é t é .  — II n’y a pas de point d’inflexion, c’est-a-dire 

que la courbe tourne toujours sa concavité vers 1’axe des x .
En effet, cherchons y.y" abstraction faite du coëfficiënt k.

II s’agit de connaitre le signe de yy". Pour cela je cherche si lc*

est inférieur ou supérieur a 1’unité.
Le terme (1 — x 2) lx  est toujours négatif; les autres termes de yy" 

sont toujours positifs. Si done le rapport en question est inférieur a
1 en valeur absolue, yy" sera négatif et la courbe tournera la conca­
vité vers les x .

Or, cela est; d’abord pour x  compris entre 0 et 1 car pour x  —  0

k( 1 — x)

lx “2lx

k_
%x2

X

y
(,X +  1 )lx  +  2(1 — on) 

x \ l x f
et

yy' (1 — x 2)lx  +  2(1 — a;)2 
x 2lx 4

rapport:
2(1 — X )2 2 '1— x \
(1 — x 2)lx



2  ,1 -  X.  hm. —
l x \  1 T  X  j

lim. 9 \ j i  —  X.  ,lim. — ■.----- =  hm.
1 +  X lx

r— l 

. X

— I

ensuite, poura? >  1 , le rapport reste négatif; deplus poura; =  o o

/ 1  —  x . \.. 2 /1 — x.\hm. —
l x  \ 1 +  X  i

/ 2 \ 
hm. -j—! lim. 

\ l x  1
=  0 .

II est aisé de voir que — 1 est une valeur minimum de y y "  car pour 
X =  1 la dérivée de y y ' 1 —  1 est manifestement nulle.

La concavité est done tournée constamment vers 1’axe des x  et il n’y 
a pas de point d’inflexion.

Nous tirons maintenant de ces trois propriétés les conséquences 
suivantes qui sont véritablement le but que nous poursuivons par ces 
calculs.

P r e m i é i i e  c o n s é q u e n c e .  — La valeur de la tangente se déduit de la 
deuxième propriété pour le point x  =  1 et on trouve pour ce po in t:

Neus avons déterminé ainsi les deux tangentes aux extrémités 
de la courbe et si, maintenant quo nous les connaissons, on voulait 
les employer pour y appliquer une parabole du second degré ou 
toute autre section conique comme on sera peut-être tenté de le 
faire, on verra que les tracés ainsi obtenus ne suivent que trés 
imparfaitement la ligne des rives d’Austruwel, tandis que notre 
logarithmique la suit trés fidélement.

D e u x i è m e  c o n s é q u e n c e .  — II reste finalement a tire:' de ce qui 
précède les valeurs des rayons de eourbure de notre rive, et c’ost la 
le point essentie! pour le régime des eaux : nous avons déja trouvé 
que

r  —  x i x  +  X  —  \

11 i_ a;( lx )2

, ; >  +  i ) / x  +  2(1 - x - r
y = /‘L------ ^{Ixp------J



d’oü on tire la valeur

I A . , (—  x l x  +  x — 1 )2- p
_  L  x ^ l x f

^ J ( x  4 - l)/sc-f- 2(1 —  x )  'i 
£j_ x - ( l x ) s !

[x2 (/x)4 4 - k2(—  x l x  -f- X —  l )2]3/2 
. k x ( l x f  [(a: 4- 1)/* +  2(1 —  a:)]

Nous donnons maintenant a x  des valcurs fractionnaires simples, 
telles quo un dix millième, un millième, un demi-centième, etc., 
jusque neuf dixièmes, et nous trouvons ainsi des rayons de courbure 
qui descendent rapidement de valeur depuis le quai du Khin .jusque 
vers Ie feu du « Schijn » pour augmenter jusqu’a atteindre une valeur 
de plus de 16 kilomètres au Boomke.

Le rayon de courbure minimum atteint 300 mètres vers le feu du 
Schijn.

On voit done que, dans 1’estimation de ce rayon, qui a été fait par 
MM. Conrad et Welcker d’une part et par M. de Malthys d’aulre part, 
estimations dans lesquelles le rayon de courbure varie du simple au 
double, suivant qu’on prend 1’un ou 1’autre des auteurs, ce sont les 
ingénieurs hollandais qui avaient raison contre M. de Matthys et qui 
avaient trouvé la vraie valeur du rayon minimum telle qu’elle résulte 
d’une courbe régulière sans jarrets de tangence et sans jarrets de 
courbure. Ceci montre en quelle médiocre estime il faut tenir tout 
tracé de rives comprenant une série d’arcs de cercles a raccordement 
tangentiels.

Poursuivant letude de la courbe logarithmique, nous trouvons que 
pour

X =  0.1 p =  1162 m.

et nous savons que le rayon croit trés rapidement, puisque pour

x  =  0.3 p =  4524 m.

Ceci nous amène a remarquer que sur les 2,200 mètres de murs de
quai prévus, les neuf dixièmes au moins sont plus faciles et mieux 
accostables que le quai du Bhin, c’est-a-dire que mon projet fournit 
dans la proximité immédiate de la ville 2,000 mètres de murs de 
quai, pour lesquels le tournant d’Austruweel ne doit pas être franchi



et que. nous allons mettre en parallèle avec les quais semblablement 
situés d’autres projets.

En ce qui concerne les projets corrigeant le coude d’Austruweel 
par 1’aval, nous avons montré qu’il se fonnerait, a partir du quai du 
Rhin, vers 1’aval, un Rug sur lcquel on sonderait a peine 6 mètres 
lorsqu’on ne drague pas et puur lequel on peut, tout au plus, moyen- 
nant des dragages énergiques, maintenir 8 a 9 mètres a marée basse.

Laissant même de cóté 1’embarras que crèera la présence des 
dragueurs, on n’aurait qu’une profondeur insuffisante pour les grands 
navires modernes; ces batiments, le long du quai, seraient échoués de 
deux a trois heures a chaque marée basse et si 1’aventure leur surviont 
une seule fois ils ne reviendront plus.

On a promis, il est vrai. qu’on aurait 9, 10, 11, 12 mètres de pro­
fondeur le long de ces quais, mais ce n’est qu’une promesse et nous 
savons, par des expériences toutes récentes, que les promesses de ce 
genre, faites contre le régime naturel des eaux, sont terriblement diffi- 
ciles a tenir.

Mon projet donne, sans promesses, des profondeurs d’au moins
15 mètres sur plus do 1,300 mètres de longueur, c’est-a-dire que je 
pourrais mettre quatre des plus grands navires que 1’on rêve en ce 
moment lc long du quai et qu’ils pourraient avoir les tirants d’eau 
maxima que 1’Eseaut pourrait admettre, même a marée haute, et 
qu’encore a marée basse ces batiments resteraient a flot avec l mo0 
d ’eau sous la quille.

Aucun autre projet ne peut, avec.la mêinc certitude ni avec la même 
garantie, atfirmer pareille chose; car cette certitude pour mon projet 
est absolue — les profondeurs de 15 metres existant déja en eet 
endroit.

Vis-a-vis des projets qui corrigent le coude d’Austruweel par 
1’amont, je revendique pour mon tracé 1’avantage de pouvoir accoster 
les navires géants de ce genre le long d’un quai plus doucement 
courbé, oü j ’évite complètcment les bancs de riveconvexes et oü, par 
conséquent, la giration des navires au moment de l’arrivée se fera le 
plus facilement.

I I  est a remarquer, en effet, que, grace a la disposition du coude 
d’Austruweel et grace a la déperdition de force vive qui se produit 
dans ce tournant, la rade se présente d’une facon extraordinairement 
favorable en aval du sommet du coude.

On a souvent reproché a cettc partie du fleuve la quantité de force 
vive qui s’y « perd ». Mais la force vive ne se « perd » jamais, elle



s’emploie a faire quelque travail et le travail fourni ici est la creation 
de cette belle passé (j'entends la partie qui a plus de 8 mètres de 
profondeur), large partout, dans cette région du fleuve oü je prévois 
mes nouveaux quais, de plus de 200 mètres, et qui atteint sur une 
fraction importante de la longueur de ces nouveaux quais une largeur 
de plus de 300 mètres.

Que cette situation constitue une zone extraordinairement privi- 
légièe résulte de cette simple constatation que, pour trouver une passé 
semblab'e comme ampleur, il faut descendre 1’Escaut jusque près de 
la frontière hollandaise. Or, nous aurons besoin, grand besoin, de cette 
largeur en eau profonde quand il s’agira de faire tourner dans 1’Escaut 
des navires de 300 mètres de long et de 11 mètres detirant d’eau.

L’importance de cette constatation va encore être augmentée en 
comptant que M. Franzius avait calculé pour la largeur au plafond de 
1’Escaut près d’Austruweel une dimension de 314 m ètres; que le 
profil parabolique qu’il a subsLitué au trapéze ramène a 210 mètres 
environ entre les courbes de 8 mètres, done a peine les deux tiers de 
ce que nous avons naturellement et sans dragages dans la rade 
d’Austruweel telle que nous la préconisons.

Or, depuis, les modifications que 1’on a fait subir a la Grande 
Coupure ont consisté généralement dans des reductions de largeur : il 
s’ensuit qu’il n’y a guère a espérer d’augmentation dans les dimensions 
de la passé profonde et que, si on faisait la Grande Coupure comme 
on 1’a pensé, on ne pourrait guère compter sur une pa'sse de plus de 
lo 0 a 200 mètres de largeur (a la profondeur de 8 mètres), ce qui 
concorde, du reste, avec ce que nous voyons dans la rade acluelle 
d’Anvers.

Or, nous savons, par cette rade, que la courbe de 5 mètres de 
profondeur se tient volontiers a quelque 250 mètres de la rive droite 
oü se trouvent les quais : on constate ceoi depuis les hangars du Sud 
jusqu’a la station du Pays de Waes et depuis le Steen jusqu’au 
Kattendijk.

Cette situation nous donnerail a marce haute 9"'50sur cette zone de 
250 mètres de large depuis le quai.

Ceci est insuftisant pour faire tourner les navires de 300 mètres de 
long et de 10 mètres de tirant d’eau, dont dès maintenant on prédit 
la construction; de telle sorte que si on faisait la Coupure et si on 
parvenait a introduire un navire de 300 mètres jusqu’a Anvers, il serait 
matériellement impossible de le faire évoluer dans la Coupure pour 
lui remettre la tête vers 1’aval en vue du départ méme d. marée haute.



TI en serait de même, du reste, pour les projets qui corrigent Ie 
coude d’Austruweel par 1’amont, car la courbure du tracé rejetant le 
courant dans la rive concave formera un banc sur la rive convexe et ne 
donnera pas la profondeur voulue sur une largeur suffisante.

On se rend done compte, en examinant la situation du fleuve, que 
la suppression du coude d’Austruvveel entrainerait la suppression de 
la zone de 8 mètres et plus de profondeur située vers la balise a boule 
d’Austruweel.

Cette zone, telle qu’ellc est aujourd’hui, mesure 350 mótres de large 
sur quelque 750 mètres de longueur. Elle constituera, pour les trés 
grands navires qui voudront venir jusqu’a Anvers et que rien 
n’empêchera d’y venir avec mon projet, la seule gare d evitement qui 
existe sur toute 1’étendue du fleuve d'Anvers au Kruisschans et la seule 
qu’il est possible de maintenir.

Supprimer le coude, c’est supprimer cette zone et c’est rendre 
1’évitage des grands navires impossible quoiqu'on fasse. Et c’est, par 
suite, interdire directement a ces grands navires 1’accès en amont du 
Kruisschans.

M. le P r é s i d e n t .  — Tous les projets prévoient 1’amélioration 
du coude d’Austruweel, tous sauf le vótre.

M. V a n  M i e r l o .  — Ceux qui ont dit, avec une trés bonne inten­
tion, que le coude d’Austruweel devait disparaitre, que c’est le cime- 
tière de 1’Escaut, que tout projet qui laissait subsister le coude 
d’Austruweel devait être rejeté, ont parlé sans avoir pensé a 1’évitage 
des grands et surtout des trés grands navires. Ils ont done perdu de 
vue 1’une des exigences les plus essentielles de la navigation et la 
chose n’a rien de bien surprenant puisque, parmi ceux qui ont émis 
ce genre de propositions, il ne se trouve pas un seul navigateur.

II ne m’en cotite nullement de constater ici, avec mes adversaires, 
que le coude d’Austruweel est au point de vue hydraulique un défaut 
dans le fleuve et que ce coude absorbe une force vive considérable ; 
mais c’est un défaut nécessaire, il faut que cette force vive considé­
rable soitabsorbée pour pouvoir en un point, en un seul point de la 
rivière, créer une zone profonde sutïisament large pour permettre la 
giration des grands navires. Et si, en maintenant le coude d’Austru­
weel, j ’ai nui peut-être au\ ports de Tamise ou de Termonde, ou con- 
viendra cependant que c’était a Anvers même qu’il convenait de faire 
faire aux eaux un effort spécial pour donner au lit une ampleur que



le régime naturel des courants n ’est plus capable de donner a 1’enscm- 
ble du lit.

Les considérations de quais, de profondeurs, de passes, m’ayant 
conduit a ne pas modifier la rive droite du fleuve dans toute la partie 
de 1’Escaut que je borde de quais, j ’ai été amené a voir s’il n’y avait pas 
moyen d’améliorer 1 allure des courants et, par suite, le régime du 
lleuve en corrigeant la rive gauche. Et j ’ai été conduit ainsi a faire une 
emprise sur cette rive.

L’emprise en question n’est autre chose, en réalité, que le rétablis- 
sement de 1’ancienne digue, un peu normalisée, lelie qu’elle existait 
avant 1’endiguement du petit polder d’lsabelle.

J’ai fait, dans ma brochure de 1900, le calcul des largeurs a marée 
basse et a marée haute cn comparant le coude d’Austruweel avec 
d’autres tournaats du fleuve et il s’en est suivi qu’en aval des nou- 
veaux quais que je prévois, la largeur est :

a marée basse 
a marée haute

au feu du Schyn les largeurs seront:

a marée basse................................................520 metres
a marée h a u t e ...........................................578 mètres

et enfin le raccordement amont de la nouvelle rive avec 1’ancienne se 
fait a peu prés au Rug, oü la largeur est :

a marée basse................................................  400 mètres
et a marée h a u t e ...........................................  430 mètres.

J’ai expliqué dans la brochure qui a paru en 1896 dans les Annales 
des Ingénieurs de Gand la manière dont les courants se comportaient 
dans le tleuve et je ne serais pas revenu sur ce sujetsi je n’avais trouvé 
dans une note rédigée parM. Pierrot en date du 16 mars 1908 une 
planche qui vient justifier a merveille les travaux que j ’ai proposés.

Nous souliailons tous que le flot et le jusant combinent leurs efforts 
pour donner la meilleure situation possible aux fonds du fleuve. 
Or, 1’expérience des glapons, faite il y a un peu plus d’un an, montre 
que le flot s’écarte de la rive droite dès le Kattendijk pour se 
reporter vers le milieu du fleuve. II suffit de se reporter a la planche 
que je viens de citer (fig. inférieure) pour se rendre compte combien 
il serait utile de lancer contre la partie du flot qui suit exactement le 
quai de la rive droite une composante qui 1’appliquerait mieux contre

475 mètres 
535 mètres



ie quai : c’est dans ce but que nous avons entaillé la rive gauche 
depuis le fort Isabelle jusqu’en face d’Austruweel.

Les expériences de M. Petit ont démontré que le flot a une ten­
dance marquée, surtout quand la marée est un peu montée, a mettre 
le maximum de sa vitesse sur les saillants des rives convexes. Done, 
plus nous reculerons la rive gauche en face d’Austruweel et plus nous 
ferons intervenir un élément actif pour repou<ser la majeure partie 
du courant contre la rive droite. Non seuleinent, cette composante 
aidera, mais tout le volume qui sera ainsi poussé par dessus le banc 
des Anguilles, vient en déduction, tout au moins partielle, du volume 
total a passer et de ce chef ces courants seront un peu — trés peu — 
affaiblis pendant le flot dans la partie profonde du coude d’Austru­
weel. Ceci n’ira pas sans doute, sans quelques dépots de sable dans ce 
coude, mais comme, en cet endroit, nous avons encore des profondeurs 
qui vont jusque 19 mètres, une certaine quanlité de dépots ne serait 
pas nuisible. L’introduction de cette masse d’eau située plus vers la 
rive gauche supprimera aussi les mouvements tourbillonnaires qui se 
produisent, parfois, aux vives eaux vers 1’écluse du vieux bassin et 
donnera un cours plus régulier aux eaux montanles.

II n’y a done aucun doute que, pendant le (lot, la situation sera 
améliorée au point de vue de la direction des courants.

Pour le jusant maintenant, nous remarquerons que dès que le 
courant descendant arrive au Steen, il est reporté vers la rive gauche 
comme le montrent les courbes de niveau et particulièrement celle de 
5 mètres qui se trouve tout a fait contre la rive gauche un peu en 
aval du Belvédère. C’est a ce moment que je commence 1’emprise sur 
la rive gauche, de manière a continuer ce courant vers la rive du polder 
de Borger weert.

Ceci sera sans influence nuisible sur le banc du Bug, puisque au 
moment oü je détaehe la nouvelle rive de 1’ancienne, le jusant a déja 
passé le banc.

Et, de même que la suppression du coin des Anguilles appliqu iit 
mieu'L le (lot contre les anciens quais, de même, aussi, cette suppres­
sion appliquera mieut le jusant contre les nouveaux quais en aval du 
tournant d’Austruweel, a cause de la composante vers le Nord qui 
en résultera dans le groupe des forces qui sollicitent la masse des 
eaux.

L’un des avantages que l’on peut attendre aussi de cette modifica­
tion de la rive gauche consiste en une facilité trés grande d’écouler 
les glacons.



U n sa it , par 1’e x p é r ie n c e  a n té r ie u r e , q u e  c ’e s t  to u jo u r s  d a n s  le s  
c o u d e s  q u e  se  fo r m e  1’e m b a c le  d e s  g la c é s ,  q u i f in is s e n t  p a r  fe r m e r  le  
tleu v e .

Dans les parties peu courbées, les glaeons se suivent comme le 
courant les pousse, et il est rare qu’ils puissent se coincer de 
manière a former un barrage. Dans les coudes, au contraire, il arrive 
assez fréquemment qu’un certain nombre de gros gla<jons restent 
calés dans quelque anfractuosité de la rive, commeneant un barrage 
qui s etend de proche en proche, en recouvrant petit a petit toute la 
superficie du fleuve.

On congoit aisément que plus la largeur du fleuve est grande, 
plus aussi il y a de chance pour qu’il ne se prenne pas entiè- 
rement. Or, c’est précisément au moment oü la marée commence a 
descendre et oü les glacons qui ont pu se souder entre eux pendant 
1’étale sont les plus considérables, qu’il s’agit de leur offrir un passage 
large et facile vers 1’aval.

Or, a ce moment la aussi, toute la large section de 578 mètres a 
marée haute est couverte par les eaux et les glafons qui sortent de la 
rade d’Anvers,mesurant a peine 400 mètres de large,trouvent done une 
section de fleuve une et demie fois plus large que la section d’amont. 
Le fleuve pourrait done, comme le montre la planche annexée a la note 
du 16 mars 1908, de M. Pierrot, étre encombré sur la moitié de sa 
largeur de glagons flottants, qu’il resterait quand même encore un 
passage aux glacés, passage aussi large encore que toute la rade 
d’Anvers.

II n’est pas a supposer que jamais une accumulation deglaces puisse 
se produire au moment de 1’étale de flot, et il est done certain que 
1’évacuation des glacés a la descente pourra toujours se faire facile- 
ment a Austruvveel. Et c’est la le point capital pour tenir 1’Escaut 
libre autant qu’il est possible au moment des froids intenses : il faut 
que la descente des glacés soit aisée, tandis qu’il est moins important 
que la remontée par le flot subisse quelque retard.

La surlargeur que je donne ainsi au tournant d’Austruweel aura, du 
reste, sur le régime de 1’Escaut, un autre avantage, que je ne veux 
pas laisser passer sans le signaler. C’est que la superficie du lit sera 
augmentée dans ce tournant d’environ 140,000 mètres carrés, qui 
admettront un volume d’eau dc marée supplémentaire de 630,000 mè­
tres cubes.

Ceci amélioreral’allure des courants dans toute la partie aval (et c’est 
la plus intéressante) du fleuve et je tiens tout spécialement a mettre en



parallèle le soin que j ’ai pris a augmenter, clans toute la mesure pos­
sible, la force et 1’etiicacité des courants, tandis que d’autres projels, 
par la réduction de longueur et par la reduction de largeur du lit, ont 
amené une formidable diminution dans le volume de la marée, et ont 
étéobligésde recourir aux affluents les plus douteux et les pluséloignés 
pour tacher de rattraper une partie de la force hydraulique qu’ils ont 
gaspillée entre Anvers et Lillo.

Pour mon projet, au contraire, jefais donner a la partie améliorée 
elle-même le maximum de ce qu’elle peut comme puissance hydrau­
lique, el je n’ai pas besoin de recourir au lit d’amont pour corriger 
les inconvénients de 1’aval. Bien entendu, je verraisavec plaisir aug­
menter également, après 1’exécution de mon projet, la puissance de 
1’Escaut, en amont de Burght. Seulement, pour moi, ce serait du 
bénéfice pur, tandis que pour la Coupure, tout ce que 1’on pourrait 
regagner ne permettrait pas encore de compenser les pertes.

Considérations justifiant 1’ensemble des deux modifications.

Maintenant que nous connaissons chacune des deux parties du pro­
jet que j ’ai présenté, il faut encore déterminer quelles sont les consi­
dérations générales qui m’ont fait adopter la solution que j ’ai choisie.

Ces considérations sont de trois natures.
La première et l'une des plus imporlantes consiste dans 1’idée que je 

me faisais, dès 1896, qu’il fallait autant que possible se passer des 
dragages. A cette époque, on n’entendait pas parler avec autant 
de facilité que depuis quelques années de cubes énormes a enlever; on 
n’avait pas non plus, il est vrai de le dire, les appareils de grande 
puissance que 1’on trouve de nos jours. Et la crainte des dragages 
provenait des expériences antérieures tentces dans 1’Estaut : nous 
savions, il y a treize ans, le résultat des dragages entrepris dans le but 
de débarrasser la passe du fort Philippe, nous savions aussi les dra­
gages qu’il avait fallu faire sur le Rug pour enlever conslamment les 
apports qui y venaient, mais surlout nous suivions pendant les cam­
pagnes hydrographiques de 1894-1895-1896 les travaux du Kranke­
loon.

Nous avons vu commencer et se poursuhre ces travaux pendant les 
premières années des dragages. Nous nous souvenons que 1’Ingénieur 
en chef de 1’Hydrographie ne voulait pas croire que le but de ces tra­
vaux était d’améliorer la passé prés du fort Philippe, et nous avons



nous-mêmes sondé de trés nombreuses fois toute la partie du fleuve 
comprise entre Sainte-Marie et la Pipe de Tabac.

Nous trouvons aujourd'hui dans les documents soumis a la Com­
mission de 1’Escaut les données suivantes : on a dragué au Krankeloon 
7,000,000 de mètres cubes en chiffres ronds ; de ce volume, 5 millions
600,000 mètres cubes ont été déposés au dela des digues dans les 
polders et les 1,400,000 mètres cubes restants ont été ripés dans la 
rivière.

Avant d'entamer les travaux on a cubé la rivière entre la Pipe de 
Tabac et le fort Pliilippe et on a trouvé 2d,400,000 mètres cubes On 
aurait done dü trouver, après les travaux, 31,000,000 mètres cubes. 
Mais on n ’a trouvé que 23,868,000 mètres cubes, de sorte qu’au fur et 
a mesure que 1’on draguait, il revenait du sable et finalement on est 
arrivé a retirer du fleuve o,600,000 métres cubes, alors que l’augm'm- 
tation de volume du fleuve n’était que de 468,000 mètres cubes.

II est done venu de quelque part 5,132,000 mètres cubes. Tout ceci 
est fort clair aujourd’hui que douze ans se sont passés, mais il fallait 
le calculer en 1895 ou 1896.

L’exposé que j ’ai fait, en 1896, montre qu’en me basant sur les 
courants du fleuve, je ne croyais pas a la possibilité malgré tous les 
dragages (j’insiste sur ces mots) de tenir ouverte la passe du Philippe 
et !’événement m ’a donné raison.

La passe du Philippe a dü être abandonnée et, par une chance heu- 
reuse, le but principal des travaux ayant été raté, on a pu se rabattre 
sur une solution accessoire qu’A 1’aide de dragages énergiques on a 
transformé en solution principale.

Cette expérience, autrement considérable que les anciens dragages 
du Philippe et du Bug, montre a quel méeompte on peut s’exposer en 
comptant sur les dragages pour améliorer le fleuve et avec quelle pré- 
caution il faut calculer quand on compte sur ee moyen pour obtenir 
une amélioration permanente et considérable.

J ’ai done, dans 1’idée primitive de mon projet,réduit a 1’extrême la 
part éventuelle des dragages a effectuer pour le rèaliser et surtout — 
c’est la le point essentiel — pour maintenir le nouveau cours du 
fleuve quand il sera réalisé.

Cette part, dans mon projet, est pratiquement réduitea rien; ce qui 
veut dire quo le lit entier de Burght au Doel se tiendra, moyennant 
le tracé que j’ai proposé, a sa profondeur telle que je 1’ai calculée sans 
aucun drag.igi'.



Or, ceci est d’une importance considérable pour les points de vue 
suivants :

1° II n’y a aucune dépense d’entrelien ;
2° Je ne cause, dans le cours du lleuve, aucun encombrement par 

dragues, suceuses, remorqueurs etchalands;
3° Je ne suis pas obligé d'acquérir des terrains pour les transformer 

en dépots do sables inutiles etstériles;
4° Je ne suis pas amené non plus a retirer du lit du fleuve des cubes 

démesurés qui produisent une aspiration continue des alluvions et qui 
peuvent provoquer des glissemenlsdc mur de quai ou des éboulements 
de digues et de talus.

Si encore, maintenant, on pouvait croire que des dragages pour­
raient, moyennant une période initiale de troubles et de déboires, 
donner un résultat satisfaisant, on passerait a la rigueur sur cette 
période, mais il faut convenir qu'elle parait bien longue, puisque 
dans la Note sur les dragages de 1’Escaut parue il y a quelques mois a 
peine sous la signature de M. Pierrot, nous trouvons la conclusion 
que tous les dragages, sauf ceux d’Austruweel et de 1’Écluse beige 
n’ont produit qu’un effet de durée limitée mais variable.

L’expérience de 14 années ne permet done pas deprevoir que cette 
période de dragages puisse prendre fin.

Nul projet maintenant ne fait la part aussi petite aux dragages 
d ’Amcrs au Kruisschans que celui que j ’ai proposé et, par suite, nul 
autre ne donne autant de garanties et de chances de succès.

Pour les projets de Grande-Coupure, au contraire, il ne s’est trouvé 
aucun ingénieur au courant du régime de 1’Escaut pour soutenir que 
1’on pourrait maintenir les profondeurs prévues sans dragages et 
nous avons calculé nous-mêmes dans le temps le cube énorme qu’il 
faudrait enlever annuellement pour maintenir les chiffres prévus pour 
la profondeur. Mon système done a consisté a conserver dans le fleuve 
tout ce qui était bon comme profondeur et comme courbure et a 
joindre par un nouveau lit les schaars profonds de Wijtvliet et du 
Draaiende Sluis pour en former une seule et belle passé dont la 
profondeur minimum sera toujours plus grande que la profondeur 
maximum de la Coupure mais qui, en outre, présentera des rades 
beaucoup plus profondes oü les plus grands navires pourront rester 
a flot a marée basse.

La seconde consideration générale consistait a maintenir pour le tracé 
du fleuve une succession de courbes et de contre-courbes au lieu de 
former un grand are concave comme le fait la Grande Coupure.



Cette considération est essentielle : tous les auteurs de projets, sauf 
les auteurs des coupures, ont compris cette nécessité et, parmi les 
auteurs de coupures, il y en a qui ont essayé de concilier le système 
de la coupure avec des courbes et contre-courbes destinées, dans leur 
idéé, a corriger le mauvais effet de la rive concave trop étendue.

Même les auteurs les plus partisans de la coupure Stessels ont 
essayé de faire admettre la théorie que leur tracé était suffisamment 
courbé en comparant le lit Burght-Kruisschans avecle tracé Waarde- 
Hoedekenskerke et le tracé Ossenisse-Ellewoutsdijk de 1’Escaut hol- 
landais.

II suffit de découper le gabarit de 1’Escaut beige et de 1'appliquer 
sur le lit hollandais pour voir que la superposition n’est possible 
qu’en faisant faire un demi tour au lit et j ’ai montré dans le temps:

1° Que pour la courbe Waarde-Hoedekenskerke il faut, pour super­
poser, retourner le gabarit c’est-a-dire mettre 1’extrémité Burght en 
aval et 1’extrémité Kruisschans en amont;

2° Que pour la courbe Ossenisse-Ellewoutsdijk, il a fallu faire la 
même opération et encore alors a-t-il fallu faire coïncider une partie 
du gabarit avec la passé d’Everinge qui n’est qu’un faux chenal et 
conduire 1’autre partie dans 1’extrémité ncrdde la passé de Terneuzen 
qui finit en impasse par des bancs assèchant presque entièrement a 
marée basse.

II n’y a, du reste, aucune relation entre une partie de 1’Escaut hol­
landais oü les courants, les profondeurs et le régime sont tout 
différents du tleuve beige et le lit entier Burght-Kruisschans quand on 
prend 1’amont pour J’aval.

J’ai expliqué, a ce sujet, que les tracés rectilignes étaient voués a 
1’envasement et que, pour avoir des profondeurs, il fallait nécessaire- 
ment avoir des courbes et des contre-courbes. Plus tard, en 190S, j ’ai 
exposé, en outre, que la rade d’Anvers était, dans 1’Escaut, 1’exemple 
le plus frappant de ce que j ’avancais puisque par la construction des 
quais actuels et la rectification des rives qui en était résultée, il y 
avait eu une perte, considérable en somme, de profondeur.

Les plans que j ’invoquais étaient tirés de 1’ouvrage de Boyers 
« Anvers l'ort de Mer » et je croyais avoir trouvé la un argument 
décisif en faveur de ma thèse.

Grande fut done ma surprise en trouvant parmi les documents de 
la Commission un rapport intitulé « Note sur le régime de l’Escaut 
dans la Rade d’Anvers » dans laquelle les conclusions que j ’avais 
émises se trouvaient rencontrées et infirmées.



La vieille théorie des lits rectilignes qui avait disparu depuis dix 
ans réapparait, mais, cette fois, de telle manière qu’il suffit d’examiner 
ce rapport seul, pour trouver une nouvelle confirmation de ce que j ’ai 
avancé et, par suite, la condamnation définitive de cette théorie. II 
s’en déduit de suite que, seul, le système des courbes et contre-courbes 
peut assurer la profondeur et c’est ce que je vais montrer maintenant.

Je trouve dans la note a laquelle je fais allusion une série de pro­
positions qui la condensent et parmi lesquelles la principale e s t :

« L’action exercée sur la rade par un mur de quai établi le long de 
la rive concave est extrêmement favorable et 1’est d’autant plus que la 
longueur du mur de quai est plus grande ».

Cette proposition, si elle est démontrée, fait triompher les lits rec- 
. tilignes ou quasi-rectilignes; cette proposition, si elle esl infirmée, 

renverse le principal argument de ceux qui combattent les lits a 
courbes et contre-courbes.

Elle vaut done la peine d’etre examinée de prés surtout qu’elle va 
me permettre de faire toucher du doigt les influences néfasles du peu 
de courbure des rives.

Le rapport en question contient des cartes de 1877,1887, 1897,1907 
de la rade.

Nous avons déja dit qu’en comparant la carte de 1877 avec celle 
de 1887, on trouve le développement trés accenluc du Rug. Non 
seulement ceci s’est produit, mais encore le Ranc des Anguilles 
s’est étendu vers le milieu du fleuve. Toute la plage s’est fortement 
engraissée; en amont des cales sèches de la rive gauche, il s’esl pro­
duit, sous cette rive, des envasements qui par endroits atteignent 
4 ou 5 mèlres d’épaisseur; plus loin encore, vers 1’amont, et toujours 
sur la rive gauche, il s’est produit des diminutions de profondeur, 
notamment devant le bassin de batelage.

Pour serendre compte, d’un seul coup d’oeil, de ce qui s’est passé, 
le mieux est de couvrir de hachures sur la carle de 1887 toute la partie 
qui a diminué de profondeur depuis 1877. Si on fait ce travail (et les 
Annales des Ingénieurs de Gand le publieront prochainement), on 
remarquera tout spécialement que, vers 1’amont de la rade et bien 
qu’on ait diminué la largeur du fleuve d’une centaine de mètres 
(en face de 1’ancienne citadelle du Sud), il s’est produit des envase­
ments contre la rive gauche et même dans certaines régions du 
milieu du fleuve.

Ceci, déja, donne a penser quant a ce qui résulterait d’un travail 
comme celui de la Coupure qui réduil d’une manière générale la 
largeur de 1’Escaut.



En attendant, les quelques points que nous mcntionnons comme 
envasés, ne suflisent pas pour se fixer une opinion et on pourrait se 
dire : qu’importe que,de ci,de la, certaines parties soient envasécs, si 
1’ensemble du chenal devient meilleur et si les facilités de la naviga­
tion sont accrues.

En effet, cela n’aurait pas grande importance. Sculement, le chenal 
ne devient pas meilleur et il sutiit pour le voir de meltre en parallèle 
les chiffres fournis par 1’auteur lui-même (pp. 14 et 15 de son 
rapport), chiffres que je juxtapose dans le tableau ci-après :

P r o f o n d e u r  du c h e n a l  n a v k .a b l e . En 1877. En 18S7.

Maximum................................. 18.05 18.15
Minimum . . .  . . .  . 8.75 et 7.80 7.15 et 7.25
Moyenne..................................... 12.42 11.75

11 y a done une perte assez sensible sur tous les éléments que 1’on 
peut vouloir considérer dans 1’Escaut et,comme 1’auteur du rapport dit 
qu'en 1887 les 3,500 mètres de quai construits de 1878 a 1884 avaient 
produit leur effet, on peut conclure de la comparaison des cartes et 
des chiffres que cet effet est une perte de la puissance hydraulique du 
fleuve.

Encore ne tenons-nous pas compte dece que le fleuve a élé dragué 
sur certaines parties lors de Ja construction des quais, de sorte qu’en 
rèalité, pour se former une idee des atterrissements, il faudrait encore 
ajouter ces cubes a ceux qui se sont amenés dans la rade.

Si on passe a la carte de 1897 et si, de nouveau, on couvre de 
hachures toute la partie dont les profondeurs ont diminué, on reste 
consterné a la vue de 1’envasement de la rade.

Depuis Sainte-Anne jusqu’au dela de la limite amont du plan sur 
2,500 mètres de longueur et sur plus de 200 mètres de largeur, un 
énorme envasement se trouve tout le long de la rive gauche. En super- 
posant les plans, il arrive couramment que la courbe de 4 mètres de 
1897 coupe celle de 5 mètres dc 1887. Les relèvements de fonds de
1 mètre sont nombreux et étendus; il arrive même que des Irous ou 
des fonds isolés oü, en 1887, on sondait G mètres sont remplacés au



même endroit par une courbe de 4 mètres consacrant ainsi des relève- 
ments de fonds dc plus de 2 mètres en certains endroits.

Du temps ou j ’élais a 1’hydrographie, j ’ai vu augmenter ce paquet de 
sable et de vase; les plans joints a la note a laquelle je fais allusion 
monlrent que des cenlaines de mille mètres cubes de vase ou de sable 
se sont déposés dans celte étendue de 50 hectares affectée par les 
envasements et sur la carte de 1897 la situation de la partie amont de 
la rade se montre comme étant trés alarmante.

Cet envascment n’est aulre que le développement logique de celui 
que nous avons vu en 1887, alors qu’il n’élait qu’a 1’origine de sa for­
mation. II se trouve en face d’une partie munie de quais ou rétrécie 
dans une trés forte proportion par les travaux de 1878 a 1885 et si, 
comme le dit M. Pierrot, 1’effet des quais élait complet, on doit recon- 
naitre qu’il était complètement défa\orable au maintien des grandes 
sections, des profondeurs utilisables et, par suite, a la grande naviga­
tion et même a la batellerie.

M. P i e r r o t .  — Ce n’est pas 1’avis des armateurs.

M.  V a n  M ie r l o .  — En réalité 1’existence du mur de quai n’avait 
rien a \oir dans toute cette question et c’est a cause de la rectification 
des quais que toute cette partie de rivière s’est envasée.

Nous nous trouvons, dans toute cette région du fleuve, dans un 
tron^on comparable a la Grande Coupure et on voit que 1’eff'et de la 
rectification des quais devant la ville a été un envasement, de même 
que 1’effet de la rectification de 1’Escaut entre Anvers el le Kruis­
schans sera aussi un envasement.

La seule expérience de correction de rives qu’on ait done faite dans 
1’Escaut — et quelle faible correction en présence de celle qui ferait 
la Coupure — tourne a la confusion des partisans des lits quasi-recti- 
lignes et il est démontré une fois de plus que, seul, le système des 
courbes et contre-courbes peut maintenir 1’Escaut a profondeur.

De même que Rurght s’est envasé de 1878 a 1897 a cause de la rec­
tification des quais de 1’Escaut devant la ville, de même aussi la rade 
acluelle et toute la partie amont de la coupure s’envaseront par suite 
de la suppression des courbes et contre-courbes entre Anvers et 
Kruisschans.

Telle était la situation en 1897 en amont de la rade. Depuis cette 
année-la, il s’est produit un creusement général du fleuve prés d’An- 
vers tant en amont qu’en aval, et on a attribué ceci aussi a la



rectification du tleuve et au prolongement des quais en amont de la 
ville. •

C’est inexact.
Les quais du Sud n’ont pu intervenir dans ce creusement paree 

qu’il y avait déja une amélioration dans la partie aval de la rade dès 
1897 et que les 2,000 mètres de nouveaux quais n’existaient encore, a 
cette époque, que sur le papier.

Le fait même que le creusement a commencé par 1’aval conduit a 
penser que la cause réside en aval de la rade et non en amont. II suffil 
d’etre un peu au courant de 1’historique des travaux de 1’Escaut pour 
se rendre compte immédiatement de ce qui s’est passé.

Nous avons signalé dans la précédente considération générale, qu’il 
est venu de quelque pari, depuis 1894, un cube de 3,132,000 mètres 
cubes de sable : c’est la la vraie cause du creusement de la rade; en 
1894, ou 1895, on a commencé activement les dragages du Krankeloon 
et aussitót, comme je 1’ai expliqué en 1905, les sables se sont mis a 
accourir des régions les plusvoisines vers 1’endroit oü 1’on drague.

M .  P i e r r o t .  Pourquoi ceux du Rug n’ont-ils pas fait de même?

M .  T r o o s t .  — II y a quatre ans qu’on n’a plus dragué au Kranke­
loon et il y a encore une passe de 8 mètres a marée basse.

M .  V a n  M i e r l o .  — En 1897, cette zone d’intluence s’étendait 
jusqu’au Kattendijk et, comme on a continué a draguer depuis 1897, 
elle s'est étendue de plus en plus vers 1’amont, causant ainsi ces appro- 
fondissements qui ont été attribués, erronément, a des murs de quai, 
qui sont sans effet a ce point de vue.

Je dois ajouter, du reste, qu’alors même qu’en 1897 on eüt cessé de 
draguer au Krankeloon, le creusement se serait quand même étendu 
vers 1’amont paree que, peu a peu, sous 1’influence des courants de 
marée, les sables devaient tendre a reformer le banc de Krankeloon 
tel qu’il était avant les dragages énergiques et aussi ils devaient tendre 
a combler les surprofondeurs créées par I’aspiration du Krankeloon 
vers Austruweel.

Mais ces dragages n’ont pas cessé; en consultant la note de 
M. Pierrot : « Les dragages de 1’Escaut », je trouve qu’entre Austru­
weel et Melsele on n’a pas dragué moinsde 2,000,000 de mètres cubes 
de 1897 a 1904.

Rien de surprenant, done, que le creusement se soit étendu de proche



en proche vers 1’amont jusque bien Join au dela de Burght et c’est une 
erreur capitale d’attribuer l’amélioration constatée a la rectification ou 
au prolongement des quais.

Tant qu’on n’a pas dragué, la modification apportée au régime du 
fleuve par les 3,500 mètres de murs de quai a occasionné des atter- 
rissements et ce n’est que depuis qu’on a dragué que 1’approfondisse- 
ment se manifeste en commengant par 1’aval.

Cet argument, qui paraissait un des plus puissants que les défen- 
seurs de la Coupure ont encore produit, ne résiste done pas non plus 
a la verification et il demeure établi, par 1’expérience comme par le 
raisonnement, que « rectification » est synonyme d’ « envasement » et 
que, pour avoir et pour maintenir les profondeurs, il faut dans les 
rives une courbure suthsante, beaucoup plus accentuée, en tout cas, 
que celle qu’il est possible de donner a la Coupure.

La troisième considération généra’e consiste dans la possibilité de 
1’extension rapide des quais en eau profonde.

A 1’époque oü mon projet a été dressé, et surtout en 1900, on se 
plaignait déja du manque de places a accostage direct dans le fleuve. 
Plusieurs insistaient pour obtenir rapidement un certain supplément 
de longueur pour les quais : ce n’est que béaucoup plus tard que les 
quais du Sud ont été terminés et, de nouveau,on commence a réclamer 
des placos.

Or, mon projet permettait a cette époque et permet encore aujour­
d’hui de donner au commerce une longueur de quais de 2,300 mètres 
sans autre délai que celui de la construction.

Cette question des quais est dans mon projet — et seulement dans 
le mien — indépendante de tout autre travail ou de toute sujétion.

Tous les autres projets setrouvent dans la situation la plus défavo- 
rable pour la livraison des nouveaux quais. Les uns, comme les projets 
de Grande Coupure, prolongent indéfiniment le délai d’exécution par 
1’immensité des travaux a faire avant de pouvoir ouvrir le nouveau lit 
de 1’Escaut et ne pourront livrer de quais avant quinze ou vingt ans; les 
autres, comme les projets qui corrigent le coude d’Austruweel par 
1’amont, exigent la mise hors service, préalable a toute fourniture 
de quais nouveaux, de plusieurs centaines de mètres courants de 
quais anciens et on ne voit vraiment pas comment le commerce se 
tirera d’atfaire pendant ce temps; d’autres, enfin, passent avec leurs 
tracés dans les ouvrages militaires de la citadelle du Nord, ce qui 
n’est' pas fait non plus pour activer 1’exécution des travaux, de sorte 
que finalement, de tous les projets d’extension de quais que je connais



il n’en est pas un seul — sauf le mien — qui soit en mesure de 
répondre rapidement aux demandes, de plus en plus pressantes, du 
commerce anversois.

Ce commerce n’a pas besoin de 8,000 mètres de murs de quais dans 
quinze ou vingt ans; il a beaucoup plus besoin de 2,000 mètres de 
suite, ce qui lui permettra d’attendre la construction du restant du tra­
vail pendant un laps de temps normal.

On 1’a dit ici même : « Le salut d’Anvers est dans la célérité du 
travail êt nous devons suppleer par une prompte énergie a 1’initiative 
qui nous a fait défaut jusqu’ici. »

Et c’est en pensant a ces conditions que je peux finalement résumer 
toute ma théorie a ce point de vue spécial en d isan t:

Voulez-vous dans trois ou quatre ans 2 kilomètres et demi de murs 
de quai qu’on pourra augmenter et développer a loisir plus tard, au 
pied desquels vous aurez de 13 a 17 mètres d'eau et le long desquels 
vous ne verrez jamais un dragueur ?

Faites mon projet.
Voulez-vous attcndre quinze ou vingt ans pour avoir des quais 

insutlisants comme profondeur et le long desquels il faudra toujours 
draguer ?

Failes la Grande Coupure.
Et voulez-vous être privés d’une partie des quais que vous avez 

maintenant pendant une durée de plusieurs années ?
Faites alors un projet qui corrige le coude d’Austruweel par 

1’amont.

Exécution du projet.

On m’a demandé de quidle manière je comptais faire exécuter le 
projet que j ’avais tracé pour arriver a sa realisation éventuelle. Je vais 
résumer ceci trés brièvemenl.

Naturellement. en cc qui concorne lecoin d’Austruweel, l’affaireesl 
fort simple; les torrassemenls seront e/Fectués par dragages autantque 
possible sauf pour les digues qui devront être faites a la main.

Les murs de quais scferont, comme cela se fait toujours en lit de 
rivière, et je dois surtout m’occupcr de la réalisation du nouveau lit 
au Philippe.

On m’a demandé si je comptais exécuter ceci par ripage ou par 
coupure.



Je nc comptais employer ni 1’un ni 1’autre système, mais profiter 
des circonslanccs topogrjphiqucs toutes specifics dans lesquelles se 
trouve le nouveau lit pat- rapport a l’aneien pour arriver, par une 
solution plus rapide que les ripages, plus sure que la Coupure, a 
donner a la navigation les facilités de Ia nouvelle rivière.

Le pm nier travail a faire sera la nouvelle digue de rive droite, de 
manière a protéger le restant du pays d’une invasion des eaux.

Simultanément a la construction de cette digue, je pose, dans le lit 
même de 1'Eseaut, les fondations en fascinages, suivant la méthode 
hollandai«p, d’une digue partant du fort Philippe, sedirigeant vers le 
feu de la Peilo et arrivée sur le banc dc la Perle, je la rel: urne paral- 
luleinent a 1’axc du fleuve.

Cello plateforme sera convenablement assise puisque déja actuelle- 
mrnt les sables s’accumulent d’eux-mêmes en cet endroi: et que ni le 
llol ni lo jusant no parvionnont a les déplacer. Elle ne doit naturelle- 
ment faire aucune saillie sur le fond, sauf sa proprc épaisseur.

En nu ine temps que la construction de cette plateforme s’établit le 
bout do digue de la rive concave future que la disposition topogra- 
phique me permet deconstruire prèsdu Philippe ainsi qu’unediguette 
provisoire dópassant toutefois le niveau des hautes marées et située 
vers les deux cinquièmes de la lai’geur du nouveau lit du lleuve.

Cetlc diguette sera établie sur les terrains du polder dont la cote 
varie entre 2 metres et 2mo0 et elle 11’aura done pas besoin d’etre bien 
volumineuse. '

Enlin, \ers le milieu du nouveau lit, je conserve aussi une digue 
lian.svrrsnle séparant le polder de Wijtvliet du polder d’Oorderen.

Le travail étant ainsi préparé, jc me propose de creuser entre la 
future rive gauche et la diguette longitudinale un nouveau lit partiel 
pour I'Escaut. Pour cela, j ’attaque a la drague par 1’amont et par 1’aval 
la bergc du Philippe en marchant vers la diguette transversale.

La profondeur dc ce chenal sera poussée jusque vers la cote (— 3.00) 
ou (— 0.00) pour commencer. Les déblais pourront servir a faire toute 
la partie en avancée sur la rive ancienne en face du Draaiende Sluis.

Et on continuera ainsi jusqu’au moment oil on atteindra de part et 
d’autre la diguette transverse.

Le niveau de marée s’établira continuellement dans ces deux 
entailles, de sorte que la rupture de cette diguette transversale ne 
présentera pas grand courant ni grande ditliculté.

Finalement, il existera un petit bras de rivière sous la future rive 
droite du fl°uve et le fort Saint-Philippe sera dans une ile.



Ceci termine la première phase du travail.
Tandis qu’on aura ouvert et entamé la diguette transversale, on com- 

mencera, en même temps, la construction de la diguc de fascinages 
sur la fondation qui se détuchc du fort Philippe et qui se dirige vers la 
Perle.

On donnera a ce travail une avancée suivant un talus trés doux, le 
plus doux possible, en remontant petit a petit vers la rive; on voit le 
but de ce travail : dès que la diguette transversale commencera a 
s’ouvrir, une partie du flot y passera et ce courant, qui est le plus 
violent sur le banc de la Perle, perdra de son impétuositc. C’est de ce 
moment quo je profite pour, encore davantage, lui couper la route et 
je reculerai le promontoire que fera la diguette dans le nouveau lit a 
mesure que je pourrai avancer la digue du Philippe, de manière que 
la section totale des deux bras rcsle toujours en harmonie avec la 
grandeur aclucllc de la section transversale.

Je calcule ainsi que j ’ouvrirai par dragages les deux cinquièmes du 
nouveau lit au moment oü ma digue du Philippe émergera jusque sur 
le banc de la Perle.

La branche retournée de cette digue, n’étant pas placée en 
travers du courant, se construira sans particularilé bien spéciale, et 
finalement 1’anse qui sera formée ainsi, entre le polder de Wijtvliet 
et la digue sera trés exposée aux envasements, car il n'y aura guère 
de courant en eet endroit.

C’est justement ce qu’il me faut pour pousser vers 1’aval la courbe 
d’Agnesi a travers 1'ancien schaar de (lot du Kruisschans.

Plus j ’avancerai cette rive, et plus je capterai le flot vers le nouveau 
lit, et, les dragages aidant, eolui-ci pourra bientót donner passage 
aux navires.

Jusqu’a ce moment, la majeure partie du jusanl continuera 
cependant a passer par 1’ancien lit, mais c’est maintenant, en même 
temps done qu’on poussera la digue aval du Philippe a travers le 
schaar du Kruisschans, qu’il faudra commencer a pousser la digue 
allant du Draaiende Sluis au Philippe pour former la majeure partie 
de la rive gauche du nouveau lit.

Celle-ci sera établie comme cel le du fort Philippe vers la Perle sur 
une large embase en fascinages, et on la commencera par la partie la 
plus rapprochée au fort Philippe.

Comme le courant de jusant a déja, en amont du Draaiende 
Sluis, une propension a se diriger vers le Nord, on peut se rendre 
compte qu’un prolongement de 300 a 400 mètres en lit de rivière



suffira pour en capter la majeure partie ; on construira done ce 
prolongemcnt.

C’est au moment oü cette digue commenceraa s’avanccr qu’on devra 
attaquer la diguette longitudinale du nouveau lit, et ici commence 
la troisième phase du travail.

Dès que, par 1’avancée des digues, le jusant traversera vigoureuse- 
ment le nouveau lit, on 1’aidera en altaquant a la drague les anciennes 
digues se trouvant dans le nouveau lit, et en mettant ainsi sous eau, a 
marée haute du moins, tout le nouveau lit. Le jusant vers 1’ancien lit, 
au Draaiende Sluis, s’en trouvera fnrtement affaibli, et nous profiterons 
de celle circonstance pour détacher la nouvelle digue de 1’ancienne au 
Draaiende Sluis et pour la diriger vers lc Ironcon déja exécuté prés du 
fort Philippe.

Dés le commencement de la troisième phase, la navigation s’établit 
par le nouveau lit, et, dès ce moment aussi, les terres draguées pour 
former le nouveau lit, pourront être déversées derrière les digues en 
construction pour les renforeer et les consolider. Je ferai observer 
avant de continuer cet exposé que jusqu’a ce moment, de toutes les 
digues nouvelles que j’ai lancées a travers 1’ancien lit de 1'Escaut, il 
n’en est pas une seule qui soit fondée dans des profondeurs de plus 
de 4 mèlres a marée basse.

Ceci indique non seulement la possibility de construire ces digues 
relativement vite, beaucoup plus vite, en tout cas, que dans des grands 
fonds, le volume de la digue croissant au moins ,comme le carré de 
la hauteur, mais encore, la plus grande sécurité de maintenir cette 
digue contre ou a travers le courant,

En effet, si dans les parties du fleuve oü nous meltons les digues, la 
profondeur est petite, c’est que les courants y présentent le moins de 
force creusanle et c’est done aussi qu’ils auront a ces endroits la 
moindre action possible sur les nouveaux travaux.

Je ferai observer, du reste, que si quelque jour un bout de digue 
élait omporté (et il est toujours bon de penser ;ï cette éventualité qui 
peut chaque jour se produire), ce ne serait guère qu’un désagréiuent 
puisque, jusqu’au moment actuel, oü nous avons fait plus de la 
moitié du travail, 1’eau peut passer iibrement de part et d’autre de 
cette digue. , j.u ,tl

J’oppose ce système a la catastrophe que constituerait la rupture 
d’une des digues limitant la Grande Coupure, au moment oü, pour ce 
projet aussi, les travaux seraient a moitié terminés.

Se représente-t-on les quais a moitié construits et tout a coup un



torrent de millions de mètres cubes envahissant la fouille, ravageant 
tout, ct après ccla qu’il faudrait combler los brêches dc ccs digues et 
t&cher de reprendre les travanx ?

Et ceci non plus n’est pas une éventualilé impossible surtout avec 
la nature des terres que 1’on rencontre la oü devrait se trouver le 
barrage amont.

Mon projet présente done, dans 1’exécution de toute la première 
partie — et c’est la partie essentielle — une sécurité que n’a aucun 
projet a coupures.

Jusqu’a présent tous les travaux que nous avons faits n’ont pas 
encore touché a 1’ancien chenal navigable qui s’étend du Draaiende 
Sluis par Sainte-Marie jusque Keetenisse.

Or, nous présentons maintenant aux courants un ensemble de 
deux lits dont la section totale n'est pas aiflerente de Vancienne section 
totale du fleuve (c’est la le principe, 1’essence de mon système), mais 
dont 1’une des branches, notablement plus courte que 1’autrc, est pré- 
cisément disposée pour capter les courants, qui, tant de flot que de 
jusant, se dirigent déja actuellement vers ses embouchures amont 
et aval. Enfin, dans tout ce qui est fait jusque maintenant, comme 
travaux de correction, je n’ai jamais eu besoin de venir vous dire que 
telle ou telle partie du travail devra être faite vite — comme on dit en 
un tour de main.

11 est naturel que je cherche, dans 1’exécution du travail que j ’ai 
prévu, a procéder d’unc manière active et régulière; mais je serais 
obligé pour une circonstance quelconque de ralentir ou d’arrêter les 
travaux pendant une semaine ou pendant un mois, il n’y aurait aucun 
inconvénient majeur. Ce serait désagréable, sans doute; ce ne serait pas 
nuisible.

Je ne suis done pas obligé de soutenir une discussion comme il s’en 
est produite une pour la rupture des batardeaux de la Coupure ou 
pour 1’établisscmcnt des barrages de 1’ancien lit de 1’Escaut : on a vu 
fi cette occusion les techniciens se demander si la période dangereuse 
(j’entends la rupture, plus lc barrage) durerait deux mois ou deux ans. 
Cette discussion est fort intéressante, sans doute, pour les ingénieurs 
assis dans leurs bureaux et étudiant tranquillement lours projets, 
Mais qu’on aille done demander au commerce s’il aime mieux voir le 
trafic conlrarié pendant deux mois ou pendant deux ans? La réponse 
sera : pas même pendant deux jours.

Cette condition est réalisée par mon système. La navigation sera 
possible par le nouveau lit (elle sera même aussi facile avec les deux



cinquièmes de ce lit, qui forment quasi toute Ia passe qu’avcc le lit 
er tier) dès le moment auquel je me suis arrèlé, c’est-a-dire avant que 
j ’aie touché a 1’ancienne passe navigable et la constance de la somme 
des sections transversales que j ’ai adoptee comme principe primordial 
de mon système assure une situation convenable aux deux lits.

Nous pouvons done maintenant commencer a cnvisager la ferme- 
ture de 1’ancien lit du fleuve qui se poursuivra en même temps que 
s’avancera le dragage du nouveau lit dc la rive gauche vers la rive 
droite.

Le premier barrage a conslruire sera nalurellement celui d’aval et 
la disposition topographique indique a 1’évidcnce qu’il faut le com- 
nvneer par la partie amont.

Done, de nouveau comme pour les digues lancées en plein fleuve a 
1’origine des travaux, nous établirons pour les barrages une large 
plate forme en fascinages sur laquelle viendra s’appuver le corps de 
la digue, et de nouveau, a partir dc la rive du Philippe nous construi- 
rons un talus incliné qui desccndra doucement (car la longueur de la 
digue est de près de 600 mè'res) vers le fleuve.

Ce barrage se présente aussi dans des conditions assez favorables 
puisque nulle part sur son tracé avec le cours actuel du fleuve la pro­
fondeur ne dépasse 8 mètres. Peu a peu ainsi, le jusant de 1’ancien lit 
sera rofoulé vers la rive gauche ancienne que, bien entendu, il faudra 
défendre pour qu’elle ne soit pas cnlevéc par les courants qui serre- 
ront de plus en plus la rive.

Tandis que ce travail se poursuit a l’aval, nous pouvons entamer le 
barrage amont au Draaiende Sluis. Celui-ci,comme celui de Keetenisse, 
se commencera également par l’amont, mais les travaux doivent ê re 
entrepris plus tard ici qu’a Keetenisse paree que les profondeurs de la 
passé ancienne sont beaucoup plus grandes ce qui indique un courant 
plus v iolent. Ce n’est done que lorsque, par la progression des travaux 
du barrage aval, nous serons parvenu déja a coupcr un peu la force du 
courant que, par un talus oblique aussi de la digue nous ferons pro- 
gresser le barrage amont.

Dès que celui-ci aura pris quelque peu de longueur la majeure 
partie du jusant, comme déja presque tout le flot, passera par lenou-" 
veau lit et les travaux ne présenteront, dès ce moment, plus aucun 
caractère bien spécial au point de vue de la conduite des courants.

Mais, je me hate de le dire, il n’en est pas de même au point de vue 
du remplissage et de la vidange du volume de marée qui constitue un 
tout autre problème.



On peut se représenter, pour un instant, les deux barrages achevés 
jusqu’au niveau de marée basse; par conséquent, les courants, a ce 
moment, entièrement conduits par le nouveau lit, qui cependant a 
cette époque des travaux n’aura pas encore son profil definitif.

Supposons que la marée commence a monter, il faudra introduire 
dans l’ancien lit du fleuve un volume suffisant pour que la marée 
puisse le remplir.

La superficie du lit barré mesure 1,530,000 mètres carrés. Et quand 
on calcule la vitesse avec laquelle la marée monte on trouve des 
chiffres variant de 0“'01 a 0’"015 par minute, suivant que la marée eft 
encore basse ou bien quelle est presque haute.

U s’agit done finalement d’admettre par dessus les barrages des 
volumes de 15,000 mètres cubes ou de 24,000 mètres cubes environ 
par minute.

Si on compte que 1’envahissement des eaux se fera par 1’amont et 
1’aval a la fois, on trouve quc lorsque le niveau de 1’eau est a la cote 2 
la vitesse des courants au-dessus du barrage sera de 11 mètres a la 
minute et quand la marée sera a la cote 4 cette vitesse sera de 8m50 par 
minute, soit environ le quart ou Ie cinquième de la vitesse normale 
du jusant.

Done, grace au peu d’étendue de la surface du lit a barrer, grace 
aussi a la partie relativement importante que nous avons pu remblayer 
(partiellement naturellement, partiellement artificiellement) entre le 
banc de la Perle et 1’ancienne rive droite, partie dont la superficie 
n’est pas moindre que 600,000 mètres carrés, nous aurons des vitesses 
trés faibles sur les crêtes de barrages au moment oü nous aurons a les 
considérer comme déversoirs, et ainsi la construction de ces barrages 
n’offrira pas le même redoutable aléa que ceux qu’il faudrait établir au 
cas oü on ferait la Grande Coupure.

Finalement, a mesure que ces barrages s’élèveraient davantage 
au-dessus du niveau de marée basse, on achèverait les travaux de 
dragages sur la rive droite de la nouvelle coupure, ce qui permettrait 
de donner enfin au lit la forme définitive qu’il doit avoir.

Rien non plus, dans toute cette dernière partie du travail, n’oblige- 
rait a prévoir des travaux faits vite.

Si, par exemple, au moment oü les barrages sont a un niveau voisin 
de la marée basse on juge opporlun d’arrêter ou de ralentir les 
travaux, il ne se passe rien, tout simplement, au point de vue du 
régime des marées.

En admettant même que le double lit puisse être considéré a un



instant donné comme un inconvénient, malgré qu’il ait une section 
totale égale a celui de 1’ancien lit, ce dernier no pourrait pas encore 
être considéré comme une nuisance quant au régime des marées : c’est 
le nouveau lit qui devrait être estimé tel, si on parvient a démontrer 
que 1’un des deux est nuisible.

Or, la superficie de ce nouveau lil a ce moment serait a peine de
500.000 mètres carrés et le volume a fournir en plus par la rivière en 
aval pendant le flot serait a peine de 2,250,000 mètres cubes, ce qui 
ne représente que 2 1/2 p. c. du volume total du flot au Kruisschans.

Done, dans celte hypothese qui accumule toutes les conditions 
défavorables a mon projet, et qui réunit en une fois toutes les objec­
tions que 1’on pourrait faire, la perte temporaire, ce qu’en cas de 
discussion serrée je contesterais énergiquement, se monlerait a peine 
a l/40e de la puissance totale du fleuve.

Pour terminer, il convient encore d’avoir égard au temps que 
demanderont les principales phases de 1’exécution qui peuvent inté- 
resser le régime hydrographique du fleuve.

Je suppose done faite la grande digue de rive gauche, la diguette 
intermédiaire, et je me place au moment oü les dragues vont com- 
mencer a attaquer les digues pour faire le nouveau lil.

G’est vraiment a ce moment la que coinmenceront les travaux qui 
intéressent le régime du fleuve.

Pour obtenir la cote (— 8.00) dans le nouveau lit sur 1’étendue que 
j ’ai prévue, il y aurait quelque 3,200,000 mètres cubes de terre a 
enlever. Mais on ne peut pas dire que dans les anses ainsi ouvertes, 
la profondeur se maintiendrait, même pendant le temps nécessaire 
au creusement du lit : il faut compter, dans cette partie, un apport 
annuel d’environ 2 mètres d’épaisseur, ce qui représente encore
600.000 mètres cubes.

Le cube total a enlever pour que le demi-lit concave soit ouvert 
aux courants serait done de 3,800,000 mètres cubes.

C’est exactement la dixième partie de ce qu’il faudra déblayer pour 
la Grande Coupure.

On a écrit pour celle-ci :
« Le creusement de la Coupurejjexige unfdéblai de 38,100,000 mètres 

cubes, mais comme ce travail peut être fait avec des dragues a cutter 
il ne demanderait pas beaucoup de temps et ne coüterait pas cher ».

Si j ’étais aussi optimiste que 1’auteur de ces lignes, je dirais que 
mes 3,800,000 mètres cubes vont être enlevés en un rien de temps, et



que cela ne eotiterait presque rien. Heureusement — ou malheureu- 
sement — j’ai vu trop draguer pour ne pas savoiv que cela ne peut pas 
aller aussi vite que cela.

Lors des envasements qui se sont-produits dans 1’Escaut et quand 
on luttait pour la sécurité même de la navigation du port d’Anvers, 011 
n ’a jamais dépassé 5,000 mètres cubes par jour et par chantier. 
J’estime done, avec la possibilité d’inslaller deux chantiers, 1’un 
en amont 1’autre en aval, pouvoir extraire environ 10.C00 a
12,000 metres cubes par jour, ee qui mettrait la durée d’exécution du 
demi-lit de 1’Ëscaut a environ un an.

Dans les mêmes hypotlièses, il en faudrait dix pour faire le déblai 
de la Grande Coupure. Et toute discussion a ce sujet n’empèchera pas 
que la rapidité d'exécution de cette partie de mon projet soit a celle 
de la coupure dans le rapport de un a dix.

Pour 1’établissement des digues détacliées de la rive au Philippe, je 
dispose done aussi de toute cette année, de même que pour 1’établis- 
sement des amorces de digues deslinées a former la future rive 
gauche, ce qui donne un temps amplement suüisant ponr cette partie 
du projet.

Reste la fermeture de 1’ancien bras : on a discuté longtemps entre 
ingénieurs aüemands et liollandais, sur le point de savoir, si 1’établis- 
sement des barrages de la coupure durerait quatre semaines ou 
quatre mois, et il s’agissait ici de barrages sur lesquels les courants 
seraient au moins trois fois aussi intensesque sur les miens. Je pourrais 
done revendiquer une construction beaucoup plus rapide que celle 
que les auteurs de la Coupure out prévu, mes barrages étant moins 
longs que ceux de la Coupure.

Seulement, j’estime que ce sont les ingénieurs hollandais qui sont 
dans le vrai et que la période de construction de ces barrages durera 
environ six mois, en égard au moyens d’accès dont on pourra dis­
poser; de sorte que, finalement, tout le nouveau lit pourrait être 
terminé deux ans environ après qu’on aurait commencé 1’attaque des 
digues a la drague.

Ce temps est done notablement plus court que celui qu’il faudrait 
envisager pour la construction de tout autre projet. II est en harmonie 
avec Ie temps qui est nécessaire pour la construction des quais en 
eau profonde que j'ai prévus.

Et ici encore, si on veut faire dépendre le salut d’Anvers, de la 
célérité du travail d’exécution proprement dit en même temps que 
des conditions techniques qui seront réalisées une fois le projet entiê-



rement fini, c’est mon projet qui satisfait, mieux que tout autre, a 
ceLte condition. II est le plus rapide, il est le plus sur, il donnc les 
plus grandes profondeurs, c’est done lui qui réunit le mieux toutes 
les conditions essentielies que vous clierchez a grouper pour la gran­
deur et la prospérité du port d’Anvers.

M. le P r é s i d e n t .  — II y a quelques années, M. Conrad a déclaré 
approuver votre projet. Cette adhesion visait-elle exclusivement le 
tracé ou s’étendait-elle au programme d’exécution?

M. V an  M i e r l o .  — M. Conrad a approuvé mon tracé, je n’avais 
pas encore exposé ma méthode de travail. M. Conrad a envisage un 
mode d’exécution que MM. Franzius et de Thierry ont combattu. 
M. Conrad s’est borné a répondre qu'il ne croyait pas que les ingé­
nieurs qui seraient chargés de cc travail 1’exécuteraient de la fa?on 
exposée par MM. Franzius et de Thierry.

M. le P r é s i d e n t .  — Votre tracé a-t-il été approuvé aus»i par 
M. Fargue?

M. V a n  M ie r l o .  — Oui, également par M. Fargue, ce qui n’a 
rien d’étonnant puisqu’il se rapproclie des travaux qu’il a faits 
lui-même.

M. le P r é s i d e n t  remcrcie M. Van Mierlo.

— La séance est levée a 18 4/2 heures.

Le Secrétaire général, Le Président,
A. D u f o u r n y .  Cl'  l e  S m e t  d e  N a e y e i i .

L e Secrétaire,
D . B o u c k a e r t .



La séance est ouverte a 14 1/i heures.
Sont présents : MM. le Comte de Smet de Naeyer, Président; Aerts, 

Braun, Cools, Corty. Dallemagne, De Winter, Dufourny, Secrétaire 
général; Hubert, Lagasse, Mailliet, Nyssens-Hart, Pierrot, Segers, 
de Thierry, Troost, Van Gansberghe, Verhaegen, Bouckaert, Secré­
taire, Van Brabandt et Fairon, Vdjoints au Secrétariat.

S’est excusé : M. le Baron Ancion.

M .  le  P r é s i d e n t .  — La parole est a M. Dallemagne.

M .  D a l l e m a g n s .  — Messieurs, les projets d’amélioration du 
cours de 1’Escaut se répartissent entre deux systèmes :

1" Le premier consiste a conserver les sinuosités du fleuve en les 
atténuant plus ou moins Dans la pensée de certains auteurs de 
projets, ce système aurait 1’avantage de modifier le moins possible 
1’oeuvre de la nature et le régime du fleuve;

2° Le second système, celui de la Grande Coupure, est plus radical; 
il supprime trois coudes et les remplace par une courbe continue 
et réguliere.

[1 importe d’établir lequel des deux systèmes se conforme le 
mieux aux principes ainsi qu’aux lois physiques qui régissent 
la matière. Je crois utile d’exposer les réflexions que m’ont suggérées 
a ce sujet les explications que nous avons entendues — laissant 
toutefois aux ingénieurs spécialistes le soin de les compléter ou de 
les rectifier.

Permettez-moi tout d’abord, pour fixer les idéés et éviter les malen­
tendus, de préciser quelques faits, connus de tous, du mouvement et 
de 1’action de la marée :

4° Les encombrements, atterrissements, etc., proviennent, d’une



part,  des m atières am enées de la m er  par  Ic flot et, d ’au t re  p a r t ,  des 
m aliè res  charriées  p a r  le ju sa n t  et fourn ies  p a r  la rivière e l le -m èm e 
et par  ses a l l lu e n ts ;

2° P o u r  em pêcher les m atières de se déposer  et de p ro d u ire  des 
encom brem en ts  dans le tleuve, il faut que le ju san t  em porte  vers la 
m er  n o n  seu lem ent les matières déplacées par Ie flot, m ais  aussi 
celles que  cl iarr ien t la rivière et ses affluents;

3° Si le ju sa n t  n e  com porte  pas u n e  masse d ’eau suffisantc et la 
force de couran t nécessaire p ou r  enlever les m alières, il fau t  q u ’e.lles 
se déposent,  la su r to u t  oü  des obstacles na tu re ls  ou  artificiels arrê-  
ten t  ou  o b s tru en t  Ie cou ran t  et favorisent la fo rm ation  de masses 
d ’cau tranqu il les

C om m ent peu t-on  app rec ie r  et calculer 1’action respective du 
flot et du  ju sa n t  et  s’assu re r  que  cette action sera bien celle q u ’on 
veut ob ten ir  ?

Le (Int com m e le ju sa n t  son t  constitués par  des volum es d ’eau 
en m ouvem en t  qui tenden t a é lab li r  leur  équ i l ib re  suivant les lois 
physiques de Ja p esan tru r  et du  m ouvem ent des masses.

Le flot p rovien t d ’un surélèvem cnt du niveau de la m er  au-dessus  
du  niveau du fleuve. Le flot se répand  dans le lleuve, en re fou lan t  les 
eaux vers 1’in tè rieur .

Dès que  le niveau de la m e r  baisse, le m ouvem ent inverse se p ro d u it  
et le ju sa n t  doit  p o r t e r a  la m e r  non seu lem ent le volume du  flot, 
mais encore  les eaux du fleuve refoulées p a r  1' invasion du flot (1).

Le ju sa n t  doit  done, pou r  que le régim e du  fleuve se m a in t ienne  
dans de bonnes conditions,  posséder une  puissance d ’action (force 
vive) supérieu re  a celle du flot. P lu s  le flot conservera sa pu issance 
d ’action , p lus  loin il s’é tendra ,  m  ins i l  m ia m lre ra  d 'obstacles, et p lus  
le ju sa n t  reviendra vo lum ineux et puissant.

Cela étant,  quel que soit le système considéré, quel est 1’obje t,  la 
na tu re  du  problèm e?

C’est u n e  m asse d ’eau mise en m ouvem ent,  tan tót dans  u n  sens, 
tan tó t dans  1’au tre ,  par  une  force qui est régie par  les lois physiques 
de la pesan teur  et du  m ouvem ent des masses.

La pu issance d ’aclion , dénom m èe en m écan ique  « travail d ’une  
massc en m ouvem ent », est éyale a la demi fo ice vive d u n e  masse

(1) M. Troost nous a e ip liq u é  dan« tons ses détails le phór.nmène de la propagation 
de la marée.



quelconque anim ée d ’u n e  vitesse v. Cette force vive, F ,  et  ce travail, T, 
on t  p ou r  expression :

1
F =  mv2 e t  T =  -jr- mv2,2

m rep résen tan t  la masse en m ouvem ent et v la vitesse m oyenne  de 
cette masse.

P o u r  avoir la force vive en  fonction  du  poids, on rem place  la masse 
par  son poids P divisé par 1’accélération,

P

y =  9,8088, 

d ’oü F =  — v2 .
y .

Si on veut la force vive en fonction  d u  volume, on  a

P =  Vrf,

d rep résen tan t  la densité de la m atiè re .
Dans le cas qui nous occupe, la m asse é tan t  de I 'eau, son poids P 

est de 1,000 k ilogram m es par  m è tre  cube, d ’oü :

La fo rm ule  F  =  m t ! nous  m o n tre  que la pu issance vive d ’une 
masse d ’eau en m ouvem ent croit p ropo rlionnc llem en t au  carré de la 
vitesse, tand is  q u ’elle n ’augm ente  que dans une proportion  s im ple 
avec le volume. La vitesse du  cou ran t  est done ré lé m en l  p reponde ran t  
de la puissance vive de 1’onde  qui doit balayer un  cours  d ’eau el 
em porte r  les m atières eneom bran tes  a la m er.

L’im portance  de la masse ou du volume est m o ind re .  Ainsi une  
masse m, anim ée d ’une  vitesse de 4 mètres, donne  une  force vive =  
m  X 16; celle de 8 m ètres : une  force vive =  m  X 6 i  et celle de
16 m ètres  : une  force vive =  m X 256.

On voit done q u ’en dou b la n t  la vitesse, la puissance \ive se trouve 
q uad rup lée ,  tand is  q u ’en doub lan t  la masse, la puissance v i\e  est 
s im plem ent doublée. La vitesse du couran t étant 1’élém ent p rincipal 
de la puissance vive, il faut éviter dans le tracé d ’un  cou is  d ’eau tout 
ce qui peut être  cause d ’une perte  de vitesse.



La question qui se pose me para it  ê tre  cellc-ci :
4° La Grande C oupure  diminue-t-elle la m asse  d ’eau en mouvement?
2° Diminue-t-elle Ia vitesse de cette m asse d ’eau?
3° Comme consequence, augmente-t-elle on d im in u e - t-e l le  la force 

vive de Ia masse en m ouvem ent?
1° Une note de MM. P ierro t  et Van B rabandt nous  ap p re n d  que  :
P ar  le c reusem ent de la G rande Coupure, on subs t i tue ra it ,  au  lit 

actuel ir régulie r  et s inueux  de 13,830 m ètres ,  u n  lit r ég u l ie r  et con­
t in u  de 11,330 m ètres .  La réduc tion  de lon g u eu r  sera it  done  de 
2,300 mètres.

La masse d ’eau se trouvera i t  done,  théo riquem en t,  d im inuée  de ce 
tron^on  dc 2,300 mètres.

Mais, (Tune part, d ispara it  en m êm e tem ps un troncon  de rivière 
a en tre ten i r ,  cc  qui d im in u c  d ’au tan t  le travail d ’en tre t ien  a opérer  
par  le fleuve lui-même.

Et, d'aulre part, si on exécute les travaux de red ressem ent cn don- 
n an t  au  nouveau lit des sections équivalentes a celles de 1’anc ien ,  il 
en résu ltc ra  que, 1’onde-m aréc se propagean t avec p lus  de facilité, le 
volume d ’eau du  flot qui r a n o n te r a  en a m o n t  du  t roncon  su p p r im é  
sera augm enté .

E t si, en m êm e fem ps que ces redressem ents ,  on exécute d ’au tres  
travaux  (1) (soit en am o n t  soit en aval) fac il i tan t  la p ropaga tion  de la 
m arée,  il se p ro d u ira  u ne  nouvelle  augm en ta t ion  du  volume du flot.

On voit done  q u ’on peut,  par  des travaux jud ic ieusem en t  com binés ,  
com penser  le volume du t ro n co n  supp r im é  et conserver  sens ib lem en t 
la m êm e masse d ’eau cn m o u v e m e n t ;

2° P o u r  ce qui concerne la vitesse de cette masse d ’eau, MM. P ie r ­
ro t et Van B rabandt nous  d ém o n tren t  q u ’elle ne sera pas d im in u ée  et 
que, lo u t  spécia lem ent,  celle du ju sa n t  sera augm entée.

Cette dém onstra t ion  a été faite dans la b ro ch u re  de ces m essieurs  
et se trouve résum ée dans leu r  n o t e ;

3° Le couran t qui exerce 1’action p r inc ipa le  su r  le régim e d u  fleuve 
est celui du ju sa n t. Or, to u t  travail qui facilitera le co u ra n t  du  flot 
augm en te ra  sa durée  p ou r  d im in u e r  d ’au tan t  la durée  du  ju sa n t .

E t celui-ci, devant p a rc o u rir  sa course dans  u n  tem ps m o in d re ,  
devra done s’écouler  avec une  vitesse p lus  grande .

L’in tens ité  du  ju sa n t  sera done augm entée  en ra ison  inverse de cette 
d im in u t io n  de tem ps.  Sa force vive sera p ro p o rt io n n ée  au ca rré  de la

( t)  Ces travaux  sont cnum érés dans la nole dc MM. P ierro t e l Van B rabandt.



vitesse nouvelle et, dès lors,  le rég im e d u  fleuve se trouvera  amélioré.
La réduc tion  de la durée  du  ju s a n t  résu ltan t  de 1’exécution de la 

Grande Coupure  sera, d ’après les calculs de MM. P ie r ro t  et Van 
Brabandt,  de onze m inu tes  a Lillo et de d ix-neuf m inu tes  a Anvers. 
La conséquence se t ra d u i ra  done par  une  notable augm en ta tion  de 
vitesse.

La no te  de MM. P ie r ro t  et Van B raband t  nous donne  les détails 
d ’exécution des am élio ra tions  a réa lise r  dans 1’Escaut.

Je crois inu ti le  de les répéter.

Les conclusions résu l tan t  de ce qui précède sont que :
1° Malgré la suppress ion  d ’un  t rongon  de 2,500 mètres, le volume 

de la masse d ’eau en m ouvem ent p o u rra  reste r  sensib lem ent le m êm e;
2° Que, en tous  cas, la vitesse de cette masse ne sera pas d im inuée ;  

elle sera augm entée ;
3° Dans ces condit ions ,  la force vive, su r to u t  celle du  ju sa n t ,  sera 

également augm entée  et le régim e du fleuve sera am élioré.
üès lors, se pose la ques tion  suivante :
C om m ent cette force vive se com porte- t-e l le  ac tue llem en t et com ­

m e n t  se com porte ra- t-e l le  dans les différents systèmes proposés?
D’une  fa(?on générale , une  masse que lconque  (solide ou liquide) 

an im ée d ’une  vitesse initiale ne  dévie de la ligne d ro ite  que sous 
1’influence d ’obstacles ou de fro ttem en ts  qui m odifient sa d irec tion .

Toute inflexion lui fait perd re  une  partie  de sa vitesse in it ia le  et, 
par  suite, de sa force vive.

Dans les conduites  d ’eau, on évite so igneusem ent les coudes et les 
varia tions de d irection ,  paree que, a ces variations de d irec tion ,  co r­
respond  u ne  per te  de charge

Dans les tracés de chem in  de fer, on évite les courbes a petit  rayon, 
paree que, pour  les f ranch ir ,  les m achines et les tra ins  sub issen t  des 
f ro ttem en ts  qui a n n u le n t  les vitesses acquises et exigent u n  supp lé ­
m e n t  d ’efforts.

Dans 1’Escaut,  le long de chaque rive concave, nous  avons u n  m axi­
m u m  de p ro fo n d e u r  au  som m et de la c o u r b e ; ce m ax im um  résu lte  
de ce que le chenal du  ju sa n t  et celui du  flot se confondent.

A chaque p o in t  d ’inflexion, au  contra ire ,  les deux cou ran ts  suivent 
des d irec tions d ifférentes; la masse l iquide,  en sorfan t de la courbe, 
continue a se m ouvo ir  su ivant 1’im puls ion  acquise en traversan t le 
coude, de sorte que  le c o u ian t  de ju sa n t  serre  u n e  rive et le cou ran t  
de flot 1’au tre  rive et u n  seuil se form e en tre  les deux couran ts .  La



m asse liquide, par  clioc et par f ro t tem en t  con tre  ce seuil, perd  une 
partie  de sa force vivo, c’es t-a -d ire  de sa force d ’e n t r a in e m e n t ; il en 
résu lte  le dépot d ’unc  partie  des m atiè res  solides eharriées  par  1’eau.

A ce po in t  de  vue, les explications de M. de Thierry  (22 janv .  1909) 
me para issen t péromptoircs.

A certain en d ro i t  du  W éic r  exista ient deux fosses, 1’une de ju sa n t  
et 1’au t re  de flot, s ituation  com parab le  a celles qui se p résen ten t  
dans 1’Escaut. P a r  les travaux d ’am élio ra tion  on a réalisé u n  lit 
u n ique ,  dans lequel on trouve de g randes  p ro fondeu rs .  Com m ent y 
es t-on  parvenu?  En régu la risan t  le cours  de la  r iv ière de m a n i è r e a 
m a in ten ir  les couran ts  dans u n  chenal un ique ,  en ligne a peu près 
d ro ite .  On a form é artif ic ie llem ent u n  lit  m in e u r  invariable , qui 
em pêche le cou ran t  de d ivaguer. Le l i t  m a je u r  é tan t  resté  in tact,  la 
capacité d ’em m agasinage du  l it  n ’a pas d im inué .  La masse d ’eau 
circule done l ib rem en t  dans u u  chenal régulier ,  sans sc h e u r te r  a 
aucun  obstacle. La vitesse et la force vive s e n  t rouven t augm entées  
et les p ro fondeurs  sc conservent ou  s’accroissent.

En présenee de ces fails,  on  se dem ande  s’il serait irr&tionnel de 
d ire  que, si le cours  dc 1’Escaut a Anvers est s inucux  et s’il est en t re -  
coupé de seuils ct de chenaux  p ro fonds ,  ce n ’est pas la n a tu re  (e’est-  
è-dire les lois nature lles  de 1’hydrau lique)  qui a obligé 1’eau a se 
c réer  un  tracé sinueux, m ais  que  c’est la configuration  du  te rra in  et les 
differences de resistance qui,  en  co n t ra r ian t  les lois na tu re lles ,  o n t  
obligé le fleuve a se p lier  et a sc rep lie r  p o u r  che rcher  les m o in d re s  
résistances et pou r  c o n to u rn e r  les obstacles que lui opposa icn t  la 
conform ation  du te rra in  et la com posit ion  du sol.

D’après cela, tout système conservant les sinuosités  d u  fleuve en 
conservera plus ou m oins  les inconvénien ts .

D est évident q u ’en a t tén u a n t  (com m e divers au teu rs  de pro je ts  le. 
p roposent)  ces sinuoaités, to u t  en  les conservant,  on évitera une  partie 
de la perte  de force vive, m ais  q u ’on n ’em pêchera  pas les inconvé­
n ien ts  des points  d’inllexion, qu i  se ron t tou jours  des po in ts  de perte  
de force vive et, par  suite, d ’a t terr issem ents .

CONCLUSIONS.

La Grande Coupure  tranche  dans le vif :
1° E lle su p p r im e  les coudes et les rem place  p a r  u n e  courbe  ré^u-- 

lière a g rand  rayon, com m e au  Wéser et au Nieuwe W aterw eg ;
2° P a r  1’étab lissem ent de cette courbe ,  qu i doit être  calculée de



fagon a éviter toute varia tion b ru sq u e  de vitesse, et  par  1’insta lla tion  
de m u rs  de quai a surface lisse dans la partie concave, on  rédu ira  
au  m in im u m  le f ro ttem en t de 1'eau oontre la rive.

La masse d ’eau en m ouvem ent conservera dès lors tou te  sa pu is ­
sance d 'action  p o u r  p ro lo n g e r  le Hot le p lus  loin possible e t p ou r  p ro ­
du ire  ainsi 1’accroissement du débit  et de la vitesse du  ju san t ,  et, par 
suite, 1’appro fond issem en t du  lil et 1’en tre tien  des p ro fondeurs  ;

3° En fixant le lit  m in e u r  suivant u n  tracé ra t ionnel,  confo rm ém ent 
aux principes  appl iqués  par  Franzius dans les travaux du  W éser, on 
r éd u i t  a u n  m in im u m  la resis tance du  lit p o u r  a r r iver  a u n  m ax im um  
de vitesse du couran t.

Dans les courbes, sous l’action de la force centr ifuge, la p ro fondeur  
s’éloigne du  m il ieu  de la  section p o u r  se rapp roche r  de la rive concave. 
C’est ce qui se p ro d u ira  le long  des quais de la Grande Coupure;

4° Grace aux travaux préconisés par  MM. P ie r ro t  et Van Brabandt,  
le débit  du  flot, m a lg ré  le raccourcissem ent du  lit, ne diffèrera guère 
de ce q u ’il est ac tue llem ent.

La masse d'eau en m ouvem ent reste ra  done sens ib lem ent la m êm e 
et, d ’après les calculs de MM. P ierro t  et Van B raband t,  la vitesse sera 
suffisamment augm entée  pou r  p rodu ire  une  force vive supérieu re  a 
la force vive actuelle ,  a t ten d u  que la resis tance du  l i t  sera d im inuée 
grace a 1’am élio ra tion  d u  t r a c é ;

5° A bstraction  faite des travaux visés au  4°, on  peu t d isposer  le lit  
de la Coupure  de telle facon q u ’il soit en t re ten u  par  1’onde  modifiée 
dans des condit ions  au  m oins  égales a celles actuelles. II ne  faut pas 
oub lie r  que le lit  de la Coupure é tan t  m o ins  long, exigera un  travail 
m o ind re  p o u r  son en tre lien .

De tou t  ce qui précède, il résultc que le p ro je t de la Grande Cou­
pure  est celui dans lequel le iravail de 1’onde-m arée  est le mieux 
u til isé  a 1’en tre t ien  du l i t  du  fleuve; m ieux  que  to u t  au tre ,  il amélio- 
rera  le rég im e d u  lleuve et en t re t iend ra  les g randes  p ro fondeu rs  au 
pied des quais don t les 14 kilom ètres de développem ent con t inu ,  le 
long de la rive droite  de 1’Escaut,  cons t i tue ron t  le  p r incipal  fac teur 
de la p rospérité  d ’Anvers.

M.  Ie P r é s i d e n t .  —  Je donne  la  paro le  a M. P ie r ro t .

M.  P i e r r o t .  — Messieurs, dans u n e  séance an tér ieu re ,  M. le 
Directeur général T roost vous a fait conna itre  les travaux d ’am élio ­
ration  exécutés a 1’Escaut en tre  Anvers et le fo rt  Sainte-Marie, et m 'a



la issé le soin de vous exposer les travaux exécutés en rade d ’Anvers. 
Je vais m ’acqu it te r  de celle tache. Ensu ite ,  je  rencon tre ra i  l i s  o b se r ­
vations q u a  soulevées m on É tude  sur le régime de 1' Esc ant dans la 
rade d'Anvers. Quant :iux cri t iques  auxquelles a donné  lieu la « Note de 
M. Van B raband t et de m oi,  rela tive aux eflets a rcsu l te r  du  raccour- 
cissem ent du  lit du  fleuve par  su ite  du  c reusem ent de la coupure  », 
elles se ron t relevées par  M. 1’Ingén ieu r  Van Brabandt.

Travaux exécutés en rade d’Anvers.

Jadis, c’est-a-dire avant la cons truc t ion  des m u rs  de quai ,  la s i tua­
t ion  de la rade d ’Anvers était celle figurée au plan  hy d ro g ra p h iq u e  
de 1877. (Voir pi. I de la N ote sur le régime de l 'E ic a u t dans la rade 
d ’A nvers.) La rade  co m p re n a i t  deux fosses trés p rofondes,  séparées 
par  un  seuil sur  lequel on sonda it  environ 8 m èlres  a m arée  basse. La 
fosse aval, fo rt  régulière ,  longeait  la rive droite ,  concave. La fosse 
am o n t  était m oins régu liè re ;  elle longeail la rive droite ,  sauf dans  sa 
partie  aval, oü elle était reje lée vers le large par  la Tète de Grue, 
laquelle  faisait une  saillie trés p rononcée  dans le lit  du  fleuve.

Des quais garn issaien t la rive droite ,  mais com m e le m ouil lage  a 
leu r  pied élait insuffisant, on avait co n s tru i t  devant ces m u rs  des 
em barcadères  en ch a rp en te ;  m a lg ré  cette p recau tion ,  les navires ne  
trouvaient pas encore assez d ’eau  p o u r  pouvoir  accostcr dans  des 
conditions satisfaisantes, b ien  que,  a celte époque ,  leu r  tonnage ne 
dépassüt pas 3,000 tonnes. C<i d o n t  lc com m erce se p la ignait  su r to u t ,  
c’était des ensab lem ents  qui se p rodu isa ien t  devant les quais  Van 0 \c L  
et Jordaens,  situés de par t  et d ’au t re  de la Tète de Grue.

De ce qui vient d ’etre dit,  il résu lte  done quo les ins ta l la t ions  de la 
rade ne perm etta ien t pas de t i rc r  parii des g randes  p ro fo n d e u rs  qui 
existaient dans les m ouilles .

II ne  sera pas inuti le  de rappe ler  q u ’a cette époque  la Tête de Grue 
cons t i tua i t  aux yeux de la g ran d e  m asse du  public  1’é lém en t d o m in a n t ,  
le pa l lad ium , de la rade ; y toucher ,  e’était  p rovoquer  la ru ine  cer- 
ta ine  du  por t  d ’Anvers.

Les pla in tes auxquelles donna  lieu la s i tua tion  de 1’Escaut et de la 
rade d ’Anvers fu ren t  souniises a 1’exam en de com m issions instituées, 
u n e  par  la Ville d ’Anvers, en 18o3, et deux par  lc G ouvernem ent, en 
1857 et 1858. P ar  la suite, divers p ro je ts  d ’am élio ra lion  de la rade 
d ’Anvers v irent le j o u r ;  tous com porta ien t  la construc tion  de quais ,  
suivant des dispositions diverses, le long de la rive d ro ite  rectifiée;



derr ière  ces quais était prévu u n  te rre -p le in  ap p ro p r ié  aux besoins 
p resum es du com merce.

En vue de rechercher  la m e il leu re  so lu tion ,  le G ouvernem ent ins- 
titua, en 1870, une  nouvelle com m ission ; celle-ci avait éga lem ent p ou r  
m ission  de dresser  u n  p ro je t d ’ensem ble  de quais  a cons tru i re  le 
long de 1’Escaut dans la traverse d ’Anvers. Ce fu re n t  les travaux de 
cette com m ission  qui am enèren t la cons truc tion ,  p a r  1’É tat,  d ’u n  m u r  
con tinu  su r  la rive d ro ite  du fleuve devant la Ville; la cons truc tion  et
1 exploita tion des quais fu re n t  réglées par  une  convention  conclue 
en tre  1'Etat e l la  Ville d ’Anvers, le 14 mai 1874. Les quais devaien tavoir  
u n e  longueur  de 3,500 m è t r e s ; le W erf (Tcte de Grue) devait dispa- 
ra itre .  S u r  une  étendue d ’au m oins  1,000 m ètres ,  cóté Nord, le m o u i l ­
lage devait être suflisant pou r  les navires du  p lus  fo rt  tonnage (celui 
de 8 m ètres  était considéré a cette époque com m e un  m axim um ). Le 
mouillage pouvait être m o in d re  le long  des au tres  sections de quai.

Le profil du m u r  réalisé a la suite d ’u ne  ad jud ica tion-concours  est 
celui représcn lé  figure 1. Le massif  de fonda tion  est placé p a r to u t  a



8 m ètres  sous le niveau de m arée  basse m oyenne . Le p a re m en t  du  m u r  
présente un  t ru i t  total de l m0 1 ; le massif  de fondation  fait une  saillie 
de l ,no0 su r  le parem ent.  Q uant a 1’assiette du  m assif  de fondation ,  
elle fu t réglée d ’après les p ro fo n d e u rs  du  fleuve et plaeéc en tre  los 
cotes (— 10"’3Ö) et (— 15"’8S) d u  n ive llem ent général.

La largeur du  te rre -p le in  des quais  avait été prévue a 60 mètres, 
mais elle fu t  portée a 100 m è tres  p o u r  te n i r  com pte  de la rap ide  p r o ­
gression du  tonnage  des navires  qui s’était p rodu ite  peu après 1’ad ju -  
d ication des travaux.

Des dragages fu re n t  eflectués en  rivière, de m an ière  a re n d re  a 
celle-ci, du  m oins  par t ie l lem en t ,  les sections qui lui avaient été nnle- 
vées par  la cons truc tion  du  m u r  et le rem bla i  de son terre-plein. 
N ature llem ent,  ces dragages fu re n t  exéculés du  cólé dc la rive d io i te  
que  le nouveau chenal devait su ivre. Nulle par t  on  n ’a d ragué a p lus 
de 8 mètres sous m arée  basse, soit a p lus  de 7'"85 sous le zéro du 
Nivellement Général ou  7m60 sous le zéro du  Dépot de la Guerre.

Les travaux de cons truc t ion  de ces quais  fu re n t  en tam és en 1877 et 
te rm inés  en 1884.

Le plan  hyd rog raph ique  n u m é ro  2 de la p lanche  I de la Note sur  
le régime de l'E scaut dans la rade d 'A nvers m o n tre  la s itua tion  de la 
rade en 1887. On y constate  que  lc chenal ,  d ’au m oins  8 m è tres  de 
p rofondeur,  serre le m u r  de quai ,  c’cs t-a -d ire  que les p ro fo n d e u rs  de 
la rade sont devenues u ti l isab les  p ou r  le com m erce ,  ce qui n ’était pas 
le cas avant la construc tion  d u  m u r .  Toutefois , il fau t  faire exception 
pou r  deux endro its  : 1’u n ,  s itué  im m éd ia tem en t  en am o n t  du  chennl 
d ’accès aux anciens b a s s in s ,o ü  un  b a n c ,a p p e lé  « R u g » ,  s’étale devant 
le m u r  ; le second endro it  est 1’ex trém ité  am o n t  du  quai,  oü, su r  une  
certa ine  longueur,  1’on  ne sonde que 7 m ètres ,  6 m ètres  et m êm e 
5 m ètres  d ’eau. On lira parti de celle de rn iè re  section dc quai en la 
réservant aux steam ers de faib le  cala ison faisant u n  service régulier  
avec l’Angleterre

En 1896, Ie Gouvernem ent décida la cons truc t ion  de 2,000 mètres 
de nouveaux quais en am o n t  de ceux existants.  Ces quais devaient 
être cons lru i ts  également p o u r  u n  m ouil lage de 8 m ètres  sous m arée 
basse. En vue d ’a l te indre  ce m ouil lage ,  on  décida la cons truc t ion  sur  
la rive gauche d ’unc je téc d irectrice, ayant p ou r  b u t  le ré tréc issem ent 
d u  fleuve; toutefois,  la co ns truc t ion  de cette je lée fu t  rem ise ju s q u ’a 
ce q u ’on fut fixé sur  les t r a \a u x  d ’nm elioralion  a exécuter a 1’Escaut 
en aval d ’Anvers. A 1’am ont d u  m u r  de quai ,  la rive d ro ite  devuit être 
régularisée  su r  un k ilom ètre d e  longueur.



Les d ispositions d ’ensem ble  du  p ro je t  avaient été arrêtées avant 
que j ’eusse pris  le service de 1’Escaut m ari t im e ,  m ais  1’élaboration  
des plans d ’exécution se fit sous m a  d irec tion .  Au cours  de  nos 
é tudes, M. 1’Ingénieur  p r inc ipa l  Zanen et moi consum es des doutes 
trés vifs su r  la possibilité de créer u n  m ouil lage de 8 m è tres  s u r  
tou te  la longueur  des quais  projetés .  Ces doutes avaient une  double  
cause : d ’abord ,  on ne  sondait que  7 m ètres ,  6 m ètres  et même 
5 m ètres  d ’eau devant la partie  a m o n t  des m u rs  de quai cxistants,  
do n t  la cou rbu re  éta i t  cependan t bien  p lus forte  que celle adm ise 
p o u r  les nouveaux quais  dans la région am o n t ;  ensuile ,  com m e a 
1’am ont des nouveaux quais la rive droite  devenait im inédia tem ent 
convexe, iL sem bla it  q u ’il fallait s’a t tend re  de ce clief, devant 1’extré- 
m ité  am o n t  de ces quais,  a un  m ouil lage sensib lem ent in fér ieu r  a 
celui ob tenu  dans la région am o n t  des anciens quais.  P o u r  ces motifs, 
nous  croyions, M. Zanen et m oi, q u ’en tre  les cum ulees  1,500 et 1,750 
on pouvait cspérer  a peine 7 m ètres et p lus  en am o n t  tou t  au p lus 6m50 
d ’eau Si nous n ’avons pas soum is a 1’Adminisli  ation des p ioposi-  
t ions  dans ce sens, c’est que nous  ne voulions pas p rc juger  des effets 
a p rodu ire  par  la jetée directr ice projetée su r  la rive gauche.

M.  C o r t y .  — Quel est le m ax im um  de p ro fondeu r  devant ces
2,000 m ètres  de quai?

M.  P i e r r o t .  — En certains endro its  nous  avons 9 mètres.

M.  C o r t y .  — ^ a-t-il des endro its  oü vous pouvez avoir p lus  de
9 m ètres?

M.  P i e r r o t .  — Oui, vous allez voir.

M . C o r ty .  — Vous devriez ren fo rcer  les m u rs  p o u r  pouvoir réaliser  
des p ro fondeu rs  p lus  g randes.  P ou r  quel le  p ro fo n d e u r  ont- ils  été 
cons tru i ts?

M.  P i e r r o t .  — Pour un mouillage maximum de 8 mètres.

M. le  P r é s i d e n t .  —  On n ’espérait  m êm e pas les ob ten ir .  Ces
8 mètres  de m ouil lage  ne devaient être  at tein ts ,  croyait-on ,  que  su r  
u n  q u a r t  environ de la longueu r  des quais  nouveaux.

M . P i e r r o t .  — On comptait les réaliser a 1’aval, mais pas a 1’amont.



M .  A e r t s .  —  Je tiens  cep en d an t  a faire re m a rq u e r  q u ’en  nous  
do n n a n t  u n  em p lacem en t  aux quais  du  Sud, o n  nous  laissait entre- 
voir  de g randes p ro fo n d e u rs ;  on nous  a to u jo u rs  d it q ue  vers 1’extré­
m ité  aval de ces quais  n o u s  au r ions  27 p icds d ’eau.

M.  P i e r r o t .  — Vous les'avez...

M.  A e r t s .  —  Nous ne les avons pas.

M.  P i e r r o t .  —  .. .  et je  vais d ém o n tre r  q u ’il en est b ien  ainsi. II 
fau t  a jo u te r  0m40 aux p ro fondeu rs  ind iquces  su r  les cartes hydrogra -  
ph iques  p o u r  avoir les m ouil lages sous m arée basse. Or, vous avez en 
divers points ,  l e lo n g  du m u r ,  les cotes : 81, 84, 86 , ce qui rep rèsen te  
des m ouil lages sous m arée basse de : 8raJ>0, 8'"80 et 9m00. Vous avez 
m êm e une  m ouil le  de 150 m ètres  de longueu r  avec u n  m ouil lage 
de 9m80.

M.  A e r t s .  —  Cette p ro fo n d eu r  n ’existe pas au pied du  quai .  Les 
navires d ’un  t i ran t  d ’eau de 26 pieds p én è lren td a n s  la vase et ce m alg ré  
les p o n tons  do n t  il est fait usage.

M.  P i e r r o t .  —  Pcrmettez, j ’exam inera i ce po in t  tan tó t .
Le profil du  m u r  qui fut réalisé est celui que  m o n tre  la figure 2.
Devant le m u r  de quai on d ragua un  chenal de 8 m è tres  de p r o fo n ­

d eu r  et de 7o m ètres  de la rgeur au p lafond avec ta lus  vers Je large 
de 20/1.

Devant la rive de raccordem ent on fit des dragages p o u r  conserver  
au  fleuve la section q u ’il avail au n iveau de m i-m arée .

Ici, il fau t  s ignaler  un  fait fo rt  im p o r ta n t  p o u r  la discussion 
actuelle .  Le cahier  des charges de 1’en trep rise  prescrivait  que le 
chenal do n t  il vient d ’etre ques tion  serait p rolongé, vers 1’aval,  le 
long  de la par t ie  am o n t  des quais existants .  Le cube de sable a 
d rague r  de ce chef avait été évalué par  le service a  40,000 m ètres  
cubes. Or, on  n ’eu t a d raguer  q u ’environ u n  t ie rs  de ce cube, les deux 
au tres  tiers  ayant été em portés  par  les co u ran ts  qui s’é ta ien t créés 
sous 1’action  d ’une  faible longueur  d u  quai nouveau.

Au déb u t  du  m ois  d e m a i  1899, 200 m ètres  de quai avec leu r  te rre-  
p le in  fu re n t  rem is ,  a u \  fins d ’exploita tion ,  a la ville d ’Anvers; le 5 mai, 
la m arée  basse é tan t  descendue fort bas, cette section de m u r  s’avanfa  
en  rivière, e n t ra in a n t  le b o u t  am o n t  des anciens q u a i s ; en s ’avancant,



le m u r  se partagea en  deux trongons lim ités  par  des lézardes; de plus, 
ces t ro n fo n s  se red ressèrcn t  vers la rivière, de sorte que  le fru it  de 
l e u r  p a rem en t  f u t f o r l  réduit .

*......-AZO-—̂

A la suite de cet accident, 1’A dm in is tra t ion  décida 1’exécu t ion  de 
travaux de consolidation  définis ci-dessous (voir fig. 3 et i )  :



Creuser derr iè re  le m u r  u n e  cunette  de 5 a 6 m è tres  de la rgeu r  
au  p lafond, celui-ci é tan t  place a 8 m è tres  sous m arée  basse; dans 
cette cunette, couler  u n  en ro c h em e n t  en m oellons  de l n'50-de hau teu r  
et, ensuite, un  massif  de p la tes-form es dc fa^cmages lestées; au-dessus 
de ce massif de fascinages, assécher le te r re-p le in  a 1’aide d ’un  aque-  
duc-d ra in ,  de m u rs  en m agonnerie  sèche de m oe llons  et d ’u n  massif  
de gravier; dans 1’é tendue  du pr ism e de poussee, faire le rem bla i  en 
sable sec transpor té  a la b roue tte .  Devant la partie  du  m u r  don t les 
caissons étaient déja foncés (6S0 mètres),  d rague r  u n e  cunette  a rem - 
p lir  avec des mattes (scories) de p lom b; su r  la pa r t ie  res tan te  du  m a r  
(1,350 mètres), descendre 1’assiette de fondation  de 0"’40 et cn ta i l le r  
des reden ts  dans cette assiette.

Exécutés dans ces condit ions ,  les travaux  avancèren t  régu liè rem en t 
et sept troncons  de m u r ,  m e su ra n t  de 70 a 450 m ètres  et d ’une  lo n ­
g u eu r  tota le  de 2,000 m ètres ,  fu re n t  rem is  successivement a la ville 
d ’Anvers.

Au fu r  et a inesurc que ces sections de m u r  app rocha ien t  de leu r  
achèvement, on  dragua it  la cune tte  de 75 m ètres  de la rgeu r  prévue au  
p ied  d u  m u r .

La ville d ’Anvers ayant été au torisée  è c o n s tru i re  devant la rive de 
raccordem ent u n  appon tem en t  p o u r  le déchargem ent des navires a 
pétro le, le tracé de cette rive fut modifié en conséquence.

Cet ap p o n tem e n t  com porte  11 piles, foncées a 1’a i r  com prim é ,  cou- 
vertes d ’un  tab lie r  en béton  a rm é  de 306 m ètres  de longueur.

Les travaux fu ren t com plè tem en t achevés le 2 avril 1902.
Je viens de d ire  que  la cune tte  devant le m u r  avait été d raguée par



sections successives, a des intervallcs p lus  ou m oins  longs; ces co n ­
d it ions  étaient des m oins favorables p o u r  la création ct la conserva­
t ion  d ’un  bon  chenal,  aussi fu t-on  obligé de procéder  a un  dragage de 
régularisa tion ,  lequel fut execute de ju in  "1903 a février 1904.

Enfin, un  dragage de peu d ’im por tance  a été f a i t e n  m a i- ju in  1905 
devant la section am ont des quais.

P arm i les plans hydrographiques figurant aux docum ents  rem is 
aux m em bres  de la Commission, c’e s tc e lu id e  1907 q u ’il faut consu lte r  
p o u r  se ren d re  com pte de la situation  créée; elle est excellente; chenal 
con t inu  de 8 mètres de p ro fondeu r  m in im um , se rran t  le quai sauf 
dans la région am ont.  Mais pour  se faire une idéé bien  nette  des 
avantages realises, il faut com parer  le plan h yd rog raph ique  du  fleuve 
en am o n t  du  Melkhuis de 1897 avec le plan hydrograph ique  de 1907.

E n  1897, la courbe de 8 m ètres  ne rem onte  guère  q u ’a 400 m ètres  
au dela de 1’écluse des bassins de b a te la g e ; elle ne serre pas la rive 
dans  la rég ion  am ont.  La courbe de (i m ètres  se ferm e a 600 m ètres  
en a m o n t  de celle de 8 mètres, et au dela on ne  trouve plus,  du  cóté 
d ro it ,  que des p ro fondeurs  de m oins de G mètres.

En li)07, les courbes de 6 mètres et de 7 mètres on t  d isp a ru  le long 
des quais  nouveaux, oü 1’on sonde 8 m ètres  au  m oins  su r  une la rgeur 
m in im u m  de 75 m è tres ;  dans le chenal de 8 m ètres  se trouvent deux 
fosses, chacune de 500 mètres de longueur  environ, limitées par  les 
courbes de 9 mètres. Le chenal serre par tou t  le quai ,  sauf su r  les 400 
dern ie rs  m ètres  am ont.  Le gain de m ouil lage depuis 1897 est done de
2 m ètres  au moins.

On po in t  que je crois devoir s ignaler  tout spécia lem ent, e'est q u ’au 
quai de la Station, réservé jadis  aux steam ers de faible tiran t  d ’eau 
faisant un  service de cabotage régulier  avec l’Anglelerrc , on  charge 
m a in te n an t  des navires a quilles de rou lis ,  ca lan t 28 pieds (8n,53), en 
ne  p renan t  d ’au tres  p recautions que  celles q u ’exige la saillie du  pied 
du  m u r  su r  le parem ent de celui-ci; cette p recau tion  consiste dans 
1’in te rposit ion  d ’u n  llotteur entre  le navire et le quai.

Accidents survenus aux  m u rs  de quai.

Quai de la S ta tion . —  En sep tem bre 1905, on s’apprê ta i t  a con- 
s tru ire  des hangars  sur  le te rre-p le in  du quai de la S ta t ion ;  celui-ci 
était com plètem ent dégarni,  io rsque le m u r  se m it  en m ouvem ent .  En  
se déplacant,  le m u r  se lézarda et oscilla vers la rivière, au po in t q u ’il



fa llu t le décharger cn déb layan t son te rre-p le in .  On coula en m êm e 
tem ps au pied du quai environ  14,000 m ètres  cubes de sable et 
1,230 tonnes dc m o e l lo n s ;  de plus, on y je ta  une  cer ta ine  quan t i té  
dc pavés.

On consolida la partie  de m u r  détér iorée , longue d ’environ  
200 m ètres, en cons tru isan t  a 1’a rr iè re  des voütes de décharge, s’np- 
puyan t su r  un  p la n ch e r  por té  p a r  u n  p ilo t is  (voir fig. 5 et 6); de p lu s ,  
le profil du  m u r  de quai fu t  ren fo rcé  et ce m u r  fu t  ancré  aux voütes; 
dans  les lim ites du pr ism e de poussée, le rem bla i  fut cons ti tué  p a r  
de la cendrée  légere; enfin, 1’espace vide sous les voütes fut d ra iné  a 
1’aide dc barbacancs a o b tu ra leu r ,  d éb ouchan t  u n  peu au-dessus de 
m arée basse. En ou tre ,  devant le pied du  m u r  on  coula u n e  be rm e  en 
m attes (sccries) de p lom b.

C o u p e  A -B .

C o u p e  C-D.



Quai d 'Herbouville. — En octobre 190S, le m u r  de quai nouveau 
se m i t e n  m ouvem ent su r  une  lon g u eu r  de 180 m ètres, mesuri 'e  vers 
1’aval, a par t i r  d ’un  point situé a 125 m ètres  de 1’ex trém ité  am on t du 
quai .  Dès que la situation devint m ena^ante, je  fis déblayer le terre- 
p le in  du m u r  en faisant jc ter  dans 1’Escaut,  tant quo dura  le danger, 
le  p ro d u i t  des déblais ;  en ou tre ,  je  fis couler ,  au  pied du  m u r ,  
env iron  44,000 pavés provenant de la dém olition  du pavage du terre- 
p le in ,  1,500 tonnes de m oellons et 420 tonnes de m attes de p lom b.

P o u r  la consolidation  de cette partie  de quai il fa l lu t  ren o n c er  au x  
voütes de décharge su r  charpente ,  paree qu'il n ’était pas possible de 
b a t l re  des pilots a travers 1’enroc liem ent en m oellons coulé derr ière  le 
m u r .  Tout ce q u ’on pu t faire du  cóté du terre-ple in ,  c ’était  rem pla-  
cer  le sable du  prism e de poussée par de la cendrée et com pléter  le 
d ra inage  par  le p lacem ent de barbacanes débouchan t en rivière. P ou r  
d o n n e r  au  m u r  de quai la stabili té nécessaire on se décida a c o u le r  a 
son  pied, par  le procédé a 1’a ir  com prim é, des caissons de butée. 
de  8 m ètres  de hau teur ,  de 8 m ètres dc longueur  et de 10 m è tres  d e  
la rgeu r,  celle-ci mesurée perpend icu la irem en t au m u r  (voir fig. 7). 
Le dessus de ces cais­
sons fut placé a 8"'80 
sous m arée  basse. L’ar- 
gile p rovenan t de la 
vidange des caissons 
fu t  je tée a 1’eau p ou r  
ê tre  draguée p lus tard, 
en m êm e tem ps que 
ce qui y était resté des 
pavés, des moellons, 
des m attes de plomb 
e t  des terres  coulés au 
p ied  du  m u r  lors de 
1’accident.  Ce dragage 
fu t  fait en septem bre-  
oc tob re  1907.

R e tou rnons  au  quai de la S ta tion .
Lors de 1’exécution des travaux de consolidation  de la partie du 

m u r  du  quai qui s’était déplacée, on examina avec soin la s i tu a ­
t io n  de la p a r t ie  de m u r  voisine. De eet examen il ré su lta  que, par  
su i te  de 1’appro fond issem ent du  chenal ,  la bu tée  au  pied du m u r  avait



d im inué  au p o in t  que  la résis tance de celui-ci n ’était  p lus  assurée et 
q u ’il fallait augm en te r  cette butée.

A cette fin, on réso lu t  de c o n t in u e r  j u s q u ’a 1’écluse des bassins  de 
batelage la be rm e  en m alles de p lom b coulee au  pied  de la partie  
consolidée du  m u r  de quai de la Station . On é la i t  occupé a coulcr  ces 
mattes, lo r -q u ’on constata  des cre \asses  dans k s  aqueducs  traversan t 
le te ire  plein du quai ainsi que dans leurs  puits  d 'accès ; de p lus,  
on  releva des d is locations dans les charpen tes  m élalliques des h a n ­
gars. Ces défo rm ations  p r o m a h n t  a 1’évidence que le m u r ,  aftoui 1 lé 
a son pied pnr les couran ts ,  s’e taü  avancé vers 1’Escaut et, dès lors, 
dos mesures dc précaution s’im posa ien t.

Un se décida a conso lider  le m u r  par  des travaux analogues a ceux
exécutés au quai d H erb o u v i l le ;  
des caissons de bu tée  fu re n t  cou- 
les don t le dossus se t i o u \ e a  S'"S0 
sous m arée basse (voir lig. 8).

A l’a \a l  de 1’écluse des bassins  
de b tel.igo s’étend u n e  m ouille  
de l ï " ' 2ö sous zéro ; com m e le 
long de cette m ouil le  le m u r  n ’est 
fonde q u ’a l a c o l c ( — H"'4S), cetle 
partie de quai d u t  être  consolidée 
également; ce travail est en cours. 
T an t pou r  c o n s o n e r  u n  m o u i l ­
lage aussi g rand  que possible que 
p ou r  créer une  bu tée  suftisante 
au pi< d du m ur ,  on s’est décidé 
a coulei' 19 caissons d u n e  form e 

sp é c ia le -(voir fig. 9), su r  Jocquels il roste, a m aree basse, p lus de
10 m ètres  d ’eau.

La s .u lh e d u  massif d< fond ttion su r  le parem ent du  m u r  dc quai,  
laquelle  est placée a 8 mi tres sous marée basse, oce.isionne de graves 
inconven icn ts ,  qu 'i l  im porte  de. signaler.  D’abord ,  lors des opéra tions  
de chargem ent et dc decliargement des navires, des corps lou rds  de 
tou te  nature ,  par t icu l iè rem en l  des br iquet tes  de cha rbon ,  des m oel-  
lons,  des guouses, etc , to m b e n t  su r  cette saillie; au to u r  de ces dépots 
se*forment des d isa b le m en ts ,  qui rédu isen t  le mouill.ige de 8 m ètres  
et en travent la mise a quai des navires.  Cet inconvén ien t  est devenu 
p ar t icu l iè rem e n t  grave depuis  q u ’il est fait u n  usage f réquen t  des



quilles de rou lis ,  lesquelles em pêchen t les navires de se rre r  la r ive 
lo rsque  leu r  t i ran t  d ’eau a ttein t ou  dépasse une  certa ine  lim ite .

En  1900-1901, nous avons net- 
toyé cette saillie, en nous  s e rv a n t  
d ’u n e  drague app ropriée  a cette 
fin, a él inde la te ra le ;  un  cube 
total de 14,785 m ètres  cubes a 
été dragué, mais le remède. n ’a 
élé que passager. Actuellement 

nous  som m es obliges d ’in terpo- 
ser, a pa r t i r  d ’un  certain m om ent 
du  chargem ent des g rands navi 
res, u n  tlotteur en tre  le m u r  e 
le navire. Ju sq u ’a présent,  n ous  
nous  som m es servis a cette fin 
de pon tons  que possède 1’E la t .
En vue d ’assurer  dans 1’avcnir  la 
sécuii té  des navires, il a été con- 
venu en tre  1’Etat et la ville d ’A n­
vers que celle-ci t iend ra il  a la disposition  des capita ines des tlotteurs 
fournis  par  1’État et que, de plus, elle augm ente ra it  la portée  des 
grues desservant le quai (voir fig. 10).

M.  C o r t y .  —  Quelle est la la rgeur de ces flolteurs ?

M.  P i e r r o t .  — 5 mètres. Cette la rgeur  est suffisante p o u r  pa re r  aux

Un au tre  inconvéniont de la sa il­
lie du  massif de fondation  dans  sa 
position acluelle c’est que les cou­
ran ts  ï.e peuvent c reuser  le chenal 
con tre  le p a rem en t  du  m u r  a la 
p ro fondeu r  qui se p ro d u ira i t  si le 
massif  n ’entravait  pas leur  aciion.

Ces inconvénients  au ra ien t  été 
évités si, lors de la construc tion  
des quais,  on  avait donné  au  m ü r  
u n  parem ent se rap p ro c h a n t  davan- 
tage de la verticale, et si 1’on avait 
descendu le massif  de fondation

inconvénients  do n t  on  se plaint.



assez bas pour q u ’il ne  p u t  jam ais  ê tre  touché  par  les qu il les  de  rou l is  
n i en travcr  1’action des couran ts .

En fo rm u lan t  ces observa tions,  nous ne  dcvons pas p erd re  de vue, 
d ’u ne  par t ,  que lors de la cons truc tion  des p rem iers  quais on considérai t  
u n  t i r a n t  d ’eau de 8 m ètres  com m e un  m a x im u m  qui ne sera it  jam ais  
dépassé, et, d ’au t re  par t ,  que  lo rs  de la cons truc t ion  des dern ie rs  
quais on  ne s’a t tenda it  n u l le m e n t  a o b te n ir  lc long de ceux-ci, par t i -  
cu l ièrem ent dans la région am on t,  les m ouil lagcs  im p o r ta n ts  d o n t  
n o u s  avons été favorisés.

J’aborde  1’examen des observations q u ’a souIc\ées  m o n  étude su r  le 
rég im e de 1’Escaut dans la rade  d ’Anvers. Jc suivrai 1’o rd re  dans 
lequel elles on t  été form ulées.

M. Segers. — Avant d ab o rd e r  cet o rd rc  d ’idécs, perm ettez-m oi 
de vous dem ander  quelle  est exactement,  après les t iavaux  exécutés, 
la p ro fo n d e u r  d o n t  on  dispose le long des 2,000  m è tre s  de quais  don t 
il vient d’etre ques tion .

M . Pierrot. —  II exisle en  divers po in ts  des p ro fo n d e u rs  de 
8m40, 8m50 et 8"'60.

M . Segers. —  Sous m arée basse?

M . Pierrot. —  P arfa item en t .  II existe m êm e des p ro fo n d e u rs  de
9 m ètres  contre  les m urs .  La ligne no ire  du  p lan  hyd rog raph ique  de 
la rade d ’Anvers m a rq u e  8 m è tre s ;  elle s’eloigne du  m u r  a certain  
endro it ,  su r  une  longueu r  d ’environ 400 m ètres. Je t iens a red ire  q u ’il 
fau t  a jou te r  0ro40 aux coles du  p lan  p o u r  ob ten ir  le m ouil lage  efleetif 
sous m arée basse.

M . Segers. — Quel m ouil lage  avons-nous a 1’ex trém ité  am o n t  des 
quais?

M . Pierrot. — A cet end ro i t  le m ouil lage e s td e  7"’40. Mais je  dois 
a jou te r  que  la s ituation  peu t varier et que le p lan  su r  lequel je  fais 
ces observations date de 1907. Depuis la cons truc tion  des quais nous  
n ’avons p lus  dragué en cet endro it ,  ce qui ne  p ré juge  pas de 1’avenir.

M . Segers. — U existe done  u n  m ouil lage  d ’u n  peu p lu s  de 
8 m ètres  su r  u ne  longueu r  de 1,600 mètres.



Un m e m b h e . — Et u ne  p ro fo n d e u r  de 9 m ètres . . .

M . Pierrot. — • Sur  une  longueur  de 300 mètres.

M . Aerts. — Ces p ro fondeu rs  ne sont pas stables. Un navire  trouve 
26 pieds de p ro fo n d e u r  a un  m o m e n t  donné ,  alors  q u ’un  m ois  après 
il touchera  un  fond  de vase au m êm e endro it .

M. Pierrot. — Cela peut se p rodu ire  su r  la saillie que fo rm en t 
les fondations du m u r .  Dans ce cas, le régim e du  fleuve ne peut 
être  m is  en cause, m ais  bien  les exploilants .

M . Segera. — M. Aerts voudrait-il nous  d ire  quelle  est la p ro fo n ­
d eur  don t on peu t être  assuré , com m erc ia lem en t par lan t?

M . Aerts. — Vers 1’aval, on peu t com pter  su r  une p ro fo n d eu r  m ax i­
m u m  de 25 pieds.

M . Pierrot. —  II y a plus.

M. Aerts. — Je parle de Ia p ro fondeu r  utile.

M . Pierrot. —  Oui, paree que vous ne disposez pas de flotteurs.

M . Aerts. — Nous n ’avons pas de flotteurs et, dès lors, le m a x i­
m um  de p ro fo n d eu r  d o n t  nous d isposons est de 2b pieds.

M. Pierrot. — Vous avez 8 m ètres  partou t .  Mais vous éprouvez 
quelques ditficullés a cause de la saillie du  pied du  m ur .

M . Aerts. — II devrait y avoir 8 m ètres, mais p ra t iquem en t  il y a 
m oins .

M . Pierrot. —  11 est ind ispensable  de faire usage de flotteurs. La 
s ituation  est m eil leu re  pour  la partie  am ont des nouveaux quais que 
p ou r  la par t ie  am o n t  des anciens quais.

M . Aerts. — Comme il s’agit de travaux récents ,  les conditions 
réalisées doivent être meilleures que p o u r  les travaux anciens.



M . Pierrot. — La p ro fo n d e u r  ob tenue  au  pied des quais  du  Sud 
est u n  succès auquel pe rsonne  ne s’a t tendait .

M . Segers — Ave/.-vous p a r to u t  u n e  p ro fo n d eu r  de 8 m è tres  le 
long des nouveaux quais?  M. Aerts se p la in t  de ne pouvo ir  les u ti l ise r  
parce  q ue  ses navires se rren t  t rop  le m u r .

M. Pierrot. — II y a un  m oyen  trés  s im ple  de pa re r  a 1’ob jec tion ,  
c’est de se servir de flotteurs.

M . Corty. — Oui, m ais  si 1’on  em plo ie  des flotteurs, les flèches 
des grues n 'o n t  p lus  assez de lo n g u e u r  p o u r  opére r  le cha rgem en t  ou 
le déchargem ent.

M . Pierrot. —  En cflel, m ais  la ville d ’Anvers va m o d if ie r  la 
longueur  des flèches de ses g rues .

M. ie Président. — Dans u n  po r t  de 1’im portance  d ’Anvers, il 
devrait y avoir une  drague spéciale p e rm e lta n t  le curage de la b a n ­
q uet te  exis tant au  pied des m urs .  Ce n ’est pas le rég im e d u  lleuve qui 
est défectueux : c'est, d ’une  par t ,  le systèm e de cons truc t ion  des m u rs  
de quai et. d 'au tre  par t ,  le m o d e  d ’en tre t ien .

M . Corty. —  II n ’y a pas d ’en tre tien .

M. Pierrot. — On a o b tenu  p lus  de p ro fo n d e u r  que 1’on n ’en 
escomptait .  P e rsonne  n ’espérait  u n  m ouil lage de p lu s  de 8 m ètres .

M . Aerts. —  Au m o m e n t  de la cons truc tion  des quais  du  Sud 
8 m ètres  de m ouil lage était le « n e e  p lu s  u l t r a  ».

Si le m assif  de fondation  des m u rs  avait été descendu  2 m èlres  plus 
bas, nous au r ions  eu les 9 et 10 m èlres  quo nous  dés irons .

M. Troost. —  Dans le tem ps,  on  ne  dem anda it  que 8 mètres.

M . Segers. —  Si nous  avons posé la ques tion  ce n ’était  pas pou r  
c r i t iquer  mais pou r  nous rense igner .  II no fau t  pas que 1’on se 
m é prenne  su r  nos in ten tions .

M . Pierrot. —  Je continue :



PREMIÈRE PROPOSITION.

« L’action exercée su r  la rade par u n  m u r  de quai é tab li  le long de 
la rive concave est ex trêm em ent favorable, et 1’est d ’au tan t  plus que 
la longueur de ce m u r  est g rande .  »

Tel n ’est pas 1’avis de 1’honorab le  M. Verhaegen. D’après  lui, u n e  
rectification de 1’ancienne radc  d ’Anvers, m ieux  appropriée  a la 
n a tu re  de PEscaut, alors m êm e que la rive concave n ’cu t été garn ie  
que d ’un  talus en te rre ,  au ra it  p rodu i t ,  si elle avait etc possible, un  
effet m eil leur  que celui ob tenu . Ce qui en est de cette affirmation 
la situation primitive de la rade d ’Anvers nous  1’appren  1. Malgré les 
fortos courbures  de la rive droite ,  les navires de 3,000 I nnes éprou- 
vaient de graiulcs difficultcs pou r  se m ettre  et se ten ir  a quai.  Mais 
dès q u ’on eut cons tru i t  u n  m u r  de quai fondé è. g rande  p ro fondeu r  
suivant un  tracé régulier,  beaucoup m oins  courbe  que  celui de la 
rive primitive, la  s ituation  cliangea; la oü les steam ers  de 3,000 ton­
nes accostaient difficilement, les navires de 8,000 a 12,000 tonnes se 
m e tten t  a quai et m ou il len t  m a in te n an t  avec la plus g rande  facilité.

Cette am éliora tion  eüt été plus grande  encore si nos prédèccsseurs  
n ’avaient c ru  que 8 m ètres  sous m arée basse était le m ouil lage m ax i­
m u m  a espèrer ,  e t  encore seu lem ent dans  la par t ie  aval de la rade, 
et s’ils n ’avaient cons tru i t  le m u r  en conséquence.  L’eftét favorable du 
m u r  su r  le régime de la rade est done non  seu lem ent incontestable , 
mais je  dirai p réd o m in an t .

M. Verhaegen a t tr ibue  la faible la rgeur du chenal devant les n o u -  
veaux quais a la circonstaace que, devant une  partie  de ces quais,  s'étale 
un  p ro m o n to iree n  argile qui n ’a été q u ’cn tam é par  les dragages.Comme 
je 1’ai déja  d it  tan tut, devant les nouveaux quais  nous  n ’avons 
dragué, a la p ro fo n d eu r  de 8 m ètres  sous m arée bosse, q u ’un  chenal 
de 75 m ètres  de largeur au  p lafond  avec ta lus  vers le large de  20 de 
base p ou r  1 de hau teu r .  La oil le p rom on to ire  avan^ait t rop  fortem ent 
en rivière, il est done resté, du  cóté du  large, u n  b o u rre le t  en argile 
que les courants  n 'o n t  pu  e n ta m e r ;  q u an t  a la cunette ,  elle a con ­
serve la la rgeur q u ’on lui avait donnée.

Si A P am ont et a 1’aval de cette entail le  dans le banc  d ’argile le che­
nal s’est élargi ju s q u ’a 200 et m êm e 250 m ètres ,  on ne do it  en cher- 
cher  la cause que dans Paction des co u ran ts  guidés p a r  le m u r .  En 
eff 't ,  com m e le dragage de la cunette  de 75 m ètres  ren tra i t  dans



le  forfai t ,  1’en t re p re n eu r  n ’a eu garde  de dépasser  ni la la rgeur ni 
la  p ro fondeu r  fixées et, dès lors, les couran ts  seuls on t  d u  ct pu  p ro-  
d u ire  les affouillements constatés.

En ce qui concerne le seuil de Burght,  oü 1’on sonde p lu s  de 8 m ètres, 
M. Verhaegen explique cetle s ituation  favorable en par t ie  par  la cir- 
constance que le sable déposé su r  u n  fo n d  d ’argile  ne s’y m ain t ien t  
pas, faule de f ro ttem ent.  P o u r  appréc ie r  la valeur de cette observation 
on  n ’a q u a  suivre le travail du  b r iq u e t i e r : m e t ta n t  a profit la g rande  
adhérence du sable a 1’argile et 1’adhésion  sensib lem ent n u l le  du  sable 
au  fer, il saupoudre  sa form e de sable p ou r  faciliter le dém oulage de 
la b r ique .  Cette p ra t ique  dém on tre  c la irem en t la g rande  adhe rence  du 
sable ii 1’argile.  Du resle, une  experience directe est a la portee de 
to u t  le m onde .

A ce sujet,  je  crois devoir revenir  su r  ce que j ’ai dit  tan tó t  a propos 
des dragages exécutés devant le snouveaux  quais.  Le chenal ,  aprés  avoir 
été creusé successivement le long de sept sections de m u r  de quai,  
s ’était ensablé su r  toute sa longueu r ,  done  aussi d an s  la cunette  
entail lée dans  I’a rg ile ;  1’adhé renee  avait done élé suffisante en t re  
1’argile et le sable p o u r  que les dépots a ien t  pu  se fo rm e r  et se main- 
t e n i r ; mais ces sables o n t  été em portés  a p a r t i r  du  m o m e n t  oü les 
c ou ran ts  on t  p r is  u n e  a l lu re  régulière  aprés  le dragage général de la 
cunette .

Du reste ,  1’adhérence  du  sable a 1’argile ne  joue  dans  1’occurrence 
q u ’u n  ró le  insignifiant.  En  effet, cette adhé rence  ne  p eu t  s’exercer  en 
to u t  cas que su r  u n e  couche de sable fort m ince  ; au  dela, le sable 
com plè tem en t im b ibé  d ’eau constitue  une  m atiè re  presquo (luide
—  d u  sable b o u la n t  — susceptib le  d ’èlre en tra inée  par  les couran ts ,  
et ce d ’a u ta n t  p lus  fac ilem ent que  les g ra ins  son t  p lus  fins.

Occupons-nous m a in te n an t  des parties  de la rade oü 1’infiuence du 
m u r  n ’est pas assez g rande  p o u r  em pêcher  des d i s a b l e m e n t s ; tel est 
le cas au  quai Ortelius et a 1’ex trém ité  a m o n t  du  quai d ’flerbouville.

Devant le quai Ortelius se fo rm e u n  b an c  co n n u  de to u t  tem ps sous 
Ie nom  de Rug. Avant de t ra i te r  de Ia fo rm a tion  de ce banc ,  je  crois 
devoir dire uil m o t  au su je t  de son inlluence su r  1’explo ita t ion  de la 
rade .  A ju g e r  de 1’im p o r ta n ce  que p ren d  le Rug dans  nos  débats, 
on  pourra it  être  ten té  de c ro ire  q u ’il doit  causer  de b ien  g rands  
em barra s  ;ï 1’exploita tion  de la  rade .  Or, v o id  com m en t les choses se 
passen t : Dès q u ’on  signale a 1’A dm in is tra t ion  des P o n ts  et Chaussées 
q u e  les navires a quai  ta lo n n en t ,  elle o rd o n n e  les dragages nécessa ires ;



ceux du  large son t faits p endan t  que les navires son t a leu r  poste 
d ’accostage, et ceux le long du  quai en 1’absence de to u t  navire ; 
parfois on déplace un  navire, soit vers 1’am ont,  soit vers 1’aval. 
E tan t  donne,  en ou tre ,  q u ’il ne faut d raguer,  en m oyenne, q u ’une 
fois par  an ,  on  reconna i t ra  que le R ug n ’apporte  guère  d ’entrave a 
1’exploita tion de la rade  et quo nos discussions a son suje t ne pré- 
sentent p ou r  ainsi dire q u ’u n  in térê t académ ique.

J ’a jou te  que des dragages com parab les  com m e im por tance  a ceux 
du Rug,voire plus considerables, n ’o n t  r ien  d 'anorm al et se p ra l iquen t  
n o ta m m e n t dans les bassins, dans les éclusés et dans les chenaux 
d ’accès de celles-ci.

En ce qui concerne la fo rm a tion  du  Rug, je  persis te  p lus q ue  jam ais 
dans 1'explication que j ’en ai donnée. Le d iag ram m e des débits  et des 
vitesses au  Kattendijk (voir pi. XII du  Recueil de docum ents)  m ontre  
en effet que dans le coude d ’Austruweel les couran ts  sont an im és  de 
vitesses p lus g randes  au  llot q u ’au ju sa n t .  .

Les observations su r  la d irection  des cou ran ts  dans la rad e  d ’Anvers 
(voir m a note d u  16 m ars  1908) o n t  fait cons ta te r  que les cou ran ts  de 
flot sortent dc cc coude en ob l iq u an t  vers la rive gauche; du  cóté de la 
rive droite, les vitesses des filets fléchissent et ceux-ci déposen t les 
sables q u ’ils charr ien t  dans 1’angle m o r t ,  con tre  le m u r ;  les gros sables 
se déposent d ’abord ,  les plus fins ensuite ,  done  a 1’am o n t  des p re ­
miers .  Au ju sa n t ,  les couran ts  se rren t  le quai Ortelius, mais ils sont 
trop  faibles p o u r  rep ren d re  les g ros sables, lesquels s’accum ulen t 
pou r  fo rm er  le banc du  Rug, et  seuls les sables (ins sont entra inés .  Un 
exemple em p ru n té  a u ne  au t re  reg ion  du  bassin  m a ri t im e  de 1’Escaut 
confirme cette m an ière  de voir : La Durm e est i'ormée par  la jo n c t io n  
du Moervaert e t de la Zuidleede. Dans ces deux cours d ’eau a régime 
m ari t im e la durée  du ju sa n t  est d ’environ  neuf  h eu re se t  celle du  flot de 
tro is  heures .  P ar  été un  peu sec, le débit  p ro p re  des bassins est nu l ou 
presque  nu l et, de p lus,  le canal de T crne iuen  ne  donne  pas d ’eau par  
1’écluse de Roodenhuizen ,  placée a 1’orig ine  du  M oervaer t ; dans ces 
conditions,  le volume d ’eau venu d'aval m et pour  descendre  un tem ps 
sensib lem ent t r ip le  de celui du  llot et la vitesse m oyenne du  ju san t 
n ’a ttein t q u ’environ  le tiers de la vitesse du  t lo t ;  aussi se p rodu it- i l  
des ensab lem ents  que  nous  devons d rague r  afin d’assurer  la navigation.

En passant,  je  relèverai u ne  observation de M. Van Mierlo au sujet 
du  banc  du  Rug. Cet Ingénieur  d it  : « Dans une rivière a déb i t  supé­
r ieu r ,  les sables se tra inen t suivant des p lans peu inclines vers 1’am on t 
po u r  se p lacer  ensuite  sous u n  la lus  a b ru p t  vers 1’aval. D’après  la



fo rm e  du  Rug, ce dépót do it  se fo rm e r  au  ju sa n t ,  a t te n d u  que  son g la­
cis se trouve du  cote am o n t  e t son accore du  cóté aval.» Je ferai d ’abord  
rem a rq u e r  q u ’il rcsu lte  de la vérification des p lans de sondage du  Hug, 
que le dispositif  invoqué p a r  M. Van Miurlo ne se re trouve pas su r  
tous  les p lans  et que su r  cer ta ins  d ’en tre  eux le b anc  affecte une  
a l lu re  en sens inverse. Du reste ,  quelle  que soit la fo rm e affectée par  
l e b a n c ,  elle n 'in f irm e en r ien  m o n  exp l ica t ion ;  les sables se déposent 
au  flot, les gros a  1’aval, les fins a 1’am o n t ,  et le ju sa n t  ne rep ren d ,  en 
les t ra fnan t ,  que  les sables fins, de sor te  que  les gros r e s te n t  seuls 
en place. Une c irconstance qui p la idc  en faveur de celle explication , 
c’est que  les sables d ragues su r  le Rug, trés gros et t rés  rugueux , son t 
p a r to u t  p référés  aux  sables d ’au t re  p rovenance ta n t  p o u r  1’exécution 
des pavages que p o u r  la confection  des m ortie rs .

E n  ce qui concerne  la s i tuation  a 1’ex trém ité  am o n t  des nouveaux 
quais accusée par  le plan  hy d ro g ra p h iq u e  de 1907, j ’avais d it  q u ’elle 
pouvait  s’expl iquer  en partie  par  le fait q u ’au  m o m e n t  des sondages 
(octobre 1907) les ins ta l la t ions  des travaux de réfection  de cette section 
de quai s’y trouvaien t encore ,  com m e aussi les dépots au p ied  du m u r  
d us  a l ’aeeidcnl su rvenu  aux quais,  dépots qui o n t  été dragués par  la 
su ite .  Or, d i t  M. Verhaegen, le p lan  des sondages fails en 190Ü, avant 
le m ouvem ent des quais,  accuse déja la m êm e s i tuation  q u ’en 1907. 
Je ferai r e m a rq u e r  que dans  m o n  étude j ’ai dü ,  afin de ne  pas la coin- 
p liquer ,  m e b o m e r  a la com para ison  d ’un  certain  n o m b re  de plans 
hydrograph iques ,  que j ’ai p r is  décennaux , sans m e p réoccuper  de la 
s ituation  de la rade a d ’au tres  époques. J ’a jou tera i  q ue  si j ’ai d i t  que  
la s itua tion  de 1907 était  due  en  partie  aux pcr lu rb a l io n s  causées par  le 
dép lacem ent du  m u r  et par  les travaux de réfection  do celui-ci,  m on 
assertion  était en t iè rem en t  i 'ondée; en effet, le plan de 1907 a été levé 
en octobre, a lors  que  les t ravaux  de conso lida tion  n ’étaient pas encore 
te rm inés,  pu isque  en sep lem bre-oc tobre  nous  avons dragué 8,370 
m ètres  cubes de sable, dc pavés, de m oe llons  et de m attes  de J)lomb, 
je tés devant ce m u r  lo rs  de  1’accident, et d ’argile p rovenan t de  la 
vidange des caissons de bulée.

P o u rq u o i ,  dem ande  M. Verhaegen, la forcc attractive d u  m u r  de 
quai ne p rodu it-e l le  pas son effet au  quai  Ortelius et a 1’e x t ré m it i  
am on t du  quai d ’Hoboken? A cette ques tion  je  r é p o n d r a i : il est bien  
certain  quo 1’action at tractive du  m u r  de quai est g rande ,  com m e le 
p rouven t los consta ta tions  faites en rade d ’Anvers, m ais  ce sera it  de 
1’exagération m anifeste  que  de vouloir  exiger q u ’u n  m u r  de quai 
rem édie  aux défauts dc rég im e d ’un  fleuve, a lors  que  la cons truc t ion



de ce m u r  n ’a pas été faite dans les condit ions  voulues p o u r  pa re r  
a ces défauts.

L ’h onorab le  M. Verhaegen s’occupe ensuite  des com para isons  que 
j ’ai faites en tre  les sections m ouil lées  et les p ro fondeurs  de 1’Escaut 
en rade  d ’Anvers. D’après lui, la s ituation  ne  se serait guère  amélio- 
rée ;  il y au ra i t  m êm e eu perte sous certains rappo r ls .  Exam inons ces 
points .

E n  ce qui concerne les sections, je  ferai rem a rq u e r  que les sections 
m ouil lées .  tan t sous m arée basse que sous m arée haute ,  n ’on t été 
rédu ites  d ’une  m an ière  sensible que lors de la cons truc tion  des p re ­
m iers  quais .  En ce faisant, les ingénieurs  ne  peuvent avoir  encou ru  
aucun  rep roche ,  car, d 'après M. Verhaegen lui-même, le lit p r im it if  
du  fleuve était t rop  large et, par  conséquent,  devait être rétréci et les 
sections m ouillées  d im inuées. L orsqu’on cons tru i ra  la jetée d irec tr ice  
su r  la rive gauche, on ré tréc ira  a nouveau ces sections et, cependant,  
personne  n e  contestera 1’ulilité de cot ouvrage, ta n t  au  po in t  de vue 
de la p ro fondeu r  que de r e m p lace m e n t  du  chenal.

Si, depuis  la construc tion  des prem iers  quais,  les sections mouillées 
au  d ro i t  de ceux-ci n ’o n t  pas varié beaucoup , elles on t  cependant,  
d ’u ne  m an ière  générale, augm enté  u n  peu. Mais co qui est caracté- 
r is t ique  et fort  im portan t ,  c’est que ces sections o n t  gagné considéra-  
b lem en t  en régulari té ,  au  po in t  que leurs  d iagram m es se rap p ro ch e n t  
de p lus en plus d ’une droite , c’es t-a -d ire  du  d iagram m e caractér isan t 
u n  éc o u le m en ta  vitesse m oyenne constan te  dans  tou te  la traversée de 
1’ai icienne rade. Pareil résu lta t  sera également a t te in t devant les 
quais  du Sud, lorsque la jetée directrice sera cons tru i te  su r  la rive 
gauche. Or, plus le régime d ’un  fleuve m ari t im e de \ ien t  régulier ,  
m ieux est u til isée la puissance hyd rau lique  de 1’onde-m arée ,  done  
mieux  est en tre tenu  le lit du  fleuve. Si done, d ’u n  cóté, on a pe rd u  
depuis 1877 en section mouil lée , d ’un au tre  cóté on a gagné considé-  
rab le m en t  en u til isa tion  de la force de 1’o n d e ;  c’est grace a 1’excès du 
gain su r  la perte que la rade  s’est am éliorée dans les p ropo rtions  con- 
s idérab lcs  que nous avons constatées.

P a r lo n s  m a in tenan t  des p ro fondeu rs  de la rade. Ici, nous  devons 
faire  re m a rq u e r  q u ’aucun  in térê t ne  dem ande que soient créées, en 
cer ta ins  po in ts ,  des p ro fondeurs  excessives, qui non  seu lem ent sont 
inu ti l isab les  par  la navigation mais sont encore une nuisance au po in t 
de vue du  régim e du  lleuve. Ce q u ’il faut,  c’est que les p ro fondeu rs  
moyennes soient les plus g randes et que les p ro fondeurs  réelles s’en 
rap p ro ch e n t  le p lus  possible, c’est-a-dire, en d ’autres term es,



que les p ro fondeu rs  m in im a  soient les p lu s  g randes.  Envisagée 
a ce po in t  de vue, la s i tua t ion  s ’est am éliorée depu is  la co ns truc t ion  
des quais.  En effet, la p ro fo n d e u r  m oyenne  a passé de I 1 m75 a 12m53 
et la p ro fondeu r  m in im u m  dc 7'”0 o -  7"'25 a 8”“17. Si, dans la rég ion  
aval, la p ro fo n d e u r  m in im u m  a d im in u é  un  peu, p a r  con lre  elle  a 
augm enté  sensib lem ent d an s  la région am ont,  oü le com m erce d ispose 
m a in te n an t  de  m ouil lages b ien  p lus  considérab les  que c e u \  de jad is .  
En  effet, la r ade présen te  a u jo u rd ’hu i,  su r  toute sa lo ngueu r ,  un  b ras-  
siage sutïisant aux navires ca lan t au m oins  8 mètres. Que ne peu t-on  
su p p r im e r  les su rp ro fo n d e u rs  au quai d u  R h in ,  p o u r  aug m en te r  en 
p ro p o r t io n  les m ouil lages de  1’a m o n t !

M. Verhaegen d it  que  la car te  h y d ro g raph ique  de 1906 m e t déja 
en évidence le relèveinent du  fond que j ’ai signalé pou r  1907 d ans  la 
rade d ’Austruweel et que j ’ai a t tr ibué  a la présence de 1’épave du 
Glanhoivny. Je ne consta te  s u r  celle carle aucun  relèvem ent d u  fond , 
car  elle accuse, com m e tou tes  les préccdentes, u n e  m ouil le  de 18 m è ­
tres  a 1’aval du  quai du  R hin .

J ’abo rde  m a in te n an t  la ques tion  des p ro fo n d e u rs  devant 1’appon-  
te m en t  aux pétroles.

L ’ap p o n tem e n tse  trouve placé con tre  u n e  rive f ra nchem en t  convexe; 
a cause de cette c irconstance un n ’escom ptait ,  lors  de la rédac tion  du  
projet ,  q u ’un  m ouil lage de 5 a  6 m ètres. P o u r  pouvoir  décharger  q u an d  
m êm e les navires pétro liers  de  7 a 8 m ètres  de eala ison, on  se p ropo -  
sait de les m eltre  a quai vers m i-m a ré e  m o n ta n te ,  p o u r  ha ter  ensuite  
le u r  vidange de m a n iè re  q u ’a la m arée basse  su ivante  ils pussen t 
flotter. Les résultats  ob tenus  ont dépassé toute a t ten te ,  car on  sonde
8 m ètres  et p lus  a m arée  basM-,

Dans m a note , j ’ai d i t  que  ce b rassiage faisait partie  d ’u n e  fosse lon ­
gue et r égulière  de 10 m ètres  environ sous m arée basse. M. Verhaegen, 
renvoyant a la carte  des sondages de 1907, adm et 1’existence d ’une  

fa ib le  fosse de 9 m ètres  de p ro fo n d e u r ,  longue de 130 m è tres  et la rge 
de 15 m ètres  avec p ro fo n d e u r  m in im u m  inférieure  de 9m8 0 ; m ais  c ’est 
pou r  contester  la fosse de 10 m ètres  que j ’avais signalée. C ependant,  
s u r  la carte de 1907 figure bel e t b ien  une  fosse de 10 m ètres  qu i,  
par  r a p p o r t  a celle de 1898, s’est non  seu lem ent rap p ro ch é e  de  la 
rive droite  mais s’est encorc  prolongée sens ib lem ent vers 1’aval to u t  
en  s ’élargissant.  J ’a jou tera i  que cette fosse, large de 250 m ètres ,  
pe rm et le virage des navires du  p lus fort t i r a n t  d ’eau f ré q u en ta n t  
ac tue llem en t le por t  d ’Anvers.



M. Verhaegen dit que les p ro fondeu rs  devant 1’appon tem en t  a 
pétro le son t dues m anifestem ent ü 1’im p o r ta n t  déplncement que le 
chenal a subi,  par  voi<> de creusem ent,  dans la partie  Sud de la rade. 
C’est aussi m on avis, toutefois sous réserve qu ’il soit a jou lé  « et a Tac­
t ion  du  m u r  de quai ».

M. Verhaegen a t tr ibue a des causes locales lu saillie de la fosse 
vers 1’appon tem ent,  mais il ne  d it  pas quelles sont ces causes. 
Certes, les piles peuvent provoquer des m ouvem ents  tou rb i l lonna ires  
dans les couran ts  qui les rasent,  m ais  com m en t ces couran ts  v iennent- 
ils longer des piles placées su r  une  rive f ranchem ent convexe? II n ’y a 
q u ’une  explication possible de ce phénom éne, Au flot, les courants,  
sous 1’action du m u r  de quai,  sont dirigés vers 1’appon tem en t  et, au 
ju san t ,  1’eau est appelée dans le sil lon tracé par  le llot.

Vous le voyez, Messieurs, de que lque  m an ière  que 1’on envisage la 
question  il n ’y a qu ’une cause qui perm ette  d ’expliquer  la situation  que 
présente la rade : c’est 1’action du m u r  de quai sur  les couran ts ,  car la 
co u rb u re  des arcs fo rm an t le tracé de ce m u r  n ’est pas a elle seule 
suffisante p o u r  que Ia rive soit serrée aussi prés q u ’elle 1’est par  le 
chenal de 8 m ètres  de profondeur.

DEUXIÈME PROPOSITION.

« La suppress ion du  coude b ru sq u e  d ’Austruweel fera d ispara itre  
une  cause de troub le  dans le régim e du fleuve. »

Cette proposition  n ’est pas com battue  p a rM . Verhaegen, qui adm et 
que  la suppress ion  de ce coude am élio re ra  la s ituation ,  mais il a jou te  
que  la Grande Coupure n ’a pas pou r  caractéristique p ropre  la s u p p re s ­
sion de ce coude, car tous les p ro je ts  d ’am éliora tion  de 1’Escaut 
m odifien t ce coude; ceci n ’est pas to u t  a fait exact, car ,  dans certa ins  
p ro je ts  f igurant parm i ceux pa tronnés  par  M. Verhaegen, ce coude est 
n o n  seulem ent conservé, mais encore sa rive concave est garnie d ’un 
m u r  de quai,  lequel provoquerait  1’app ro fond issem ent du  chenal,  
done le rétréc issem ent de celui-ci et 1’augm enta tion  de la vitesse des 
couran ts .

. TROISIÈME PROPOSITION.

« Un rétrécissem ent peu im por tan t  du  lit p ro d u it  u n e  au g m en ta ­
t ion  sensible de la p ro fondeu r  du chenal navigable. »

M. Verhaegen nous affirme avoir  m o n tré  que  m algré  le rétrécisse-



m e n t  d u  lit opéré  en rade  d ’Anvers u n e  augm en ta tion  de p ro fo n d e u r  
n e  s ’est pas produ ite .  C ependant nous  cons ta tons ,  en tre  le Steen el 
1’écluse des bassins de batelage, des p ro fo n d e u rs  de 10 a 12 m ètres, 
voire 14 m ètres .  Ces p ro fo n d e u rs  ne  peuvent être  dues a la c o u rb u re  
de la  rive, laquelle est trés f a ib le ; M. Verhaegen n ’adm et pas n o n  plus  
q u e  ces p ro fondeu rs  pu issen t  ê tre  a t tr ibuces  a la p résence du  m u r ;  
s’il conteste aussi i ' influence du  ré tréc issem ent,  il ne  reste p lu s  aucune  
cause jud ic ieuse  p o u r  exp l iquer  ces p ro fondeu rs .

Dans inon rap p o r t  du  23 ju in  1897, j ’ai es timé a 10 m è tres  la p r o ­
fo n d eu r  le long du  m u r  de quai dans la Coupure, ü n  m ’oppose 1’avis de 
feu  M. Franzius,  qui n ’avait tablé dans u n  avant-projet que su r  8 mè- 
t r e s ;  on  oub lie  d ’a jou ter  que  ce m ouil lage  se rap p o r ta i t  k u n e  section 
t rapézoidale , et que  M. F ranzius  a d i t  que celle-ci ne se m a in t ie n d ra i t  
pas, si elle était réalisée, mais q u ’elle se t ra n s fo rm e ra i t  en u n e  section 
c o u rb e ;  en ad m ettan t  pour  celle-ci la fo rm e parabo lique ,  il a  m o n trè  
que la p ro fo n d eu r  m a x im u m  serait  de 10m40. Or, de p a r  la c o u rb u re  
du  lit  et de par  la présence d ’un  m u r  de quai su r  la rivc concave, les 
p ro fondeu rs  m axim a doivent,  non  seu lem enl augm ente r ,  m a is  égale- 
m e n t  se placer le long de cette rive c o n c a v e ; par  conséquen t,  en 
fixant a 10 m èlres  l e m o u i l l a j e  devant ces quais,  je  n ’étais n u l le m e n t  
en con trad ic t ion  avec M. Franzius.

Mes é tudes subséquen tes  su r  la rade d ’A m e rs  m ’ayant fait cons ta ter  
dans  celle-ci, devant des m u rs  a trés faib le  cou rbu re ,  des p ro fo n ­
d eu rs  de 10 a 12 mètres, voire 14 m ètres ,  j ’en ai conc lu  que, dans 
la Coupure ,  oü  les cond it ions  du rég im e du  fleuve se ro n t  p lu s  favo- 
rab le s  et le tracé des quais p lus  jud ic ieux  que dans la rade  actuelle, 
des p ro fo n d e u rs  de 12 a 14 m èlres  se p r o d u i ro n t  Tel est encore m o n  
avis et ce p lus  oue jam ais .

Avanl d ’en tam er  la d iscussion des e f ie tsd ’un  ré tréc issem ent du  lil 
d u  tleuve, je  crois  devoir p ro tes ter  con tre  1’usage qui a été fait du  
tracé  que  j ’ai p ro d u i t  par  m o n  ra p p o r t  du  23 ju in  1897, ta n t  de la 
G rande  Coupure  que du p ro je t  d ’am éliora tion  de 1’Escau t en aval du  
Kru isschans.  A cette époque, je  n ’ai n u l lem en t  en te n d u  fixer la la r ­
g eu r  du  fleuve, et ce p o u r  le m otif  que je  ne  possédais pas les é lém ents  
nécessaires a cette fin.

Je me suis b o rn é  a faire  u n  tracé figuratif, a 1’in s ta r  de ce qui a été 
fait par  tous les au teu rs  y com pris  ceux du p ro je t  du  Gouvernem ent.

T ous  ces tracés  ne son t que schém atiques et ne  peuven t être envi- 
sagés que com m e tels.

J ’abo rde  m a in te n a n t  la ques tion  du  ré tréc issem ent.  d u  lit  d a n s l a



G rande Coupure. D’après 1’honorab le  M.Verhaegen, nous  a l lons étran- 
g le r  1’onde-marée et com prom ettre  rad ica lem ent le régime de 1’Es- 
caut,  n o n  se u lem en tdans  la Coupure, mais encore en aval et en am ont 
de ce lle -c i;  en u n  m ot,  nous  allons vouer 1'Escaut a sa perte ; par  co n ­
tre ,  les au teu rs  des tracés s inusoïdaux, défenseurs  des bons  p rincipes,  
assu ren t  au  fleuve le m eil leur  des régim es. Voyons ce q u ’il en est :

Tous ces tracés s inuso ïdaux  sont constitués  par  une  suite de courbes 
et de contre-courbesjtrès  prononcées, raccordées tangen tie l lem en t a 
leu rs  extrémités.  Le lit du  fleuve est élargi aux som m ets  des courbes et 
ré tréc i aux poin ts  d ’inflexion. E xam inons  les cond it ions  dans  les- 
quel les  se m eu t 1’onde-m arée dans un  lit  de 1’espèce.

Au poin t d ’inflexion, oü le lit est rétréci et app ro fond i,  la vitesse 
d e l ’e a u s e ra  augm entée ;  si 1’approfond issem ent est dans un  r a p p o r t  
convenable avec le rétrécissem ent,  il ne résu lte ra  pas du chef de  celui- 
ci u n e  perte appréciable de la force vive de 1’onde-m arée ;  n o u s  la 
cons idérerons  done com m e nulle .

L’eau sort des sections rétrécies avec u n e  vitesse relativemenL 
g rande ,  et pénètre dans les parties évasées oü les vitesses sont moin- 
d res ;  la pénétration  des filets l iqu ides dans d ’au tres  de m o in d re  vitesse 
fait na i lre  des m ouvements tou rb i l lonna ires  qui co nsom m en t  une 
partie  de la force vive de 1’onde-marée.

En ou tre ,  dans les coudes, la force centr ifuge provoque des m ouve­
m ents  transversaux, qui absorben t u n e  partie  de la puissance de 
1’onde variant avec le carré de la vitesse de 1’eau et avec la cou rbu re  
du  lit du  fleuve.

Ces deux causes de perte de Ia force vive de 1’onde-m arée se repro-  
du isen t  a la traversée de chaque coude. Si les coudes son t nom breux ,  
ils doivent et ne peuvent q u ’exercer une action funeste su r  le régime 
du fleuve.

Considérons m a in tenan t un  fleuve a régime m ari t im e ,  d o n t  le 
tracé ne  com porte  que des courbes a c o u rb u re  m odérée  et oü les 
causes de perte de force vive sont dès lors cons ïdérab lem ent r é d u i t e s ; 
nous  supposons de plus que la la rgeur et les sections de ce fleuve 
d im in u en t  régulièrem ent vers 1'am ont dans u ne  p ropo rt ion  ration- 
ne l lem en t  établie. •

Oans une  rivière de 1’espèce, 1’onde-marée se propagera  en ne  subis- 
san t  q u ’un  m in im u m  de perte de force vive; elle rem on te ra  done  le 
lleuve le plus loin possible et le volume d ’eau qui passera en chaque 
section sera le plus g rand  possib le; on  aura  ainsi réalisé la condition  
essentielle,  idéale, du bon régim e d ’un fleuve m aritim e.



Le tracé que j ’ai p résenté p o u r  1’am élio ra tion  de 1’E scaut en  aval 
du  Kruisschans satisfait,  en schém a, aux cond it ions  quo je  vicns 
d 'énoncer.  En le p rceonisan t ,  je  croyais avoir  m o n tré  suflisam m cnt 
1’im portance  que j ’at tache a la facile p ropagation  de 1’onde-m arce  
pou r  ne  pas être  suspecté de vou lo ir  é t rang le r  cette onde.

II est vrai que j ’ai p roposé  p a r  la suite, p o u r  le cas d ’insuflisance de 
p ro fo n d eu r  au pied du m u r  de quai dans la C o u p u re .d e  ré tréc ir  celle- 
ci, afin de crèer les m ouil lages désirés. Mais avant de co n d a m n e r  
pareil rétréc issem ent,  il conv iendra it  de se rend re  eom pte  de la 
m anière  do n t  il sera réalisé.

Considérons u n e  section de fleuve m a ri t im e  au  m o m e n t  oü  la 
p ro fondeu r  m oyenne sera p et sa pen te  de superficie i ; nous  suppo- 
serons q u ’en eet in s tan t  le m ouvem en t  soit un ifo rm e,  de sorte  que 
la vitesse m oyenne u  de 1’eau du fleuve sera donnée  p a r  1’expression  :

S upposons m a in te n an t  que le lit  soit rétréci et sa p ro fo n d e u r  aug- 
m entée  dans des p ro p o rt io n s  com patib les  avec le régim e d u  fleuve et 
que le déb i t  reste sens ib lem ent le m êm e; soit p ’ la nouvelle  p ro fo n ­
deur ,  la vitesse m oyenne deviendra u ’ et au ra  p o u r  valeur :

La vitesse m oyenne sera d ’a u ta n t  p lus  g rande  que  la p ro fo n d e u r  p’ 
sera p lus grande.

Si 1’ap p ro fond issem en t  est en  rap p o r t  avec le ré tréc issem ent,  la 
pente de superficie ne  variera guère  et i' sera sens ib lem ent égal a i ; 
on  aura  done

Dans Ia section ré tréc ie  la vitesse m oyenne  sera d o n e  p lus  g rande  
que dans la section primitive et, p a r  conséquent,  les cou ran ts  creuse-
l on t  et e n t re t ie n d ro n t  mieux le chenal que dans le lit non  modifié.

u' =  b p' i
d ’oü

M. Verhaegen dit que la p ro fo n d e u r  augm en tan t,  les vitesses de  fond 
d im in u en t  et des ensab lem ents  sont inevitables. E xam inons  ce po in t.



Notre collègue adm et que les vitesses le long d ’une  verticale d ’un 
lleuve m ari t im e d im inuen t  a \ec  les p ro fo n d e u rs ;  tel est également 
m o n  avis, du  m o ins  p o u r  la p lus  g rande  partie  de la du rée  d u  llot et 
du  jusan t,  lo rsque  l’ecoulem ent des eaux se fait dans des conditions 
analogues a etdlet, qui se prculuisent dans u ne  i i\ ière a co u ra n t  un ique .

Dans les A nnales des T ravaux publics dc 1891, j ’ai r e n d u  com pte 
des jaugeages que j ’ai faits sur  la Meuse lim boar. 'oo isc .  En même 
tem ps  que les résu lta ts  de mes opé ia tions ,  j ’ai é tuu ié  ceux d ’un g rand  
n o m b re  de jaugeages exécutés dans les Pays-Bas, su r  la Meuse, su r  le 
Rhin et su r  ses divers bras,  a 'n s i  que ceux de jaugeages faits en 
Autriche, s u r  1’Elbe et su r  le Danube.

Le n o m b re  de profits transversaux su r  lesquels o r t  porté  mes inves­
tiga tions a été de 304, co m portan t  1,665 verticales; les conclusions 
auxquelles  je  suis arrivé peuvent done être considérées com m e ayant 
u n  caractère de g rande  généralité.  Voici ces conclusions :

La vitesse d im in u e  le long des verticales de la tlottaison ju s q u ’au 
fo n d ;  la vitesse m oyenne se place aux tro is  c inquièm es de la h au teu r  a 
pa r t i r  de la floltaison. Si Ton trace au-dessus de la ligne d ’eau la 
courbe  des vitesses de superficie, Vs, des vitesses m oyennes,  Y m , et 
des vitesses de fond, Y f,  les o rdonnées  de ces courbes varient com m e 
les p ro fo n d e u rs  (vo’r  fig. 11).



Q uan t aux rappo r ts  en t re  ces différentes vitesses, ils s o n t :

^  =  0.86, \f  = 0.S8.
\ s  Vs

E n tre  la vitesse m oyenne  d ’écoulem ent de la section, U, et la vitesse 
m ax im u m  de surface, Vs m a x ., existe la re la t ion  :

U =  0,77Vs m a x,
d’oü

Vs m ax. =  =  1-3U.

Si done  a la suite d ’u n  rétréc issem ent U augm ente ,  la  vitesse m a x i­
m u m  de surface Vs m ax. augm ente  éga lem ent et avec elle toutes les 
vitesses de surfaee, selon ce que  m o n tre  le tracé po in ti l lé  su p é r ie u r  de 
la figure.

E t  com m e :
V/ =  0,58Vs, '

toutes les vitesses de fond  augm en ten t  également.
Done, dans une  section rétrécie les ensab lem ents  se ron t m o ins  a 

c ra in d re  que dans la section prim itive, p lus  large.
E n  résum é, en rétrécissant dans une  certaine m esure  u n e  rivière a 

m arée ,  to u t  en lui d o n n an t  une  p ro fo n d e u r  p lus g rande  app rop r iée  
au  rég im e du  cours  d ’eau, la vitesse d ’écou lem ent augm en te ra  et 
avec elle les vitesses de fond; dès lors,  la section ré tréc ie  sera mieux 
en tre ten u e  par  les couran ts  que ne 1’au ra i t  été la r ivière a sections 
n o n  modifiées.

La ques tion  du ré tréc issem ent des rivières a été trai tée ,  le 13 co u ­
ra n t ,  a 1’assemblée générale du Koninklijk  In s t i tu u t  van Ingen ieurs ,  
p a r  M. Ramaor, Ingénieur  du W aterstaat,  a p ropos  du  Nieuwe W a te r ­
weg (Nouvelle Meuse), re l ian t  R o tte rdam  a la Mer.

Voici u n  extrait du  résum é de cette conférence publié  p a r  le  jo u rn a l  
de  1’Ins ti tu t ,  in t i tu lé  De Ingenieur, n u m é ro  du 20 couran t.  II ne sera 
pas superflu  de dire que M. Ram aer a eu, pen d an t  de nom breuses  
années ,  le service de la Nouvelle Meuse dans ses a t t r ibu t ions  :

« Encore  p endan t  p lusieurs  dizaines d ’années le W aterw eg devra 
être appro fond i p ou r  q u ’il puissesuflire  aux besoins to u jo u rs  cro issan ts  
de la navigation. Cet app ro fond issem ent devra être o b tenu  par  voie 
na tu re lle ,  car tou t autre , réalisé artific ie llem ent par  dragage, disparai-  
t r a i t  im m édia tem ent par  suite d ’ensab lem ent et, par  conséquen t,



m anquera i t  son bu t.  Cette am eliora tion  devra done  être  p rodu ite  a 
1’aide d ’un  rétrécissem ent.  Toutefois , celui-ci ne  devra pas dépasser 
u n e  certaine lim ite , ca r  il con tra rie ra it  t rop  la rem on te  du  f lo t .» L’ora- 
teu r  invoque les rétréc issem ents  réalisés a 1’aide d ’épis noyés, d ’une 
part,  a 1’orig ine  am on t  d e l a  coupure  a travers le Hoek van Holland et, 
d ’au tre  part,  un  peu k 1'Est de Maassluis. Déja en 1893, 1’em bouchurc  
de la Nouvelle Meuse acCusait de grandes pro fondeurs ,  m ais  il n ’en 
était pas de m êm e im m édia tem ent a 1’am ont,  oü les p ro fondeu rs  
étaient beaucoup m oindres .  Ce ful seu lem ent après  le tab l issem en t 
d ’épis noyés que le fleuve pu t être rem onté  par  des navires t i ran t
9 m ètres d 'eau, sans que ceux-ci fussent obliges de  ro m p re  charge.

M. Ram aer a jou te  q u ’avant la cons truc tion  de ces épis on a dragué 
des m il l ions  de m ètres  cubes, ce qui a facilité la  pénétra tion  du  flot 
dans la rivière, mais ce fu re n t  seu lem ent ces épis qui p rodu is iren t  un  
chenal se m a in tenan t  sans dragage, avec m ouil lage  de 7ra50 sous marée 
basse soit de 9 m ètres  sous m arée haute.

M. Ram aer rep roche  aux têtes d ’’épis de provoquer  des m ouvem ents  
to u rb i l lo n n a ire s  qui affaiblissent la puissance de 1’o n d e -m a ré e ;  il 
voudrait  les voir rcm placer  par  u ne  rive co n t in u e  fa ib lem ent courbée 
(flouw gebogen). De plus, il dem ande  q u ’a 1’a m o n t  de R otterdam  
les rivières so ien t ainènagées de m an iè re  a pouvoir y loger u n  p lus 
g ran d  volume d ’eau de flot.

Oa voit que  ce p ro g ra m m e est lc m êm e que celui que nous  prèco- 
n isons  p o u r  1’Escaut m ari t im e .

QUATRIÈME PROPOSITION.

« P ar  suite du  raccourcissem ent du  fleuve a résu l te r  du  creusem ent 
dc la Grande Coupure, Ia durée  du flot, a Anvers, sera augm entée  de 
d ix -neu f  m inu tes  et celle du  ju sa n t  d im inuée d ’au tan t.  Le débit  du 
ju sa n t  sera devenu p lus  im por tan t  et, com m e il devra s’écouler  en un 
tem ps m oindre ,  la vitesse des cou ran ts  descendants  sera p lus grande 
que par Ie passé. »

Les observations form ulées  par  1’honorab le  M. Verhaegen se ron t 
rencontrées  en détail par M. 1’Ingén ieur  Van B rabandt,  et je  m e 
bornera i  è fo rm u le r  1’observation suivanle :

Dans no tre  note ainsi que dans le résum é que n ous  en avons fait, il 
a été dém ontré  c la irem ent que le régim e du fleuve, tan t  dans la 
C oupure  que dans la partie  aval, n ’exigera p lu s ,  a  cause des amélio-



ra t ions  apportces au lit , les m êm es volumes d ’eau de flot; mais, 
néanm oins ,  nous  avons p réconisé  des travaux perm ettan t  la récupé- 
ra tion  des debits  perdus  et ce dans le b u t  d ’am élio re r  n o n  seu lem ent 
tou t  le cours de 1’Escaut, m a is  éga lem ent celui de ses affluents, 
travaux do n t  le com m erce  et 1’ag r icu ltu re  no p o u r ro n t  que t i r e r  le 
p lus  g rand  profit.

CINQU1ÈME PROPOSITION.

« Toutes choses égales d ’a i l leu rs ,  la section d ’une  rivière, p a r  consé­
quen t sa largeur et sa p ro fo n d e u r ,  est d ’au tan t  p lus  g rande  que  cette 
section se trouve siluée p lu s  vers 1’aval.  »

L ’honorab le  M. Verhaegen p ré tend  que  tou tes  les choses ne sc ron t 
pas égales dans le lit  actuel et dans la G rande Coupure ,  paree que  le 
lit de 1’Escaut n ’est ni rec til igne avec fond  de n a tu re  un ifo rm e ,  ni 
s inusoidal avec courbes de m êm e valeur app rop riées  a la la rg eu r  de 
la  rivière et avec fond  de n a tu re  un ifo rm e .  Com me des lits de 1’es- 
péce n ’exis tent pas et q u ’on n 'e n  saura it  créer,  il en  résu lte  que  les 
ingénieurs  devraient s’in te rd i re  a tout jam ais  la com para ison ,  soit 
en t re  difïérentes rivières, quel que soit leu r  degré de paren té  de 
régim e, soit en tre  les diverses sections d ’u n e  m êm e rivière . P ersonne  
n e ra t i f ie ra  pareilles conclusions et, par  conséquent,  les hypothèses 
su r  lesquelles elles son t basées ne son t pas adm issib les .

Dans 1’espèce, j ’avais devant moi la rade  d ’Anvers, do n t  Ia rive con ­
cave, garnie d ’u n  m u r  de quai ,  est fo rm ée par  une  série d ’ares de 
co u rb u res  difïérentes, d o n t  quelques-unes  except ionnel lem ent faibles. 
Dans la Coupure, la s i tua tion  sera  analogue, sauf que les courbes  ne  
sont q u ’au  n o m b re  de deux, q u e  leurs rayons son t in te rm éd ia ires  
en t re  les p lus g rands  et les p lus  petits de la rade  ac tue lle  et que  ces 
courbes son t  faciles a rac co rd e r ;  il me paraissait e t  il me parait  
encore ra t ionnel de faire u n e  com paraison  en tre  la partie  actuelle  et 
la partie  fu tu re  de la rade, b ien  en tendu  en te n an t  com pte  de ce 
q u ’a 1’avenir ,  dans  le fleuve am élioré ,  1’action  de 1’onde-m aréc  su r  
le chenal sera p lus favorable et plus erticace que dans  le lit actuel. 
Cette m an iè re  dc faire  m e sem ble  a 1’abr i  de tou te  cr it ique.

Dans m o n  é tude  su r  le rég im e de 1’Escaut en rade  d ’Anvers, j ’ai 
établi que les p ro fondeu rs  dc cette rade ne varient n u l le m e n t  com m e 
la cou rbu re  dc la rive concave; le long d u  p lus  g ran d  n o m b re  de sec­
t ions du  m u r ,  c ’est le c on tra ire  qu i a lieu. J ’ai exp l iqué cette s ituation  
par  1’a t traction  q u ’exerce su r  1’eau le m u r  de quai a paroi l i s s e ;



d ’après  1’honorab le  M. Verhaegen, j ’ai eu to r t  car ces anom alies  s’ex- 
p liq u e n t  par la loi de 1’ècart el p a r  la n a tu re  du te rra in .  Malgré 
tous  mes efforts, je  ne suis pas parvenu  a me re n d re  com pte  du  
phénom ène en m e basan t su r  Ia loi de 1’é c a r t ; de m êm e, les connais- 
sances que  je possède de la n a tu re  d u  lit  de  1’Escaut ne  m ’o n t  pas 
pe rm is  de trouver  1’explication cherchée. Aussi je  persis te  en t iè rem ent 
dan s  mes conclusions prem ières ,  savoir : que le m u r  exerce une 
action des p lus  favorables su r  la p ro fo n d e u r  et su r  re m p la c e m e n t  
d u  chenal.

L o rsque  je  m e  suis propose de subs t i tue r  u n  arc  de cercle un ique ,  
d ’une  par t ,  aux différents arcs de cercle qui cons ti tuen t la rive d ro ite  
de  la rade acluelle  et, d ’au tre  part,  aux deux arcs de cercle qui 
fo rm e n t  le tracé de la m êm e rive de la Grande Coupure dans le p ro je t 
d u  Gouvernem ent,  j ’ai adopté  le procédé s u i v a n t : J ’ai fait la som m e 
des surfaces des secteurs circulaires  lim ités par  des arcs et j ’ai divise 
cette som m e p a r  la longueu r  tota le  de la rive. Si je  ne me trom pe, 
M. Mavaut a suivi le m êm e procédé dans 1'étude q u ’il n ous  a p re­
sentee. P o u r  m o n t re r  que je  verse d ans  l ’e r reu r ,  M. Verhaegen trace, 
avec le rayon m o y e n  trouvé p ir moi p o u r  la rade actuelle, u n e  courbe 
passan t par  les deux extrémités tie cette rade. E n  agissant de la sorte, 
c ’est M. Verhaegen qui com m et une  e r reu r ,  car  il est évident que si 
la courbe  cherchée do it  être u ne  vraie m oyenne, elle doit 1’être non  
seu lem ent de fo rm e  et de g ran d e u r  m ais  éga lem ent de posit ion .  La 
co u rb e  m oyenne  a subs t i tuer  aux courbes primitives dans la rade 
acluelle  est celle m arquee  des lettres A B C  (voir fig. 12); elle est tracée 
de  m anière  q u ’il y ait equivalence en t re  les surfaces situées de p a r t  
e t  d ’au tre  du tracé moyen.

D’un  d iag ram m e dressé a 1’aide des cou rbu res  et des pro fondeurs  
relevées par  lui au  Kruissclians, a la P ipe de Tabac, a Austruweel e t a  
Anvers-Sud, M. Verhaegen eonclu t q u e  la p ro fo n d eu r  de la Grande 
C oupure  serait de 8m60; toulefois, il ne  donne  ce chi fire q u ’avec hesi­
ta tion ,  ce que je  com prends.  Nous avons a u jo u rd ’hui cette p ro fondeu r  
devant la partie  la m oins  courbe  des nouveaux quais,  oil elle 
s ’accroitra  encore  lo rsque  le rég im e de la rade actuelle au ra  été 
am élioré ,  tan t  par  le c reusem ent de la Grande Coupure q ue  par  
1’exécution des travaux d ’am élio ra tion  prévus a 1’aval du  Kruisschans.

Dans la Grande Coupure, la co u rb u re  de la rade sera p lus forte  que 
celle de la partie  de quai com prise  en t re  le G rand P onton  et la Station 
d u  Pays de W a es ;  de p lus,  le débit  du flot sera sens ib lem ent p lus





grand  que celui q u ’on constate  ac tue llem en t dans cette partie  de la 
r a d e ;  enfin, la du rée  du  flot sera augm entée ,  celle du  ju sa n t  réduite  
et la vitesse de  ce d e rn ie r  sens ib lem en t accrue ;  p o u r  ces motifs,  la 
p ro fo n d e u r  dans  la Grande Coupure sera certa inem ent supé rieu re  a 
celle q u ’on sonde a u jo u rd ’hui du  quai  Van Dyck au  quai Saint-  
Michel. Or, com m e on trouve devant ceux-ci des m ouil les  de 10 a
12 mètres, a t te ignan t m êm e 14 m ètres ,  on peut, dans la Coupure, 
com pter  h a rd im en t  su r  une  p ro fo n d e u r  de 12 a 14 m ètres .  Nous 
som m es loin des 8m60 de M. Verhaegen.

Afin de pouvoir  u t ih se r  le mieux possible  ces mouii lages, il faudra  
am ener  dans la Coupure  les p ro fondeurs  m axim a plus prés du m u r  de 
quai q u ’elles ne  le sont dans la rad e  actuelle .  A cet effet, il faudra  
non  seu len ien t ra id i r  le pa rem en t  d u  m u r ,  mais descendre égalem ent 
son massif  de fonda lion  suffisamment bas  p o u r  q u ’il ne puisse por te r  
entrave a 1’action  de c reusem ent des couran ts .  Le d ispositif  le meil-  
leu r  a réa liser  est représen té  a la figure 13 ; il com porte  u n  parem ent 
vertical, auquel co r resp o n d ro n t  des courbes de vitesse a m ontée  p res ­
que v e r t ica le ; quan t  au massif  de fonda t ion ,  il conviendra  de le placer 
a 15 m ètres  sous m arée basse.

La figure m ontre ,  schém atiquem ent ,  la fo rm e du lit qui se réalisera 
ainsi que  1’a l lu re  des vitesses des cou ran ts  d u  fleuve.



P o u r  dé te rm ine r  les p ro fo n d e u rs  qui se p ro d u iro n t  dans  la Grande 
Coupure ,  M. Verhaegen précon ise  l’exécution d ’expériences su r  petits  
m odèles , a 1’in s ta r  de celles qui o n t  été faitos dans  d ’au tres  pays. 
L’honorab le  m e m b re  se dem ande  p o u rquo i  les ingén ieurs  beiges ne 
veulent pas se p rê te r  a des expériences d o n t  o n t  su t i re r  profit leurs 
collègues é trangers.

Voici ce que j ’ai a d ire  su r  ce po in t.
L o rsq u ’en 1900 la ques tion  fu t soulevée a la C ham bre  des Bepré- 

sen tan ts ,  par  M. Helloputte , M. le Ministre des Travaux P ublics  
dem anda  m on  avis a ce su je t .  P our  me fo rm er  une  o p in io n  bien  
établie, je  m e rend is  aux Ecoles Poly techn iques  de B runsw ick , de 
ü resde  et de Carlsruhe,  oü ,  d ’après  les rense ignem en ts  re^us, on 
procédait  a des experiences de  1’espèee Je me rend is  éga lem ent auprès  
de  M. Mengin-Lecreulx, In sp ec teu r  Général des P on ts  et Chaussées, a 
P aris ,  e t d  'M. Belleville, Ingénieur  en Chef, a Bouen, lesquels avaient 
d ir igé  des expériences faites su r  la Seine m ari t im e .

A Brunsw ick, M. le P ro fesseur  Moeller m ’a p p r i t  q u ’il n ’avait fait 
que  quelques  expériences, dans  une  r igole en zinc, qui ne p résen ta ien t  
au c u n  in te r ê ta u  p o in t  de vue de la ques tion  que j ’avais a tra i ter .

A Dresde, M. le professeur  Engels exécuta devant m oi, dans son 
labora to ire ,  quelques  expériences d ’h y d rau l ique  lluviale. Au cours  
d ’une  discussion au suje t des cond i t ions  dans lesqutdles on pou rra i t  
fa ire  des expériences su r  u n e  r ivière a rég im e m ari t im e ,  M. Engels 
m e  déc lara  que depuis  longtem ps il y avait réfléchi, mais que  les 
difticultés a vainore é ta icn t te l lem en t  g randes  q u ’il n ’avait pas 
encore  e n t re v u la  possibilité d ’une  so lu t ion .  P lus ta rd ,  au  Congrès de 
navigation a Paris,  M. Engels m e confirm a ce q u ’il m ’avait dit  a 
Dresde.

A C arlsruhe ,  M. le p ro fe sseu r  Behbock m e dit  q u ’il ne com pta i t  
m o n te r  son labora to ire  que  1’année suivante , en 1901. Consulté  
p a r  moi au su je t  d ’expériences su r  les rivières a m arée,  il expr im a le 
m êm e avis que M. Engels.

En F rance ,  MM. M engin-Lecreulx et Belleville m e firent conna itre  
les cond it ions  dans  lesquelles ils a \ a ie n t  exécuté leurs expériences 
su r  la Seine m ari t im e ,  q u ’o n  se p roposa it  d ’am élio re r  a son em b o u ­
chure .  Ces ingénieurs  avaient d ’abord  lim ité leu r  essai a 1’es tuaire  de 
la Seine, m ais  ils fu re n t  obliges de les é tend re  su r  tou te  la partie  
m a ri t im e  du  fleuve, c ’es t-a-dire celle com prise  en t re  Ia m e r  et le b a r ­
rage de M artho t ;  quoi q u ’il n 'y ait pas d ’alïluent de que lque  im p o r ­
tance d an s  cette rég ion , ces ingénieurs  eu re n t  a vaincre les difticultés



les plus grandes pour  créer u n  modèle fo n c l io n n an t  dans des 
condit ions  quelque  peu satisfaisanles.

Quels que l'ussent les efforts fails par  eux, ils ne sont parvenus 
q u ’a une  approx im ation  fo r t  ru d im e n ta ire  dans la rep ro d u c t io n  de 
1’onde-marée.

P o u r  que le modèle ne devint pas trop  g rand ,  ils fu re n t  obligés 
d ’adop te r  pour le plan une  échelle assez petite, 1/oOüOO, tand is  que 
celle des hau teurs  était 1/ 1000; dans ces cond it ions  la durée  d 'une 
m arée arti ticielle était  ram enée  a 90 secondes. De cette d isp ropo r t ion  
des échelles est résultée u n e  g rande  defo rm at ion  du  lit ,  laquelle  n ’a 
pu  que fausser 1’in te rpré ta t io ii  des phénom ènes  qui se son t p rodu its  
dans le modèle.

Le choix des m atiè res  a m eltre  en suspension  dans 1’eau a donné  
lieu égalem ent a de g randes ditlirultés.

Les résultats  des expériences fu re n t  que 1’ad m in is t ra t io n  conc lu t  
que c’était son p ro je t  qui devait étre  exécuté et non  le p ro je t  co n c u r ­
ren t ,  celui de M. Partio t.  Quant a celui-ci,  il ne partagea n u l le m e n t  
cette apprecia tion  et la coinbatt i t  vivement.

Voici 1’avis' de M. 1’Jnspectcur général Mengin-Lecreulx au  su je t  
des expériences de cette espèce. Le m odèle  a petite échelle constitue  
un  in s t rum en t  de cabinet do physique, qui perm et de m o n tre r  la 
propagation de 1’onde-marée, mais qu i  est encore tro p  im parfa it  p o u r  
pouvoir rend re  service a 1’Ingén ieu r .  Les d issem blances du  modèle et 
de la rivière, dues a la difference di’s échelles et a la d isp ropo r t ion  des 
débits liquides et des debits  solides, son t t rop  g randes  pou r  q u ’a 
1’aide d ’expériences on puisse t ran c h e r  u n e  po lém ique  dans le genre 
de celle q u ’a soulevée le projet de la Grande Coupure.

Cet avis était également celui de M. Belleville.
Quant a moi, je  1’ai adopté a m on  tou r ,  en m ’appuyan t su r  les 

observations suivantes qui s’ap p l iq u en t  spécia lem ent a 1’Escaut 
mai'itime.

En vue d ’arr iver  a des résu lta ts  r ép o n d a n t  a la réa lité  des choses. il 
faudra it  opére r  su r  un  m odèle  c o m p re n an t  tou tes  les rivières du  
bassin  de 1’Escaut m ari t im e , soit 1’Escaut,  de la m e r  a Gand, le Rupel 
et la partie m ari t im e de ses affluents, la Senne, la Dyle et les Nèthes, 
enfin, la D unne  prolongée par  le Moervaert et la Zuidleede. Dès lors, 
le m odèle deviendrail d ’une  com plication  telle q u ’il ne  serait pas rea ­
lisable dans des condit ions  pratiques.

Etant données les d im ensions de 1’Escaut en aval d ’Anvers, on ne 
p o u r ra i t  guère  adop ter  en p la n  q u ’une  échelle supérieu re  a 1 m il l i-



m ètre  p a r  m ètre ,  laquelle  p o u r  les parties am o n t  des rivières sera it  
de beaucoup  t ro p  faib le. P o u r  que 1’onde-m arée  soit apprec iab le  dans 
pareil modèle, il f a u d ra i t  u n e  échelle  de h au teu r  de 40 m il l im e tre s  au 
m o ins  par  m ètre.  Le r a p p o r t  des éehelles de hau teu r  et de p lan  sera it 
done  de 40 ; il se ra i t  cause d ’une  défo rm ation  cons iderab le  des phéno- 
m ènes  dans  le m odèle  com m e le m o n tre n t  les figures 14 et IS ;  dans
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la p rem ière,  1’échelle est la  m êm e p o u r  les longueu rs  que p o u r  les 
h au teu rs ;  dans  la seconde figure, 1’échelle des h au teu rs  est q uaran te  
fois p lus  g rande  que  celle des longueurs .

P o u r  m e ttre  ce fait en évidence d ’u n e  au tre  m anière ,  cons idérons  
1’Escaut aux environs de Lillo et subs t i tuons  au lit  i r régu lie r  u n  lit 
m oyen, en form e de trapéze : A m arée  basse la la rgeur  m oyenne  du 
fleuve est d ’environ 600 m è tre s ;  p o u r  p ro fo n d e u r  m oyenne  nous 
adop te rons  7 m è t re s ;  q u a n t  a 1’a m p l i tu d e  de la m arée,  elle est de 
4m30 (voir fig 16). Dans le fleuve, la résis tance du fond  du  lit  dom ine  
com plé tem ent celle du  ta lus;  il n ’en sera it pas de m êm e dans le 
m odèle (voir fig. 17), oü  Je p lafond  m e su re ra i t  0m60 tand is  que  les
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ta lu s  au ra ien t  2 (7m00 4- 4">30) x  0,04 =  0™904 de déve loppem en t;  
1’action de ceux-ci 1’em p o rte ra i t  done  su r  celle du  p lafond  et il en  
résu l le ra i t  rpic la p ropaga tion  do 1’ondc-m arée  aussi bien  q u e  1’écou- 
lem en t des eaux se fe ra ien t  dans des cond it ions  bien  d ifïérentes que 
dans 1’E scau t ;  la conséquence  en sera it  que le m odèle  co n d u ira i t  a  
des résu lla ts  ne  co n c o rd an t  n u l le m e n t  avec ceux de la na tu re .

Dans Ie m odèle  il f au d ra i t  d o n n e r  a la C oupure  des berges dressées 
com m e celles prévues au  p ro je t ;  mais vu la diflférence d ’échelle,  elles se 
p réspnferaient sous des p lans presque verlicaux; dés lors,  on ne p o u r ­
ra i t  les réa liser  en te r re  et il fau d ra i t  les co ns t i tue r  en béton , lequel 
ne  présen te  pas p lus  de resis tance au  m ouvem en t de 1’eau q u ’u n  m u r  
en m aQ onner ie ; on  se t rouvera i t  done  d ans  1 im possib ili te  de  com ­
pare r  en lre  elles les rives en te rre  et les rives garn ies  d ’u n  m u r  de 
quai en maQonnerie, a lo rs  q u ’il sera it cependan t  de la p lus  hau te  
im por tance  de pouvoir  faire pare ille  com para ison .

Une au tre  difficulté sera it  celle d ’am en er  dans  chacune  des rivières- 
d u  bassin  de 1’Escaut,  p a r  1’a m o n t ,  le débit  su p é r ie u r  p ro p re  a c h a ­
cune d elle et, par  1’aval,  la m êm e po r t ion  de 1’onde-m arée que  ce lle  
recue m ain tenan l.

Enfin, il serait difficile, je  d ira i im poss ib le ,  de trouver  les matières. 
pouvant être u til isées com m e d éb i t  so lide ;  si 1'on  entrevoit  la possi- 
bili té  de rem placer  le sable d ’une  m an iè re  p lus  ou m o ins  a p p r o x i ­
mative, il n ’en est pas de m êm e de la vase, qu i  est t ro p  fine p o u r  q u ’on 
puisse trouver  u ne  m atière sim ila ire  u ti l isab le  dans  le m odèle.

T ou t le d ispositif  ar rê té ,  il faud ra it  com m encer  par  r e p ro d u ire  
dans le m odèle  la s i tua t ion  ac tue lle  de 1’Escaut et de ses affluents, 
c’est-a-d ire  tous les bancs et toutes les m ouil les  de son lit. Or, ce r ­
taines parties  de ces bancs son t  constituées par  des te rra in s  inaffouil- 
lables p a r  les co u ra n ts ;  il faud ra it  dé te rm in e r ,  au préa lab le ,  quel les  
sont ces par t ies  de banc p o u r  les rep ré se n te r  ensu ite  dans le m odèle  
aux échelles adoptées.

Les bancs son t  lim ités  d an s  la r iv ière p a r  des surfaces fa ib lem en t  
inc linécs ;  dans  le m odèle  elles p ren d ra ie n t  la fo rm e de récifs.

11 ne serait done  pas poss ib le  de recons ti tue r  d an s  le m odè le  le l i t  
actuel des r ivières, m êm e d ’une  m an iè re  approxim ative .  Or, ta n t  que  
cela né  sera pas fait ,  r ien  ne  sera fait, ca r  p o u r  que les in téressés 
aient confiance dans  les résu lta ts  du  procédé expér im en ta l ,  il faut 
qu ’on  leu r  m o n tre  d ’abo rd  que ce procédé perm e t  de r e p ro d u i r e  
les rivières dans  leur  è ta t n a tu re l .



Un d ern ie r  po in t .  A cause de la  difference de 1’éclielle du  plan de 
celle h au teu rs  les résu lta ts  ob tenus  dans le m odèle  devra ien t  être  
in te rp ré tés ;  or,  c’est cette in te rp re ta t ion  qui eons ti tue ra it  une  des 
grandes difticultés du  problèm e. Chaque observa teur  lira i t  ces r é su l ­
tats a sa m an iè re  et il se p rodu ira i t ,  dès le déim t des expériences, 
lors de la rep roduction  des rivières, des contesta tions sans issues, qui 
au ra ien t  pour  effet de rédu ire  leur  valeur a bien  peu de chose.

On se retrouverait  dans la m êm e s i tuation  lo rs  de 1’apprécia tion  des 
résu lta ts  des expériences su r  les p ro je ts ;  par t isans  et adversaires 
l ira ien t  ce r ta inem ent d ’un  po in t  de vue différent et ne  parvien- 
d ra ien t  jam ais  a se m ettre  d ’accord  dans leu rs  conclusions.

En résum é, 1’étude des pro je ts  a 1’aide d ’expériences su r  petit 
m odèle  ne pou rra i t  ê tre en t rep rise  q u ’au prix de difficultés fo rt  nom - 
b reuses  et des plus g ra n d e s ,dont beaucoup  ne po u rra ien t  ê treva incues  
com p lè tem e n t;  de plus, on serait r éd u i t  a opérer  s u r  un  m odèle 
em bryonna ire ,  ne pouvant d onner  des résu lta ts  de que lque  précision; 
enfin, ces résu lta ts  devraient être in te rpré tés  par  les observa teurs ,  ce 
q ue  chacun  ferait a son po in t de vue, d ’oii des contesta tions sans 
issue. Dans ces conditions,  on ne peut espérer  que  des expériences 
su r  modèle pu issen t am ener u ne  en tente en tre  partisans et adversaires 
des divers projets  d ’am éliora tion  de 1’Escaut.  P ou r  ces motifs,  j ’ai 
conclu  et je  conclus encore q u ’il n ’y a pas lieu d ’exécuter des expé­
riences de 1’espèce.

P o u r  pouvoir juger  de ce qui se passera dans la rade  fu tu re ,  telle 
q u ’e l lee s t  prévue au projet du  Gouvernem ent, il fau t u n e  expérience 
su r  1’Escaut lui-même. Cette expérience a été fa ite ;  elle consiste  dans 
1’am énagem ent de la rade actuelle. Jadis se trouvaien t devant la ville 
des mouil les trés profondes, m a is t r o p  au large pour  que le co m m erce  
p u t  les u ti l ise r;  en am on t de la ville le lleuve ne présen ta i t  que des 
p ro fondeurs  insuffisantes. On cons lru is i t  une ligne con t inue  dc quais  
et im m éd ia tem en t  la situation cliangea. A u jo u rd ’hui s’é tend ,  du  Sud 
au Nord un  chenal qui serre par tou t  la rive, sauf au d ro i t  du  Rug et, 
su r  une faible longueur,  a Pextrcmité am ont des quais .L a  p ro fo n d eu r  
de ce chenal dépasse 8 mètres sous m a n  e b a s s e ; elle a t te in t  m êm e 10 a
12 mètres, voire 14 mèlres et ce devant des parties de quai a trés faiblo 
c o u rb u re .  Le mouil lage au pied du  quai  sera it  encore p lus  cons idera ­
ble si, lors de la construc tion  du  m u r ,  on  a \a i t  d o n n éa ce lu i-c i  un  dis-  
positif  pe rm e ttan t  aux couran ts  du  fleuve de p rodu ire  to u t  leu r  eftet.



La s i tuation  s’am élio re ra  encore  lo r sq u ’on au ra  exécuté a 1’Escaut,  
a  1’aval d 'Anvers, les travaux projetés  p a r  le G ouvernem ent,  car 
1’onde-marce arrivera dans la rad e  avec u n e  pu issance  hyd rau lique  
su p é r ie u re  a sa valeur  actuelle .

E n  ce qu i  concerne la n ouve l le  pa r t ie  de la rade ,  il fau t  re m a rq u e r  
q u e  la rive d ro i te  au ra  une  c o u rb u re  supé rieu re  a celle des quais  Van 
Dyck, P lan t in  et S a in t -Michel; de p lus ,  1’o n d e -m a ré e  qu i passera 
devant ces quais  au ra  une  pu issance vive sens ib lem en t  p lus  grande  
q u e  dans la rade actuelle .  Si, en ou tre ,  on do n n e  au m u r  de quai un  
profil qui facilite au  co u ra n t  le c reusem en t  du  chenal ,  la p ro fo n d e u r  
se ra  augm entée  de ce chef en m ê m e  tem ps  que  1’accostage des navires 
a  quilles de rou l is  sera r e n d u  des p lus facile. Dans ces condit ions ,  il 
n ’est pas possib le  que les m ouil lages actuels  en tre  le Grand P o n to n  et 
la  S tation du Pays de W aes ne  so ien t  dépassés sens ib lem en t  dans  la 
par t ie  nouvelle  de la rade. A une  insuffisance éventuelle , qu i  ne 
p o u r ra i t  être  que  trés  faible, on  rem éd ie ra i t  fac ilem ent a 1’aide d ’un  
ré tréc issem en t d u  lit  m a jeu r ,  q u i  jam ais  n ’a t te ind ra i t  u n e  im por tance  
de  n a tu re  a nu ire  au rég im e de 1’Escaut.

M.  l e  P r é s i d e n t .  — M. B raun  désire  p résen ter  que lques  obser  
vations ayan t t ra i t  a la discussion du  25 janv ier  d e rn ie r .  Lui convient-  
il de p re n d re  la paro le  avant que  nous  nous  séparions a u j o u r d ’hui?

M.  B r a u n .  —  Je n ’assista is  pas a la séance du  25 janv ier  dern ie r  
au  cours  de laquelle  M. Segers a exam iné quel se ra i t  le coüt des 
travaux  a exécuter  a Anvers. J ’ai lu  les cons idéra t ions  q u ’il fait  
valo ir  p o u r  d é m o n tre r  que  les travaux  a effectuer p o u r  la rea lisa t ion  
de la G rande C oupure  ne  coü te ra ien t  guère  au G ouvernem ent.  Les 
ex p ro p r ia t io n s  sont évaluées a 39 m il l ions ,  les t iavaux  a 144 m i l ­
lions ,  «soit un  total de 183 m illions.

M. Segers estime, d ’au tre  pa r t ,  que la revente des te rra in s  res tan t  
d ispon ib les  p ro d u ira  u n  total de  180 m il l ions  de f rancs  :

1° C>‘ux situés en t re  la C oupure  et 1’enceinte, soit 1,188 hectares, 
131 m il l io n s ;

2° Ceux situés en tre  les deux bras  du  fleuve, soit 978 hectares, 
49 m il l ions .

Je ne sais si M. Segers a te n u  com pte ,  dans  ses ca lculs ,  des in té ré ts  
i n te r c a l a te s .  II est évident que  les travaux s’achèveron t ra p id e m e n t  
pu isque  les exp rop r ia t ions  son t en g rande  partie  faites, et que les 
183 m il l ions  se ron t dépensés a lo rs  q u ’u n e  trés  faib le  par t ie  seule­
m e n t  des te rra in s  d ispon ib les  a u ra  été revendue.



II faudra peut-ê tre  quaran te  ou c inquan te  ans avant que la tota lité  
de  ces te rra ins ,  soit plus de 2,000 hectares, ai t  t rouvé acquéreurs .  
De ce fait, il y a lieu de ten ir  com; te d ’in térêts  in te r c a l a te s  im por­
tan ts  si 1’on veut dé te rm ine r  avec exactitude le ra p p o r t  en tre  les 
dépenses et les recettes.

Au su rp lus ,  s’il y avait v ra im ent équivalence, 1’opéra tion  se ferait 
au  d é t r im en t  de la ville d ’Anvers. Cette dern iè rc  devra, en effet, 
d ’après ce que j ’ai lu , payer a 1’É tat 9 m il l ions  p ou r  les te rra in s  et
42.400.000 francs pou r  la reprise  des nouvelles installations m a r i ­
tim es in tér ieures .  11 en résu lte ra i t  que 1’État aur;iit non  seu lem ent 
été rem boursé  de ses débours ,  m ais  q u ’il encaisserait,  en outre ,
51.400.000 francs de bénéfice, lesquels sera ient payés par  la ville 
d ’A nvers .  '•:<

J ’attire  su r  ce po in t  1’a tten tion  des délégués de la Ville.
Existe-t il a ce su je t  des contra ts  avec la ville d ’A nvers?  C’est un  

po in t su r  lequel je  voudrais être rense ignè.  M. Delvaux a contesté 
1’existence de ces contra ts .  Cependant,  le Gouvernem ent a affirmé a la 
C ham bre  que la ville d ’A nvers  s ’était engagée a rem b o u rse r  le prix 
des te rra ins  incorporés  dans le bassin-canal et  dans les darses et a 
payer,  en ou tre ,  les travaux de construc tion  du  bassin-canal et des 
éclusés d ’accès ainsi que des darses et dépendances,  les autres travaux 
r es tan t  a charge de 1’État.

M .  l e  P r é s i d e n t .  — Les ques tions posées par  M. Braun son t de 
deux  o rd res  différents. II y a d ’abord  la ques tion  des intéréts  in te rca­
l a t e s .  En m atiè re  d ev a lu a t io n  de dépenses pou r  travaux d ’util ité 
pub lique  exécutés par  1’Etat, il n ’est pas d ’usage de faire en t re r  en 
com pte  les in téréts  des capitaux.

Ces dépenses n ’ont,  en général,  d ’au tre  con tre -part ie  que  les avan­
tages que  la Nation retire  des travaux exécutés. Dans le cas de la 
G rande Coupure, au contra ire ,  cette co n tre -p a r t ie  est représen tée  en 
ou tre ,  en grande partie du  moins, par  la valeur des te rra in s  a revendre.

C’est la dem onstra tion  q u ’a faite avec succès 1’honorab le  M. Segers, 
sans q u ’il soit en tré ,  je  pense, dans ses in ten tions  de vouloir  é lab lir  
q ue  la réalisation des te rra ins  com pensera  non  seu lem ent le coüt des 
exprop r ia t ions  et des travaux, mais encore la charge en in téré ts  des 
capitaux investis. J ’ajoute que p ou r  é tab lir  le b ien-fondé de sa thèse, 
M. Segers aurait  pu se b o rn e r  a faire état d ’une  recette  p robab le  de
131.600.000 francs, chiffre co rrespondan t  a la dépense afférente aux 
travaux  qui incom ben t a 1’Etat.



D’au t re  part,  M. B raun  sem ble  c ro ire  que,  si les ca lcu ls  de 
M. Segers se vérifiaient, la ville d ’Anvers au ra i t  fait u n  m arché  de dupe .

II n ’en est r ien .  La ville d ’Anvers a eu I’occas ion de deven ir  1’asso- 
ciée de 1’É ta t ;  a diverses reprises ,  en effet, j ’ai déc laré ê t re  p rê t  a 
souscrire  un  a r ran g e m en t  de ce genre .  Mais la Ville a es t im é que  
1’ensem ble  des opera tions  : exp ro p r ia t io n s  et travaux. d ’une  part,  
revente des te rra in s ,  d ’au t re  par t ,  cons t i tua i t  u n e  en t re p r i se  t r o p  
aléato ire  p o u r  lui perm ettre  de s’v associer.

M. Braun dem ande ,  enfin, s ’il existe u n  con tra t  en due  fo rm e  rég lan t  
les ob liga tions de la Ville.

Si pareil co n tra t  avait existé, le G ouvernem ent 1’eü t  év idem m en t 
co m m u n iq u é  aux C ham bres en m êm e tem ps q u ’il déposait  le p ro je t  
de loi re la tif  aux travaux d ’Anvers. Mais s’il n ’existe pas  de c o n t ra t  
écrit,  je  n ’ai cessé, d an s  mes négoeia tions avec la Ville, d ’insist.er su r  
ce po in t  que Ie bassin-canal et ses dépendances  devaient su ivre, au  
po in t de vue du  reg lem en t des dépenses, le m êm e rég im e que  celui 
qui n ’a cessé d ’etre app liqué  aux au tres  bassins  d ’Anvers.

A aucun  m om ent,  la Ville n ’a soulevé a ce su je t  la m o in d re  ob jec­
tion .  Mais rA d m in is t ra t io n  C om m unale  ayan t déclaré ne  pas avoir  a 
sa d isposition  les cap itaux  nécessaires a 1’acqu is i t ion  des te r ra in s  et 
a 1’exéculion des travaux lui in com ban t .  1’Etat s’est offert a fa ire  
1’avance des fonds,  m oyennan t rem b o u rse m en t  p a r  la Ville, en capital 
et en  in téré ts ,  a  m e su re  que  les ouvrages lui se ra ien t  rem is .

Si, con tre  tou te  vraisemblance, la Ville re fusa i t  de s’exécuter ,  1’Etat 
ou  bien  explo ite ra it  les bassins en régie com m e il exploite  déja  
1’avant-port d ’Ostende, ou  b ien  confiera it  cette exp lo ita t ion  a u n  
o rgan ism e du  genre  de ceux qu i on t  fait leurs  preuves en A n g le te r re .  
De tou tes  les so lu tions,  la pire cu t étc de différer. sous p rétex te  de 
négoeia tions a poursu iv re  avec la Ville, 1’exécution de p ro je ts  qui 
in té ressen t la p rospér i té  de la Nation en l ière .

M.  S e g e r s .  —  M. Ie P ré s iden t  a parfa i tem ent résum é le b u t  de 
1’exposé que j ’ai fait.  J ’ai cherché a d é m o n tre r  que,  de tous  les p ro ­
je ts ,  celui du  (Gouvernement est le  m oins  onéreux . Si le travail 
ne  peu t se faire en t iè rem en t sans bou rse  délier ,  il es t quas i  certa in  
que  la revente des te rra in s  m is  en valeur p e rm e tlra  de récupére r  
une  g ran d e  partie de la m ise  de fonds.

En ce qui concerne les i térêts in tercalaires , il ne  fau t  pas ou b l ie r  
que  les ouvrages ne  se ron l livrés a la Ville q u ’au  fur  et a m e su re  de 
leu r  achèvem ent,  que les te rra in s  r e s te r e n t loués ju s q u ’au  m o m e n t  de



leu r  u ti l isa tion ,  et que, de plus, ils augm en te ron t de valeur de même 
q u ’au g m en te ron t  les prix de location, ce qui com pensera ,  au  m oins 
pa r t ie l lem en t,  la perte résu l tan t  des in téréts  interealaires.

M. B raun  s’est préoccupé des in té ré ts  de la ville d ’Anvers. Ges 
in té ré ts  ne doivent év idem m ent pas ê tre  perdus de vue, m ais  il me 
sem ble  que  l ’in térêt de 1'Eiat ne doit pas être m éconnu  non  p lu s ;  il 
n ’est que ju s te  que  1’État,  qui cou r t  tous les r isques de 1’en treprise ,  
se reserve u n e  large part des profits éventuels.

On ne peut d ire ^ u ’Anvers fasse un  m arché  de dupe, pu isque la ville 
percevra les d ro its  de quai et de bassin, sans p rejud ice  d 'au tres  
com pensa tions  qui pou rra ien t éventue llem ent lui être accordées.

T ou t  ceci, au su rp lus ,  n ’est q u ’un  h o r s -d ’oeuvre; ce que j ’ai voulu 
d ém o n tre r ,  com m e je  le disais tan tó t,  c’est que de tous les projets, 
y com pris  ceux de M. Troost, de M. Van Mierlo et de M. Mavaut, 
c ’cst celui df* la Grande Coupure qui coütera it  le m oins.

M .  B r a u n .  — Je ne crois  pas avoir  eu to r t  d ’a t t i re r  [’a t ten tion  de 
la Commission su r  la ques tion  de coüt qui est, a m on avis, d ’u ne  
g ran d e  im portance.

M. Van Mierlo nous a déc laré  que 1’exécution de son p ro je t  coü te­
rait  q ua t re  fois m oins que la réalisa tion  de la Grande Coupure. J ’ai 
dem an d é  que 1’on véritiat ce q u ’il y avait de fondé dans  cette 
affirmation et c’est p robab lem ent dans 1’in ten tion  de me rép o n d re  que 
31. Segers a cherché a é tab lir  que, lo in  d ’être p lus onéreuse,  1’exé- 
cu t ion  de la Grande Coupure sera it m oins  coüteuse que 1’exéculion 
des au tre s  projets.

Dans ce bu t ,  il s’est ap p u y é  sur  les ressources que p ro d u ira i t  la 
revente des te rra ins ,  mais il me sem ble  que  son  es t im ation  laisse 
place au  doute , tan t  au po in t de vue de la recette q u a  celui de la 
durée  de réalisation.

II s ecoulera certes un  tem ps trés long avant que tous les te rra in s  ne 
so ien t revendus et, dès lors, il convient de ne pas faire  état, dans u ne  
p ro po rt ion  aussi considérable que le fait M. Srgers,  de la valeur de 
ces terrains.

Nous devons ten ir  compte de la som m e que le G ouvernem ent aura  
a décaisser pour  les expropr ia t ions  et les travaux, som m e q u i ,  d ’après 
les estim ations, s’élève a 183 m illions.

A com bien  s’éleverait, expropria t ions  et travaux, 1’exécution du 
p ro je t  de M. Van Mierlo?



M. T r o o s t .  — C’est a M. Van Mierlo a 1’étab lir .

M . Braun. —  P assan t ; \u n  au t re  o rd re  d ’idées, je  voudra is  savoir  
a  quel m om en t  le technic ien  é tranger  que la Com m iss ion  a décidé 
d ’en tend re  sera appelé  a d o n n e r  son avis.

M.  T r o o s t .  —  11 fau d ra  év idem m ent a t ten d re  la fin de la d iscus­
sion en tre  m em bres.

M.  B r a u n .  —  L’in ten lion  de la Com m ission  n ’est-elle pas de se 
t r a n sp o r te r  s u r l e  W éser ?

M.  Ie P r é « i d e n t . —  J ’estime que nous  devrions d ’a b o rd  p a rc o u rir  
la Nouvelle M euse en tre  R o tte rdam  et Hoek van H olland. (A dhesion .)

M. H u b e r t .  —  MM. Corty et Aerts nous  o n t  d ém o n tré  que, com- 
m crc ia lem en t par lan l ,  la Grande Coupure  est la m e il le u re  des so lu ­
t ions .  II ne reste  done plus,  a m on  avis, q u 'u n e  d em ons tra t ion  a faire : 
e’est que cette so lu tion  esl com patib le  avec les p ro fondeu rs  a o b te n ir  
et qu  elle n 'esl  po in t  de n a tu re  a n u ire  au rég im e de 1’Escaut.

Nous avons e n ten d u  des ob jec tions  de la par t  de M. Verhaegen. 
M. P ie r ro t  y a rép o n d u .  Nous e n ten d ro n s  encore  MM. Van B raband t 
et de Thierry ,  qu i  vont nous  faire de nouveaux exposés de la q ues tion .

Si nous n 'é t ions  pas alors  suftisamment éclairés su r  les po in ts  que  
j ’ind ique ,  le m o m e n t  sera it  venu d ’en tend re  un technicien e tranger  a 
la  Com mission.

M.  B r a u n .  — Un avis im p o r ta n t  sera it  certes celui de M. Troost.  
J ’ai lu  avec in le ré t  1’exposé q u ’il a fait a la Com m ission , m ais  son 
discours  est resté sans conclusion .

M.  D u f o u r n y .  —  C e ta it  u n  s im ple  exposé.

M.  T r o o s t .  —  J ’ai ind iqué  les avantages et les inconvénien ts  que  
présente m o n  pro je t .  C’est a la C om m ission q u ’il ap p a r t ien t  d ’app ré -  
cier.

M .  B r a u n .  — M. D ufourny a préférè a b a n d o n n e r  son p ro je t  p o u r  
celui de la G rande Coupure ,  es i im an t que ce d e rn ie r  était s u p é r ie u r  
a u  sien.



M .  D u f o u r n y .  —  J ’ai to u jo u rs  p réconisé  la Grande Coupure, m on 
pro je t  n ’était  q u ’un  succédané.

M.  B r a u n .  — Je vous dem ande  de choisir .

M.  D u f o u r n y .  —  Je n ’hésite pas u n ' i n s t a n t  : C’est a Ia Grande 
Coupure  que vont mes preferences.

M .  B r a u n .  —  Voila u n e  réponse  ca tégorique .  Je pose la m êm e 
question  a M. Troost.

M.  T r o o s t .  —  Je vous ai ind iqué  les avantages et les inconvénients 
de m o n  projet .  Nous ne som m es pas appelés d ’a i l leu rs  a voter.

M.  B r a u n .  —  11 ne s ’agit pas de voter. Vous avez collaboré au 
p ro je t  de Ja Grande Coupure. Vous êtes done,  d ’après  m oi,  en s i tua­
t ion  de nous  d ire  : Voici u n  p ro je t  d ’au teu r  et en voila u n  au tre  
auquel j ’ai collaboré. Voici les avantages de 1’u n  et voila les inconvé­
n ien ts  de 1’autre .

M . T r o o s t .  —  J ’ai fait co n n a i t re  ces avantages et ces inconvénients.

M.  B r a u n .  — Je voudrais u n e  réponse  p lu s  nette .

M.  T r o o s t  —  Je m ’en tiens  a ce que j ’ai dit.

M.  De  W i n t e r .  — Je voudrais d ire  quclques m ots  a u  su je t  des expé- 
riences su r  modèles  ̂ petite échelle.  M. P ie r ro t  nous  a parlé  des 
essais effectués a Dresde et a Carlsruhe .  Un nouveau labora to ire  
d ’hydrau lique  installé a Darmstadt pnrmet, parait-il,  de faire  des essais 
abso lum en t rem arquab les .  Non seu lem ent les expériences s ’effectuent 
dans des appareils  an im és d ’u n  m ouvem ent bascu lan t  qui r ep ro -  
du isen t  les m ouvem ents  de la m arée,  mais encore se sert-on de 
m odèles  a échelle un ifo rm e et tient-on com pte  de la durée  réelle 
de la propagation de 1’onde. M. P ie r ro t  es t im e que  les essais ne  
peuvent pas f o u rn i r  de rense ignem ents  précis paree q u ’il y a d isp ro ­
port ion  en tre  1’échelle des la rgeu rs  et 1’échelle des hau teurs .  A u  
labora to ire  d ’hydrau lique  de Darm stadt,  on rep ro d u i t  le fleuve avec 
ses affluents, le to u t  a u n e  m êm e échelle.  .



M .  d e  T h i e r r y .  — Je conna is  ces essais. Ils o n t  p o u r  ob je t  de 
m o n t r e r  aux é tud ian ts  co m m e n t  se p ropage  la m a ré e ;  ceux-ci con- 
goivent diffieilement que  le co u ra n t  se renverse et q u ’il y a des 
co u ra n ts  opposes de ju s a n t  et de flot. Les expériences de ce labora- 
to ire  leu r  fon t  c o m p re n d re  ce renve rsem en t du  c o u r a n t ;  elles n ’on t 

( pas d ’au tre  b u t  et ne peuvent servir  a m o n t re r  1’effet exercé par  
i les courants .  Or, c’est la la ques tion  qui nous  in té resse  au po in t  de
I vue d ’Anvers. M. Koch, qui d ir ige les in s ta l la t ions  de D arm stad t,  ne
I se  d iss im u le 'n u l lcm e n t  1’im poss ib il i té  des recherches de  c e g en re .

' M.  D e  W i n t e r .  — Je tenais  s im p lem en t  a s ignaler  Pexistence de ce 
labora to ire  qui a, m ’a-t-on d it ,  p lus  de 1,000 m è tres  ca rrés  de 
superficie.

La Com mission decide de te n i r  séance le lendem ain  a 10 heures  du  
m a t in  et de se r é u n i r  égalem ent a 14 1/2 heures.

—  La séance est levée a 17 3/4 heures.

Z> Secrétaire général, , Le P résiden t,
A . D u f o u i i n y . Cte d e  S me t  h e  N a e y e r .

Le Secrétaire,
D. B o u c k a k r t .



La séance est ouverte  a '10 heures.
Son t p résen ts  : MM. lc Comte de Sm et de Naeyer, P ré s iden t ;  Aerts, 

B raun ,  CocJs, Corty, Delvaux, De W in te r ,  Dufourny, Secrétaire 
g é n é ra l ;  Hubert,  Lagasse, Mailliet,  P ie r ro t ,  de Thierry , Troost,  Van 
Gansberghe ,  V erhaegen, Bouckaert ,  S ecré ta ire ; Van B iaband t  et 
F a iron ,  Adjo in ts  au Secretariat.

Se son t  excusés : MM. le Baron Ancion et Dallenmgne.

M.  le P r é s i d e n t .  — La parole est a  M. Van Brabandt.

M.  V a n  B r a b a n d t .  —  Messieurs, 1’étude r igoureuse  ct com pléte 
des  m ouvem ents  de 1’eau dans une rivière a m arée  consiitue un  des 
prob lém es  les p lus  a r d u s d e  1’hydrauJ q u e e t l ’anaJyr>e deineure impuis- 
san te  a le r ésoud re  dans touie sa gén alité .  Pour  dégager de la theorie  
des  fo rm u les  a la fois m aniab les  et .u tlisam m ent exactes, (’Ingénieur 
es t obligé d ’avoir recours  a des s im plifications : certaines app rox im a­
tions  M>nt légitimées par  les résu lta ts  de 1’expérience ; d au tres  ne 
peuvent résu lte r  que d ’une  étude conseiencieuse et ass idue de la ques­
t ion  ; malgré tou t,  celle-ci dem eure  com plexe et d ’o rd re  assez spécial. 
C ependan t 1’exam en technique de  to u t  p ro je t  d ’am éliora tion  de 
1’Escaut a 1’aval d ’Anvers relève essen tie llem ent de 1’hydrau lique  des 
riv iè ies a m arée.  Le p ro je t  de Grande Coupure  du  Gouvernem ent a 
n o ta m m e n t donne  lieu, au  nom  de cette science, a diverses objections, 
d o n t  les p rincipales  o n t  été soulevées devant la Commission par 
M. le R eprésen tan t Verhaegen, dans son d iscours  du  25 janvier  dern ie r .  
Je m ’autorise,  Messieurs, de mes é tudes su r  le régim e de l’Escaut 
p o u r  vous soum ettre  quelques cons idérat ions  destinées a ren c o n tre r  
u n e  partie  des affirmations produiles et a préciser certaines objections 
d o n t  il im porte  de m o n tre r  ia portée e x a c te ; il convient aussi de
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ré p o n d re  aux ques tions  que  M. Verhaegen a bien  voulu  poser  a p ropos  
de la note que M. le D irecteur Général P ie r ro t  et m oi avons eu 
1’b o n n eu r  de vous p résen ter .

Permettez-m oi d ’abo rd ,  p o u r  la c lar té  de ce qui suit ,  de r e p re n d re  
et de com pléter ,  a 1’a ide de cons idera t ions  sim ples ,  les explications 
qui vous o n t  déja été données  su r  la m a n iè re  d o n t  la m a ré e  se p ropage 
d ans  les rivières.

I. — Considérations générales sur le phénomène 
de la marée fluviale.

On sait que  dans 1'Escaut la m arée se fait  sen tir  ju s q u  a Gentbrugge 
(Gand) oü  elle se trouve arrê tée  p a r  un  barrage ,  a < nv iron  lfiO kilo- 
m ètres  de 1’em bouchure .  Si 1’on  rep résen te  s c h ém a liq u e m en t  (tig. 1) 
la coupe long itud ina le  développée d u  fleuve, la su rface  l iqu ide ,  a 
un  in s tan t  quelconque ,  sera figurée p a r  une  ligne en t iè rem en t  co m ­
prise en tre  les lieux géom étr iques  des m arées  basses et des m arées  
hautes, c’est-a-dire en t re  les lignes idéales qui m a rq u e n t  les n i-  
veaux les p lus  hau ts  et les p lu s  bas  realises p e n d a n t  u n e  m êm e



m arée aux divers po in ts  du  fleuve. Au m om en t de la m arée  basse a 
1’e m b o u eh u re  cette coupe peut être rep résen tée  par  la ligne B] Hi Ci et 
la m arée hau te  se p ro d u it  aux env irons  de Melle. P o u r  que le dessin 
soit com préhensib le ,  1’échelle des h au teu rs  est no tab lem ent forcée par  
ra p p o r t  a celle des longueurs .  La fo rm e attr ibuée  a cet axe hydrau-  
lique ins tan tané  ne se dédu i t  pas d ’une  théorie  que lconque  ; elle est 
parfa i tem en t eonnue ,  p u isq u ’elle résu lte ,  si 1’on peut d ire ,  d ’une  
consta ta t ion  expér im entale  directe ; elle est donnée ,  en eflét, par  les 
relevés des en reg is treu rs  m arég raph iques  qui inscrivent a tout instan t 
le n iveau exact de 1’eau en  u n  g rand  n o m b re  de points .  A 1’in s tan t  
que nous  cons idérons  le cou ran t  est d irigé vers 1’aval su r  toute la 
longueu r  du  fleuve; il y a ju sa n t  p a r to u t ;  de plus, les eaux baissent 
dans toute la b ra n c h e  Bi Hj. tand is  q u ’elles m o n te n t  encore  dans  la 
b ran ch e  Hi Ci-

La m arée  m o n ta n t  en m er  devant 1’em b o u ch u re  vient exercer  une  
résis tance au m ouvem en t de la masse liqu ide  vers 1’a v a l ; toutefois ,  en 
vertu  de 1’énefgie acquise, le changem en t  de sens du  m ouvem ent ne 
saura it  être  ni in s tan tané ,  m êm e p o u r  la partie  voisine de la m er,  ni 
s im ultané  p o u r  les divers po in ts  du  fleuve. Malgré 1’ascension de son 
niveau, 1’eau con t inue  a se d ir iger  vers 1’aval dans la section d ’em - 
bouchu re .  Ce phénom ène d ’ine rt ie  expl ique le re ta rd  de 1’étale de 
ju sa n t  su r  la m arée b asse ;  ce re ta rd  a t te in t  08 m in u tes  a F less ingue 
et co rrespond  a une  m ontée  des eaux de 22 cen tim etres  en m oyenne. 
U’au tre  par t ,  le re lèvem ent du niveau de 1’eau en mei' ne sau ra it  non  
plus  en tra ine r  in s tan taném en t  u ne  ascension co rrespondan te  de toutes 
les eaux du fleuve; et com m e la surface l iqu ide  est essen tie l lem ent 
cont inue,  il est c lair  q u ’au  m om en t  oü 1’eau au ra  m o n té  d ’u n e  certaine 
quan t i té  a 1’em bouchure  il se trouvera u n  po in t  d ’a m o n to ü  son m o u ­
vem ent de descente verticale s 'an n u le ra  et oü, par  conséquent,  aura  
lieu la m arée basse. On voit done que la m arée  basse do it  se p rodu ire  
successivement d ’aval en am ont,  et 1’observation  m aré g ra p h iq u e  fait 
cons ta ter  que cette p ropagation  s’efifectue avec une  célérité trés  
variable d ’après  les c irconstances locales, m ais  jam ais  in fér ieu re  a 
p lusieurs  m ètres  p a r  seconde.

Au m o m e n t  de 1’étale de ju sa n t  a Tem bouchure  la coupe de la s u r ­
face liquide, au t re m en t  d it  1’axe hyd rau lique  ins tan tané ,  se présen te  
done  sous la form e Ao B2 C2; la m arée basse se t rouvan t déja en B2. 
P o u r  1’Escaut, ce po in t  est aux environs d ’Hansw eert.  C’est seu lem ent 
a cet in s tan t  que 1’eau de m er  com m ence a péné trer  dans le fleuve. Le 
co u ra n t  se renverse  a F lessingue et devient un  cou ran t  de flot, mais il



y a encore ju sa n t ,  c’es t-a -d ire  co u ra n t  vers 1’aval, dans  la section 
s ituée im m éd ia tem en t  en a m o n t  de 1’em b o u ch u re .  Le renversem ent 
d u  cou ran t ,  ou  1 etale ,  se co m m u n iq u e  de p roche  en p roche  de 1’aval 
vers 1’am ont,  avec u n e  vitesse de p ropagation  com parab le  a celle de la 
m arée basse. On voit im m éd ia tem en t  que  le re ta rd  de 1’étale de 
ju sa n t  su r  la m arée basse, constaté  a 1’em bouchure ,  se p ro d u it  égale- 
m e n t  aux au tres  po in ts  du  fleuve.

L ’eau c o n t in u a n t  a s ’in t ro d u ire  dans le fleuve, la zone dans  laquelle  
règnen t  des cou ran ts  vers l’a m o n t .o u  cou ran ts  de flot, s’étend  de p lus 
en p lus.La m arée  hau te  a F less ingue se p r o d u i t , en m oyenne,  5 h . 3 5 m . 
ap rès  la  m arée  basse et, b ien  que le niveau y baisse a p a r t i r  de ce 
m o m e n t ,  l ’eau  de m e r  co n t in u e  pen d an t  un  certa in  tem ps a s’in tro-  
du ire  dans le fleuve. L’ine rt ie  explique encore  ce ph én o m èn e  et 1’on 
constate  que l e ta l e  de flot a F less ingue ne  se p rodu it  m oyennem en t  
que 1 h. 8 m .  après  la m arée  hau te ,  a lors  que le niveau a déja baissé de 
31 cen tim ètres .  A eet in s tan t  la coupe de la surface l iqu ide  peu l  être 
figurée p a r  la  l igne A 3 Hs Bs Cs; il est m arée  hau te  prés d ’H answeert 
et  m arée  basse  non  lo in  de S choonaerde ;  la m arée hau te  et le ta le  de 
flot se t ran sm e t ten t  a leu r  to u r  progressivem ent, ce dern ie r  re ta rd a n t  
encore su r  la p rem ière ,  d u  m o ins  dans la p lus  g rande  partie  du  
fleuve.

La p lanche  1 ind ique  les coupes en long  de 1'Eseaut failes d ’heure  
en h tu r e  et dédu i tes  d irec tem en l  des ind ica t ions  des m arégraphes .  
La cou rbe  zéro co rrespond  a 1’in s tan t  de la m arée  hau te  a F les­
singue. En exam inan t les courbes  dans  i ’o rd re  de leu r  num éro tage ,  
on  voit que  la surface l iquide présen le  la fo rm e d ’une  longue 
o n d u la t io n  qu i sem ble  g lisser  dans  1’espace com pris  en t re  les lieux 
géom étriques des m arées basses et des m arées hau tes ;  c ’est 1’onde-  
m arée.  On peut rem a rq u e r ,  en passant,  que  cette onde  est t ro n q u ée  
p a r  le b a r ra g e  de G entbrngge, et que le fleuve ne  con lien t  jam ais  u n e  
onde  en t ière ,  enfin  que la partie  an té r icu re  de celle-ci, d ite encore  
gagnan t de 1’onde, se raccourc it  de p lus  en plus, tand is  que  sa 
par t ie  postérieure ,  ou  p e rd a n t ,  s’a l longe. La vitesse d u  déplacem ent 
de  1’onde  est variable et in te rm édia ire  en tre  les vitesses de propaga­
t io n ,  variables e l les-m êm es, de la m arée hau te  et de la m arée  basse. 
Mais il ne s’agit en réalité  que d ’u n  déplacem ent a p p a r e n t ; au t re m en t  
dit ,  si 1’on  se repo r te  a la figure ci-dessiis, ce n ’est pas la m olecule 
B| qu i a passé en B3 au  bout de sept heures  environ , c’est seu lem ent 
1’aspect de la surface  l iqu ide  qui s’est t ran s fo rm é  p endan t  eet in ter-  
valle de tem ps .  11 est facile de s’en  convaincre a p rem ière  vue si 1’on
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rem a rq u e  que  le parcou rs  de  la d is tance Bi Bj en sept heures  co rres­
pond  a Line vitesse m oyenne  d ’environ  5 m ètres  par  seconde, vitesse 
de beaucoup  supé rieu re  aux  p lus  g randes  vitesses réelles , e t  qu i,  
d ’ai lleurs,  r e n d ra i t  tou te  navigation  im possib le .  La trans la t ion  appa- 
ren te  de 1’onde résu lte  done  de dép lacem ents  réels  beaucoup  m o ins  
im p o r ta n ts  : el le n ’est au t re  chose q u ’un  c h a n g em en t  de form e de la 
surface l iqu ide,  dii lu i-m êm e a une  c o m m u n ic a t io n  de m ouvem ent .

I 'ou r  nous  re n d re  com pte  du  m ouvem en t  réel, évaluons le 
vo lum e d ’eau de m e r  in t ro d u i t  dans  i ’Escaut p endan t  toute la durée  
du  flot a 1’em bouchure .  Cette éva lua tion  est facile a faire, en suppo- 
san t  connus  les in s tan ts  des étales a l’em b o u c h u re ,  si 1’on  possède 
u n  n o m b re  suffisant de profils en t ravers  du  lleuve et de ses 
affluents. On fait  la cu b a tu re  d u  vo lum e d ’eau tota l l im ité  supérieu re-  
m e n t  p a r  la courbe ins tan tanée  A3 Ha Bj C3, qui co r respond  a 1’etale 
de flot a 1’em bouchure ;  on ap p l iq u e  u n  calcul ana logue  a la cou rbe  
instan tanée B2 C2, qui ré p o n d  a l é ta le  de ju s a n t  : la différence de 
ces deux cubes est év idem m ent équivalente au  volum e d ’eau q u i  est 
en t ré  dans le lleuve pen d an t  la du ree  du  flot a 1’em b o uchure .  D.ins ce 
d e rn ie r  volume sont com prises  les eaux pluviales,  ou  supé rieu res ,  
do n t  le débit ,  re la t ivem ent trés  faible en tem ps o rd ina i re ,  peut s’éva- 
lue r  d irec tem ent; le res te  rep résen te  u n e  quan t i té  équ iva len te  au 
volume d ’eau de m e r  in t ro d u i t  par  1’aval. Ce calcul app l iqué  a l ’E scau t 
m o n tre  que p a r  m arée m oyenne ,  il en tre  a F less ingue u n  volum e 
d 'eau  de m e r  de 1 176 000 000 m è tres  cubes environ .

Mais s’il y a équivalence en tre  le volume du  tlot et celui que  nous  
avons cubé, il n ’y a pas iden tité .  Ne perdons  pas de vue que  1’eau de 
m e r  qu i  pénè tre  dans  le fleuve occupe toute la p ro fo n d eu r  de la section 
tranversale .  P o u r  faire  u n  p rem ier  calcul app rox im atif ,  r e m a rq u o n s  
qu'e la section transversale  m ouil lée ,  aux environs de 1’em b o u ch u re  
d u  lleuve, lo rsque  le n iveau est voisin de celui de la m arée  hau te ,  
n ’est pas trés  éloignée de 80 000 m ètres  carrés. Un p r ism e  l iqu ide  de 
pare il le  section et d ’un  vo lum e de 1 176 000 000 m ètres  cubes a u n e  
lo n g u e u r  peu  différente de

1 176 000 000 A( _ , ,
--------------------  =  14.7 k ilom etres .

80 000

On arr ive a u n  résu lta t  ana logue  en se basan t su r  la connaissance 
expér im en ta le  de la vitesse réelle des m olécules d ’eau. On sa it  que 
cette vitesse n ’est pas, en m oyenne, supé rieu re  a 0m60 environ  par  
seconde dans  la  rég ion  qu i nous  occupe. Com me le flot y d u re  a peu



prés 6 heures, soit 21 600 secondes, on  voit que le chem in  parcouru  
par  1’eau de m e r  ne  dépasse guère 21 600 x 0 ,n60 =  13 k ilom ètres .

E n  réalité ,  quand  on fait le calcul exact, on  trouve que  la longueur  
cherchée est de 14.4 k ilom ètres , en te n an t  com pte de ce que la face 
d ’a m o n l  du  trongon l iquide doit être a t te in te  par  le ta le  de llot avant 
q u ’elle com m ence a re to u rn e r  vers la m er.  Comme cette longueu r  de 
14.4 k ilom ètres est m o in d re  que  le dix ièm e de celle de 1’Escaut m a r i ­
t im e ,on peut rep résen ter ,  su r  la figure ci-dessus, par  la surface hachu- 
reé A3 M N P 1’espace occupé par  le vo lum e total d ’eau de m er que  le 
p hénom ène de la m arée in trodu it  dans  1’Escaut. La longueur  de ce 
trongon représen te  la m oyenne des chom ins rée llem ent déerits  par  
les molécules liquides .  Toutes les dén ivellations qui se p ro d u isen t  a 
1’am o n t  de la section M N sont done  dues  a des re fou lem ents  de 1’eau 
qui était con tenue dans le lleuve au déb u t  de la m arée et qui se trouve 
t a n s  cesse a l im entée  p a r l ’am ont.

Un ra isonnem en t  analogue a celui que nous  venons de faire pour  
l ’em b o u ch u re  peut être app liqué  a toute au tre  section transversale. 
Le vo lum e d ’eau qui y passé pen d an t  le Hot est u n iq u e m en t  compose 
d ’eau refoulée, dès q u ’on  se place a p lus  de 15 kilom èlres de 1’em bou- 
chure ,  mais cette eau elle-même ne dépasse la section que de quelques 
k ilom ètres .  Cependant son action s’étend  su r  toute la partie  de rivière 
m a ri t im e  située a 1’am ont.  E lle ab a n d o n n e  une  partie  de sa force vive 
a 1’eau dont elle vient p ren d re  la place et q u ’elle refoule en 1’é l e v a n t ; 
celle-ci a son tou r  agit de m êm e su r  les tranches  suivantes et c’est 
cet ensem ble  d ’actions qui dé te rm ine  les m ouvem ents  verticaux que 
nous  consta tons,  ainsi que la trans la t ion  appa ren te  de 1'onde.

II sera inuLile d ’en t re r  dans  de nouveaux développem ents au  sujet 
du  ju san t,  auquel co r responden t  des phénom ènes  analogues, mais de 
sens inverse. 11 suffit de faire  re m a rq u e r  ici que la cause principale  du 
ju sa n t  n ’est pas la descente de 1’eau en m er ,  m ais  la décroissance 
conLinue du  volume de 1’onde,  due a u \  resistances successives q u ’elle 
rencon tre .  On observera aussi q u ’après  u ne  m arée m oyenne  com pléte 
1’axe h y d rau l ique  de la rivière occupe la m êm e position q u ’a son 
débu t ; tou te  1’eau in trodu i te  a done d ispa ru  : il résu lte  de la q u ’en 
m oyenne  p e n d a n t  le ju sa n t  chaque  section écoule le débit auquel 
elle a livré passage pendan t le llot, augm enté  des eaux pluviales 
q u i  s’in tro d u ise n t  a 1’am o n t  de cette section p endan t  toute la durée  
de la m arée. P ou r  la m êm e ra ison , et aussi paree que  1 'écoulement se 
fait a un  niveau moyen m oins  élevé, les m olécu les  d ’eau doivent par-  
co u r i r  au ju sa n t  u n  chem in p lu s  long  que  celui q u ’elles décrivent 
p endan t  le flot.



E n  définitive c’est 1’in troduc t ion  de I’eau de m e r  qu i  dé te rm in e  la  
m arée  fluviale. Le vo lum e in t ro d u it  n 'accom pli t  q u ’un  faib le  p a rc o u rs ;  
m ais  sa m asse et les vitesses do n t  elle est an im ée  p ro d u isen t  dans  les 
eaux du  tleuve un  éb ran lem en t ,  do n t  les effets se c o m m u n iq u e n t  ra p i-  
dem en t  de proche en proche  et se t ra d u ise n t  en chaque po in t  p a r  des 
phénom ènes  ana logues a ceux que  1’on  cons ta te  a 1’em b o u ch u re ,  b ie n  
que de p lus en p lus  a t ténués.  La surface l iqu ide p rend  la fo rm e d ’u n e  
onde,  telle q u ’il s’en fo rm e  chaque  fois q u ’u n e  force p e r tu rb a t r ic e  
dérange 1’équ ï l ib re  d ’u n  l iqu ide.

D’au tre  par t ,  la g ra n d e u r  d u  vo lum e in t ro d u i t  dépend  d irec tem en t  
des résis tances que cette in troduc t ion  éprouve. Ces résis tances se 
m e su re n t  par  1’ensem ble  des obstacles qu i  te n d en t  a s ’oppose r  a la 
fo rm ation  de 1’onde, et qui n u ise n t  a sa p ropaga tion  l ib re  et sans alté- 
ra t ion .  L ’obstacle le p lus  im p o r ta n t  résu lte  d u  fait  que  le lit  n ’a pas 
une  longueu r  in d é f in ie ; a elle seule cette resis tance en t ra ine  la 
décroissance con t inue  du  vo lum e et de 1’énerg ie  de 1’onde  et d é te rm in e  
le ju san t .  Cette décroissance est done  u n e  donnée  de la ques tion .  E l le  
est d ’ailleurs accentuée par  les f ro t tem e n ts  a vaincre, p a r  les pentes a 
rem o n te r ,  p a r  les changem ents  de d irec tion  du  lit et p a r  les varia tions 
b ru sq u es  qui peuvent exister dans  ses d im ensions .

Si le vo lum e d ’eau de m e r  in t ro d u i t  dépend  de 1’ensem ble  du l i t  du  
fleuve, de m ê m e  le débit total du  flot en chaque  p o in t  dépend  de la 
partie  d u  lit  s ituée a 1’a m o n t  de ce po in t.  Ce débi t  dépend  d ’a i l leu rs  
aussi de la partie  d ’aval, pu isque  la conservation  de 1'énergie et du  
vo lum e de 1’onde  a son passage devant une  section dé term inée  est 
in fluencée p a r  les obstacles q u ’elle au ra  rencon tré s  avant de se p ro -  
du ire  dans cette section.

II résu lte  en  tous cas de 1’af ïa ib lissem ent co n t in u  de  1’onde  que  le 
débit  total q u i  passe p a r  u n e  section q u e lconque  est p lu s  fa ib le  q ue  
pou r  tou te  section s ituée a 1’aval et p lu s  g ran d  que pou r  tou te  section  
située a 1’am o n t  de celle que 1’on considère .  J ’ai d ém o n tré  dans  m a  
N ote sur les étales de courant dans 1’onde-m arée  que, si 1’on  jo in t  p a r  
des tra i ts  co n t in u s  les po in ts  qui rep ré se n ten t  les h au teu rs  d ’eau suc-  
sessivement a t te in tes  aux m o m en ts  des étales,  on ob t ie n t  u n e  cou rbe  
ferm ée qui l im ite  en coupe, ii 1’am o n t  de chaque  section transversale ,  
un  volume exactem ent équivalent a celui que  le flot y fait passer, b ien  
en ten d u  lo r sq u ’on fait ab s trac t ion  d u  déb i t  des eaux pluviales. Com m e 
les niveaux auxque ls  se p ro d u isen t  les étales différent de ceux des  
m arées  hautes  et des m arées basses, cette p rop r ié té  en  r e n d  im m édia -  
te m en t  évidente u n e  seconde, a savoir q u e  le déb i t  tota l du  flot d an s



u n e  section que lconque  est to u jo u rs  in fér ieu r  a la capacité de m arée 
a 1’a m o n t  de cette section, c’es t-a -d ire  au  vo lum e com pris  en tre  les 
lieux géom étriques des marées basses et des marées hau tes .  Le coeffi­
c ient d ’util isa tion ,  ou  rappo r t  en t re  ces deux  quanti tés ,  est variable, 
m ais  ne  s’éloigne guère de valeurs com prises  en tre  0 .8 et 0.9  p o u r  les 
po in ts  d ’aval du  fleuve. On voit enfin que la difference en tre  les débits 
de deux sections transversales que lconques  est équivalente au  volume 
com pris  enlre  ces deux sections et lim ilée supé r ieu rem en t  et in férieu-  
rem en t  par  les lieux géom étriques d ’étales. Dans 1’évaluation de cette 
difference 1’influence des eaux supérieures  peut être en t iè rem en t  
négligée lo rsque les sections auxquelles  elle s’app l ique  ne son t pas 
trés distantes.

De m êm e q u ’on peut ca lculer  exactement le débit  total du  flot, 
a insi que  je  1’ai ind iqué  tan tó t,  on  peu t  aussi ca lculer  le déb i t  qui 
passe par une section quelconque , en tre  deux instan ts  déterm inés,  en 
cu b a n t  le volume com pris  a 1'amont en lre  les courbes instan tanées 
qu i  co rresponden t respectivem ent a chaeun  de ces ins tan ts .  On 
parvient par cette m éthode a dé te rm in e r  exactement les débits par  
seconde a tous  les instan ts  de la m arée.  Comme on conna it  aussi les 
sections transversales correspondan tes ,  p u is q u ’on peut lever des p ro ­
fils en travers du  fleuve et que les m arégraphes  d o n n e n t  les hau­
te u rs  d ’eau, on ob tien t  éga lem ent les vitesses en div isant les débits  
p a r  les sections transversales. Le procédé est done trés s im ple, 
quo ique  fort long d ’applica tion .  Le détail en a été exposé dans les 
E tudes qui font partie  du  Recueil de Documents relalifs a 1’E scaut 
m aritim e. II suffira de d ire  ici : 1° que seul le tracé des courbes des 
déb its  perm et de dé term iner  les ins tan ts  oü ce déb i t  est nu l,  done  
ceux des étales, et d ’en dédu ire  les durées  du  tlot et du  ju sa n t  en 
chaque p o in t ;  2° que seul le tracé  des courbes de vitesses perm et de 
calculer les vitesses moyennes pen d an t  toute la durée  du llot ou  p en ­
d an t celle du  jusant.

C’est seu lem ent après 1’achèvement du  travail détaillé do n t  il v ient 
d ’être question  q u ’il a été possible de rechercher  les r ap p o r ts  qui 
pouvaient exister entre  les débits  to taux du  flot et du  ju san t ,  les 
vitesses m oyennes co r respondan tes  el les sections transversales  a 
m arée hau te  et a m arée basse. Nous avons abouti  a des résu lta ts  
in té ressan ts  et a des form ules  u tiles ,  don t il a été fait usage dans la 
no te  que M. le D irecteur général P ierro t  et m oi vous avons présen tée  
au  suje t des conséquences a résu l te r  du  raccourc issem ent du  lit  
d u  fleuve. Je crois done devoir ins is te r  su r  ce p o in t :  ces fo rm ules  ne



sont pas de s im ples  equa tions  em p ir iq u es  ap p rochées ;  elles r é su l ten t  
d ’études com pletes su r  le rég im e de la m arée dans le fleuve; elles 
u ti l isen t  tous les résu lta ts  de ces é tudes et leu r  exactitude a été vérifièe, 
p r inc ipa lem ent pou r  les po in ts  de  1'Escaut beige situés en tre  la f ron-  
t iè re  néerlandnise et 1’em b o u ch u re  de la Durm e. Les m èm es  études 
o n t  m o n tré  q u ’il s’établi t  n a tu rc l le m en t  su r  ce fleuve des r ap p o r ts  
de  g ran d eu r  en tre  les sections transversales  respectives a m arée  hau te  
e t  a  m arée  basse; nous  avons trouvé que  ce r a p p o r t  varia it trés 
peu  su r  de longues é tendues ,  no ta m m e n t  s u r  celle don t il vient 
d ’etre ques tion .  Cette consta ta t ion  n ’é tonnera  pas, je  pense, ceux 
qu i o n t  quelque peu appro fond i 1’é tude  des rivières a m arée ;  elle 
nous  a paru  cependan t surtisamment carac lér is t ique  p o u r  que  nous  
en  ayons fait état dans no tre  no te  précitée.

il .  — L’im portance re la t ive  q u ’il fau t  a t t r ib u e r  a la g randeu r  du 
débit du flot, aux vitesses moyennes e t  aux dimensions t r a n s ­
versales du l i t

L orsqu’il s’agit d ’am élio re r  u n e  r ivière a m arée,  il arr ive p resque  
to u jo u rs  q u ’on  en modifie la lon g u eu r  ; on  1’allonge ou  o n  la rac- 
courc it  dans certa ines  de ses parties .  Dans tous  les cas, il faut deter­
m in e r  les g ran d eu rs ,  et ensuite  les fo rm es,  des sections transversales 
a réaliser.  De ces nouvelles d im ens ions  peuvent r é s u l t e r d e s  change- 
m en ts  dans les cond it ions  de propaga tion  de 1’o n d e -m a ré e ;  les 
débits et les vitesses sub issen t  des modifications co rrespondan tes .

Un p r inc ipe  dont il est souvent fait é lat est le su ivant : « Une 
rivière a m arée ,  d it-on ,  est d ’a u ta n t  m e il leu re  et les sections t r a n s ­
versales son t d ’au tan t  mieux en tre tenues  par  Taction des c o u ra n ts  
que  les volumes d ’eau qui y c i rcu len t  au flot, done  aussi au  ju sa n t ,  
son t  p lu s  considerab les» .  II convient de s’en tend re  su r  la s ignification  
exacte de cette thèse.

R e m a rq u o n s  d ’a b o rd  q ue  les qual i tés  d ’une  r iv ière a m arée  
peuvent être  bonnes  en  tel en d ro i t ,  défectueuses en  tel a u t re .  E n  
second  lieu, les travaux q u ’on se p ropose d ’y exécuter  o n t  générale- 
m e n t  p o u r  ob je t  1’am élio ra tion  de ports  ou  de parties de r iv ière 
b ien  dé term inées .  Or, il es t évident que la quan t i té  d ’eau qui t r a v e r ­
sera la région in téressée n ’a pas d ’im por tance  en elle-m êm e; elle ne  
vaut que p a r  les vitesses m oyennes  q u ’elle engendrera ,  p r in c ip a le ­
m ent pendan t le ju sa n t .  On voit im m éd ia tem en t que la g ra n d e u r  de la
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section transversals jouc dans Ie problème un róle prépondérant; car, 
d’une part, pour un débit donné, elle détermine la vitesse moyenne, et, 
d’autre part, elle intervient dans I’ensemble des éléments dont résultc 
la grandeur du débit lui-mêmo. Permettez-moi de raisonner sur des 
examples théoriques trés simples.

Considérons d’abord 1c cas d’un port de mer important situé vers 
le milieu du développement d’un fleuve a marée et supposons, pour 
simplifier, que les sections Iransversales de ce fleuve aient une forme 
rectangulaire. Elargissons le lit sur tout son développement, de 
manière a en porter la largeur du simple au double, tout en conser- 
vant la cote du plafond en chaque point. II est certain que dans ce 
nouveau fleuve la transmission de l’onde se fera sensiblement avec la 
même rapidité que dans le fleuve primitif. Toutes les phases de la 
marée présenteront en chaque point le même aspect qu’auparavant et 
se produiront aux mêmes heures. Seulement, tous les debits seront 
doublés. Par chaque section transversale le flot fera passer deux fois 
plus d’eau qu’avant les travaux, mais, comme les sections transversales 
se trouveront elles-mêmes être deux fois plus grandes, rien ne sera 
changé aux vitesses et les conditions d'entretien du lit par l’action des 
courants ne se trouveront être ni meilleures ni plus mauvaises qu’au­
paravant.

Supposons maintenant que 1’élargissement envisagé ne soit execute 
que sur la moitié d’aval du fleuve. Par suite de la formation, en aval, 
d’une onde plus volumineuse, Ie débit tendra certes a être augmenté 
dans la region d’amont, mais cette. augmentation ne pourra avoir lieu 
que dansunetrès faible mesure.tant qu’on n’exécute pas de travaux a 
Ja partie d amont. Eneffet, e’estavant tout 1’ainénagementdecette partie 
même qui détermine le volume de 1'onde dont les actions d’aval y pro- 
voquent la formation. Les vitess's, facteur essentiel de 1’entretien du 
lit, seraient done légèrement améliorées dans la partie d’amont; par 
contre, on voit clairement que dans la partie d’aval la situation serait 
plus mauvaise qu’auparavant, puisque toute section transversale s’y 
trouverait augmentée dans une proportion plus forte que le volume 
d’eau auquel elle devrait livrer passage.

Considérons enfin 1’Escaut lui-même. Nous avons vu que, par marée 
moyenne, ce tleuve débite a Flessingue un volume de 1 milliard 
200 000 000 de mètres cubes a peu prés. On pourrait imaginer 1’exécu- 
culion d’un vaste projet qui créerait a la partie néerlandaise du fleuve 
uii nouveau lit, de moitié moins large que le lit actuel, mais mieux 
aménagé au point de vue de i’écoulement de 1’eau et même de la navi-



gation. Une pareille amélioration de 1’estuaire laisserait encore a 
1’onde-marée qui s’y forme un volume considérable comparativement 
a celui que les dimensions de 1’Escaut beige lui permettent de conser­
ves 11 est done certain que le travail envisage ne nuirait en rien a la 
propagation de la marée vers 1’amont : le débit du flot a Anvers ne 
diminuerait certainement pas. Et cependant, le débit du flot a Fles- 
singue aurait été réduit environ de moitié. Voila done un exemple 
d’une reduction de débit dont les eonséquences ne pourraient être 
qu’avantageuses au tteuve oü elle se produirait.

Des considerations développées jusqu’a présent on peut conclure 
que lorsqu’on veut améliorer une rivière a marée dans une région 
donnée:

1° II y a avantage a exécuter a 1’amont de la région intéressée tous 
les travaux de nature a favoriser la propagation de la marée, c'est- 
a-dire a renforcer le volume de 1’onde soulevée par les forces d’aval.

2° Sous réserve que cette amélioration d’amont ait été exécutée, il 
y a avantage a améliorer également la rivière a 1’aval, ce qui revient a 
accroitre la puissance des forces génératrices de la marée d’amont. 
Mais eet aecroissement de puissance ne peut produire d’eftets impor­
tants que s’il n ’est pas rendu stérile par les résistances de la partie 
d’amont.

3° II convient de réaliser dans la partie a améliorer la section trans­
versale la plus faible parmi celles qui sont compatibles avec les deux 
améliorations précédentes. Si cette condition entraine la nécessité de 
modifier la section transversale dans la même proportion que son 
débit, on n’aura rien gagné, mais on aura exécuté inutilement des 
travaux coüteux.

En définitive, pour obtenir les meilleures vitesses possibles, il y a 
intérêt a augmenter les débits et a réduire los sections transversales; 
la question est done de savoir jusqu’a quel point ces deux conditions 
peuvent s’harmoniser.

11 est clairque si 1’on réduit la section transversale jusqu’a réaliser, 
sur une longueur importante, un minimum sensible par rapport aux 
sections voisines, la marée ne pourra plus produire, a 1’amont de eet 
(‘iidroit, qu’uneonde de volume restreint, et dès lors les débits seront 
diminués sur toute la longueur de la région maritime. On peut appeler 
élranglement une telle réduction des sections tranversales. Personne 
ne songe a en contester les effets pernicieux. Mais il n’est pas 
inutile de rappeler que les mêmes effets se produiraient si, au lieu 
d’un étranglement, on créait une maioration brusque et importante



de la section transversale, ce que j’appellerai un évasement. Les 
W ees d’aval viendraient, dans ce cas, user leur énergie contre une 
masse disproportionnée, qui 1’absorberait en pure perte et nuirait, 
tout comme dans le cas de 1’étranglement, a la propagation de la 
marée vers 1’amont. 11 faut done éviter, et les étranglements et les 
évasements.

D’autre part, pour conserver partout des vitesses moyennes sufii- 
santes, il faut que les sections tranursales aillent en décroissant 
d’aval en amont. En effet, nous avuns vu que la diminution conlinue 
du volume de 1’onde dans 1e même sens est inhérente au phénomène de 
la marée tluviale. Si 1’on réalisait artificiellement une rivière a lit pris- 
matique, elle serait éminemment défectueuse. Des atterrissements se 
produiraient sur toute sa longueur, et leur importance croitrait d’aval 
en amont; sous la seule action des forces naturelles la loi des sections 
transversales se conformerait a celle que 1’on observe sur loutes les 
rivières a marée. En profil longitudinal, cette loi se traduit done par 
une courbe qui, dans son ensemble, présente des ordonnées croissantes 
vers 1’aval; de plus, sa concavité est tournée vers le haut. Le diagramme 
réel, obtenu en levant des profils en travers a inlervalles constants, 
est une ligne a pointements, assez irrégulière.La planche II donne ce 
tracé pour les sections a marée basse d’une partie de 1’Escaut. Rigou- 
reuscment, un tel diagramme ne comprend pas autre chose qu’une 
suite d’élranglements et d’évasements; et il est incontestable que ces 
alternances constituent une des causes de 1’affaiblissement de 1’onde- 
marée.

Mais cette cause est pratiquement inèvitable; des irrégularités de ce 
genre se constatent sur toutes les rivières, même sur celles oü la 
marée est considérée comme se propageant le mieux. II convient done 
d’en réduire 1’importance a sa valeur réelle, et nous pouvons conclure 
qu’une simple diminution relative des sections, alors que dans leur 
ensemble elles continuent a croïtre vers 1’aval, ne saurait être nuisible. 
On peut même aller plus loin et 1’on ne doit pas hésiter a la considé- 
rer comme favorable dans les parties de rivière que les travaux ont 
spécialement pour but de favoriser; elle donne en effet le moyen d’y 
réaliser des vitesses moyennes plus grandes que dans les parlies voi- 
sines d’amont et d’aval et, par conséquent, d’y empêcher les dépots. 
Cela est d’autant plus vrai que la force vive du courant est propor- 
tionnelle au carré de sa vitesse. Observons a ce propos ce qui se passé 
dans la rade actuelle d’Anveis. Les sections transversales y augmentent 
moins vite que dans les parties voisines, tant d’amont que d’aval.
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Cependant on y trouve des profondeurs remarquables. Si 1’on aug- 
mentait en rade d’Anvers la grandeur des sections tranversales, sans 
modifier le lit du fleuve a 1’amont, il passerait devant Anvers des 
debits de flot légèrement majorés, mais cette augmentation ne pou- 
vant avoir lieu quo dans un rapport moindre que 1’agrandissement des 
sections, les vitesses seraient incontestablement diminuées. Personne 
assurément ne songera a apporter une pareille correction a 1’Escaut.

Mais il y a plus en ce qui concerne spécialement ce fleuve. Si 1’on 
considère 1’ensemble des sections de 1’Escaut maritime telles qu’elles 
sont représentées sur la planche III, on y distingue deux parties trés 
différentes : 1’estuaire et 1’Escaut beige. La loi des sections a 1’aval de 
la frontière prend un accroissemer.t tellement rapide qu’on peut dire 
en toute vérité que I’Escaut beige en entier forme un étranglement 
par rapport a 1’Escaut néerlandais. L’étranglement en question est la 
cause du relèvement important que 1’on constate dans le lieu géomé- 
trique des marées hautes; mais cette anomalie est un fait et rien ne 
saurait pratiquement la faire disparaitre. On se trouve done dans des 
circonstances toutes particulières lorsqu’il s’agit — et c’est précisé- 
ment le cas — d’améliorer le fleuve immédiatement a 1’amont du 
point oü la loi des sections se modi fie : la marge dont on dispose est 
beaucoup plus grande que si cette loi présentait la même allure sur 
toute la longueur du fleuve. Dès lors on pourrait réaliser dans le nou­
veau lit des sections sensiblement plus faibles qu’il ne serait permis 
de faire sans cette circonstance ; 1’essentiel est qu’elles restent en har­
monie avec la loi générale des sections de la partie d’amont. J’ajoute 
d’ailleurs qu’en réalité nous n ’avons pas dü faire usage de cette lati­
tude. La planche III indiqueen traits pointi Hés les sections transversales 
que M. Pierrot et moi proposons pour la Grande Coupure : personne 
assurément ne prétendra que leur realisation puisse constituer un 
nouvel étranglement; c’est plutót J’inverse qui apparait comme vrai, 
surtout si 1’on ne perd pas de vue que les sections a créer présenteront 
la régularité réellement traduite par les traits pointillés du dia­
gramme, tandis que les traits pleins et mixtes ne fijjurent que les 
mnyennes des sections irrégulières actuelles.

Si nous passons a 1’examen des largeurs, nous constatons, d'après 
la planche II, qu’elles varient, en général, d’une manière beaucoup 
plus irregulière que les sections transversales. Le diagramme accuse 
une suite d’élargissements et de rétrécissements. (J’emploie ce der­
nier mot dans le sens de reduction de largeur, parce que cette accep- 
tion me parait répondre le mieux a 1’idée que le mot éveille.)
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L’existence même de ces anomalies, sur l’Escant etailleurs, montre 
qu’au point de vue de 1'obstaele qu’elles peuvent constituer il n’y a 
piislieu d’attacher autant d’importance a la succession régulière des 
largeurs qu’a celles des sections transversales. Au surplus il n’y a pas 
de rapport obligé entre les variations des unes et des autres; en 
d’autres termes rétrécissement ne veut pas dire étranglement, pas 
plus quélargissement n’est synonyme d'évasement. Je parle, bien 
entendu, des rétrécissements a marée basse : il est clair, en effet, 
que si 1’on rótrécissait en même temps a marée haute, la section 
transversale sous marée haute se trouverait réduite et la section sous 
marée basse elle-même subirait bientót une réduction correspon- 
dante, a cause du rapport de grandeur qui, nous 1’avons vu, s’établit 
naturellement entre ces deux sections. Mais il est non moins clair 
que, dans cette hypothèse, on aurait créé un étranglement, sauf 
toutefois si 1’on s’était contenté dans la modification du lit majeur, 
de faire disparaitre des surlargeurs défectueuscs. En conclusion, on 
peut affirmer qu’un rétrécissement modéré et gradué ne constitue 
pas, par lui-même, un obstacle appréciable ; eet obstacle n’existerait 
que si le rétrécissement était poussé a un degré tel qu’il entraine, 
par majoration du périmètre mouillé, une diminution sensible du 
rayon moyen. Or, dans les limites oü le rétrécissement ne constitue 
pas un étranglement, c’est précisément le contraire qui est vrai : a 
section égale le rayon moyen augmente lorsque la largeur diminue. 
Dès lors, si I on tient compte de la régularité dans la succession des 
largeurs, on voit que le rétrécissement peut parfaitement se concilier 
avec une diminution des resistances. L’honorable M. Verhaegen 1’a 
d’ailleurs admis et j ’y reviendrai dans uil instant. La « forme en 
entonnoir » dont on parle souvent a propos des rivières a marée doit 
done s’entendre de la succession régulière des sections transversales 
et non de celle des largeurs. Ce sont les premières qui exercent 
1’influence prépondérante sur les débits et sur les vitesses moyennes.

Le diagramme inférieur de la planche 11 représente les profon­
deurs moyennes a marée basse. On les oblient en divisant les sections 
transversales paries largeurs. Par definition, la profondeur moyenne 
d une section transversale est done la hauteur du rectangle qui lui 
est équivalent en surfaee et dont la largeur est celle de la rivière a la 
ligne d’eau. II importe de ne pas confondre la profondeur moyenne 
de la section avec la profondeur moyenne du chenal; celle-ei s’obtien- 
drait par un calcul analogue, mais appliqué seulement a une partie de 
la section transversale et a la partie correspondante de la largeur.



On ne manquera pas de remarquer la dépendance trés netle qui 
existe entre le diagramme des profondeurs moyennes et celui des lar- 
geurs. En général, les ordonnées de ces diagrammes varient en sens 
inverse. Cette constatation confirme eelle que nous avons faite tantót, 
a savoir : que les sections transversales varient, et doivent varier nor- 
malement, d’une manière beaucoup plus régulière que les largeurs.

. III. — Le raccourcissement du lit.

M. le Directeur général Pierrot et moi avons rédigé sur ce sujet une 
Note qui a été distribuée aux membres de la Commission. Ultérieure- 
ment nous en avons condensé le résumé en quelques patjes. 11 sem- 
blerait done inutile de revenir sur cette question. Cependantl’hono- 
rable M. Verhaegen 1'a reprise dans son discours du 25 janvier, oü 
nous lisons (p. 19ö des procès-verbaux) que, d’après M. Van Mierlo, 
la perte de débit sera de 7 700 000 mètres cubes el que, d’après 
M. Pierrot et moi, elle comporterait 6 600 000 mètres cubes. M. Ver- 
haegen insiste aussi sur le caractère de gravité que présenterait la 
réduction du débit au point de vue de la puissance hydraulique et de 
la profondeur du fleuve.

Tout d’abord il convient, une ïois de plus, de bien préciser le sens 
de cette objection, üuel est 1’endroit du fleuve oü peut se produire 
cette diminution de débit et quelles seraient ses conséquences au point 
de vue de 1’entretien du lit par les courants?

Lorsque, par la création d’une partie nouvelle de rivière, on réalise 
un raccourcissement analogue a celui qui résulterait de 1’exécution 
de la Grande Coupure, on peut distinguer dans cette rivière trois 
regions : la partie d’amont, la coupure elle-même et la parLie d’aval.

En ce qui concerne la partie d’amont, les débits ne peuvent qu’aug- 
menter, puisque la régularité du nouveau lit permet a 1’onde-marée 
d’arriver dans cette région plus facilement que par le passé. M. le 
Représentant Verhaegen en convient lorsqu’il dit (p. 193) : « Nous 
admettons volontiers avec MM. Pierrot et Van Brabandt que la régula- 
risation du lit de 1’Escaut a 1’aval d'Anvers facilitera 1’expansion du 
flot et accroitra dans une certaine mesure le débit de ce dernier. »

Comme celte phrase est extraite textuellement du discours de 1’ho- 
norableM.Verhaegen, je pense pouvoir en faire état et je ne chercherai 
pas comment il est possible de 1’accorder avec eelle de la page 187 
oü M. Verhaegen, paiiant du rétréeissement du lit, dit, non moins



textuellement : « Dans ces conditions, la diminution du débit du floL 
sera considerable ot elle aura les plus graves conséquences au point 
de vue des profondeurs du chenal, tant dans la Grande Coupure qu’en 
amont (je souligne ce mot) et cn aval. »

Le débit du llot et celui du jusant croitront done a Anvers. Dans 
quelle mesure ?

II est bien inutile de chercher a faire a cet égard des calculs longs 
et d’aillcurs incertains. En effet, conformément a un principe que j ’ai 
rappelé tantót, nous admettons a priori que cette augmentation ne 
saurait être que trèsfaible, si 1’on n’exécute pas de travaux d’amelio- 
ration a I’Escaut en amont d'Anvers. Nous avons en conséquence tenu 
compte trés simplement de 1’accroissement du débit a Anvers en le 
portant au chiffre rond de 60 000 000 de metres cubes, alors qu’actuel- 
lemenl il atteint 59 300 000 mètres cubes. L’augmentation admise est 
done de 700 000 mètres cubes, soit 1 p. c. Qu’elle soit trés faible, non 
seulement nous en convenons, mais nous aflirmons qu’il doit en être 
ainsi. Aussi ne m’attarderai-je pas a rechercher quel passage de notre 
note pourrait justifier 1’interprétation deM. Verhaegen, d’après laquelle 
1’augmentalion en question ne devrait être attribuée a la Grande Cou­
pure qu’a concurrence de 300 000 mètres cubes. La seule constatation 
utile a faire, c’est que les débits, a Anvers et a 1’amont de ce port, ne 
peuvent iliminuer et M. Verhaegen se declare d’accord avec nous sur 
ce point. Nous entrerons sans doute dans les vues de I’honorablc 
Ingénieur en ajoutant que cet accroissement de débit n’a pas été 
représenlè par nous comme un avantage caractèristique de la Grande 
Coupure et que tous les projets qui créeraient au lleuve un lit régu­
lier en aval d’Anvers peuvent en réclamer le bénéfice.

Dans la coupure elle-même, il ne peut, a proprement parler, pas 
être question de reduction du debit, puisqu’il s’agit la d’une partie 
de rivière a créer de toutes pièces. Je reviendrai dans un instant sur 
ce point Bornons-nous a remarquer pour le moment que les sections 
transversales de la Grande Coupure ne seront pas inférieures a celles 
qui existent actuellement dans le fleuve aux mêmes distances comp- 
tées a parlir d’Anvers. C’est ce que nous avons vu sur les planches 11 
et III. Dés lors il en sera de même des debits.

II reste done a considérer la parlie conservée de l’ancien lit a 1’aval 
de la coupure. C’est dans cette région, et dans celle-la seulement, que 
le débit du flot peut se Irouver modifié, et évenluellement réduit, 
d’une certaine quantité. Or, cette quantité dépend essentiellement de la 
capacité de marée du lit a 1’amont de la section transversale oü 1’on



se place et cette capacité elle-même est liée, entre autres, aux dimen­
sions transversales de Ia coupure et a celles du lit régularisé a 1’aval 
de la coupure. Dès lors il ne sera pas nécessaire de s’arrêter longue- 
ment au chiffre de 7 700 000 mètres cubes que M. Verhaegen a indi- 
qué, comme résultant d’un calcul de M. Van Mierlo. On se deman- 
dera a première vue comment M. Van Mierlo a pu faire cette 
évaluation alors que la grandeur des sections transversales du nouveau 
lit ne lui était pas connue. En réalité ce calcul a été fait en tablant 
sur les-dimensions du lit actuel, ce qui constitueune première erreur 
fondamentale. II y en a une autre : M. Van Mierlo a mesuré le volume 
en question entre les lieux géométriques des marées basses et des 
marées hautes et M. leMinistre, Comte de Smet de Naeyer, fit remar- 
quer a la Chambre des Représentants que cette évaluation aurait au 
moins dü être faite entre les lieux géométriques des étales (Annales 
Parlementair es, Séance du 26 octobre 1905). 11 est vrai que M. Van 
Mierlo a conteslé 1’exactilude de cette dernière proposition. II est 
vrai aussi qu’a cette époque ma Note sur les étales de courant dans 
l'onde-marée n’était pas publiée. Comme la dite proposition s’y 
trouve mathémaliquement démontrée, je puis me dispenser d’insisler 
sur lc calcul dont 1’honorable M. Verhaegen a fait état. Je rappellerai 
en passant que, dans son travail, M. Van Mierlo a considéré une autre 
perle, cette fois de 21 000 000 de mètres cubes, que la Grande Cou­
pure ferait subir au « volume de 1’Escaut» et qu’on y trouve un autre 
calcul, encore plus étonnant, d’après lequel (je cite textuellemenl) 
« la Grande Coupure diminue de propos délibéré le volume des eaux 
supérieures, par rapport a Lillo, dc 7 686 2o0 mètres cubes ». II est 
juste de reeonnailre que M. Van Mierlo n’est plus revenu sur ces der- 
niers arguments et Ton ne peut que Ten féliciter.

Quant au chiffre de 6 600 000 mètres cubes que M. Pierrot et moi 
aurions indiqué comme devant être la reduction du débit a 1’aval de 
la Grande Coupure, je prierai 1’honoiable M. Verhaegen de bien vou- 
loir parcourir sommairement noire note (ou son résumé). II y verra 
que nous avons constamment insisté sur le principe que la reduction 
du débit a 1’aval de la coupure dépend éminemment des dimensions 
transversales qu’on pourrait donner a celle-ci.

Nous avons fait voir a 1’aide de calculs détaillés (pp. 18 a 21 et
23 a 24 de la dite note) que, par le seul effet de ces dimensions, la 
modification du débit a Lillo pourrait vaiïer entre une augmentation 
de 900 000 mètres cubes et une diminution de 6 600 000 mètres cubes; 
mais nous avons expressément indiqué que ces chiffres extremes sont



purement théoriques (p. 23), paree qu’ils correspondent a des sec­
tions transversales ou tellement grandes ou tellement faibles que nous 
proposons formellement de ne pas les réaliser (p. 26). Finalement 
nous avons calculé les sections transversales qu’il convient, d’après 
nous, de donner a la Grande Coupure, pour répondre aux besoins 
du régime du fleuve.

Nous indiquons explicitement.a la page 27 de la note, que le débit a 

1’aval de la coupure sera diminué de 3 200 000 mètres cubes, si 1’on 
n’exécute pas de travaux d’amélioration a 1’amont d’Anvers, et que 
cette réduction sera nulle lorsque seront exécutés ces travaux, dont 
la nécessité s’impose d’aillcurs pour d’autres motifs. Que ces mêmes 
travaux soient utiles, si 1’on réalisait un autre projet que celui de 
Grande Coupure, nous ne songeons pas a le nier; nous n ’avons fait 
état de ces travaux que pour montrer qu’au fond la question de la 
réduction du débit ne se pose même pas. On m’objectera que ces tra­
vaux ne pourront sVxécuter immédiatement et qu’en attendant le 
débit a 1’aval de la coupure se trouvera réduit. C’est ce que nous avons 
constaté nous-mêmes dans notre note et nous avons examiné cette 
éventualité a la page 27. Pour y revenir en quelques mots, il s’agit, 
faisant abstraction des travaux d’amont, d’examiner les consé­
quences que pourrait entrainer la réduction du débit, a concur­
rence de 3 200 000 mètres cubes, dans les sections transversales 
situées a 1’aval du Kruisschans. Or, c’est le moment de le répéter, 
toute la question est de savoir, non s’il passera plus d’eau qu’aujour­
d’hui, mais bien si l’eau passera avec une vitesse moyenne suftisante.

Les calculs de la page 27 et les considérations développces aux 
pages 9 et 10 ont précisément pour but de montrer qu’il en est ainsi. 
Sans créer d’étranglement, les sections projetées, tant dans la cou­
pure que dans la partie d’aval du fleuve, sont suffisamment petites 
pour donner lieu aux vitesses voulues. Dès lors, 1’objection tirée de 
la réduction du débit n'a plus aucune importance, et 1’on ne voit 
plus pour quelle raison il eonviendrait d’ériger en principe la néces­
sité de sa récupération. Les seules sections d’aval oü il pourrait y 
avoir lieu de considérer les effets d’une réduction du débit sont celles 
que les travaux ne modifieront pas. A ce point de vue, il conviendra 
peut-ötre a 1’honorable M. Verhaegen que je ne m’aventure pas hors de 
notre pays. Or, alafrontière néerlandaise, le débit du flot atteint quel­
que 140 000 000 de mètres cubes; on conviendra qu’une réduction, 
d’ailleurs provisoire, de ce débit, a concurrence de 3 200 000 mètres 
cubes, n’est pas de nature a produire des inconvénients, et j ’ai



négligé 1’amélioration qu'enlrainera la reduction de durée du jusant, 
laquelle doit se faire sentir jusqu’a 1’aval des travaux.

En un mot, raccourcir un fleuve et 1’améliorer ne sont pas des 
termes en opposition, et la question se ramène a une gradation con- 
venable dans la grandeur des sections transversales. Je pourrais 
reprendre ici lexemple envisagé tantót et dans lequel j ’ai supposé 
qu’en diminuant de moitié les dimensions transversales de 1’Escaut 
néerlandais, on y réduise les debits dans une énorme proportion. 
Une pareille correction pourrait d’ailleurs être, et serait presque 
cerlainement, accompagnée d’un raccourcissement considérable du 
lit. Quelqu’un songerait-il jamais a vouloir récupérer le débit soi- 
disant « perdu » a Flessingue ou en tout autre point de 1’estuaire ?

Je ne crois pas devoir revenir, avec M. Verhaegen, sur la solution, 
mentionnée dans notre note, qui consisterait a agrandir toutes les 
sections transversales de 1’Escaut depuis Anvers jusque Gand. M. Pier­
rot et moi avons envisagé ce travail comme une solution plutót théo- 
rique, montr.int, de son coté, que 1’objection tirée de la reduction du 
débit n’est pas inhérente a 1’exécution de la Grande Coupure. Au sur­
plus nous n’avons pas recommandé 1’exécution de ce travail : nous 
nous sommes bornés a dire qu’il était possible.

Nous ne pouvons done que répéter notre conclusion : La récupéra- 
tion du débit perdu a 1’aval de la Coupure est tout a fait inutile au 
bon régime de la partie d’aval du fleuve, qui seule pourrait éventuel- 
lement la demander; d’autre part, cette récupération se réalisera 
d’elle-même, car elle sera la conséquence des travaux d’amélioration 
qu’on se propose d’exécuter a 1’Escaut maritime a 1’amont d’Anvers 
ainsi qu’a ses affluents.

IV. — La propagation de 1’onde-marée dans la Grande Coupure.

S’il est vrai qu’a défaut d’exécuter les travaux d’amont, dont je 
viens de parler, les débits du flot et du jusant a Anvers ne pourront 
augmenter que dans une faible mesure, M. Pierrot et moi avons’néan- 
moins fait remarquer qu’un autre facteur intervient pour accroitre la 
vitesse du jusant, tant dans le nouveau lit qu’a 1’amont d’Anvers; 
ce facteur est la diminution de durée du jusant, et cette diminution 
elle-même est une conséquence des conditions de propagation de la 
marée dans le nouveau lit. Dans nos calculs nous avons tablé sur une 
réduction de durée de 11 minutes a Lillo et de 19 minutes a Anvers.



L’honorable M. Verhaegen a nolamment critique ce dernier chiffre, 
ainsi que la méthode qui a servi a 1’établir, c’est-a-dire 1’emploi des 
formules empiriques de propagation de la marée.

II est incontestable que los vitesses de propagation d’une onde 
liquide — qu’il s’agisse d’ailleurs d'une maree ou d’une crue — 
sont d’autant plus régulières que le lit de la rivière oü elles se propa- 
gent est lui-même plus régulier. Cette proposition n’est contestée par 
aucun hydraulicien; elle est de plus d’accord avec les faits. M. Ver­
haegen fait remarquer que dans 1’Escaut les formules empiriques de 
propagation ne se vérifient pas. J’en tombe parfaitemeut d’accord avec 
luiet j ’ajoute même que j ’ai fait de multiples recherches pour trouver 
uneformule plus ou moins applicablea 1’Escaut actuel; ces recherches 
ne m’ont conduit a aucun rébultat utile. Du reste, toule formule 
empirique de propagation suppose que la célérité augmcnte avec la 
profondeur moyenne et il sufïit dun examen sommaire pour voir que, 
sur 1’Escaut maritime, on constate le contraire en divers endroits.

Cette comparaison, M. Verhaegen 1’a faile de son cóté (dans le 
tableau qui figure a ia p. 191 des procès-verbaux), en prenant d’ail­
leurs des points de repère inexacts ; en premier lieu la profondeur 
moyenne a marée haute ne saurait se rapporter au lit mineur, ensuite 
elle nepeut se calculer en ajoutant l amplitude de la marée a la pro­
fondeur moyenne sous marée basse. J'ai d'ailleurs défini précédem- 
ment ce qu’il faut entendre exactement par profondeur moyenne. 
Quoi qu’il en soit, il reste acquis que les formules de propagation ne 
s’appliquent pas a 1'Escaut actuel; et ce résultat n’a rien d’étonuant, 
eu égard aux irrégularités du lit.

Je profite de cette occasion pour signaler une erreur d’impression 
qui s’est produite dans les 4 premières colonnes du tableau formant 
la page 177 du Hecueil de documents relatifs a 1’Escaut maritime. 
Tous les chiffres de ces colonnes se rapportent évidemment non a des 
points isolés, mais a des longueurs déterminées de rivière; ils doi­
vent être remontés d’un demi interligne.

Les formules se vérifieront-elles sur 1’Escaut rectifié?Pas davantage, 
répond M. Verhaegen et il en donne un motif, qui le prouverait 
d’après lui, et qui est tiré d’une prétendue invraisemblance des résul­
tats obtenus.

Mais d’abord de deux choses 1’une : ou bien 1’on renonce a étudier 
la propagation de la marée dans le nouveau lit, — et M. Verhaegen 
nous le reprocherait a bon droit, — ou bien 1’on veut faire cette étude, 
et dès lors il ne reste qu’a utiliser les meilleures ressources que la



science met a la disposition de 1'ingcnieur. Or, ce n’est certes pas en 
nous basant sur les vitesses de propagation actuelles, dont nous 
venons de constater 1’extrême irrégularité,qu’il sera possible d’aboutir.

Au contraire, nous savons que les formules empiriques sont 
vérifiées avec une approximation satisfaisante sur tous les tleuves 
réguliers. Nous en trouvons 1’affirmation dans divers auteurs. Je cite- 
rai entre autres les ouvrages de M. Franzius et ceux de M. Partiot, 
Inspecteur général des Ponts et Chaussées de France. II est done 
rationnel de se servir de ces formules, seul moyen de calcul dont 
on dispose pour determiner les heures probables des marées hautes, 
desmarées basses, et des phases intermédiaires de la marée.

La formule la plus simple est V =  U — \Jgy dans laquelle y 
représente la profondeur moyenne de Ia section mouillée (et non 
celle du chenal), au moment oü se produit la phase de marée que 
1’on considère; U est la vitesse du courant; les vitesses dirigées vers 
1’amont sont negatives. C’est cette formule que nous avons employée.

Or, la profondeur moyenne étant le quotient de la section transver­
sale par la largeur, il faudrait théoriquement faire un nouveau calcul 
pour chaque forme de section transversale. D’autre part, si ces for­
mules sont approximativement exactes, personne ne songe a leur 
attribuer une précision mathématique. Le calcul dont nous utilisons 
les résultats a été fait antérieurement a 1’étude des sections transver- 
sales dont je parlerai tantót. Toutefois, nous avons pu continuer a en 
faire état, paree que ces résultats sont plutót défavorables a notre 
thèse. Ils sont déduits du raisonnement suivant :

La durée du gagnant, c’est-a-dire de la marée montante, en un point 
déterminé, est le temps qu’il faut au sommet de 1’onde pour arriver en 
ce point a partir du moment oü son pied y a passé. Cette durée 
décroit done d’autant plus vite vers 1‘amont que la vitesse de propa­
gation de la marée haute est plus grande comparativement a celle de 
la marée basse. Elle croitrait d’ailleurs dans la même direction si la 
première vitesse était inférieure a la seconde, et le cas se rencontre 
dans 1’estuaire de 1’Escaut.

Soit p la profondeur moyenne a marée basse, P la profondeur 
moyenne a marée haute, entre deux points dont nous appellerons 
D la distance.

La réduction de la durée du gagnant entre ces deux points est 
mesurée approximativement par 1’expression

_D______ D_
v 'S P  V ^ P



laquelle est d’autant plus petite que les profondeurs moyennes a 
marée haute et a marée basse différent moins. (Nous avons négligé 
dans cette difference 1’influence peu importante du ferme UJ Cette 
expression peut s’écrire

_D_ j_______________ P — p_______________ j

\/g  l[\/p2+  K p — f>)] W p +  Vp + (P — p)]l
On voit que, pour une difference donnée entre ces profondeurs, la 

perte de durée diminue lorsque la profondeur moyenne a marée basse 
augmente. Or, dés le premier examen de la question, on a pu se con- 
vaincre que les profondeurs moyennes a marée basse dans le nouveau 
lit, ne seraient pas inférieures a 7 mètres, ce qui correspond a une 
vitesse de propagation égale en valeur absolue a

s/9.81 X 7 — 0.60 =  7m70 sensiblement.

Comme, dans la partie de 1’Escaut dont on s’occupe, le rapport 
normal entre les sections a maróe haute et a marée basse est sensi­
blement 1.80, la plus faible largeur qu’il soit possible théorique- 
ment d’adopter a marée haute est

0.80s
4.40

s désignant la section a marée basse, et 4™.40 étant 1’amplitude de la 
marée.

A cette largeur minimum correspond la profondeur moyenne 
maximum a marée haute

1 .80. x 4-40 _
0.80s

laquelle donne lieu a la vitesse de propagation absolue

v/9.81 X 9.90 +  0.50 =  10m35.

La distance Bath-Anvers étant de 24 850 mètres, on trouve pour 
diminution du gagnant entre ces deux points

24 850 24 850 , ,  . .14 minutes.
7.70 10.35

Comme cette diminution atteint actuellement 33 minutes, le gain 
est de 33 — 14 =  19 minutes.

Telle est la justification de ce dernier chiffre; et puisque toute pro-



fondeur moyenne plus grande ne peut que 1’augmenter, nous pouvons 
conclure que nous avons fait a la fois une hypothése rationnelle et 
défavorable a notre thèse.

Cette diminution de 19 minutes n ’est pas autrement étonnante si 1’on 
considère 1’énorme disproportion qui existe, aujourd’hui, entre la 
vitesse de propagation de la marée haute et celle de la marée basse, 
sur le parcours Bath-Anvers. Alors que la première atteint 11 mètres 
et que le sommet de 1’onde franchit ce parcours en 38 minutes, le pied 
de 1'onde, entravé dans sa marche par de nombreux obstacles, ne 
progresse qu’a raison de 5m90 par seconde et emploie 1 h. 11 m. a 
parcourir la même distance. 11 est évident a priori que, Jans le lit 
régularisé, de telles ditférences entre la vitesse de propagation de la 
marée haute et celle de la marée basse ne sauraient se produire.

II convient d’ajouter que les chiffres obtenus se rapportent aux 
diminutions de durée du gagnant et du perdant, c’est-a-dirc du temps 
pendant lequel le niveau de Peau monte ou descend. Par analogie 
nous les avons appliqués au flot et au jusant, c’est-a-diro aux périodes 
pendant lesquelles le débit s’écoule vers 1’amont ou vers 1’aval. Cette 
assimilation est-elle légitime? Voici, d’après moi, ce qui la justifie.

En général, dans la partie inférieure d’un fleuve maritime quelque 
peu régulier, la durée du flot et celle du gagnant différent trés peu. 
J’ai fait 1’étude détaillée d’une rivière a marée idéale, a sections bien 
proportionnées, et, dans leur ensemble, comparables a celles de 
1’Escaut. Cette étude m’a montré que dans une telle rivière la durée 
du gagnant diffère de celle du flot de 4 ou 5 minutes au plus et que 
cette difference ne varie pas d’une manière appreciable sur plusieurs 
dizaines de kilomètres.

Plafons-nous a une certaine distance a 1’aval du nouveau lit, a la 
frontière hollando-belge si 1’on veut. En ce point la durée de la marée 
montante depend surtout des vitesses de propagation respectives de la 
marée haute et de la marée basse dans 1’estuaire. Or, dans 1’estuaire la 
marée haute se propage moins vite que la marée basse et ce n’est qu’a 
I’amont de Bath que lacélérité de la première prend la prépondérance. 
Aussi trouvons-nous au point en question (la frontière) une durée de 
marée montante de 6 heures environ. Cette durée est done a peu près 
égale ou plus exactement quelque peu supérieure a celle de la marée 
montante a Flessingue.

Si 1’étonnement de M. Verhaegen quant a la durée future du flot a 
Anvers est justifié, les résultats que je viens d’indiquer ne doivent 
pas moins le surprendre. lis sont néanmoins exacts. Les diagrammes



tie marée qui ont scrvl a les établir sont les moyennes des observations 
enregistrées par les marégraplies pendant une période de8années, ce 
qui correspond a 5 ou 6 fOO observations pour chaque point. Quant 
aux durées du flot aux mêmes points, elles ont étédéterminées par la 
méthode des cubatures dont j ’ai sommairement rappelé le principe 
ci-dessus. Qu’il me suffise de dire que cette méthode a été appliquée 
dans des conditions d’exactitude qui, je le pense, n’avaient jamais été 
atteintes jusqu'a présent. .

Or, les environs do lafrontièrehollandaisesontleseul endroit situé a 
1’aval d’Anvers oü le flot dure moins longtemps que le gagnant. C’est 
aussi prés de la qu’on trouve une des parlies les plus défectueuses de 
tout 1’Escaut inferieur. 11 est done hors de doute que la durée du flot 
aux environs de Bath augmentera elle-même par 1’effet de 1’amélio- 
ration du fleuve : ainsi tombe 1’objection, d’ailleurs fort contestable, 
d ’après laquelle la durée du flot ne pourrait jamais devenir plus 
grande a Anvers qu’elle n’est aujourd’hui a Bath. Je disque 1'objection 
est contestable. Et, on effet, 1’honorable M. Verhaegen niera-t-il que 
le flot a Terneu7en et a Hausweert dure plus longtemps qu’a 
Flessingue? Cette constatatiun qui ressort immédiatement du tableau 
annexé a son discours (p 192) ne résulte cependant pas de formules 
empiriques; elle provient encore une fois de 1’application de la mé­
thode la plus exacte connue. Si done la durée du flot peut dans des 
cii’constances données augmenter d’aval en amont, a fortiori peut-elle 
se conserver sensiblement. Dès lors, il est encore moins étonnant, 
contrairement a ce que pensait M. Verhaegen, de voir eette durée ne 
décroitre que de vingt minutes pour une distance de 50 kilomètres 
et davantage. Enfin, pour clore toute discussion sur ce point, je 
répète que nous n’avons jamais pi étendu que les formules empi­
riques puissent donner des résultats mathématiquement exacts. 
Nous concéderons même sur les chiffres obtenus une erreur possible 
de cinq minutes et plus. Par rapport a une durée de six heures, 
cinq minutes représentent une difference inférieure a 1 1/2 p. c., ce 
qui, sur des vitesses de 0m60 a 0m70, ne peut pas produire une erreur 
de 1 centimètre. On voit qu’il y a de la marge et que les conclusions 
tirées de ces calculs demeurent entières.

V. — Les sections transversales de la Grande Coupure.

En vue de satisfaire notamment a la demande de 1’honorable 
31. Verhaegen, j ’ai dressé les croquis de la planche IV, montrant les



formes des sections transversales qu’il convient de réaliser dans la 
Grande Coupure.

SECTIONS TRANSVERSALES DE LA GRANDE COUPURE

Je ferai remarqucr en premier lieu que les grandeurs de ces 
sections transversales sous marce haute, sous marée basse, et par 
conséquent aussi entre ces deux niveaux, doivent étre considérées 
comme dos données de la question. Elles ont, en eftet, été calculées 
dans la note, déja maintes tois citée, de M. le Directeur général 
Pierrot et moi. Ce calcul a été fait au seul point de vue du régime du 
fleuve, c’est-a-dire des vitesses moyennes; il est indépendant de toute 
considération nautique et même du tracé du lit en plan. D’autre part, 
j ’ai fait voir tantöt que les grandeurs de ces sections sont en harmonie



avec celles des sections d’amont et d’aval et qu’elles ne constituent ni 
des êtranglements ni des évasements. Quant aux conditions nautiques, 
les discours des honorables MM. Corty et Aerts nous ont fait connaitre 
que les nécessités commereiales réclament des profondeurs de 9 a 
11 mètres le long de la rive droite du nouveau lit.

Le vrai moyen d’obtenir un chenal profond dans une section de 
grandeur déterminée est de lui donner au niveau de marée basse une 
largeur suffisamment faible et d’empêcher artificiellement le courant 
de modifier cette largeur : en d’autres termes, il faut fixer le lit 
mineur. D’autre part, la réduction de largeur augmente aussi la pro­
fondeur moyenne et j ’ai montré tantót 1’avanlage qui en résulte pour 
la propagation de 1’onde. Les largeurs que je propose sont indiquées 
sur la planche II, ainsi que les profondeurs moyennes correspon- 
dantes. On remarquera immédiatement que ces dernières sont trés 
favorables. Quant aux largeurs proposées elles ne créent pas de nou- 
velles irrégularités dans 1’ensemble de leur diagramme et je ne 
pourrais que répéter ici ce que j ’ai dit précédemment au sujet de 
1’importance relative qu’il convient de leur attribuer comme obstacle ; 
au surplus les rayons moyens des sections transversales projetées sont 
supérieurs a ceux des sections transversales actuelles correspon- 
dantes.

II résulte des calculs de la note précitée qu’a Anvers, immédiate­
ment en aval de l’écluse du Kattendijk, les sections transversales 
doivent être :

A marée haute : S =  5 400 mètres carrés.
A marée basse : s =  3 000 mètres carrés. '

S .le rapport — étant égal a 1.80.

A 1’aide de ces sections et de celles que nous avons calculées pour 
le poste de Lillo, on peut déterminer, par interpolation graphique, 
les sections qu’il convient de réaliser a 1’extrémité aval des quais a 
construire sur la rive droite de la Grande Coupure. Ces sections seront 
sensiblement:

A marée haute : S =  7 450 mètres carrés.
A marée basse : s =  4 125 mètres carrés,

g
avec le même rapport— =  1.80.



II reste a vérifier si on peut réaliser ces dimensions a 1’aide de for­
me-; rationnelles et satisfaisant en même temps aux conditions nau-
l iq i lCS.

.1. — Occupons-nous d’abord de la section transversale a Anvers- 
KaUendijk. La largeur de 400 mètres a marée basse, que j ’adopte en 
cc point, permet un raccordement convenable des rives du nouveau 
lit avec les rives existantes. La section a réaliser sous marée basse est 
de 3 000 mètres carrés. Si 1’on examine les profils transversaux de la 
rade actuelle, la oil le chenal est unique, on constate que le talus de 
rive gauche, sous le niveau de marée basse, prend naturellement une 
pente comprise en général entre 3 et 5 centimètres par mètre. Nous 
pouvons done rationnellement donner a ce talus une pente de 4 centi- 
mètres par mètre. Dès lors il est facile de calculer la hauteur d’une 
section trapéze comportant les éléments précités ainsi qu’un mur de 
quai vertical sur la rive droite. On trouve immédiatement que cette 
hauteur est exactement de 12 mètres et que la largeur de la petite base 
du trapéze est de 100 mètres. Les conditions nautiques sont done 
satisfaites. Au reste la purtii1 inférieure d’une section ainsi constiluée 
et consolidée sur sa rive gauche tendrait a se modifier sous 1’aetion 
des courants et comme la surface est calculée d’après la puissance 
moyenne de ceux-ci, la modification se ferait dans le sens dece qui 
est indiqué sur la figure, c’est-a-dire avec compensation mutuelle 
des creusements et des atterrissements.

A la profondeur de 8 mètres sous marée basse la largeur de cette 
section est de 200 mètres. Un autre élément utile a considérer, au 
point de vue de la manoeuvre des navires, est la largeur a une même 
profondeur sous marée haute que celle demandée au maximum sous 
la marée basse. Avec une amplitude de marée de 4m40 on voit qua 
11 mètres sous marée haute la largeur est de 23ö mètres.

Entre les niveaux de marée basse et de marée haute nous avons a 
réaliser une surface de 5400 mètres carrés — 3 000 mètres carrés =  
2 400 mètres carrés, ce qui correspond a un rectangle de 545 mètres 
de largeur. Le trapéze équivalent aurait ut:e largeur de 690 mètres au 
niveau de marée haute. On peut utilement réduire cette largeur 
a 575 mètres, comme 1’indique le croquis.

Dans ce dernier cas les profondeurs moyennes a marée basse et a 
marée haute seraient respectivement de 7m50 et de 9'“40, done pas 
trés différentes, ainsi qu’il convient.

8. — Si 1’on adopte, a 1’extrémité aval de la Coupure, la même 
pente que ci-dessus pour le talus de la rive gauche et qu’on déter-
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mine le trapéze de 4 12o mètres carrés de section et de 12 mètres de 
profondeur, on trouve une largeur a marée basse de 494 mètres et 
une largeur au plafond de 194 mètres. A 8 mètres sous marée basse 
la largeur sera de 294 mètres; elle atteindra 329 mètres a l l  mètres 
sous marée haute.

Calculant comme ci-dessus la largeur a marée haute, d’après la 
surface de 3 325 mètres carrés a réaliser au-dessus du niveau de 
marée basse, on trouve qu’avec un talus unique cette largeur serait de 
1018 mètres et qu’on pourrait utilement la réduire a 866 mètres, par 
exemple.

Les profondeurs moyennes sous marée basse et sous marée haute 
sont respectivement de <8m35 et de 8'"60.

On étudierait d’une manière analogue les formes des sections trans­
versales a réaliser a 1’aval de la Coupure. Je crois inutile d’insister pour 
le moment sur ce point. Comme les sections croissent vers 1’aval plus 
rapidement que les largeurs on pourra, a fortiori, réaliser dans cette 
région les profondeurs voulues.

Je me borne, en terminant, a vous montrer, Messieurs, que les sec­
tions transversales projetées n’ont nullementune forme fanlaisiste et 
qu’il est intéressant de les comparer a ce point de vue avec les sec­
tions de la rade actuelle, dont voici quelques reproductions (Voir 
pi. V). Aussi n’ai-je pu bien saisir la portée de 1’affirmation de 
1’honorable M. Verhaegen concernant la répercussion défavorable 
que le rétrécissement du lit mineur pourrait exercer sur la situation 
du lit irëifjeur. Je ne contesterai done pas cette proposition, puisque 
1’effet défavorable dont il s’agit n’a pas été démontré. Le cas échéant, 
je suis a la disposition de la Commission pour compléter mes expli­
cations.

— La séance est levée a 12 1/4 heures.

L e  Secrétaire général, L e P résident,
A. D u f o u r n y . Cle d e  S met d e  N a e y e r .

Le Secrétaire,
D. B o u c k a e r t .



La séance est ouverte a 14 1/2 heures.
Sont présents: MM. le Comte de Smet deNaeyer, Président; Aerts, 

Braun, Cools, Corty, Delvaux, De Winter, Dufourny, Secrétaire 
général; Hubert, Lagasse, Mailliet, Pierrot, de Thierry, Troost, Van 
Gansberghe, Verhaegen, Bouckaert, Secrétaire; Van Brabandt et 
Fairon, Adjoints au Secretariat.

Se sont excusés : MM. le Baron Ancion et Dallemagne.

M . le  P r é s i d e n t .  —  La parole est a M. de Thierry.

M . d e  T h i e r r y .  —  Messieurs, avant d’aborder la lecture de 1’exposé 
que j’ai préparé, je prie la Commission de vouloir bien excuser les 
redites qu’elle entendra et que je n’ai pu éviter, n’ayant pas eu con- 
naissance des mémoires de MM. Pierrot et Van Brabandt. Mon tra­
vail renferme d’ailleurs mes vues personnelles sur dec points q ^ o n t  
été traités par ces honorables membres et peut-être y a-t-il quelque 
intérêt pour la Commission a les connaitre. Je crois done bien faire 
en vous communiquant ce travail in extemo.

Dans son intéressant discours prononcé. a la reunion du 25 janvier, 
M. Verhaegen a rappelé les desiderata que le haut commerce anver- 
sois a exprimés en ce qui regarde les accostages.

M. Verhaegen reconnait que la Grande Coupure donnera des 
accostages directs trés importants et que, ces accostages se trouvant 
sur la rive droite, deux des ameliorations réclamées par le commerce 
seront réalisées par la Grande Coupure.

I. — Quelles profondeurs fau t-il donner 
a la Grande Coupure?

II reste a voir s’il sera possible de réaliser le dernier voeu énoncé 
par M. Verhaegen et si 1’on obtiendra, le long dc la rive droile, des
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accostages suffisants en eau profonde, que notre collègue estime 
devoir être de 12 a 14 mètres.

Le commerce d’Anvers n’est pas aussi exigeant, car 1’honorable 
Président de la Chambre de Commerce s’est exprimé fort nettement 
en disant qu’il est absolument indispensable a la prospérité d’Anvers et 
du pays que le port soit pourvu de nouveaux quais a accostage direct, 
présentant a marée basse un mouillage variant de 9 a 11 mètres.

Certains auteurs de projets nous ont même dit que la profondeur 
des accostages devait varier entre 10 et 17 mètres. II y a done diver­
gence entre les profondeurs deniundées par le commerce et celles que 
les auteurs de différents projets trouvent nécessaires. Le haut com­
merce d’Anvers aurait-il manqué de prévoyance en se contentant 
d’une profondeur de 9 a 11 mètres a marée basse? Je ne le pense 
pas et je crois pouvoir vous démontrer qu’il est inutile d’aller au dela 
des limites indiquées par 1’honorable M. Corty.

M. Van Mierlo nous a dit qu’on peut prévoir, dès maintenant, le 
moment oü les navires auront un tirant d’eau de 12 a 13 mètres. II est 
hors de doute que la profondeur qu’on trouve actuellement dans les 
passes situées en territoire hollandais, et notamment dans la passé 
d’entréedes Wielingen, est absolument insuffisante pour admettre des 
navires d’un tol tirant d’eau. Mais admettnns que toutes ces passes 
soienl approfondies, il faut encore se deniandcr d’oïi viendraient ces 
colosses. Pour le canal de Panama, on prevoit une profondeur de 
40 pieds ou de 12'n20, qui concorde avec la profondeur qu’on est en 
train de donner a 1’entrée du port de New-York. Lorsqu’on aura 
approfondi la voie d’accès de ce port a 40 pieds, je doute fort qu’on 
aille plus loin paree que les ports européens qui sont en relations 
avec 1’Amérique du Nord sont déja contraints a faire des dragages 
importants pour entretenir leurs chenaux d’accès. A Liverpool et a 
Ilambourg, par exemple, on drague en rivière en moyenne 5 millions 
de mètres cubes par an pour maintenir la profondeur nécessaire aux 
navires qui fréquentent aujourd’hui ces ports.

M. Van Mierlo nous a annoncé que la Compagnie du Canal de Suez 
s’est décidée a permettre aux navires qui ont un tirant d’eau 
supérieur a 10 mètres le passage du canal. Comme membre de la 
Commission internationale des Travaux du Canal de Suez, je crois ëtre 
mieux renseigné que M. Van Mierlo sur les intentions de la Compa­
gnie du Canal. .

L’assertion de M. Van Mierlo est inexacte. Actuellement on permet 
le passage du canal aux navires tirant au maximum 8rao3, et la Compa-



gnie du Canal de Suez considère comme travaux a exécuter dans un 
avenir prochain : un approfondissement du canal a l l  mètres et une 
augmentation de largeur de 15 mètres. Ces travaux porteront le 
tirant d’eau des navires a un maximum qui restera certainement au- 
dessous de 10 mètres.

Tous ces faits démontrent que le commerce et la navigation 
restent dans les limites absolument justes et raisonnables en deman­
dant a Anvers un mouillage de 9 a 11 mètres a marée basse au pied 
des nouveaux quais.

II. — Correction du fleuve. Avantages d’une rade 
large et profonde.

Je reconnais toute 1’importance que présente la profondeur des 
accostages directs, mais avant d’examiner si les craintes de M. Verhae­
gen sont justifiées : qu’en creusant la Grande Coupure on ira au 
devant de 1’insuccès, que ce seront des sommes énormes perdues, 
permettez-moi de vous rappeler que les représentants du commerce 
et de la navigation d’Anvers ont exposé que la Ville a, avant tout, 
besoin d’une correction du tracé du tleuve.

M. Aerts a indiquè les grands avantages que présente le projet du 
Gouvernement qui est le seul de tous les projets permettant une 
arrivée par une courbe a grand rayon et évitant ainsi les risques 
d’abordages et de collisions. Les auteurs de plusieurs projets ont, 
au contraire, soutenu que la navigation ne profiterait guère d’un 
raccourcissement de 1’espace qui sépare Anvers de la mer. II est indis- 
culable que si ce raccourcissement n’avait pour effet que de réduirc 
d’un quart d’heure ou même d’une demi-heure le voyage d’un 
navire, ce cóté du problème n’aurait qu’une importance absolument 
secondaire.

Mais le raccourcissement du trajet d’Anvers a la mer acquiert une 
importance considérable pour le navire qui, en descendant, va a la 
rencontre de la pleine mer et est obligé de quitter le port a temps 
pour trouver une hauteur d’eau sufiisante sur les seuils qui présentent 
les moindres profondeurs.

Le projet de la Grande Coupure ofïre, en outre, 1’immense avanlage 
que la suppression des coudes éliminera les dangers d’abordage et 
qu’en supprimant les seuils sur le territoire beige la navigation sera 
énorm ém ^t facilitée.



prépare a construire un bassin — Ie Waalhaven — qui aura une 
superficie de 300 hectares. Tous ces bassins ou darses sont en libre 
communication avec le fleuve.

Les transports par chemin de fer ne jouent qu’un róle secondaire si 
Rotterdam, oü ils ne représentent que 10 p. c. du mouvement de la 
navigation, tandis qu’a Anvers ces transports participant pour 60 p. c. 
au mouvement total.

Si nous consultons la statistique du port de Hambourg nous arri- 
vons a de semblables résultats. En 1905, les importations et exporta­
tions par mer sont montées a 17,700,000 tonnes de 1,000 kilogrammes. 
Les transports par chemin de fer ne participaient que pour -i m il­
lions 570,000 tonnes ou 26 p. c. au mouvement total.

Nous voyons done que les transports par chemin de fer représen- 
lent a Anvers 60 p. c., a Hambourg 26 p. c., a Rotterdam 10 p. c., du 
mouvement total de ces ports.

Les transports par bateaux d’intérieur de 1’Allemagne vers la Hol- 
lande et la Belgique prendront certainement un nouvel essor lorsque 
le canal de Dortmund au Rliin sera terminé, c’est-a-dire dans dix ou 
douze ans. Afin que le port d’Anvers puisse prendre une part active a 
ce trafic, il me semble qu’il faut attacher la plus haute importance a 
la rectification et a 1’élargissement de la rade.

L’imporiance de la rade croitra, a mon avis, a mesure que les 
rives de 1’Escaut en amont d’Anvers seront de plus en plus utilisées 
par 1’industrie. En outre, 1’ouverture du port de Bruxelles et 1'exploi- 
tation du nouveau bassin houiller de la Campine auront certaine- 
ment pour efifet d’augmenter la clientèle du port d’Anvers. La rade 
acluelJe est absolument insuffisante pour un tel développement, et 
c’est aussi sous ce rapport qu’il faut examiner les grands avantages 
que présente le projet de la Grande Coupure.

Le projet du Gouvernement satisfait pleinement a toutes les 
exigences, tandis que les autres projets, tels que les tracés proposés 
par MM. Mavaut, Van Mierlo et Troost, en augmentant, ou tout au 
moins en ne réduisant pas la longueur du cours du fleuve, rcportent 
Anvers dans une région oü les largeurs et les profondeurs de la rade 
seront moindres que selon le projet du Gouvernement.

Ces tracés présentent, en outre, le grand désavantage que les rayons 
de courbure prévus par leurs auteurs donneront plus de profondeur 
qu’il n’en faut dans les parties concaves, réduisant forcément la largeur 
du chenal ou de la rade.



III. — Profondeurs au pied du mur de quai.
Eflet de la paroi verticale.

Je revicns a la question des profondeurs au pied du miir de quai 
qui formera la rive droite de la Grande Coupure.

M. Verhaegen est d’avis que la proposition n° 1 formulée par 
M. P ierrot: « L’action exercée sur la rade par un mur de quai établi 
le long de la rive concave est extrêmement favorable et 1’est d’autant 
plus que la longueur de ce mur est plus grande », n’est admissible 
que sous certaines réserves.

J1 est certain que le tracé des anciens quais est loin d’etre satis- 
faisantet que suitout la partie presque rectiligne, s’étendant de la sta­
tion du Pays de Waes a 1’ancienne celuse maritime, représente, sur 
une longueur de 1,600 mètres, un raccordement bien imparfait avec 
les parties amont et aval de cette section.

La Commission du 27 avril 1874 a reconnu elle-même que le 
tracé adopté n’était pas satisfaisant; mais un tracé donnant une 
courbure plus prononcée et, par ce fait, une position mieux tixée du 
chenal aurait causé une forte augmentation de dépenses. Le tracé 
adopté est done justifie par des raisons d’économie; or, si les cour­
bures trup prononcées, telles que celles d’Austruvveel et de Sainte- 
Marie, exercent un effet nuisible qui n’est point limité a remplace­
ment même des courbes, mais causent des perturbations qui s’étendent 
a J’am onteta 1’aval, il en est de même d’un tracé vieieux. Si done, 
dans la partie rectiligne des anciens quais, le chenal profond ne se 
déplace pas davantage vers le milieu du lleuve, c’est purement grace a 
1’existeuce du mur de quai. II ne faut pas oublier non plus que les 
profondeurs le long des quais existants seraient bien plus grandes si 
1’on n’était pas obligé de combattre, par des enrochements, les affouil- 
lements qui mettont les fondations des murs en danger. Ces enroche­
ments causent aussi des perturbations qui ne restent pas localisées.

Je me trouve parfaitement d’accord avec M. Verhaegen en ce qui 
regarde la régularisation du profil transversal; mais puisque aucun 
ouvrage n’a été exécuté en vue de régulariser le protil transversal, il 
faut bien reconnaitre que c’est exclusivement par 1’effet du mur de 
quai de la rive droite que les profondeurs se sont maintenues, comme 
le démontrent les sondages; il n’est done pas juste, a mon avis, de 
nier 1’effet du mur de quai ou de vouloir dire, comme M. Verhaegen,



dans la modification qu’il suggère a la proposition n° 1 de M. Pierrot 
que 1’action du mur de quai n’est efficace, et encore dans une bien 
faible mesure, que si la courbe donnée a la rive concave est régulière 
et suflisante. Car, malgré un tracé vicieux, malgré toutes les mesures 
prises pour empècher le courant de creuser le long du mur de quai 
les profondeurs qu’il avait la tendance de créer et, finalement, malgré 
les irrégularités que présente toute la partie du fleuve considérée dont 
les sections transversales n ’ont fait 1’objet d’aucune correction, 
malgré toutes ces difficultés qui empêchent les courants d’exercer 
toute leur puissance, il faut reconnaitre que les profondeurs néces­
saires a la navigation se sont maintenues .d’une fa^on absolument 
satisfaisante, grace a 1’existence du mur de quai.

IV. — Suppression des coudes.

Quant a la deuxième proposition, que M. Pierrot formule ainsi : 
a La suppression du coude brusque d’Austruvveel fera disparaitre 

une cause de trouble dans le régime du fleuve», 1’honorable 
M. Verhaegen est d’avis que, cette proposition ne constituant pas 
plus un argument en faveur du projet de la Grande Coupure qu’en 
faveur des autres projets d’amélioration, il n’y a pas lieu d’en faire état.

II n’a cerfainement pas échappé a 1’honorable membre que les 
représentants du commerce et de la navigation anversois considèrent, 
fort justement, le coude d’Austruweel comme une des plus graves 
entraves a la navigation aetuelle. La suppression des coudes forme 
une partie trés importante des desiderata expriniés par le liaut 
commerce anversois.

Or, certains auteurs de projets conservent le coude d’Austruweel 
ou le corrigent dans une mesure insullisante; ils déclarent que ce 
coude n’est pas aussi dangereux qu’on le dit et que la crainte des 
glafons devient de plus en plus chimérique.

Je crois que les dangers du coude d’Austruweel sont tellement 
connus qu’il n’est pas nécessaire de vouloir démontrer qu’ils n’ont 
cessé d’exister. II suftit de lire les procès-verbaux de la commission 
du 13 novembre 1891 et surlout les déclarations que 1’inspeeteur 
chef du pilotage et nombre d’autres experts tels que MM. Lecher, 
Hezenmans, Wauters, Van Ryckere ont faites au sein de cette com­
mission pour comprendre toute 1’importancf1 que la navigation attache 
a voir disparaitre le coude dAustruweel. Quant aux dangers des



glac-ons flottants, le fait que ces dangers ne se sont pas manifestés 
pendant une série d’hivers ne doit pas être accepté comme argument 
pour prouver que ce danger a complètement disparu. Ce serait tout 
comme si 1’on voulait abaisser le niveau des digues après une série 
d’années pendant lesquelles on n’a pas observé de hautes marées 
exceptionnelles.

II me semble que 1’examen de tous les projets qui nous ont été 
soumis doit démontrer, surlout sous le rapport dc la suppression des 
coudes, 1’énorme supériorité du projet de la Grande Coupure.

V. — Largeurs du lit mineur.

L’honorable M. Verhaegen est d’avis qu’il y a désacord entre les 
dimensions admises par M. Franzius dans son premier rapport 
de juin 1895 et le projet du Gouvernement. Comme les documents mis 
a la disposition de M. Franzius ne renfermaient pas de données sur les 
volumes d’eau par seconde ni sur les vitesses et comme la connais- 
sance de ces conditions, non seulement pour 1’Escaut mais aussi pour 
ses affluents, est nécessaire pour 1’étude compléte cl’un projet, il ne 
pouvait s’agir, en 1895, que d'un avant-projet, devant être revu 
lorsque les calculs des cubatures seraient terminés. Le calcul des 
sections et des largeurs du lit mineur est basé, dans cet avant-projet, 
sur une section proche du Kruisschans qui s’est maintenue a peu prés 
constante depuis prés d’un siècle sous le rapport de la surface et de la 
largeur du lit mineur. Bien que la passe navigable de ce profil pré­
sente environ 15 mètres de profondeur comme il est indiqué dans la 
représentation graphique des profondeurs de la passe navigable 
(annexe III de 1’avis de juin 1895), il n’a été admis pour le calcul 
qu’une profondeur de 8"‘20 pour la section théorique.

C'est en partant de cette section théorique, c’est-a-dire d’une section 
de 4,550 mètres carrés de surface sous marée basse, ayant 8"’20 de 
profondeur, et 655 mètres de largeur au niveau dc basse mer, que 
les sections amont et aval ont été calculées. A 1'entrée du bassin du 
Kattendijk, cn oblient ainsi une section de 3,000 mètres carrés 
et au droit de Lillo une section de 5,000 mètres carrés. Les largeurs 
du lit mineur qui correspondent a ces sections, sont de 460 mètres au 
Kattendijk et de 720 mètres a Lillo. Ces largeurs du lit mineur sont 
basées sur une profondeur du profil théorique de 8 mètres au Katten­
dijk et de 8,n25 a Lillo, mais, comme je viens de le faire remarquer,



cette profondeur n’a qu’une valour absolument théorique et, de même 
que le profil normal au Kruisschans accuse une profondeur réelle 
maxima de 15 mètres sous marée basse, les profondeurs de la passe 
seront bien supérieures aux 8"'20 du profil théorique. Franzius a déja 
indiqué la difference entre les profondeurs du profil théorique et les 
profondeurs réelles de la passé; vous trouverez a la page 53 du 
Hccueil de documents relatifs i  l’Escaul maritime, oü 1’avis de juin 1895 
est reproduit, le passage suivant :

« On peut faire remarquer, dès maintenant, qu’il se produira 
naturellement dans 1’avenir un approfondissement du milieu de la 
passe navigable — les deux facteurs : surface de section (F) et largeur 
a marée basse (B) étant maintenus — par suite du fait que la section 
du fleuve se rapprochera en réalité plus de la forme parabolique que 
de la forme trapézoïdale. Cet approfondissement se fera, bien entendu, 
au détriment de la largeur de la passe navigable, car si on peut con- 
sidérer, avec la forme trapézoïdale, toute la largeur théorique au 
plafond de 455 mètres comme largeur de la passe navigable, avec la 
forme parabolique la largeur de la passe navigable entre les pro­
fondeurs de 8 mètres sous marée basse est d’environ 315 mètres au 
profil H . »

La profondeur maxima de la section parabolique est de 10"'40 et 
non pas dc 8m20.

C’est done la superficie de la section qui domine la question. Les 
superficies adoptées dans Ie premier rapport deFranzius, de juin 1895, 
sont approximatives, paree que les éléments principaux qui gouver- 
nent la dimension qu’il faut donner aux sections, c’est-a-dire les 
vitesses moyennes, n’étaient pas encore connues a cette époque. 
Toutes les données nécessaires pour fixer la superficie des sections 
transversales mouillées sous marée basse, ont été étudiées depuis, 
grace a un travail de plusieurs années. Les résultats de ce fort remar- 
quable travail se trouvent réunis dans le Becueil de documents relatifs 
a 1’Escaut maritime.

C’est seulement depuis que les sections transversales se trouvent 
ainsi déterminées qu’il est devenu possible de fixer les largeurs défi- 
nitives du lit mineur en satisfaisant aux exigences de la navigation 
quant a la profondeur. II est done absolument erroné de vouloir 
interpreter 1’approbation que Franzius donna au tracé que lui soumit 
M. Pierrot, comme une déclaration formelle que c’est une largeur de 
625 mètres qu’il faut absolument donner au lit mineur entre le Kat­
tendijk et le fort Frédéric. Cette approbation ne pouvait se rapporter



qu’au tracé de la rive droite et ce n'est que sous le rapport de la cour­
bure que donnait a la rive droite le projet de M. Pierrot, que Franzius 
déclara que, sur les deux premiers kilomètres d’amont, les profon­
deurs qu’on réaliserait seraient analogues a celles que 1’on rencontre 
aetuellement au droit du quai du Rhin. Puisque 1’on a actuellement 
a eet endroit une profondeurjle 12 a 15 mètres, Ia profondeur que 
1’on obtiendra au pied des quais dans la parlie amont de la Grande 
Coupure, sur une longueur de 2 kilomètres, dépassera sensiblement 
les profondeurs de 9 a 11 mètres exigées par le commerce. Quant 
aux profondeurs qu’on aura le long des 6 kilomètres d’aval, il me 
semble que la déclaration que contient le chapitre Ier du rapport de 
janvier 1900 est d’une netteté indiscutable.

On y lit :
« L’exécution de la coupure permettra la construction d’au moins

5,000 mètres de quais le long desquels, on peul le prédire avec toute 
assurance, un chenal d’au moins 8 mèlres de profondeur sous marée 
basse se maintiendra sans emploi de moyens aitificiels (dragages), par 
la seule action du courant, et, trés probablement, on pourra construire 
encore 2,000 mètres, avec la même profondeur a leur pied, si 1’on 
réduit, sur cette section, la largeur des profils a 1’aide d’ouvrages a 
construire sur la rive gauche devant la ligne des eaux basses. »

Vous voyez done que 1’interprétation que M. Verhaegen a donnée aux 
paroles de Franzius, savoir: « que la profondeur sera moindre le long 
des 6 kilomètres d’aval et qu’elle pourra y alteindre 8 mètres », est en 
contradiction formelle avec 1’avis émis par Franzius.

VI. — Resserrement du lit mineur.

J’attire votre attention sur le fait que Franzius a indiqué lui-même 
le moyen d’obtenir de plus grandes profondeurs au pied du mur de 
quai; ce moyen consiste en un rétrécissement de la largeur du lit 
mineur « a 1’aide d’ouvrages a construire sur la rive gauche devant la 
ligne des eaux basses ».

Notre honorable Président était done en parfait accord avec 
Franzius, lorsqu’il déclara a la Chambre des Représentants « que la 
profondeur requise peut être obtenue par un resserrement approprié 
du lit mineur ».

L’honorable M. Verhaegen est d’avis qu’un tel resserrement aura sur 
le fleuve 1’effet le plus funeste et que cette thèse est d’une gravité



extréme dans sa généralité. Pour le prouvcr, M. Verhaegen cite les 
travaux de 1’embouchure de la Seine et, les opposant a ceux du Wéser, 
il nous dit : comparaison n’est pas raison.

Cet argument est insoutenable car, comme le dit si bien 1’ingénieur 
Hagen dans son célèbre ouvrage sur les travaux hydrauliques, qui fait 
partie de la littérature classique de 1’yigénieur, la Ihéorie n’est autre 
chose que la recherche impartialeet méthodique ba^ée sur 1’observa- 
tion exacte. C’est done de la comparaison que sort la raison.

Franzius n’a fa;t qu’appliquer ce principe et c’est après avoir étudié 
les travaux exécutés sur les fleuves a marée de 1’Angleterre et de la 
France qu’il a formulé les thèses appliquées ensuite par lui au Bas- 
Wéser. Le succès incontestable de cette application est la meilleure 
preuve que les théories de Franzius sont basées sur des recherches 
impartiales et méthodiques et sur des observations exactes.

M. Verhaegen se trompe lorsqu’il nous dit que les travaux exécutés 
sur la Seine n’ont pas du tout répondu a 1’attente car il est bien 
certain que le trafic du Port de Rouen s’est remarquablement déve- 
loppé grace aux travaux d’amélioratimi du lleuve. Ce n’est que dans 
re.-'tuaire que les travaux n’ont pas donné les résultats voulus. II faut 
done examiner de plus prés ces travaux pour savoir pourquoi ils ont 
donné des résultats opposés a 1’attente. M. Fargue nous le dit dans 
son ouwage sur La forme du lit des nvières a fond mobile.

« II ne faut pas oublier que, dans les travaux d’endiguement de la 
Seine maritime, le resserrement du lit a été général et s’est étendu a 
tous les coudes, y compris même les plus prononcés. »

Si 1’oti s’était contenté de resserrer le lit mineur, c’est-a-dire de 
diminuer les largeurs a la hauteur des basses mers tout en laissant un 
lit majeur, c’est-a-dire 1’espace situé entre le niveau des basses mers 
et celui des hautes mers, suftisamment large, on n’aurait pas créé les 
difficultés que 1’introduction du flot rencontre dans la Seine mari­
time. Le resserrement du lit a supprimé le lit majeur, car les digues 
établies entre Villequier et Quilleboeuf, sur 18_kilomètres, espacées de 
300 mètres seulement, sont arasées au-dessus du niveau des plus 
hautes mers de vive eau moyenne.

En supprimant le lit majeur on a facilité la formation des alluvions. 
Notre regretté collègue M. Quinette de Rochemont donne dans son 
ouvrage : Corns de travaux maritimes, une idéé de 1’importance des 
alluvions créées a 1’arrière de ces hautes digues :

« Le volume des atterrissements formés depuis le commencement 
des travaux dépasse alors 370 millions de mètres cubes, et s’accroit



encore d’au moins 5 millions de mèlres cubcs par a n ; par suite, le 
volume d’eau de marée passant par le méridien du Havre a diminué 
de plus de 100 millions de mètres cubes bien que le volume pénétrant 
a 1’inlérieur des digues se soit accru notablement, prés de 50 p. c. »

LYffet funeste de ce resserrement est resté limité a la partie du 
fleuve en aval des eudiguements, lesquels n’étaient écartés a leur extré- 
rnité que de 530 mètres, chiffre hors de tout rapport avec les largeurs 
de 1’estuaire.

Pour remédier a cet effet si peu satisfaisant, on a sensiblement 
élargi le fleuve en aval de Quilleboeuf en portant la largeur du lit 
moyen a 750 mètres dans la courbe de ïancarville et a 1,100 mètres a 
1’embouchure de la Risle. Dans la partie aval, on a adopté le système 
qui a donné de si beaux résullats au Wéser, c’est-a-dire qu’on a consti- 
tué un lit mineur en dérasant 1’ancienne digue Nord a la cote des 
basses mers de mortes eaux.

II est, d'autre part, certain que 1’embouchure de la Nouvelle Meuse 
qui, selon le projet de Caland, devait avoir une largeur de 900 mètres 
a 1’extrémitc des digues, a élé resserrée par 1’établissement d’une 
digue arrasée au niveau des basses mers. Le lit mineur que 1’on a 
obtenu a 1’aide de cette digue a une largeur de 660 mètres a 1’enraci- 
nement des digues et 685 mètres a leur extrémité. 11 serait certaine- 
ment imprudent doser soutenir que ce rétrécissement a eu un effet 
funeste soit pour le régime, soit pour la navigation de la Nouvelle 
Meuse.

Les principes que Franzius a appliqués au Bas-Wéser et dont il a 
recommandé 1’applicalion a 1’Escaut sont les suivants :

Pour améliorer une rivière a marée il faut :
1° Donner au lit majeur, done au lit situé entre le niveau des 

basses mers et celui des hautes mers, d’aussi vasles dimensions qu’il 
est possible et utile;

2° Béduire autant qu’il est possible et utile les largeurs du lit 
mineur en augmentant par ce fait les profondeurs utiles a la navi­
gation.

A 1’embouchure de la Haute au Bas-Wéser, le lit mineur avait, avant 
les travaux, une largeur d’environ 1,000 mètres; on 1’a réduite a 
430 mètres. Le fait que, grace a ce rétrécissement, non seulement les 
profondeurs mais aussi le régime du fleuve ont été sensiblement amé- 
liorés, prouve qu’un rétrécissement approprié du lit mineur est bien 
loin d’avoir un effet funeste. L’expérience démontre que, contraire- 
ment a la thèse soutenue par l’hunorable M. Verhaegen, lc resserre-



ment du lit mineur ne constitue pas un obstacle et que ce resserre­
ment ne peut exercer d’influence sur le lit majeur que la oü celui-ci 
a des largeurs excessives, c’est-a-dire hors de proportion avec les 
débits correspondant aux différentes largeurs.

C’est dom' en appliquant les principes établis par Franzius et consa- 
crés par l’expérience que 1’on obtiendra le long du mur de quai de la 
rive droite non seulement les profondeurs de 8 mètres, mais pratique- 
ment celles que 1’on voudra avoir.

Et comme ces principes ne s’appliquent pa^ seulement aux points 
d’inflexion, mais sont d’application générale, les craintes que M. Ver­
haegen entretient a 1’óg.ird des effets d’un res&erremcnt ne sont aucu- 
nement fondées.

On pourrait se demander si la rectification du lit de 1’Escaut ne 
serait pas de nature a influencer le niveau des hautes mors des marées- 
tempêtes a 1’amont d’Anvers. Ces craintes se sont manifestées a 1’égard 
des travauxd'amélioration du Bas-Wéser et la ville de Bréme avait dü 
s’obliger a relever a ses frais les digues sur le territoire prussien dans 
le cas oü les travaux auraient provoqué un relèvement du niveau des 
hautes mers des marées-tempêtes. Ce relèvement ne s’est pas produit 
sur le Wéser et il n'est pas a craindre que 1’exécution de la Grande 
Coupure ait I’effot redoute. Si 1’on nméliorait la navigabilité de 1’Escaut 
en amont d’Anvers par un abaissemcnt «l>i plafond de la rivière, on 
augmenterait la capacité du fleuve, puisque le niveau dus bassos 
mors suivrait 1’abaissement du plafond. Un tel abaissement du niveau 
des bass4s mers, qui n’est d’ailleurs nullement rendu nécessaire par 
1’exécution de la Grande Coupuie, aurait pour effet de faciliter 1’éva- 
cuation des eaux intérieures et aussi d’abaisser le niveau des plus 
hautes mers des marées-tompé'es; les digues se trouveraient alors 
dans une situation plus favorable qu’actuellement.

MI. — Propagation de la marée.

L’honorable M. Verhaegen doute que la formule de ScoU-Russel, 
qui forma plus tard 1’objet de recherches expérimentales de M, Bazin, 
se vérifie sur 1’Escaut rectifié paree que 1’application de cette formule 
donne des rèsultats qui ne concordent pas avec los observations.

JV1. Flamant fait dans 1’avant-propos de son ouvrage sur 1’Hydrau- 
lique une remarque fort juste. II d i t :

« Nulle part comme en hydraulique il n’est plus important de bien



rendre compte des conditions dans lesquelles on peut employer les 
formulas et il est nécessaire d’avoir toujours présentes a 1’esprit les 
hypotheses simplificatives que 1’on a été obligé de faire pour obtenir 
les formules dont on veut se servir. On s’expose, aulrement, a com- 
mettre les erreurs les plus graves. »

C’est dans une erreur de ce genre qu’a versé M. Verhaegen, car la 
formule citée par lui a été établie dans des conditions qui sont en con­
tradiction absolue avec 1’état actuel de l’Escaut. Si done la formule

v —  l/<?(H + 4 )  i  «

ne se vérifie pas d’une fa^on absolue sur 1’Escaut actuel avec ses 
sinuosités accentuées, ses profondeurs et sections transversales variant 
dans de vastes limites, ce n’est vraiment pas le cas de dire que la 
formule est fausse ou qu’elle ne se vérifiera pas lorsque 1’on aura 
substitué au cours actuel^ si défectueux a tous égards, un cours rectifié 
dont les sections et les profondeurs seront régulières.

J’ai appliqué la formule en question a la propagation de 1’onde- 
marée dans la section du Canal de Suez située entre les grands lacs 
amers et la mer Rouge, et malgré certaines irrégularités dues au fait 
que les profondeurs ne sont pas constantes paree que ^es travaux 
d’approfondissement et d’élargissement sont en exécution sur toute 
1’étendue du canal, j ’ai trouvé que les résultats concordaient parfai- 
tement avec la réalité.

Si 1’on examine les tableaux cités par M. Verhaegen (pp. 172/173 et 
174/175 du Recueil de Documents) on est involontairement amené a 
se demander pourquoi les vitesses de propagation de la marée et 
les durées du flot et du jusant sont si irrégulières a 1’amont de 
Rath; le flot, en effet, perd en durée 23 minutes pour une distance 
de 31,400 mètres comme M. Verhaegen Pa remarqué. Mais si 1’on eon- 
sidère que cette perte n’est pas uniforme et qu’elle se répartit en 
5 minutes pour 15,300 mètres et en 18 minutes pour 16,100 mètres, 
on en déduira que d’autres facteurs que la distance influencent la 
durée du flot.

II faut interpreter les chiffros précitès pour en expliquer les irrégu- 
laritès. Nous voyons que la diminution de la durée du flot qui est de 
18 minutes entreHansweert et Rath, pour une distan cede 16,100 mètres 
selon 1’axe du fleuve, n’est que de 6 minutes pour la distance de
11,000 mètres qui sépare Rath et Lillo et de 10 minutes pour 1’espace 
de 13,850 mètres qui sépare Lillo d’Anvers. Ces irrégularités qui sont 
dues a la difference entre les distances suivant 1’axe du lleuve et suivant



le thalweg, aux irrégularités des profondeurs et, enfin, aux effets 
funestes des coudes, doivent néccssairement disparaitre dès que 1’on 
réunit les fosses créées par les courants de flot et celles dues a Faction 
du jusant en un lit régulier dont les fortes courbures sont supprimées , 
et dont les profondeurs augmentent règulièrement. Les travaux d’amè- 
lioration du Bas-Wéser ont eu pour effet d’augmenter la durée du flot, 
non sculement a Farge, a 1’amont de la partie du fleuve qui présentait 
les plus grandes irrégularités, mais aussi a 1’aval. Cet eflet s’est fait 
ressentir a Brake oü la durée, du flot a augmente de 14 minutes sans 
que la longueur du fleuve selon sou axe ait été raccourcie. 11 est done 
fort probable que 1’amélioration du cours de 1’Escaut sur le territoire 
beige exercera un effet bienfaisant qui ne se limitera pas a la section 
du fleuve améliorée. Rien n’interdit done d’admettre que le régime 
des marées en aval de la Grande Coupure sera amélioré par Texécution 
de celle-ci. Malheureusement la science, qui nous permet de calculer 
l’augmenlation de la durée du tlot a Anvers, ne nous donne pas les 
moyens d’appréeier le quantum de cette augmentation en aval, ne 
ftit-ce même qu’approximativement.

Puisque sur 1’Escaut les vitesses de propagation du pied du flot ne 
sont actuellement en aucune relation avec celles du sommet de 1’onde, 
a cause de toutes les irrégularités que présente actuellement le lit 
mineur, il faut forcément admettre que la creation d’un lit mineur 
régulier aura pour effet d’augmenter ces vitesses et, par ce fait, 
d’augmenter fort sensiblement la durée du flot en raccourcissant pro- 
porlionnellement la durée du jusant.

Tous les autres projets qui nous ont été soumis maintiennent, ou 
augmentent même, la distance qui sépare actuellement Anvers de la 
mer; en outre, les courbes plus ou moins forles que présentent tous 
ces projets ne feront pas disparaitre les pertes actuelles de force vive 
de Tonde qui trouvent leur expression dans les faibles vitesses de 
propagation des basses mers.

II est done inexact de vouloir soutenir que ces projets présentent a 
cet égard les mêmes avantages que le projet de la Grande Coupure.

Quant a la récupération de la perte de débit de flot due au raccour- 
cissement du cours du fleuve, je partage complètement les vues émises 
par MM. Pierrot et Van Brabandt, c’est-a-dire qu’il faut avant tout 
donner au fleuve des sections régulières et proportionnelles au débit 
du flot afin d’obtenir des vitesses moyennes supérieures ou au moins 
égales aux vitesses actuelles. En adoptant les sections proposées par 
MM. Pierrot et Van Brabandt de 3,000 mètres carrés tous marée basse



«t de 5,400 mètres carrés sous marée haute pour Anvers, de 
4,500 mètres carrés sous marée basse et de 8,150 mètres carrés sous 
marèe haute a Lillo, on obtiendra, entre Lillo et Anvers, une vitesse 
moyenne de 0"'60 pour le flot, laquelle correspond a la vitesse moyenne 
actuelle, tandis que la vitesse moyenne du jusant qui est actuellement 
de0"’65 se verra portee a 0"’70. Par ce fait, 1’entretien des profondeurs 
le long du mur de quai sera parfaitrment assuré. Si, a 1’avenir, on 
entreprend des travaux d’amélioration en amont d’Anvers, ayant pour 
effet d’abaisser le niveau de-o basses mers, ces travaux auront pour 
effet d’augmenter les débits de flot. Cette augmentation ne pourra que 
contribuer aaméliorer la situation qui, je tiens a insister sur ce point, 
sera toujours et sous tous les rapports infiniment meilleure que la 
situation actuelle.

VIII. — Courbure des quais actuels. — Courbure de la 
Grande Coupure.

M. Pierrot a calculé, dans sa Note sur le régime de 1’Escaut dans la 
7'ade d ’A nvers , le rayon de courbure moyen des murs de quais actuels 
et a trouvé que ce rayon est de 10,628 mètres. L’honorable M. Ver­
haegen attache une trop grande importance a ce chiffre qui, dans Ie 
cas particulier dont il s’agit, n’en dit, a mon avis, pas plus que le 
chiffre R =  4,057 mètres, cité par M. Verhaegen.

II s’agit d’une longueur de quais de 5,300 mètres dans laquelle se 
trouve une section presque absolument droile de 1,650 mètres. L’arc 
de cercle décrit avec le rayon calculé par M. Verhaegen, ne tenant pas 
compte de 1’cffct que ce long alignement droit exerce sur les propriétés 
hydrauliques de cette section du fleuve qui doivent uniquement être 
considérées, n’a certainement pas plus de valeur que le chiffre calculé 
par M. Pierrot. Si 1’on jette un regard sur le plan de la rade actuelle et 
de la Grande Coupure on voit clairement que le tracé des quais exis- 
tants laisse notablement a désirer, tandis que la Grande Coupure pré­
sente un tracé beaucoup plus régulier. Je ne vois done pas quel avan- 
tage il peut y avoir a discuter si c’est un rayon de 10,628 mètres ou de 
4,057 mètres qui répond le mieux au tracé des quais actuels. Le fait que 
les quais de la Grande Coupure seront établis suivant une courbe suffi- 
sante et que 1’on portera toute 1’attention nécessaire a la limitation 
du lit mineur le long de la rive gauche, donne toutes les garanties que 
la section, et surtout les profondeurs que 1’on créera artificiellement 
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le long du mur de quai, se maintiendront par le seul effet des 
courants.

IX. — Expériences sur modèles a échelle réduite.

Tout en reconnaissant les incertitudes qu’offrent les calculs de ce 
genre, 1’honorable M. Verhaegen veut démontrer par le diagramme 
do sa planche V que la profondeur moyenne du chenal, correspon- 
dant a la section considérée de la Grande Coupure, serait approxi- 
malivement de 8'"60 sous marée basse.

Pour que le résultat d’une comparaison ait quelque valeur il faut 
que les objets que 1’on compare soient semblables. Or, il ne peut sub­
sister le moindre doute que la section de 1’Escaut actuel située entre 
Austruweel et Kruisschans ne ressemble en rien au cours du fleuve 
suivant la Grande Coupure, dont la rive droite sera formée par un 
mur vertical suivant une courbe régulière. On créera artificiellement 
les sections du lit mineur de la Grande Coupure et on assurera la 
fixation de ce lit. II manque done au lit actuel de 1’Escaut, avec ses 
fortes courbures et son tracé défeclueux, tous les points de comparai­
son avec 1’état fulur; on commet done de graves erreurs en compa­
rant deux objets si différents. Les conclusions basées sur une telle 
comparaison ne peuvent avoir aucune valeur el c’est ici le cas de dire : 
comparaison n’est pas raison.

M. Verhaegen est d’avis que la controverse au sujet des profondeurs 
lelong du mur de quai de la Grande Coupure pourrait être résolue a 
1’aide d’expériences faites sur modèles a petite échelle.

II est vrai que des expériences a petite échelle ont été faites pour 
la Seine maritime et pour 1’estuaire de la Seine, mais ces expériences 
n’ont donné que de vagues indications et ce pour 1’estuaire seulement.

Dans les cas oü ces indications, toujours fort imprécises peuvent 
sufiire, il peut certainement y avoir certains avantages a recourir a 
des expériences de ce genre. Mais, a mon avis, il est absolument 
impossible de vouloir résoudre, a 1’aide d’expériences sur modèles a 
échelle réduite, la question dont il s’agit ici, a savoir si 1’on pourra, 
non pas créer, mais maintenir les profondeurs de 9 a 11 mètres le 
long des futurs murs de quai.

S’il est bien vrai, comme le dit 1’hydraulicien M. Flamanl, qu’en 
problèmes d’hydraulique il ne faut le plus souvent prendre les 
résultats des formules que comme de premières indications qui



doivent être interprétées, rectifiées ou complétées par la considération 
des circonstances spéciales relatives au cas particulier que 1’on a en 
vue, ce n’est qu’avec bien plus encore de prudence et de circonspec- 
tion qu’il faut accepter les résultats d’essais sur petite echelle. Comme 
membre de la Commission instituée par les ministres prussiens des 
Travaux Publics et de 1’Instruction pour surveiller les travaux du 
laboratoire d’hydraulique de Charlottenburg, je crois pouvoir parler 
en connaissance des faits. 11 faut se rendre compte des circonstances 
dans lesquelles on est oblige de faire ces expériences. Comme il est 
impossible d’avoir égard aux irrègularités dues A la nature des terrains 
traversés par le couis d’eau, on opère avec un lit homogene et les 
sables mis en mou\ement par les courants sont de grandeur et de 
qualité absolument homogènes. Cette première hypothèse n’est déja 
pas en concordance avec la nature. Pour pouvoir observer les chan- 
gements qui se produisent, on réduit les largeurs suivant une autre 
échelle que eelle admise pour les profondeurs, et on introduit par ce 
fait une nouvelle incertitude qui affecte les résultats des essais. 
L’évaluation des quantités des alluvions charriées par les courants, 
qui doivent être en relation av3c les debits, forme une autre difficulté. 
Si 1’on ajoute a ces difïicultés, eelle de metlre les hauteurs de la marée 
et la reduction du temps pendant lequel le jeu des marées doit 
s’effectuer en exacte relation avec tous les autres arguments — on 
arrive a la conclusion que la valeur qu’on a le droit d’attaeher aux 
résultats de ces expériences ne peut être que bien limitée.

Une autre difficul té se présente par le fait, qu’il résultedes obser­
vations exécutées dans un trés grand nombre de rivières a marée, qu’il 
se forme des courants superposés d'intensités variables et, a certains 
instants de la maree, de directions opposées. Ces effets résultent de 
l’existence de liquides de différentes densités, L’eau de mer, ayant 
une densité superieure, commence a s’introduire sur le plafond, tan- 
dis qu’a la surlace 1’eau douce continue a s’écouler vers la mer pendant 
plusieurs heures. On ne saurait reproduire ces effets dans un petit 
modèle.

En dernier lieu, si la thèse soutenue par M. Verhaegen qui sebase 
sur les observations de MM. Petit et Bochet était juste, a savoir que 
toute augmentation de profondeur a pour effet de diminuer la force 
d’entrainement de 1’Escaut, on devrait, a priori, entretenir les plus 
grands doutes a 1’egard de 1’exactitude des résultats de ces essais. On 
entend par force d’entrainement d’un fleuve la faculté de ce fleuve de 
charrier ses alluvions ou d’attaquer son lit. Les hydrauliciens fran­



cais Dubuat et du Bois avaient trouvé que la force d’entrainement est 
proportionnelle a la profondeur. Le professeur Engels a fait de trés 
longues et minutieuses expériences au laboratoire d’hyrfraulique de 
Dresde, dont il a publié les résultats dans le Ctntralhlatt der Bauver- 
wallung, 1908. II est arrivé aux mêmes conclusions que Dubuat et du 
Bois et a constaté également que la force d’entrainement croit. avec la 
profondeur. Je ne vois pas lc moyen de mettre d’accord cel te théorie et 
la thèse soutenue par M. Verhaegen; elles sont diamétralement oppo- 
sées et je crains que ce ne soit le cas de dire de nouveau, ;i propos 
d’expériences faites dans de telles circonstances, que comparaison 
n ’est pas raison.

Toutes ces imperfections doivent nécessairement influencer les 
résultats et e’est certainement a 1’ensemble de ces efïets que 1’on doit 
attribuer 1'insucc^s du modèle de la Petite Seine, e’est-a dire de la 
Seine maritime en amont de 1’estuaire. M. Quinette de Bochemont a 
parfaitement reconnu ces ditlicultés car, dans son éminent ouvrage 
sur les travaux maritimes, il dil a propos des expériences sur les 
modèles a échelle réduite :

« On ne saurait obtenir avec les sables du modèle les dépressions 
naturelles a leur échelle, on reproduit seulement la forme en plan de 
ces dépressions. Comme il résulte de 1’observation des fails naturels 
que les profondeurs en grandeur absolue ont une influence considé- 
rable sur le sens des phénomènes et sur la manière même dont les 
fosses et les bancs se distribuent en plan, il y a nécessairement de ce 
chef un aléa, une certaine incertitude sur Ie degré de confiance qui 
doit être accordé aux résultats. De plus, 1’étude des faits montre que 
le sens des phénomènes depend d’un certain équilibre entre les 
actions du flot et du jusant; or, il est singulièrement difficile de 
reproduire dans un modèle le même rapport entre les actions de ces 
deux courants, ou tout au moins d’être assuré qu’on le fait. »

M. Fargue traite aussi la question des essais sur modèles a petite 
cchelle dans son dernier ouvrage sur La forme du lit th's rivières a 
fond mobile. Et il reconnait que les résultats obtenus avec le modèle 
de la Seine maritime ne sont pas encourageants, car il dit :

« Quoi qu’il en soit, la Petite Seine n’a fourni aucun élément d’étude 
sur la question des modifications a apporter au tracé des rives de la 
Seine. »

Le problème qui se présente pour 1’Escaut est une question dans 
laquelle le tracé joue un röle preponderant; a la question : Peut-on 
s’attendre a obtenir de meillcurs résultats avec un modèle de 1’Escaut?



je suis convaincu qu’il faut rcpondre négativement et que les résultats 
ne donncraient pas lamoindre certitude qu’en reportant sur le fleuve 
lui-même les conclusions de pareils essais, on aurait le droit de 
s’attendre a ce que les mêmes causes reproduisent les mêmes effets.

Puisque 1’Escaut lui-même constitue sur toute 1’étendue de la rade 
d’Anvers un modèle qui justitie pleinement les conclusions que 
M. Pierrot en a lirées dans son étude, je n’aper^ois pas 1’avantage 
qu’il pourrait y avoir a s’engager dans des expériences fort coüteuses 
et d’une valeur absolument problématique.

X. — Critique des Projets Mavaut, Van Mierlo et Troost.

A la tin de son discours 1’honorable M. Verhaegen reconnait que la 
Grande Coupure procurera : 1° des accostages directs trés importants; 
2° des accostages ménagés uniquement sur la rive droite.

M. Verhaegen s’est efforce de démontrer que la Grande Coupure ne 
donnera pas les accostages en eau profonde voulus. II est a noter que 
I’honorable membre croit qu’il faudra obtenir des profondeurs de
12 a 14 mètres, tandis que le commerce anveisois se contente de 
9 a 11 mètres. J’ai démontré au commencement de eet exposé que les 
exigences du commerce se renferment dans des limites justifiées et 
raisonnables. II vous appartient, Messieurs, d'apprécier si j ’ai réussi 
a démontrer qu’il ne peut subsister le moindre doute que la Grande 
Coupure donnera toute satisfaction a ces exigences.

Les projets qui entrent en concurrence avec la Grande Coupure pré- 
sentent de fortes courbures dans le but d’assurer les profondeurs 
exigées par le commerce, tandis que dans la Grande Coupure les pro­
fondeurs nécessaires a la navigalion, créées artiiiciellemenl, seront 
cerlainement maintenues par une courbure suffisante et par la fixa­
tion du lit mineur.

Je reconnais que les projets de MM. Mavaut, Van Mierlo et Troost, 
donneront en certains points, par le seul ettet de Ia forte courbure de 
la rive concave, des profondeurs considérables. Mais ces profondeurs 
excessives, qui ne présentent pas le moindre avantage ponr la naviga­
tion, sont au contraire trés désavantageuses pour lc régime du fleuve. 
Elies ont, en outre, pour effet de réduire la largeur de la passe navi­
gable et d’augmenter fortement les dépenses d’établissement des murs 
de quai, dont les fondations doivent être portées beaucoup plus bas 
qu’il ne le faut pour satisfaire aux besoins légitimes de la navigation.
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U n’y a done aucun avantage, mais plusieurs desavantages, a créer 
des profondeurs excessives et discontinues. Ce défaut est commun a 
tous les projets qui, s'il faut en croire M. Verhaegen, offrent moins 
d’incertitudes que celui de la Grande Coupure. Je suis d’avis que 
surtout les projets de MM. Mavaut, Van Mierlo et Troost, prósentent 
non seulement les désavantages que je viens de rappeler mais même 
drs dangers que 1’on évite dans le projet du Gouvernement.

M. Mavaut prévoit deux coupures. Le coude d'Austruweel sera 
supprimé moyennant le creusement d’une première coupure de
5 1/2 kilomètres de longueur. La seconde coupure commengant au 
fort Sainte-Marie déboucherait en aval de Liefkenshoek et aurait une 
longueur de 6 1/2 kilomètres. D’après les communications que nous 
a faites M. Mavaut, ces coupures seraient exécutées cn deux fois avec 
un intervalle qui parait devoir être assez considérable.

11 faut reconnaitre que la première coupure aurait pour effet d’amé- 
liorer sensiblement la situation au coude d’Austruweel; mais il est 
d’autre part bien certain que Ie creusement de cette première coupure, 
non complétée par la seconde, rendrait la situation au coude de 
Sainte-Marie plus dangereuse qu’a présent, comme I’a fort justement 
fait remarquer M. Dufourny a la séance du 21 décembre dernier. En 
fait, par la creusement de Ia première coupure, le coude d’Austruweel 
serait reporté a Sainte-Marie. On serait done oblige de creuser la 
deuxième coupure en même temps que la première et de les ouvrir 
en même temps a la na\igation. Au point de vue financier, il est 
hors de doute que le creusement de deux coupures d’une longueur 
totale de 12 kilomètres et le barrage de deux bras exigeront de bien 
plus fortes dépenses que le creusement d’une seule coupure de 
9 kilomètres de longueur et le barrage d’un seul bras, comme le pré­
voit le projet du Gouvernement. Si cette augmentation de dépense 
était compensée par des avantages remarquables pour le commerce et 
la navigation, il n’y aurait peut-être pas lieu de la discuter; mais 
comme le projet comporte 1’établissement de quais sur les deux rives 
du fleuve, qu’il fait reculer Anvers plus a 1’amont et que la navigation 
ne saurait tirer parti des trop grandes profondeurs dans les rives con­
caves, lesquelles auraient par contre pour eflet de réduire les lar­
geurs du chenal navigable et de la rade, je ne vois pas quel avantage 
il y aurait a accepter ce projet. 11 faut aussi remarquer que ceux qui 
craignent des troubles a cause de la coexistence de deux lits du fleuve 
doivent nécessairement s’opposer au projet Mavaut qui comporte la 
coexistence non seulement de deux, mais de quatre lits.



Je suis done d’avis que Ie projet de M. Mavaut est inférieur au 
projet du Gouvernement, sous tous les rapports.

Selon Ie projet de M. Van Mierlo, le coude d’Austruweel serait 
maintenu. En se basant sur deux hypothèses :

1° Que le coude d’Austruweel n’est pas aussi dangereux qu’on 
le dit, et

2° qu’il sera dans 1’avenir dèbarrassé d’une grande partie du trafie,
M. Van Mierlo propose d’utiliser les grandes profondeurs du 

coude pour y établir 2,300 mètres de murs de quai.
Le maintien du coude d’Austruweel est en contradiction absolue 

avec les demandes du haut commerce anversois, telles qu’elles nous 
ont été exposées par MM. Corty et Aerts. Comme je crois 1’avoir 
démontré, il faut s’attendre, d’autre part, a voir le trafie en rade 
s’accroitre plutót que diminuer. Je suis done d’avis que les hypo­
thèses sur lesquelles M. Van Mierlo prétend justifier 1’établissemént 
<i’un mur de quai dans le coude d’Austruweel sont toutes deux insou- 
tenables.

La construction de quais dans le coude d’Austruweel aurait sans 
aucun doute pour effet d’augmenter sensiblement les profondeurs 
existantes; il ne suffirait done pas d’établir la fondation de ces quais 
pour 17 mètres de profondeur, il faudrait aller bien plus loin, car le 
plafond s’affouillerait devant cette paroi verticale probablement a 
plus de 20 mètres. Le coüt des 2,200 ou 2,400 mètres de quai prévus 
par M. Van Mierlo serait, dans ces conditions, absolument hors de 
toute proportion avec leur effet utile. II faut, en outre, remarquer que 
les navires qui accosteraient a ces quais se trouveraient dans une 
position fort dangereuse.

La Commission du 13 novembre 1891 s’est déja occupée de cette 
question et c’est ;i ce propos que M. Wauters, Commissaire maritime, 
a dit a la séance du 24 décembre 1891 : « les grands navires sont trés 
difïiciles a manoeuvrer en courbe; le pilote doit avoir toute son assu­
rance dans ces endroits. Si la Commission consultait un pilote, elle se 
■convaincrait que celui-ci est heureux de savoir que le coude d’Austru­
weel n’est bordé que de boue et de roseaux. »

A la même séance, le chef-pilote, M. de Ryckere déclara en visant 
le coude d’Austruweel : « Qu’un mur de quai constituerait un danger 
énorme — le navire qui accosterait serait un simple ballon de 
defense. »

En presence de declarations si claires et si précises de personnes 
dont la connaissance des choses est hors de doute, il me semble témé-



raire de vouloir prouver le contraire a 1’aide de formules basées sur 
des hypotheses absolument incertaines.

Quant au inode d’exécution prévu par M. Van Mierlo pour sup- 
primer le coude de Sainte-Marie, il est irréalisable. Je suis convaincu 
qu’il n’existe pas d’ingénieur au monde ayant acquis quelque expé- 
rience dans les travaux de ce genre qui accepterait en conscience la 
responsabilité de diriger une entreprise aussi dangereuse.

Le projet B de M. Troost prévoit aussi 1’élablissement d’un mur de 
quai dans le coude d’Austruweel dont la courbure serait améliorée, 
mais dans une mesure peu sensible. Les remarques que je viens de 
faire a 1’égard du projet de M. Van Mierlo et du maintien du coude 
d’Austruweel s’appiiquent done aussi au pi’ojet B deM. Troost.

Dans le projet A une amélioration des deux coudes, d’Austruweel et 
de Sainte-Marie, est prévue, mais la rade d’Anvers se trouve reportée a 
plus grande distance de la mer qu’actuellement. L’amélioration du 
tracé du lleuve si nécessaire a la grande navigation est imparfaite, les 
irrégularités de la rade actuelle, dues aux elfets du coude d’Austru­
weel, ne disparaitraient pas et les dangers de la rade ne feraient 
qu’accroitre a mesure que le trafic augmenterait.

M. Troost propose de déplacer le cours du lleuve par ripage. II fau­
drait done placer plusieurs dragues dans le coude d’Austruweel qui 
présente, il me semble, déja assez de dangers actuellement. J’ai eu 
1’occasion d’admirer les pilotes de 1’Escaut lors de plusieurs voyages 
que j’ai fails sur les grands navires du Norddeutscher Lloyd; mais 
comme le disait fort justement M. Boger a la Commission du 13 no- 
vembre 1891 : « la capacité des pilotes ne doit pas être un argument 
pour introduire des obstacles a 1’entrée d’un port comme celui 
d’Anvers ».

Le service lui-même de ces dragues et de leurs chalands, etc., 
présenterait non seulement des obstacles mais les plus grands 
dangers pour la navigation.

Le ripage consiste a enlever les terres sur la rive concave et a les 
déposer sur la rive convexe. Pour les y maintenir, il faudrait établir 
un grand nombre d’épis. Les chalands traversant le lleuve dans sa 
partie la plus dangereuse augmenteraient les difiicultés que la naviga­
tion y éprouve déja. Les épis coüteraient fort cher et causeraient un 
rétrécissement qui atfaiblirait 1’onde-marée au détriment de tout le 
fleuve, comme cela est arrivé sur la Tees, en Angleterre, a la suite des 
premiers travaux que 1’on y exécuta au commencement du siècle 
dernier. Et malgré ces épis, je suis ccrtain que les terres déposées



seraient enlrainées en grande parlie par les courants. Les passes en 
aval d’Auvers s’en ressentiraient; pour enlever les dépots qui s’y 
formeraient et qui rendraient la navigation encore plus difficile, il 
faudrait y placer des dragues, qui contribueraient u augmenter 
encore les difficultés de la navigation. Les dépenses augmenteraient 
énormément, car il est certain que la plus grande partie des terres 
déposées sur la rive convexe devraient être draguées de nouveau en 
un autre endroit.

Le systènie de ripage préconisé par M. Troost me semble done fort 
dangereux et je suis, en outre, convaincu qu’il est absolument impos­
sible d’estimer la dépense des travaux prévus par notre collègue. 
Elle dépasserait certainement celle de la Grande Coupure.

XI. — Exécution, entretien. i
A la séance de la Commission du 22 décembre dernier, 1'honorable 

M. Braun a touché un sujet qui présente nécessairement le plus 
haul intérêt pour les membres du Parlement. Ils ont évidemment a 
tenir compte de la question des dépenses, du délai d’exécution des 
travaux et finalement de la dépense annuelle qu’exigera 1’entretien 
du nouvel Escaut. L’honorable M. Segers a exposé dans le trés 
remarquable discours qu’il a fait a notre séance du 25 janvier tous les 
avantages que la Grande Coupure présente au point de vue finan­
cier. Quant au temps nécessaire a 1’exécution des travaux, je crains 
que 1’honorable M. Verhaegen ait été impressionné par les chiffres 
que MM. Van Mierlo et Keelhoff nous ont donnés. Ces chiffres ne sont 
que de la pure fantaisie car, au lieu d’une période d’exécution de 
20 ans prévue par M. Van Mierlo, il sei’a certainement possible de 
diriger les travaux de fa^on a les terminer en 5 ou 6 ans. M. Van 
Mierlo est d'avis que la durée d’exécution de travaux du genre de ceux 
de la Grande Coupure dépend de la dépense journalière moyenne et 
qu’une dépense journalière de 25,000 francs correspondant a une 
dépense annuelle maximum de 7 millions et demi de francs, est un 
chiffre trés exagéré. Or, au canal de Panama la dépense actuelle 
dépasse considérablement 120 millions de francs par an. Je ne cite ce 
chiffre que pour vous démontrer combien il est inexact de taxer 
d’exagération une dépense journalière de 25,000 francs.

La durée de 1’exécution de la Grande Coupure dépend, non du nom­
bre limité d’hommes qu’on peut recruter, mais des machines qu’on



mettra a 1’ouvrage, car dans les travaux de ce genre, le rendement 
effectif des machines ne dépend que d’une manière absolument secon­
daire du nombre d’hommes qu’il est possible de recruter.

11 faudra enlever environ 38 millions de mètres cubes de terres 
pour creuser la Grande Coupure. Admeltons que les travaux prépa- 
ratoires, tels que 1’acquisition des outils, l’aménagement des chan- 
tiers, etc., exigent une période d’un an. II ne peut subsister aucun 
doute que cette supposition est tout a fait défavorable, mais comme 
je veux éliminer de mon calcul tous les élémentsquipourraient tendre 
a donner un résultat trop favorable, je retiens ce chiffre d’un an.

Comme 1’exécution de la Grande Coupüre présente l’immense avan­
tage qu’elle se fera sans gêner aucunement la navigation de 1’Escaut, 
on peut admettre que les dragues travailleront jour et nuit. Mais 
au lieu d’admettre dans mon calcul un travail journalier de 24 heures, 
je ne suppose que 15 heures de travail par jour. Je ne suppose de 
même que 200 jours de travail par an. Si, après 1’année de travaux 
préparatoires, nous admeltons une période d’exécution de quatre ans, 
nous aurons un total de 4 x 200 x 15 =  12,000 heures de travail 
effectif. II faudra done disposer les chantiers de fagon a enlever par 
heure de travail effectif

38,000,000 =  0 mèlres cubeg_
12,000

C’est un travail que 1’on peut aisément faire a 1’aide de 5 dragues 
d’un rendement de 650 mètres cubes par heure. Pour être certain 
d’achever le travail dans le temps prèvu on ne se contentera pas de 
mettre seulement 5 dragues en service. On en aura une ou deux en 
réserve — qui permetlront de terminer les travaux bien avant le terme 
prévu.

Quant au temps que nécessitera 1’enlèvement des digues formant 
batardeau, un simple calcul nous indique qu’il ne faudra certaine- 
ment pas plus de Irente heures pour faire disparaitre chacune d’elles. 
Le batardeau au Nord de la Grande Coupure représentera un cube de 
terre plus grand que le batardeau au Sud a cause des plus grandes 
largeurs du fleuve.

La partie supérieure du batardeau, c’est-a-dire la partie située au- 
dessus du niveau des hautes mers ordinaires, peut être enlevée indé- 
pendamment de la partie inférieure; le batardeau aura done, en 
admettant pour son emplacement la même section sous marée haute 
que eelle du lleuve a Lillo, une section longitudinale de 8,150 mètres



carrés. Une épais^eur moyenne de 10 mètres est exagérée; mais, 
m óme en admeltant ce chiffre, le cube contenu dans le batardeau ne 
dépassera pas 81,500 mètres. Comme le lit aura 650 mètres de 
largeur, rien n’empêeliera de faire travailler au moins cinq dragues. 
Ces dragues auront un rendement de 5 x 650 =  3,250 mètres cubes par 
heure. II faudra done tout au plus

8M 00 =  2g heures 
3,250

de travail effectif pour enlever le batardeau aval. Quant au batardeau 
Sud un calcul semblable donne comme résultat 17 heures de travail 
effectif. 11 ne me semble done pas raisonnable de dire que 1’enlève- 
ment des batardeaux sera un travail qui exigera un temps qu’il est 
impossible de prévoir d’avance.

Quant a 1’ancien bras, comme il est plus long et qu’il présente 
a la propagation de Ia marée un grand nombre d’obstacles qui tous 
contribuent a retarder la propagation du Hot, 1’ouverture de la Grande 
Coupure signifiera sa condamnation et il se réalisera exactement ce qui 
se passait jadis, la oü les courants de 1’Escaut oriental rencontraient 
ceux venant de 1’Escaut occidental. II seproduira des envasements a 
remplacement oü ces courants de flot rencontreront ceux de jusant et 
ces dépots affaibliront toujours davantage la force vive de la faible 
onde-marée qui se propagera par ce bras défectueux. Comme le 
nouveau lit de 1’Escaut dans la Grande Coupure présentera tous les 
avantages qui font dé,faut au cours actuel du fleuve, tant a 1’égard de la 
navigation que pour la propagation de la marée, qu’il sera en outre 
moins long de 2km5 que 1’ancien lit, 1'onde-marée donnera toute pré- 
férence au nouveau bras du fleuve. L’ancien bras, setrouvant toujours 
davantage délaissé par les courants, doit être considéré comme un bras 
m o rt; il ne présentera done aucun danger et il est paree fait, pour le 
régime du fleuve,absolument indifférentquelebarragedecelit s’accom- 
plisse en six semaines, en six mois ou en six ans. Mais eomme 1’an- 
cien bras devra être adapté aux besoins d’un bassin pour I’industrie, 
il faudra penser a le fermer aussi a 1’aval afin d’empêcher qu’il ne 
s’envase complètement.

Le projet de la Grande Coupure présente la supériorité remarquable 
que l’ancien bras de 1’Escaut se trouvera, sous tous les rapports, en 
désavantage en comparaison du nouveau lit tandis que les coupures 
prévues par M. Mavaut ont environ la même longueur que celles de 
1’ancien lit.



Tout comme les Hollanditis, pour barrcr 1’Escaut oriental, out ehoisi 
1’endroit oü les courants de Hot des deux Escaut se rencontraient, 
c’est la oü les courants de flot provenant de la Coupure rencontreront 
ceux qui remonteront par 1’ancien bras qu’il faudra établir le barrage. 
Puisque les Hollandais ont réussi a barrer 1'Escaut oriental, il est 
inconcevable qu’un travail semblable execute dans des conditions bien 
plus favorables ne doive pas réussir aux ingénieurs beiges.

Le bassin-canal comporte 1’excavation d’environ 12 millions de 
mètres cubes; il sera done bien aisé de le construire pendant que 
1’on creuse la Grande Coupure. La grande écluse de Bremerhaven 
qui a 28 mètres de largeur, une longueur de 200 mètres et une pro­
fondeur ile 10mb6 sous M. H. a été construite en cinq ans dans un 
terrain qui présentait beaucoup de difficultés. Pour la construction des 
nouvelles écluses du canal de la Baltique, on prévoit une période 
d’exécution de cinq ans. II n’y a done aucune raison de croire que la 
nouvelle écluse du Kruisschans et le bassin-canal ne seront pas ter­
minés avant 1’ouverture de la Grande Coupure. L’exécution de tous 
ces travaux réclamera cerlainement de la prudence, mais est-il logique 
d’adinettre que cette prudence f era it défaut pour 1’exécution de la 
Grande Coupure tandis qu’elle ne manquerait aucunement a 1’exécu- 
tion des autres projets, tels que ceux présentés par MAL Mavaut, Van 
Mierlo et Troost, lesquels offrent pourtant bien plus de dangers que 
la Grande Coupure?

Quant a la dépense annuelle qu’exigera 1’entretien de 1’Escaut 
rectifié et amélioré, il ne peut subsister le moindre doute qu’au 
point (le vue financier il y a aussi tout a gagner. La situation 
actuelle représente pour votre pays une charge exorbitante, surtout 
lorsqu’on tient compte du fait que malgré les fortes dépenses on ne 
réussit qu’a maintenir un chenal qui est loin de donner toute 
satisfaction a la navigation. D’après la note rédigée par mon trés 
honoré collègue M. Pierrot sur les dragages de 1’Escaut, les travaux 
d’entretien ont coüté, pendant la période de 1896 a 1906, la somme 
de 12,249,715 francs. La longueur du fleuve entre Anvers et Bath est 
de 29km9; Ia dépense moyenne s’est élevée pour la décade considérée, 
a 49,300 francs par an et par kilomètre. Après 1’exécution de la Grande 
Coupure et des travaux d’amélioration entre le Kruisschans et la 
frontière, 1’Escaut se trouvera dans les mêmes conditions que la 
Nouvelle Meuse a 1’aval de Botterdam et que le Bas-Wéser. Or voici ce 
que coütent les dragages d’entretien de la Nouvelle Meuse: sur la 
Meuse entre Rotterdam et lesjetées a Iloek van Holland on a dragué en



moyenne, en 1906 et 1907, 306,860 mètres cubes par an qui ont 
occasionné une dépense de 110,000 francs; la voie navigable ayant 
une longueur de 31 kilomètres, la dépense moyenne par an et par 
kilometre est done de 3,563 francs.

Les dragages d’entretien du Bas-Wéser coütent en moyenne 
334,839 francs par an pour une longueur de voie navigable de 64 kilo­
mètres, ce qui donne une moyenne de 5,233 francs par an et par kilo- 
mètre. La dépense sera sensiblement réduite dès que le barrage que 
1’on construit actuellement pour relever le niveau des eaux a 1’amont 
de Brême fonctionnera.

On peut done admettre que les dragages d’entretien de 1’Eseaut 
coüteront tout au plus 4,000 francs par an et par kilomètre. L’entretien 
du nouveau lit de 1’Escaut entre Anvers et Bath coütera par an 
89,600, francs done 1,135,000 francs de moins qu’actuellement. C’est 
une sommequireprésente les intéréts d’un capita! de 28,300,000 francs. 
Tandis qu’aujourd’hui, malgré une dépense exorbitante, il est impos­
sible de satisfaire aux exigences de la navigation, 1’exécution de la 
Grande Coupure, tout en réduisant eonsidérablement les dépenses 
d’entretien, donnera toute satisfaction au commerce et a la navigation.

Je crains d’avoir abusé de votre patience et de votre bienveillance. 
En me demandant de faire partie de cette Commission, le Gouverne­
ment beige m’a fait un honneur auquel je suis fort sensible et je tiens 
a lui renouveler tous mes remerciments. Je crois pourlant avoir le 
droit de reporter eet honneur en grande partie a la mémoire de 
Franzius dont je suis fier d’avoir été le disciple. 11 a, après nmre 
réflexion, conseillé 1’exécution de la Grande Coupure. Tous ceux qui 
1’ont connu vous diront qu’il n’a pu donner eet avis que paree qu’il 
avait la ferme conviction que le succès était absolument certain.

S’il était ici a ma place, il vous répéterait ce qu’il m’a dit maintes 
fois : que 1’exécution de la Grande Coupure fera d’Anvers le beau, le 
grand port que vous désirez avoir, que le commerce réclame comme 
une nécessité et qui sera vraiment digne de la Belgique.

!V!. le P r é s id e n t .  — L’intentiou de M. de Thierry n’était-elle pas 
de nous dire également quelques mots du Wéser, dont les plans sont 
exposés dans la salie voisine?

M . de T h i e r r y .  —  J’ai tenu a vous communiquer ces plans paree 
qu'ils prouvent 1’inexactitude de certaines allégations de M. Keelhoff.



Le schéma du cours du Wéser insèré dans son mémoire tendrait a 
montrer que Ie chenal divague; aussi ai-je prié Ie Sénat de Brême de 
mettre a ma disposition les plans de la rivière relevés en 1887 et 
en 1907. 11 ressort de ces plans que les fosses dont a fait état 
M. Keelhoff et qui se trouvent, tantót du cóté de la rive droite et tantót 
du cóté de la rive gauche de la rivière, existaient déja avant 1’exécu- 
tion des travaux et qu’elles subsistent uniquement paree qu’on n’a 
aucun intérêt a les faire disparaïtre. Ces plans permettent d’établir 
une comparaison entre la situation du cours d'eau en 1887 et sa 
situation vingt années plus tard, en 1907, a la suite des travaux de 
régularisation qui y ont été entrepris. Ils rendent compte des résul­
tats favorables qui ont été acquis. D autres travaux encore sont pro- 
jetés sur le Wéser, notamment un nouvel approfondissement du pla­
fond de la rivière; mais ce travail ne pourra être exécuté qu’après 
1’achèvement du barrage en construction a 1’amont de Brême.

M . P ie rro t .  — Quel sera Ie tiranl d’eau futur?

M . de T h i e r r y .  — Sept mètres. Pour réaliser une profondeur plus 
grande, on devrait élargir la partie du fleuve située entre Vegesack et 
Brême.

M . B r a u n .  — En amont de Brême, le Wéser est-il navigable?

M . d e  T h i e r r y .  — Üui, pour b s  bateaux d’intérieur.

M . B r a u n .  — Les eaux supérieures du Wéser servent-elles a 
creuser le lit du Bas-Wéser ?

M .  d e  T h i e r r y .  —  Elles n’ont d’importance que pour la partie 
supérieure du W’éser maritime. Elles sont insignifiantes en aval de 
Brake, en comparaison des apports du flot.

M . B r a u n .  —  Les eaux supérieures en amont de Gand sont impor- 
tantes au point de vue du Bas-Escaut.

M . de T h i e r r y .  — Peu importe 1’origine des eaux dont s’alimente le 
courant de jusant. Toute la masse participe au travail effectué par les 
courants, que ce soient les eaux d’amont ou celles provenant du flot. Au 
Congo, il y a une dénivellation de marée trés prononcée, mais le cou-



rant ne se renverse même pas dans 1’embouchure. Les eaux d’amont 
sont si puissantes que, même pendant la période du flot, il y a tou­
jours courant de jusant. Le flot n’a pour effet que d’alténuer 1’inten- 
sité des courants de jusant.

M . T r o o s t .  — 11 n’y a qu'une ondulation, ’

M . d e  T h i e r r y .  — Ces plans vous montrent encore, Messieurs, que 
la profondeur nécessaire a la navigation est réaüsée en tout point 
du chenal dans la partie rectifiée du cours d’eau. Ils font voir 
également que les bancs de sable auxquels a fait allusion M. Keelhoff 
n’existent pas.

M . B  ra u n .  —■ Comment sont construites les digues basses ?

M . d e  T h i e r r y .  —  En fascinages, d’après Ie système hollandais; 
elles ne s’élèvent pas au-dessus du niveau de marée basse.

U n m e m b r e .  — Le plan semble cependant indiquer que le thalweg 
divague.

M . d e  T h i e r r y .  —  Non, mais comme je viens de le faire remar- 
quer, on n’a pas comblé les fosses existantes. Le chenal a été 
creusé au milieu du fleuve et il n’y a pas trace de divagation.

M . P ie r ro t ,  développant une carte de la Tamise. — Voici, Mes­
sieurs, un projet qu’on va mettre a exécution sur la Tamise.

On désire réaliser a l’aval de Londres un mouillage de 30 pieds 
sous marée basse, soit prés de 9 mètres. La question se posait de 
savoir dans quelle direction les dragages nécessaires devaient être 
entrepris. D’après certains ingénieurs, il fallait suivre le chenal actuel 
de la Tamise et exécuter les dragages suivant le lit courbe du cours 
d’eau. D’autres ingénieurs, et des principaux, ceux qui 1’ont emporté, 
ont préconisé la création d’un chenal rectiligne de 9 kilomètres de 
longueur, de 1,000 pieds de largeur au plafond et de 30 pieds de pro­
fondeur sous marée basse.

La carte montre que le chenal comportait déja vers 1’amont une 
partie droite de 8 a 9 kilomètres de longueur et que le chenal rectiligne 
nouveau sera prolongé vers 1’aval par un alignement droit.

M . B r a u n .  —  Le chenal sera-t-il limité par des digues ?



M .  P ie r ro t .  —  Non, on draguera tout d’atoord et on ne 
recourra aux digues directrices que si la nécessité en est ultérieure- 
ment démontrée.

M . C o r t y .  — Quelle est la raison pour laquelle ce travail sera fait 
en ligne droite ?

M .  P ie r r o t .  -  Parce que, en suivant la ligne droite, 1’onde-inarée 
donnora son maximum d’effet.

M .  C o r t y .  — Le danger qu’on prétend exister ici pour la ligne 
droite n’a-t-il pas aussi été signalé au sujet de ce travail ?

M . P ie r r o t .  —  Ce point a été discuté. II ne faut pas perdre de vue 
que, dans 1’occurrence, on ne cherche qua réaliser les profondeurs que 
réclame la navigation ; si, de plus, on voulait fixer ces profondeurs au 
pied d'une rive, il suffirait de donner ;i celle-ci une courbure bien 
faiblc et de la garnir d’un mur lisse pour qu’immédiatement le chenal 
se fixat contre la rive concave. Donner une courbure trop grande, c’est 
provoquer des affouillements inutiles, qui affaiblissent la force vive de 
1’onde-marée, c’est créer une véritable nuisance.

M .  B r a u n .  — M. de Thierry a dit, sans touteJ'ois insister beau­
coup, que les riverains du Bas-Escaut n’auraient rien a craindre de la 
marée haute.

M .  d e  T h i e r r y .  —  La théorie démontre qu’un relèvement de la 
marée haute est presque impossible. *

M .  le P r é s i d e n t .  —  Sur tous les fleuves a marée que 1’on a 
j ainéliorés, le même phénomène s’est manifesté : abaissement du lieu
I géométrique de la marée basse et pas de relèvement de la marée haute. 

La situation des riverains se trouve done aussi améliorée.

M .  de T h i e r r y .  — Je crois essentiel de dire un mot sur cette 
question parce qu’elle a joué un róle fort important dans les travaux 
d’amélioration du Wéser. Deux objections principales avaient été 
faites. La première fut soulevée par les agriculteurs du grand-duché 
d’Oldenbourg, qui introduisent les eaux du Wéser sur leur propriétés 
pour abreuver le bétail. Ce sont les écluses d’évacualion qui servent 
de prises d’eau pendant le flot. Ces agriculteurs craignaient qu’en



augmentant le volume de flot, la proportion d’eau salée ne fut majo- 
rée de ce fait. Le bétail aurait eu a souffrir de cette 'situation. Brême 
dut s’obliger a payer dès le début des travaux une somme d’environ
2 millions de mark au Grand-Duché d’Oldenbourg pour construire un 
canal débouehant ;i 1’amont de la partie douteuse et amenant les eaux 
douces du Wéser dans toute cette partie. Puis, pour constater que 
cela suffisait, des techniciens ayant conservé des doutes au sujet de 
1’opportunité du débouché dont il avait été fait choix, le degré de 
salure de 1’cau fut examine au droit des ccluses d’évacuation. L’eau 
est puisée tous les samedis a marée haute a une profondeur del mètre 
au-dessous du niveau de llottaison et cettc opération est renouvelée lors 
de marées extraordinaires. Le contrat passé entre Brême et le Grand- 
Duché d’Oldenbourg stipule que, si une augmentation du degré de 
salure relevé en 1888 devait être constatée dans le Wéser, Brême s’obli- 
geait a payer les dépenses nécessaires a la prolongation du canal.

Or, il s’est passé dans la suite ce fait bizarre que le degré de salure 
correspondant a 1’année 1888 n’a plus jamais été atteint même a Bre- 
merhaven. En présence de ce résultat et le crédit alloué devant recevoir 
une destination, le Grand-Duché a fait exécuter un canal débouehant a 
une dizaine de kilomètres a 1’aval de remplacement qui avait été prévu.

La deuxième objection élait relative a la surélévation des marées,‘A 
surtout a eelle qui aurait pu être occasionnée par des marées de tem- I 
péte.,11 faut savoir que les digues sont entretenues par les riverains 
sur une certaine partie du cours d’eau. On redoutait une surélévationij 
des plus hautes mers par marées de tempête ou des dégats au\ digucs. 
Brême a dü s’obliger, au cas oü les hauteurs de marée dépasseraient, i 
après les travaux d’amélioration, un niveau donné, a exécuter la r 
totalité des travaux a ses frais non seulement dans les affluents a i  
1’amont de Vegesack, mais encore dans la partie aval comprise entre f1 
Brême et Bremerhaven. Depuis, 1’on fixe a la fin de chaque année le 
niveau des marées haute et moyenne et Pon examine si les marées 1! 
en contre-haut du niveau moyen n’ont pas dépassé les repères établis I 
avant l’exécution des travaux. ,

La profondeur dans les affluents se trouve diminuée a marée basse 
par le fait qu’on a abaissé le niveau des basses mers. La propagation 
de la marée ne se fait plus dans les mêmes circonstances qu’avant les J 
travaux. La marée est retardée et il_y a eu_un abaissement sensible des f 
plus hautes marées de tempête. ' " ~ ' tl

M . B r a u n .  — Nous ne nous trouvons pas tout a fait dans le même i



cas : sous ce rapport, le Wéser ne peut être comparé a 1’Escaut. II 
s’agit la de travaux faits a 1’aval de Brême; ici, nous devons, au con­
traire, envisager les conséquences des travaux sur la partie amont du 
fleuve. Quelle sera la situation faite aux riverains en amont d’Anvers?

M, de Thlerry. — Je vous ai fait connaitre quelles étaient les con­
ditions a réaliser dans le Wéser au point de vue de la navigation : un 
tirant d’eau de 5 mètres devait suflire au début. Les travaux executes 
dans ce-but ont eu pour effet d’abaisser le niveau des basses mers et il 
a été observé que le niveau des plus hautes eguxjTabaissait aussi sen- 

|siblement a 1’amont de Brême. Autrefois, au contraifeTchaque fois 
qu’il y avait maximum de crue comportant pour le Wéser un débit de
3,000 mètres cubes par seconde, les digues se rompaient et une partie 
des eaux se déversaient dans un affluent.Aujourd’hui que le niveau a été 
abaissc, les eaux sont contenues dans le lit du Wéser. Pour renforcer 
encore cet effet, le plafond a été abaissé dans la partie du Wéser brê- 
mois, ce qui augmente également la profondeur utile a la navigation. 
En abaissant, sur le cours de 1’Escaut entre Anvers et Gand, le niveau 

ides basses mers, il n’y a aucune raison pour que le niveau des marées 
'hautes ne descende de quelques décimètres.
! La pente des basses mers doit être en proportion avec la quantité 
■ d’eau d’amont qui s’écoule. Si celle-ci est insignifiante sur 1’Escaut, théo- 
j riquement le niveau de basse mer devrait être horizontal entre Anvers
I et Gand. Sur les fleuves anglais, sur la Clyde et la Tyne, il n’y a pas de 
j pente, paree qu’il n’y a pas de débit supérieur. En abaissant le niveau 

de basse mer, on abaisserait aussi le niveau des marées de tempête.

M. Braun. — En supposant qu’entre Anvers et Gand on ne fasse 
aucun travail, estimez-vous que la situation des riverains a 1’amont 

, L_d’Anvers ne sera pas plus mauvaise qu’avant ?

M. de Thlerry. — Non.

M . B r a u n .  —  J’enregistre cette déclaration catégorique.

M . P ie r r o t .  — Je ferai remarquer que depuis vingt ans on a 
exécuté diflérentes coupures a la partie supérieure de 1’Escaut, entre 
Gand et Termonde. De plus, le cours de 1’Escaut a été normalisé 
entre Gand et Schellebelle, et les plans sont en elaboration pour 
1’exécution de travaux de 1’espèee entre Schellebelle et Schoonaerde ; 
ensuite, nous continuerons vers 1’aval. Les résultats obtenus a la suite



des coupures et des travaux de normalisation ont été un abaissement 
sensible du lieu gèométrique des basses mers.

Quant au niveau de marée haute, il est descendu Jgalement 
cette region et n'accuse de relèvement qua Wetteren, oü il n’est 
de 3 centimètres, ce qui est insignifiant. Lorsque les travaux de 
larisation del’Escautal’amont du Rupel seront terminés, 1'abaissement 
de la marée basse sera bien plus prononcé encore: non seulement il en 
résultera une propagation plus facile de la marée, mais 1’assèchement 
des terrains riverains se fera dans des conditions bien meilleures 
qu’actuellement. II n’est nullement a prévoir que le niveau de marée 
haute se relèvera. —

Les diagrammes relatifs a la marée de tempète du 12 mars 1906 
montrenl aussi que le relèvement, e’est-a-dire 1’excédentdehauleur sur 
la marée haute moyenne, a été moindre dans la partie supérieure que 
dans la partie aval de 1‘Escaut, oü le maximum s’est produit a Anvers.

M . D e lv a u x .  —  C’est la situation actuelle?

M . P i e r r o t .— Oui, telle qu’elle résulte du creusement des coupures 
exéeutées entre Termonde et Gand. Comme je 1’ai déja dit, les travaux 
d’élargissement et de régularisation en cours d’exécution produiront 
un nouvel abaissement du lieu gèométrique des marées basses, sans_ 
que le relèvement de celui des marées hautes soit a redouter.

M .  B r a u n .  — L’essentiel est de savoir que la ligne de marée 
haute ne montera pas.

M . P ie rro t .  —  Non, elle descendra plutót.

M . A e r t s .  — Lors des ruptures de digues survenues en mars 1906, 
il y eu des déperditions d’eau considérables. Le régime du lleuve s’en 
est-il ressenti? J’ai entendu exprimer des craintes a difïérentes 
reprises au sujet dela coexistence éventuelle de la Grande Coupure et 
de 1’ancien l i t ; le nouveau lit en serait-il affecté ? II semble y avoir de 
1’analogie entre les inondations de mars 1906 et 1’épanchement des 
eaux dans 1’ancien bras après 1’ouverture de la Coupure.

M . P ie r r o t .  — Les sondages faits par le service hydrographique 
n’ont fait constater aucune perturbation dans le lleuve. Le service du 
Pilotage n’a signalé aucune entrave a la na\ igation par suite de eet 
épanchement.



M . A e r t s .  — Croyez-vous que eet épanchement a été assez con- 
sidérable pour pouvoir être comparé au volume d'eau qui alimentera 
1’ancien lit de I'Escaut?

M . P ie r ro t .  — Le débit moven a Flessingue est de 1,200 millions 
de mètres cubes; le débit du 12 mars 1906 a été de 1,900 millions de 
mètres cubes et celui du 13 mars de 1,427 millions de mètres cubes. 
Nous avons done eu dans la rivière un accroissement de débit bien 
plus considérable que celui qui se produirait par suite de la coexis­
tence des deux lits. A Anvers, le débit de flot moyen est de 59 millions 
de mètres cubes et le 12 mars il a été de 87 millions de mètres cubes; 
la difference est plus grande que la capacilé de flot dans 1’ancien lit.

M . A e r t s .  —  Combien de jours a-t-il fallu pour fermer les 
brèches? Plusieurs jours n’est-ce pas?

M .  P ie r r o t .  — A Sainte-Marie, il nous a fallu une demi-journée 
seulement pour faire le travail, mais les préparatifs ont demandé 
trois semaincs. Le travail proprement dit a commencé le matin a
6 heures; deux bateaux ont été coulés et a 15 heures tout était fini. 
Nous avons perdu trois semaines, paree qu’il fallait préparer les 
bateaux. Lors de la fermeture de 1’ancien bras de I’Escaut, on aura eu 
tout le temps nécessaire pour faire les préparalils voulus. A Sainte- 
Marie, nous nous trouvions dans une situation difficile. Les bateaux 
ont été coulés sur un seuil, et a un certain moment le barrage a failli 
se disloquer et les bateaux être précipités dans I’Escaut. Ici les bateaux 
seraient coulés sur le fond de la rivière et un accident de 1’espèce ne 
serait pas a craindre.

La Commission s’ajourne jusqu’a convocation ultérieure.

— La séance est levée a 17 heures.

Le Secrétaire general,
A. D u f o u ii n y .

Le Secrétaire,
D. B o u c k a e k t .

E R R A T A

Page 509, ligne 34 : lire  Hunte au lieu  de c< H aute ».
» 518, » 21 : lire  le creusement au lieu dc « la creusem eut ».
» 523, » 31 : lii-e comme au  lieu de « eomme ».

Le Président,
Ct0 d e  S m e t  d e  N a e y e r .



La séance est ouverte a 14 1/2 lieures sous la présidence de 
M. Helleputte, Ministre de 1’Agriculture et des Travaux Publics.

Sont présents : MM. le Comte de Smet de Naeyer, Président; Aerts, 
Braun, Cools, Corty, Dallemagne, de Joly, Delvaux, Devos, De Winter, 
Dufourny, Secrétaire Général; Francois, Hubert, Lagasse, Mailliet, 
Pierrot, Segers, Troost, Van der Linden, Van Gansberghe, Van 
Hecke, Verhaegen, Bouckaert, Secrétaire; Van Brabandt et Fairon, 
Adjoints au Secrétariat.

Se sont excusés : MM. le Baron Ancion et de Thierry.

M. le Ministre H e l l e p u t t e  prononce 1’allocution suivante : 

Messieurs,

C’est la première fois que la Commission se réunit depuis que j ’ai 
1’honneur d’être au Département des Travaux Publics. J’ai consideré 
comme un devoir de venir vous remercier de 1’aide que vous voulez 
bien prêter au Gouvernement. Je partage a ce sujet les sentiments que 
mon honorable prcdécesseur, M. Delbeke, vous avait déja exprimés.

Le problème qui vous est soumis est 1’un des plus importants 
qu’on puisse avoir a résoudre : de sa solution dépend le sort du port 
d’Anvers, comme aussi, pour une grande part, 1’avenir du commerce 
et de 1’industrie beiges.

Sans doute la Commission n’est pas appelée a trancher la question. 
Ce qui lui est demandé, c’est de projeter le plus de lumière possible 
sur les diverses faces du problème qui lui est soumis et d’éclairer 
ainsi le Gouvernement sur la solution qu’il convient d’adopter. 
Béduite a ces proportions, sa tache est encore considérable.

La Ville d’Anvers désire que des propositions définitives soient



présentées au Parlement le plus tót possible; tel est également le vif 
désir du Gouvernement. Après vous avoir remerciés, pour le travail 
que vous avez accompli déja, j ’ai done un voeu a formuler et j ’ose 
espérer qu’il recevra bon accueil de votre part. Je vous demanderai, 
d’accord avec votre Président, M. le Comte de Smet de Naeyer, de 
rapprocher la date de vos séances dans la mesure du possible, afin que 
vos travaux, sans y mettre de précipitation d’ailleurs, soient promp- 
tement terminés.

Le Gouvernement voudrait être a même de saisir le Parlement de 
propositions définitives au cours de la prochaine session; en 1’y 
aidant, vous vous assurerez la reconnaissance du pays.

Je dois des remerciements spéciaux aux membres nouveaux de la 
Commission, nommés pararrêté royal du 27 octobre dernier; ils ont 
répondu a mon appel avec un empressement dont je leur sais gré. 
Vous les connaissez tous, j’en suis sur : 1’honorable Bourgmestre 
d’Anvers, M. Devos, succède a son prédécesseur, M. Hertogs; M. de 
Joly, qui occupe la chaire laissée vacante par le décès de M. le Baron 
Quinette de Rochemont a 1’Ecole Nationale des Ponts et Chaussées 
de France, le remplace au sein de la Commission; MM. Van der 
Linden, Francois et Van Hecke représentent nos grandes Écoles 
techniques, oü ils professent les cours qui traitent des problèmes 
étudiés par la Commission.

Mes communications et mes recommandations s’arrêtent ici. J’ai la 
confiance que 1’intérêt de la Ville d’Anvers et du pays sera, comme il 
doit 1’être, votre seul guide au cours de vos travaux.

Je vous remercie de 1’attention que vous avez bien voulu me prêter, 
et je cède la présidence a M. le Comte de Smet de Naeyer. (Applaudis- 
sements. — M. le Mmistre se retire.)

M . le P r é s i d e n t  donne lecture de 1’arrêté royal du 27 octobre 
dernier, complétant la Commission de 1’Escaut et nommant MM. de 
Joly, De\os, Ftan<?ois, Van der Linden et Van Hecke, en remplace­
ment de MM. Debeil, Finet, Hertogs, Nvssens-Hart et le baron Qui- 
nette de Rochemont, membres décédés.

M . ie  P r é s i d e n t .  — Messieurs, la mort impitoyable a de nouveau 
éelairci nos rangs; elles nous a ravi deux collègues distingués dont 
nous sommes unanimes a déplorer la perte.

M. Finet, esprit original, économiste avisé, auteur de travaux 
remarqués sur 1’exploitation des voies navigables, jouissait au Sénat



de sympathies unanimes que lui avaient values sa rare franchise et 
son absolue loyauté.

M. Nyssens-IIart avait occupé avec distinction un rang élevé dans 
le Corps des Ponts et Chaussées, qu’il quitta pour prendre la direc­
tion de la Société anonyme du Canal et des Installations maritimes 
de Bruges, oü il fit preuve d'aptitudes exceptionnelles.

Je suis certain d’être 1’interprète fidéle de vos sentiments en adres­
sant a la mémoire de ces collègucs disparus un juste tribut d’hom- 
mages et de regrets. (Marques unanimes d’assentiment.)

Messieurs, nous nous sommes réunis pour la dernière fois le 
23 mars de 1’année dernière : je dois a mes collègues de leur expliquer 
cette interruption dans les travaux de la Commission.

Vous vous rappellerez que dès notre première séance, au mois de 
décembre 1907, je crus devoir insister sur la nécessilé de recourir a 
1’observation des faits et d’éviter ainsi de nous en tenir a la théorie 
pure.

Rappelant une note de M. 1’Ingcnieur en chef Boyers, qui écrivait 
« qu’il ne viendrait a 1’idée de personne de soutenir qu’un cours 
d’eau absolument limpide, courant dans un lit de marbre, ne pourra 
pas parcourir des centaines de kilomèlres en ligne droite, sans que le 
régime devienne instable — et qu’entre ce lit de fleuve un peu hypo- 
thétique et le lit excessivement mobile de 1’Escaut a 1’aval d’Anvers, 
se rangent tous les degrés intermédiaires de plasticité du fond et de 
teneur des eaux en matières solides », je disais.:

« En dépit de son apparence fantaisisle, cette hypothèse de 1’Escaut 
roulant ses eaux entre des rives immuables et affranchi de toute 
action nuisible a la stabilité de son régime, résumé admirablement 
la question tout entière.

» Ce qu’il fauó envisager,en effet, ce n’est pas la manière dont se com- 
porterait la coupure en 1’absence de tout travail destiné a neutraliser 
la mobilité du lit du fleuve, mais bien la situation a résulter de la mise 
en u'uvre des moyens dont dispose 1’ingénieur hydraulicien pour 
assurer la fixité du thalweg et pour faire produire ainsi a la coupure 
tout son efïet utile, tant au point de vue du régime du fleuve qu’a 
celui de 1’élendue, de la profondeur et de la bonne navigabilité de la 
rade.

» Beprésentons-nous par la pensée une paroi incompressible contre 
laquelle les courants de flot et de jusant seraient maintenus par une 
force suflisante; ce dispositif n’équivaudrait-il pas, quant a ses effets, 
aux rives de marbre dont parlait M. Royers?



» Un mur en maconnerie n’oppose-t-il pas un obstacle infranchis- 
sable a tout déplacement du lit? Si ce mur est lisse et vertical, ses 
parois n’offrent-elles pas aux eaux un minimum de resistance de 
frottement et n’agissent-elles pas comme le ferait une force d’attrac- 
tion? Et si, d’autre part, la concavité donnée au mur met en jeu la 
force centrifuge dans la mesure voulue, les courants, et par consé­
quent le thalweg, ne seront-ils pas maintenus contre le mur et 
n’aurons-nous pas réalisé un dispositif résolvant complètement le 
problème?

)) Certes, on pourra objecter la difficulté de déterminer théorique- 
ment le degrè de courbure qui assurera cette stabilité de régime. 
Mais ici intervient heureusement un élément nouveau dout la valeur 
est inappreciable. Ce qu’il est difficile de déterminer par le calcul, 
1’expérience peut 1’établir d’une fa?on certaine. Et quelle expérience 
plus grandiose et plus probante que celle qui se poursuit a Anvers 
même depuis trente ans?

» C’est en 1877 que 1’on entama la construction des premiers quais, 
d’une étendue de 3,500 mètres; vingt ans après, en 1897, on décida la 
construction d’une deuxième section de quais, longue de 2,000 mètres; 
le projet comportant la création d’une rade de 14 kilomètres de lon­
gueur, avec mur de quai, se trouve ainsi être réalisé sur o,o00 mètres, 
c’est-a-dire sur les 2/5 a peu prés du développement envisagé.

» Quelle a été 1’influence de ce mur de 5,500 mètres sur la direction 
des courants?

» Le régime de la rade est-il stable? Le thalweg s’est-il fixé au pied 
du mur? La meilleure utilisation de la force vive du courant s’est-elle 
traduite par une augmentation deprofondeur? II apparlient a la Com­
mission de faire la lumière compléte sur ces divers points. »

D’autre part, M. le Ministre des Travaux Publics s’était exprimé 
comme il suit en installant la Commission :

« ...Votre mission, Messieurs, peut se résumer ainsi : Trouver la 
solution la plus désirable pour le port d’Anvers au point de vue éco­
nomique et commercial, et qui cadre, en même temps, avec les exi­
gences techniques... Je suis assuré d’avance que vous ne vous égarerez 
pas dans des discussions théoriques et que vos délibérationsresteront 
toujours concrètes... »

Dès lors, Messieurs, j ’ai a peine besoin de vous dire aujourd’hui 
quelle importance primordiale j ’attache, comme président de la 
Commission, a 1’observation sagace des faits. Au cours de notre pre­
mière session, 1’examen de la situation de la rade d’Anvers a fait



1’objet de rapports des plus intéressants, et je pense que la Commis­
sion tout entière reconnait que la construction des .j ,500 mètres 
de murs de quai a eu pour résultat d’améliorer considérablement 
la rade.

Seul, 1’honorable M. Verhaegen a formulé certaines réserves.
Nul ne contestera, Messieurs, que 1’ancienne situation, avec ses 

relèvements de fond,rendail la passe peu accessible aux navires de fort 
tonnage. Unesituation beaucoup plus régulière est réalisée aujourd’hui. 
Nulle part, le long des quais, le lit de 1’Escaut ne mesure moins de 
8 mètres de profondeur a marée basse — il accuse même des profon­
deurs de 11 mètres et davantage — et cette situation a été obtenue en 
dépit de lacunes dans le tracé et même d’obstacles, puisque la con­
struction des o,500 mètres de murs de quai n’a pas été suivie des 
ouvrages complémentaires qu’elle exige. C’est ainsi que les sections 
transversales du fleuve n’ont pas été régnlarisées, et il était difficile 
qu’elles le fussent aussi longlemps qu’on n’était pas fixé sur les travaux 
a exécuter a 1’aval d’Anvers. On s’est borné, comme 1’a dit M. Pierrot, 
a opérer des dragages pour compenser dans une certaine mesure les 
reductions de section. D’autre part, la jetée directrice prévue sur la 
rive gauche n ’a pas été construite. Le coude d’Austruweel continue a 
exercer son action perturbatrice. En amont de ce coude, et sur une 
longueur de prés de 1,600 mètres, on a adopté pour éviter des expro­
priations coüteuses, un tracé de mur défectueux, aplati et presque 
droit, comme M. de Thierry 1’a constaté dans le discours qu’il a 
prononcé lors de notre dernière séance. Enfin, Messieurs, il a été 
démonlré par M. Pierrot que le fruit des murs de quai est trop fort, 
et que les fondations n'ont pas été descendues assez bas. Toutes ces 
circonstances ont entravé 1’action des courants.

Mais il y a plus : des glissements sont survenus, au quai de la Sta­
tion d’abord, aux quais du Sud ensuile et enfin en aval du quai de 
la Slation. II a fallu recourir a des travaux de consolidation des murs, 
et ces travaux n’ont été terminès qu’a la fin du mois de juillet der­
nier. On peut done dire que depuis des années on s’est vu dans 
1’impossibilité d’exécuter dans la rade d’Anvers les dragages néces­
saires. II est evident que dans cette siluation 1’on n’a pu se rendre un 
compte exact du résultat qui eüt pu être obtenu si les accidents dont 
je parle ne s’étaient pas produits.

II est vraiment remarquable qu’en dépit de toutes ces circonstances 
défavorables la rade so soit améliorée dans la mesure constatée, et on 
ne peut 1’expliquer autrement que par I’action du mur de quai et par



le creusement, au pied de ces murs, d’une passé qui s’est entretenue 
en vertu de la loi de 1’appel des eaux.

Ces observations sont de nature a donner la conviction que le long 
des 8,700 mètres de murs que comporte la Grande Coupure sur la 
rive droite, oü tous les défauts que je viens d’énumérer seront évités, 
on obtiendra aisément les profondeurs désirées.

Aujourd’hui que les difiicultés signalées se trouvent résolues, que 
les murs sont rcparés et sont devenus stables, rien n’empèche plus 
d’entreprendre les dragages qui compléteront la mise en état de la 
rade. Ces dragages sont entamés depuis quelques jours et il m’a paru 
que la reprise de nos travaux devait coïncider avec ce travail dont les 
résultats ne peuvent manquer de fournir d’utiles enseignements.

Avant d’entendre I’honorable M. Verhaegen, qui a exprimé le désir 
de prendre la parole dans la séance de ce jour, il importe que nous 
arrêtions le programme de la visite du Nieuwe Waterweg, de Rotter­
dam a la mer.

Notre Secrétaire Général, M. Dufourny, s’est mis, dans ce but, en 
rapport avec le Ministre du Waterstaat, qui lui a fait savoir que 
1’excursion pourrait avoir lieu le samedi 12 novembre prochain.

M. Braun. — Mieux vaudrait la fixer au lundi 14.

M.A er ts .  — L’éclairage du canal est des plus intéressants; il 
conviendrait d’organiser 1’excursion de telle manière que le retour de 
Hoek van Holland ;i Rotterdam put se faire après le coucher du soleil.

M. le Président. — Rien n’empêche les membres désireux de 
voir le balisage lumineux du Waterweg de prolonger leur voyage.

M M . Corty et Aerts proposent de combiner un voyage Brême- 
Rotterdam-Anvers par grand navire, en laissant Hambourg de cóté 
pour le moment. Deux occasions se présentent, le 16 novembre et 
le 15 décembre prochains.

M. Dufourny fait remarquer que le voyage de Botterdam a été 
combine d’accord avec le Waterstaat, qui mettra des ingénieurs a la 
disposition de la Commission, et qu’il importe de profiter tout d’abord 
de cette gracieuseté.

— La Commission se rallie unanimement a eet avis.



Le Bureau est chargé d’organiser 1’excursion è Botterdam, en 
tenant compte, dans la mesure du possible, des voeux exprimés 
par MM. Aerts et Braun.

Une circulaire réglant 1’itinéraire et 1’horaire sera adressée aux 
membres de la Commission; ceux-ci voudront bien faire savoir au 
Bureau s’ils comptent y prendre part.

M. Braun.— Jedésirerais obtenir quelques renseignements au sujet 
des dragages auxquels il a été fait allusion tantót par M. le Président. 
Ces travaux ont-ils été adjugés et combien de temps dureront-ils?

M. le Président —  [1 s’agit de dragages a exécuter par 1’entrepre- 
neur général, sans nouvelle adjudication.

M. Pierrot. — Les dragages dureront trois ou quatre mois, cela 
dépend du nombre de bateaux a quai.

M. Aerts. — II y a déja trop peu de place pour la navigation; 
celle-ci subira de nouvelles entraves.

M. Pierrot. —  On effectue ces dragages le plus possible en 1’ab- 
sence des steamers.

M. Aerts. —  Ne peut-on se mettre d’accord avec le capitaine 
du port?

M . Pierrot. — Nous nous mettons toujours d’accord avec lui.

M. Corty. — J’ai entendu dire tanlót par notre honorable Prési­
dent qu’on ne trouvait pas de profondeurs de moins de 8 mètres Ie 
long des quais. Est-ce bien exact?

M. Pierrot. — Le chenal a 8 mètres de profondeur, mais il ne 
serre pas la rive dans la partie amont des quais du Sud. II serrait les 
quais en 1907. Depuis lors, les accostages n’ont pas donné lieu a 
plain te, si ce n’est dans ces derniers temps.

M. Corty. —  Paree qu’on n’y a pas fait accoster de grands navires.

M. Pierrot.— On n’y avait done pas besoin de grandes profondeurs.



M. le Président. —  Je crois utile de faire remarquer que quan- 
tité de matériaux tombent le long des quais lors des opérations de 
chargement et de déchargement. II faudrait que 1’État et la Ville 
s’entendissent pour faire exécuter au pied des murs des dragages 
d’enlretien. On devrait disposer a Anvers d’une drague a élinde 
laterale. Mais ce sont la des questions qui n’ont rien a voir avec le 
régime de 1’Escaut.

M. Verhaegen. — Mon exposé est assez long, je ne pourrai termi­
ner qu’en deux fois; quand aura lieu la prochaine séance?

M. le Président. — La Commission siégera tous les quinze jours.

M. Delvaux. — II y a une question de profondeurs a trancher.

M. Corty. — Celte question est vidóe en ce sens qu’on reconnait 
qu’il n’y a pas 8"'00 de profondeur partout.

M. Pierrot. —  Si on n’a pas dragué en vue de maintenir partout 
Ia profondeur de 8'"00, c’est a raison des travaux et paree qu’on ne 
s’est pas plaint; le capitaine du port ne 1’a pas démandé.

M. le Président. — Puisque mes paroles ont donné lieu a fausse 
interpretation, je vais préciser :

1° La construction des 5,500 mètres de murs de quai a eu pour 
effet d’améliorer considérablement la rade;

2° Depuis 1906, on a travaillé a la consolidation des murs de quai, 
ce qui a forcément entravé les dragages. Des matériaux provenant des 
travaux ont même été rejetés dans le lit du fleuve a cóté des caissons 
foncés pour réaliser la consolidation. On pourra désormais, si on le 
veut, avoir 8 mètres de profondeur partout, sans que 1’importance 
des dragages dépasse la limite atteinte dans d’autres ports.

M. Troost. —  La partie amont a été draguée a 8 mètres; si la 
situation a changé,ce doil être le résultat du régime naturel du fleuve.

M. Braun. —  Ce que vient de dire M. Troost est trés important.

M. le Président. —  II faut naturellement tenir compte de ce que 
la jetée directrice prévue le long de la rive gauche n’a pas été faite;



il en résulte que le courant de jusant ne peut avoir sa pleine action 
sur 1’entretien du ehenal dans la partie amont des quais, soit sur un 
millier de mètres de longueur. Cette situation est connuo de tous et 
il m’avait paru superflu de la signaler de nouveau dans mon exposé

M. Delvaux. — On a déclaré a la Ville d’Anvers qu’il y aurait 
8 mètres partout; or, on ne les a jamais eus.

M. le Président. — Ni le Ministre des Travaux Publics, ni 1’Admi­
nistration n’ont promis a la Ville d’Anvers qu'il y aurait 8 mètres 
partout. On n’escomptait que 6 mètres au Sud et 4 a .j mètres au droit 
des dépots de pétroles; les résultats ont dépassé toutes les prévisions.

M. Corty. — C’est exact en ce qui concerne 1’appontement 
pour navires pètroliers. Mais quant aux quais du Sud on avait 
affirmé a Anvers qu’ils auraient partout un mouillage de 8 mètres. 
Toutes les mesures de 1’Administration communale et de celle des 
chemins de fer ont été prises en conséquence,

M. le Président. —  Je puis certifier que le Gouvernement n’a 
jamais rien garanti de scmblable pour les murs du Sud.

M. Van der Linden. — 11 semble, si j’ai bien compris, qu’après 
1’exécution des dragages on a eu 8 mètres de profondeur devant les
2,000 mèlres de quais amont, et il est a ma connaissanee qu’on 
sonde acluellemenl 4m50, o mètres et 6 mètres seulement au pied de 
ces murs. 11 > a done eu assez bien d’apports, et la loi de 1’appel des 
eaux par le fait de l’ètablissement de murs a paroi lisse, invoquée 
par M. le Président, ne semble done pas s’être vérifiée dans 1’espèce. 
C’est le tracé du tleuve qui décide en ordre principal du mainlien 
des profondeurs.

M. le Président. —  Ce que vient de dire M. Van der Linden n ’est 
exact que pour la partie amont des quais du Sud; sur une grande 
étendue de ces quais le mouillage atteint 8 mètres. Au surplus, rien 
dans ses paroles n’infirme ce que j ’ai dit. J’ai signalé moi-même les 
dèfectuosités que présente le tracé des murs de quai existants et 
j ’ai fait remarquer que les profondeurs ne peuvent, dans la situation 
actuelle et aussi longtemps que la jetée directrice n ’aura pas été 
construite, être entretenues par le simple jeu des courants au pied



de la partie amont des quais du Sud; 1’action du jusant ne saurait, 
en effet, s’y  exercer d’une manière efficace.

M. le Président. — La parole est a M. Verhaegen.

M. Verhaegen. — En songeant aux trois orateurs que j ’ai a com- 
battre, MM. Pierrot, Van Brabandt et de Thierry, je me suis rappelé 
les vers que Corneille, dans sa tragédie d’Horace, met dans la bouche 
de Julie et du vieil Horace :

JULIE
Que Y oul iez -Y ous  qu’il fit contre trois ?

Le v i e i l  H o r a c e

Qu’il mourül,
Ou <|u'un beau désespoir alors le secourüt.

Et je me suis demandè si un sort pareil a celui qui menacait Horace 
ne m’était pas réservé.

Jusqu’ici j ’ai été le seul parmi les membres de cette Commission a 
combatlre la Grande Coupure. J’ai été le seul, bien que j ’apporte ici 
les échos de 1’enseignement que 1’Etat donne a ses futurs ingénieurs 
a 1’École du génie civil de Gand; — bien que rien de ce que j ’ai dit 
ne soit contredit par 1’enseignement actuel de 1’Etat; — bien que des 
ingénieurs de grande valeur, M. Fargue, en France, décédé, hélas! le 
24 février 4910, M. Welcker, en Hollande, M. Boyers, en Belgique, 
soient beaucoup plus rapprochés de mes théories et de mes craintes 
que des théories et des espérances de mes contradicleurs.

Je me trouve jusqu’ici, comme le dernier des Horace, dans une 
situation d’infériorité notable vis-a-vis des trois redoutables Curiace 
que j ’ai en face de moi.

Et si je n’avais devant les yeux mon devoir de député, qui est pour 
moi un devoir de conscience et d’honneur, j ’eusse déja, par ma retraite, 
réalisé le vceu du père des trois Horace : « Qu’il mourüt. »

Mais non, je veux essayer de suivre 1’exemple du survivant des 
Horace, m’attaquer séparément a chacun de mes trois adversaires et 
m’efforcer de les vaincre.

** *

11 faut, tout d’abord, pour suivre 1’ordre des discours, que je 
reprenne a nouveau et successivement les cinq propositions formulées 
par M. Pierrot et défendues par lui.



J’examinerai ultérieurement les réponses dont j ’ai été 1’objel de la 
part de MM. Van Brabandt et de Thierry.

P B E M I È B E  P A B T I E .

Première proposition.

« L’action exercée sur la rade par un mur de quai établi le long de 
la rive concave est extrêmement favorable, et 1’est d’autant plus que la 
longueur de ce mur est plus grande. »

En montrant 1’exagération de cette proposition, je n’ai pas 
méconnu, comme M. Pierrot semble le dire, les avantages du mur 
comparé au talus. La question est autre.

II s’agit de se rendre compte de 1’action qu’exerce un mur, et que 
n’exercerail pas un talus resistant établi au même endroit, sur le 
régime du tleuve et plus partieulièrement sur la position du chenal et 
sur sa profondeur.

Avant d’examiner a nouveau la question a ce double point de vue, 
je dois faire remarquer que soit M. Pierrot, soil. 1’imprimeur a modifié 
le texte de sa proposition, en supprimant 1’avant-dernier mot plus.

Je ne le retrouve pas dans le compte rendu provisoire du discours (1) 
prononcé en mars 1909.

La présence du mot plus dans la note du 24 octobre 1907 avait une 
signification trés précise:

« L’amélioration générale de la rade, disait M. Pierrot, ne peut être 
attribuée qu’a la construction des 2,000 mètres de quai amont. 
L’étabüssement. de ces murs a provoqué le creusement et 1’élargis- 
sement du chenal devant les anciens quais; d’autre part, grace a 
1’existence de ceux-ci, le chenal devant les quais nouveaux est plus 
large et plus profond qu’il n’eüt été si ces derniers s’étaient trouvés 
isolés. En d’autres termes, plus ld longueur des murs est grande, plus 
l’amélioration de la rade produite par ce mur est considérable. »

** *

Quoi qu’il en soit, le mur de quai, d’après M. Pierrot, aurait exercé 
une sorte d’attraction sur l’eau en circulation dans la rivière, et occa- 
sionné ainsi le déplacement du chenal vers la rive droite.

(1) Le seul que j’eusse & ma disposition lorsque j'ai préparé cette réponse.



Chose étrange! Lorsque M. Pierrot nous décrit la situation de la 
rade d’Anvers avant les travaux, il constate ce qui suit : « Des quais 
garnissaient la rive droite, mais comme le mouillage a leur pied était 
insuffisant, on avait construit devant ces murs des embarcadères en 
charpente »

i\’est-ce pas 1’aveu que, malgré 1’attraction des murs de quai sur 
1’eau en circulation, le chenal ne s’était nullement déplacé vers la rive 
droite?

En vue-de rencontrer 1’assertion deM. Pierrot, je fais remarquer :
1° Que la oil la construction du mur de quai n’a guère changé la 

configuration de la rive, c’est-a-dire dans la section correspondante au 
quai du Khin, la position du thalweg est restée a peu de chose près ce 
qu’elle était précédemment;

2° Que la oil le chenal s’est déplacé, le nouveau mur de quai a changé 
la configuration de la rive : le nouvel emplacement du chenal est tout 
simplement en harmonie avec la nouvelle configuration de la rive.

II est done rationnel d’admettre que c’est la nouvelle et meilleure 
configuration de la rive qui a provoqué le déplacement du chenal;

3° Que dans la partie amont de la rade, le lit était anciennement 
obstrué par un banc d’argile de Room ; le nouveau chenal est dü tout 
simplement au creusement, par la drague, d’une passe profonde, dans 
une direction d’ailleurs plus favorable, a travers ce banc d’argile.

11 plait a M. Pierrot de n’avoir pas égard a ces circonstances qui 
sont manifestos et de prétendre « qu’il n’y a qu’une cause qui per- 
mette d’expliquer la situation que présente la rade : c’est Faction 
du mur de quai sur les courants ».

Je doute que cette affirmation soit de nature convaincre tous les 
ingénieurs qui s’occupent de ces questions; je persiste a croire quil 
vaut mieux attribuer 1’cffet constaté a une cause visible et compre­
hensible plutöl qu’a une cause que je nevois pas, que 1’on n’explique 
pas et qui parait même quelque peu puérile.

Un mot en réponse aux objections de M. Pierrot.
L’honorable membre veut bicn reconnaitre que devant les 2,000 

mètres de quai d’amont, on a dragué un chenal de 8 mètres de pro­
fondeur sous marée basse, et de 73 mètres de largeur au plafond, avec 
talus, vers le large, de 20 mètres de base pour 1 mètre de hauteur; et 
aussi que, sur une partie de ce chenal, il est resté du cóté du large un 
bourrelet en argile que les courants n’ont pu entrainer, de sorte que 
la cunette y a conservé la largeur qu’on lui a donnée artificiellement. 
C’est ce que j ’avais signalé a la Commission.



« Mais, ajoute M. Pierrot, « si a 1’amont et a 1’aval de cette entaille 
dans le banc d’argiJe, le chenal s’est élargi jusqu’a 200 mètres et même 
250 mètres, on ne doit en chercher la cause que dans 1’action des 
courants convenablement dirigcs par le mur. »

J’avoue ne pas comprendre en quoi cetta observation contredit mon 
explication. Puisque, en amont et en aval de 1’entaille faite dans lc 
banc d’argile, le terrain est beaucoup moins resistant, il est tout 
naturel que le talus ait élé corrode par les courants et que le chenal se 
soit considérablement élargi. Quant a 1’action spéciale du mur sur eet 
élargissement, quelle est-elle ? Est-ce la surface lisse du mur qui a 
diriyé les courants ? A ce point de } ue, il est évident qu’un talus égale- 
ment bien placé pourra aussi bien diriger les courants qu’un mur. 

G’est précisément ce que j'ai soutenu.

11 existe Ie long des quais de la rade, deux endroits oü la thèse de 
M. Pierrot est en défaut, puisque le chenal s’écarte du mur : le quai 
Ortélius et 1’extrémité du quai d’Hoboken.

Pour ce qui concerne le quai Ortélius, il n’y a pas de discussion 
quant au fait. Nous reviendrons tantól sur les causes.

En cc qui concerne 1’extrémité du quai d’Hoboken, M. Pierrot nous 
a dit qu’il s’agissait la d’un ensablement dü a une cause accidentelle : 
les travaux de reparation des sections de quai qui avaient glissé.

Me basant sur la carte des sondages d’octobre 1905, j ’ai montré 
que 1’explication ne tient pas, attendu que le relèvement le long du 
quai se manifestait déja avant le glissement.

M. Pierrot répond par une discussion de dates. Or, je constate que 
le relèvement du fond a 1’extrémité du mur est indiqué déja sur les 
cartes antérieures a celles de 1905, et aussi sur la nouvelle carte des 
sondages de 1908. D’après cette dernière, il y aurait a peine 5 mè­
tres de tirant d’eau a 1’extrémité amont des quais d’Hoboken. Ce 
n ’est done pas un relèvement accidentel. II faut admettre qu’en eet 
endroit le chenal s’écarte de la ligne des quais.

** *

Dans mon discours du 23 janvier 1909, j ’ai posé la question suivanfe: 
Pourquoi la force attractive du mur de quai ne produit-elle pas son 
effet au quai Ortélius et a 1’extrémité amont du quai d’Hoboken ?



A celtc question, M. Pierrot a répondu : « L’action attractive du 
mur de quai est bien grande, comme le prouvent les constatations 
faites en rade d’Anvers, mais ce serait de 1’exagération manifeste que 
de vouloir exiger qu’un mur de quai remédie aux défauts de régime 
d’un lleuve, alors que la construction de ce mur n’a pas été faite dans 
les conditions voulues pour pouvoir remédier a ces défauts. »

Nous voici presque d'accord et je le constate avec plaisir.
Du moment oü il ne faut pas attendre d’un mur de quai qu il remé­

die aux défauts de régime d’un fleuve, le róle de ce mur est ramené a 
son action véritable, celle de donner aux courants de flot et de 
jusant — toutes choses égales — une action plus aisée que si ces der­
niers, au lieu de longer une paroi lisse, allaient mordrcles aspérités 
d’un talus.

Ce qui me fait penser qu’au fond nous sommes plus prés d’etre 
d’accord que nous ne le paraissons, c’est que M. Pierrot résumé comme 
suit les améliorations survenues a la rade (p. 12 du compte rendu 
provisoire) : « Ce qui est caractéristique et important, c’est que les 
sections mouillées ont gagné considérablement en régularité et que 
leurs diagrammes se rapprochent de plus en plus d’une droite corres- 
pondant a un écoulement a vitesse moyenne constante dans toute 
la traversée de 1’ancienne rade. » Et, plus bas : cc Envisagée a ce 
point de vue, la situation s’est améliorée depuis la construction des 
quais. En effet, la profondeur moyenne a passé de 1 lm7o a 12mo3 et 
la profondeur minimum de 7n'25 a 8m17. »

Certes, 1’action attractive du mur n’a pas eu pareils résultats ; les 
améliorations considerables apportées au tracé de la rive droite, la 
réduction de certaines largeurs excessives ont joué un róle prépon- 
dérant. Et voici que M. Pierrot lui-même déclare que le mur de quai 
ne saurait remédier aux défauts de régime du fleuve!

Si le chenal ne longe le mur que pour autant qu’il doive se trouver 
a cette place a raison de la configuration de la rive, on n ’apercoit 
plus 1’effet dü a la force attractive, et il parait a peu prés indifférent 
que la rive soit constituée par un mur ou par un talus resistant.

Quant a la finale de la réponse de M. Pierrot, j ’avoue que je n’en 
saisis pas le sens. Je me demande dans quelles conditions spéciales le 
quai Ortélius et 1’extrémité du quai d’Hoboken auraient dü être 
construits pour empêcher 1’éloignement du chenal.

* *



Sur un point, M. Pierrot contredit formellement mon explication: 
la nature argileuse du terrain en amont de la rade, dit-il, n’a pas 
empêché 1’approfondissement du chenal qui n’avait été creusé qu’a la 
profondeur de 8 mètres sous marée basse et elle ne saurait expliquer 
pourquoi les sables versés a la suite du glissement des quais ont 
été enlevés, ni pourquoi ceux qui tendent naturellement a s’y déposer 
pour former une barre en sont empêchés.

ür, Messieurs, on comprend aisément que la vitesse des courants 
enserrés dans le sillon étroit que forme le nouveau chenal, ait été 
accélérée et ait pu creuser davantage le fond, M. Pierrot constatant 
lui-même que le bourrelet d’argile qui limite le nouveau chenal s’est 
maintenu. D’autre part, s’ils ont pu creuser le fond d’argile, ce qui 
me parait douteux, ils ont pu a furtioii enlever les sables qui y sont 
jetés et empêcher les apports qui se produiraient sous un profil 
normal. En 1’occurrence, 1’argile qui forme le fond de la cunette est 
détrempée et comme lubréfiée.

Ce n’est pas le cas dans le travail de la confection des briques. 
L’argile que le briquetier s’apprête a jeter dans le moule est 
malleable, mais nullement détrempée. Les conditions dans lesquelles 
s’établit 1’adhérence entre l’argile et !e sable ne sont done pas les 
mêmes et 1’on admellra que les sables déposés sur une surface 
lubréfiée soient plus aisément enlevés qu’ailleurs.

** *

D’après M. Pierrot, la construction des 2,000 mètres de quai aurait 
eu pour conséquence le creusement général de la rade.

Pour écarter 1’objection du relèvement constaté dans la section 
correspondante au quai du Rhin, et constaté, dit-il, pour la première 
fois depuis 40 ans, M. Pierrot attribue ce relèvement & la présence 
de 1’épave d’un navire. Or, j ’ai fait observer qu’un relèvement 
analogueexistait déja en 1906 avant lechouement du Glanhowny.

«Voici, répond M. Pierrot, la carte hydrogiaphique de 1906: je 
n’y constate aucun relèvement du fond, car elle accuse comme toutes 
les précédentes une mouille de 18 mètres a Faval du quai du Ithin. »

Ceci est une pure échappatoire. II est exact qu'a 1’aval du quai du 
Rhin on sonde 18 mètres en 1906 comme précédemment. Mais on 
sonde aussi 18 mètres en 1907, lorsque 1’épave du Glanhowny est la, 
et en 1908, lorsque 1’épave a disparu.

L'explication est trés simple : les relèvemenls dont il est question



se trouvcnt non pas a 1’aval du quai du Rhin, mais vers le milieu du 
quai du Rhin. Or, un relèvement analogue a celui de 4907 y existait 
déja en 190ti, et il existe encore maintenant. C’est done bien une 
erreur que de 1’attribuer a 1’échouement du Glanhowny.

Je ne suis pas davantage d’aceord avec M. Pierrot au sujet de la 
question des profondeurs devant 1’appontement aux pétroles oü, 
d’apiès sa note du 24 octobre 1907, on trouve une profondeur de 
8 mètres et plus, appartenant a une fosse longue et régulière dont le 
mouillage atteint jusque 10 mètres.

J’ai expliqué la situation d'après les indications des cartes hydro- 
graphiques, en produisant a 1’appui la planche 1 annexée a mon 
premier discours et qui, malheureusement, n’a pas été reproduite 
dans le compte rendu.

M. Pierrot crée une confusion entre la fosse qui existe au pied de 
l’appontement et qui s’est formée a la suite des travaux du Sud, et la 
passé longue et régulière de Rurght dont la profondeur au droit des 
appontements atteint 10 mètres a marée basse.

Ces profondeurs sont situées au large a une bonne distance des 
appontements et elles existaient déja avant les travaux du Sud. Elles 
ne sont par conséquent pas dues a ces travaux et encore moins au mur 
de quai qui se trouve en aval.

Le chenal s’est d’ailleurs élargi du cóté des appontements, avec 
cette particularité qu’il s’est furmc une échancrure dans la ligne des 
fonds de 8 mètres, au droit des appontements, ainsi qu’une fosse 
plus profonde et isolée prés de leur extrémité aval.

J’ai attribué 1’effet général de 1’élargissement du chenal du cöté de 
la rive droite au déplacement que le chenal a subi en aval, par voie 
de creusement a travers 1’argile dans la partie Sud de la rade. 
M. Pierrot lui-même parait d’accord avecmoi sur ce point.

Pour ce qui concerne 1’échancrure et la fosse, qui sont des particu- 
larilés de 1’élargissement du chenal, elles m’ont paru accidentelles et 
jc les ai attribuées a des causes locales, notamment a 1’inégalité dans 
la nature du sous-sol et a 1’appontement lui-même. C’est ce que 
M. Pierrot conteste.

« II n’y a, dit-il, qu’une explication possible du phénomène.
» Au (lot, les courants, sous 1’action du mur de quai, prennentune 

direction qui les fait longer 1’appontement et, au jusant, 1’eau est 
appelée dans le sillon tracé par le llot. »

II n’est pas douteux que cc soit le flot qui creuse la surproforideur 
observée devant 1’appontement ; seulement, ce n’est pas la force 
attractive du mur du quai qui dirigc le courant.



II est d’ailleurs impossible de comprendre pourquoi le courant 
creuserait davantage en amont, a 300 mètres au dela du mur, que 
devant lc murlui-même.

Le fait doit être d’autant plus incxpliquable pour M. Pierrot que, 
derrière les appontements, il n’existe qu’une simple digue et que, 
d’après lui, une digue ne peut posséder la puissance attractive qu’il 
reconnaita un mur.

En dernière analyse done, mon explication, qui fait inlenenir des 
causes accidentelles, eststule plausible.

Aussi je persiste a eonte'-ter que M. Pierrot ait appoi té la preuve de 
1’existence de la force attractive qu’il attribue au mur de quai bordant 
la rive droite de la rade actuelle d'Anvers.

J’ai done le droit de conclure, par analogie, en ce qui eoncerne la 
Grande Coupure, que la presence d’un mur lisse, prévu le long de la 
rive droite, restera sans influence importante sur la position el la 
profondeur du thahveg.

Deuxième proposition.

« La suppression du coude brusque d’Austruweel fera disparaitre 
une cause de trouble dans le régime du fleuve. »

M. Pierrot reconnait que d'autres projets procureraient le même 
avantage, ét M. de Thierry exprime le même avis, du moins a 1’égard 
du tracé propose par M. Mavaut.

Quant aux conséquences de la suppression du coude brusque, spé- 
cialement au point de vue du banc du Rug, je persiste a ne pas aller 
aussi loin que M. Pierrot, et j’insiste sur ce point que le Rug est 
constitué par un relèvement général du chenal et constitue un véri- 
table seuil.

Suivant Popinion la plus répandue, il est inhérent a 1’existenoe de 
la section de surflexion qui existe entre les courbes du quai du Rhin 
et des quais du Sud.

Troisième proposition.

« Un rétrécissement peu important du lit produit une augmen­
tation sensible de la profondeur du chenal navigable. »

Je crois avoir montré que, malgré le rétrécissement peu important



se ti'ouvcnl non pas a 1’aval du quai du Rhin, mais vers le milieu du 
quai du Rhin. Or, un relèvement analogue a celui de 1907 y existait 
déja en 1906, et il existe encore maintenant. C’est done bien une 
erreur que de 1’attribuer a 1’échouement du Glanhowny.

Je ne suis pas davantage d’accord avec M. Pierrot au sujet de la 
question des profondeurs devant 1’appontement aux pétroles oü, 
d’apiès sa note du 24 octobre 1907, on trouve une profondeur de 
8 metres et plus, appartenant a une fosse longue et régulière dont le 
mouillage alteint jusque 10 mètres.

J’ai expliqué Ia situation d’après les indications des cartes hydro- 
graphiques, en produisant a 1’appui la planche 1 annexée a mon 
premier discours et qui, malheureusement, n’a pas été reproduite 
dans le compte rendu.

M. Pierrot crée une confusion entre la fosse qui existe au pied de 
1’appontcment et qui s’est formée a la suite des travaux du Sud, et la 
passé longue et régulière de Burght dont la profondeur au droit des 
appontements atteint 10 mètres a mai'ée basse.

Ces profondeurs sont situées au large a une bonne distance des 
appontements et elles existaient déja avant les travaux du Sud. Elles 
ne sont par conséquent pas dues a ces travaux et encore moins au mur 
de quai qui se trouve en aval.

Le chenal s’est d’ailleurs élargi du cóté des appontements, avec 
cette parlicularité qu’il s’est furmé une échancrure dans la ligne des 
fonds de 8 mètres, au droit des appontements, ainsi qu’une fosse 
plus profonde et isolée prés de leur exlrémité aval.

J’ai attribué 1’effet géneral de 1’élargissement du chenal du cóté de 
la rive droite au déplacement que le chenal a subi en aval, par vnie 
de creusement a travers 1’argile dans la partie Sud de la rade. 
M. Pierrot lui-même parait d’accord avec moi sur ce point.

Pour ce qui concerne 1’échancrure et la fosse, qui sont des particu- 
larités de 1’élargissement du chenal, elles m’ont paru accidentelles et 
je les ai attribuées a des causes locales, notamment a 1’inégalilé dans 
ia nature du sous-sol et a 1’appontement lui-même. C’est ce que 
M. Pierrot conteste.

« II n’y a, dit-il, qu’une explication possible du phénomène.
» Au flot, les courants, sous 1’aetion du mur de quai, prennent une 

direction qui les fait longer 1’appontement et, au jusant, Peau est 
appelée dans le sillon tracé par le Hot. »

II n’est pas douteux que ce soit le (lot qui creuse la surprofondeur 
observée devant 1’appontement ; seulement, ce n’est pas la force 
attractive du mur du quai qui dirige le courant.



II est d’ailleurs impossible de comprendre pourquoi le courant 
creuserait davantage en amont, a 300 mètres au dela du mur, que 
devant le mur lui-mêmo.

Le fait doit être d’autant plus incxpliquable pour M. Pierrot que, 
derrière les appontements, il n’existe qu’une simple digue et que, 
d’après lui, une digue ne peut posséder la puissance attractive qu’il 
reoonnaila un mur.

En dernière analyse done, mon explication, qui fait inlervenir des 
causes accidentelles, ests(ule plausible.

Aussi je persiste a conte^ter que M. Pierrot ait appoi té la preuve de 
1’exislence de la force attractive qu’il attribué au mur de quai bordant 
la rive droite de la rade actuelle d'Anvers.

J’ai done le droit de conclure, par analogie, en ce qui concerne la 
Grande Coupure, que la présenee d’un mur lisse, prévu le long de la 
rive droite, restera sans influence importante sur la position et la 
profondeur du thahveg.

Deuxième proposition.

« La suppression du coude brusque d’Austruweel fera disparaitre 
une cause de trouble dans le régime du fleuve. »

M. Pierrot reconnait que d'autres projets procureraient le même 
avantage, ét M. de Thierry exprime le même avis, du moins a 1’égard 
du tracé propose par M. Mavaul.

Quant aux conséquences de la suppression du coude brusque, spé- 
cialement au point de vue du banc du Rug, je persiste a ne pas aller 
aussi loin que M. Pierrot, et j ’insiste sur ce point que le Rug est 
constitué par un relèvement général du chenal et constitue un véri- 
table seuil.

Suivant 1’opinion la plus répandue, il est inhérent a 1’existence de 
la section de surflexion qui existe entre les courbes du quai du Rhin 
et des quais du Sud.

Troisième proposition.

« Un rétrécissement peu important du lit produit une augmen­
tation sensible de la profondeur du chenal navigable. »

Je crois avoir montré que, malgré le rétrécissement peu important



du lit dans la rade d’Anvers, « 1’augmentation sensible de la profon­
deur, dont parle M. Pierrot, n’a pu être constatée. »

« Cependant, répond M. Pierrot, nous constatons, entre le Steen et 
1’écluse des bassins de batelage, des profondeurs de 10 a 12 mètres, 
voir même 14 mètres. Ces profondeurs ne peuvent être dues a la cour­
bure de la rive, laquelle est trés faible; M. Verhaegen n’admet pas 
non plus que ces profondeurs puissent étre attribuées a la presence du 
mur; si maintenant, il conteste encore 1’inlluence du rétrécissement, 
il ne reste plus aucune cause judicieuse pour expliquer ces pro­
fondeurs. )>

M. Pierrot triomphe trop vite. La rive, il est vrai, ne présente 
qu’une courbure négligeable au droit de la partie aval de la mouille 
située vers le milieu de la rade d'Anvers, mais cette section est immé­
diatement attenante au quai de la station du Pays de Wacs et celui-ci 
présente une courbure accentuée : son rayon de courbure n’est que de 
2,050 mètres.

Les profondeurs de la mouille en question sont engendrées par la 
courbure de cette section. Si elles sont reportées en partie vers 1’aval, 
c’est conformément a un phénomène naturel d’observation constante, 
que M. Fargue a déterminé sous la dénomination de « Loi de 
1’écart».

Le fait résulte notamment de 1’étude de M. Fargue sur la correla­
tion entre les profondeurs du chenal et la configuration des rives de 
1’Escaut maritime, étude publiée en 1900 dans les Annales' d(S Ponts 
et Chaussées de France.

L’explication est done simple et s’appuie sur une autorité reconnue 
en la matière.

Et c’est 1’explication de M. Pierrot qui manque de base, a preuve 
1’observation trés judicieuse faite par M. Troost, dans la séance du 
26 i'évrier 1909 : M. Pierrot ayant dit que « la mouille est due au 
rétrécissement existant dans ie lit au droit de la Tête de Flandre », 
M T roost répliqua que « les cartes hydrographiques de 1’époque 
montrent que 1’endroit le plus profond de la mouille se trouvait a 
400 mètres en amont de l’embarcadère de la Tête de Flandre, oü le 
fleuve est le plus étroit ».

En ce qui concerne le rétrécissement proposé en vue d’augmenter 
le mouillage de la Grande Coupure, j’ai indiqué les raisons pour les- 
quelles je le juge inefficace et même dangereux pour le régime du 
fleuve.

« Avant de condamner pareil rétrécissement, dit M. Pierrot, il



conviendrait de se rendre compte de la manière dont il sera realise. »
Mais M. Pierrot s’abstient d’expliquer comment le rétrécissement 

prévu pourra être réalisé sans qu’il en résulte des désavantages pour 
le régime du fleuve. I I  est vrai que pour montrer 1’effet de 1’accrois- 
sement de profondeur, il se base sur la formule :

u =  b \ /p i.

II en déduit finalement que « dans la section rétrécie, la vitesse 
moyenne sera plus grande que dans la section normale et, par consé­
quent, les courants creuseront et maintiendront mieux le chenal que 
dans le lit non modifié ».

Comme d’autre part, par hypothèse, la surface de la section rétré­
cie aurait la même importance que celle de la section normale, le 
débit de flot serait augmenté et la principale objection que 1’on fait 
au rétrécissement serait écartée.

Malheureusement, le raisonnement de M. Pierrot n’est pas admis­
sible dans 1’applieation qu’il en fait a 1’Escaut maritime.

Tout d’abord la formule invoquée, qui est celle du mouvement 
uniforme, est d’une application plus que douteuse, puisque le mouve­
ment uniforme suppose un lit prismatique et un axe liydraulique 
parallèle au fond du lit, alors que, pour le courant de flot, les condi­
tions sont tout a fait ditférentes. De plus, M. Pierrot donne a priori 
comme établies certaines conditions essentielles du problème, condi­
tions qu’il s’agirait précisément de vérifier. C’est ainsi qu il admet 
« que le lit serait rétréci et sa profondeur augmentée dans une pro­
portion compatible avec le régime du fleuve »; que « le débit reste- 
rait sensiblement le même »; que « la pente de superficie ne varierait 
guère ».

I I  n’y a nolamment pas de concordance entre la supposition de 
M. Pierrot que « le débit reslerait sensiblement le même », et la 
conséquence que 1’on doit tirer de sa conclusion finale et qui est que 
u le débit serait augmenté ».

Dans ces conditions, nous ne pouvons pas considérer comme établi 
que, dans la section rétrécie, la moyenne serait augmentée. Nous ne 
pouvons pas davantage admetlre que les vitesses de fond augmente- 
raient également. Nous aurons 1’occasion de revenir sur cette 
question.

M. Pierrot a tort d’appliquer aux courants de 1’Escaut les rapports 
qui existent entre les vitesses dans la Meuse limbourgeoise.

Dans ces conditions, la troisième proposition de 1’honorable 
membre n ’est pas démontrée.J



Quatrième proposition.

« Par suite du raccourcissement du fleuve, a résulter du creusement 
de la Grande Coupure, la durée du (lot, a Anvers, sera augmentée de 
dix-neuf minutes et eelle du jusant diminuée d’autant. Le débit du 
jusant sera devenu plus important et, comme il devra s'ecouler en un 
temps moindre, la vitesse des courants descendants sera plus grande 
que par le passé. »

J’ai contesté 1’exactitude de 1’évaluation de la durée du flot qui est 
indiquée dans cette proposition, en me basant tout d’abord sur cette 
circonstance que, d’après 1’examen des données fournies par le 
Recueil des documents, la formule qui semblait avoir servi de base a 
cette évalualion ne se vérifie pas sur 1’Escaut maritime actuel.

M. 1’Ingénieur Van Brabandt, qui s’est chargé de répondre a mes 
objections, reconnait que c’est bien la formule que j’ai indiquée qu’il 
a été fait usage; il reconnait, au surplus, qu’elle ne se vérifie pas 
sur 1’Escaut actuel.

Mais, dit M. Van Brabandt, cela provient des irrégularités que 
présente le lit actuel et les formules se vérifieront après 1’exécution 
des travaux que comporte le projet de la Grande Coupure. « Les 
formules empiriques, dit-il, sont vérifiées avec une approximation 
suflisante sur tous les lleuves réguliers. »

Je regrette que M. Van Brabandt n’ait pas produit 1’énumération 
des lleuves réguliers. Elle doit être courte. D’après une information 
qui m’est parvenue, la formule ne se vérifierait pas, nolamment sur 
la Nouvelle Meuse, enlre Rotterdam et la mer.

M. de Thierry a cité, de son cóté, le canal de Suez, mais ici la 
forme du lit est prismatique et le plafond horizontal.

üuoi qu’il en soit, puisque 1’on fait état du gain de dix-neuf 
minutes, supposons que la formule puisse se verifier sur 1’Escaut 
après que la Grande Coupure aura été pratiquée et voyons dans quelle 
mesure le chiffre indiqué peut être considéré comme exact.

D’après les explications de M. Van Brabandt, le chiffre de 
19 minutes a été établi sur les bases du projet de Franzius, pour un 
parcours de 25 kilomètres entre Anvers et Bath et sans tenir compte 
des entraves qui résultent des sinuosités du lit pour la propagation 
de la marée. C’est la une première cause d’inexactitude.

L’application du chiffre de 19 minutes au projet actuel en comporte 
d’ailleurs d’autres.



Dans le projet élaboré par Franzius, le lit mineur, tout comme le 
lit majeur, va régulièrement en s’élargissant vers 1’aval, tandis que le 
projet actuel comporte une succession d’élargissements et de rétrécis- 
sements qui entraveront certainement la propagation de 1’onde- 
marée.

M. Van Brabandt affirme bien que le rétrécissement facilite la 
propagation de la marée a raison de 1’accroissement de la profondeur 
moyenne, mais 1’augmentation de vitesse qu’il prévoit est faible pour 
le lit mineur et n’existe pas pour Ie lit majeur. Et le rétrécissement, 
qui sera considerable, aura, du reste, d’autres effets, facheux ceux-la, 
sur lesquels j ’insisterai tout a 1’lieure.

Dans ces conditions, je persiste a ne pas admettre le chiffre de 
'19 minutes. Et je me félicite d ’avoir 6ignalé les conséquences invrai- 
semblablcs qui résulteraient des chiflïes obtenus par le calcul, a 
savoir que le flot durerait plus longtemps a Anvers qu’il ne dure 
actuellement a Bath, et qu’il ne perdrait plus que 20 minutes sur 
le parcours de 56 kilomètres qui sépare Terneuzen d’Anvers, alors 
qu’il perd déja actuellement 23 minutes sur le parcours de 
31 kilomètres entre Terneuzen et Bath.

M. Van Brabandt a fait observer qu’actuellemcnt le flot dure plus 
longtemps a Flessingue qu’a Terneuzen et a Ilansweert, mais 
Flessingue est situé a l’embouchure du (leuve et le régime y participe 
de celui de la mer.

G’est la une situation exceptionnelle.
II est a remarquer qu a partir de Terneuzen la durée du flot dccroit 

constamment; le tableau du Recuei.1 des Documents renseigne la durée 
de 6 h. 19’ a Terneuzen, 6 h. 14’ a Hansweert, 5 h. 56’ a Bath, 5 h. 50' 
a Lillo, 5 h. 48’ a Fort Philippe, 5 h. 40’ a Anvers. De son cóté, M. de 
Thierry fait remarquer que si la durée du flot subit une perte de 
23 minutes, entre Terneuzen et Bath, ainsi que je 1’ai signalé, « il 
faut retenir que. cette perte n’est pas uniforme, qu’elle se répartit en 
ü minutes pour 15,300 metres, et en 18 minutes pour 16,100 mètres. 
I l y a  done bien d’autres facteurs qui influent sur Ja durée du flot, 
ajoute-t-il, que le simple argument de la distance, puisque la perte 
du flot présente actuellement de si notables irrégularités ».

Je n’en disconviens pas, mais en quoi cela explique-t-il que la perte 
de 20 minutes pour un parcours de 56 kilomètres entre Terneuzen et 
Anvers serait normale, alors que le parcours comprend en aval les 
parties irrégulières qui existent actuellement ?

II résulte d’ailleurs des chitires indiquéspar M. de Thierry que, sur



la section qui est de loin la plus favorable, celle de Terneuzen a 
Hansweert, la perte sur la durée du flot n’est que de S minutes, pour 
un parcours de 15 kiJomètres, ce qui représente une perte de 
22 secondes par kilomètre. Or, la perte de 20 minutes qui, d’après 
les calculs, devrait exister après l’exécution de la Grande Coupure sur 
les 56 kilomètres qui séparent Terneuzen d’Anvprs équivaudrait a 
21 secondes par kilomètre: c’est-a-dire qu’elle serait sensiblement la 
même que celle qui existe actuellement entre Terneuzen et Hans- 
vveert.

Ce qui rend pareille chose tout a fait invraisemblabie, c’est que la 
profondeur moyenne du lit mineur, sur laquelle on a complé entre 
Anvers et Bath, n’est que de 7 mètres, tandis que, d’après le tableau de 
la page 177 du Hecueil des Documents, la moyenne des profondeurs du 
fleuve a marée basse, entre Terneuzen et Hansweert, serait de l l m42.

Etant donnés les principes qui ont été mis en avant par M. de 
Thierry, comment admettre que les vitesses de propagation puissent 
être les mêmes avec des differences de profondeur aussi importantes?

Le raccourussement dü a la Grande Coupure ne pourra intervenir 
que pour une trés faible part dans 1’augmentation de la durée du flot 
a Anvers.

Refaisant le calcul de M. Van Brabandt et admettant une différence 
de 2,700 mètres dans la longueur du parcours considéré entre Bath 
et Anvers, j'ai trouvé que le raccourcissement dü a la Grande Coupure 
produirait une augmentation de 1 1/2 minute dans la durée du flot a 
Anvers !

Et pour admettre ce chiffre de 1 1/2 minute, il faut encore accepter 
la formule de la propagation de 1’onde.

11 resterait done, pour justifier 1’opinion de M. de Thierry, la dis 
parition des sinuosités du lit que procurera la Grande Coupure. Mais 
sur le parcours considéré Bath-Anvers, le projet de la Grande Cou­
pure lui-même ne maintient-il pas les courbes du cours actuel, depuis 
Bath jusqu’au Kruisschans?

En cela, il est même certainement inférieur au projet de double 
coupure présenté par M. 1’Ingénieur Mavaut.

En outre, il ne faut pas oublier qu’a raison des rétrécissements 
considerables qu’il comporte, le projet actuel de la Grande Coupure 
présentera une résistance particulièrement grande a h  propagation de 
1’onde-marée, de telle sorte qu’il sera moins favorable que d’autres 
projets Au cours de 1’exposé qu’il nous a fait, M. Mavaut a traité ce 
point et il n ’a pas été réfuté jusqu’ici.



M. Van Brabandt a essayé de me mettre en contradiction avec moi- 
même.

Voici comment il s’est exprimé:
« En ce qui concerne la partie amont, les débits ne peuvent qu’aug- 

menter, puisque la régularité du nouveau lit permet a 1’onde-marée 
d’arriver dans cette région plus facilement que par le passé. Nous 
admettons volontiers, avec MM. Pierrot et Van Brabandt que la régu- 
larisation du lit de 1’Escaut a 1’aval d’Anvers facilitera 1’expansion du 
flot et accroitra dans une certaine mesure le débit de ce dernier.

)) Comme cette phrase, ajoutait-il, est extraite textuellement du 
discours de 1’honorable M. Verhaegen, je pense pouvoir en faire état 
et je ne chercherai pas comment il est possible de 1’accorder avec celle 
de la page oü M. Verhaegen, parlant du rétrécissement du lit, dit, non 
moins textuellement : « Dans ces conditions, la diminution du 
» débit du flot sera considérable et elle aura les plus graves consé- 
» quences au point de vue des profondeurs du chenal, tant dans la 
» Grande Coupure qu’en amont et en aval. »

Je vais aider M. Van Brabandt a me comprendre. '
II voudra bien remarquer, tout d’abord, que les deux dernières 

phrases citées se trouvent dans des parties diflérentes de mon 
discours.

La première, dans celle intitulée: Quatrième proposition;la seconde, 
dans celle intitulée : Troisième proposition.

A propos de la quatrième proposition, qui traite de 1’effet du rac­
courcissement et de la régularisation, j ’ai reconnu qu’a raison de ces 
circonstances le flot serait augmenté dans une certaine mesure en 
amont d’Anvers, tandis qu’a propos de la troisième proposition, qui 
traite de 1’effet du rétrécissement du lit, j’ai affirmé qu’a raison de 
cette circonstance spéciale le débit du flot serait diminué en amont 
d’Anvers.

Puisque cette augmentation et cette diminution se rattachent a des 
causes distinctes, il n’y a pas 1’ombre de contradiction a admettre que 
ces causes produisent des effets différents.

Le résultat f i n a l  s’explique tout aussi naturellement. Pour le rac­
courcissement et la régularisation, j’ai atiirmé que 1’augmentation de 
débit a en résulter serait trés faible, si bien que j’ai parlé de « 1’accrois- 
sement insignifiant du débit de flot que procurera le lit régulier de la 
Grande Coupure ».

Pour le rétrécissement, au contraire, j ’ai insisté sur la diminution 
considérable qui en résultera au point de vue du débit de flot.



Qu’y a-t-il, dans ces conditions, de plus logique que d’admettre que 
lc résultat final des travaux de la Grande Coupure se traduira par une 
diminution, même considérable, du débit de flot en amont d’Anvers?

L’incident réglé, je rencontre les observations relatives aux consé­
quences qu’entrainera le raccourcissement au point de vue du débit 
du lleuve en aval de la Grande Coupure.

J’ai rappclé que, par marée, la perte serait de 7,700,000 mètres 
cubes selon M 1’lngénieur Van Mierlo. et seulement de 6,600,000 
mètres cubes selon MM. Pierrot et Van Brabandt.

De ce quo M. Van Mierlo n’a pas traité cette question au cours de 
1’exposé qu’il a été admis a faire de son projet, il ne résulte pas qu’il 
ait abandonné sa manière de voir. Je lui ai soumis 1’avis de M. Van 
Brabandt et il m’a déclaré qu’il persiste dans son opinion et qu’il est 
prèt a en refaire la démonstration.

Done, d’après M. Van Mierlo, le déficit en aval de la Grande Cou­
pure sera de 7,700,000 mètres cubes par marée, a moins qu’on ne crée 
artificiellement des zones latérales servant de réservoirs de marée.

Quant au chiffre de 6,000,000 mètres cubes, M. Van Brabandt fait 
remarquer qu’il est purement théorique, mais que, par 1’adoptiun des 
profils qu'il indique (nous nuus en occuperons plus loin), la diminu­
tion de débit résultant de la Grande Coupure serait réduite a
3,200,000 mètres cubes a 1’aval de celle-ci.

Au surplus, M. Van Brabandt ajoute que la question n’a aucune 
importance, attendu que « toute la question est de savoir, non s’il 
passera plus d’eau qu’aujourd'hui, mais bien si 1’eau passera avec une 
vitesse moyenne sutfisante ».

Qu’est-ce a dire ? II ne suffit pas de parler de « vitesse moyenne 
sufïisanté ». Cela ne dit absolument rien, aussi longtemps qu’on ne 
précise pas les sections et les profils que le régime du lleuve per- 
mettra de maintenir avec cette vitesse du courant. Car il importe de 
ne jamais perdre de vue que les facilités d’accès du port d’Anvers 
doivent être aussi grandes que possible.

Pour réaliser le voeu des clients de tous les grands ports et affran- 
chir Anvers des sujétions de la marée, il faut au moins 12 mètres de 
profondeur utile sous marée basse et un chenal suftisamment large.

Or, que peut-on attendre a eet égard a 1’aval de la Grande Coupure? 
M. Pierrot nous 1’apprend dans son rapport du 23 juin 1897.

« En aval, dit-il, le lit devra être régularisé en plan, en largeur et 
en profondeur. L’Ingénieur en chef Directeur Franzius a indiqué, en 
tracé et en profils, une cunette a réaliser entre Bath ct rextrémité aval 
du redressement projeté...



» Tout en partageant les idéés de Franzius, je voudrais voir modi­
fier un p ro je t...»

Et M. Pierrot indiqué la modification du tracé qu’il propose et qui 
aurait pour consequence de prolonger les travaux de régularisation 
jusque dans le schaar de Waarde, un peu en avant de Hansweert; et 
il ajoute :

« Le lit du fleuve ?e creuserait sensiblement et nous aurions un 
chenal de navigation régulier, d’une profondeur supérieure a celle 
d’un peu plus de 8 mètres, sur laquelle a compté Franzius. II me 
serait impossible de dire en ce moment quelle sera ci'tte profondeur, 
mais je ne crois pas m’avanccr trop en la fixant a environ 10 mètres.» 
(Recueil des documents, pp. 20, 21 et 23.J

Comme on le voit, les provisions de M. Pierrot restent loin des 
profondeurs qu’il serait utile d’obtenir. Si la realisation intégrale de 
ces profondeurs est impossible, il importe, au moins, de ne négliger 
aucun élément permettant de sen rapprocher.

Or, il est incontestable que 1’importance du débit de flot constitue 
1’un de ces éléments.

Sans doute ceci n’est pas fait pour embarrasser certains ingénieurs. 
II suffit de rétrécir ! On rétrécira done, non seulement dans la Grande 
Coupure, mais encore en aval, si bien qu’il ne restera plus grand 
chose du profil normal établi par Franzius.

Quant a nous, nous aftirmons, une fois de plus, que non seulement 
il est nécessaire de conserver le débit aeluel en aval du Kruisschans, 
mais qu’il faut 1’augmenter dans la plus large mesure possible.

Nous restons ainsi fidéle a la tradition qui considère le débit — et 
spécialement celui d’aval — comme un élément essentiel du bon 
régime du tleuve. II y a longtemps qu’un député d’Anvers a dit cette 
vérité : <. toute goutte d’eau enlevée a 1’Escaut y est remplacée par un 
grain de sable ».

Dans les commissions antérieuresdel'Escaut, lemême avisaprévalu.
On a jusqu’ici été trés loin de considérer que la régularisation de 

1’Escaut en aval d’Anvers pïil y rendre une augmentation de débit 
inutile et, surtout, une diminution de débit inoffensive.

La thèse de MM. Pierrot et Van Brabandt est également contraire a 
celle énoncée par Franzius :

« Pour 1’eutretien naturel de la profondeur du lit mineur, il faut 
s’eftorcer d’augmenter, autant que faire se peut, la puissance hydrau- 
lique, c’est-a-dire la masse de 1’eau qui se meut dans toute la lon­
gueur du fleuve. » (Recueil des Documents, p. 47. J



Ce résultat sera obtenu par d'autres projets. A cc point de vue, ils 
préscntent une supérionté d'autant plus grande sur la Grande Cou­
pure, qu’en vue de 1’accès des grands navires de 1’avenir, il est néces­
saire de disposer de profondeurs plus importantes, et d’aller, dans 
cette voie, aussi loin que possible.

Cinquième proposition.

« Toutes ehoses égales d’ailleurs, la section d’une rivière, — par 
conséquent sa largeur et sa profondeur — est d’autant plus grande 
que cette section se trouve plus vers 1’aval. »

J’ai fait remarquer qu’cntre la rade actuelle et la Grande Coupure 
toutes choses sont loin d’etre égales. Je le maintiens. Je n’ai pas 
dit que les ingénieurs devraient s’intcrdire la comparaison, soit entre 
différentes rivières, quel que soit leur degré de parenté, soit entre 
diverses sections d’une même rivière.

Moi-même, j’ai établi des comparaisons entre les diverses sections 
courbes de 1’Escaut, d’Anvers-Sud au Kruisschans, et j ’en ai tiré des 
déductions au point de vue des profondeurs probables de la Grande 
Coupure. Seulement, je me suis efforcé de tenir compte des éléments 
comparables et d ecarter les éléments non comparables. J'y reviendrai 
d’ailleurs.

En résumé, il n ’y a pas lieu de tirer des cinq propositions de 
M. Pierrot des conclusions favorables aux profondeurs probables de 
la Grande Coupure.

★
* +

Corrélation entre la courbure des rives 
et la profondeur du chenal.

Je passé a ce que j ’ai appelé la sixième proposition de M. Pierrot, 
d’après laquelle la courbure de la Grande Coupure serait plus forte 
que eelle de la rade actuelle; 1’honorable membre en déduit que les 
profondeurs y seraient égalemant plus grandes que dans la rade.

M. Pierrot a préalablement fait des réserves quant a la manière 
dont la profondeur de la rade varie par rapport a la courbure de la 
rive concave. J’ai fait observer qu’il ne tient pas suftisamment compte



de la loi de 1’écart et de certaines irrégularités dans la nature du ter­
rain. M. Pierrot me répond ceci : « Quels que soient les efforts que j ’ai 
faits, je ne suis pas parvenu a me rendre compte du phénomène, en 
me basant sur la loi de 1’écart; de même, la connaissance que je pos- 
sède de la nature du lit de 1’Escaut ne m’a pas permis de trouver 
1’explication cherchée. »

11 faut done que j ’aide M. Pierrot.
Voici d’abord les premières observations de 1’honorable membre au 

sujet des profils qui font 1’objet ae la planche IV annexée a sa 
brochure.

« Les arcs I, II, III et V ont des courbures croissantes, alors que 
les profondeurs moyennes correspondantes varient en sens inverse.

» L’arc IV a une courbure sensiblement inférieure a celle de 1’arc V 
et, cependant, la profondeur moyenne au droit de celui-ci est moin­
dre que celle qu’on constate devant le premier de ces arcs.

» Dans le trongon VII, la courbure vaut plus de sept fois celle du 
trongon VIII, alors que la profondeur devant celui-ci est un peu plus 
grande que celle existant devant le trongon VII.

» De 1’élément courbe IX a 1’élément X, la profondeur augmente, 
mais nullement en proportion de 1’accroissement de la courbure. »

Examinons successivement ces observations. En ce qui concerne les 
tronvons 1 et U qui sont situés a la partie amont des quais d’Hobo­
ken, il est a remarquer que les profondeurs correspondantes du chenal 
font manifestement partie de la mouille engendrée par la courbe de 
Burght (sur la rive gauche), courbe qui se prolonge en aval en vertu 
de la loi de 1’écart. II est tout naturel que ces profondeurs n ’aient 
aucun rapport avec la courbure, d’ailleurs négligeable, des quais de 
la rive droite.

Pour ce qui est des trongons III, IV, V et VI, le chenal se trouve cn 
partie dans l’argile de Boom, et. dans ces conditions, on ne saurait 
s’étonner qu’il présente une allure différente de celle qu’eiïl offerte un 
chenal creusé dans le sable.

Le troncon VIII ne donne lieu a aucune observation : La profon­
deur de la mouille y parait sensiblement en rapport avec la courbure 
de la rive.

Pourquoi la profondeur n’est-elle pas moindre dans Ie trongon VIII 
que dans le trongon VHY Tout simplement paree que, en raison de 
1’écart résultant du jusant, la mouille engendrée par la forte cour- 
bure du troncon VII se prolonge dans le trongon VIII.

M. Pierrot fait observer que Ia profondeur dans le trongon VIII est



un peu plus grande que dans le troncon VII. II y a, en effet, une dif­
férence de 0"'05 (troncon VII : 11'"73, troncon VIII : H"’78).

Mais aussi, en dehors de i’écart produit par le jusant, il y a lieu de 
tenir compte de la longueur relativement faible du troncon VIII, ainsi 
que de la situation spéciale dans laquelle se trouvent ce troncon et le 
troncon IX, qui fom ent dans la rade une sorte de surflexion.

Enfin, il est exact quo, du troncon IX au troncon X, 1’augmenta- 
tion de la profondeur n’est pas en rapport avec 1’accroissement de la 
courbure, bien que cette augmentation de profondeur soit de 4m,21 
(troncon IX : l l l"o4, troncon X : 16'“7.v>).

Cela s’explique. Les fortes profondeurs du troncon IX sont dues 
au prolongement, en vertu de 1’écart du flot, de la mouille engendrée 
par la forte courbure du troncon X.

En résumé, les constalations failes par M. Pierrot a la page 17 de 
sa brochure, n’infirment en rien le fait que, d’une manière générale, 
il y a correlation entie la courbure des rives et la profondeur du 
chenal dans la rade d’Anvers. Cette correlation a été mise en evidence 
dans une étude publiée en 1900 par M. Fargue, dans les Annales des 
Ponts et Chaussées de France.. Si elle ne se manifeste pas toujours 
d’une manière immédiate devant chaque élément dc la rive concave, 
considéré séparément, c’est en raison des circonstances que nous 
avons indiquées et qui, réserve faite de certaines irrégularitcs dues a 
la nature du terrain, sont inhérentcs au régime sinusoidal.

M. Pierrot lui-même s’en est si bien rendu compte qu’a la suite des 
annotations que nous venons d’analyser, il formule la conclusion 
suivante :

« II ressort de ces observations que les profondeurs ne varient pas 
rigoureusement en raison directe de la courbure des divers éléments 
de la rive. » (p. 17.)

Lorsque récemment M. Pierrot a déclaré « que les profondeurs de 
Ia rade ne varient nullement avec los courbures de la rive concave », 
a-t-il entendu renier sa conclusion première?

Quoi qu’il en soit, les explications que je viens de donner démon- 
trent clairement qu’il y a correlation entre la courbure des rives et 
la profondeur du chenal dans la rade d’Anvers.

*¥ *

J’en viens aux courbures de la rade et de la Grande Coupure.
Dans sa brochure, M. Pierrot a écrit ce qui su it:



« En caleulant le rayon de courbure moyen et la courbure moyenne 
de la Grande Coupure, on trouve les chiffres que nous reproduisons 
ci-après en même temps que ceux relatifs a la rade actuelle.

» La courbure moyenne dc la Grande Coupure est done un peu 
plus forte que celle de la rade actuelle. » (Pp. 20 et 22 )

J’ai fait observer que la valeur indiquée pour le rayon de courbure 
moyenne de la i’ade actuelle, c’est-a-dire 10,628 mètres, n’est pas 
exacte. Et, pour le montrer, j ’ai tracc, au mo\en de ce rayon, un arc 
de cercle passant par les deux extrémités des quais considcrés de Ja 
rade actuelle-

En faisant cela, c’est moi, parait-il, qui ai commis une erreur, car, 
ajoute M. Pierrot : « il est évident que si la courbe cherchée doit être 
une vraie moyenne, elle doit 1’êlre non seulement de forme et de 
grandeur, mais également de position».

« La courbe moyenne a substituer aux courbes primitives dans la 
rade actuelle est marquée des lettres A B; elle est tracée de manière 
qu’il y ait équivalence entre les surfaces limitées par la ligne actuelle 
des quais et situées de part et d’autre du tracé des moyennes. »

Je désire, Messieurs, que vous puissiez juger qui a tort et qui a 
raison et, a cette fin, j ’indiquerai comment M. Pierrot et moi nous 
avons opéré.

Voici comment M. Pierrot s’explique dans sa brochure :
« Le diagramme indique la longueur de la courbure des différents 

arcs circulaires constituant le tracé du mur de quai.
» En vue d’une comparaison a faire plus loin, nous avons calculé le 

rayon de courbure moyen des murs de quai actuels en nous servant 
de la formule :

dans laquelle : R représente le rayon de courbure moyen cherché; 
p, p2 et p3... les rayons de courbure des arcs successifs: t. /2 et /3.. 
les longueurs de ces arcs. 

j> Nous avons trouvé : R =  10,628 mètres.

R aj on de cou rbu re  
moyen

C ou ibu re  
m oyenne

» Grande Coupure 
» Rade actuelle .

9,.‘{94 mètres 0,00010040
10,628 mètres 0,00009409

P tp +  i2p2 +  t3p3 +  
f +  *2 +  t3 + ....



» A ce rayon correspond la courbure ^  =  0,00009409 ». (Pp. 16 

et 17.)
Oi ', il sc fait que, dans lc cas présent, la formule des moyennes n’est 

pas applicable.
« J'ai fait, dit M. 1‘ierrot dans son discours, la somme des sur­

faces des valours circulaires limitóes par des arcs. »
C’est, en efiet, ainsi qu’il a procédé; seulement, par suite des irré- 

gularités des arcs successifs, irrégularités resultant de leurs cour- 
bures respectivos, les socteurs élémentaires, au lieu de se juxtaposer, 
se superposent.

De la, le résultat inexact du calcul de M. Pierrot.
Au point de vue mathématique, le problème posé par M. Pierrot se 

présente comme suit :
Par les points extremes A et B du périmètre formé d’une série d’arcs 

de cercle raccordés tangentiellement, faire passer une courbe a cour­
bure constante (done un cercle), dont 1’arc compris entre les points A 
et B ait la même longueur que la somme des arcs considérés. Cela 
revient a tracer une circonférence passant par les points A et B, 
sachant que 1’arc A-B a une longueur donnée, et la corde sous-ten- 
dante une longueur que 1’on peut mesuier sur le plan. La irigonomé- 
trie permet de déterminer le rayon de cette circonférence.

Dans 1’occurrence, la longueur des arcs circulaires dont se compose 
le tracé de la ligne des quais d’Anvers est, de 5,461 mètres et celle de 
la corde sous-tendante de 3,056 mètres.

D’après ces données, le procédé que je viens d’indiquer donne, 
comme valeur du rayon de courbure moyen des murs de quai d’An­
vers, 4,057 mètres, au lieu du rayon de 10,528 mètres trouvé par 
M. Pierrot.

L’honorable membre parait d’ailleurs avoir renoncé a son argu­
ment.

il ne prétend plus qu'a raison de son degré de courbure, la Grande 
Coupure se Irouverait dans une situation plus avanlageuse que la rade 
actuelle au point de vue des profondeurs du chenal.

En considérant la question au point de vue de 1’hydraulique, M. de 
Thierry a indiqué avec raison qu’en tout état de cause ce rapproche­
ment doit être rejoté.

« II s’agit, dit-il, d’une longueur de quais de 5,500 mètres dans 
laquelle se trouve une section presque absolument droite de 
1,650 mètres.



» L’arc de cercle décrit avec le rayon calculé par M. Verhaegen, ne 
tenant pas compte de 1’effet que ce long alignement exerce sur les pro­
priétés hydrauliques de cette section du fleuve et qui doivent unique- 
ment ('tre considérées, n’a corlainement pas plus de valeur que le 
chiffre calculé par M. Pierrot. »

Voici M. Pierrot nettement abandonné par M. de Thierry; seule- 
lement, c’est a tort que 1’honorable membrc s’en prend également a 
moi.

II voudra bien reconnaitre que je ne suis pas 1’auteur de la these 
contro laquelle il s’élève; je me suis borné a rectifier une erreur de 
calcul de M. Pierrot, et a lui répondre.

Je partage 1’opinion de M. de Thierry, qui est conforme a celle de 
M. Fargue; 1’i 1 lustre hydraulicien francais a fait remarquer depuis 
longtemps qu’au point de vue hydraulique, la rade d’Anvers ne peut 
pas être considérée comme constituant une courbe unique. Mais je ne 
comprends plus M. de Thierry lorsqu’il s’en tient a cette affirmation.

II devrait bien dire aussi comment, a défaut de considérer la rade 
comme une courbe unique, il con\iendrait qu’elle fut considérée, et 
de quelle manière on peut se rendre compte de la correlation qui 
existe entre la configuration de la rade et la profondeur du chenal.

Or, le savant protesscur se borne a conclure que : « Le fait que les 
quais de la Grande Coupure seront établis selon une courbe suliisante, 
et que 1’on portera toute 1’attention nécessaire a la limitation du lit 
mineur suivant la rive gauche, donne toutes garanties que la section, 
et surtout les profondeurs que 1’on créera artificiellement le long du 
mur de quai, se maintiendront par le seul effet des courants. »

Lemoindre défaut de cette conclusion, c’est qu’elle ne serattache 
par aucun lien logique a ce qui précède.

Ce n’est évidemment pas de ce : « qu’il n’y a pas lieu de discuter si 
c’est un rayon de 10,628 mètres ou de 1,057 mètres qui répond le mieux 
au tracé des quois actuels », que 1’on peut conclure que la courbe 
de la Grande Coupure sera suffisante ou insuffisante. Qu’est-ce qu’une 
courbe suffisante?

M. Pierrot a d’ailleurs compris qu’il ne suffit pas d’une simple 
declaration pour faire admettre que la courbure de la Grande Cou­
pure sera suffisante.

Aussi, 1’argument de la supériorité de la courbure de la Grande 
Coupure sur celle de la rade actuelle n’étant plus défendable, 
M. Pierrot en produit un nouveau :

« Dans la Grande Coupure, dit-il, la courbure de la rade sera plus



forte que celle du quai enlre le Grand Ponton et la station du Pays de 
Waes, de sorte que la profondeur dans la Grande Coupure sera 
eertainement supérieure a celle qu’on sonde aujourd’hui du quai 
Van Dvck au quai Saint-Michel. Or, comme on trouve devant ceux-d 
des móuilles de 10 a 12 mèlres, atteignant même 14 mètres, on peut, 
dans Ja coupure, compter hardiment sur une profondeur de 12 a
1 1 mètres. »

II est exact que la courbure de la Grande Coupure sera plus forte 
que celle des quais actuels, non seulement entre le Grand Ponton et 
la station du Pays de Waes, mais entre 1’écluse du vieux bassin et la 
station du Pays de Waes. Ce ne sera pas un grand mérite pour la 
Grande Coupure, attendu que, comme 1c. romarque M. de Thierry, 
cette section de quai est « presque absolument droitc »

Seulement, comme le dit encore M. de Thierry, a il convient de 
tenir compte de 1’effet que ce long alignement exerce sur les pro- 
priétés hydrauliques de cette section du fleuve ». Or, c’est précisément 
ce que M. Pierrot ne fait pas, ou fait erronément, lorsqu’il attribue 
les profondeurs de 10 a 12 mètres et même celle de 14 mètres a la 
courbure de la section presque absolument droite des quais Consi- 
dérés.

Nous avons déja lait remarquer, en effet, que les fortes profondeurs 
situées dans la partie amont du troncon VIII (entre la station du Pays 
de Waes et le Grand Ponton) el dans la partie aval du troncon IX, 
sont dues respectivement aux écarts des mouilles engendrées par les 
fortes courbures de la courbe adjacente du Sud, d’une part, et de 
celle du quai du Rhin. d’autre part. En réalité, la profondeur due 
aux propriétés hydrauliques de 1’alignement presque droit inter­
médiaire est celle qui existerait en 1’abscnce de dragages, dans 1'inter- 
valle qui sépare les fortes profondeurs dont il s’agit, e’est-a-dire sur 
le Rug. Cette profondeur (6 mètres sous marée basse d’après 1’estima- 
tion de JM. Pierrot, voir brochure, p. 9) concorde parfaitement avec 
les profondeurs qui existaient avant les dragages sur les seuils 
d’Anvers-Sud, de la Perle, de Liefkenshoek, situés respectivement 
en amont et en aval de celui du Rug. C’est done tout a fait a tort que 
M. Pierrot attribue a la courbure d’une courbe oflrant ,20,000 mètres 
de ra\on, comme celle qui existe entre la station du Pays de Waes et 
1’écluse du \ieux bassin, la propriété d’engendrer des mouilles de 10,
12 et 14 mètres de profondeur, et qu’il déduit de la, par analogie, que 
dans la Grande Coupure la profondeur du chenal sera comprise entre
12 et 14 mètres.



Pour que d'e semblables déductions fussent permises, il faudrait 
•que les sections courbes considérées se trouvassent dans des conditions 
comparables au point de vue de leur situation et de leurs propriétés 
hydrauliques.

C’est ainsi que j ’ai pu comparer entre elles les sections courbes 
d’Anvers-Sud, du quai du Rhin et d’Austruweel, de la Pipe de Tabac, 
du Kruisschans, et que j ’ai pu dresser, a 1’aide des courbures et des 
profondeurs correspondantes, le diagramme qui accompagnait mon 
premier discours. Au point de vue hydraulique, ce diagramme a 
rencontré 1’objection suivante, formuiée par M. P ierro t:

« M. Verhaegen conclut que la profondeur de la Grande Coupure 
serait de 8mG0; toutefois, il ne donne ce chiffre qu’avec hésitation; je 
le crois. Nous avons aujourd’hui cette profondeur devant la partie la 
.moins courbe des nouveaux quais. »

La profondeur de 8"‘60 sous marée basse, que j’ai indiquée comme 
profondeur probable de la Grande Coupure, résulte du diagramme 
comparatif et correspond a une courbure de 8,000 mètres de rayon.

La même relation existe entre les courbures des sections courbes 
actuelles que nous avons considérées et les profondeurs moyennes 
correspondantes du thalweg.

Si, devant la partie la moins courbe des nouveaux quais d’Hoboken, 
on a aujourd’hui, comme le dit M. Pierrot, la profondeur de 8m60 
sous marée basse, cela tient, je 1’ai déja dit, a la nature du terrain 
devant ces quais. Devant les anciens quais, la moindre profondeur 
naturelle, c’est-a-dire celle qui existe indépendamment d’une cour­
bure appreciable de la rive, ne dépasse pas 6 mètres sous marée basse. 
La profondeur de S"'60 prévue pour la Grande Coupure, dont la cour­
bure serait extrêmement faible, n’offre done rien d’invraiserublable. 
En dehors des réserves que j’ai formulées quant au earactère approxi- 
matif de cette evaluation, réserves dont il conviendrait de me savoir 
gré, et abstraction r'aite de ce qu’il n’y est pas tenu compte d’une 
modification du debit ni des effets du rétrécissement, je n’ai pas d’hé- 
sitation au su jet de la realisation probable de la profondeur indiquée. 
J’ajoute que le rétrécissement projeté aura des conséquences néfastes 
au point de vue de la profondeur et je n’hésite pas a affirmer que les 
profondeurs du chenal de la Grande Coupure demeureront en dessous 
de ce qu’exige la grande navigation d’aujourd’hui et surtout celle de 
demain. Cette thèse est conforme aux conclusions fortement moti- 
vées de feu Conrad et de MM. Welcker et Fargue, dont les noms font 
-autorité en la matière.



M. de Thierry essaie de démontrer que « 1’interprétation que j’ai 
donnée aux paroles de Franzius, a savoir : que la profondeur sera 
moindre le long des 6 kilometres d’aval et qu’elle pourra y atteindre 
8 mètres », est erronée. M. de Thierry s’appuie sur un passage du rap­
port de Franzius daté de janvier 1900, tandis que je me suis appujé 
sur un passage d’une lettre de Franzius en date du 22 mai 1900, pas­
sage que j ’ai loyalement cité dans mon discours. Jo ne suis pas respon- 
sable de la difference que 1’honorable membie croit trouver entre les 
deux avis. Pour en tenir compte, je veu\ bien toulefois modifier les 
termes de mon résumé et je le fais dans les formes suivantes, qui satis- 
feront probablement M. de Thierry :

« 1° Sur les deux premiers kilomètres d’amont, les profondeurs 
seront analogues a celles que 1’on rencontre actuellement au droit du 
quai du Rhin;

» 2° Sur les deux derniers kilomètres d’aval, la profondeur atteindra 
probablement 8 mètres, a condition deréduire sur cette section la lar­
geur du profil a 1’aide d’ouvrages a construire sur la rive gauche, 
devant la ligne des eaux basses;

» 3° Dans la partie intermédiaire entre les deux kilomètres d’amont 
et les deux kilomètres d’aval, la profondeur sera d’au moins 8 mètres 
sous marée basse."

Toutefois, je m’empresse d’ajouter que je ne vois pas en quoi ce 
nouveau résumé rapproche davantage les évaluations de Franzius de 
celles des promoteurs du projet actuel. L’écart reste tout aussi 
important.

— La suite du discours de M. Verhaegen est remise a la prochaine 
séance.

— La séance est levée a 17 heures.

Le Secrétaire général, Le Président,
A. D ufourny. Cle de Smet de N aeyer .

Le Secrétaire,
D. R o u c k a e r t .



VISITE DU NIEUWE WATERWEG.

La Commission a visité, le lundi 14 novembre 1910, le Nieuwe 
Waterweg, voie maritime reliant Rotterdam la mer.

A 10 1/2 heures du matin se trouvent réunis a Rotterdam (Veer­
haven) : MM. le Cumte de Smet de Naeyer, Président, Aerts, Corly, 
Braun, de Joly, de Thierry, Troost, De Winter, Dufourny, Secrétaire 
général, Francois, Lagasse, Van der Linden, Van Gansberehe, Van 
Hecke et Verhaegen, Membres, Bouckaert, Secrétaire, Van Brabandt et 
Fairon, Adjoints au Secretariat.

lis y rencontrenl MM. Welcker, Inspecteur Général en chef du 
Waterstaat, Kemper, Inspecteur Général, Jolles, Ingénieur en chef, et 
Van Oordt, Ingénieur.

L’embarquement se fait aussitöt après.
Un crochet vers 1’amonl pour permettre aux excursionnistes de 

jcter un coup d’ceil sur le port de Botterdam, puis le bateau descend 
vers la mer.

De nombreux plans et des documents de toute nature sont étalés 
dans la cabine du bateau.

MM. Welcker, Jo.b-s et Van üordt, a des tables diflérentes, exposent 
aux membres de la Commission, divisés en trois groupes, leur 
manière de voir personnelle au sujet du programme des travaux 
d’amélioration du Nieuwe Waterweg.

Les résultats obtenus par ces travaux sont consignés dans une 
brochure signée par M. Van üordt et qui a figuré au Pavilion néer- 
landais del’Exposition Internationale de Bruxelles en 1910 (Amsler- 
damsche Boek- en Steendrukkerij v/h Elleman, Harms en C°, Amster­
dam).



Vers la fin de la matinee, M. Welcker fait, sous forme de conférence 
et devant tous les membres de la Commission, 1’historique du Nieuwe 
Waterweg II montre comment les profondeurs de la Meuse, 1’ancienne 
voie réunissant Rotterdam a la mer, ont successivement diminué au 
point de nécessiter la construction du canal de Voorne, ouvert en 1827. 
Les besoins croissants de la navigation amenèrent 1’lngénieur Galand, 
en 1863, a proposer le creusement d’une coupure a travers Hoek van 
Holland. Après les difticultés du début, une Commission d’Etat pro­
posa en 1880 de recourir a des dragages pour approfondir la passé 
navigable et de réduire la largeur de 1’embouchure. Le succès des tra­
vaux exécutés depuis lors s’est accuse de jour en jour.

M. Welcker, en terminant, fait remarquer que sa conférence ne fait 
que résumer celle qu’il a faite devant les Ingénieurs néerlandais et 
qui se trouve reproduite dans le Tijdschrift van het Koninklijk Insti­
tuut van Ingenieurs, 1890-91, page 33.

Le bateau passe devant Vlaardingen; sur la rive gauche débouchele 
Noordgeul, qui met le Waterwegen communication avec le Botlek et 
1’Oude Maas, puis devant Maassluis, oii existait un coude assez prc- 
noncé qui a été adouci et dans lequel ont été construits des épis sub­
merges.

Entre Maassluis et Hoek van Holland existe également un grand 
nombre d’épis destinés a fixer le thahveg.

Le retour a Rotterdam se fait par l’obseurité, ce qui permet de se 
rendre compte du balisage et de 1’éelairage de la voie maritime.

M. Jolles expose le but et le mode de construction de la digue en 
voie d’établissement a 1'extrémité de la jetée Sud de 1’embouehure. 
Cette di“ue, appelée « leidam », est destinée a guider les courants et 
a les comluire dans lVmbouchurp. Les explications données par 
M. Jolles se trouvent relatées dansun mémoire que cet Ingénieur a fait 
insérer dans De Ingenieur, année 1909, page 184.

En terminant, MM. Jolles ot Van Oordt fournissenl des renseigne- 
ments sur les épis construits dans le coude de Maassluis oü, grace a 
ces travaux, les fosses de Hot et de jusant sont actuellement réunies.

Le débarquement a Rotterdam a lieu a 7 heures.



Laséanee est ouverte a 14 l/2heures.
Sont présents : MM. le Comte de Smet deNaeyer, Président; Aerts, 

Braun, Corty, de Joly, Delvaux, de Thierry, Devos, De Winter, 
Dufourny, Secrétaire general; Francois, Hubert, Lagasse, Mailliet’ 
Pierrot, Segers, Troost, Van der Linden, Van Hecke, Verhaegen, 
Bouckaert, Secrétaire; Van Brabandt et Fairon, Adjoints au Secré- 
tariat.

Se sont excusés : MM. le Baron Ancion et Van Gansberghe.

M . le  P r é s id e n t .  — M. de Thierry désire signaler quelques erreurs 
qui se sont glissées dans 1'impression de son discours. Je lui donne 
la parole.

M .  de T h i e r r y .  — Voici les rectifications que je voudrais voir 
introduire :

Page 509, ligne 34, il faut lire IJnvtr au lieu de « Haute ».
Page 518, ligne 21, il faut lire : le creusement au lieu de « la creu­

sement ».
Page 529, ligne 25, il faut lire : les digucs sont entretenues var les 

riverains sur une certaine partie du cours d’eau.

M . le P r é s i d e n t .  — Les dernières feuilles du discours de M. de 
Thierry devant être réimprimées, un erratum signalera les deux 
premières corrections; quant a 1’omission de la page 529, elle sera 
comblée lors de la réimpression.

M .  V m n  d e r  L in d e n .  —  M. le Président a prononcé a la 
dernière séance les paroles suivantes : « II est vraiment rcmarquable 
qu’en dépit de toutes les circonstances défavorables, la rade se soit



améliorée dans la mesure constatée, et on ne peut 1’expliquer autre- 
ment que par 1’aclion du mur de quai et par le creusement, au pied 
de ces murs, d’une passé qui s’est entretenue en verlu de la loi de 
1’appel des eaux. » Si j ’avais entendu la dernière partie de cette 
phrase, j ’aurais fait remarquer que cette loi de 1’appel des eaux par 
le creusement d’une passé est trés contestée. Elle a fait 1’objet de 
nombreuses discussions au sein des congrès. J’ai entendu pour ma 
part plus d’adversaires que de partisans.

Au surplus, je constate que, dans 1’espèce, la loi de 1’appel des 
eaux dü au creusement d’une passé au pied des murs amont ne s’esl 
pas vérifiée. On v a, en effet, dragué une passé jusqu’a 8 mètres sous 
marée basse, alors qu’on n’y sonde, en ce moment, sur plus de mille 
mètres de longueur, que 4 a 5 mètres et même moins.

M. le Président. — Dès 1887, a la Chambre des Représentants, 
j ’ai préconisé le dragage d’une passé au travers du Stroombank, dans 
1'axe du chenal d’Ostende, et j ’ai exprimé 1’avis que cette passé pour­
rait être facilement entretenue grace a 1’action des courants. L’expé- 
rience m’a donné raison. 11 y a quelques années, étant ministre des 
Travaux Publics, j ’ai fait creuser la passé du Zand devant Zeebrugge, 
et encore une fois 1’expérience m’a donné raison. Voila deux exemples 
que je puis invoquer a 1’appui dela loi de 1’appel des eaux.

M . Troost. — Ne nous appesantissons pas sur ce point, la question 
aoulevèe pouvant amener de longues discussions.

M . le P r é s id e n t .  —  Je répondrai, dans une prochaine séance, 
a la dernière observation de M. Van der Linden. La parole est & 
M. Pierrot.

M . P ie r r o t .  —  A la dernière séance, j ’ai entretenu la Commission 
des dragages faits dans 1’Escaut. Je voudrais édifier la Commission a 
ce sujet, en citant des chiffres que j’ai fait relever dans le dossier des 
dragages. Lorsque j’ai rédigé ma note sur la rade d’Anvers, les 
dragages de 1905 étaient les derniers en date; ils ont comporté 
27,426 mètres cubes En 1906, il n’a pas été fait de dragages. En 1907, 
on a dragué8,170 mètres cubes devant les hangars2et3. En 19u8, on a 
dragué 28,460 mètres cubes et en 1909, 72,470 mètres cubes. Eu se 
fiant a ses souvenirs, on s’expose ;ï commettre des erreurs, voda pour­
quoi je tenais a vous donnei le chiffre exact des dragages effeciués.



M .  D e  W in t e r .  — En cc qui concerne les profondeurs que 1’on 
sonde actuellement devant les murs de quai d’Anvers et auxquelles 
il a été fail allusion a la dernièrc séance, je possède aujourd’hui des 
données précises que je puis coinmuniquer a la Commission.

M . le  P r é s id e n t .  — J’ai demandé que, a la prochaine séance, on 
nous communique le dernier plan des sondages; nous pourrons alors 
examiner cette question.

La parole est a M. Verhaegen pour achever son discours.

M . V e r h a e g e n .  — Messieurs, je reprends mon discours a 1’endroit 
oü je Fai inlerrompu dans la précédente séance:

VII. — Le calibrage du lit du fleuve en aval d'Anvers.

Devant 1’impossibilité de maintenir sans dragages trés coüteux de 
grandes profondeurs au pied de la majeure partie des quais de la 
Grande Coupure, on a songé a substituer au profil normal indiqué par 
Franzius un profil rétréci.

Comme pareille opération souléve les plus graves objections au 
point de vue du régime du fleuve, on a cherché a inspirer confiance 
en endossant a Franzius lui-même la paternilé de 1’expédient.

Les citations produites a 1’appui de cette manière de \oir ont déja 
été réfutées a la Chambre par 1'honorable M. Helleputte. II résulte 
notamment de la discussion que 1’assertion: « que M. Franzius aurait 
estiiné pouvoir, au lieu des 8 métres de profondeur prévus par son 
projet, réaliser n’importe quelle autre profondeur plus grande », se 
baserait tout au plus sur une simple déclaration verbale de 
M. Franzius: c’est alors que M. Helleputte fit observer qu’il y avait 
probabloment malentendu. Dans les passages du rapport de Franzius, 
que j ai repioduits moi-même dans mon précédent discours, je n’ai 
pas non plus trouvé la preuve que le savant ingénieur allemand füt 
d’avi.s qu’un rétrécissement de la Grande Coupure aurait donné les 
grandes profondeurs désirées.

Telle n’est pas 1’opinion de M. de Thierry, qui s’est exprrmé comme 
suit dans son discours du 23 mars 1909 :

« J’attire votre attention sur le fait que M. Franzius a indiqué lui- 
même le moyen d’obtenir de plus grandes profondeurs au pied du 
mur de quai; ce moyen consiste en un rétrécissement de la largeur



du lit mraeur, a 1’aide d’ouvrages a construire sur la rive gabche, 
devant la ligne des basses eaux.

» Notre honorable Président élait done en parfait accord avec 
M. Franzius lorsqu’il déclara a la Chambre des Représentants que la 
profondeur requise peut être ohtenue par un rétrécissement approprié 
du lit mineur. »

Or, quel était le but de Franzius, lorsqu’il proposa les ouvrages 
en question ? Obtenir une profondeur de 8 mètres au pied des
2,000 mètres de quais a construire évenluellement a 1’extrémité aval 
de la Grande Coupure.

Quel est, d’autre part, le but du rétrécissement général de la Grande 
Coupure, tel qu’il est actuellement proposé ? Réaliser dans le chenal 
une profondeur de 12 a 14 mètres.

Les situations sont done bien difïcrentes. Elles le sont encore 
davantage pour celui qui tientcompte des eirconstances qui ont amené 
Franzius a formuler sa proposition de rétrécissement. La discussion 
du projet de grande coupure avec MM. Conrad et Welcker avait fait 
admettre 1’opinion qu’a raison de la configuration du lit de la Grande 
Coupure, le chenal, vers 1’cxtrémité aval, se serait écarté du quai et 
aurait subi, en même temps, un certain relèvement.

Le but du rétrécissement propose par Franzius était simplement 
de remédier a cet inconvénient local, c’est-a-dire d'opcrer un déplace- 
ment du chenal et de ramener celui-ci a la profondeur normale.

On le voit, il n’existe aucune similitude entre le rétrécissement 
proposé par Franzius, en vue d’assurer localement les profondeurs 
sensiblement normal es de 8 mètres, et le rétrécissement général de la 
Grande Coupure proposé en vue de réaliser des profondeurs qui, eu 
égard a la faible courbure de la rive, doivent être considérées comme 
absolument anormales.

Si, d’ailleurs, il était permis de conclure du passage reproduit par 
M. de Thierry que 1’on peul obtenir par un rétrécissement la profon­
deur requise de 14 mètres dans le chenal de la Grande Coupure, rien 
n ’empêcherait de tirer les mêmes conclusions de la lettre que 
M. Fargue adressa, le 17 avril 1900, a MM. les Bourgmestre et Echevins 
de la ville d’Anvers, et dans laquelle il s’exprime ainsi:

« Sans doute, au moyen d’épis sur la rive gauche, on pourrait con- 
traindre le chenal a rester appuyé vers la rive droite, mais il en 
faudrait beaucoup et on serait conduit a les faire trés saillants, et 
cette contrainte violente, outre qu’elle n’empêcherait pas totalement 
1’oscillation de se faire, entrainerait une déperdition de force vive. »



Dira-t-on que M. Fargue est d’accord avec Franzius pour approuver 
la thèse de M. le comte de Smet de Naeyer, d’après laquelle, grace a un 
rétrécissement approprié du lit de la Grande Coupure, on pourra 
obtenir telles profondeurs qu’on voudra ?

A ce compte, rien n’empècherait d’opposer a M. de Thierry Le rap­
port de Franzius relatif au projet Bovie-Dufourny :

« Malgré les rétrécissements prévus aux endroits de passage d’une 
courbe concave a la suivante, il se produira des irrégularités dans les 
profondeurs de la passe navigable et de 1’instabilité dans la position 
de cette passé. »

Ne faisons done dire a personne autre chose que ce qu’il a voulu 
dire.

J’en viens aux principes d’après lesquels Franzius a établi les 
profils transversaux qu’il a proposés.

Voici quels seraient ces principes, d’après M. de Thierry : 
cc Les principes, dit-il, que M. Franzius a appliqués au Bas-Wéser 

et dont il a recommandé Papplication a 1’Escaut sont les suivants :
» Pour améliorer une rivière, il faut :
» 1° Donner au lit majeur, done au lit situé entre le niveau des 

basses mers et celui des liautes mers, d’aussi vastes dimensions que 
possible et utile;

» 2° Kéduire, autant qu’il est possible et utile, les largeurs du lit 
mineur en augmentant par ce fait les profondeurs utiles a la navi­
gation. »

Selon cette deuxième proposition on pourrait augmenter indéfini- 
ment les profondeurs nécessaires a la navigation moyennant de réduire 
en consequence les largeurs du lit.

Seulement nous devons tout d’abord eonstater que cette proposition 
ne concorde nullement avec celle formulée par Franzius lui-même 
dans son rapport de juin 1895; il se bornait alors a indiquer, comme 
moyen d’améliorer le lit mineur de 1’Escaut, conformément aux prin­
cipes suivis pour le Wéser :

ce La fixation du lit mineur par 1’établissement de digues con­
ductrices aux endroits oü leslargeurs sont trop grandes a marée basse.» 
[Recueil des Documents, p. 47.)

Si 1’on s’en rapporte aux plans de Franzius, on constate qu’il



cor.sidérait qu’cn général la largeur actuelle du lit mineur entre Anvers 
et Lillo est saiisfaisantc et qu’il n’y a pas lieu de s’en écarter sensible- 
ment pour normaliser le fleuve.

Franzius s'est d’ailleurs expliqué a eet égard d’une fagon trés nette 
en procédant a la determination exacte des profils qu’il a proposés.

« Ld question qui se pose avant tout, disait-il, est celle de savoir 
quelles sections il faut donner au fleuve corrigé pour assurer cette 
capacité (celle du lit actuel).

» II est remarqunble qu’un des profils, le profil 11, prés du 
Kruisschans, a conservé, pour ainsi dire d’une maniére constante, les 
dimensions de sa section, ainsi que sa largeur a marée basse pendant 
une durée de cent ans environ.

» La section était, en effet :

» En 1800 : i,7S0 mètres carrés; la largeur : 670 metres.
» En 1S62 : 4,<X10 » » » 625 »
» En 1877 : 4,360 » » » 647 »
» En 1891 : 4,440 » » » 652 »
» En 1893 : 4,350 » » » 680 »

» Ou, en moyenne, la section : 4,550 mètres carrés; la largeur : 
655 mètres.

» Comme ce profil accuse, a fort peu de chose prés, une même 
largeur et la même surface de section, pendant la durée considérée, 
ces deux facteurs semblent se trouver dans un rapport tellement 
favorable qu’il est a présumer que 1 equilibre actuel sera également 
conservé par le maintien de la section a marée basse ainsi que de la 
largeur a marée basse. » (Recueil des Documents, p. 51.)

Pour la détermination du profil des sections, M. Franzius a done 
tenu compte, non seulement de la superficie de la section, mais aussi 
de sa largeur au niveau de marée basse; il a admis également qu’il 
importe pour le bon régime du fleuve qu’il y ait un rapport déterminé 
entre la section et la largeur.

Si, comme le fait remarquer d’autre part M. Van Brabandt, « les 
grandeurs des sections transversales doivent être considérées comme 
des données de Ia question », il rcsulterait de la méthode exposée par 
Franzius « que la largeur du lit mineur normal serait également une 
donnée de la question, de sorte que 1’on se trouverait en presence 
d’une dimension déterminée dont il importerait au bon régime du 
fleuve de ne pas s’écarter sensiblement. »



Toute autre est la théorie que M. de Thierry nous a exposée comme 
étant celle de Franzius :

« Le calcul des sections et des largeurs du lit mineur, dit-il, est 
basé, dans eet avant-projet (celui de Franzius) sur une section prés du 
Kruisschans (profil 11) qui s’est mnintenue a peu prés constante sous 
le rapport de la surface 11 de la largeur du lit mineur depuis prés d’un 
siècle. Bien que les passes navigables de ce profil présentent 15 mètres 
de profondeur, il n’a été admis pour le calcul qu’une profondeur de 
de S"'20 pour la section théorique. C’est en partant de cette section 
théorique, c’est-a-dire d’une section de 4,560 mètres carrés de surface, 
sous la basse mer, ayant 8"'20 de profondeur et 653 mètres de largeur 
au niveau de la basse mer, que les sections amont el a\al ont été 
calculées. Pour la section a 1’entrée du bassin dn Kattendijk, on 
obtient une section de 3,000 mètres carrés et, pour celle de Lillo, une 
section de 5,000 mètres carrés. Les largeurs du lit mineur qui 
correspondent a ces sections sont de 465 mètres au Kattendijk et de 
720 mètres a Lillo. (les largeurs du lit mineur sont basées sur une 
profondeur du profil théorique de 8 mètres au Kattendijk et de 8m25 
a Lillo; mais, comme je viens de le faire remarquer, cette profondeur 
n’a qu’une valeur absolument théorique et, ainsi que le profil normal 
au Kruisschans accuse une profondeur maximum de 15 mètres sous 
marée basse, les profondeurs de la passé seront bien supérieures aux 
8 mètres du profil théorique.

» C’est done la superficie de la section qui dornine la question...
» C’est seulement lorsque les sections transversales se trouvent 

ainsi déterminées qu’il est possible de fixer les largeurs définitives du 
lit mineur, en satisfaisant aux exigences de la navigation quant a la 
profondeur. »

II y a une différence essentielle entre cette méthode et celle qui est 
exposée par Franzius lui-même.

En effet, tandis que Franzius établit expressément qu’il y a corréla- 
tion entre la surface de la section normale et la largeur du lit mineur, 
1’opportunité d’un rapport déterminé entre ces éléments est manifes- 
tement méconnue dans 1’interprétation de la théorie de Franzius que 
nous a donnée M. de Thierry.

En d’autres termes, la comparaison des textes que nous avons 
reproduits montre que, pour la détermination de la largeur du lit a 
marée basse, Franzius fait intervenir une condition, celle d’un rap­
port entre cette largeur et Ia surface de la section; tandis que, d’après



la version donnée par M. de Thierry de Ia. méthode Franzius, cette 
condition n’existerait pas.

Comme la condition admise par Franzius avait pour but de réaliser 
une surfaee de section quo le régime du fleuve pilt maintenir, il est 
logique de penser que 1’omission de cette condition serait de nature a 
compromettre lc maintien de Ja surfaee de la section donnée au nou­
veau lit.

M. de Thierry a entretenu la Commission des différentes profon­
deurs du lit. •

On distingue trois profondeurs : celle de la section frapézoïdale, 
celle de la section parabolique et celle du thahveg telle qu’elle est 
dans la réalité. Xous savons que la profondeur du profil théorique 
parabolique est plus grande que celle du profil théorique trapézoïdal. 
Quant a la profondeur effective du thalweg, elle dépend essenlielle- 
ment de la configuration du lit au point considéré. Elle sera beaucoup 
plus grande si la section considérée est située dans une courbe au 
lieu d’etre située dans une inflexion.

Si Franzius n ’a pas parlé de la profondeur de 15 mètres sous marée 
basse que présente le thalweg au profil 11, c’est apparemment paree 
qu’il savait que cette profondeur est le résultat, non pas de la seetiun 
transversale et du débit considérés d’une manière abstraite, mais 
d’une courbure de la rive qui sera loin d’etre réalisée dans la Grande 
Coupure.

Quoi qu’il en soit, comme pour, la détermination des profils trans- 
versaux du projet actuel on a suivi la méthode indiquée par M. de 
Thierry, méthode qui diffère essentiellement de celle indiquée par 
Franzius lui-même pour la détermination des profils du projet 
ancien, il est inadmissible de placer, pour cette partie essentielle, le 
nouveau projet sous le patronage de Franzius.

Comme, au surplus, la méthode indiquée par M. de Thierry pré­
sente beaucoup moins de garanties au point de vue du régime du 
fleuve, on doit envisager les profils proposés avec la plus grande 
réserve.

En fait, cet examen donne lieu a de graves objections.

** *

Les profils transversaux des deux seclions extremes de la Grande 
Coupure qui ont été présentés a la séance du 23 mars (matin) peu­
vent être considérés comme des parties du travail d’ensemble que



nous réclamons depuis longtemps. Comme M. Helleputte le disait a la 
Chambre, comme je I’ai dit moi-même ici, il importe que les auteurs 
du projet actuel nous remettent un graphique représentant le cali- 
brage du lit, si pas jusqu’a Bath, comme M. Franzius 1’a fait, du 
moins jusqu’a la frontière.

Quoi qu’il en soit, grace aux profils fournis, nous avons mainte­
nant une base de discussion pratique pour apprécier 1’eft'et du rétré­
cissement propose.

Si 1’on compare les profds actuels avec ceux indiques par Franzius, 
on constate qu’il y a peu de difference entre les surfaces des sections, 
tandis quo les divergences sont trés grandes au point de vue de la 
forme des profds.

Les largeurs des profils trapézoidaux qui étaient au Kattendijk de 
468 mètres a marée basse et de 702 mètres a marèe haute, seraient 
respectivement, dans le projet actuel, de 400 mètres a marée basse et 
de 690 mètres a marée haute; les largeurs qui étaientau Kruisschans de 
655 mètres a marée basse et de 983 mètres a marée haute, seraient 
respectivement, dans le projet actuel, de 494 mètres a marée basse et 
de 1,018 mètres a marée haute. Soit, pour les largeurs a marée basse, 
des differences de 68 mètres au Kattendijk et de 161 mètres au Kruis- 
sclians, ce qui, pour ce dernier point, constitue une diminution de 
largeur de 25 p. c.

Par contre, les profondeurs théoriques des sections trapézoidales 
seraient porteos dans le projet actuel de 8"'03 au Kattendijk et de 8m20 
au Kruisschans, a 12 mètres uniformément au Kattendijk et au 
Kruisschans.

En vertu de la théorie énoncée par M. de Thierry, les modifications 
dont il s’agit ne pourraient être que favorables pour le bon régime du 
fleuve, attendu que les surfaces des sections sont sensiblement main- 
tenues et que la profondeur du lit serait augmentée dans la propor­
tion de 50 p. c.

Si, d’ailleurs, au lieu de 12 mètres de profondeur, on avait, moyen- 
nant de rétrécir en proportion, admis 15 ou même 20 mètres, 1’effet — 
théoriquement du moins — n’aurait pu être que meilleur.

Comme tout le monde ne parait pas converti a cette théorie, on a 
pensé que quelques arguments ne seraient pas inutiles pour la justi­
fication des profils proposés.

« En adoptant, dit M. de Thierry, les sections proposées par 
MM. Pierrot et Van Brabandt de 3,000 mètres carrés sous marée basse 
et de 5,400 mètres carrés sous marée haute, pour Anvers, et de



4,500 mètres carrés sous marée basse et dc 8,150 mètres carrés sous 
marée h;iule a Lillo, on obtiendra entre Lillo et Anvers une vitesse 
moyenne de 0'"60 pour le Hot qui correspond a la vitesse moyenne 
actuelle, tandis que la vitesse moyenne du jusant qui est actuellement 
de 0mG5', se verra portée a 0m70. Par ce fait, 1’entretien des profon­
deurs, le long du mur de quai, sera parfaitement assuré. »

Rappelons d’abord que nous avons contesté 1’exactitude des calculs 
qui ont servi a déterminer les vitesses dont il s’agit. Ces calculs ne 
tiennent pas un compte sutlisant de la forme du profil, de sorte qu’ils 
ne justifient pas plus le maiiitien d’une profondeur de 11 mètres le 
long du quai que celui de toute autre profondeur. Enfin, les vitesses 
espérées ne donnent aucune garantie au sujet du inaintien de la forme 
du profil, notamment en ce qui concerne 1’emplacement et la pro­
fondeur du chenal.

Si la théorie était vraie, on pourrait prendre n’importe quel profil 
du lit actuel et modifier sa  conformation ; or, il est absolument certain 
que la conformation ne se maintiendrait pas, lors même qu’on aurait 
conservé la même superficie de section.

Au surplus, le projet proposé n’ofï're pas la moindre garantie que 
les superficies assignées aux sections successives se maintiendraient, 
attendu qu’il résulte de 1’extrême irréguiarité que 1’on observe dans 
la succession des sections du lit actuel, que ces superficies seraient en 
fait fixées a 1’intervention d’autres facteurs encore que ceux considérés 
par M. de Thierry et par M. Van Brabandt.

M. Van Brabandt a produit des diagrammes donnant, pour le lit 
actuel, la succession, a intervalles réguliers, des superficies des sec­
tions de la largeur a marée basse et de la profondeur moyenne.

L’échelle adoptée pour les reproductions qui accompagnent le pro­
cès-verbal de la séance est trop petite pour permettre d’apprécier les
éléments dont il s’agit.

Afin de pouvoir s’en rendre mieux compte, je donne, dans le 
tableau ci-joint, les valeurs de ces éléments, pour les points du kilo- 
métrage entre Burght et Liefkenshoek, tels qu’ils sont indiqués sur le 
plan qui accompagne la note de M. Fargue, publiée en 1900 dans 
les Annales des Ponts et Chaussées de France.

On chercherait vainement dans ces chiffres la confirmation de 
1’existence sur 1’Escaut d’une relation précise entre les largeurs, les 
surfaces, les profondeurs moyennes et, j ’ajouterai, les profondeurs 
réelles.



T ableau des d im ensions su ccessives des largeurs, 
des surfaces et des profondeurs m oyenn es, des profils transversau x  

de 1'Escaut entre le Fort de Cruybeke et 1’ancien  Fort L illo .

KlLOMtTRAGC.

Sum \cr.b
V

M . B .

L arc .h  r 

a

M . B .

I 'ltnF O N iibuns

MOYENNES.

D ’Al'RES 

I.ES CAHTES Di: 

soN D A uns m .

E n  m (‘t r e s  c a n * . E n  m e t r e s . E ll n n ’t r c s .

0.0 2290 376 5 4 Se|itembrc 1904

0.5 2056 427 5.5 —

1 .0 1979 366 5.4 —

i . : ; 2097 330 <; 4 —

2.0 2275 334 6.8 —

2.5 2804 340 8 2 —

3.0 2814 378 7.4 boplcmbic 1906

3.5 2604 442 5 9 —

4.0 2505 484 5.2 —

4.5 2422 470 5.2 —

5.0 2423 WO 5 6 —

5.5 2343 330 7.1 —

6.0 2697 340 7.9 -

6.5 2627 346 7.6 —

7.0 2678 370 7 2 —

7.5 2701 348 7.8 —

8 0 3333 ?46 9.6 —

8.5 3276 326 10,0 —

9.0 2173 350 9.1 —

9.5 3190 420 7.6 Mai 1905

10.0 3354 460 7.3 -

10.5 3-230 470 6.9 —

11.0 3405 544 6.3 —

11.5 3009 S16 5.8 —

12.0 3236 362 5.8



— riso —

Kilométrage.
Surfaces

A

M. B.

Largeur

A
M. B.

I’ROFONDEURh

McnENNES.

D’aphès

LES CARTES DE 
SONDAGES de

J 'n  met res ra i r. En m ètres. E u mètres».

12. 5 3487 550 6 .3 Mai 1905.

13.0 3532 620 5 .7 -

13.:; 3411 640 5 .3 —

14.0 4113 710 5 .8 —

14.5 4541 734 6 .2 —

IS O 4817 628 7.7 -

I S .5 3596 680 5 .3 —

16.0 5165 808 6.4 —

16.il 4690 700 6 .7 —

17.0 4669 614 7 .6 —

17 .5 4167 G04 6 9 —

18.0 3!>68 592 6 .7 —

18.5 3789 644 5 .9 —

19.0 5078 676 7 .5 —

19 5 4518 656 6 .9 —

20.0 4830 676 7 .2 —

20.3 4756 716 6 6

21.0 5456 750 7 .3 -

2 1 .S 5381 734 7 .3 —

22.0 4920 780 6 3 —

2 2 .S 5047 804 6 .3

Dans ces conditions, les considérations théoriques invoquées a 
1’appui de la forme du profil propose sont au moins sujettes a cau­
tion.

Du reste. M. Van Brabandt nous parle exclusivement des avantages 
que le rétrécissement peut donner théoriquement au lit mineur,

II oublie trop, semble-t-il, que dans un fleuve a marée, tel que 
1’Eseaut, le róle du lit mineur n’est pas du tout comparable au róle 
du lit mineur dans un cours d’eau ordinaire.



Dans un de leurs rapports, MM. Conrad et Wclcker ont donné un 
diagramme moyen de la marée a Anvers, avec indication de la vitesse 
et de la direction des courants pendant les divers états de la marée.

J'annexe ce diagramme a mon discours. Tl permet de se rendre compte 
que, dans le lit mineur, a marée basse, c’est-a-dire au seul moment 
oü il pourrait fonctionner isolément, il n’ya pas de courant. D’autre 
part, aux approches de 1’étale et des renversements de courant, les 
courants sont trés faibles et trés mal établis.



Au point de vue des courants, le lit mineur est done un lit théori- 
que; pratiquemenl, il est inséparable du lit majeur.

Ceci est tellement vrai, que ee n’est pas d’après la section du seul 
lit mineur que M. Van lirabandt a caleulé les vitesses dont M. de 
Thierry fait état, mais d’ ïprès la moyenne des sections du lit mineur 
et du lit majeur. 11 est done rationnel de tenir compte a la fois du 
profil du lit mineur et de celui dn lil majeur, ce dernier comprenant 
du reste ie premier.

Aussi, je m’étonno d’avoir entendu M. Van Brabandt nous dire 
« qu’il n’a pu bien saisir la portee de 1’aftirmution de 1’honorable 
M. Verhaegen concenianl la repercussion défavorable que le rétrécis­
sement du lit, mineur pourrait exercer sur la situation du lit majeur. »

Comme nous venous de le voir, la connexité entre les deux parties 
du lit est évidente. '

Ajoutons uue, pour le lit majeur, la profondeur moyenne n'augmente 
pas a raison de lamoditieation du lit mineur, et que le rayon moyen non 
seulement n ’augineine pas, mais diminue a raison du rétrécissement 
du lit mineur, attendu que le périmètre mouillé devient plus grand.

D’un autre cóté, la conformation du profil transversal du lit majeur 
devient d’autant plus défavorable que la surlargeur de la partie com­
prise entre les niveaux de marée haute et de marée basse devient plus 
grande.

_____________
---- ■ '■»>>>>*>) >r>'

I 1 ............................
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Si 1’on trace, au moyen d’une même échelle pour les largeurs et les 
hauteurs,la section tiansversale projetée par SI. Van Brabandt a 1’extré- 
mité aval de la Crande Coupure, on constate immédiatement que le 
fleuve s’y trouvera, en fait, divisé en deux parties d’un caractère trés 
différent quant a la profondeur.

L’onde formée par le Hot rencontrera, dans la partie a peu profonde, 
des resistances notabloment supérieures a celles que lui oflrira la 
partie b. Aussi la portion de 1’onde qui couvrira la section a s’avan- 
cera-t-elle moins vite que la partie qui couvrira la section b. M. Van 
Brabandt montre que les obstacles rencontrés par le pied de 1’onde 
font varier la rapidité de la marche de celle-ci de 11 mètres a 5 m. 90



par seconde. L’onde ne sc divisera-t-elle pas en deux portions et ne 
faut-il pas craindre la formation d’une onde résultante d’intensité 
réduite, intensité inférieure, par conséquent, a celle qui se produirait 
dans un lit unique?

Avant, pendant et après 1’étale de basse mer, le mouvement de 1’eau 
sera nul dans la partie a ; les dépots de sable et de vase seront consi­
derables, le fond se relévera rapidement et la section transversale se 
réduira.

En d’autres termes, la forme de la section proposée blesse le prin­
cipe essentiel de continuité. De la, une réduction qui semble inévi- 
table de 1’énergie de 1’onde.

II est ai.sé dc montrer que, tant au point de vue de la pénétration 
du tlot que de la propagation des courants de marée, le profil du lit 
majeur sera beaucoup plus défavorable avec un lit mineur rélréci 
qu'avecun lit mineur normal.

II est certain, dès lors, que le rétrécissement aura une mauvaise 
influence sur le régime du tleuve et qu’il faut s’attendre aux consé- 
quenct'b fneheuses que j’ai attributes au rétrécissement dans mon 
premier dist mirs.

Cependant, M. Van Brabandt a cherché a donner une garantie du 
maintien des profils proposés. II a montré quelques profils de la rade 
actuelle qui concorderaient suffisamment, d’après lui, avec les deux 
profils du lit rétréci qu’il propose pour la Grande Coupure.

A part le profil correspondant au quai du Bhin et qui présente 
assez d’analogie avec le profil propose pour la section immédiatement 
attenante de la Grande Coupure, j apercois de grandes différences 
entre les profils de la rade actuelle et ceux proposés pour le projet de 
coupure.

II est clair que le profil du Kruisschans a été dessiné exactement 
d’après les mêmes données que le profil du Kattendijk. Or, si le 
profil indiqué pour le Kattendijk peut se maintenir grace a 1’influence 
de la forte courbure du quai du Bhin (rayon 1.025 m.), il n’en sera 
plus du tout ainsi au Kruisschans, oü le rayon de courbure de la rive 
droite de la Grande Coupure alteindra 11,200 mètres.

Le profil du Kruisschans a été dessiné sans que, au point de vue de 
remplacement et de la profondeur du chenal, il ait été tenu compte 
du régime sinusoidal du fleuve.



La Grande Coupure rótrécie otire, sous ce rapporl, une situation 
analogue a celle que présentait en 1895 la Grande Coupure normale.

Je ne songe pas a reprendre ici la discussion qui se produisit alors 
entre MM. Kranzius ct de Thierry, d’une part, et MM. Conrad et 
Welcker, d’aatre part, auxquels il convient d’ailleurs de joindre 
M. Fargue, qui avait été mis en cause par MM. Franzius et de Thierry.

II est regrettable que le liecueil des Documents préparé pour la 
Commission n'ait pas reproduit les rapports de ces savants hydrauli- 
ciens : ils présentent, en effet, de même que 1’étude de M. Fargue sur 
la correlation entre la configuration du lit et la profondeur du chenal 
dans 1’Escaut maritime, un grand intérêt.

Je me borne a rappeler la conclusion de MM. Conrad et Welcker : 
« Dans 1’Escaut, en aval d’Anvers, la passé de 8 mètres sous marée 
basse ne serre immédiatement la rive concave d’une section quel­
conque de la rivière que lorsque cette section se raccorde en amont ou 
en aval a une partie fortement courbée dont la rive concave a un 
rayon inférieur a environ 2,000 mètres et dont 1’arc comporte au 
moins 800 mètres de longueur.

» Ces conditions ne seront a peu près réalisées que dans la partie 
supérieure longue de 700 mètres de la Grande Coupure en amont du 
kilomètre 8 du projet.

» On peut done conclure de phénomènes analogues observes dans 
1’Escaut lui-même que pour la partie réduite de la Grande Coupure, 
en aval de cette section supérieure, longue de 700 mètres, il n’existe 
pas de certitude que le chenal principal serangera a la profondeur de 
8 mètres et davantage sous marée basse et sur toute sa largeur dans 
la moitié droite ou oriëntale de la Grande Coupure et s’y maintiendra 
constamment.

» On ne peut certes s’y attendre pour la partie aval du kilomètre 12 
du projet Stessels, et il est même incertain que le chenal puisse main­
tenir constamment encore sur ce point ne füt-ce que son axe a 1’Est de 
1’axe de la rivière ; ce ne sera probablement pas le cas.

j) Pi'ur la partie aval du kilomètre 14 du projet précité, on ne 
peut certes s’y attendre ; la, déja, se fera sentir 1’influence de la 
courbe de Liefkenshoek, inclinant vers 1’Ouest, et le chenal principal 
y passera, en conséquence, dans la moitié gauche ou occidentale de la 
largeur du fleuve.

» Sur ce point, les dessins sont plus éloquents qu’une longue 
démonstration. Sur une longueur de 2,000 mètres, la partie supé­
rieure de la Grande Coupure subira encore 1’influence de la forte



courbe devant le quai du Rhin, mais nous croyons que cette influence 
ne s’étendra pas plus en aval. » (Rapport du 22 mars 1899, p. 9.)

MM Conrad et Welcker ajoutaient : « La justesse de notre these, a 
savoir, qu’il n’est pas certain que, dans une courbe a aussi grand rayon: 
le thalweg tiendra la rive concave, se confirme aussi par ce qui se 
passe dans d’autres rivières. » Et ils ont cité des exemples.

De soa cóté, M. Fargue écrivait ce qui s u it : « Je dirai done que le 
récent rapport de 1’éminent Ingénieur aUcmand, M. Franzius, me con­
firme dans la conviction que 1’on ne peut attendre que de trés 
médiocres résultats de 1’exécution des projets Stessels, dits de la 
Grande Coupure : sur les deux premiers kilomètres environ, oil la 
courbure est assez prononeée, le chenal de 1’Escaut serait accolé a la 
rive droite et la profondeur sous marée basse y serait de 8 mètres au 
moins; sur ie surplus de son parcours, c’est-a-dire sur plus de 
C kilomètres, le nouveau lit ne présenlerait que des courbures trés 
faibles et les choscs se passeraii'nt a peu prés comme sur le Wéser 
inférieur. » ( l/amélioration de l'Escaut, publication de 1’administra- 
tion communale d’Anvers, année 1900, p. 11.)

Nous avons déja vu plus haut que Franzius avait fini par reconnaitre 
qu’il se produirait un relèvement vers 1’aval de la Grande Coupure et 
que la profondeur de 8 mètres sous marée basse ne pourrait proba­
blement pas y être atteinte sans 1’intervention d’ouvrages spéciaux a 
établir sur 11 rive gauche.

Un dira peut-être que cette situation se rapporte a la réalisation 
éventuelle du profil normal, et non pas a celle du profil rétréci que 
comporle le projet actuel.

Mais cela n’a nullemcnt empèché les ingénieurs les plus autorisés 
de maintenir leurs objections contre la Grande Coupure.

Dans une lrttre a M. Mavaut datée du 10 aoiit 1906, dontil a éfé 
donné lecture ici, M. Fargue s’expnme comme s u it :

« La Grande Coupure que le Gouvernement a propobée présente 
trois défauts essentiels : courbure insuflisante, developpement excessif 
et impossihilité d’exécution par fractions successives.

» L’insutïisance des courbures a pour consequence 1’insuffisance 
des profondeurs le long de la rive concave : c’est, je crois, un point 
hors de discussion, et les Ingénieurs du Gouvernement l’ont eux- 
mêmes reconnu en cherchant a courberle tracé primitivement congu 
par les promoteurs de la Grande Coupure. Mais la courbure a laquelle 
on s’est arrêLé n’est pas encore assez prononeée, et il serait impossible

I , i ’ i .  . I t ' l  i



d’aller plus loin sans allonger la coupure, c’est-a-dire sans aggraver 
encore le second défaut.

« L’une des lois les plus importantes de l'hvdraulique lluviale est 
celle dite du développement, d’après laquelle la distance entre deux 
inflexions successives doit peu difïérer d’une certaine moyenne. Avec 
un développement trop grand ou trop petit, le chenal ne suit pas 
partout la rive concave et il y a amoindrissement de la profondeur de 
la mouille, ainsi que de la profondeur moyenne du bief. Quoi qu’on 
fasse, la Grande Coupure serait toujours beaucoup trop longue et ne 
réaliserait jamais 1’harmonie nécessaire entre 1’oscillation dynamique 
du chenal et 1’oscillation géométrique du tracé. »

Vous savez aussi, Messieurs, que M. Welcker partage 1’opinion 
exprimée par M. Fargue.

Antérieurement déja, MM. Conrad et Welcker ont émis 1’avis qu’un 
rétrécissement du lit ne remédierait nullement aux défauts inhérents 
au tracé de la (irande Coupure, ici même, M. Troost n’a-t-il pas déelaré 
que des réllexions de courants se produiraient probablement tant en 
amont que vers I’aval du lit de la Grande Coupure, lel qu’il est actuel­
lement projoté?

II parait certain que, dans le lit rétréci, il y aura des causes de 
perturbation dérivant du régime du tleuve, et que ces causes agiront 
sur la position et la profondeur du chenal. Celui-ci se déplacera et se 
relèvera.

Ces previsions ne concordent évidemment pas avec les dispositions 
proposées pour le profil d’aval du lit rétréci; on y suppose, contraire- 
ment a ce que Franzius lui-même avait admis, que le chenal rasera 
la rive droite vers 1’aval de la Grande Coupure, aussi bien qu’;ï 
1’amont; on y suppose aussi que les profondeurs du thalweg et du 
mouillage au pied des quais non seulement ne diminueront pas, 
mais subiront une notable augmentation. Le mécompte sera d’autant 
plus important qu’a raison de la resistance plus grande que présente 
tout profil rétréci a la pénétration du flot et a la propagation des 
courants de marée, il se produira un exhaussement général du 
fond.

Et eene sera pas seulement parle fond que les profils proposés seront 
bouleversés, mais encore du coté de la rive gauche, oü le talus sous- 
marin, inclinéde4 centimétres par mètre, ne manquera pas d’être 
fortement corrodé en certains points.

Dans la rade actuelle, nous voyons déja sur la carte hydrographique 
de UH)8, que le talus du cóté de la rive gauche se place sous des incli-



naisons de 11 centimètres par mètrc vis-a-vis du quai du Hliin et 
devant la Tète de Flandre, et même sous une inclinaison de 20 centi­
mètres par mètre vis-a-vis du Steen.

A la Chambre, M. le comte de Smet de Naeyer a declare qu’il dis- 
posait de movens decoercition pour contraindre le Heuve a respecter 
son oeuvre. Je suppose que, dans sa pensee, il s’agit de consolider les 
talus sous-marins au moyen de matériaux résistants.

M. Van Brabandt nous a dit, de son cóté, qu’ii faudra fixer le lit 
mineur et empêcher artificiellement le courant d’en modifier la 
largeur.

Cette operation est relativement aisée aux abords immédiats do la 
basse mer, mais sur le talus sous-marin qui suit, elle devient trés 
difficile; on ne peut pas établir des perrés jusque dans les zones pro- 
fondes sous marée basse. Four atteindrela profondeur de 8 mètres, 
il faudrait déja un perré de plus de 200 mètres de largeur. Or, non 
seulement cela coüterait un argent fou, mais le lalus solide ne sera 
pas toléré dans la rade d’Anvers a cause du danger qu’il présenterait 
pour les navires qui, au cours des manoeuvres, risqueraient de 
talonner les matériaux du talus et de s’y faire des avaries. En réalité, 
il n’y a pas la moindre illusion a se faire au sujet de la possibilité de 
maintenir les profils proposés.

Le sort de ceux-ci dépendra absolument du régime du fleuve, qui 
aura bientüt fait de les modifier.

En résumé, les profils proposés sont dépourvus des garanties néces­
saires et 1’on ne peut y puiser la certitude d’un régime slable, avec 
grandes profondeurs, pour 1’Escaut rcctifié suivant le tracé de la 
Grande Coupure.

VI11. — Les exemples des autres rivières et les expériences 
sur modèles a échelle réduite.

M. le Comte de Smet de Naeyer, notre président, a dit a la Cham­
bre, en vue de la rassurer sur les conséquences du rétrécissement 
proposé pour la Grande Coupure, qu’on peut s’en rapporter aux 
exemples offerts par les fleuves étrangers. C’est a ce propos que j ’ai 
rappelé a la Commission le mot connu : comparaison n ’est pas raison.

Sur les grands fleuves hollandais et allemands : le Nieuwe Water­
weg, entre Botterdam et la mer, le Wéser entre Brême et Nordenham, 
1’Elbe, pour les travaux proposés entre Hambourg et Brunshausen,



j'ai vainement chcrchc un cas de rétrécisseinent comparable a celui 
que comporte le projet actuel de la Grande Coupure.

Ra etfet, sur ces lleuves, la largeur du lit mineur augmente a peu 
prés régulièrement de 1’amont vers 1 aval, dans la mesure de l’ac- 
croissement du débit. Ils constituent des types de rivières normali- 
sées. Franzius a déclaré qu’il a établi les dimensions du lit mineur de 
la Grande-Coupure ct du lit régularisé de 1’Escaut en aval, conformé- 
ment aux régies suivies pour la normalisation du Wéser. Je puis dès 
lors constater que le calibrage trés différent que comporte le nouveau 
projet de 1’Escaut maritime n’est plus conforme au type du Wéser, 
ni a celui des autres lleuves normalisés.

M. de Thierry semble vouloir dire le contraire : « A l’embouchure 
de la Hunte au Bas-Wéser, dit-il, le lit mineur avait, avant les travaux, 
une largeur d’environ 1,000 mètres; on 1’a réduite a 430 mètres. Le 
fait <jue,grace a ce rétrécissement, non seulement les profondeurs, mais 
aussi le régime du fleuve ont été sensiblement améliorés. piouve 
qu’un rétrécissement approprié est loin d’avoir un effet funeste. »

L’exemple n’est pas adéquat. La largeur de 1,000 mètres dont il 
vient d’etre question n’était pas une largeur normale, mais bien une 
largeur anormale, telle qu’on en trouve fréquemment sur des fleuves 
abandonnés a eux-mêmes. Pour 1’Escaut, notamment, la normalisa­
tion proposée par Franzius comporte en maint endroit des diminu­
tions de largeur trés considerables sans que, de ce chef, il pui.sse être 
question de rétrécissements de nature a porter atteiiite au débit de flot.

De même, dans le cas cité par M. de Thierry, la section du Bas- 
Wéser, a 1’embouchure de la Hunte, ne constitue en aucune fugon 
une section rétrécie. Les largeurs y sont rettement en concordance 
avec celles des sections voisines, tant du cóté amont que du cóteaval. 
Au surplus, si la section Elsfleih-BracLe constituait réellement une 
section rétrécie, analogue a la Grande Coupure rétrécie; il faudrait, en 
vertu des principes défendus par M. de Thierry, que les profon­
deurs du chenal y fussent plus grandes.

Or, on ne constaté rien de semblable.
L’exemple du Nieuwe Waterweg, en llollande, est-il plus con- 

cluant ?
« II est, d’autre part, certain, dit M. de Thierry, que 1’embouchure de 

la Nouvelle Meuse, qui, selon le projet de Caland, devait avoir une 
largeur de 900 mètres a 1’extrémité des digues, a été resserrée par 
1’établissement d’une digue arasée au niveau des basses mers. Le lit 
mineur que 1’on a obtenu a 1’aide de cette digue a une largeur de



660 mètres a 1’enracinement des digues et 685 mètres a 1’extrémité. 
II serait ecrtainement au moins imprudent de vouloir soutonir quece 
rétrécissement a eu un effet funeste soit sur le régime, soit pour la 
navigation de la Nouvelle IVJeuse. »

Personne n’a jamais songé a soutenir pareille erreur!
Le chenal dólimité au Sud par la nouvelle digue intérieure ne 

constitue pas une section rétrécie par rapport a 1’ensemble du lil de 
la Nouvelle Meuse. II continue, au contraire, 1’élargissement progres- 
sif du lit mineur, qui passé de 300 mètres a Rotterdam jusqu’a 
660 mètres a Hoek van Holland, conformément aux dispositions 
recommandécs en 1877 par une commission nommée pour examiner 
les conditions dans lesquellesil y avail lieu de continuer 1’établisse- 
ment du Nieuwe Waterweg commencé en 1868 d’après le projet de 
M. P. Caland.

II n’est pas admissible que 1’on invoque de tels exemples a 1’appui 
du nouveau projet de la Grande Coupure. Celui-ci comporte un 
rétrécissement local de 25 p. c. de la largeur normale du lit mineur 
et prévoit, d’aulre part, un approfondissement de 50 p. c. du plafond 
de la section trapézoïdale qui constitue le profil transversal théorique 
decelit. De ce que le régime des fleuves cités eomme exemples n’a subi 
aucune atteinte, il n’est done pas permis deconclure que le régime de 
l’Escaut n’aurait pas a soufi'rir du rétrécissement que 1’on propose 
actuellement de faire subir a la Grande Coupure.

Dans une communication faite, le 13 mars 1909, au Koninklijk 
Instituut van Ingenieurs' un ingénieur du Waterstaat, M Ramaer, a 
émis 1’avis qu’en vue d’approfondissements ultérieurs du Nieuwe 
Waterweg, il y aurait avantage a diminuer la largeur du lit. 
M. Pierrot s’est empressé de conclure du compte rendu publié par la 
revue l)e Ingenieur que : « le programme de M. Ramaer est le même 
que celui que nous préconisons pour 1’Escaut maritime ». C’est aller 
un peu vite en besogne.

En effet, d’après le compte rendu, M. Ramaer s’est principalement 
attaché a faire ressortir les inconvénients des épis et a faire valoir 
les avantages a résulter de la modification du Noordgeul et de la 
Brielsehe Maas en vue d’y loger un plus grand volume d’eau. Seule- 
ment, contrairement a ce que dit M. Pierrot, les rivières dont il est 
question ne sont nullcment situées a 1’amont de Rotterdam.

Le Noordgeul se tiouve a 1’aval de Rotterdam, a peu prés au tiers 
de la distance qui sépare Rotterdam de la mer; et la Brielsche Maas 
longe le Nieuwe Waterweg enti’e le Noordgeul et <a mer. Alors done



que 31. Pierrot proclame qu’il est inutile de se préoccuper de la dimi­
nution de débit qui, a la suite de 1’exécution de la Grande Coupure, 
se pioduirait dans Ia partie aval de 1’Escaut beige et hollandais, 
M. Ramaer préconise des travaux importants en vue d’augmenter 
considérablement le débit dans la partie inférieure du Nieuwe 
Waterweg.

De plus, 1’ingénieur hollandais, parlant du ï’étrécissement a 
opérer, declare que « celui-ci ne devrait pas dépasser une certaine 
limite, car il contrarierait trop la remonte du flot ». C’est le bon sens 
même.

Pour montrer les inconvénients auxquels peuvent donner lieu des 
rélrécissements exagérés pratiques sur les lleuves a marée, j ’ai 
invoqué 1’exemple des travaux exécutés sur la Seine maritime entre 
Rouen ct la mer. M. de Thierry me répond que : « si 1’on s’était 
contenté de resserrer le lit mineur, tout en laissant un lit majeur 
suffisamment large, on n’aurait pas créé les difficultés que 1’intro- 
duction du (lot rencontre dans la Seine maritime ».

II y a certes une part de v{>rite dans 1’observation de M. de Thierry; 
du reste, dans le programme des travaux proposés par la Commission 
de 1885, figure 1’abaissemcnt jusqu’au niveau de marée basse des 
digues en aval de Tancarville. II y a plus; si 1’on s’était borné a 
déraser la digue Sud comme on 1’a fait pour la digue Nord, 
M. de Thierry aurait complètement raison.

Seulement on a démoli complètement la digue Sud pour construire 
une nouvelle digue a quelques centaines de mètres plus loin, de 
manière a augmenter de 50 p. c. environ la largeur du chenal.

Dans le remarquable ouvrage qu’il a public sur : La forme du lit 
des rivieres a fond mobile, 31. Farguc, qui fit partie de la Commission 
de 1885 en qualité d’inspecteur général des Ponts et Chaussées, 
explique fort bien les faits dans les termes suivants :

« L a. S e i n e  M a r i t i m e . — La navigabilité de la Seine maritime entre 
Rouen et la mer a été améliorée par des travaux de resserrement dont 
le tracé a été fait d’après les mêmes principes que ceux de la 
Garonne : longs alignements droiLs, raccordements circulaires et 
largeurs variables au hasard des circonstances locales.

» Le résultat obtenu a été analogue : une amélioration d’ensemble, 
avec des lacunes et des aggravations. Les seuils qu’on se proposait 
d’abaisser ont disparu pour la plupart. Toutefois, quelques hauts- 
fonds de tourbe, de galets, de débris de roches sont demeurés inaf- 
faissables malgré la vitesse excessive des courants. Cette violence est



devenue telle que la navigation en a été sérieusement gênée. Les 
étranglements du lit, exagérés dans tous les coudes et surtout dans 
ceux situés en aval de Caudebec et jusque dans 1’estuaire même, ont 
été un obstacle a 1’introduction du (lot; ils ont en certains points 
creusé des profondeurs inutiles et provoqué sur d’autres points 
des atterrissements nuisibles; ils ont enfin contribué a accentuer la 
violence du mascaret.

» 11 a été reconnu indispensable d’atténuer autant que possible ces 
inconvénients. A cet ettet, on a d’abord etfectué de persistants 
dragages dans les bancs résistants, principalement dans celui dit des 
Flaques; on a ensuite élargi le lit sur trois points :

» Au débouché dans 1’estuaire, en reculant la digue Nord (rive 
droite du tleuve);

» Et dans les coudes de Tancarville et d’Aizier, en rescindant pro- 
fondément la rive convexe.

» Ces élargissements, bien que non encore complètcment terminés, 
ont beaucoup amélioré la situation.

» Le flot entre et se propage mieux, les courants sont moins exces- 
sifs et le mascaret est moins violent.

» Ces faits, ajoute M. Fargue, montrent que le resserrement du lit 
d’une rivière, surtout d’une rivière a marée, est un moyen d’amélio­
ration dont il ne faut user qu’avec une grande prudence, en tenant 
compte de tous les éléments de la question : résistance du fond, 
courbure des rives, débit du jusant, volume d’eau introduit par la 
marée, etc. » (Pp. 92 et 93.)

Je tiens a rappeler ici que feu M. Fargue a joint la théorie qui 1'a 
rendu célèbre a la pratique des travaux des tleuves a marée. 11 a été 
Ingénieur en chef de la Garonne maritime pendant six ans et c’est 
sous son inspiration qu’ont été étudiés et exécutés des travaux c'ont la 
dépense a excédé 30 millions : port de Bordeaux, passes de la 
Garonne, Bee d’Ambez, Gironde, etc.

Comme inspecteur général, il a été chargé pendant six ans de la 
Seine maritime, avec les ports de Rouen et du Havre. C’est sur sa pro­
position qu’en aval de Tancarville, c’est-a-dire dans 1’estuaire, le 
système de digues surélevées a été abandonné et que le couronnement 
de la digue Nord (le long de la rive droite de la Seine) a été, sur 7 a 
8 kilomètres de longueur, disposé suivant une pente régulièrc raccor- 
dant le niveau des pleines mers a celui des basses mers. Enfin, il a fait 
adopter le principe des digues de basse mer pour le prolongement 
des digues dans 1’estuaire. .



En présence des objections essentielles que soulève le projet de Ia 
Grande Coupure, des ingénieurs de talent ont préconisé, dans un but 
d’information, de recourir aux experiences sur modèles a échelle 
réduite.

MM. Pierrot ek de Thierry font état des differences qui existeraient 
entre le modèle et la réalité, tant au point de vue de la nature du 
terrain que de 1'échelle des largeurs et de celle des profondeurs, du 
mode de propagation de la marée, des vitesses absolues des courants, 
pour contestcr la valeur des indications que peut donner le modèle. 
Ce sont la des objections d’ordre théorique, qui portent sur le prin­
cipe même des expériences. Elles perdent beaucoup de leur impor­
tance depuis que le système d’expériences est consacré par la pi'atique.

« Une autre difficulté, dit encore M. de Thierry, se présente par le 
fait qu’il résulte des observations exécutées dans un trés grand 
nombre de rhières a marée qu’il se forme des courants superposés 
qui sont d’intensilé variable et, a certains instants de la marée, 
de directions opposées. Ces eftets sont prouvés par 1’existence de 
liquides de différentes densités. L’oau de mer ayant une densité supé­
rieure commence a s’introduire sur le plafond, tandis qu’a la surface 
1’eau douce peut continuer a s’écouler vers la mer pendant plusieurs 
heures. On ne saurait, ajoute M. de Thierry, reproduire ces effets 
dans un petit modèle. »

Sans doute, mais cela a-t-il empêché des ingénieurs réputés d'exé- 
cuter des expériences concernant les dispositifs a employer a 1’embou- 
chure du Nieuwe Waterweg et a 1’entrée du canal de la Baltique sur 
1’Elbe?

Et les résultats de ces expériences ne peuvent-ils pas être considérés 
comme concluants ?

Au surplus, on peut s etonner de voir rejeter, pour de tels motifs, le 
principe même des expériences par ceux-la qui regardent a priori 
comme applicables a 1’Escaut maritime des théories, des formules, 
des observations et des expériences se rapportant a des cas absolu­
ment différents.

M. de Thierry trouve un dernier argument contre les expériences 
dans le fait que, d’après moi, la vitesse du courant ne sera pas sufti- 
sante dans les sections approfondies par voie de dragage. II y aurait 
contradiction absolue entre ce que j ’ai dit et les expériences récentes 
exécutées par M. le professeur Engels, expériences d’oü il résulte que 
la force d’entraincment du courant croit avec la profondeur.

Mais, s’il en est ainsi, pourquoi les passes que 1’on creuse dans



1’Escaut nesemaintiennent-elles pas? Pourquoi les apports ne sedépo- 
sent-ils pas de préférence dans les parties latérales moins profondes 
que dans la partie artificiellement approfondie ?

Quoi qu’il en soit, d’après M. Engels, la force d’entraïnement en un 
point donné varie comme lc produit de deux éléments : la pente et la 
profondeur. Or, ces deux facteurs ne sont pas indépendants 1’un de 
1’autre et, dans ces conditions, 1’interprétation donnce par M. deThierry 
est trop absolue. Ce qui incline d’ailleurs a penser que la formule 
n’est pas adequate au cas considèré, c’est que, prés de la limite du 
rétrécissement, non seulement la force d’entrainement ne serait pas 
plus grande sur Ie fond, mais qu’il n’y aurait plus du tout de vitesse 
d’entrainement sur celui-ci.

Ce résultat concorde avec celui auquel conduit, au dela de certaines 
limites, la loi de la décroissance des vitesses a raison de la profondeur, 
loi que j ’ai invoquée dans mon premier discours.

Voici, a ce propos, ce qu’enseignait en 1867 1’éminent hydraulicien 
Boudin qui fut mon professeur a 1’Ecolc de Gand :

« Avantle xviii0 siècle, on croyait que la vitesse aux différents points 
d’une même section transversale augmente a mesure qu’on descend 
plus profondément dans le courant. La loi admise était :

v étant la vitesse du filet situé a la distance x  sous la surface 
liquide. En 1730 1’ingénieur Pitot reconnut, a 1’aide d’un tube qui 
porte son nom, que ia vitesse des divers filets liquides d’un cours d’eau 
diminué au contraire quand on s’enfonce davantage, et qu’elle est 
d’autant plus grande que les filets sont plus éloignés des parois du lit.

v =  V'igx,



» On a fait, depuis Pitot, de nombreuses expériences pour déter- 
miner la loi de distribution des vitessesaux différents points de la section 
transversale d’un cours d’eau. D’après Woltmann, les vitesses décrois- 
sent comme les ordonnées d’une parabole a axe vertical, a mesure que, 
a partir de la surface, on descend de plus en plus vers le fond du l i t : 
par exemple, si o c’ a’ est un arc de parabole et que a a’ représente la 
vitesse a la surface en a et c c’ la vitesse au fond en c, b b' représente 
de même la vitesse en h,  a la profondeur tib.  Funk admit une loga- 
rithmique, c’est-a-dire que, les profondeurs croissant en progression 
arithmétique, les vitesses diminueraient en progression géométrique. 
Rancourt, a la suite de ses expériences sur la Néva (A. P. C. 1832, 
2e sem., p. 1) représente les vitesses sur une même verticale par les 
ordonnées d’une ellipse dont le sommet inferieur serait a^u-dessous du 
fond du fleuve et le petit axe un peu au-dessus dc la surfaee liquide, 
a la surfaee. Dans le sens transversal, on aurait aussi la même loi 
elliptique en allant du milieu vers les bords.

» Toutes ces expériences ont donné des résullats peu concordants, 
car ils dépendent d’éléments trés divers, tels que la pente el la vitesse 
de 1’eau, la grandeur et la forme du profil transversal, etc.; en géné- 
ral, la vitesse diminue d’ailleurs graduellement a mesure qu’on s’en- 
fonce sous la surfaee; la diminution est d’abord insensible, puis de 
plus en plus prononcée et elle croit assez rapidement aux approehes 
du fond, oü la vitesse est encore presque toujours plus que la moitié 
de la vitesse a la surfaee. L’ensemble de ces résultats et surtout des 
expériences faites par M. Defontaines sur le Rhin (A. P. C. 1833, 
2° sem., p. lol) a conduit a admettre une parabole dont 1’axe est 
paralléle au fil de 1’eau, savoir :

v =  V — ax2,

<> V étant la vitesse a 
la surface et a un co- 
eflicient qui varie dans 
chaque a p p lic a tio n  
parliculière; on admet 
aussi la même loi dans 
le sens transversal.

» V it e s s e  m o y e n n e  : Le rapport entre la vitesse moyenne (u) et la 
vitesse maximum è. la surl'acc (V) est utile a connaitre dans plusieurs 
circonstances. Ainsi, pour jauger un cours^d’eau, on determine par-



fois V (ce qui se fait trés facilement) et 1’nn doit en déduire w. Inverse- 
ment, un projet de canal dans lequel les eaux doivent couler d’un 
mouvement uniforme fait connaïtre it, et il importe de pouvoir cn 
déduire V quand ce même canal doit servir a la navigation, etc.

» Dubuat a fait des expériences sur des canaux arlificiels Ion bois) de 
petite dimension dans lesquels le mouvement était uniforme et oü la 
vitesse maximum V n’a pas dépassc I"'3n. M. de Prony en a déduit la 
relation empirique :

• V +  2,37
'  “  '  V + 1 0 3

equation d’une Inpcrbole en u eï Y /'B -ns les limites oü ces expé­
riences ont été faites, elles sont du resle aussi bien représentées par 
1’équation d’une ligne droite, savoir :

u =  0,8 V

;> Le rapport entre u et V dépend d’ai leurs de la forme et de la gran­
deur de la section transversale, de la pente du fond et de la vitesse des 
eaux, etc., c’est-a-dire de tous les élérnents qui ont de 1’irdluence sur 
la loi de distribution des vitesses dans une même section transversale.
11 doit aussi être différent selon que lo mouvement est uniforme ou per­
manent et, par suite, il ne peut convenir a tous les cas.

» Ainsi M. Baumgarten en opéiunt sur la Garonne (A. P. C. 1847, 
2° sem, p. 360), oü VT a varié de 0m98 a 3"’12, a obtenu un rapport 
variant de 0m61 a 0"'75 et qui en moyenne donne :

u =  0,7 V

» L’usage de ce rapport, pour des applications particulières, pré­
sente en définitive beaucoup d’incerlitude. Autant que possible, il 
faut conséquemment éviter d’y avoir recours ou du moins adopter le 
rapport le plus désavantageux.

» Dubuat a aussi déduit de'ses expériences la relation :

u =  I (V +  W),

W étant la vitesse au fond du lit. Son emploi commande la même 
réserve que la préeédente. »

On enseigne encore les mêmes cboses a 1’Ecole spéciale de Gand.
Le professeur actuel, M. Merten, que j'ai interrogé, me 1’a déclaré. 

Les déductions que j’ai tirées de ces notions au sujet des conséquences



d’un rétrécissement du profil normal du lit et de 1’npprofondissement 
correspondant semblent parfaitement logiques. 11 est. cerlain, en tout 
cas, que la formule de M. Pierrot: \ f  =  0,58 Vs ne fournit pas la 
preuve du contraire.

Des observations directes, qui font défaut, pcrm’ttraient seules de 
s’assurer si le rapport des vitesses de fond et de surface, lorsque les 
sections seraient rétrécies et portées a 12 ou 14 mètres de profondeur, 
demeurerait ce qu’il est pour des sections normales moins profondes, 
de 8 a 10 mètres a marée basse.

Qui peut se figurer qu’une section rectangulaire étant placée debout, 
la formule indiquée par i\I. Pierrot se vcrifierait, quelle que soit la 
hauteur du rectangle debout ?

Dès lors, les objections que j ’ai formulées contre le dispositif 
actuellement proposé conservent leur force.

D’autre part, je ne comprends pas le refus de procéder aux expé- 
riences demandées.

Faut-il s’arrêter aux dernières objections formulées par M. Pierrot 
et par M. de Thierry, disant l°que les expérienccs seraient superflues, 
attendu qu’on peut s’en rapporter aux constatations l'aites dans la rade 
d’Anvers et 2° qu’elles seraient inutiles, attendu que le^ résultats 
seraient interprétés par des observateurs se plaeant chacun a un point 
de vue ?

JVous admettons parfaitement qu’on peut s’en rapporter aux consta­
tations que permet 1’Escaut lui-même, non seulement dans la rade 
d’Anvers, mais encore en aval.

MM. Gonrad, Welcker et Fargue n’ont-ils pas dit, depuis le com­
mencement de la discussion, qu’il faut s’en rapporter a ce que 1’Escaul 
lui-même enseigne ?

Or. avec ces ingénieurs éminents, nous prétendons que ces 
enseignements sont la eondamnation de la C.rande Coupure.

Seulement, puisque notre demonstration est contestée par des ingé­
nieurs qui font partie do la Commission, nous en appelons aux 
expériences.

Les résultats de ces essais seraient diversement interprétés, dit-on. 
S o it! Mais la lumière ne s’en dégagerait pas moins et les effets a 
attendre de la Grande Coupure pourraient être appréciés dans une 
large mesure.

Tel est I’avis, fortement motivé, de M. 1’Inspecteur général des 
Ponts et Chaussées Van der Linden, aujourd’hui notre cöllègue, dans 
son cours de construction (p. 207) que j’ai déja cité plusieurs fois.



« Le problème qui se présente pour 1’Escaut, dit M. de Thierrv, est 
une question dans laquelie le tracé joue un role prépondérant. » Or, 
du cóté des partisans de la Grande Coupure, presque rien n ’a été fait 
pour élucider cette question essentielle.

A 1'origine, Franzius ne s’en est pas préoccupé, tandis que 
M. Pierrot parlait avec un certain dédain d ’une «prétendue loi 
sinusoïdale». Par la suite, Franzius a invoqué la formule générale dc 
!a force centrifuge:

i l

M. Pierrot, de son cóté, a produit les propositions que nous avons 
combattues. En fin de compte, il ne reste, de ce cóté, que des affirma­
tions. Je 1’ai démontré. Quand la proposition est faite de recourir 
aux expériences sur petite échelle, on la rejetle.

Pour réclamer les expériences, nous nous appuyons désormais sur 
un document scientifique important, dont 1’honorable M. Pierrot 
lui-même ne peut rnéconmiilre la valeur : le mémoire de M. 1’lngé- 
nieur Van Heckc, lui aussi devenu notre collègue. M. Pierrot a, en 
effet, présidé le jury qui a couronné ce travail et a proposé 1’allocation 
d ’une bourse de voyage a son auteur.

Cc document, qui est récent, est inli lu lé :  Lu methode expérimeniale 
appliquée a l'étude dc 1’hydraulique fluviale et maritime. — Étude 
historique et critique, par Albert Van Hecke, Ingénieur des construc­
tions civiles, chargé de cours a 1’Université de Louvain.

J’engage vivement la Commission a faire remettre a chacun de 
ses membres un  exemplaire du mémoire de M. Van Hecke.

Celui-ci est allé étudier, sur place, 1'innovation cxpérimentale qui 
a définitivement pris pied dans les pays les plus avancés au point de 
vue scientifique, et qui permet d’étudier les effets éventuels de certains 
travaux d ’amélioration projetés aux voies de communication iluviales.

Toutes les objections de MM. Pierrot et de Thierry sont réfutées par 
1’exposé détaillé des essais, des insuceès, des résultats et, finalement, 
des succès qui ont couronné les patients efforts des expérimentateurs.

J’allongerais inutilement mon travail si je reprenais, en ce moment, 
les affirmations et les objections de MM. Pierrot et de Thierry.

Le mémoire de M. Van Hecke fait désormais partie de tout débat 
sérieux au sujet des expériences sur modèles a échelles réduites. II ne 
suffira plus de contester l’efficacité et 1’opportunité de semblables 
expériences pour réussir a justifier une abstention qui deviendra 
difficilement explicable.



Je me borne a reproduire une phrase de mon précédent discours et 
a y appeler une fois de plus I’atlcntion :

« On fait des expériences sur modèles a echelles réduites en France, 
en Angleterre, en AUemagne, en Hollande. Les ingénieurs de ces pays 
ont-ils tort et ^Administration dos Ponts et Chaussées de Belgique 
est-elle seule a avoir raison? »

SECONDE PABTIE.

Je dois, tout d ’abord, revenir pendant quelques instants sur un point 
relatif aux futures écluses maritimes, point qui a été traité ici par 
notre honorable président en mon absence.

Les écluses maritimes.

M. le Ministre des Travaux Publics, dans sa lettre du 2 avril 1909, 
a notre collègue M. Corty, président de la Chambre de Commerce 
d’Anvers, s’est appuyé, après le Comte de Smet de Naeyer, notre  Prési- 
sident, sur une réponse faite par le Gouvernement, après le vote de la 
Chambre, a une demande de la Commission du Sénat, chargée 
d ’examiner le projet de loi sur les installations maritimes et le système 
nilitaire d’Anvers, pour établir que le Gouvernement peut construire 

-es écluses du Kruisschans sans attendre un nouveau vote de la 
Chambre.

La Chambre de Commerce d ’Anvers qui avait écrit au Ministre le
2 février 1909, a insisté par une lettre en date du 6 ju il le t  1909 pour 
que les écluses du Kruisschans soient, commencées sans retard.

On se rappellera que j ’ai émis, au sein de notre  Commission, 
1’opinion que la question de rem placem ent des écluses destinées 
a mettre le bassin-canal en communication avec 1’Escaut maritime 
doit être réservée jusqu’au moment oü la Chambre se sera prononcée 
au sujet de 1’amélioration du ileuw.

Depuis lors, j ’ai interpellé Je Ministre des Travaux Publics, a la 
Chambre, le 23 novembre 1909. Si je n ’ai pas obtenu tout ce que 
j ’espérais, a savoir la promesse que la question de 1’amélioration de 
1’Kscaut maritime a 1’aval d’Anvers serait tranchée la première, j ’ai 
du moins amené M. le Ministre a faire a la Chambre la déclaration 
que  voici :

/



« On lie peut affirmer qu’en fait la construction du bassin-canal et 
des écluses au Kruisschans pourra former obstacle a l’exécutirm tie 1’un 
quelconque des projels présentés pour 1’amélioration de 1’Escaut. » 

Voici done qui est entendu. Notre Commission, non plus que le 
Parlement, ne devra s’arrêter, dans le choix d ’un projet d ameliora­
tion de 1’Escaut maritime en aval d ’Anvers, devant le fait quo des 
écluses seraient établies au Kruisschans.

Après avoir suivi mes honorables adversaires sur le terrain scien- 
tifique, je tiens a résumer, en langue profane et brièvement, ma 
réfutation et mes principaux arguments.

Je tiens, d ’autre part, a ajouter aux demonstrations scientifiques 
qui ne sont pas a la portee de tous ceux qui -s’intéressent a l’Escaut 
maritime, quelques arguments de fait qui — j ’en ai 1’espoir — achève- 
ront de m ontrer le danger, puur' notre grand port national, de la 
Coupure projetée.

★
* *

Le fait dominant, dans le projet de la Grande Coupure, c’est 
1’insuffisance de la courbure du nouveau lit proposé. II n ’est pas pos­
sible, d ’ailleurs, de lui donner une courbure plus forte.

En vain, mes honorables contradicteurs ont-ils essayé de masquer ce 
fait brutal sous des démonstrations scientifiques.

II surtit d’un compas et d ’une méthode graphique trés simple pour 
constater que le rayon de 1’arc de cercle qui se rapproche dnvantage 
de la courbe irréguliere formée par la rade d ’Anvers est notablement 
inférieur au rayon de courbure moyenne de la coupure projetée.

La courbure de ia Grande Coupure est done moindre quo celle de 
la rade d’Anvers.

Conscients de cette situation de fait qu’ils ne sauraient modifier, 
mes coniradicteuris ont voulu prouver que, malgré cela, la Grande 
Coupure otfrira les avantages qu’ils annoncent.

En vain ont-ils essayé de dém ontrer qu ’il suffit de la présenee d ’un 
m ur vertical et lisse lc long de la rive concave pour que la position et 
la largeur du chenal ainsi que de grandes profondeurs soient assurées 
dans la Coupure.

Il demeure vrai que ces avantages ne peuvent être obtenus q u ’avec 
une rive bien tracée et qu’un  m u r  lisse et droit ne peut suppleer a la 
courbure insuflisante du fleuve.



Pourquoi la rade d ’Anvers s’est-elle améliorée ?
Paree que la rive concave a été pourvue d’un  m u r  de quai vertical 

et lisse, répond M. Pierrot. Paree que, dis-je de mon cöté, les pro- 
montoires de la Tête de Grue et du bastion Sain t-Michel ont été 
enlevés; paree que 1’anse formée par les anciens quais Van Dyck, 
Plantin et Saint-Michel a disparu ; paree que la rive droite concave a 
été régularisée; paree que le fleuve, trop étroit en certains endroits, 
trop large en d ’autres, a été normalisé ; paree qu’un chenal, large et 
profond, a élé dragué et 1’a été, en partie, a travers le banc d’argile de 
Boom qui, a 1’amont, obstruait la rade, — répondrai-je a mon tour, 
sans contester, au surplus, que le revêtement de la rive droite par des 
murs de quai ait eu quelque part dans 1’amélioration de la rade.

Tout ceci est 1’évidence même.

★
* ¥

Pourquoi les grandes profondeurs constatées en rade n ’existeront- 
elles pas dans la partie aval la plus importante de la Grande Coupure?

Paree que la courbe concave de 15 kilomètres et demi formée par 
la rade el la Grande Coupure, m anquant de courbure dans la partie 
située a 1'aval, ne pourra  ni fixer le chenal contre la rive, ni lui assurer 
les profondeurs requises pour la navigation.

Ici tout le m onde est au fond d’accord. Et c’est précisément pour 
combatlre ces effets attendus d’une courbure  insutlisante que mes 
honorablos contradicleurs ont produit leur dangereuse théorie du 
resserrement du lit m ineur, avec approfondissement calculé de fa?, on 
am ain ten ir  la surface de la section du lleuve.

Quand il s’agit d ’un fleuve non soumis a 1’aclion de la marée et 
écoulant, en verlu des Jois de la pesanteur, ses eaux d ’am ont vers la 
mer, vous pouvez resserrer la largeur a votre gré, a condition que la 
profondeur croisse a proportion. Les eaux conquerront elles-mêmes, 
en profondeur, une grande partie, tout au moins, de la section 
qu’elles auront perdue par la réduetion de la largeur. El les doivent, 
en efïVt, coüte quecoüle ,  s’écouler vers la mer. S'il s’agil d’un fleuve 
alimenté, avan ttou t,  comme c’est le eas de l’Escaut maritime, par les 
eaux que lui apporte de 1’aval la marée montante, tout resserrement 
im portant et prolonge sur  une certaine longueur de la largeur normale 
doit amener, malgré 1’approfondissement artificiel que 1’on aura 
réalisé, une réduetion du Hot et, par voie de consequence, une reduc­
tion du jusant.  Rien n ’est, eu effet, moins certain que le maintien de



la profondeur que 1’on aura réalisée par voie de dragages. Uien naïfs 
seraient ceux qui croiraient que FEscaut maritime, dans la partie aval 
duquel la nature nous apporte tous les jours  la preuve de sa force 
sauvage, immense, irrégulière et instable, se laissera traiter et d rm p- 
ter a 1’aide de procédés inspirés par dc petites formules empiriques 
qui ne s’appliquent que vaguement a 1’Escaut maritime et dont M. Van 
Brabandt lui-mèmc declare (p. 491 des procès-verbaux) qu’il n ’a 
jamais prétendu qu’elles pui3sent donner des résultats mathématique- 
ment exacts.

Des resserrements importants du lit m ineur réduiront le llot 
qu ’apporte la marée et compromettront gravement, sans aucun 
doute, 1’Escaut mavitime.

Voila pourquoi il est daugereux d ’exécuter la Grande Coupure avec 
le lil fortement resserré q u c l ’on propose.

Que si 1’on renonce au resserremeni, le chenal serrera encore 
moins la rive conca\e et il devient même impossible dc se faire des 
illusions sur 1’insufiisance de la prut'ondeur qui pourra être atteinte.

L’on a monlré  que la réduction dc 2,700 mètres apportée a la lon­
gueur du lit de PEscaut par le creusement de la Grande Coupure aura 
pour eftét de faire perdrc au lleuve un  cube d’eau qui pourra  atteindre
6 ,0 0 0 , 0 0 0  mètres cubes.

MM. Pierrot et Van Brabandt terminent leur Note lelalive aux con- 
séquewes de ta.réiuction de la loiujueur du lit de 1’Escaut tn  aval 
d’Anvers par 1’appréciation suivante :

« En resumé, la récupération du débit de lloL perdu a Lillo n’est 
pas nécessaire au bon régime de 1’Escaut. D’autre part, si 1’on exé­
cute les travaux d’amélioration projetés a 1’Escaut ii 1’amont d’Anvers 
et a ses allluents, le débit de floL a Lillo augmentera et atteindra sa 
valeur actuelle. Or, comme l'inlérêt général aussi bien que celui des 
populations riveraincs demande que ces travaux soient exécutés, il y 
a lieu d ’aduiettre, dès maintenant, le principe de cette récupération.

» En consequence, il faut donner a la Grande Coupure les dim en­
sions voulues pour q u d l e  puisse laisser passer les volumes d ’eau 
correspondant aux situations que créera 1’exécution progressive des 
dits Iravaux, tout en assurant aux courants des vitesses appropriées 
au bon entretien du tleuve. »

11 ne sera pas inutile de faire remarquer qu’il n est plus question



d’agrandir toutes ies sections transversales de 1’Escaut depuis Anvers 
ju sq u ’a Gand.

« M. Pierrot et moi, disait M. Van Brabandt, dans Ia séance du mois 
de mars 1909, nous avions envisage ce travail comme une solution 
plutót Ihéorique, m ontrant, de son cóté, que 1’objection tirée de la 
réduction du debit n ’est pas inhérente a 1’exécution de la Coupure. Au 
surplus, nous n ’avons pas recommandé 1’exécution de ce travail : 
nous nous sommes bornés a dire q u ’il était possible ».

Dans ces conditions, on peut compter seulement, d ’une part, en 
am ont d’Anvers, sur 1’arrivée plus rapide du flot et 1’exécution des 
travaux d’amélioration a 1’Escaut et a ses affluents, prévus dans la 
dépense de 5,525,000 francs qui figure au devis com m uniqué au 
Sénat, sods la rubrique « dragages dans la Coupure pendant la 
coexistence des deux lits, déblais en am ont dans 1’Escaut et ses 
affluents »; et, d ’autre part, sur 1’élargissemenl du lit m ajeur de la 
Coupure.

Or, ainsi que nous 1’avons démontré, les evaluations sont a cet 
égard trés incertaines et ne fournissent assurément pas la compen­
sation de la perte de débit de 6,600,000 mètres cubes reconnue par 
MM. Pierrot et Van Brabandt eux-mêmes. Dès lors, il ne peut être 
question que d’une récupération partielle, et le déficit final est indé- 
niable.

MM. Pierrot et Van Brabandt s’en défendent d’ailleurs si peu qu’ils 
croient devoir aller au devant de 1’objection en aflirmant que la récu­
pération du debit de flot perdu a Lillo n ’est pas nécessaire au bon 
régime de 1’Escaut.

Alors même que cette affirmation serait fondée — et nous sommes 
convaincu du contraire — le moindre inconvénienl de la réduction de 
débit résultant du raccourcissement et du rétrécissement du fleuve 
par la Grande Coupure, serait de nécessiter immédiatement des 
dépenses considérables pour 1’aménagement du lit en aval, non pas 
seulement sur une longeur de trois kilomètres ju sq u ’a Liefkenshoek, 
comme le prévoit le devis du projet, mais jusqu’a proximité de la 
frontière hollandaise.

Je procéderai plus loin a 1’examen sommaire de la dépense immé- 
diate qu ’il y aurait lieu d’ajouter de ce chef a celle que comporte 
1’exécution de la Grande Coupure proprem ent dite.

** *



Une question capitale est celle de la profondeur du fleuve devant 
les m urs de quai qui garniront la rive droite de la Grande Coupure.

M. Pierrot, dans ses écrits et dans son discours, a été d’une netteté 
absolue : « De par la courbure du lit, dit-il (p. 142 des procès-verbaux) 
et de par la présence d’un m u r  de quai sur la rive concave, les profon­
deurs maxima doivent, non seulement augmenter, mais également se 
placer le long de cette rive concave; par conséquent, en fixant a
1 0  mètres le mouillage devant ces quais, je  n ’étais nullement en 
contradiction avec SI. Franzius. Mes études subséquentes sur la rade 
d’Anvers m ’ayant fait constater dans celle-ci, devant des m urs a trés 
faible courbure, des profondeurs de 10  a 1 2  mètres, voire même de 
14 mètres, j’ai conclu que, dans la Coupure, oil les conditions du 
régime du fleuve seront plus favorables et le tracé des quais plus 
ju'licieux que dans la rade actuelle, des profondeurs de 1 2  a 
14 mètres se produiront.

« Tel est encore mon avis, et ce plus que jamais. ■»
Or, il n ’est plus question de semblables profondeurs dans les dis­

cours de MM. Van Brabandt et de Thierry. Tous deux s’appuient sur 
les déclarations de MM. Corty et Aerts, lesquels nous ont fait con- 
naïtre que le commerce ne réclame que des profondeurs de 9 a
11  mètres Ie long de la rive droite du nouveau lit.

M. de Thierry va jusqu’a m ’attribuer 1’idée de faire réaliser 
le long de Ia rive droite de la Grande Coupure des accostages offrant
12 a 14 mètres de profondeur. II fait semblant d ’oublier que c’est 
M. Pierrot, do n t i l  est 1’allié, qui nous a promis ces profondeurs.

L’honorable membre opère en réalité une habile retraite en faisant 
croire au public que c’est M. Verhaegen seul qui a parlé d ’exigences 
aussi grandes. « Le commerce d ’Anvers, dit M. de Thierry (p. 498 
des procès-verbaux) n ’est pas aussi exigeant, car 1’honorable président 
de la Chambre de Commerce d’Anvers s’est exprimc fort nettement en 
disant q u ’il est absolument indispensable a la prospérité r 'A nv-rs  f t  
du pays que le port soit pourvu de nouveaux quais a accostage direct, 
présentant a marée basse un mouillage variant de 9 a 11 mètres. » 
Et il ajoute (p. 517) :

« L’honorable membre (M. Verhaegen) croit qu’il faudra obtenir 
des profondeurs de 12 a 14 mètres, tandis que le commerce anversois 
se contente de 9 a 11 mètres. J’ai démontré au commencement de 
eet exposé que les exigences du commerce se renferment dans des 
limites justifiées et raisonnables. »

II serait difficile de donner plus habilement tort a M. Pierrot, sans



le nommer, que ne 1’a fait M. de Thierry. M. Pierro a annoncé des 
profondeurs de 12 a 14 mètres. II n ’y faut plus songer, dit M. de 
Thierry, et il convient de se contenter des profondeurs de 9 a 11 mè­
tres demandées par 1« commerce anversois.

Dans cette affaire, M. Verhaegen a servi de tète de Turc, mais il ne 
s’en p laint pas, car voici les choses remises au point.

M. de Thierry  n’entend done escompter que de 9 a 11 mètres de 
profondeur dans la Coupure, lc long du m ur de quai. II se trouve ainsi 
qu ’en donnant to rt  a M. Pierrot, il se rapproche du résultat de mes 
calculs, e’est-a-dire de la profondeur moyenne du thalweg de 8m60 
que j ’ai indiquée comme probable. Quoi qu’il en soit, M. de Thierry  

•s’efforce de démontrer que lc commerce d’Anvers reste dans des limites 
absolument justes et raisonnables en ne demandant qu ’un mouillage 
de 9 a l l  mètres au pied des nouveaux quais.

11 n ’y a rien de brutal comme les faits, n ’est ce pas ?
E t ! bien, .Messieurs, les faits donnent tort a M. de Thierry  et au 

commerce anversois.
Au commencement d’avril 1909 un nouveau navire, appartenant a 

la Red Star Line, a fait son entrée au port d ’Anvers. Le. Lap u n i,  long 
de lh'9 mètres, a en pleine charge un t iran t d ’eau de 10"'70 ! Voici 
done atteint le mouillage de 11 mètres que M31. Aerts et Corty, et 
après e u \  M. de Thierry, déclarent sutlisant!

Nousétions, nous qui osions entrevoir, dans un avenir asse/. rap- 
prochc, des colosses maritimes ealant 12 mètres et plus, nous étions 
atteint d ’une sorte de folic q u ’on pourrait appeler la folie des gran­
deurs !

Et voici que nous avons raison et qu ’il ne faut plus nous parler 
d ’accosiages de 9, de 10 mètres de profondeur comme suttisants. Dès 
a présent, il faut 11 mètres et je pense que personne ici ne répèlera 
plus que 11 mètres forme la limite supérieure des exigences ra ison­
nables.

Quant a moi, ma pretention demeuro et demeurera do tirer  de 
1’Escaut maritime, au point de vue de la profondeur, tout ce qu'un 
bon regime permettra d’en tirer et de ne pas me limiter a nn nombre 
de mètres fixè d ’avance d’après des previsions insuflisantes, comme 
celle dont noire honorable Président se faisait 1’écho lorsqu’il disait 
au Sénal, dans la seance du 9 mars 1906 :

« Les constructeurs nous assurent q u ’avant vingt-cinq ans on 
lancera des navires de 2o0 a 300 mètres ! »

L’èvénement a singulièrement énervé ces pronostics.



En effet, le Titanic  et le Olympic, qui mesurent prés de 300 mètres, 
seront lancés avant que notre Commission ait terminé ses travaux !

Je viens de parler de 1’arrivée a Anvers du Lapland, le colosse qui, 
lorsqu’il est en charge, déplace 30,300 tonnes anglaises.

Quel est done, actuellement, 1’état de 1’Escaut maritime ?
M. de Thierry nous a rappelé que les représentants du commerce 

et de la navigation d’Anvers ont exposé que la rectification du lleuve 
est indispensable, et que le coude d ’Austruweel, notamment, forme 
1’uiie des plus graves entraves a la navigation actuelle. Tout le monde, 
a Anvers, ne partage pas cet avis. Un journal qui se public a Anvers, 
Les Intéréts Maritimes, dans son n° du 10 avril '1909, s’exprime a in s i : 

« L’arrivée, sans encombre, a Anvers du Lapland, long de
189 mètres, d ’un tirant d ’eau de 10m50 et déplapant en charge environ
30,000 tonnes anglaises d’eau, est un  événement sans précédent, de 
nature a réjouir les défenseurs du Vieil Escaut et a donner a réfléchir 
aux Coupuristes présomptueux. »

Et le Neptune du 3 avril 1909 écrit de son cóté ce qui suit :
« L ’entrée du colosse de la Red Star L ine  en notre port 

s’est faite avec la plus grande facilité. Le Lapland, qui avait
quitté Flessingue a 6 h. 3o mercredi, a marché a toute vitesse
ju squ ’a Walsoorden oü il était avant 8 heures du matin. Puis il a
marché a demi-vitesse et, a 9 h.40, sa masse imposante lournait majes- 
tueusement le coin d’Austruweel; puis, évoluant lentement en face 
du quai du Rhin, devant des centaines de curieux, il allait s’amarrer 
a l’ancien emplacement de la Canadian Pacific, au n° 29. Toutes les 
manoeuvres se sont faites sans encombre, bien q u ’il soufllat a ce 
moment un fort vent du Sud-Ouest. »

Le même journal a pris 1’avis de deux hommes de métier, le pilote 
et le capitaine, En voici le résumé :

«  L ’ impression du pilote Sangeleer .

» Nous avons tenu a demander au doyen des pilotes, Jef Sangeleer, 
ses impressions. M. Sangeleer est enthousiaste du nouveau bateau ct 
il déclare qu’il n ’y a aucun danger pour le Lapland  dans notre 
tleuve : « 11 peut partir de New-York chargé a plein, nous dit-il, que 
» je ne craindrais nullement de le ramener a Anvers. Nos passes sont 
» actuellement et assez larges et assez profondes. Ce qui le prouve, 
» c’est que nous avons passé Bath alors que la marée n ’avait monté



» que de 7 pieds. Nous pouvons encore en avoir de plus grands que 
» celui-la a Anvers ».

» M. Sangeleer assure d ’autre part que le Lapland est plus ma- 
niable que les anciens Red Star. »

' i '* *

«  L ’opim o n  du Cap ita in e  Doxrud.

» Nous avons demandé également au capitaine Doxrud ce qu’il 
pensait de la navigation du Lapland  sur  le lleuve. Le capitaine Doxrud 
nous a répondu : « II faudra, avant de se faire une idéé définitivc des 
» facilités de la navigation sur 1’Eseaut, que nous ayons pu naviguer 
)) avec le Lapland  chargé. Mais je crois que tout ira bien : 1’Escaut est 
» assez profond; seulement le chenal navigable de Walsoorden se 
d resserre de plus en plus au point de n ’avoir plus, a un  certain coude, 
» que cent mètres de large. Les autorités du port devront done abso- 
» ium ent faire draguer en cet endroit »

Telle est aussi 1’impression du journal : Les Inlérèis M aritim es :
« Le sage, dit-il, conseillera d ecouter les avis des navigateurs et 

des pilotes qui soutiennent que les passes navigables de l'Escaut, sur 
territoire hollandais, sont plus mnuvaises que sur territoire bekje. A 
quoi serviraient les grandes profondeurs hypothétiques de la Grande 
Coupure, si les monstres marins que 1'avenir réserve sont arrêtés aux 
bouches de l ’Escaut, a Flessingue ou a Bath ? »

C’est précisément la reniarque que j ’ai fa i tcau  cours de la séance 
d’installation de notre Commission. J’ai, depuis, demandé a des 
habitants d ’Anvers, familiarisés avec la navigation maritime, ce q u ’ils 
pensent de 1’accès actuel des bateaux a Anvers. Ils m ’ont confirmé, 
d’une fagon générale, les avis que je viens de citer et m ’ont eonseillé 
de p r ie r  la Commission de consulter a ce propos les experts nautiques 
prés le Tribunal de commerce d ’Anvers et, notam m ent, les plus 
anciens parmi eux, MM. Émile De Baer et Albert Falk.

Je no connais pas ces Messieurs. On m ’assure q u ’ils redoutent 
beaucoup moins, eux aussi, la parlie beige de l ’Escaut, au point de vue 
de 1’accès des navires de grande calaison, que les passes hollandaises. 

Je p r ie  la Commission de les entendre.

** *



Je dois reprendre la question de ia dépense.
Tout en continuant a penser que cette question est d ’ordre secon­

daire en regard de 1’intérct national qui s’attache au développement 
du port d’Anvers, je suis oblige d ’en parler.

11 importe au plus haut point que le Parlement soit aussi complè­
tement éclairé que possible sur la question de la dépense. II v a eu 
trop de mécomptes pour qu’un député conscient de son devoir envers 
le pays ne mette pas tous scs soins a en éviter le retour.

Le rapport sur le projet de loi, relatif au système de défense et 
aux installations maritimes d’Anvers, présenté par le baron Descamps 
au nom des commissions réunies du Sénat, en février 1906, rcnferme 
le devis, dressé par le Gouvernement, des travaux de la Grande Cou­
pure et des travaux complémentaires de celle-ci.

Ce devis s’élève a 98,4(10,000 francs et a 93,825,000 francs, si 1’on 
défalque 1 , 0 0 0 , 0 0 0  de francs prévus pour le chantier de construction 
qui fait partie du bassin-canal, et 3,575,000 francs prévus pour la 
grande avenue.

II comprend divers postes dont I’estimation parait trés faible. Les 
terrassements sont prévus a fr. 0.50 le mètre cube dans la Grande 
Coupure, alors que la distance de transport ira jusqu’a 3 kilomètres. 
On ne compte plus que 37,000,000 de metres cubes de terrassements, 
alors que M. Pierrot en comptait, en 1897, 38,100,000 mètres cubes.

Les m urs de quai qui auront jusque 21 mètres de hauteur, avec
7 mètres d ’épaisseur moyenne, sont évalués a 5,000 francs par mètre 
courant, alors que les m urs de quai du Sud, qui n ’ont qu’environ
17 mètres de hauteur, ont coiité 8,000 francs par mètre courant. Sans 
doute, on dira que les murs a édifier dans la Grande Coupure seront 
constan ts  a sec, si 1’on peut ainsi parler, avan tque le fleuve pénètre 
dans le nouveau lit. Mais cette difference de situation justifie-t-elle 
pareil écart dans les prix?

Le devis prévoit une somme de 6,000,000 de francs « pour corri- 
riger la rive gauche en aval de la Grande Coupure, ju sq u ’a Liefkens- 
hoek ».

Seulement, ainsi que je 1’ai déja fait remarquer, il faudra, pour 
éviter 1’ensablement auquel donnerait lieu la perte de débit due a la 
Grande Coupure, continuer jusqu’a proximité de la frontière la régula- 
i'isation du lit du fleuve. Le plan qui nous est soumis comporte ainsi 
une di/.aine de kilomètres de rives nouvelles et de digues supplémen- 
taires qui devraient êtreétablies immédiatement. Comme le chifl're de
6,000,000 de francs, prévu au devis du Gouvernement pour la correc-



tion sur 3ki!om ètresdela  rive gauche en aval de la Coupure jusqu’a Lief- 
kenshoek, fait ressorlir le coüt d u n  semblable travail a 2 ,0 0 0 , 0 0 0  de 
francs par kilomètre de rive, il y aurait lieu d’a jo u te ru n e  somme de
2 0 .0 0 0 . 0 0 0  de francs aux dépenses auxquelles il faudrait immédiate- 
nient pourvoir en cas d’exécution de la Grande CouDure.

II convient de ne pas perdre de vue non plus les dépenses que néces- 
sitcra ultérieurement 1’amélioration de 1’Escaut au dela de la partie 
que nous venons de considérer et qui s’étend ju s q u ’au Schaar de 
Waarde, d ’après 1’auteur du projet de la Grande Coupure, 1’honorable 
M. i> ierrot. En prenant comme point de départ le fort Frédéric, la 
longueur de la section a corriger serait, d’après la carte jointe a 
1’exposé fail par notre collègue en 1897 (Le Port d ’Anvers), de 18 kilo­
metres.

Que coiitera ce travail a effectuer dans un estuaire oil 1’action de la 
marée est énorme, oil les surprises de la nature défient toutes les 
previsions de I’homme d’expérience?

Serait-cc trop de compter, avec les dragages, 5,000,000 de francs par 
kilomètre de lil? II faudrait, de ce chef, ajouter au m o n ta n td u  devis
90.000.000 de francs.

Kécapitulant les divers éléments du devis, nous arrivons a une 
somme d ’environ 115,000,000 de francs pour dépenses immédiates 
nécessitées par la Grande Coupure, plus 90,000^000 de francs a 
dépenser ultérieurement pour 1’amélioration de 1’Escaut hollandais, 
ce qui ferait ensemble 203,000,000 de francs. Dans ce chiffre ne sont 
pas comprises, bien entendu, les dépenses qui résulteront de 1’acquisi- 
tion des terrains, de 1’exécution du bassin-canal, de 1’aménagement 
général des installations maritimes, de 1’établissement des chemins 
de fer et de la voirie; aucune somme enfin n ’est portée pour les 
imprévus.

Cette dépense considérable donnera-t-elle au pays la certitude que 
1'Escaut maritime amélioré procurera au commerce le maximum de 
profondeur utile que 1’on peut attendre?

Non, Messieurs, j ’en ai fait a suffisance la dém onstration .
La Grande Coupure sera 1’occasion d’une grande déception pour 

Anvers et pour le pays.
Ce qu’il faut 1'aire?
Respecter la loi sinusoïdale dont la nature a doté 1’Escaut.
N orm alises améliorer prudemment le (leuve comme le proposent 

des ingénieurs distingués, comme le demandait jusque dans ces der- 
nières années la Ville d’Anvers elle-mcme. La se trouve lemoyen, non



seulement d ’améliorer si'iremont le régime du fleme, — ce que même 
les partisans de la Grande Coupure ne sauraient contestcr — mais 
encore de tirer de 1’Escaut le meilleur parti possible. II n ’est pas 
dans le creusement d 'ene  coupure insuffisamment eourbcc, qui con- 
trariera la loi du lleme ei en compromettra le légime.

Certes, il ne laut pas lésinrr. II faut, a 1’occasion, sa\oir  osor.
Mais oser, ce n ’est pas < ourir  des avenlures rt risquer, sur un coup 

de dés, 1’avenir de notre grand port national!

M ie P r é s id e n t .  — La parole est a M. de Thierry.

M . d e  T h i e r r y .  —  II  serait pout-êlre plus p rudent d’attendre, pour 
répondre ;ï M. Verhangen. que j ’eusse une oopie du discours q u ’il vient 
de lire; mais je crains, si nous continuons a entendre, des discours 
écrits, que nos discussions ne soient interminables et comme M. le 
Ministre Helleputte nous a priés de hater nos travaux le plus pos­
sible, j ’ai pris quelques notes et j ’essayerai de répondre aux objections 
de M. Verhaegen.

M. Verhaegen nous dit que Franzius, en traitant du rétrécissement 
des sections, n ’a pas été aussi loin que dans le projet de la Grande 
Coupure qui nous est soumis. Messieurs, j ’ai été le collaborateur de 
Franzius pendant -dix-sept ans et je crois avoir pu me rendre compte 
de ses intentions mieux que M. Verhaegen. Fran/.ius m ’a fail 1’hon- 
neur, dès la première heure, de me choisir pour collaboier au rapport 
q u ’il a fait parvenir au Gouvernement beige et je vous allirme, en 
insistant sur ce point, que les vues émises dans le rapport que j ’ai 
présenté a la Commission sont conformes aux vues de Franzius. Pour 
établir les iargcurs du Wéser, Franzius est parti d'une profondeur 
de 5 mètres, profondeur maxima que réclamait a cetle époque le 
commerce brêmois. Pour 1’Escaut, la question se présentait comme 
suit : lorsque 1’avis de Franzius a été demandé, on projetait des 
quais fondés en vue d’un mouillage de 8 m è tre s ; il estimait qu’il eüt 
été possible d ’obtenir des profondeurs dépassant de beaucoup
8 mètres, mais, disait-il, a quoi bon faire entrevoir aux Anversois, 
dans la Grande Coupure, des profondeurs qui mettraient en danger 
les murs tels qu’ils étaient projetés.

M. Verhaegen a parlé des irrégularités qui seraient causées par les 
rétrécissements. (M. de Thierry fait au tableau noir un  tracé sinu­
soidal.) L'n tracé sinusoidal donnerait des profondeurs exagérées dans 
les concavités. Pour obtenir un chenal régulier aux points d ’inflexion,



on serait obligé dc rétrécir les largeurs. Si l’on exagère le rétrécisse­
ment, on augmente la profondeur de la passe reliant deux fosses, 
mais ce rétrécissement exagéré causerait des pertes de force vive pour 
Fonde-marée. Si, d ’un autre cóté, on évite un rétrécissement trop 
prononcé au point d ’intlexion en vue de maintenir a 1’onde-marée 
toutc sa force vive, on aura des irrégularités dans les profondeurs de 
la passe navigable et une instability dans la pnsition de cette passe. 
Lc passage du rapport  de Franzius cite par M. Wrhaegen vise done 
non seulement le danger afférent au tracé Bovie-Pufourny, mais un 
danger commun a tous les tracés sinusoïdaux, et il ne s’applique 
aucunement au rétrécissement régulier du tracé de la Grande Coupure 
qui s’impose si 1’on veut obtenir une plus grande profondeur générale.

M. Verhaegen, poussant les choses a 1’extrême, objecte que 1’aug- 
mentation du rétrécissement peut être indéfinie. Naturellement c’est 
une question de m e su re ; si on demande une profondeur indéfinie, 
on arrive a une largeur indéfiniment petite : ce qui est une absurdité!

M. Verhaegen a dit aussi, en pailan t des conclusions de MM. Conrad 
et Welcker, que la profondeur de 10 mètres ne se trouve que la oü le 
rayon de 1’Escaut a moins de 2,000 mètres. Je crois qu’il ne peut 
subsistcr aucun doute que 1’Escaut est un tleuve a 1’état sauvage et on 
ne peut tirer les mêmes déductions d ’un pareil fleuve que d ’un fleuve 
convenablement aménagé. Si 1’on avait appliqué au Nieuwe Waterweg 
cette conclusion de MM. Conrad et Welcker, on n ’y aurait jamais 
obtenu les profondeurs que 1’on constate maintenant.

Si j ’ai bien compris, M. Verhaegen prête a Franzius 1’opinion q u ’il 
y aurait un  relèvement du plafond a 1’aval de la Grande Coupure. 
Je ne sache pas que Franzius ait exprimé une idéé pareille et je le 
conteste.

M . V e r h a e g e n .  —  Je me suis borné a citer les travaux de 
Franzius. Tout cela se trouve dans le discours que j ’ai remis au 
Secrétariat.

M .  de T h i e r r y .  —  M. Verhaegen parle d’une formule exprimant 
les relations entre les courbures et les profondeurs. Ceux qui ont 
assisté a 1’excursion de Rotterdam auront entendu M. Jolles parler 
de courbes agréables. Dans une rivière a marée, on ne peut pas 
appliquer de formules pour fixer les rayons de courbure. II est 
absurde d’exprimer une relation entre profondeur, rayon de courbure 
et largeur au moyen dc formules. On ne peut pas travailler avec des



formules de ce genre. J’espère que M. de Jolv nous donnera quelques 
renseignemonts sur 1’application de la théorie sinusoïdale sur les 
rivières a marée en Fram e.

M. Verhaegen a aussi parlé des talus actuels de Ia rade d’Anvers. 
Mais les sections dans la rade d ’Anvers sont absolument irrégulières 
et il n ’est pas possible de tirer des conclusions de la situation actuelle.

Quant a 1’Elbe, j ’ai ici le projet des travaux en cours d ’exécution a 
1’aval de Hambourg. Les profondeurs actuelles de 1’Elbe a Hambourg 
sont certainement suflisantes; malgré cela, on va rétrécir le lit du 
fleuve sur une grande longueur.

Qu’appelle-t-on largeur normale? D’après M. Verhaegen, on devrait 
appeler ainsi des laigeurs qui correspondent a une certaine profon­
deur du fleuve. Or, on avait établi a 1’embouchure de 1’Elbe le port 
de Cuxhaven avec un maximum de tiran t d ’eau, mais les navires ne 
font pas escale a Cuxhaven et remontent ju squ ’a Hambourg. On a 
obtenu la profondeur voulue et c’est seulement une question d ’éco- 
xiomie et d ’opportunilé qui a conduit a faire ces digues et a rétrécir. 
Et quant a l’embouchure du Nieuwe Waterweg, M. Verhaegen a dit 
que j ’avais seulement indiqué la digue basse a l’embouchure. Mais 
on a rétréci bien autrement au Nieuwe Waterweg, au moyen d’épis 
noyés. Je ne dis pas que ce qu’on a fait est parfait au point de vue 
théorique, mais les résultats sont incontestables : le Nieuwe W ater­
weg a une profondeur qui permet au Rotterdam, avec une longueur 
de 203mG, une largeur de 23"'ö0 et un tirant d ’eau maximum de 10m44, 
de remonter directement de la m er a Rotterdam, tandis q u ’a Anvers, 
étant a bord du Barbarossa, j ’ai constaté moi-même le fait suivant : 
arrivé a l’emboucliure du fleuve, a o heures de 1’après-midi au mois 
de septembre, le capitaine déclara qu’il ne s’engagerait pas dans 
1’Escaut avant le lendemain matin, non seulement a cause des passes 
sur le territoire hollandais, mais surtout a cause des dangers que 
présente la navigation dans la partie de 1’Escaul voisine d'Anvers. 
Je crois que le Norddeulsther Lloyd et toutes les compagnies de navi­
gation éprouvent les plus grandes craintes au sujet de la navigation 
sur 1’Escaut a cause des fortes courbures du lit.

Quant a 1’interprétation par M. Verhaegen de 1’avis émis par 
Franzius, si vous lisez le llandbuch der Ingenieur Wissenschaften, 
encyclopédie a laquelle j ’ai collaboré et qui traite de la fapon dont 
Franzius a dressé le projet du Bas-Wéser, vous verie/ que c’est en 
partant de la profondeur que la largeur du lit m ineur a été établie. 
Quand on demande une profondeur de 8 mètres, on établit la largeur



en raison de Ia profondeur de 8  mètres. Si vous exigez 12 mèlres, i/ 
faut donner une largeur moindre : on ne peut sortir dc Ja. Le projet de 
Franzius pour 1’Escaut a été établi pour 8 mètres. Si on avait demandé
12 mèlres, la facon de faire aurait été absolument la même que celle 
que j ’ai indiquée dans mon discours. L'intorprétation de M. Verhaegen 
ëst done absolument arbitraire et en contradiction avec les faits.

M . le  P r é s i d e n t .  — J ’ai eu 1’honneur de voir Franzius ;i Brême 
quelques mois avant sa mort. (/avant questionné sur  la possibilité 
d’obtenir dans 1’Escaut des profondeurs dépassant notablement 8 mè­
lres, M. Franzius m ’a fait une réponse en lout semhlable a ce que 
dit M. de Thierry. Si, me disait-il, le commerce d’Anvers rédam ait
10 ou 11 mètres de mouillage. il suflirait de réd u ireen  conséquence 
la largeur des sections.

M . d e  T h i e r r y .  — Quant aux propagations de la marée, voici ce 
q u ’on observe dans les tleuves a marée. La propagation se fait le plus 
vite d a n s la  partie la plus profonde; il se produit au flot un  gon- 
tlement du niveau dans cette partie et 1’eau se déverse sur les parties 
de m oindre profondeur. C’est un  fait que 1’on observe généralement 
dans les rivières a marée régularisées. M. Mangin-Lecreux 1’a fait 
remarquer dans le rapport qu’il a présenté au Congrès de Paris 
de 1802. Une dèsagrégation des berges n ’est done pas a craindre et il 
n ’est pas exact de dire qu’il y aurait deux ondes dans la section : 
1’une qui se propage dans la partie moins profonde et 1’autre dans 
la partie plus profonde. ’

M. Verhaegen a parlé des travaux a 1’embouchure de la Seine. Je me 
suis basé sur ce que j ’ai trouvé dans les publications de M. le Baron 
Quinette de Rochemont et dans celles de M. Kargue, et je prierai 
M. de Joly de bien vouloir nous dire si je  me suis t rom pé; je me 
rangerai a son avis.

Quant aux modèles a èchelle réduite, je  dirai que, pour les essais 
qui ont été faits pour 1’embouchure du canal de Kiel, il s’agissait seu 
lement d’établir d ’oü venait 1’envasement. L’inclinaison des jetées 
actuelles est-elle favorable aux envasements ? et convient-il de donner 
aux jetées du nouvel avant-port une autre inclinaison en vue de 1’en- 
vasement ? C’est la une question tout a fait différente de celle q u ’il 
s’agit de résoudre ici. Je ne suis pas adversaire des essais, mais...

M. V a n  H e c k e .  — J’en prends acte.



M . de T h i e r r y .  — ... je vois un danger a tirer des conclusions de 
ces essais. Jc dis que les essais peuvent donner certaines indications. 
Si 1’on s’en contente, on a parfaitement raison de faire des essais.

M . V a n  H e c k e .  — C’est une declaration importante.

M .  H u b e r t .  — M. Quinette de Rochement m ’a dit q u ’une piece de 
monnaie placée sous 1’appareil servant aux essais pouvait modifier 
complètement les résultats. k

M . V a n  H e c k e .  — Dans quel appareil?

M . d e  T h i e r r y .  —  Je voudrais revenir également sur  le discours 
prononcé parM. Verhaegen dans la derniére séance. A la  page 5W de 
nos procès-verbaux, je lis : « M. de Thierry exprime le même avis » 
(que la suppression du coude d ’Auslruweel fera dispara itre une cause 
de trouble dans le régime du lleuve, du moins a 1'égard du tracé 
proposé par M. Mavaut). Or, a la page 504 on lit dans m on discours : 
« Certains auteurs de projets conservent le coude d’Austruweel ou le 
comment dans une mesure insutlisante. » J ’insiste sur ce point que 
j ’estime la mesure insutlisante. Puis a la page 505 : « II me semble que 
1’examen de tous les projets qui nous ont été soumis doit démontrer, 
surtout sous le rapport de la suppression des coudes, 1’énorme supé- 
riorité du projet de la Grande Coupure. » Puis page 517 : « Je recon- 
nais que les projets de MM. Mavaut, Van Mierlo et Troost donneront 
en certains points, par le seul etfVt de la forte courbure de la rive 
concave, des profondeurs considérables. Mais ces profondeurs exces- 
sives, qui ne présentent pas le moindre avantage pour la navigation, 
sont, au contraire, trés désavauta^euses pour le régime du tleuve. » 
Plus loin, je dis que je ne vois pas comment le projet de M. Mavaut 
donnerait le même résultat que la Grande Coupure. Je ne puis done 
pas admettre que le projet Mavaut supprime sutiisamment les troubles 
causés par les fortes courbures.

Je vois encore a la page 552 :
« M. de Thierry a cité, de son cóté, le canal de Suez, mais ici la 

forme du lit est prismatique et le plafond horizontal. »
La largeur du canal de Suez n ’est aucunement constante, surtout 

dans la section de Suez, c’est-a-dire entre les lacs Amers et Suez, 
que j ’ai considérée dans mon étude sur les marées. Le canal s’élargit 
en éventail en se rapprochant de la mer Rouge. II existe sur cette



longueur de 26,5 kilomètres trois gares pour le croisement des 
navires dans lesquelles le plafond s’élargit ju sq u ’a 45 mètres, tandis 
que la largeur du plafond a 1 0  mètres de profondeur varie, a cause 
des travaux en exécution, entre 30 et 38 mètres. La forme du lil 
n ’est done aucunement prismatique.

Le plafond n ’est pas horizontal, car les navires doivent trouver la 
profondeur nécessaire même a marée basse. Or, le niveau moyen des 
lacs Amers, qui est a la cotc (18,24), s’abaisse a Suez, par les basses 
mers de vives eaux, ju squ ’a la cote (17,3fi). Et c'est d ’après le niveau 
des basses mers que sont établies les profondeurs du plafond.

Les assertions de M. Verhaegen sont inexactes. La formule de 
Scott-Hussel est done parfaitement applicable au cours de 1’Escaut 
régularisé.

IV!. D e  W i n t e r .  — A propos de la question des modèles, je désire 
présenter l'observation suivante :

En séance du 2o janvier 1909, M. de Thierry avant déclaré : « q u ’en 
Allemagne personne n ’a fait de modèles a marée et que M. Engels 
n ’avait fait d ’essais que pour des rivières a courant continu », je fis 
connaitre, en séance du 19 mars 1909, q u ’il existait a Darmstadt un 
laboratoire hydraulique, dirigé par M. le professeur Koeh, oü 1’on 
réalisait le mouvement des marées. A cette observation M. de Thierry 
répondit : « Je connais ces essais. Ils ont pour objet de m ontrer aux 
étudiants comment se propage la marée; les expériences de ce labo- 
ratoire font comprendrc le renversement de courant; elles n ’ont pas 
d ’autre but et ne peuvent servir a m ontrer l’effet exercé par les cou­
rants. M. Koch n e se  dissimule nullement 1’impossibilité des recher­
ches de ce genre. »

Eu égard a cette explication qui ne coneordait pas avec mes rensei- 
gnements, j ’ai voulu en avoir le coeur net et je me suis adressé 
directement a M. le prufesseur Koch. Voici la correspondance échan- 
gée a ce sujet :

A Ilerrn Profess: r Koch, Geheimer Baurat, Darmstadt.

Anvers, le 25 mars 1909.

Monsieur 1’lngênieur en chef,

J ’ai lu avec beaucoup d’intérét votre note sur « das Wasserbau- 
laboratorium der (irossherzoglich Technischen llochschule zu



Darmstadt » et comme en ce moment Ja question du détournement de 
1’Escaut en aval d ’Anvers est a 1’ordre  du jour, je me permets de vous 
soumettre la question suivante :

On comple supprimer le bras A B C de 1’Escaut pour le rem - 
placer par la courbe unique ') E  (voir plan ci-joint).

Or, beauccup d ’iugénieurs estiment que la courbe D E  cst trop 
peu prononcée pour que la passe navigable reste le long de la rive 
droite.

L’Escaut est un fleuve a marée et celle-ci est de 4 mètres en 
moyenne.

Croyez-vous que dans votre laboratoire il serait possible de 
réaliser ur. modèle en sable, les érhelies de longueur, de largeur et de 
profondeur étant les mèmes, et croyez-vous que les résultats obtenus 
seraient suffisamment précis pour être pris <;n considération ?

Avec mes remerciements anticipés, veuillez agréer, Monsieur, 
1’assuranct; de ma considération la plus distinguéc.

(S .J De W in tek .

Réponse de M. Koch :

A M. Di W inter, Ingenieur en chef, Directeur du Service des Travaux 
m antim es <-e d vitle d’ Anvers.

Darmstadt, le 28 mai 1909.

Monsieur 1’lngénieur en chef Directeur,

Votre question m ’a énormément intéressé et bien préoccupé, mais 
a cause de surcroit de travail, ce n’est qu’aujourd'hui que je trouve le 
temps pour vous envoyer une courte réponse.

Les installations de mon laboratoire me mettent a même d ’exé- 
cuter les essais d après les modes dont vous m ’entretenez.

Les résultats de pareils essais — a en juger d ’après les expe­
riences acquisi s a la suite des essais antérieurs — seront suffisamment 
concluants pour élucider, avec süreté, la question de position d u  
courant (Strom itrich) et de la passe (Thalweg") dans la coupure de 
1’Escaut dont vous m ’entretenez.

Une question semhlable m ’a été posée pour une certaine partie 
du Wéser corrigé entre Bremen et Bremethafen. Commencement



d’aoüt, je ferai, a la suite d’une. demande de M. 1’Oberbau-Direktor 
Bucking, de Bremen, des essais, c’est-a-dire de modèles pour cette 
partie du  Wéser et je  suis tout disposé après cela a faire des expé- 
rienees au sujet du cours a rectifier de 1’Escaut,

Agréez, etc.
(S .)  Kocir.

II résulte de cette correspondance que, contrairem ent a ce qui a élé 
dit, on fait a Darmstadt des essais sur des modèles des cours d ’eau a 
marée, non pas pour des étudiants, mais a la demande des adminis­
trations publiques et ce pour pouvoir se faire une  opinion sur la 
valeur des résultats probables que donneront certains ouvragcs 
projetés.

Cela étant, j ’ajoute qu’en ce qui me concerne je crois que 1’on ne 
dispose plus du temps voulu pour faire des expériences. Je pense que 
tout le monde, a Anvers, est pressé de voir aboutir  les travaux de la 
Commission. Or, si 1’on se lance dans les essais. je  me demande s’il 
n ’en résultera pas des retards considérables? Mais j ’ai tenu a donner 
ces indications au sujet des modèles, paree que M. de Thierry disait 
que cela ne se l'aisait pas. Le professeur Koch lui-même dit le contraire.

M . d e  T h i e r r y .  —  Mais ce sont des essais académ iques !

M . D e  W in t e r .  —  Pardon, j ’estime que ce ne sont pas du tout des 
essais académiques et qu’on peut obtenir des indications précieuses.

M . V a n  d e r  L i n d e n .  — Je désire l'aire une rem arqueau  sujet d ’une 
observation de M. de Thierry a propos de 1’Elbe. Veuillez, dit-il, 
jeter un  coup d ’ieil sur ce plan, et vous verre/ des rétrécissements. 
Je remarque, moi, deux choses : c’est tout d ’abord que, ce qu ’il 
appel le des rétrécissements, c’est la normalisation de la rivière, 
attendu que la oü 1’on a établi les digues longitudinales le tleuve pré­
sente des excès de largeur a tteignant presque Ie double de celle qui 
existe en aval, et ensuite que le tracé qu’on a donné aux travaux de 
normalisation de 1’Ëlbe est un tracé sinusoidal, courbes allongécs, 
courbes agréables comme dit M. Jolles.

M . d e  T h i e r r y .  — On a mis des digues pour utiliser les profon­
deurs existantes, en déterm inant leur tracé de facon a réduire  la 
dépense au m in im um . *



M . d e  J o ly .  — Je me proposais de prendre la parole a la suite de 
1’exposé de M. Verhaegen, parce que les renseignements que M. Ver­
haegen a donnés sur les travaux de la Seine me paraissent faire état 
de discussions déja anciennes plutót quo de ce qui a été exécuté dans 
ces dernières années. Je croirai répondre a la pensée qui a été celle 
du Gouvernement beige, lorsqu’il a appeJé des ingénieurs étrangers 
parmi vous, en apportant a la prochaine séance des plans analogues 
a ceux que M. de Thierry vous a fait voir ot en exposant alors som- 
mairement, pièces en mains, les ouvrages qui ont été exécutés, sont 
en cours d’exécution ou sont projetés, dans nos trois grandes rivières 
maritimes : la Gironde et la Garonne, qui n ’en font q u ’une, la Loire et 
la Seine. J ’exposerai alors dans quelle mesure les régies de M. Fargue
— qu ’on appelle « lois » en Belgique beaucoup plus q u ’en France — 
ont été appliquées dans ces travaux.

En ce qui concerne Ja question des modèles, qui vicnt d ’être 
1’objet d ’une discussion, je désirerais faire une réflexion. Je con- 
sidère, pour ma part,  qu ’il etit été intéressant de faire des expériences 
sur modèles, mais je crains, comme M. De Winter, que des essais de 
ce genre,entrepris actuellement, n ’aient pour résultat de faire retarder 
une décision dont le Gouvernement et les représentants du commerce 
d’Anvers sont d ’accord pour proclamer 1’urgence. Puis, vous me per- 
mettrez cette réflexion : je ci’ains que ces expériences soienf trop 
tardives en présence de 1’état d ’ame qui est celui de la p lupart des 
membres de la Cdmmission ! Si, il y a dix ou qiiinze ans, des expé­
riences avaient été faites, elles auraient eu chance d ’être discutées 
avec le calme et la sérénité technique nécessaires; mais un  étranger, 
nouveau venu parmi vous, est extraordinairement frappé de 1’anima- 
tion avec laquelle les différentes opinions s’expriment au sein de la 
Commission. J ’ai peur que, quelles que soient les expériences faites, 
avec quelque soin qu’elles soient poursuivies, les résultats ne con- 
vainquent personne, s’il y en a — car les expériences n ’en donnent 
pas toujours! (Juand chacun a pris position, il est trés difficile de 
faire machine arrière. Pour ma part, sans nier 1’intérêt que des 
expériences sur  modèles peuvent présenter en général, je ne con- 
cluerai done pas en leur faveur dans le cas présent.

Encore une fois, je demande a la Commission la permission de 
reprendre la suite de mes observations a la prochaine séance, car je 
n ’ai pas pris soin — comme M. de Thierry 1’a fait — d’apporter les 
documents nécessaires.



M . le P r é s i d e n t .  —  La parole est a M. Van Hecke.

M . V a n  H e c k e .  — C’est uniquem ent p o u r  dissiper un  m al­
entendu que j ’a l  demandé la parole. M. de Thierry a dit que les 
expériences faites en Allemagne n ’avaient qu’un caractère académique. 
Or, beaucoup de ces expériences, la p lupart même, ont été failes a la 
demande des services hydrographiques, ce qui esl le cas notam m ent 
pour le Bas-Wéser. Dans une letlre que M. Koch m ’a adressée, en 
mars dernier, et dans laquelle il répond a une série de questions que 
je  lui avais posées, il me dit que c'est a la demande de M. Büeking, 
O berbau-Direktor, q u ’il avait entrepris ces expériences. Ce n ’est 
done pas au point de vue académique et pour instruire ses élèves, 
mais bien pour instru ire  le service du W éser, qu’il a fait ces essais.

Je veux ajouter également que tous les essais sur modèles qui ont 
eu lieu soit en Angleterre, ce sont les plus récents, soit en France, 
soit en Allemagne, soit en Hollande, 1’ont été a Ja demande de la 
direction des services hydrographiques. Je tiens également a faire une 
seconde constatation qui résulte de 1’échange de vues qui vient d ’avoir 
l i e u : c’est que la valeur des expériences ne se trouve plus combattue 
de la part d ’un grand nombre de membres comme dans le passé, et 
que c’esl surtout une question de durée qui semble être un obstacle a 
ce que ces expériences soient faites. J’ai tenu a mettre ce point en 
relief, et j ’espère que, dans une prochaine réunion, j 'aurai plus de 
temps pour revenir sur la valeur des expériences. Jte tiens a declarer 
qu’au cours de la réunion du jury du Concours universitaire, 1’hono- 
rable M. Pierrot, Président de ce jury, a combattu la thèse que j ’ai 
déiendue; mais je ne désespère pas que, 1’un ou 1'autre jour, nous 
tombions d’accord sur  la valeur des expériences.

M . H u b e r t .  — M. Beernaert n ’a-t-il pas consacré une certaine 
somme provenant du prix Nobel pour faire des expériences de ce 
genre ?

M .  V a n  H e c k e .  —  M Beernaert a, en effet, donné une somme de
20,000 francs a 1’Union des Ingénieurs sortis du 1’Université de 
Louvain. Cette somme est suttisanle pour la construction du modèle et 
des appareils accessoires. Je comrnencerai ces essais dès qu 'un local, 
de dimensions convenables, pourra être mis a ma disposition. Je 
voudrais, a mon tour, deuiander a M. Hubert s’il n ’existe pas un 
crédit de 100,000 francs que la Chambre des Beprésentants a volé a



1’unanimilé depuis un cetlain nombre d’années pour faire ces expé­
riences ‘!

M .  d e  T h i e r r y .  —  Je sais qu’on s’est adressé a M. Koet) pour 
faire des essais sur le Bas-Wéser. M. Koch, avant d’établir son labora­
toire, est venu a Berlin et nous a consu ltés ,m oneollègueetm oi,de  sorte 
que je suis parfaitement au courant de ce q u ’il a fait. La réponse de 
M. Koch est du mois de mai 1909; or, au mois de septembre 1910 
j'étais a Brême et, en parlant des questions du Wéser, j ’ai demandé 
a M. Biicking quels résultats les essais avaient donnés. II m ’a répondu 
q u ’il n ’était encore en possession d’aucun résultat. Je suis d ’avis, 
comme M. de Joly, qu’il pourrait certainement y avoir intérêt a faire 
des essais au point de vue académique. Mais vous voyez que les essais 
laits pour le Wéser et commencésau mois de mai de 1'année dernière 
n ’avaient er.core donné aucun résultat au mois de septembre 1910.

M .  V a n  H e c k e .  — En ce qui concerne le canal Kaiser W’ilhem, des 
essais ont été entrepris pour se rendre compte de 1’envasemenL a son 
embouchure et des moyens de le combattre. Ces essais ont été elïectués 
a la demande du service hydrographique, non seulement par M. le 
Professeur Engels, a Dresde, mais aussi par M. Thiele, Begierungs- 
und Baurat, a Berlin, done par deux personnes distinctes.

M . d e  T h i e r r y .  — Mais je 1’ai d i t !

M . L a g a s s e .  —  A titre personnel, je tiens a dire que j ’ai toujours 
été partisan des essais sur modèles, même a échelle réduite, mais je 
crois avec M. De Winter qu’il est un peu lard maintenant pour les 
entreprendre.

M.  D e lv a u x .  —  II  n ’est jamais tard pour bien faire... si c’était 
bien fait.

M . D e v o s .  —  Nous sommes ici quelques membres nouveaux a la 
Commission, dont quelques-uns désireraient faire la visite de 1’Escaut 
pour se rendre compte de visu  des difficultés q u ’il s’agit de vaincre. 
Je fais la proposition que cette visite soit facilitée, et quant a moi je 
me mets a la disposition des nouveaux venus de la Commission pour 
examiner la question avec M. De Winter. Nous pourrions, si vous le 
voulez bien, fixer jou r  et heure pour une visile détaillée sur les lieux.



M . le P r é s i d e n t .  —  II conviendrait de faire coïncider cette 
excursion avec 1’arrivéc ou le départ d ’un des grands navires qui fré- 
quentent 1 Escaut.

Le Bureau s ’occupera de facililer 1’oxcursion a lous ceux des 
membres de Ia Commission q u ’elle intéresse.

M . D e v o s .  — Le plus tót possible si vous le voulez bien.

M . V a n  d e r  L i n d e n .  — C’est au cours d’une conversation que j ’ai 
eue avec mes collègues que nous avons éinis cette idéé q u ’il serait 
extrèmement utile pour les cinq nouveaux membres de parcourir  
1’Eseaiit. Je viens d ’en causer avec M. de Joly, qui ine dit que la veille 
de notre prochaine réunion lui conviendrait trés bien.

M . le P r é s i d e n t .  — Xos réunions sont irrévocablement fixées 
aux deuxième et qualrième lundis de chaque mois. Nous devons régler 
d ’après la date de ces séances 1'ordre de nos travaux personnels et je 
demande done a la Commission de ne point modifier les jours fixés 
pour nos réunions. L’excursion pourrait se faire un  dimaiiche.

M . d e  J o ly .  —  Je suis tout a la disposition des nouveaux membres 
de la Commission puur participer a cette excursion la veille de la 
prochaine séance.

M . Ie P r é s i d e n t .  —  Puisque la date de 1’excursion doil coïncider 
avec le départ ou 1’arrivée d’un grand steamer, il est impossible 
de fixer cette date dès a présent. Le Bureau se mettra en rapport  
avec les membres de la Commission habitant Anvers et se ehargera 
des convocations.

M . de J o ly .  — Je me permels d 'a ttirer 1’attention sur le nom bre 
considérable de voyages auxquelsm on eollègue, M. de Thierry, et moi 
sommes asireints puur assister aux réunions de la Commission. 
S ’il était possible de faire deux réunions le lundi — puisque le lundi 
est le jour qui convient le mieux aux membres beiges de la Commis­
sion — 1’une dans la matinee, 1’autre 1’après-inidi, nos déplacements 
seraient plus fructueux. II est un  peu dur de venir de Berlin ou de 
Paris pour siéger une couple d’heures seulement. Je signale a nos col- 
lègues beiges 1’utilité et 1'avanlage de faire deux séances.



M . le P r é s id e n t .  —  Je ne vois pas Ja possibililé d ’accfder au 
désir exprimé par M. de Joly, mais nous pourrions allonger Ja durée 
des séances de 1’après-midi. En siégeant quatre heures, nous abou- 
tirions au même résultat.

M . de T h i e r r y .  — Ne serait-il pas possible que les discours prépa- 
rés et écrits soient imprimés d’avance? Un marcherait beaucoup plus 
vite et on entamerait immédiatement Ia discussion.

M . le P r é s id e n t .  — Voila une proposition vraiment pratique. 
31. Troost ne pourrait-il livrer d’avance son discours a l’impression?

M . T r o o s t .  — Je désire le rcvoir d ’abord.

M . le  P r é s id e n t .  — Vous pourriez le faire imprimer et le revoir 
sur  ép reuve ; il serait distribué aux membres avant la séance. 
(.Marques d’approbation.)

M . D e v o s.  — II importe d’arriver le plus promptement possible 
a une solution en ce qui concerne les travaux d’amélioration de 
1’Escaut. Actuellement, il me semble qu’on s’occupe moins du port 
d ’Anvers que de questions personnelles et de questions d’amour- 
propre. Le commerce d’Anvers désire absolument une prompte 
solution. En ce moment la question de la Coupure ne se dégage 
pas. On en est toujours au même point. Je voudrais que les parti­
sans de la Coupure s’expliquent une bonne fo is ; que le bureau 
ensuite veuille bien résumer ce qui a été dit et que les détracteurs 
de la Coupure viennent énoncer a leur tour leurs observations. Qu’on 
en finisse! Qu’on saisisse le Gouvernement et que le Gouvernement 
saisisse le Parlement. Je ne vois pas trés bien quelle lumière trés 
abondante nos séances ultérieures peuvent encore apporter. Au lieu 
de prononcer encore de grands discours qui sont peut-être trés 
savants, mais qui, pour les profanes, n ’apportenl pas beaucoup de 
lumière, qu’on centralise et qu’on conclue. C’est ce que üemande 
notre port. II y a a Anvers beaucoup de choses urgentes a faire qui 
dependent toutes de Ia solution qu’on donnera a la question de la 
Coupure et qui n ’avancent done pas. Je demande que la question se 
dégage; ce sera la Coupure ou ce ne sera pas la Coupure, mais q u ’on en 
finisse. J’insiste ainsi paree qu’on trouve a Anvers que la Commission 
perd énormément de temps et que son travail pourrait être plus pra-



t ique .E n  fait, el pour autant que je puisse en juger, chacun apporte 
ici ses idéés et ses convictions sans se laisser convaincre par les idéés 
opposées, de sorte que 1’on peut continuer ainsi a discuter encore 
pendant des années sans que Ie probléme de 1’Escaut en soit avancé 
d ’un pas. Je demande done que 1’on concluc et q u ’on saisisse le Gouver­
nement du  résumé des débats de la Commission afin qu’il y puise son 
propre avis et soit mis a même a son tour de saisir les Ghambres.

M . le  P r é s i d e n t .  — A Ia fin de la première session de la 
Commission, MM. Van Brabandt, de Thierry, Pierrot, üalleinagne et 
d ’autres membres ont prononeé des discours trés intéressants en 
faveur de la Grande Coupure. Je ne sais pas si M. Devos les a lus...

M . D e v o s .  — Oui, oui, j ’ai lu beaucoup dechoses.

M . le P r é s i d e n t .  —  D’autre part, M. Verhaegen a donné lecture 
a Ia Commission de deux mémoires dans lesquels il a exposé longue- 
ments ses arguments contre la Grande Coupure. M. Devos pourra se 
documenter abondamment en consultant les procès-verbaux de la 
Commission.

M . D e v o s .  —  1)’accord!

M . le P r é s i d e n t .  —  Notre honorable Collégue estime que cela 
11’est pas sufiisant, et que cette documentation devrait être résumée 
par le Bureau. C’est la une tache trés délicate et que je ne me sens 
guère disposé a assumer.

M . D e v o s .  —  II est entendu que nous devons dire au Gouverne­
ment : « Voila les idéés de la Commission ! » Or, si vous voulez 
obliger les membres du Parlement a lire toute une bibliothèque 
de documents, vous n ’arriverez a rien d’utile. II faut que les travaux 
de la Commission soient résumés et présentés de facon pratique pour 
activer la besogne et faciliter le travail ultérieur. Voila tout ce que je 
demande.

M .  le P r é s i d e n t .  —  Ce n ’est pas sans une certaine satisfaction 
que je vous entends parler ainsi. Lorsqu’en 1906 le Gouvernement a 
présenté son projet de loi a la Chambre, il n ’a cessé d ’insister pour 
que le Parlem ent pr i t  une prompte décision. On lui a reproché 1’in-



suftisance de la documentation, on lui a réclamé toule une littérature 
sur la question. Aujourd’hui que la Chambre sera servie ;i souhait, 
c’cst le reproche contr.iire qui se fait jour.

M . S e g e r s .  — Je cueille dans ce que vient de dire M. Dcvos une 
observation que j ’appuie. Nous sommes ici pendant deux ou trois 
heures, nous entendons la lecture de longs discours, et, comme nous 
ne sommes pas tcchniciens, il est des arguments dont la portéenous 
échappe. Nous comprenons, mais nous ne parvenons pas a être con- 
vaincus. II faut surtout poursuivre les discussions devant les projets 
pour convaincre. Quand nous avons entendu MM. Pierrot, de Thierry, 
Van Brabandt, il faut leur rendre cette justice que c’est a Ia planche 
q u ’ils ont disserté et nous avons pu mieux comprendre. II est extrê- 
mement délicat d ’indiquer dans quel sens les orateurs ont a préparcr 
leurs discours, mais j ’exprime un souhait : c’est que les orateurs 
veuillent bien s’inspirer de cette pensée qu’il \ a ici des membres 
qui ne sont pas techniciens et que vis-a-vis dc ceux-iïi rien n ’est si 
utile que les démonstrations sur plans. Je voudrais que les discours 
se fassent dans ce sens avec échange dc vues immédiat. C’est au 
cours de ces discussions que 1’on ferait des objections et qu’on enten- 
drait les réponses qui y sont faitcs. La Commission serait ainsi 
mieux édifiée. J’espère que 1’on sera d’accord ;i ce sujet.

M . le  P r é s i d e n t .  — Nous serons sans doute unanimes a appuyer 
le voeu de M. Segers. II ne faut pas que nous nous cantonnions dans 
la théorie pure, il convient autant que possible de discuter d ’après des 
plans, des documents. C’est ainsi que M. de Thierry vient de placer 
sous nos yeux le tracé projeté pour 1’Elbe en aval de Hambourg. Ne 
pourrait-on d’ici a quinze jours nous procurer les plans des princi- 
pales rivières améliorées d’Angleterre et d ’Allemagne?

M . de T h i e r r y .  — Si vous vous adressez a M. Bubendey, il vous 
enverra ces renseignemen'.s pour 1’Elbe.

M . le  P r é s id e n t .  —  J’ai visé aussi les grands lleuves d ’Angleterre.

M - D u fo u rn y .  —  II n ’est pas facile d’obtenir des plans de la 
nature dc ceux de M. de Thierry. Je suis trés au courant de ces ques­
tions de lleuves, et je vous assure q u ’il est extrêmemcnt difficile d ’ob­
tenir de semblables documents. Ce qu’on donne ce sont des images.



M . L a g a s s e .  — M. tie Joly a dit qu ’il apporterait les plans des 
rivières a marée francaises.

M . V a n  H e c k e .  — Est-ce que je pourrais prier M. de Joly de 
demander a la Direction de la Seine communication du procès-verbal 
qui a été adressé au Ministère des Travaux Publics au sujet des 
expériences qui ont été...

M . de J o ly .  — Ce procès-vcrbal n ’a jamais été publié.

M , V a n  H e c k e .  — Mais ce procès-verbal existc!

M . de J o ly .  — D existe, mais le Ministère des Travaux Publics 
n ’a jamais ju g é a  propos de le publier en France. II me parait done 
plus difficile de le communiquer en Belgique. Tout ce que je puis vous 
dire, c’est que ces expériences n ’ont rien produit. On n ’en a tiré 
aucune espèce de conclusion pratique.

M . le P r é s i d e n t .  — La séance est levée. Nous nous réunirons le 
deuxième lundi du mois prochain a 14 1/2 heures.

— La séance est levée a 17 1/i heures.

Le Secrétaire général, Le Président,
A. D u o l h m . C Le d e  S m e t  d e  N a e y e r .

Le Secrétaire, 
D. B o u c k a e r t .



VISITE I)U BAS-ESCAUT.

Le 41 décembre, a 9 1/4 heures du matin, se trouvaient réunis a 
bord du steamer Nyanza  de la Péninsular and Oriental Company, 
amarré aux quais du Sud, MM. le Comle de Smet de Naeyer, Prési­
dent, Aerts, Corty, de io ly , de Thierry, Devos, Troost, De Winter, 
Dufourny, Secrétaire général, Francois, Hubert, Lagasse, P ierrot et 
Van Hecke, Membres, Bouckaert, Secrétaire, Van Brabandt et Fairon, 
Adjoints au Secretariat. MM. Albrecht, Echevin du Commerce et de 
la Navigation de la Ville d ’Anvers et de Montigny, de la firme John 
P. Best s’étaient joints a la Commission.

Le s/s N yanza, en partance pour les Indes, est un  steamer de 
450 pieds (137,M25) de longueur, 32 pieds (15m86) de largeur et 
6,695 tonneaux de jauge. En quittant Anvers il ne cale que 20 pieds 
(6m10), son chargement devant être compléte a Middlesborough. Du 
pont supérieur et de la dunette de commandement, dont le capitaine 
autorise 1’aceès aux excursionnistcs, il est possible de se rendre 
compte, en su i\an t la rnarche du navire et le balisage des passes, de 
la voie sinueuse que doivent parcourir  les grands batiments. Ceux-ci 
traversent quatre fois le fleuve entre Anvers et Kruisschans.

Le Nyanza  passé successivement sur les seuils d ’Austruweel, de 
Krankeloon, dans la passé étroite qui longe le Fort Sainte-Marie, sur 
les seuils de la Perle, de Lillo, de Frédéric et de Santvliet; puis vien- 
nent, au dela de la 1'rontiére hollando-belge, la passe de Bath, oü le 
navire décrit un  coude a angle droit, le seuil de Valkenisse et le 
coude de Walsoorden, oü l’on se rend compte de 1’entrave considé­
rable apportée a la navigation par 1’existence de la pointe de W als­
oorden, veritable jetée qui s’avance dans 1e fleuve en y occasionnant



des perturbations fort nuisibles a la propagation des courants et a la 
marche des navires. Devant cette jctée on sonde plus de 38 mètres de 
profondeur sous marée basse.

La passé du Zuidergat se presente ensuite suivant un bel alignement 
dans la direction d ’Hansweert.

A partir de eet endroit la navigation n ’ofire plus aucune particula- 
rité saillante et les excursionnistes descendent dans le salon du navire 
oü un  lunch leur est servi.

A 1 1/2 heure, le N yanza  jette 1’ancre en rade de Flessingue et le 
transbordement se fait a bord  d’un rem orqueur qui débarque les voya- 
geurs dans le port de Flessingue.

Nous devons des remerciements particuliers a no tre  obligeant col- 
lègue, M. Aerts, pour le soin qu ’il a apporté dans 1’organisation de 
cette excursion dont la réussite a été parfaite sous tous les rapports. 
Nos remerciements s’adressent également a la Peninsular and Oriental 
Company, qui a bien voulu mettre un  de ses navires a notre disposi­
tion ct nous réserver a bord  un accueil charmant.



La séance est ouverte a 14 1/2 heures.
Sont présents : MM. le Comte de Smet de Naeyer, Président; Aerts, 

Baron xVncion, Braun, Cortj, Dallemagne, de Joly, de Thierry, L)evos, 
De Winter, Dufourny, Secrétaire Géncral; Frangois, Hubert, Lagasse, 
Pierrot, Srgers, Troost, Van der Linden, Van Gansberghe, Van 
Hecke, Verhaegen, Bouckaert, Secrétaire; Van Brabandt et Fairon, 
Adjoints au Secrétariat.

S’est excusé : 3J. Mailliet.

M .  le  P r é s i d e n t .  —  La parole est a M. de Joly.

M . de J o ly .  — Conformément a ce qui a été convenu dans la der- 
nière séance et au désir de M. le Président, je commencerai par vous 
donner quelques explications sur la situation des travaux, récemment 
exécutés, en cours, ou projetés dans les grands lleuves a marée de 
France qui desservent les ports de Bordeaux, Nantes et Rouen, tous 
trois bien moindres qu ’Anvers, mais dont deux cependant m anipu- 
lent plus de quatre millions de tonnes de marchandises et dont le 
troisième, Nantes, a de 1’avenir comme port industriel. Bordeaux a 
des accostages directs et des bassins a flot comme Anvers; Nantes et 
Rouen n ’ont que des accostages directs, quais en rivière et bassins 
ouverts.

Mon examen sera trés bref et limité aux considérations pouvant 
avoir de 1’intérêt pour les discussions de la Commission.

A tout seigneur, tout honneur; je commencei'ai par la Gironde et 
la  Garonne oü M. Fargue a travaillé. Ses premiers travaux ont été 
exécutés quand il était jeune ingénieur, il y a prés de cinquante ans



et ils ont porté sur une partie de la section fluvio-maritime de 
5 4  kilometres qui s’étend en amont, entre Bordeaux et les abords 
de Castets oü débouche le canal latéral a la Garonne.

Ces travaux ont eu pour but d’assurer le passage non pas de navires 
de mer mais bien de modestes bateaux d’intérieur qui calent 1'"80. 
C’étail. 'c t c’est toujours, le mouillage de 2 mètres q u ’on chercha.t 
a réaliser dans cette section fluvio-maritime. Les travaux de 
M F ar-ue  ont effectivcmcnt porté sur 22 kilomètres. a 1’amé- 
lióration desquels il a appliqué les régies déduites de ses trés 
intéressantes observations sur  le régime du lleuve. 11 n ’a pu toutefois 
les appliquer intégralement partout. J’ai sous les yeux une lettre de 
1’Inèénieur en chef du port  de Bordeaux, M. Vidal, que j ’ai cru 
devoir consulter pour apportcr a la Commission toutes les precisions 
dèsirables; il y dit que M. Fargue n ’a pu suivre ses propres régies 
nu’une ou deux fo is ; pour plusieurs passages, il a dü tricher, gêné 
qu’il était par les villages, les travaux antéricurs ou autres obstacles 
avec lecquels nous autres, ingénieurs, sommes toujours obligés de 
compter. Néanmoins, il exists certains passages oü ses lois ont été
appliquées en toute rigueur.

La courbe la plus « farguienne » de la riviere, pour employer 
1’expression de M. Vidal, se dcveloppe entre Lestiac et Langoiran. 
Je mets sous vos yeux les plans de sondages qui m ontrent 1’état de 
choses actuel.

M Far°ue  substitua vers 18(36 une bouclé considerable em pruntan t 
un  faux bras a une section beaucoup plus courte de 1’ancien bras prin­
cipal et on a taillé les rives suivant les gabarits théonques. On avait 
alors moins de (— 1 ,0 0 ) dans le bras ancien et on a toujours eu beau- 
'oup plus de (— 2 ,0 0 ), chiffre désiré, dans le nouveau lit, mais, on a eu 
inutilemcnt (— 8,00) et ( -  9,00) aux sommets des courbures. « II est 
extrèmement net, dit M. Vidal, que cela est mauvais pour la propa­
gation de la m arée; 1’amplitude baisse sur cette courte section, quoi- 
q u ’elle soit encoie en régime trés maritime ; le premier ressaut du 
lieu géometrique des basses mers est, en effet, immédiatement a 
1’amont. En outre, la vitesse de propagation diminue. Les travaux ont 
done empêchc l’emmagasinement d’amont, dont M. Fargue ne se 
n r é o c c u p a i t  pas, d ’atteindre sa valeur maxima possible. »

Cet exem ple  me parait intéressant paree qu’il représente les résul­
tats d’une application rigoureuse des principes do M. Fargue faite 
autrefois par lui-même. Les sondages que je vous montre ont été faits 
en 1909 et non pour les besoins de la cause. Ils inontrent qu on a



réussi en ce, qui concerne la profondeur, mais au détrim ent du régime 
de 1’onde, conlrarié par des courbures excessives.

Depuis que M. Fargue a quitté Ie service de la Gironde, ses conti- 
nuateurs ont poursuivi 1’amélioration de la section fluvio-maritime 
en s’inspirant de ses idéés, mais en les combinant avec celles que 
M. Girardon a émises dans une communication importante faite au 
Congrès de navigation de La Haye, en 1894. On a fait un grand  emploi 
d’épis et on a atténué trés notablement les courbures auxquelles 
aurait conduit 1’application s t r id e  des régies de M. Fargue.

M. Fargue, après avoir été ingénieur ordinaire en 1866, a Bor­
deaux, y est revenu plus tard comme ingénieur en chef et s’occupa 
alors de la partie maritime de la Garonne et de la section de la 
Gironde qui s’étend du Bec d’Ambès a Pauillac. En 1881, la 
situation était assez mauvaise en aval de Bordeaux malgré divers 
travaux d’endiguement et de dragage qui avaient été exécutés au 
X M ir  et au XIX0 siècle, d ’une facon assez désordonnée. Une loi de 
de 1881 accorda une dotation de 30 millions pour 1’améliorer. Le 
but qu’on se proposait était d ’obtenir la cote (— 3,50) et de permettre 
la montée a Bordeaux de navires de 7m2o en morte eau. Le projet 
présenté par M. Fargue comportait une série de dragages et de rescin- 
dements dans la rivière, dont vous avez le plan sous les yeux.

Chose remarquable, il proposa 1’amélioration de la partie voisine 
du Bec d’Ambès suivant un tracé entièrement rectiligne de la rive 
gauche par le travers de lTle Cazeau et de 1’Ue du Nord. II est extrê- 
mement intéressant au jourd’hui d’examiner les considérations par 
lesquellesM.Fargue justifiait 1’abandon de ses propreslois et expliquait 
la convenance de ne pas recourir, en ce point, a un tracé sinusoidal. 
Uuoi qu’il en soit, les travaux exécutés d ’après le projet de M. Fargue
— c’est-a-dire suivant le tracé rectiligne done vous voyez la marqué 
sur le plan — ont échoué d ’une manière compléte. Ils n ’ont pas 
échoué paree que Ie tracé était rectiligne, mais paree que M. Fargue 
n ’avait pas, et cela s’explique en raison de 1’état de nos connaissances 
a cette époque, considéré suffisamment 1’aménagement des sections... 
Le rescindement de 1’lle Cazeau devait étre réalisé par le creusement, 
a 1’abri de la rive, d ’une série de bassins qui devaient être ensuite 
réunis de manière a réaliser 1’alignement droit prévu. Mais ce rescin­
dement était certainement contraire aux besoins du fleuve: aussitöt 
qu ’on eut mis en communication les bassins avec la (Jaronne, elle se 
chargea elle-même de rétablir la section qui lui convenait et les 
bassins furent comblés rapidement. II fallut abandonner, après



d ’importantes dépenses, le travail tel qu ’il avait été en trepris  a 1’lle 
Cazeau.

On fit alors en France ce q u ’on fait quelquefois en Belgique dans les 
cas embarrassants : on nomina une commission. Cette commission sur 
1’initiative deM. Crahay de Franchim ont, alors ingénieur a Bordeaux, et 
su r  le rapport de M. 1’Inspecteur général Mengin-Lecreulx, préeonisa 
1’exécution de travaux, répondant a une conception entièreuwui diffé­
rente, qui sont au jou rd ’hui achevés : on s’est attaché principalement 
au calibrage des sections et on 1’a réalisé par la formation d<> plages 
vaseuses dont des épis plongeants en charpente, d’un  car.ictère trés 
léger, forment 1’ossature. Ces plages sont réguüères en plan et en 
profil et dessinées de manière a donner au fleuve des pn>hls en 
travers de section régulièrement croissante. C’est done un améiiage- 
m ent établi conformcment aux idéés de M. Franzius, mai? les lignes 
passant par les extrémités des épis sont tracées, dans unv c .r ta ine  
mesure, d ’après les théories de M. Fargue, a cela près que leurs cour­
bures sont beaucoup plus faibles que celles auxquelles aurait 
conduit 1’application stricte de ses régies ou lois ; en se pm posant 
a 1’avance de fixer par des ouvrages la position les lignes 0  ou 
(—  1 ,0 0 ) des plages, on a eu soin de laisser entre elles des largeurs 
variables des sommets aux inflexions.

Le succès a été salisfaisant et ce dans des condit'u». ai fois 
inattendues de M. Fargue, notamment sur la passé de.Bassens immédia- 
tement a 1’aval de Bordeaux. Cette passé ne présentait eu 1881 q u ’une 
profondeur eerrespondant a la cote (— 1,70) et M. Fargue l’avait 
déclarée « irréductible ». •

11 avait essayé d ’en modifier le tracé de manière a satif-faire aux 
régies qui portent son nom, mais il était arrivé a des courbes vio- 
lentes, irraccordables avec le reste du lleuve et txigeant l’expropriation 
de centaines d ’hcctares. ‘

Cela était impraticable, et M. Fargue en avait déduit !a i.eeessité de 
renoncer a améliorer la partie de la rivière comprise en tn  Bordeaux 
et le coude de Grattequina, analogue, dans une eertaine me-un-, a la 
partie de 1’Escaut entre Anvers et le coude du Kruisschans. II proposait, 
en conséquence, de construire un bassin-canal pour esquivcr la dirti- 
culté. Le projet du canal de Grattequina n ’eut alors auenn succi's 
dans les milieux commerciaux : on trouvait Grattequina (r<>;> eloigné, 
et chacun rèvait de recevoir ses navires devant sa porie; on « ons ruisit 
done des quais en rivière, dans la concavité qui est devant Bor<l> aux. 
Quant a la section de la Garonne comprise entre Bordeaux el Bassen?,



on  1’améliora par calibrage dans les conditions que je viens de vous 
indiquer et ce calibrage a donné des résultats absolument satisfai- 
sants. Ou se proposait d’obtenir la cote (— 3.50) et 1’on a oblenu la 
cote (— 4.00) qui se maintient depuis dix ans sans dragages d ’entre- 
tien proprement dits. II y a la un fait extrêmement intéressant, qui 
démontre la puissance de l’amenagement des sections, alors même 
que le tracé est défectueux et que les lieux ne permettent pas d’appli- 
quer les régies de Fargue.

La cote (— 3.50) que l’on visait ayant été réalisée dans toute la 
Garonne maritime, on veut aller plus loin. Une loi votce en juillet 
dernier par le Parlement vient d ’adopter un  nouveau programme 
d’amélioration du port de Bordeaux et de ses accès. On compte faire 
rem onter les navires de 8'"50 de tirant d ’eau jusqu’a Bordeaux et les 
navires de 10 mètres jusqu’aux appontements de Pauillac. La loi 
prévoit, en outre, l’éventualité de 1’établissement au Verdon, a 1’entrée 
de la Gironde, d ’un avant-port oü on pourra recevoir des navires de
12 mètres. La dépense autorisée est de 135 millions, dónt 80 millions 
a dépenser actuellement. Sur ces 80 millions, il y en a 20 pour 1’amé- 
l ioration de la rivière. L’aménagement des sections en Garonne et le 
régime de la marée étant considérés comme d’ores et déja conve- 
nables, on procédera uniquement par dragages. L’opération de dra- 
gage la plus importante est a 1’aval de Pauillac et elle doit être com- 
plétce par la construction d ’une grande digue qui régularisera un peu 
la rive gauche de la Gironde et qui permeltra aussi de déposer a son 
abri les produits du dragage. v

M . B r a u n .  — Quelle est la nature des fonds de la Garonne?

M . d e  J o ly .  —  Tout a fait vaseux dans la Garonne, au-dessous de 
Bordeaux, moins mauvais en Gironde, oü il v a du sable et de 
1’argile. J ’ajoute quo dans le projet qui vient d ’être voté par les 
Chambres, M. Fargue trouve une revanche posthume. Le projet com ­
porte, en effet, 1’exécution du canal de Grattequina, qu’il n ’avait pu 
faire adopter jadis. Voici le projet de ce bassin-canal : il prévoit 
Fextension des bassins existants par une série de darses, &t un  débou- 
ché en rivière dans la concavité de Grattequina par une eeluse dont 
les seuils seront placés a la cote (— 6.00). C’est la nécessité de trouver 
des accostages nouveaux, que la disposition des lieux ne permettait 
pas de réaliser a Bordeaux en rivières ni sur la rive droite, ni sur la 
rive gauche, qui a poussé a 1’adoption du projet de bassin-canal.



M . V a n  d a r  L i n d a n .  —  Et on trouve les profondeurs voulues a 
Grattequina ?

M . de J o l y . —  C’est en amont de Grattequina qu’on trouve 
(— 4.00), alors que M. Fargue avait craint de ne jamais réaliser 
(— 3.50).

M . V a n  d e r  L i n d e n .  — Le tracé est sinusoidal.

M . de J o ly .  — Cette partie de la rivière ne satisfait pas aux régies 
de M. Fargue. On s’est contenté, comme je viens de 1’expliquer, de la 
calibrer par épis plongeants.

M . V a n  H e c k e  — Quelle est la longueur des courbes?

M . d e  J o ly .  —  On n’a pas touché au développement des courbes.

M . T r o o s t .  —  Et le projet de M. Fargue?

M . d e  J o ly .  — II  n ’y en a pas, a proprement parler, puisque 
M. Fargue renongait a 1’améüoration de cette partie de la Garonne.

Les points qui me paraissent spécialement a retenir dans les expli­
cations que je viens de vous donner sont :

1° La nature tluvio-maritime de la section de la rivière oü M. Fargue 
a appliqué lui-même ses theories, et le genre de navigation qui 
1’e m p ru n te ;

2° La conciliation relative qui a été faite de ses idéés avec l’aména" 
gement des sections dont il avail méconnu 1’importance ;

3° La conception a laquelle la Chambre de Commerce de Bordeaux 
vient de se rallier ainsi que le Parlement francais et qui consiste a 
échclonner les navires a destination de la Gironde en trois établisse- 
ments solidaires : le Verdon, Pauillac et Bordeaux, d ’après leur tirant 
d’eau, 12 mètres, 10 mètres e t8"’50.

★
V ¥

Passons maintenant a la Seine. Rouen, comme vous le savez, est 
une ville trés ancienne, mais son port dont 1’origine remonte au 
moyen uge n ’avait pas d’importance jusqu’au milieu du \ I X e siècle; 
le tirant d ’eau des navires remontant la Seine était alors au maximum



de 2m75 en morte eau et de 4m50 en vive eau. C'est en 1846 sous la 
monarchie de juillet, que le Parlement francais se préoccupa de remé- 
dier a cette situation et il le fit sur les instances du poète Lamartine. 
On commenca, en vertu de la loi dont il emporta le vote, des endigue- 
ments dans la partie de la Seine comprise entre Villequier et Quille- 
beuf. Ils entrainérent un resserrement uniforme du lit majeur a 
300 mètres. Sous le second Empire on continua les travaux et on 
prolongea les endiguements en amont jusque la Mailleraye et en aval 
jusqu’a l’embouchure de la Kisle. On donna a cette partie de la rivière 
des largeurs un peu plus grandes que celles qui avaient été admises 
entre Villequier et Quillebeuf, savoir : 480 mètres a Tancarville, 
530 mètres parle  travers de laRisle. Les résultats furentconsidérables. 
Les navires de 5"'60 puren t remonter a Rouen en morte e a u ; les navires 
de 7 mètres en vive eau . rr feC5

Mais des difficultés graves subsistaient dans 1’estuaire, qui est d ’une 
grande largeur et oü les passes sont extrêmement mobiles. L’embou­
chure y est divisée en trois parties par les bancs fixes d ’Amfard et du 
Ratier et le chenal débouche tantót au nord d’Amfard, tantót dans la 
passé centrale, et tantut au sud du Ratier ; il divague sous 1’inlluence 
d ’apporls sablonneux qui viennent du large, le débit solide d ’amont 
étant a peu prés nul dans le cas de la Seine.

L’étroitesse du lit endigué de 1846 a 1866 avait le double inconvé- 
nient de s’opposer a la pénétration du flot et de rendre trés difficile le 
raccordement des digues avec les rives de 1’estuaire. [.es premiers 
projets d’amélioration de celui-ci auxquels on fut conduit par les 
légitimes ambitions de Ia ville de Rouen, dont les communications par 
eau avec Paris allaient être facilitées par la réalisation du mouillage 
de 3m20 dans la Seine fluviale, soulevèrent une émotion que vous 
comprendrez étant donnés les intéréts divergents de Rouen et du 
Havre. Le Havre voyait d ’un mauvais oeil le développement du port 
intérieur et était hostile a tout endiguement; toute diminution de la 
capacité de 1’estuaire lui apparaissait mena^ante pour la conservation 
de ses accès.

M. Lavoinne, alors ingénieur en chef, a Rouen étudia un pro- 
longement des digues. Son tracé consistait a prolonger la digue sud, 
achevée sous le second Empire, depuis 1’embouchure de la Risle jus- 
q u ’au Ratier avec unc seule courbe concave, vers le nord. M. Lavoinne 
maintenait la passé centrale et la passé nord et oblitérait la passé au 
sud du Ratier. Ce tracé souleva une vive opposition au Havre et vu la 
gravité desin térêtsen  jeu, on... nomraa une commission ditecom m is-



sion de '1885, composée de sommités techniques et de représentants 
autorisés de Uouen et du Havre. Elle fut dominéé au point de vue 
technique par M. Fargue et par ses idéés sur ram élioration  des 
rivières. M.Mengin-LecreuIx, qui avait succédéa M. Lavoinne a llouen, 
soutint ses idéés devant la commission, mais celle-ci imbue, des 
théories sinusoidales,qui avaient beau jeu pour se develops r  dans un 
estüaire de 1 0  kilomètres de large, préconisa le tracé a courbes 
violentes que figure le plan 'm is sous vos yeux. Le conseil general des 
ponts et chaussées ne suivit pas entièrement la commission de 1885 
et se pronon^a en faveur d ’un tracé sinusoidal a courbures adoucies, 
mais oü la digue sud restait encore convexe, vers Ie nord.

La loi déclarant les travaux d ’utilité publique ne fut votee q u e n  
1895, après d ix a n s  de discussions. Au moment de la presentation du 
projet d ’exécution, le tracé des digues fut modifié encore une fois 
sous 1’influence de M. Jlengin-Lerreulx qui avait remplacó celle de 
M. Fargue et on en arriva au tracé axia! figure sur le plan.

C,omme vous le voyez, il n ’est plus question du tracé violemment 
sinusoidal de 188o. Les travaux exécutés ont été les suivants :

On a élargi notablement le cou Ie de Tancarville, oü la navigation 
était difficile, en reeonstruisant la digue sud avec reeulement ju squ ’a 
La R oque; on a construit une nouvelle digue nord en transform ant 
1’ancienne en d ig u e b a s s e .d e  manière a constituer un lit mineur. 
1‘uis on a prolongé ces digues en aval de la Kisle, avec un ti.ieé pres­
que droit. La nouvelle digue sud présente une parabole concave, trés 
aplatie, suivie d’un aligm ment droit, q u ’une grande parabol.* con­
vexe raccorde avec les ouvrages de Hoi fleur. La nouvelle digue nord 
est tracée suivant une parabole convexe, a faible courbure, suivie 
d’u n  grand alignement droit. Cet alignement va être prolongé sur 
4 kilomètres, en vertu d’une loi nouvelle votée'en février 1009. Un 
nouveau prolongement de quelques kilomètres suffira ensuite a raecor- 
der la digue nord  avec 1'enceinte des nouveaux ouvrages en construction 
au Havre et tixera d é fmi Li vemen t les formes du lit majeur.

II restera a prolonger le lit mini u r  et on se propose de le faire de 
manière a obliger le chenal principal ou chenal de Uouen a débou- 
cher dans la fosse centrale, entre Amfard et le Ratier.

M . V a n  d e r  L i n d e n .  —  Ne convient-il pas, dans 1’espèce, de se 
préoccuper, en ordre  principal de la manière dont le flot se présente 
a 1’entrée de l’estuaire?



M . de J o ly .  — Le mode de penetration du flot joue effectivement 
ici un trés graml ru le; le régime de la marée est complexe; elle est 
la résultante des deux ondes qui entrent clans la Manche, 1’une par 
1’ouest et l’autre par le Pas de?Ca!ais. Le bu t dominant des tracés 
discutés depuis 189o a été d'essayer de ramener le chenal dans la 
passé centrale entre Aml'ard et le Raticr et d ’empêcher ses divaga­
tions. La question des divagations prime la question des profon­
deurs. Les dragages intensifs qui ont été essayés pour augmenter les 
profondeurs n ’ont rien donné, car les passes de 1’cstuaire échappent 
jusqu’a présent au traitement mécanique en raison de leur mobilité. 
Le jou r  oii le chenal sera fixé, les dragages scront sans doute elfiraces. 
La dominante est done la question de tixité.

M . V a n  d e r  L i n d e n .  — Le tracé adopté présente une légere cour­
bure en p la n '!

M . de J o ly .  — Voici comment se présente le chenal de navigation- 
II longe Ia digue sud dans sa partie a peu prés rectiligne et se cclle 
a elle tant qu’elle présente une certaine coneavité, puis quand elle 
devient franchement convexe pour ral lier Honfleur, il se rejette vers 
la digue n o rd ;  a 1’heure actuelle, les ingénieurs de la Seine se préoc- 
cupent de le ramener vers la passé cenlrale.

M . V a n  H e c k e .  — A certain moment n ’avait-on pas classé tous les 
projets en trois calégories : 1’une comprenant les projets prévoyant 
un barrage partiel avee g o u le t ; la seconde, qui prévoyait des pro 
longements incomplets et enfin la troisième, dont Vernon-Harcourt 
est un des principaux auteurs, et cette troisième catégorie ne com- 
prcnd-elle pas lc projet défmitif?

|WI. de J o ly .  —  Je ne vous ai pas parlé de tous les projets èmis, qui 
ont été innom brab les! L’un consistait a faire un barrage en tra \ers  
de 1’embouchure, en concentrant les eaux dans un  goulet voisin 
du Havre: c’est celui de de M. Partiot. II n ’était guère soutenu que 
par M. Partiot lui-même et deux ou trois de ses disciples et a été 
ruiné par M. Quinette de Rocheinont, qui 1’a combattu énergiquement 
en toute occasion. Quant au projet de M. Vernon-llarcourt, il se 
rapprochait du projet de M. Lavoinne, a cela prés que la digue 
concave du sud s’arrèlait a Honfleur sans atteindre le Ratier.



M  - Ie P r é s i d e n t .  —  Quelle était 1’étendue de la courbe concave de 
la digue sud ?

M . d e  J o ly .  — Vingt-cinq kilomètres environ si 1’on considère 
1’ensemble du tracé Lavoinne.

M . V a n  H e c k e .  —  On ne peut pas oublier que cette partie est 
beaucoup plus voisine de la mer qu’Anvers.

M . d e  J o ly .  — Assurément.
Aujourd’hui les ingénieurs de la Seine sont unanimes a déplorer 

1’abandon du tracé de Lavoinne qu’ils n ’ont jamais pu rattraper com- 
plétement. Ils sont d ’avis que l’intluence des idéés sinusoid.ties 
dans la commission de 1885 a retardé 1’amélioration des accès de 
Rouen pour une  longue période.

Si 1’on considère l’ensemble des travaux exécutés dans la Seine 
depuis 60 ans, on doit en tirer une première legon : ils m ontrent 
1’inconvénient d ’un rétrécissement excessif du lit majeur. Ils m on­
trent en outre la nécessité, dans 1’endiguement d ’un fleuve a marée, 
de se préoccuper d'arriver <1 1’estuaire avec des largeurs convenables. 
Les ingénieurs de 1866 n ’ont pas vu cette nécessité et leurs succes- 
seurs se débattent encore contre les difficultés que leur a léguées 
le tracé rétréci.

Enfin, 1’exemple de la Seine commando une grande circonspection 
dans 1’emploi des tracés sinusoïdaux a 1’aval. On ne se préoccupe plus 
au jourd ’hui des régies de M. Fargue que pour la partie am ont de la 
rivière en ayant soin toutefois de réduire les courbures, que ses régies 
conduisent a exagérerd 'une manière toujours facheuse, e ten  cherchant 
a concilier la progression régulière des sections avec les tracés courbes 
que la nature des lieux impose a la Seine entre Rouen et Tancarville.

J ’abandonne la Seine et je passe ;i la Loire.
La Loire est une rivière capricieuse qui, a 1’encontre de la Seine, a 

une irrégularité de régime considérable. Les crues y sont notables 
ainsi que les apports d’amont, alors qu’il n ’y a pas de débit solide 
d’amont dans la Seine. La Loire est maritime en aval de Nant^s sur 
une longueur de 54 kilomètres environ dont la carte est sous vos yeux.



Cette longueur peut être divisée historiquement et techniquement en 
trois parties :

1° La partie aval, oü on n ’a jamais fait que des travaux de dragage 
secondaires, paree que les profondeurs y sont considérées quant a 
présent comme suSisantes ou a peu prés;

2° La partie amont, qui a été endiguée dès le XVIII6 siècle un peu 
au hasard ; on y a fait des rétrécissements et les tracés n ’ont procédé 
d’aucune règle précise;

3° La partie intermédiaire, dont les endiguements d’am ont ont 
aggravé la situation et oü se sont formés des iles et des bancs entra- 
vant la navigation.

Les Nantais n ’ont pas voulu déchoir et le succès du port extérieur 
de Saint-Nazaire, fondé en 1856, a excité, bien loin d ’atténuer, leur 
désir de recevoir leurs navires devant cliez eux. Deux solutions ont 
été examinées par eux, il y a 40 ans : 1’une consistait en un canal 
maritime joignant Nantes u Saint-Nazaire par la rive droite de la Loire; 
1’autre, étudiée par un ingénieur qui a laissé un grand nom dans la 
technique fluviale, M. Léchalas, consistait a améliorer la rivière elle- 
même.

Son projet qui etit coiité 7 i millions devangait son époque; il ne 
fu t pas plus admis que le projet de canal sur la rive droite et on 
adopta une solution batarde eonsistant a laire sur la rive gauche un  
canal maritime partiel le long du tiers intermédiaire de la rivière, de 
facon a esquiver les bancs qui existent dans cette partie oü toutes 
les matières charriées étaient venues former obstacle. Ce canal de
18 kilometres de long, ouvert en 1893, a 6 mètres de mouillage. C’est 
un  vrai canal avec écluse a 1’amont et écluse a 1’aval, alimenté norma- 
lement en eaux douces par un émissaire du lac de Grandlieu en Ven­
dée. Le plan d ’eau peut être relevé a 7 mètres pendant les vives eaux 
par 1’introduction des eaux vaseuses de la Loire. La mise en service de 
ce canal a produit des résultats économiques considérables. II a res- 
suscité le port de Nantes qui étai t en train de périr et sa vital ité comme 
port industriel s’est affirmée comme 1’a constaté notre Secrétaire 
général, M. Dufourny, lors d’une mission d’études qu ’il a faite a 
Nantes, il v a quelques arinées et a la suite de laquelle il a publié 
dans les Annales des Travaux publics de Belgique un rapport qui a 
fait sensation dans le pays nantais.

Mais on a jugé a Nantes que ce n etait pas suffisant de remonter la 
Loire avec 6 mètres de tirant d ’eau et on a obtenu en 1903 du législa- 
teur un nouveau pas en avant. Ce pas consiste a abandonner le canal



ouvert en 1893. La loi de 1903 a accordé une dotation de 22 millions 
pour 1’amélioration du tiers intermédiaire de la rivière maritime, en 
vue de permettre la circulation des navires d ’un t iran t d ’eau allant 
ju sq u ’a 8 mètres.

Le projet des endiguements de la loi de 1903 a été arrêté par une 
commission technique groupant toutes les sommités frangaises en 
la matière, M. Eyriau Desvergnes, M. Quinette de Rochemont, 
M. Pasqueau, M. Mengin-Lecreulx enfin, qui en a été le rapporteur. 
Elle s ’est inspirée des idéés de M. Léchalas.

Le tracé qu ’elle a étudié procédé des idéés suivantes :
1 ° Établir la concordance du nouveau chenal avec 1’ancien, la oü 

celui-ci était a peu prés sa t is fa isan t;
2° Augmenter progressivement les largeurs, tou t en ménageant un 

léger rétrécissement au point d ’inflexion;
3° Ménager une progression régulière des sections d ’écoulement en 

tenant compte des crues plutót que de la marée, ce qui conduit a des 
sections plus grandes a 1’am ont et a une croissance plus faible que 
dans le cas du régime d’étiage, c’est-a-dire du débit de marée.

Ou ne s’est pas préoccupé de 1’observation des régies deM . Fargue. 
On a simplement réalisé les courbes agréables dont nous a parlé 
M. Jolles, lors de notre excursion a Rotterdam. Vous verrez par 
exemple sur le plan que le tracé de la rive concave comporte un aligne­
m ent droit, puis des courbes de 6,000 et de 4,000 mètres de rayon, 
puis de nouveau un  alignement droit. Les digues prévues par la loi 
de 1903 sont actuellement en cours d’exécution et le canal maritime 
est dès a présent abandonné d ’une manière a peu prés compléte par 
la navigation.

Un nouveau projet de travaux est en voie d ’élaboration pour amé- 
liorer le régime d ’amont de la Loire et simplifier 1’entretien des p ro­
fondeurs du port de Nantes et de ses accès.

Les divers bras de la Loire sont coupés a Nantes par une ligne de 
vieux ponts construits avec des piles nombreuses et épaisses, envi- 
ronnées d ’enrochements. Ils forment un véritable barrage et 1’am- 
plitude de la marée tombe immédiatement a 1’amont. On se préoc- 
cupe au jourd’hui de faire rem onter largement la marée au dela de 
Nantes et le projet actuellement soumis au Ministre prévoit, a cet 
effet, Faménagement du lit sur 2 2  kilomètres, ce projet est solidaire 
des travaux d’amélioration de la Loire fluviale en aval d ’Angers actuel­
lement poursuivis sur 1’initiative d ’un comité connu sous le nom de 
« Comité de la Loire navigable ».



Ni le tracé de la partie fluviomarilime, ni le tracé dc la partie 
lluviale pure n ’ont été établis en conforinité s t r id e  des régies de 
Fargue. Celles-ci visent exclusivement le lit moyen et on peut, en effet, 
s’en préoecuper a peu près exclusivement dans la Garonne lluvio- 
maritime ou tluviale, oü les matériaux du lit sont assez gros pour 
qu'il n ’y ait pas en basses eau \ de modifications sensibles dans les 
formes. Un lit m ineur est, au contraire, indispensable dans la Loire, 
oü le fond est beaucoup plus mobile. L’aménagement des sections 
négligé par M. Fargue s’imposc. En fait, dans la partie fluvio-mari- 
time, on aménagera deux lits, un  lit m ineur et un  lit de mi-marée 
combines de manière a réaliser une augmentation croissante des 
sections de 1’amont vers 1’aval; les tracés de ces lits seront d ’ailleurs 
en harmonie relative avec les régies de M. Fargue, avec des courbures 
atténuecs toutefois.

Les points que je signale spécialement a votre attention après ce 
rapide exposé sont Jes suivants :

1° Dans le tracé des nouvelles digues de la Loire maritime on n ’a 
pas craint d ’admettre de longues courbes;

2° La consideration des sections s’est imposée même pour la 
partie principalement tluviale de la rivière;

3" Lp traitement mécanique joue dans les travaux d’amélioration 
de la Loire, comme dans ceux du Nieuwe Waterweg, un  röle prépon- 
dérant; ce traitement est spécialement approprié a une rivière dont 
la longueur maritime est faible, ce qui est une infériorité au point de 
vue du cube de marée et de 1’action propre du lleuve mais ce qui est 
un avantage pour 1’exécution de dragages de régime.

4° Les ditiicultés qui ont étérencontrées dans la partie intermédiaire 
de la section maritime de la Loire montrent 1’importance de la loi de 
solidarité qui rattache entre elles toutes les parties d’un  fleuve a 
marée. C’est en vertu de cette loi, jadis méconnue, qu’on s’occupe 
ac tudlem ent d ’améliorations en amont de Nantes qui auront leur 
contrecoup a 1’aval.

M . le P r é s i d e n t .  —  Les vieux ponts de Nantes seront done 
démolis?

M . d e  J o ly .  — lis vont être reconstruits sur  de nouveaux types.

M . V a n  d e r  L in d e n .  —  Quel est le rapport entre la longueur de la 
grande courbe proposéea l’aval et la largeur moyenne correspondante ?



M . de J o ly .  — La courbe aura environ 9 kilomètres et la largeur 
moyenne est de 650 mètres : le rapport est done trés supérieur au 
chiffre 8 recommandé par M. Fargue.

M .  V a n  H e c k e .  — Est-ce que la courbure est constante?

M .  d e  JoHy. — Non, elle varie sans cesse; je lis sur le plan des 
rayons de 8,250 mètres, ici 4,000, la 6,000 : ici je trouve un  
alignement droit, plus loin un  rayon de 9,500 mètres.

M . V a n  H e c k e .  — Le rapport auquel M. Van der Linden fait 
allusion a été indiqué par M. Fargue a la suite de ses études sur la 
Garonne.

M . d e  J o ly .  — 11 a indiqué que la largeur devait être le huitième 
du développement de la courbe,en ajoutant cependant que cette « pro- 
portion-tvpe » n ’était qu’une première approximation.

J’ai terminé mes observations sur les travaux d ’amélioration des 
rivières franchises.

Je ne voutlrais pas q u ’il en restat pour vous 1’impression d ’un 
injuste dédain pour les travaux de M. Fargue, qui ont honoré mon 
pays et le corps auquel j ’apparliens. Mais ce n ’est pas lui m anquer 
de respect que de recommander la circonspection dans 1’applieation 
aux rivières maritimes des régies qu ’il a déduites de ses observations 
et qu’il a traduites en formules peut être trop absolues.

Le caractère rigoureux de ces formules ou lois constitue a mes 
yeux pour elles une cause de faiblesse, mais je dois reconnaitre q u ’il 
a été pour beaucoup dans leur succès en certains pays.

Tous ceux d ’entre nos collègues qui, soit en Belgique, soit en Alle- 
magne enseignent les questions de cet ordre ont sans doute observé 
comme moi eombien il serait commode de pouvoir les traiter a un 
point de vue purement dogmatique, eombien les élèves ingénieurs 
sont avides de précision; nourris  d ’un enseignem entantérieur princi- 
palement mathématique, ils répugnent aux méthodes, bien vagues 
relalivemenl, que nous pouvons leur indiquer pour s’attaquer aux 
problèmes de la p ia tique ; ils voudraient que l’art dc 1’ingénieur fut 
lui aussi une science et quand on leur suggère, même avec réserves, 
1’application possible de régies ou de formules d ’un caractère quasi 
géométrique, ils s’en emparent avec une satisfaction visible ! Parlez 
leur de lemniscate, de spirale volute, ils p e n s e n t : A la bonne heure !



Si jamais j ’initie mes élèves aux mystères de la courbe d ’Agnesi, 
vantée par M. Van Mierlo, un triomphe m ’attend.

En réalité, les phénomènes qui régissent les lleuves a marée sont 
beaucoup plus complexes que M. Fargue ne 1'a admis, d ’après des 
observations et applications limitées. 11 appartenait a ce que 1’on a 
appelé assez irrévérencieusement en France 1’école des Potamistes. 
Préoccupé des phénomènes puremeut hydrauliques de 1’amont, il a 
trop  oublié 1’origine astronomique des phénomènes de 1’aval.

Dans une rivière a marée, le plan du lit, la grandeur des sections 
et les pentes secondaires, plus ou moins transversales, sur lesquelles 
agissent les ouvrages accores des rives et les ouvrages dans le lit, sont 
intimement liés et réagissent les uns sur les autres. Ne prendre 
comme moyen d’action que 1’aménagement d’un des éléments, c’est 
donner de mauvaises valeurs aux autres et consommer de 1’énergie 
inutilement. L’inventeur des lois du plan devait fatalement v arriver. 
On n ’est pas obligé de le suivre ju sq u ’au b o u t !

M. de Thierry me permettra d’ajouter qu ’;i mon avis la n.éme chose 
est arrivée a Franzius. 11 a inventé les lois des sections. 11 a alors trop 
négligé le plan et tel des grands alignements droits du Wéser ne n;e 
parait pas recommandable.

La même chose arriverait encore a celui qui voudrait dans une 
rivière a marée n ’utiliser que les observations trés remarquables de 
31. Girardon sur les effets locaux des berges et des ouvrages dans le lit, 
guidant les eaux et leur donnant des pentes superficielles incessam- 
m ent variables en long et en travers.

II n ’existe pas de moyen de combiner par le calcul les (ruis groupes 
de lois correspondantes. Le problème est d 'ailleurs indéterminé. Que 
1’on parte d ’un principe ou d ’un  autre, il faut, a mon avis, corriger 
ie résultat qu’on obtient pour que les autres ne soient pas trop 
violentés.

** *

Je termine par quelques réflexions sur les divers projets en face. 
desquels se trouve la Commission.

Je les examinerai successivement, en toute sincérité et avec une 
entière indépendance, aux quatre points de vue suivants :

"1° Point de vue nautique;
2° Régime général du lleuve et profondeurs ;'i attendre sur les seuils;
3" Accostages directs et profondeurs a attendre au pied des quais 

en rivière;



M . de J o ly .  — La courbe aura environ 9 kilomètres et la largeur 
moyenne est de 650 mètres : le rapport est done trés supérieur au 
chifïre 8 recommandé par M. Fargue.

M . V a n  H e c k e .  — Est-ce que la courbure est constante?

M . d e  J o ly .  — Aon, elle varie sans cesse; je lis» sur le plan des 
rayons de 8,250 mètres, ici 4,000, la 6,000 : ici je trouve un  
alignement droit, plus loin un rayon de 9,500 mèlres.

M . V a n  H e c k e .  — Le rapport auquel M. Van der Linden fait 
allusion a été indiqué par M. Fargue a la suite de ses études sur la 
Garonne.

M . d e  J o ly .  —  11 a indiqué que la largeur devait être le huitième 
du développement de la courbe,en ajoutant cependant que cette « pro­
portion-type » n ’était q u ’une première approximation.

J’ai terminé mes observations sur les travaux d ’amélioration des 
rivières iranc,aises.

Je ne voudrais pas q u ’il en restat pour vous 1’impression d ’un 
injuste dédain pour les travaux de M. Fargue, qui ont honoré mon 
pays et le corps auquel j ’appartiens. Mais ce n ’est pas lui m anquer 
de respect que de recommander la circonspection dans 1’applieation 
aux rivières maritimes des régies qu’il a déduites de ses observations 
et qu 'il a traduites en formules peut être trop absolues.

Le caractère rigoureux de ces formules ou lois constitue a mes 
yeux pour elles une cause de faiblesse, mais je dois reconnailre  qu ’il 
a été pour beaucoup dans leur succès en certains pays.

Tous ceux d’entre nos collègues qui, soit en Belgique, soit en Alle- 
magne enseignent les questions de eet ordre ont sans doute observé 
comme moi combien il serait commode de pouvoir les tra iter a un 
point de vue purement dogmatique, combien les élèves ingénieurs 
sont avides de p réc is ion ; nourris  d ’un enseignement antérieur princi- 
palement mathématique, ils répugnent aux méthodes, bien vagues 
relativement, que nous pouvons leur indiquer pour s’attaquer aux 
problèmes de la p ia tique ; ils voudraient que 1’arl de 1’ingénieur fut 
lui aussi une science et quand on leur suggèi’e, même avec réserves, 
l’application possible de régies ou de formules d ’un caractère quasi 
géométrique, ils s’en emparent avec une satisfaction visible ! Parlez 
leur de lemniscate, de spirale volute, ils p e n s e n t : A la bonne heure !



Si jamais j ’initie mes élèves aux mystères de la courbe d ’Agnesi, 
vantée par M. Van Mierlo, un triomphe m ’attend.

En réalité, les phénomènes qui régissent les fleuves a marée sont 
beaucoup plus complexes que M. Fargue ne 1'a adnns, d ’après des 
observations et applications limitées. 11 appartenait a ce que 1’on a 
appelé assez irrévérendeusement en France 1’école des Potamistes. 
Préoccupé des phénomènes purement hydrauliques de 1’amont, il a 
trop oublié 1’origine astronomique des phénomènes de 1’aval.

Dans une rivière a marée, le plan du lit, la grandeur des sections 
et les pentes secondaires, plus ou moins transversales, sur lesquelles 
agissent les ouvrages accores des rives et les ouvrages dans le lit, sont 
intimement liés el réagissent les uns sur les autres. >fe prendre 
comme moyen d ’action que 1’aménagement d ’un des elements, c’est 
donner de mauvaises valeurs aux autres et consommer de 1’énergie 
inutilement. L’inventeur des lois du plan devait fatalement y arrivcr. 
On n’est pas obligé de le suivre jusqu’au b o u t !

M. de Thierry me permettra d ’ajouter q u ’a mon avis la même chose 
est a rrivéea Franzius. II a invente les lois des sections. II a alors trop 
négligé le plan et tel des grands alignements droits du Wcser ne n,e 
parait pas recommandable.

La même chose arriverait encore a celui qui voutirail dans une 
rivière a marée n ’utiliser que les observations trés remarquables de 
M. Girardon sur les effets locauv des berges et des ouvrages dans le lit, 
guidant les eaux et leur donnant des pentes superticielles incessam- 
m ent variables en long et en travers.

II n'existe pas de moyen de combiner par le calcul les trois groupes 
de lois correspondantes. Le problème est d ’ailleurs indéterminé. Q u e  

I’on parte d ’un principe ou d ’un autre, il faut, a mon avis, corriger 
le résultat qu ’on obtient pour que les autres ne soient pas trop 
violentés.

** *

Je termine par queJques réflexions sur les divers projets en face 
desquels se trouve la Commission.

Je les examinerai successivement, en toute sincérité et avec une 
entière indépendance, aux quatre points de vue suivants :

1° Point de vue nautique;
2° Régime général du lleuve et profondeurs a attcndre sur les seuils;
3" Accostages directs et profondeurs a attendre au pied des quais 

en rivière;



4° Débouchés en rivière des bassins.
Je grouperai dans un même examen plusieurs projets qui ont un 

air de fa m i l ie : projet Van Mierlo, projet Keelhoff (pelite coupure), 
premier projet Troost, laissant de cöté le projet Bovie-Dufourny, renié 
par un  de ses pères qui a déclaré n ’avoir vu dans son enfant en le 
mettant au monde q u ’un pis-aller.

1° Au point de vue nautique, ces projets amèliorent tous la 
situation actuelle dans la région comprise entre le Kruisschans et 
Austruweel, situation qui est d ’ailleurs franchem cnt mauvaise pour 
les grands navires. M. Van Mierlo a déployé beaucoup de talent et 
d’ingéniosité pour étudier le problème de la giration de ces derniers 
au milieu des courants. Tous les ingénieurs qui s’intéressent a ces 
questions doivent le remercier de ses recherches, ainsi que le Nord- 
deutscher Lloyd qui a bien voulu lui prèter son puissant concours. 
U a pu établir la possibilité de faire circulcr les navires de 2 0 0  a 
300 mètres dans le coude de Philippe; mais operation possible ne 
veux pas dire commode et je ne crois pas qu 'aucun des tracés 
Van Mierlo ou connexes puisse jamais sécher la sueur froide que 
MM. de Thierry et Delvaux nous montraient dans la dernière séance 
sur  le front des capitaines du Barbarossa ou du Laplan  /, accostant 
aux quais d’Anvers.

Les projels Van Mierlo, Keelhoff et Troost, ont tous 1’inconvénient 
de laisser subsister sans grande modification le coude d ’Austruweel 
et il m ’a semblé résulter de 1’examen des plans de la rivière, aussi 
bien que des déclarations de M. Corty, que cet inconvénient est grave 
au point de vue nautique.

M . T r o o s t .  — Je pense qu ’il serait préférable de ne discuter mes 
projets qu’après que j ’en aurai fait 1’exposé au point de vue technique.

M . d e  J o l y .  — J’ai pris connaissance de tous les projets soumis 
a la Commission et je croyais pouvoir, par conséquent, les discuter.

M . T r o o s t .  — Mais, mon clier collègue, en vous entendant dire 
que mon projet présente 1’inconvénient de laisser subsister, sans 
grande modification, le coude d’Austruweel, je dois supposer que 
vous n ’avez pas connaissance des projets au sujet desquels M. le Pré­
sident s’exprimait en ces termes dans notre première séance : « De 
son cóté, M. le Directeur général Troost a communiqué, par lettre du 
19 novembre dernier, deux projets visant 1’amélioration de 1’Escaut en



aval d ’Anvers, ainsi que 1’extensioii des installations du port Chacun 
de ces projets comprend deux feuillcs représentant, 1’une, le plan 
d ’ensemblc des travaux; 1’atilre, les phases successives de la correction 
du lleuvc par voie de ripage. » (Procès-verbaux, pp. 11 et 12.)

Ces projets sont remisés dans 1’une des places de c eb a t im en t ;  
1’oubli dont ils semblent avoir été 1'objet n ’aurait pu se produire si, 
conforméniem a la demande faite par M. Segers, les membres de la 
Commission avaient ra ;u  une copie de ces projets. (Procès-verbaux, 
p. 13.)

M . le  P r é s i d e n t .  —  M. Segers s’est borné a poser une question, 
a laquelle il a été immédiatement répondu.

M . T  ro ost.  —  Je me demande d’ailleurs comment les membres du 
Parlement qui auront a se prononccr sur le projet a réaliser, pourront 
comprendre les discussions relatées dans nos procès-verbaux s’ils 
n ’ont pas les plans auxquels ces discussions se rapportent.

Ces plans devront done, je pense, être reproduits et il parait ration- 
nel d ’en pourvoir, tout d ’abord, les membres de la Commission e td e  
traiter ainsi les divers projets sur le même pied.

M . d e  J o ly .  — En présence de ce que vient de dire M. Troost, je 
retire ce que j ’ai dit d ’un projet dont je ne connais, sans doute, pas la 
dernière forme, et je ne m ’en occuperai plus dans la suite de mes 
observations.

M . T ro o s t .  — Je demande que mes collègues expriment leur opi­
nion sur le voeu que je viens de formuler.

M . S e g e r s .  — Mais nous ne connaissons que le projet que vous 
avez défendu ici et dont il est question dans les procès-verbaux.

M . T r o o s t .  — M. deJoly  n’en a pas connaissance. Parmi les docu­
ments remis aux membres, figure m on premier avant-projet que 
M. Corty a rappelé en notre séance du 3 novembre 1908 (procès-ver­
baux, p. 42) et auquel se sont ralliés a la fois 1’administration com ­
munale d ’Anvers et la Chambre de commerce de 1’époque.

M . Ie P r é s i d e n t .  — II est regrettable que M. Troost n ’ait pas fait 
depuis longtemps 1’exposé technique de son nouveau projet dont il nous



4° Débouchés en rivière des bassins.
Je grouperai dans un même examen plusieurs projets qui ont un 

air de fa m il ie : projet Van Mierlo, projet Keelhoff (petite coupure), 
premier projet Troost, laissant de cóté le projet Bovie-Dufourny, renié 
par un  <le ses pères qui a déclaré n ’avoir vu dans son enfant en le 
m ettant au monde qu ’un pis-aller.

1° Au point de vue nautique, ces projets améliorent tous la 
situation actuelle dans la région comprise entre le Kruisschans et 
Austruweel, situation qui est d ’ailleurs franchement mauvaise pour 
les grands navires. M. Van Mierlo a déployé beaucoup de talent et 
d ’ingéniosilé pour étudier le problème de la giration de ces derniers 
au milieu des courants. Tous les ingénieurs qui s’intéressent a ces 
questions doivent le remercier de ses recherches, ainsi que le Nord- 
deutscher Lloyd qui a bien voulu lui prêter son puissant concours. 
II a pu établir la possibilité de faire circulcr les navires de 200 a 
300 mètres dans le coude de Philippe; mais opération possible ne 
veux pas dire commode et je ne crois pas qu'aucun des tracés 
Van Mierlo ou connexes puisse jamais sécher la sueur froide que 
MM. de Thierry et Delvaux nous montraient dans la dernière séance 
sur  le front des capitaines du Barbar ossa ou du L ap lan l, accostant 
aux quais d ’Anvers.

Les projets Van Mierlo, Keelhoff et Troost, ont tous 1’inconvénient 
de laisser subsister sans grande modification le coude d ’Austruweel 
et il m ’a semblé résulter de 1’examen des plans de la rivière, aussi 
bien que des déclarations de M. Corty, que cet inconvénient est grave 
au point de vue nautique.

M . T r o o s t .  — Je pense q u ’il serait préférable de ne discuter mes 
projets qu’après que j ’en aurai fait 1’exposé au point de vue technique.

M . d e  J o ly .  —  J’ai pris connaissance de tous les projets soumis 
a la Commission et je croyais pouvoir, par conséquent, les discuter.

M . T r o o s t .  —  Mais, mon cher collègue, en vous entendant dire 
que mon projet présente 1’inconvénient de laisser subsister, sans 
grande modification, le coude d’Austruweel, je dois supposer que 
vous n ’avez pas connaissance des projets au sujet desquels M. le P ré­
sident s’exprimait en ces termes dans notre première séance : « De 
son cóté, M. le Directeur général Troost a communiqué, par lettre du
19 novembre dernier, deux projets visant 1’amélioration de 1’Escaut en



aval d’Anvers, ainsi que 1’extension des installations du port Chacun 
de ces projets comprend deux feuillos représentant, 1’une, le plan 
d ’ensemble des travaux; 1’aUtre, les phases successives de la correction 
du lleuve par voie de ripage. » (Procès-verbaux, pp. 11 et 12.)

Ces projets sont remises dans 1’une des places de ce bfitiment; 
1’oubli dont ils semblent avoir été 1’objet n ’aurait pu se produire si, 
conforméniem a la demande faite par M. Segers, les membres de la 
Commission avaient recu une copie de ces projets. (Procès-verbaux, 
p. 18.)

M . Ie P r é s i d e n t .  — M. Segers s’est borné a poser une question, 
a laquelle il a été immédiatement répondu.

M . T  roost.  —  Je me demande d’ailleurs comment les membres du 
Parlement qui auront a se prononcer sur le projet a réaliser, pourront 
comprendre les discussions relatées dans nos procès-verbaux s’ils 
n ’ont pas les plans auxquels ces discussions se rapportent.

Ces plans devront done, je pense, être reproduits et il parait ration- 
nel d ’en pourvoir, tout d’abord, les membres de la Commission e td e  
traiter ainsi les divers projets sur le même pied.

M . d e  J o ly .  — En presence de ce que vient de dire M. Troost, je 
retire ce que j ’ai dit d’un projet dont je ne connais, sans doute, pas la 
dernière forme, et je ne m ’en occuperai plus dans la suite de mes 
observations.

M . T ro o s t .  —  Je demande que mes collègues expriment leur opi­
nion sur le voeu que je viens de formuler.

M . S e g e r s .  — Mais nous ne connaissons que le projet que vous 
avez défendu ici et dont il est question dans les procès-verbaux.

M . T r o o s t .  —  M. de Joly n ’en a pas connaissance. Parmi les docu­
ments remis aux membres, figure mon premier avant-projet que 
M. Corty a rappelé en notre séance du 3 novembre 1908 (procès-ver- 
baux, p. 42) et auquel se sont ralliès a la fois 1’administration com­
munale d’Anvers el la Chambre de commerce de 1’époque.

NI. Ie  P r é s i d e n t .  — 11 est regrettable que M. Troost n ’ait pas fait 
depuis longtemps 1’exposé technique de son nouveau projet dont il nous



a  entretenus au point de vue commercial dans la séance de la Com­
mission du 22 décembre 1908. Peut-ê tre  pourrait-il le faire k la fin 
de la séance.

M .  D e v o s .  —  II faut évidemment que chacun exprime son opinion.

M .  T r o o s t .  —  Conformément au désir exprimé réeemment par 
M. le President, j ’examinerai tout d ’abord ce qu’on peut conclure de 
1’expérience fournie par les travaux effectués dans la rade d ’A nvers ; je 
discuterai ensuite le projet de Grande Coupure et les autres projets pré- 
sentés a la Commission et je terminerai par la détense de mon projet.

M . H u b e r t .  —  Nous croyions avoir entendu tous les auteurs de 
projets.

M . T r o o s t .  — M. le Président a arrêté en ces termes 1’ordre de nos 
délibérations : «  Déterminer le projet économiquement le m eilleu r ;  
vérifier ensuite s’il est techniquemont realisable. » (Procès-verbaux, 
p. 27.)

En exécution de ce programme, MM. Corty et Aerts ont exprimé les 
desiderata actuels du commerce d’Anvers, desiderata que pourrait  seul 
réaliser le projet de Grande Coupure, si toute crainte quant a La réussite 
de ce projet pouvait être écartée.

La Commission a, en conséquence, abordé la discussion technique 
de ce projet et ce n ’est qu’en cas de doute quant a sa réussite qu’il 
paraissait opportun de discuter les autres projets.

D’autre part, répondant a une interruption de M. Delvaux, M. le 
Président s’est exprimé comme s u i t : « Lorsque nous aurons terminé 
1’examen de la question économique, nous discuterons le projet du 
Gouvernement au point de vue technique; nous examinerons ensuite 
au même point de vue les autres projets. » (Procès-verbaux, p. 61.)

C’est 1’ordre que je compte suivre dans 1’exposé que je  me propose 
de faire a la Commission du résultat de mes études.

M . le  P r é s i d e n t .  —  Je dois taire rem arquer a M. Troost que mes 
paroles qu’il vient de citer exprimaient une opinion personnelle, 
conforme d’ailleurs a 1’avis émis par M. le Ministre des Travaux 
Publics d a n s la  séance d ’installation de la Commission. C’est la Com­
mission qui, dans la même séance, a arrêté a 1’unanimité la marche 
de ses travaux.



La parole est continuée a M. de Joly.

M . de J o ly .  —  Je répète done que je retire tout ce que j ’ai dit
du projet de M. Troost, et je  continue :

2° L’inconvénient du coude d’Austruweel, grave au point de vue 
nautique. est également grave au point de vue du régime général du
fleuve, en raison de 1’obstacle qu’il apporte a la conservation de
lenergie  de 1’onde-marée. Son action s’ajoute, a ce point de vue, a 
celle du tracé détestable qui contourne Fort Philippe.

Les tableaux dresses par M. Pierrot m ontrent que c’est a partir 
d ’Anvers que 1’am plitude de marée diminue, le niveau de haute mer 
cesse de s’élever et même s’abaisse un peu et le niveau de basse mer 
se relève rapidement. La traversée du Kruisschans a Anvers est un 
obstacle qui contribue pour une large part a cette facheuse diminution 
de l’am pli’uile. II y a un vif int^ret, semble-t-il, a le faire disparaitre 
aussi complètement que possible.

Quelles profondeurs les tracés Van Mierlo et connexes donneront- 
ils sur les seuils? Jo n ’affirmerai rien, mais j ’admets que, moyonnant 
un amciiayement convenable des traversées du chenal, 011 obliemlra 
de bonnes profondeurs. II n ’en reste pas moins que ces traversées 
d’une rive a 1’autre seront au nom bre de trois, depuis le coude 
d’Austruweel jusqu’a la concavité de Liefkenshoek.

3° Au point de vue des accostages directs, les projets Van Mierlo 
et Keelhoff, présentent un avantage indéniable.

Si, quittant les suppulations théoriques nécessairement un peu 
vagues et aléatoires, on envisage la realisation pratique, la possibilité 
d’une exécution fractionnée et successive des travaux, on ne peut pas 
ne pas être frappé de la faculté que réservent ces projets d’établir 
immédiatement en aval des quais actuels 2 , 0 0 0  et quelques mètres de 
quais oü les profondeurs seront certainement grandes, alors que 
la profondeur de 8 mètres n ’est obtenue que péniblement dans les
2,000 mètres amont des quais existants. Les mêmes projets réservent 
la possibilité d’établir une bonne longueur de quai profond au coude 
du Kruisschans. — Je ne parle pas des quais de rive gauche qui ne sont 
pas en faveur d’Anvers, pour des raisons d’ailleurs trés naturelles.

Les esprits opportunistes, les amateurs de realisations, les solu- 
tionnistes doivent être naturellement enclins a une solution de ce 
genre et je ne trahirai aucun secret en vous disant que mon maitre et 
prédéresseur au sein de la Commission, M. le Baron Quinette de 
Rochemont, avait peine a comprendre q u ’on ne se fut pas laissé jadis 
déterminer par des considérations de ce genre.



II est vrai, ajoutait-il, que comme on recule depuis douze ans au 
moins devant 1’exécution de quais dans le coude d ’Austruweel, on ne 
voit pas bien pourquoi on sauterait le pas a la treizième, alors que 
1’avantage de ces quais au point de vue du présent parle aux yeux : 
c’est done qu’on a entendu se prcoccuper surtout de 1’avcnir;

4U Enfin, au point de vue des débouchés des bassins pour lesquels 
la ville d ’Anvers a une tendresse toute maternelle, les projets Van 
Mierlo et Keelhoff, se présentent dans de trés bonnes conditions. 
Les idéés exposées eu décembre 1897 par M. Itoyers et basées sur 
1’éventualité de 1’adoption du premier projet Troost paraissent a ce 
point de vue éminemment pratiques. Je goüte fort les troifi écluses 
par lesquelles il desservait son bassin-canal.

** *

J’en viens maintenant au projet du gouvernement, ou plutót a celui 
qui était le projet du gouvernem en t: car, d'après ce que m ’a expliqué 
M. le Directeur général Lagasse, il n ’a plus 1’attache officielle.

1° Au point de vue nautique, sa supériorité est indén iab le ; il con- 
stitue évidemment la mcilleure solution au point de vue des facilités 
d’accès des navires, comme aussi pour 1’évacuation des glacés;

2° Au point de vue du régime général du fleuve, je considère égale­
ment le projet comme tout a fait favorable. La coupure améliorera 
notablement le régime d’amont, d ’abord en raison du raccourcis­
sement du lit de prés de 3 kilométres, ensuite par la suppression de 
1’obstacle dont je montrais tout a 1’lieure les fècheuses conséquences. 
Les eflets de la coupure devraient être complétés en amont par des 
travaux de régularisation et de dragage aussi étendus que possible. 
Cette amélioration de 1’ainont aura sa répercussion sur 1’aval, mais 
sera compensée en partie par la suppression du cube de marée corres- 
pondant au raccourcissement des 2,700 mètres. Je pense que la com­
pensation pourra laisser un certain bénéfice.

Je me permets a cette occasion d’insister sur 1’intérêt des ameliora­
tions a réaliser ct 1’amont d’Anvers. Cet intérêt subsistera, quelle que 
soit la solution finalement adoptée pour 1’amélioration en aval, et c’est 
le róle d ’une commission comme la nótre de m ontrer  1’importance 
des dépenses concernant le régime d ’un fleuve a marée. L’expérience 
apprend, en France tout au moins, qu’il est relativement facile 
d ’obtenir des pouvoirs publics 1’argent nécessaire aux travaux qui 
touchent directement la navigation, au dragage parfois éphémère



<l’un seuil situé en aval d ’un port en rivière, mais qu’il est beaucoup 
plus ardu d’obtenir les ressources nécessaires a des travaux de régime, 
dont le bénéfice immédiat ne saute pas aux yeux, mais dont les reper­
cussions favorables sont parfois immenses même au point de vue pure- 
ment budgétaire.

J ’ajouterai, pour répondre a une inquiétude précédemment mani- 
'festée, par M. Braun, que les améliorations a poursuivre a 1’amont 
n ’entraineront pas de relèvement notable du lieu géométrique des 
pleines mers. Le lieu géométrique des basses mers pourra, au con­
traire, etre sérieusement abaissé au grand bénéfice des campagnes envi- 
ronnantes.

Je reviens au tracé de la Grande Coupure. U a 1’avantage de ne com- 
porter qu’une seule traversée è 1’aval. M. Troost a déclaré qu’il espé- 
rait y assurer une profondeur de 9 mètres au moyen d ’ouvrages noyés. 
Je n ’y contredirai pas.

Le projet proprement dit des ouvrages ne parait d ’ailleurs pas 
exister et, comme il a été répété a plusieurs reprises, nous nous t rou ­
vons en présence de schemas. Je me permettrai seulement d’attirer 
1’attention sur la nécessité de se rcserver, le cas échéant, une largeur 
suffisante pour faire intervenir ultérieurement et pied a pied les cor­
rections qu’il pourrait y avoir lieu d ’apporter aux résultals donnés par 
1’exécution du projet;  si bien étudié q u ’on le suppose, si savantes que 
soient les lignes imaginées, la nature, qui n ’a pas les mêmes méthodes 
que nous pour résoudre les problèmes indéterminés, négligerait peut- 
être de se conformer en tous points ;ï nos prévisions; il faut done se 
ménager le moyen d ’agir après coup, sur les indications mêmes du 
fleuve, pour arriver au maximum de ce que permettent notre art, et., 
notre bourse.

Vous savez, d’ailleurs, par ce que je vous ai dit de la Seine, combien 
en France nous avons appris a redouter les rétrécissements préma- 
turés et excessifs! Que notre exemple ne soit pas perdu!

3° La question des accostages directs est beaucoup plus délicate que 
celle des profondeurs du chenal.

Au seul point de vue de ces profondeurs il  vaudrait mieux pouvoir 
accentuer les courbures du tracé : 1’avis ne peut être qu ’unanime sur 
ce point, mais M. Troost a, dans une séance de la première session de 
la Commission, rappeléavec infiniment de raison combien on est peu 
maitre en pareille matière de réaliser sur le terrain les tracés q u ’un 
ingénieur en chambre établit d ’un coup de crayon, dans le silence du 
cab ine t!



—  Gils —

L’accentuation des courbures serait utile au maintien d ’une fosse 
latérale profonde au pied du m u r  de quai. Telles qu’elles sont, je 
considère comme presque certain qu’on aura  de belles profondeurs le 
long de-la partie am ont du m ur. Dans la partie voisine de la traversée, 
il ne faut assurément pas s’attendre a ce que les navires de 1 0  mètres 
et 11 mètres, envisagés par le commerce anversois, puissent accoster 
libremeiit. Si une losse existait le long de cette extrémité aval du m ur 
de rive droite de la Coupure, un  banc se trouverait probablement au 
milieu du lit et une autre fosse sur la rive gauche, et la traversée 
serait plus ou moins mauvaise.

II ne faut pas d ’ailleurs que le commerce anversois espère rencon- 
tre r  le long du quai de la Coupure des profondeurs constantes comme 
le long du quai d ’un bassin, et, si elle se fait, il est certain que les 
places a quai devront être distribuées a u \  grands navires d’après leurs 
tirants d ’eau respectifs.

II sera sage en tout cas de fonder les m urs  bas, tant pour réserver 
le maximum de mouillage au pied des quais profonds que pour per- 
mettre la constitution d ’une réserve de dragage au pied des quais 
moins favorisés.

4° Une des plus graves objections q u ’on puisse faire au projet dit 
du gouvernement est la situation des écluses du Ivruisschans.

M. le Président va peut-être m ’arrêter ici, en faisant observer que lc 
législateur s’est prononcé souverainement sur ce point. Mais, ce qu’une 
loi a fait, une autre loi pourrait le défaire et il est impossible de 
séparercomplètement la question du débouché du bassin-canal de celle 
du tracé a adopter pour 1’amélioration de 1’Escaut en aval d’Anvers.

II m ’apparait comme certain que des d isablements se produiront 
devant les écluses après la suppression du coude du Kruisschans et sa 
transformation en point d’inflexion.

Je ne parle pas seulement de 1’envasement du chenal plus ou moins 
développé qu’il faudra de toute manière ménager entre les écluses et 
le lit de la rivière. Mais je considère ce lit lui-même, ce lit qui, 
d ’après les explications données par M. Troost (p 230 des procès- 
verbaux), devra être resserré pour faire converger les fosses de rive 
gauche et de rive droite en un  chenal unique au moyen d ’ouvrages 
noyés dont on envisage 1’élévation graduelle ju sq u ’au niveau de mi- 
marée.

J ’ai beau faire, je le trouve mal approprié pour desservir le mouve­
m ent énorme auquel on doit s’attendre en cas d ’achèvement du 
bassin-canal. Les 30,000 mètres de quai parfaitement outillés qu’on



prévoit permeltront de manipuler, a raison de 800 tonnes par mètre 
courant, prés de 25,000,000 de tonnes de marchandises, ce qui, 
d ’après le rapport de TO p. c. environ existant actuellement a Anvers 
entre le tonnage marchandises et le tonnage de jauge nette (entrées et 
sorties réunies), correspondrait a 33,000,000 de tonneaux de jauge. 
Admeltons simplement 1’égalité des deux tonnages, nous aurions déja
25,000,000 de tonneaux, chiffre qui n ’est actuellement atteint qu’aux 
seules éi'luses du Sault-Sainte-Marie sur les grands-lacs américains. 
Cet énorme mouvement ne se répartira pas également sur toute la 
durée des jours, car beaucoup d’entrées et de sorties de navires 
resteront solidaires du flot et du jusant.

Dans ces conditions, s’exposer a 1’encombrement d ’un important 
matérie! de dragage dans une parlie de la rivière que les nécessités de 
la traversée a 1’inflexion rendront forcément étroitn et médiocrement 
profonde me parait une errour.

L’explication que. je m ’cn suis donnée est peut-être fausse et ceux 
d ’entre vous qui sont au courant de la genèse du projet mc rectifie- 
ront s’il est besoin, mais il m ’a semblé que le projet dit du Gouverne­
m ent résultait de la superposition de deux idéés nées indépendam- 
m ent 1’une de 1’autre.

Le projet de M. Pierrot de 1897 comportait la Grande Coupure ct, 
tout en se défendant d ’empiéter sur le róle de la ville d ’Anvers, il 
faisait déboucher les bassins dont il indiquait le schéma dans la 
partie amont de la Coupure, la oü de 1’avis a peu prés unanim e se 
trouvera le long du m ur une 1'osse profonde.

A cette conception est venue s’opposer celle de M. Iioyers qui* 
dans 1’hypothèse de 1’adoption du premier tracé de M. Troost, établis- 
sait un  bassin-canal avec trois débouchés en rivière, dont le plus aval 
dans le coude du Kruisschans.

Le projet de 1903 n ’a-t-il pas voulu concilier deux thèses opposées 
pour lever les craintes de la ville d ’Anvers relatives aux troubles a 
attendiv de 1’ouverlure du nouveau lit de 1’Escaut et de la fermeture 
de l’ancien? - . .  ji

S'il en est ainsi, la soudure des deux conceptions ne me parait pas 
satisfaisante et 1’adoption ne varietur des immenses et coüteuses 
écluses prévues au débouché du bassin-canal dans l’inflexion du 
Kruisschans me paraitrait constituer une objection trés forte contre 
1’exécution de la Grande Coupure.

11 me semble en tout cas que la question mérite de retenir 1’atten- 
tion de la Commission et, si une discussion par articles doit succéder



a la discussion générale a laquelle nous procédons en ce moment, je 
demanderais que la question des écluses fut traitée avec détails, de 
manière a indiquer au Gouvernement beige les éléments d ’une solu­
tion moins diplomatique et plus technique, tout en tenant compte, 
s’il est possible, des apprehensions de la ville d ’Anvers.

** *

Un seul projet me reste a mentionner, c’est celui de M. Mavaut. 
J’entends le projet Mavaut complet avec les deux coupures q u ’il com- 
porte, 1’exéeution de la première devant eritrainer lót ou tard, et de 
preference plus tót que plus tard, 1’exécution de la seconde, en raison 
des défectuosités visibles du coude de Sainte-Marie pendant la période 
transitoire.

Ce projet de double coupure me parait le plus satisfaisant après et 
avec le projet dit du Gouvernement, au point de vue nautique et au 
point de vue du régime généi’al du fleuve. II améliore le coude d ’Aus­
truweel. Les profondeurs sur les seuils seront probablement équiva- 
lentes a celles q u ’on réaliserait dans 1’inflexion du Kruisschans. Le 
nom bre des traversées est le même entre Austruweel et le Fort 
Frédéric.

Au point de vue de la profondeur a réaliser au pied des quais, la 
supériorité appartiendrait au projet Mavaut, dont les courbures sont 
notablement plus accentuées que celles de la Grande Coupure.

La question du débouché du bassin-canal reste complexe comme 
dans tous les projets qui feront disparaitre le coude du Kruisschans.

Elle est même plus grave quo dans le projet dit du Gouvernement, 
paree que des troubles beaucoup plus importants sont a attendre pen­
dant les périodes de coexistence des divers hts. Alors, en effet, que la 
Grande Coupure, au moment de sa mise en eau, offrirait a 1’onde- 
marée un  lit notablement plus court et mieux constitué que le lit 
actuel contournant Fort  Philippe, un lit de moindre resistance, les 
coupures de M. Mavaut ont un développement analogue aux portions 
du lit actuel q u ’elles remplaceraienl et un partage de débit entre les 
divers bras serait fatal.

Le projet Mavaut complet en tra ineraitdonc  le transfert du débouché 
du bassin-canal au Fort Frédéric, ce qui dilaterait beaucoup des 
installations déja trés étendues et pourrait, en outre, soulever des 
objections extra-techniques en raison de la proximité de la frontière.

J’ajoute, bien que je  me sois abstenu d ’aborder ju sq u ’a présent la



question des dépenses, que le projet Mavaut serait de beaucoup le 
plus coüteux de tous ceux qu’on peut envisager.

** *

Messieurs, j ’ai fini.
Je m ’excuse de ces observations a la fois trop longues et trop 

brèves, trop longues pour les moments dont vous disposez, trop 
brèves pour 1’immense étendue de la matière.

Je m ’excuse aussi d’avoir osé entreprendre en quelque sorte la tache 
a laquelle 1’honorable bourgrnestre d’Anvers conviait notre bureau 
dans votre dernière réunion : celle d ’exposer le fort et le faible des 
diverses solutions en présenee.

A  défaut de la compétence et de 1’autorité qu’auraient eues notre 
président, notre secrétaire général et leurs collaborateurs, je vous ai 
apporté tout au moins le petit avantage d ’une fraicheur d’impressions 
probablement supérieure a celle d’aucun d ’entre vous.

Vous tous, en effet, avez été amenés depuis de longues années a 
vous oceuper d ’une affaire qui a déja occasionné de grands débats, ou 
tout au moins a vous préoccuper, en tant que citoyens beiges, d ’une 
qdestion eapitale pour 1’avenir de votre métropole commerciale. Notre 
honorable eollègue M. de Thierry a été lui-même, bien qu’étranger, 
appelé par la contiance grandement justifiée de M. F ram ius  a étudier 
depuis longtemps le problème de la Grande Coupure.

Moi, Messieurs, je  ne le connaissais guère que de nom il y a deux 
mois et j ’ignorais tout des solutions diverses proposées pour 1’amélio- 
ration de 1’Escaut. J ’ai done une fraicheur d ’impressions quasi-totale 
et, je n ’ai pas besoin de vous le répéter, un désintéressement complet.

J’ai baaucoup travaillé depuis deux mois a étudier 1’importante 
littérature que notre bureau nous a libéralement distribuée. J ’y ai 
ajouté toutes les publications des divers auteurs de projets, des 
sommités techniques appelées en consultation par les uns ou par les 
autres, publications que M. 1’Inspecteur général Quinette de Roche- 
m ont avait rassemblées dès 1’origine de vos travaux.

Dans ses papiers personnels, j ’ai trouvé, sous la forme d’une note 
manuscrite 1’avis qu ’il avait demandé a l’;ngénieur francais q u ’il 
considérait a bon droit comme le plus qualifié dans 1’ordre de 
questions qui vous est soumis, a M. Mengin-Lecreulx dont le nom a 
déja été prononcé a diverses reprises. Cet avis, simple renseignement 
donné de camarade a camarade sans aucune idéé de publication ulté-



rieure. a inspiré une partie des observations qui précédent et je  vous 
demande la permission d ’en citer les conclusions. Parlant de Ia 
Coupure, il s’exprimait ainsi :

« Je pense, en somme, que si 1’on veut dans 1’avenir lirer de 
1’Escaut le plus grand rendem ent et se ménager la chance d ’atteindre 
un  jour les 10 mètres que M. Pierrot escompte, c’est cela qu’il faut 
faire...

» II faut avouer cependant que la décision a prendre est lourde. 
C’est un effort héroïque pour assurer pour un  avenir lointain les 
destinóes du port.

» Si les difficultés intimident et si on se préoccupe surtout du 
présent, les idees exposées par M. Koycrs dans sa lettre du 2 décem- 
bre 1897 forment une solution raisonnable. »

M. Mengin-Lecreulx est m ort depuis q u ’il a écrit ces lignes, comme 
M. Quinette de Rochemont, a qui il les adressait. Les circonstances 
me permettent de vous apporter son témoignage.

C’est en m ’abritant derrière sa sagesseetson autorité que je vous d is:
A vous, Messieurs, au Gouvernement et au Parlement beiges, d ’op- 

ter entre le présent et 1’avenir.
A vous de savoir ce que vous conseillent votre courage et vos forces.

M . le P r é s i d e n t .  —  La parole est a M. Troost.

M . T r o o s t .  —  Au cours de notre séance du 25 janvier 1909, notre 
honorable Président, après avoir dit pourquoi il n ’est pas partisan 
d ’expériences a faire au moyen de petits modèles, a conclu en ces 
termes (V. p. 264 des procès-verbaux) : « Mais il y a autre chose. Qui 
done se refusera a admettre que I’expérience poursuivie depuis trente 
ans sur le fleuve lui-méme, de 1878 a 1908, est au trem ent intéressante 
qu ’une expérience de laboratoire? Voila la véritable expérience! 
Aussi, j ’attache le plus grand prix a ce que la Commission examine 
de trés prés les renseignements fournis par M. Pierrot dans son 
mémoire sur la situation de la rade d ’Anvers. » (Ce mémoire a pour 
titre  : « Note sur le régime de 1’Escaut dans la rade d ’Anvers ».)

Déja, a cette même séance, notre honorable collègue M. Verhae­
gen nous avait présenté une étude trés développée de cette note, 
étude qui 1’a conduit a des conclusions différentes de celles résumées 
dans les cinq propositions formulées a la page 19 de eet ouvrage.

Déférant au désir exprimé par notre Président, je vous apporte a 
m on tour, Messieurs, les résultats de mon examen.



Régime de la rade en 1877-1878, c’est-a-dire immédiatement 
avant la construction 

des premiers murs de quai en eau profonde.

(La situation liydrographique, le profil longitudinal du thalweg et 
le régime des courants de 1’époque sont représentés respectivement a 
la fig. '1, des pi. I, III et V annexées a la note.)

La rive droite du fleuve forme trois anses bordées de mouilles ou 
chenaux creusés par les courants de marée. L’anse centrale, comprise 
entre le bastion Saint-Michel et la  Tête de Crue, est créée et entretenue 
par le courant de jusant.

Après sa sortie du coude de Burght, ce courant coule a peu prés 
parallélement a la rive gauche; en vertu de sa vitesse acquise, il se porte 
ensuite vers la rive droite, q u ’il aborde a 1’entrée de 1’anse dont la rive 
1’infléchit graduellement et le dirige obliquement vers la rive gauche, 
oü il subit une réflexion qui le renvoie vers la rive droite dans le 
coude d ’Austruweel.

Le courant de flot serre la rive concave du coude d ’Austruweel et 
de 1’anse d’aval qui lui fait suite vers 1’amont ju squ ’a la Tête de Grue 
(voir pi. V); poursuivant sa course sensiblement suivant la direction 
que lui ont imprimée les derniers elements de la rive de 1’anse, il se 
porte ensuite obliquement vers la rive gauche, y subit une réflexion 
et traverse de nouveau obliquement le cours d ’eau pour aborder la 
rive droite immédiatement en amont du bastion Saint-Michel, au dela 
duquel il a creusé 1’anse d’amont.

Les deux anses d ’aval sont bordées de m urs  de quai bütis dans le 
talus du fleuve et fondés un peu au-dessus du niveau de marée basse 
(voir de Matthys, Annales des Travaux Publics, t. XLVII) : en maints 
endroits devant des parties de murs de quai abritées par les courants 
de marée se sont formés des atterrissements. Les navires ne pouvant 
accoster aux murs, on a précédé le quai du Rhin d’un appontem ent 
en eharpente rejoignant de plus grandes profondeurs du fleuve.

Malgré les grandes défectuositées de la rive, les profondeurs du 
chenal étaient trés importantes, notam m ent au droit des deux anses 
d’aval. La mouille de 1’anse centrale et son prolongement vers l’aval 
présentent un  chenal accusant 10 mètres d ’eau m inim um  sous marée 
basse sur 1,400 mètres de longueur, 12 mètres d’eau sur 800 mètres 
14 mètres d’eau sur 200 mètres et 16m24 au point le plus profond.



La mouille de 1’anse aval, commandée par le coude d’Austruweel, 
accuse des profondeurs supérieures a 45 mètres.

Sur le seuil séparant les deux mouilles, on sonde 8'"75 d’eau mini­
mum sous marée basse (voir profil en long).

Dans 1’anse amont, la profondeur minimum de 8 mètres sous 
marée basse se constate jusqu’a un kilometre en amont du bastion 
Saint-Michel; aucun seuil ne sépare ce chenal de celui longeant 1’anse 
centrale.

En résumé, malgré la nature trés défectueuse de la rive, on trouve 
dans la rade un chenal continu présentant de belles profondeurs, mais 
dont le tracé est trés irrégulier, et les murs de quais, batis dans le 
talus de la rive et fondés au-dessus du niveau de marée basse, sont 
inaccostables aux navires.

Construction de la première section de murs de quai 
en eau profonde (1877-1884).

Les murs sont édifiés suivant le tracé continu représente par une 
ligne pointillée a la figure I, planche I de la note. Ce tracé se com­
pose grosso modo de trois troncons : celui d’amont, de 1,373 mètres 
de longueur, dont le rayon de courbure varie de 2,400 a 2,650 mètres ; 
le trontjon du milieu, mesurant 1,596 mètres, dont le tracé scnsible- 
ment rectiligne a des rayons \ariant de 20,155 a 21,642 mètres et le 
tron<?on d’aval, formé du quai du Rhin, de 607 mètres de longueur 
et 4,025 mètres de rayon.

Le troncon amont est établi dans 1’anse amont de la rade; il 
empiète sur le chenal de cette anse présentant comme nous avons vu 
un mouillage de 8 mètres.

La partie amont du deuxième tronpon de mur de quai empiète sur
1’anse centrale de la rade jusqu’a 1’enclave du grand embarcadère du 
Canal au Sucre; elle traverse les profondeurs de 8 , 9, 10 et 11 mètres 
du chenal et longe sur une partie de son étendue la courbe limitant 
le mouillage de 12 mètres sous maree basse.

Le restant du second tron?on du tracé du mur de quai recoupe la 
saillie forméepar la partie aval du quai VanDyck.par la Tète de Crue 
et par le quai Jordaens et avance ensuite légèrement sur 1’alignement 
des quais Ortelius, van Metteren et Tavernier.

La fondation des murs est arasée supérieurement a 8 mètres sous 
marée basse ; elle empiète d’un mètre sur le parement des murs et



descend, en général, a des profondeurs correspondant a celles du 
terrain sousjacent. (Voir p. 172 des procès-verbaux de nos séances.) 
Les fondations sont logées dans des caissons métalliques ayant servi a 
leur fonvage a 1’air comprimé ; elles sont établies sur le sable, sauf 
au droit des premiers caissons de l’extrêinité amont du mur, lesquels 
sont engagés dans le massif d’argile de Boom dont nous a entretenus 
notre collègue 31. Verhaegen dans la séance du 25 janvier 1909. 
(Procès-verbaux, p. 171.)

Los travaux de construction des murs de quai et de leur terre-plein 
ont été accompagnés de dragages destinés a régulariser le lit de la rade 
et a y rétablir sensibltment les sections préexistantes.

Résultats des travaux.

1" S i t u a t i o n  h y d r o g r a p i i i q l e  d e  l a  r a d e  e n  1887, mois ai^s a p r è s  

l ’a c i i è \ e i i e m  d e s  t r a d i a .  (Fig. 2, pi. I de la note.)

Ainsi qu'on se 1 'était proposé, la régularisation de la rive et les 
dèblais correspondants dans la rade ont déterminé la régularisation 
générale du tracé du chenal et celui-ci longe la ligne de quais en eau 
profonde directement accostables. Une lacune se présente toutefoisen 
amont du chenal d’accès a 1’écluse des anciens bassins oü s’est foriné 
un banc, nommé Rug, sur lequel on ne sonde que (i mètres a marée 
basse, alors qu’avant les travaux on constatait, comme nous avons 
dit, 8"'7o d’eau sur le seuil séparant les mouilles d’aval de Ia rade.

Dans 1’anse d’amont, le chenal de 8 mètres de mouillage a sim- 
plement avancé dans le lit du fleuve en même temps que la nouvelle 
rive.

Au droit de 1'anse centrale supprimée, la mouille préexistante de
12 mètres de mouillage et 800 mètres de longueur, s’est raccourcie de 
300 mètres. Sur le point le plus profond on sonde 14"’45 d’eau au lieu 
de 16m25 comme auparavant et la mouille de 10 mètres, qui s’étendait 
tout le long de la rive de 1’anse et en aval, a perdu considérablement 
de son importance; sa superficie qui mesurait environ 8,5 hectares 
s’étant réduite de prés d’un tiers.

La mouille au droit de 1’anse d’aval s’est approfondie vers 1’amont 
et serre, sur toute son étendue, le quai du Rhin.

Partout le thalweg reste a une certaine distance des murs de quai.



2° SlTlAHON IIYDROGRAI'HIQUE EN 1897, IMMÉDIATEMEM A\ANT 
LA CONSTRUCTION DE LA SECONDE SECTION

des Muits de quai. (Fig. 3 ,  pi. I de la note.)

La mouille de 12 mètres prémentionnée s’allonge d’une trentaine 
de mètres; par contre, celle de 10 mètres se raccourcit d’environ 
300 mètres. Le banc du Rug est dragué a 8 mètres sous marée basse 
jusqu’a la ligne des quais.

Le long dela partie extréme amont du mur, le chenal s’éloigne de 
ce dernier.

3" S ections m o l il l é e s .

D’après les données de la page 12 de la note sur le régime de 1’Es- 
caut dans la rade d ’Anvers, les sections moyennes tant sous marée 
basse que sous marée haute ont diminué par 1’exécution des travaux ; 
elles n’ont guère varic de 1887 a 18^7.

4° P ro fondeur  du ch en al .

Des renseignements fournis aux pages 14 et IS de la même note, il 
résulte que les profondeurs maxima, minima et moyennes du thalweg 
sont également moindres après qu’avant 1’exécution des travaux; tou- 
tefois, la profondeur moyenne s’est légèrement accrue de 1887 a 1897 
sans atteindre celle existant avant les travaux.

II n ’y a pas lieu de faire état de la profondeur de 9"'4o indiquée 
pour 1’un des sommets du thalweg de 1897, cette profondeur ctant 
prise a 1’emplacement du banc du Rug oü elle a été obtenue temporai- 
rement par dragage. D’après le profil en long, planche III, figure 3, ce 
chiffre aurait d’ailleurs dü être réduit a 9ljl23.

o °  R é g i m e  d e s  c o u r a n t s  d e  m a r é e .

Des observations sur le régime des courants de marée en rade d’An­
vers ont été faites par le service de 1’Hydrographie au printemps 1893; 
M. 1’Ingénieur Vau Mierlo, qui y a participé. en a consigne les résul­
tats aux planches 1 et II annexées au mémoire inséré au tome XIX 
des Annalts des Ingénieurs sortis des Ecoles spéciales de (ïand. C’est a 
ces observations que j ’ai fait allusion au cours de notre seance du 
26 janvier 1909. (Procès-verbaux, p. 234.)



Rien n’ayant été fait pour modifier Ja direction du courant de 
jusant sortant du coude de Rurght, ce courant, aprés a\oir circulé 
parallèlement a la rivegauche, va, comme jadis, en vertu de son inertie, 
aborder la ri\e droite du fleuve oü la rive fortement courbée de 1’anse 
centrale est maintenant remplacée par un mur de tracé sensiblement 
rectiligne. Le courant rencontre obliquement ce mur en aval de la 
station du Pays de Waes oü il subit une réflexion qui le porte vers la 
rive gauche, comme le faisait jadis la rive de l’anse centrale après 
simple deviation graduelle de la direction du courant. La rive gauche 
Ie réfléchit a son tour comme auparavant et 1’envoie dans le coude 
d’Austruweel.

La rencontre des masses liquides du jusant avec le mur de quai 
détermine dans le courant des perturbations et sur le lit du lleuve des 
actions érosives qui seules, selon moi, expliquent et justifient lc main- 
tien partiel, devant le mur quasi rectiligne, des profondeurs qui exis- 
taient auparavant le long de la rive fortement courbée de 1’anse cen­
trale de la rade.

Quant au courant de flot, il suit sensiblement sa trajectoire de jadis, 
c’est-a-dire que, tout comme le courant de jusant, il continue a diva- 
guer dans la rade. Aprés avoir quitté la rive droite dans le coude 
d’Austruweel, il se porte sar la rive gauche pour se rapprocher ensuite 
de nouveau de la rive droite

L’espace triangulaire compris entre les quais Jordaens, Ortelius el 
van Melteren, d’une part, et les trajectoires des courants de marée 
principaux, d’autre part, est peu fréquente par lés courants; de la la 
formation des dépots dénommés Rug que 1’on drague annuellement.

Construction de la seconde section de murs 
de quai 1897-1903.

J’ai mentionné que les murs de la première section des quais ont 
été assis sur fond de sable, a 1’exception des derniers caissons d’amont 
qui sont foncés dans 1’argile de Boom.

Ainsi que le montre le profil longitudinal pioduit par notre col- 
lègue M. Verhaegen et figuré page 172 des procès-verbaux, le niveau 
■de ce massif d’argile se relève rapidement vers 1’amont, de sorte que 
le chenal longeant le trongon amont des premiers quais était constitué 
<en impasse, le courant de llot étant impuissant a creuser dans ce



massif la cunette qu’il aurait réalisée dans un fond mobile. La pre­
sence de cet important promontoire inaffouillable n’était sans doute 
pas étrangère non plus a 1’élargissement considérable que présentait 
le lit du fleuve dans cette région.

Les travaux exccutés en amont de la première section de murs de 
quai comprcnnent :

1° La construction d’une nouvelle rive établie suivant un tracé 
régulier composé d’une courbe concave de 2,000 mètres de longueur, 
bordée d’un mur de quai faisant suite a ceux de la première section, 
et d’une courbe convexe, mesurant environ 1 kilomètre, réalisée par 
un talus et raccordant le tracé du nouveau mur a celui de la rive 
convexe du coude de Burght. Cette nouvelle rive a normalisé la lar­
geur du fleuve du cóté droit oü existait, ainsi que je viens de le rappe- 
ler, une forte surlargeur;

2° Le creusement d’un chenal de 73 mètres de largeur et 8 mètres 
de profondeur a travers le promontoire sous-marin d’argile, lout le 
long de la nouvelle rive et de la partie amont des qu iis de la première 
section jusqu’au chenal présentant déja ce mouillage.

Résultat des travaux d’après la situation relevée en 1907, 
trois ans après leur achèvement.

1° S i t u a t i o n  i i y d i i o g r a p h i q u e .  (PI. 1, fig. 4 de la note.)

a. A u  droit de la nouvelle rive du Sud de la rude.  — Par suite de la 
normalisation des surlargeurs du lit le long de la rive droite, les 
mouillages de 8 et 10 mètres, sous marée basse, du chenal de jusant 
sortant du coude de Burght se sont développés vers 1’aval respective­
ment d’environ 300 et 200 mètres. (Voir fig. 1, de la pi. I, produite 
par M. Verhaegen, figurant en deux teintes différentes les plans 
superposés des sondages de 1898 et 1907.)

Le chenal de flot creusé a 8 mètres sous marée basse le long de la 
nouvelle rive droite s'est bien maintenu; il s’est même élargi a la tra- 
versée des fonds sableux existant en amont du banc d’argile, jusqu’a 
sa jonction avec le chenal de Burght. En conséquence, la ligne limi- 
tant les profondeurs de 8 mètres de ce chenal s’est sensiblement rap- 
prochée de 1’appontement pour pétroliers construit par la ville 
d’Anvers en amont de la nouvelle section de quais devant la rive con-
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vexe en talus avan?ant en cet endroit d’une centaine de mètres sur 
1’ancienne rive.

Le plan du sondage exécuté en septembre 1906 accuse même la pré- 
sence, contre la partie aval de J’appontement, d’une mouille étroite 
présentant 9 mètres d’eau a marée basse; cette mouille, signalée par 
M. Verhaegen, ne figure plus au plan de sondage de 1907.

b. Situation hydrographique au droit de la première section des murs 
de quai. — Le chenal recreusé a 8 metres le long du quai de la Station 
s’est maintenu ct élargi; la mouille de 10 mètres sous marée basse, 
qui commencait au milieu du quai Cockerill, s’est allongée vers 
1’amont d’environ 570 mètres, tandis qu’un raccourcissement de 
120 mètres se constate dans la mouille de 12 mètres et plus qui existait 
devant le quai Saint-Michel et ses abords.

Le banc du Rug s’est reformé et un léger relèvement se constate 
dans les grandes profondeurs longeant le quai du Rhin.

2° P r o f i l  e n  l o n g  du  t h a l w e g .  (P I .  Ill e t  I I I a  d e  la  n o t e . )

Conformément a ce qui précède et ainsi que l’a signalé M. Verhae­
gen (procès-verbaux, pp. 175 a 177), la comparaison des profils longi- 
tudinaux montre que les profondeurs ont augmenté dans la partie de 
1’ancienne rade située en amont de la station du Pays de Waes, qu’elles 
ont diminué entre cette station et le banc du Rug, augmenté entre ce 
banc et lecluse des anciens bassins et diminué au droit du quai du 
Rhin, sauf a son extrémité aval oü le chenal s’est encore approfondi.

3° S e c t i o n s  m o l i l l é e s .  (P. XIII d e  la  n o t e . )

Les sections moyennes sous marée basse et sous marée haute ont 
augmenté, tout en restant inférieures a celles exislant en 1877-1878, 
c’est-a-dire avant le commencement des tra\aux d’amélioration de la 
rade.



Rade actuelle garnie sur toute sa longueur 
d’un mur de quai.

a. Les sections moyennes dans I'ensemble de la rade sont sensible- 
ment égales a celles existant dans 1’aneienne rade avant, la construc­
tion de la seconde section de murs de quai (p. 13 de la note).

b. Profondeurs. — Par suite d’une erreur matérielle, les nombres 
inscrits page 15 comme étant les profondeurs maxima, minima et 
moyennes de la rade actuelle, sont ceux qui concernent la situation de 
1’ancienne rade en 1897; d’après le profil longitudinal du thalweg 
(pi. IIIa, fig. 5), ces profondeurs effectives sont respectivement 18m37, 
8m17 et 11”>32.

c. Régime des courants. (PI. V, fig. 2 de la note et « Les courants 
dans la rade d’Anvers. » — Observations faites sur le charriage des 
glaQons; note de M. Pierrot du 16 mars 1908.)

Les masses liquides constituant le débit du jusant continuent a 
aborder obliquement le mur de quai dans lc voisinage de la station 
du Pays de Waes et a y creuser, ensuite de leur rapide déviation par 
celui-ci, une mouille importante qui se prolonge, en diminuant 
de profondeur, jusqu’au grand embarcadère flottant. Toutefois, la 
rencontre du courant avec le mur s’est quelque peu déplacée vers 
1’amont, ce qui a déterminè dans cette direction 1’extension de la 
mouille. D’autre part, on n’a plus constaté a la surface de 1’eau la 
réflexion du courant de jusant contre le mur de quai du tleuve.

Au fort du courant de flot, celui-ci continue a subir contre la rive 
concave du coude d’Austruweel une réflexion qui le porte vers la rive 
gauche; il se rapproche ensuite de 1’autre rive.

Dans ce chapitre, 1’auteur de la note signale notamment que, dans 
la rade d’Anvers, ne se véritie pas le fait invoqué contre Ie projet de 
la Grande Coupure, que dans les parties courbes des rivières la pro­
fondeur du chenal augmente avec la courbure des rives concaves. II 
joint le diagramme planche IV figurant la longueur et la courbure des 
différents arcs circulaires constituant le tracé du mur de quai ainsi 
que les profondeurs correspondantes du thalweg; la moyenne de ces 
profondeurs pour chaque are est représentée par une ligne hori­
zontale.
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Ce profil, dit 1’auteur, permet de constater ce qui suit: « Les arcsl, 
II, III et V ont des courbures croissantes, alors que les profondeurs 
moyennes correspondantes varient en sens inverse.

» L’arc IV a une courbure sensiblement inférieure a celle de 1’arc V 
et, cependant, la profondeur moyenne au droit de celui-ci est moindre 
que celle que 1’on constate devant le premior de ces arcs.

» Dans le tronQon VII la courbure vaut plus de sept fois celle du 
tron^on VIII, alors que la profondeur devant celui-ci est un peu plus 
grande que celle existant devant le tronpon VII.

» De 1’élément courbe IX a 1’clément X, la profondeur augmente, 
mais nullement en proportion de 1’accroissement de la courbure. »

L’auteur ajoute : « Les profondeurs relativement grandes au droit 
des éléments VII, VIII et IX ne doivent pas être considérées comme 
résultant uniquement de la courbure de la rive; elles sont dues égale­
ment au rétrécissement de la rivière. »

« Et il conclut qu’il ressort de ces observations que les profondeurs 
ne varient pas rigoureusement en raison directe de la courbure des 
divers éléments du tracé de la rive. »

Analysons les faits :
Ainsi que j ’ai déja eu 1’occasion de le mentionner, en supprimant 

du cóté de la rive droite la surlargeur considérable qu’y présentait le 
lit du fleuve, 1’exécution de la nouvelle rive droite entre la première 
section de murs de quai et la rive convexe du coude de Burght a eu 
pour conséquence le développement vers 1’aval des profondeurs du 
chenal de jusant qui fait suite a ce coude.

Ce sont ces profondeurs, corollaires de la courbure de la rive 
gauche concave du dit coude, que 1’on compare a la faible courbure 
des arcs I et II constitués par la partie de mur bordant la rive opposée 
fréquentée par le courant de flot. Ajoutons qu’au droit de ces tron- 
cons de quai, les profondeurs de 8 mètres sous marée basse s’éloignent 
du pied du mur.

II n’existe done entre les profondeurs comparées et la courbure 
des troncons de mur de quai I et II aucune relation de cause a effet.

Les trongons de mur répondant aux arcs III a VI bordent le chenal 
de flot étroit de 75 mètres de largeur creusé a travers Ie massif 
d’argile de Boom trés dure et trés compacte constituant un fond inaf- 
fouillable par les courants de marée. On ne se trouve done plus ici en 
présence d’une parlie de fleuve a fond mobile et, dès lors, il n’y a rien 
d’étonnant a ce que les faits que l’on observe dans des cours d’eau de 
cette nature ne se véri'ient pas en (’occurrence.



Je crois avoir déja démontré a sutiisance que les grandes profon­
deurs constatées au droit du troneon de mur n° VIII, a tracé quasi 
rectiligne, sont la conséquence de la rencontre du courant de jusant 
avec le mur. Nous avons vu qu’avant la construction du mur existait 
déja, au même endroit, une mouille profonde creusée par le même 
courant de jusant le long de la rive fortement courbée de 1’anse cen­
trale de la rade, remplacée par le mur de quai. Le maintien de cette 
mouille est done dü a une situation toute spéciale et n’a aucun rap­
port ni avec la courbure du mur, ni avec la largeur locale du tleuve.

Quant au thahveg correspondant au trongon de mur n° JX, abou- 
tissant au chenal d'accès de 1’écluse des anciens bassins, ses faibles 
profondeurs naturelles au droit de la partie amont du mur sont dues 
au régime alluvionnaire engendrant le banc du Rug, régime qui est 
la conséquence du tracé défectueux que, par des raisons d’économie, 
on a donné, dans cette région, a la rive droite du fleuve lors de 
1’établissement de la première section de murs de quai en eau 
profonde.

Les grandes profondeurs longeant la partie aval du même tronfon 
de mur n° IX sont la conséquence de la forte courbure du tracé du 
mur de quai du Rhin qui y fait suite ; elles répondent a ce que 1’on a 
appelé « la loi de 1’écart » appliquée au courant de llot.
' L’analyse que je viens de faire démontre, je pense, que le régime 
des profondeurs du thalweg régnant dans la rade d’Anvers est dü a 
des circonstances locales toutes spéuales et qu’il n’infirme en rien le 
principe généralement admis aux termes duquel, dans les rivières a 
fond mobile, les chenaux longent les rives concaves et leur mouillage 
augmente avec la courbure de ces rives. Des ingénieurs, dont je suis, 
y joignent la règle de 1’écart.

Situation future de la rade d’Anvers actuelle.

A la page 49 de sa note sur le régime de 1’Escaul dans la rade 
d ’Anvers, 1’auteur se propose de déduire de 1’état actuel de la rade sa 
situation future dans 1’hypothèse de la réalisation du projet d’amélio- 
ration de 1’Escaut présenté par le Gouvernement.

« A cette fin, dit-il, nous tiendrons compte, d’une part, des 
-résultats auxquels a conduit 1’étude qui précède et, d’autre part, des 
consequences qu’entrainera pour le régime de 1’Escaut la correction 
ile son lit en aval de la ville d’Anvers. »



L’auteur formule ces résultats et ces consequences dans les pro­
positions suivantes, sur lesquelles nous sommes appelés a donner 
«otre avis :

Première propfsilion. — « L’action exercée sur la rade par un mur 
de quai élabli le long de la rive concave est extrêmement favorable et 
1’est d’autant plus que la longueur de ce mur est considerable. »

Je crois avoir établi que c’est a tort que 1’auteur de la note aUiibue 
■aux murs de quai une influence notable sur les profondeurs régnant 
dans la rade d’Anvers et qu’au point de vue des mouillages, les 
résultats des travaux exécutés la partie sud de la rade n’eussent 
.guère été différents si la nouvelle rive du sud avait été constituée 
entièremunt par un talus, au lieu de comprendre les 2,000 mètres de 
.murs bordant la tranchée creusée dans 1’argile.
. Avec plusieurs de mes collègues, j ’estime qu’en ordre principal, 
dans les rivières a fond mobile, la profondeur et remplacement des 
chejiaux sont inlimemcnt lies a la forme du lit en .plan, c’est-a-dire 
•au Lracé de ses rives. C’est ainsi que le résultat obtenu en rade 
.d’Anvers cut été beaucoup plus favorable si, a 1’alignement quasi 
rectiligne des quais entre la station du Pays de Waes et le chenal 
d’accès a 1'écluse des anciens bassins, on avait pu substituer un 
tracé plus fortement inilécbi et convenablement raccordé aux courbes 
4 ’amont el d’aval.

A part les facililés d'accostage, de cliargement et de déchargement 
qu’il procure, le mur de quai a paroi lisse présente sur le talus 
rugueu\ le seul avantage de réduire les frottements qui ralenlissent 
la marclie des filets liquides en contact avec lui ainsi que des filets 
voisins, de sorle que le courant et la profondeur sont plus forts dans 
son voisinage immédiat que dans celui du talus.
. Dans tous les cas, le thalweg de la rivière reste a une certaine dis­

tance du mur ,
D’autre part, la presence de navires accostés au quai doit nécessaire- 

ment appurter une perturbation au régime des courants avoisinant le 
mur; il semble que la rencontre de ces courants avec les navires de 
-mouillages différents et séparés par des intenalles dhers doive pro- 
voquer également sous ces batiments des remous favorables aux 
profondeurs.

Peut-être celle cause n’est-elle pas étrangère a la mouille étroite et 
passagère, de 9 mètres, constatée lors du sondage de 1906 immédia- 
tement devant 1’embarcadère pour pétroliers établi en amont du mur 
<ie quai du Sud.



En raison de la forme actuelle de la coque des navires, il sera pré­
férable tie donner au parement des nouveaux murs la forme verticale,* 
mais, contrairement a 1’auteur de la note, je n’attribue a la suppression 
du fruit du mur aucune inlluence appreciable sur la profondeur du 
fleuve a son pied.

Deuxième proposition. —« La suppression du coude d’Austruweel' 
fera disparaitre une cause de trouble dans le régime du fleuve. »

Je partage cet avis et j ’estime que le résultat sera d’autant plus- 
favorable que le tracé du mur en aval du quai du Rhin se raccor- 
dera mieux avec celui des quais existants. A ce sujet, on se rap- 
pellera qu’afin d’éviter d’augmenter considérablement des démo- 
litions déja trés coüteuses, le tracé du projet du Gouvernement a 
dü laisser subsister, au droit du quai du Rhin, un jarret placé- 
au sommet de deux alignements faiblement courbes, pouvant faire- 
craindre la production de réllexions des courants.

En tout cas, les dépots du Rug seront atténués, mais ils se ressen— 
tiront probablement toujours de la trés faible courbure des quai» 
dans sou voisinage, lesquels continueront a constituer dans Ie tracé-- 
des murs une zone de surflexion a trés faible courbure.

Contrairement è ce qu’on semble avoir soutenu, les dépóts du Rug 
ne proviennent pas de matériaux arrachés par les courants au lit du 
coude d’Austruweel, sans quoi il se serait déja formé dans celui-ci um 
véritable gouffre. En réalité, les débits solides charriés par fes cou­
rants de marée passent et repassent au droit de remplacement du Rug 
et les matériaux trop lourds pour être entrainés par les courants qui. 
fréquentent cette zone s’y déposent définitivement.

M. le Président. —  Je m’excuse de devoir interrompre M. Troost' 
pendant quelques instants pour prier la Commission de fixer Ja date- 
de sa prochaine réunion. Le quatrième lundi de décembre succédant 
a la fête de Noël, je pense qu’il sera préférable que nous fixions la 
prochaine séance au deuxième lundi de janvier, soit le 9 janvier. 
(AdhéAon.)

Désirez-vous, Monsieur Troost, terminer votre discours aujourd'hui? 
En avez-vous encore pour longtemps?

M. Troost. — Je n’en ai plus que pour une vingtaine de minutes.

NI. le Président. — Dans ces conditions, il est préférable que=



M. Troost termine aujourd’hui. Étant obligé de mc retirer, je prie 
Monsieur le Directeur Général Lagasse de vouloir bien me remplacer.

M . Troost. — Troisième proposition. — « Un rétrécissement peu 
important du lit produit une augmentation sensible de la profondeur 
du chenal navigable. »

L’auteur de la note base, je pense, cette proposition sur 1’existence 
de profondeurs relativement grandes dans le chenal en aval de la station 
du Pays de Waes, profondeurs qu’il attribué au rétrécissement apporté 
en eet endroit au lit du fleuve par Ia construction du mur de quai.

Je crois avoir établi la cause véritable de ces profondeurs qui est 
indépendante de la largeur du fleuve dans cette région.

La note mentionne encore que la construction de la rive directrice 
projetée le long de la rive gauche du fleuve entre Burght et la Tête de 
Flandre aura pour effet d’augmenter les profondeurs de la rade dans- 
sa région amont.

Cela est exact, et c’est Ia d’ailleurs le but de ce travail qui est con­
forme aux principes de Fargue.

11 est a remarquer, toutefois, qu’a mesure que la nouvelle rive diri- 
gera le courant de jusant vers une région du chenal de flot située plus- 
en amont de celle oü il vient actuellement rencontrer la rive droite du 
fleuve, la cause des mouillages importants existant devant le m ur 
s’étendant de la station du Pays de Waes au grand embarcadère flot- 
tant viendra a disparaitre; le courant de jusant, au lieu d’aller frap- 
per ce mur, viendra simplement le lécher, guidé par le mur d’amont, 
et les profondeurs des mouilles se réduiront pour se mettre en harmo­
nie avec les régies de Fargue.

La quatrième proposition concerne 1’augmentation du débit de la 
marée en rade d’Anvers par suite d’une certaine prolongation de la 
durée du flot qui sera la conséquence des travaux d’amélioration de 
1’Escaut en aval d’Anvers.

Cette augmentation, dont le quantum a été contesté, ayant été 
reconnue comme devant avoir en tout cas une trés faible valeur rela­
tive, je ne crois pas devoir m’arrêter a cette proposition.

Cinquième proposition.— « Toutes choses égales d’ailleurs, la section 
d’une rivière— par conséquent sa largeur et sa profondeur — est d’au- 
tant plus grande que cette section se trouve située plus vers 1’aval. »■

Cette proposition vise la Grande Coupure dont je vais m’occuper.



En terminant sa note, 1’auteur fait, au sujet des mouillages dans la 
Grande Coupure, des pronostics basés sur les considerations suivantes:

Première considération. — « Comme la nouvelle rade se trouvera en 
aval de celle existante, les profondeurs y seront, toutes choses égales, 
plus grandes que clans celle-ci. »

Cette proposition est ralionnelle pour autant que toulcs choses 
soient bien égales; son exactitude résulte pour moi du fait que les 
debits des rivières augmentent vers 1’aval et que les sections sont en 
rapport avec les debits.

La conclusion a en tirer c’est que pour réaliser dans les rivières a 
marée a la fois les plus grandes largeurs et les plus fortes profondeurs, 
choses éminémment favorables a la na\igation, il faut y augmenler 
autant que possible le débit des marées. ' -

' Mais pour que la proposition soit bien exacte, il faut que toutes 
-choses soient bien égales.
' Aussi, est-ce a tort, selon moi, que 1’auteur de la note se base sur 
les profondeurs de 10 et 12 mètres et plus existant dans la rade en 
aval de la station du Pays de Waes pour conclure a la formation de 
chenaux encore plus profontls dans Petendue de la Grande Coupure. 
Ainsi que je 1’ai déja répété, les premières profondeurs sont dues a des 
causes toutes spéciales et on ne peut en. tirer aucune conclusion en ce 
qui concerne la Grande Coupure.

Au cours de notre séance du 8 février 1909, M. 1’lngénieur Keelhoff 
a exprimé le même avis. M. le Président lui ayant dit : « II existe 
actuellement a 1’aval des bassins de batelage 1,600 mètres de quai 
dont le rayon de courbure depasse 20,000 mètres et au pied duquel se 
rencontrent des profondeurs de 10 mètres. A 1’aval du quai du Rhin 
le rayon sera de 8,000 mètres seulement; il sera done facile d’y 
obtenir des profondeurs plus considérables.»M. Keelhofï a répondu : 
« Ce qui se passé de\ant la ville est dü a deux causes exceptiounelles 
qui n’existeront plus dans votre Coupure. »

Deuxiême considération. — « La courbure moyenne de la Grande 
Coupure est plus forte que celle de la rade actuelle.»



Yoyons ce qui en e s t :
A la page 21 de la note sur le régime de 1’Escaut dans la rade 

d ’Anvers, est figure Ie diagramme des courbures de la ligne des murs 
-de quai de la rade actuelle et de la ligne des murs de quai projelée le 
long de la Grande Coupure, d’après le plan qui nous a cté remis, ainsi 
que la courbure moyenne de cliacune de ces lignes.

Occupons-nous d’abord de la courbure moyenne de la ligne des 
quais de la rade actuelle.

Pour que la ligne représentant cette courbure moyenne soit exacte- 
ment tracée, il faut qu’elle réponde a 1’ordonnée moyenne du dia­
gramme des courbures, c’est-a-dire qu’il y ail equivalence entre les 
surfaces s’étendant de la ligne des abcisses a la ligne des courbures 
effectives, d’une part, et a la ligne figurant la courbure moyenne, 
d’aulre part.

En retranchant de ces surfaces équivalentes la partie commune, les 
aires restantes doivent également être équivalentes et ces aires sont 
respectivement celles situées depart e t 'd ’autre de la ligne de cour­
bure moyenne jusqu’a la ligne des courbures efleclives. Un coup d’oeil 
jeté sur le diagramme suffit pour se convaincre qir’rl s’en faut de 
beaucoup qu’il en soit ainsi.

En désigiïarit, comme dans la note (p. 17), par pj, p2, p3, 
les rayons;de courbure des arcs circulaires des trongons du mur de 
la rade, et par n, 13, les longueurs de ces arcs, les rectangles 
tonstituant les éléments de la surface comprise entre la ligne des 
abcises et la ligne des courbures effectives ont pour surface respective

—■'-i, —.'-2, leur somme est représentée par
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En rempldfant dans le second membre de cette égalité les lettres- 
par leur valeur, on obtient pour la courbure moyenne des arcs circu­
laires de la ligne des quais de la rade actuelle le nombre 0,0002736, 
tandis que 1’auteur de la note assigne a cette courbure moyenne la 
valeur 0,00009409, c’est-a-dire a peine le tiers seulement de la 
première.

L’écart provient de ce que 1’auteur s’est servi, pour le calcul de Ia

En déterminant de même, a 1’aide de la formule (1), la courbure 
moyenne des arcs circulaires du mur de quai de la Grande Coupure, 
on trouve pour sa valeur 0,0001097.

Loin de lui être inférieure, la courbure moyenne de la ligne des 
quais de la rade actuelle vaut done deux fois et demie celle de la rive 
droite de la Grande Coupure.

Troisième considération. — « Les nouveaux quais seront dirigés du 
S-E au N-O. Comme les vents dominants a Anvers souttlent dans la 
direction S-0 — N-E, ils ne peuvent que contribuer a pousser les­
courants contre ces murs. »

En réalité, les murs de quai de la Grande Coupure sont dirigés de- 
S.-S.-E. a O -N.-O., et la concavité de leur courbe n’embrasse qu'un 
quadrant et demi au lieu de deux.

Quoi qu’il en soit, j ’hésiterais quant a moi a escompter 1’influence- 
des vents soufflant a la surface du fleuve perpendiculairement a la 
direction des courants du marée, pour prévoir de ce chef une aceéléra- 
tion de ces courants au fond du fleuve et un accroissement des profon­
deurs au pied des murs de quai. Rien ne permet, d’aiHeurs, d’estimer 
cette influence qui, en supposant qu’elle puisse se manifester, ne 
saurait être qu’intermittente et d’imporlance bien minuscule.

Des trois considérations que je viens de reproduire et d’apprécier 
1’auteur de la note tire les déductions suivantes (p. 22): « Ces consi- 
dérants nous amènent a conclure que dans la partie future de la rade, 
le chenal appuiera fortement contre le mur de quai et que ses profon­
deurs dépasseront celles qui se produiront dans la rade actuelle; elle». 
atteindront certainement 12 a 14 mètres. »

De mon cóté, de 1’examen auquel je viens de procéder, je crois 
pouvoir conclure que les faits constatés au cours de 1’expérience 
fournie par les travaux exécutés en rade d’Anvers, faits qui ont servi 
de base aux conclusions de la note sur Ie régime de 1'Escaut dans l&i

1
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rade d'Anvers, que ces fails, dis-je, n’ont pas été analysés et interprétés 
de fagon judicieuse par 1’auteur de cette note. II ne m’est done pas 
possible de me rallier ni aux conclusions de celui-ci, ni aux déduc- 
tions qu’il en tire en vue dé leur application au projet de la Grande 
Coupure.

A ces déductions 1’auteur ajoute : « Si un mécompte devait se 
produire, il ne pourrait être que de faible importance et on y remédie- 
raitaisément en rétrécissant légérement le lit mineur » (1).

Dans une prochaine séance, je m’occuperai plus spécialement du 
projet de la Grande Coupure et de la cote a assigner au niveau supé­
rieur des fondations de son mur de quai, niveau que, dans sa note, 
1’auteur fixe a 12 mètres sous marée basse (p. 22) et que, dans nolre 
séance du 22 mars 1909, il a proposé d’abaisser a lo mètres (procès- 
verbaux, p. 451.)

J’aborderai ensuite les projets basés sur les tracés sinusoïdaux, 
projets au sujet desquels notre collègue M. de Thierry nous a fait 
connaitre son opinion dans notre séance de 1’après-inidi du 23 mars 
1909.

— La séance est levée a 18 heures.

Le Secrétaire général, Le Président,
A. D ufourny . Cte l e  S met de  Na e y e r .

Le Secrétaire,
D. B o u c k a e r t .

<t) Par suite d’une erreur matérielle, sans doute, la note porte « lit majeur





La séanee est ouverte a 14 1/2 heures sous la présidence de 
M. Lagasse-de Locht, Directeur général des Ponts et Chaussées.

Sont présents : MM. Aerts, baron Ancion, Braun, Cools, Corty, 
Dallemagne, de Joly, Delvaux, de Thierry, Devos, De Winter, Dufourny, 
Secrétaire général; Francois, Mailliet, Pierrot, Troost, Vander Linden, 
Van Gansberghe, Van Hecke, Bouckaert, Secrétaire; Van Brabandt 
et Fairon, Adjoints au Secrétariat.

S’est excusé : M. Verhaegen.

M. le Président. — Messieurs, j’ai le regret de vous annoncer 
que notre Président, M. le Comte de Smet de Naeyer, s’est trouvé subi- 
tement indisposé au moment de se rendre a notre séance; il m’a 
prié, au cas oü nos Vice-Présidents ne seraient pas présents, de vou- 
loir bien présider cctte séance. Le Baron Ancion s’excusant paree 
qu’il désire pouvoir se retirer avant la fin de la séance, j ’ai prié 
M. Mailliet de vouloir bien occuper le fauteuil de la présidence; 
mais avec la modestie coutumière qui le caractérise, il a cru que je 
devais continuer Ia mission qui m’avait été confiée, a 1’improviste, vers 
la tin de notre dernière séance. Dans ces conditions, je présiderai cette 
réunion, et je me permets d’espérer que nous ferons oeuvre utile. 
Vous avez tous regu le procès-verbal de notre dernière séance. Quel- 
qu’un a-t-il des observations a présenter ?

M. Van der Linden. — Je voudrais poser une question. Elle 
s’adresse notamment a M. de Thierry, et je proftte de sa presence pour 
obtenir une réponse. Elle s’adresse aussi a notre honorable Président; 
comme il est absent, il y répondra sans doute dans la suite. Voici de 
quoi il s’agit : il la page 203 des procès-verbaux des séances de notre 
Commission, notre honorable Président a défini le sens qu’il faut



donner au mot « rétrécissement» appliqué a la section transversale 
de la Grande Coupure. II a dit que c’était une section plus étroite et 
plus profonde.

D’autre part, 1’honorable M. de Thierry a déclaré (voir pp. 509 et 
510 des procès-verbiux) que 1’expérience démontre que le resserre- 
ment du lit mineur ne constitue pas un obstacle et que ce resserrement 
ne peut exercer d’inlluence sur le lit majeur que la oil celui-ei a des 
largeurs excessives, c’est-è-dire hors de proportion avec les débits cor- 
respondant au\ différentes largeurs.

J’ai vainement cherché dans les procès-verbaux si M. le Président 
ou M. de Thierry avait déflni ou indiqué quelle serait la forme de la 
section transversale de 1’Escaut dans la Grande Coupure. Je n’ai rien 
trouvé a eet égard.

Toutefois, M. 1’Ingénieur Van Brabandt, satisfaisant a une demande 
de M. Verhaegen, a dressé les croquis (voir p. 492 des procès-verbaux), 
montrant les formes des sections transversales qu’il convientde réali- 
ser dans la Grande Coupure.

Je voudrais savoir si ces formes sonl celles visées par notre hono­
rable Président et 1’honorable M. de Thierry.

M. le Président. — Pouvez-vous répondre tout de suite, Monsieur 
de Thierry? Sinon, vous pourriez prendre votre temps. Dans tous les 
«as, Messieurs, je vous demanderai de ne point discuter cette 
question a fond aujourd’hui.

M. de Thierry —  Dans le rapport de Fran/.ius les sections sont 
indiquées comme sections trapézoidales, mais celles-ci ne doivent 
être considérées que comme des sections théoriques. Franzius, dans 
le projet du Bas-Wéser, a basé ses calculs sur une section transver­
sale trapézoidale, mais il n’n jamais eu l’intention d’obtenir un

section absolument symétrique ne peut être réalisée que sur un tracé 
rectiligne.

Peut-être ai-je été mal compris lorsque j ’ai dit que Franzius avait 
adopté sur le Wéser un alignement droit pour une partie de rivière 
de 15 kilomètres de longueur. Ce nest pas par amour pour

plafond horizontal et des talus 
fixes comme ceux qui sont 
indiqués ci-contre. La forme 
de la section transversale de­
pend du tracé en plan et une



géométrie que Franzius a exécuté eet alignement. La situation était 
Ia suivante : II existait, lant sur la rive droite que sur la rive gauche, 
des écluses d’évacuation qu’il fallait respecter. Franzius aurait préféré 
un tracé plus ou moins courbe pour assurer la profondeur voulue 
au chenal, mais étant donnée la situation des lieux, il a été forcé de 
recourir a un tracé rectiligne. J’ai tenu a insister sur ce point que par 
le seul calibrage des sections, en limitant le lit.mineur, on arrive k 
maintenir le chenal au milieu. Avec un alignement droit on a done 
une section symétrique du lit 
mineur ressemblant plus ou 
moins a celle qui est figurée 
ci-contre; mais pour ses cal- 
culs du Wéser, c’est une sec­
tion trapézoidale que Franzius a considérée, et c’est aussi une section 
de même forme qu’il a admise dans ses calculs relatifs a 1’Escaut.

Si maintenant, au lieu d’un tracé rectiligne, on a un tracé curvi- 
ligne comme celui de la Grande Coupure, la force centrifuge déplacera

le chenal. Celui-ci ne se main- 
tiendra plus au milieu, et on 
aura, avec des talus naturels, 
une section s’approchant de la 
forme représentée ci-contre. 
Le talus naturel, étant rem- 
placé par un mur dans la 
partie concave du cours d'eau, 
la section se rapprochera plus 
ou moins de la forme d’un 

triangle ; c’est la section que M. Van Brabandt a indiquée dans 
son rapport

M. Van der Linden. — C’est dune la forme de la section indiquée 
par M. Van Brabandt que vous avez visée. Je vous remercie.

M. de Thierry. — Je tiens beaucoup a être compris par les 
membres non techniciens et je voudrais que ceux-ci m’indiquent les 
points qui leur paraissent obscurs; je m’efforcerai de les leur faire 
comprendre.

M. le Président. — Vous parlez si clairement, Monsieur de 
Thierry, qu’il est inutile d’insister. Tout Ie monde vous a compris.



M. de Thierry. —  Dans tous les cas je n’ai aucun doute que les 
profondeurs, dans la Grande Coupure, étant établies Ie long de la rive 
droite, s’y maintiendront par 1’effet de la force centrifuge et par 1’etfet 
de 1’attraction de ces mêmes profondeurs sur les courants, et conti- 
nueront a longer le pied du mur de quai.

Pour le rétrécissement, auquel a fait allusion M. Van der Linden, 
M. Van Brabandt, dans son travail sur la propagation de la marée, 
a indiqué deux sections distinctes : 1’une plus grande, 1’autre plus 
petite. En adoptant la petite section, on augmente la vitesse moyenne 
de 1’eau. Si, au contraire, on prend la grande section, les vitesses 
moyennes sont diminuées et 1’on obtient une largeur plus grande a 
marée basse; seulement, les dépenses sont augmentées, le profil a 
réaliser étant plus important. Done, il y a avantage a fixer la section 
qu’on doit choisir de f agon a diminuer les dépenses d’excavalion et a 
avoir une vitesse suffisante. Pour augmenter et pour maintenir les 
profondeurs au pied du mur, on pourrait, dans le cas oü les profon­
deurs ne seraient pas sutiisantes, ou auraient la tendance de s’éloigner

du pied du mur, dans les par­
ties oü la courbure diminue 
sensiblement, réduire la sec­
tion par des épis noyés, établis 
sur la rive gauche, et pousser 
le chenal au pied du mur. C’est 

ce que j ’entendais dire quand j ’aflirmais qu’en avan^ant la rive 
gauche, il était toujours possible d’oblenir les profondeurs voulues 
au pied du mur.

M. le Président. —  La parole est a M. Braun.

M. Braun. — M. de Joly, dans la lecture de son si intéressant 
travail a dit, page 20 de 1’épreuve du procès-verbal : « J’ajouterai 
pour répondre a une inquiétude précédemment manifestée par 
M. Braun, je crois, etc... » Comme c’est moi qui ai attiré 1’attention 
de la Commission sur la situation éventuelle qui serait créée aux rive­
rains de 1’Escaut en amont d’Anvers par les travaux de la Grande 
Coupure, je tiens a en revendiquer le bénéfice, je voudrais done deman- 
der a M. de Joly de supprimer les mots « je crois ». Comme député 
des Flandres, je me suis fait 1’écho des inquiétudes des riverains et je 
remercie vivement M. de Joly de les avoir dissipées gr&ce a la fapon 
précise avec laquelle il a répondu a ma question. Nul doute que lef?



riverains de 1’Escaut, en lisant son discours, ne soient charmés 
d’apprendre qu’ils n’auraient rien a redouter de 1’exécution de la 
Grande Coupure, si, bien entendu, elle était entreprise.

M. Troost. — A ce propos, je ferai remarquer que la réponse de 
M. de Joly, a ce sujet, ne concorde pas avec la note qui a été rédigée 
par MM. Pierrot et Van Brabandt, quant aux conséquences du travail 
s’il était exécuté.

M. de Joly. — J’ai dit que les améliorations a 1’amont n’entrai- 
neront pas de relèvement « notable » du lieu géométrique des pleines 
mers.

M. le Président. — Cet incident étant clos, M. Troost a la parole.

M. Troost. — Messieurs, dans notre dernière séance, je me suis 
occupé de la « Note sur le régime de 1’Escaut dans la rade d’Anvers » 
et des pronostics que son auteur en a déduits en faveur du projet de 
la Grande Coupure, pronostics qui, d’après ce que je crois avoir éta- 
bli, reposent sur des bases inexactes.

J’aborde maintenant 1’analyse de ce projet lui-même et tout d’abord 
l’exam en des conséquences qu’entraine la réduction qu’il apporte h la 
longueur du  lit du  fleuve en aval d 'A nvers, question qui fait 1’objet 
d’une note rédigée par MM. Pierrot et Van Brabandt, dont les membres 
ont re^u un exemplaire, et que nous allons discuter.

Cette note signale entre autres (p. 1) que les nombreux redres- 
sements exécutés a la partie amont de 1’Escaut maritime, entre Gand 
et Termonde, ont donné des résultats favorables au régime du fleuve 
et en conclut qu’on doit se demander pourquoi pareille opération 
exécutée en aval d’Anvers devrait ne pas avoir le même succès.

Les divers redressements exécutés sont énumérés a la page 11 de la 
note et laplanche II, annexée a celle-ci, figure les lieux géométriques 
des marées hautes et des marées basses moyennes avant et aprés 1’exé- 
cution des travaux.

« L’examen de ces lieux géométriques « dit cette note », fait consta- 
» ter que si la marée haute n’a pas diminué beaucoup en hauteur, la 
» marée basse s’est abaissée sensiblement en amont de 1’embouchure 
» du Rupel et que, par conséquent, la capacité de marée de cette partie 
» de 1’Uscaut s’est notablement accrue. 11 est vrai, ajoute la note, que 
» la capacité de marée a été réduite par suite du raccourcissement



» du lit, mais comme ce raccourcissement a été opéré sur la partie 
» amont.du fleuve, oü la largeur est faible, cette capacité a été inférieure 
» a 1’augmentation résultant de 1’abaissement des marées basses. »

D’après la planche II, le niveau moyen des marées basses serait 
descendu de 0m33aTam ise; eet abaissement serait la consequence 
des rectifications opérées entre Gand et Termonde et c’est grace a 
lui que la capacité de marée se serait notablement accrue en amont 
de 1’embouchure du Rupel.

Comme auteur de 1’avant-projet général des travaux d’amélioration 
de la partie supérieure de 1’Escaut maritime, je devrais me féliciter de 
ce résultat; le souci de la vérité m’oblige toutefois a declarer que je 
considère eet abaissement comme absolument anormal et inattri- 
buable a des travaux exécutés clans le fleuve en amont, a des distances 
variant de 30 a 70 kilomètres et oü les capacités de marée engendrées 
par les accroissements d’amplitude de la marée ont été amplement 
compensées par celles des parties du lit du fleuve supprimées par les 
coupures. J'ai la conviction que 1’écart signalé doit être la conséquence 
d’une correction apportée a la position de 1’échelle de marée de 
Tamise ; il peut aussi être du en partie au fait que, pendant la période 
décennale 1871-1880, les annotateurs de marée préposés par les ser­
vices des Ponts et Chaussées n’étaient pas encore remplacés par des 
marégraphes. Souvent, les observations se faisaient aux heures nor- 
males ou prévues des marées hautes et basses, alors que les heures 
effectives sont influencées par les vents et les débits supérieurs. De la 
des erreurs réduisant 1’amplitude de la marée et relevant le niveau 
moyen de la marée basse.

Je rappellerai, pour mémoire, que les travaux d’amélioration de la 
partie amont de 1’Escaut maritime ont eu pour but essentiel de sous- 
traire la vallée du Haut-Escaut, et notamment la ville de Gand, aux 
inondations calamiteuses dont elles avaient été victimes, notamment 
en décembre 1872; ils devaient aussi faciliter la navigation. Ces résul­
tats sont atteints dans la mesure de 1’état d’avancement des travaux 
compris dans 1’avant-projet général.

Je signalerai en passant que ceux des diagrammes de la planche II qui 
concernent la période décennale 1871-1880, sont dressés en faisant 
abstraction du fait que, pendant cette période, les postes d’observation 
•de marées de Wetteren et Gentbrugge étaient situés respectivement, 
par rapport a Termonde, a 4,950 et a 10,300 mètres en amont de leur 
emplacement actuel. En rétablissant ces écarts, on constate que les 
.abaissements des niveaux de marée basse ordinaire au droit de ces



passes, comprennent respectivement, a concurrence de 0m16 ct de 
0m40, 1’effet du rapprochement de ces postes de celui de Termonde et 
des modifications correlatives des sections du fleuve.

★♦ *

A la page 13 de la « Note relative aux conséquences de la reduction 
de la longueur du lit de 1’Escaut en aval d’Anvers », est indiqué un 
moyen de « réduire a bien peu de chose, si pas a zéro, les eflets qu’on 
pourrait craindre de ce raccourcissement ». II consiste & appliquer a 
1’Escauten amont du Kruisschans le principe réalisé pour 1’améiiora- 
tion du fleuve en amont de Termonde, c’est-a-dire a donner au lit 
redressé de 1’Escaut, depuis le Kruisschans jusqu’a Gentbrugge, les 
sections existant dans le lit actuel supposé développé suivant le tracé 
futur, après suppression du bout amont de 2,700 mètres, longueur du 
raccourcissement réalisé par la Grande Coupure.

Dans ce travail, la Grande Coupure recevrait les sections existant 
dans le lit actuel a déplacer, supposé raccourci du cóté amont de
2.700 mètres, el toute section transversale du fleuve située en amont 
de la Grande Coupure recevrait les dimensions actuelles de la section 
située a 2,700 mètres en aval.

II est a remarquer que 1’on ne saurait rationnellement donner aux 
sections du troncon d’Escaut de 2,700 mètres de longueur situé immé­
diatement'en amont de 1’embouchure du Rupel, les dimensions du 
troncon de même longueur situé immédiatement en aval de cette 
embouchure, ces dernières dimensions répondant aux bassins réunis 
du Rupel et de l’Escaut d’amont.

Logiquement, les aires des sections transversales de ce dernier 
troncon devraient être partagées en deux parlies a réaliser a
2.700 mètres en amont, 1’une dans l’Escaut, 1’autre dans le Rupel.

Une subdivision analogue devrait se faire a 1’embouchure de la
Durme.

On devrait ensuite opérer sur le Rupel et sur la Durme, en amont 
du troncon aval de 2,700 mètres, comme on a fait pour 1’Escaut, c’est- 
a-dire y réaliser les sections existant a 2,700 mètres en aval.

A 1’origine du Rupel, la même subdivision devrait se faire, de son 
troncon amont de 2,700 mètres, entre la Nèthe inférieure et la 
Dyle, etc.

En somme, le principe énoncé devrait être appliqué non seule­
ment a 1’Escaut maritime, entre le Kruisschans et Gentbrugge,



mais aussi ;i ses affluents marilimes, et, dans ceux de ses affluents oü 
la marée se développe librement, jusqu’a extinction, le régime mari­
time remoatrait de 2,700 metres au dela de sa limite actuelle.

Ce remaniement général des sections du réseau maritime de 
1’Escaut en amont du Kruisschans nécessiterait un travail aussi 
long que dispendieux, dont les auteurs de la note n’ont rappelé le 
principe qu’a titre de simple renseignement. Je ne m’y arrêterai pas 
davantage.

★k * *

Depuis trés longtemps déja des traxaux d’amélioration importants 
sont projetés a 1’Escaut maritime d’amont, ainsi qu’a ses affluents 
soumis a la marée; ils sont mentionnés aux pages 11, 12 et 13 de la 
note; ceux prévus a 1’Escaut maritime d’amont sont principalement 
destines afaciliter 1’écoulcment des crues et la navigation, et n ’exer- 
ceront guère d’inlluence sur le régime maritime d’aval, par suite de la 
suppression des capacités de marée des tronpons du tleuve a rem- 
placer par les coupures a exéeuter.

Les travaux en cours au Rupel, en aval de 1’embouchure nouvelle du 
canal maritime de Bruxelles, ont pour unique objet de faciliter la 
navigation maritime vers ce canal en supprimant les seuils régnant 
dans les zones d’inflexion du lit, et consistent essentielbment en des 
resserrements a opérer dans ces zones. La capacité de marée n’y 
sera done pas augmentée et le coefficient d’utilisation decette capacité, 
qui est déja actuellement de 0.95, ne saurait guère, semble-t-il, 
augmenter sensiblement.

Quant aux autres travaux projetés aux affluents maritimes de 
1’Escaut, la plupart d’entre eux paraissent d’une réalisation bien loin- 
taine, sinon trés incertaine; en tout cas, leur résultat est tellement 
éloigné que les auteurs de la note que j’analyse se sont proposés de 
s’en passer, du moins provisoirement, en ce qui concerne la recupe­
ration partielle de la réduction des débits de marée a engendrer dans 
1’Escaut en aval du Kruisschans par le raccourcissement du lit du 
tleuve. Je remarque en passant que c’est la une dérogation essentielle 
aux recommandations de Franzius et aux prévisions premières ayant 
pour objet 1’exécution de travaux importants en amont d’Anvers en 
connexité avec ceux de la Grande Coupure.

Quelle est 1 ’importance de la réduction du débit des marées en ques­
tion? Elle dépend : 1° des capacités de marée qui pourront être 
créées dans le nouveau lit, comparativement a celles existant dans le



lit aremplacer; 2° du coefficient d’utilisation ou de rendement de ces 
capacitcs; 3° de raccroissement du volume du (lot a Anvers a résuller 
des facilités a créer en aval pour la propagalion de 1’onde-marée. 
Pour tenir compte de cet accroissement, les auteurs de la note ont 
porte a 60,000,000 de mèlres cubes le debit moyen du (lot a Anvers 
évalué actuellement a 59,341,900 mètres cubes.

Le lit a supprimer entre le chenal d’accès a 1’écluse du Kattendijk 
et le Kruisschans mesure 11,330 mètres, la Grande Coupure 
8,650 mètres, et le raccourcissement 2,700 mètres. *

Si, dans la Grande Coupure, on réalisait les dimensions du lil exis- 
Lant entre le susdit chenal et la section située a 2,700 mèlres en amont 
du Kruisschans, la perte de capacité de marée serait mesurée par la 
capacilé de marée du trongon de 2,700 mètres du lit actuel silué 
immédiatement en amont du Kruisschans, le tte  dernière capacité est 
représentée par le trapéze curviligne hacburé de la figure 1, représen­
tant les diagrammes des sections mouillées a marée haute et a marée 
basse moyennes (1). Elle mesure 8,733,000 mètres cubes. Le coefficient 
d’utilisation de la capacité de marée du tronpon Lillo-Fort Philippe 
étant 0.84 (voir p. 17 de Ia note), la perte du débit des marées en aval 
du Kruisschans serait de 8,775,000 x 0.81 =  7,171,000 mètres cubes.

En vue du clioix de la superficie des sections a réaliserdans la 
Grande Coupure et du calcul des richesses moyennes du flot et du 
jusant, les auteurs de la note s’imposent les conditions suivantes :

1° Dans 1’Escaut entre Lillo et Hemixem, la section mouillée sous 
marée haute est a la section mouillée sous marée basse dans un 

§
rapport -  variant de 1.65 a 1.83 : il n’y a pas lieu de s’éloigner de ces 

valeurs ;
2° Dans chaque profil transversal la section Q entre marée basse 

et marée haute doit être proportionnelle au débit total V du flot qui

passe par ce profil c’est-a-dire que le rapport ^  est constant, et que

V ^ _  O».
V* “  Q i ’

3° Les sections sous marée basse sont entre elles comme les sections
« Qcomprises entre marée haute et marée basse c’est-a-dire ~  =  q2.

(1) Cette figure es- dressée d’après la planche V annexée au Recueil des documents
rel itifs n I’Escaul maritime.



ba
lh

s moui

\ 1 .0 0 0



,, So Qo . Qo *o So V. ,S o  S, , .d ou = j= j- On a aussi =r- =  - =  — =  — et — = — =constante;Si S2, S1 Sx Vr So Si
4° Ea raison de la régularité plus grande de la variation des 

sections clans la Grande Coupure, les auteurs de la note ont adopté 
pour celle-ci, comme coefficient d’utilisation de la capacité de 
marée, le taux de 0.85, supérieur a celui de 0.82 correspondant 
actuellement a 1’ensemble du trongon Lillo-Anvers;

5° La vitesse de propagation de 1’onde-marèe a pour expression
V i/H i  U; H étant la profondeur moyenne de la section mouillée,

c’est-è-dire 1’aire de la section divisée par la largeur a la ligne d’eau.

Afin dem ’assurer dans quelle mesure les conditions 2° et 3° s’bar- 
monisent avec les sections moyennes actuelles des divers troncons 
du fleuve compris cntre Lillo et 1’embouchure du Rupel, j’ai, a 1’aide 
du plan n° 1 et d’éléments puisés dans le Hecueil de docummls 
relatifs a I’Escaut maritime, formé le tableau suivant :

I’OSIES

MOYENNES
DCS SKCTIONS 

M0UILL1ÏES S -  s VOLUMES
V S

MABÉGRAPHIOUES. Sous
maree
haute

S

Sous
marée
basse

s

uu

Q

DU I  LOT

V Q s

Lillo.......................... 9120 5040 4080 92,389,300 22,640 1.83

Fort Philippe . . . 6840 4000 2840 73,950,500 26,039 i 71

i n v e v s ................... 5260 3080 2180 59,341,900 27,210 1.71

H em ixem ............... 3000 1640 1360 41.733,250 30,687 1.83

T o lh u is ................... 2560 1320 1240 38,455,400 31,012 1.94

II résulte de ce tableau que les valeurs des rapports et —

sont toutes trés variables et qu’en conséquence les hypotheses 
2° et 3° ne se vérifient pas dans 1’Escaut actuel.

Tout en acceptant comme rationnelle la majoration prévue au 4° 
pour le coefficient d’utilisation de la capacité de marée dans la 
Grande Coupure, je ne puis me dispenser de constater que dans le



troncon de la Durme compris enlrc Waesmunster et 1’embouchure, le 
coefficient d’utilisation atteint le taux de 0.98, alors que le cours de 
cette partie de rivière est tout particulièrement tortueux et abonde 
en coudes brusques, ce qui semble dénoler que la régularité du lit 
n’est pas une condition essentielle d’un rendement élevé de la capacité 
dc marée. II y a la un phénomène dont la justification m’échappe.

Quant a la formule adoptée pour la vitesse de propagation de 1’onde- 
maróe, il a déja étéreconnu qu’elle n’est pas d’application au cours 
acluel du tleuve; le sera-t-elle au cours amélioré de 1’Escaut entre la 
frontière néerlandaise et Anvers, comme 1’admettent les auteurs de la 
note?

II est a remarquer qu’elle a étéétablie par Russell a 1’aide d’expé- 
ricnces faites sur des voies navigables dont les profils transversaux 
avaient des profondeurs sensiblement constantes et que cet ingénieur 
a constaté que lorsque, dans une même section transversale (de forme 
enlièrement concave), le lit présente des profondeurs différentes, 
1’onde prend une vitesse de propagation unique qui est la moyenne 
des vitesses dues aux ditïérentes profondeurs. La vitesse de propaga­
tion est doncexprimée dans ce ras par

I étant la largeur a la ligne d’eau, tandis que, abstraction faite de la 
vitesse du courant U, la relation admise par l’hypolhèse5° s’exprime par

Dans 1’Escaut futur tel qu’il est projeté par les auteurs de la note, 
non seulement les profondeurs varieront considérablement dans les 
mêmes sections transversales, mais ces dernières ne présenteront 
pas une forme entièrement concave, la forme sera discontinue par 
suite de I’élargissement brusque prévu pour le lit majeur.

II semble done difficile de préjuger le degré d’approximation des 
résultats de 1’application de 1’hypothèse 5°.

Les observations que je viens de présenter ont pour unique objet



de confirmer la difficulté que présente, dans 1’état actuel de la science 
de 1’liydraulique maritime, la solution compléte, par le calcul, du 
problème abordé par les auteurs de la note et qu’en conséquence il est 
permis de n’attribuer aux résultats de ces calculs qu’une valeur 
relative.

Ces auteurs ont adopté comme sections futures :
A Lillo : st =  4,500, S, =  8,150.
A Anvers: * 0=  3,000, S0 =  5,400, Q0 =  2,400; la distance future de 

ces postes étant 11,150 mètres et la distance Lillo-Kruissclians étant

Vi



2,500 mètres, on en xléduit, par interpolation, pour les sections 
futures au Kruisschans :

S’ =  7,534; s’ =  4,164; Ö’ =- 3,370.

Dès lors, la capacité de marée future Anvers-Kruisschans sera 
3,370 +  3,400 x  8 Ĉ50 =  24j9S5;250 mètres cubes

En appliquant le coefficientd’utilisation 0.85proposé par lesauteurs 
de la nole, on trouve pour volume de marée correspondant AV =
21.212.000 mètres cubes, chiffre qui, ajouté au volume de
60,000,000 de mètres cubes attribué au nouveau débit du flot a Anvers, 
donne pour débit futur du flot au Kruisschans 81,212,000 mètres 
cubes.

D’autre part, par interpolation entre le débit actuel du llot a Lillo 
et au Fort Philippe, on trouve pour débit actuel du flot au Kruis­
schans 85,458,000 mètres cubes.

La réduction du débit du flot au Kruisschans a résulter des proposi­
tions des auteurs de la note, sera done de 85,458,000 — 81,212,000 =
4.240.000 mètres cubes (soit 5 p. c.). Cette réduction de debit se 
produira également dans les sections transversales du lit du fleuve 
situées en aval du Kruisschans.

Pour éviter 1’envasement correspondant de ces sections, il faut les 
rétrécir de facon a y conserver les vitesses moyennes des courants de 
marée, c’est-a-dire les réduire proportionnellement a la réduction du 
débit des marées.

Des reductions d e l’espèce sont prévues a la planche III, page 480, 
des procès-verbaux, mais elles s’arrêtent a 4,500 mètres en aval de 
Lillo, soit prés du seuil de Doel-Frédéric sur lequel on ne sonde que 
7 mètres d’eau a marée basse et 9m20 a mi-marée (voir fig. 2, p. 680). 
Le volume du jusant étant en ce point de 120,000,000 de mètres cubes, 
la réduction de 4,240,000 mètres cubes en forme les 35 millièmes.

Lelit du fleuve tendra a s’y atterrir jusqu’a ce que les profondeurs 
sous mi-marée soient réduites dans la nit-me proportion que les débits; 
le mouillage de 9m20 a mi-marée sur le seuil diminuera done de 
9.20 X 0.035 =  0”‘32 et le mouillage a marée basse s’y réduira 
a 6m68.

Pareilles réductions n’étant pas négligeables, les travaux de resser­
rement du lit du fleuve ne pourront s’arrêter au Fort Frédéric et 
devront s’étendre jusqu’au dela du seuil de Santvliet, soit jusque prés 
de la frontière néerlandaise.



M. Delvaux. — Je demande la parole pour une motion d’ordre. 
Nous écoutons avec beaucoup de soin le remarquable discours de 
M. Troost, mais, a part les ingénieurs ici présents, qui peuvent ècouter 
avec fruit son raisonnement, dans la Commission il y a beaucoup de 
profanes a qui il est impossible de suivre ses déductions scientifiques 
et techniques.

NI. Troost. — Je le regrette.

NI. Delvaux. — Peut-ètre avec beaucoup de bonne volonté, pour- 
rions-nous, Monsieur Troost,lire votre discours avec fruit s’il était écrit 
et distribué aux membres de la Commission. Mais, en ame et con­
science, je crois que 1’impression de tous les membres ici présents 
est qu’il est impossible de vous suivre. Est-ce qu’il ne vous convien- 
<irait pas de faire imprimer votre discours?

NI. Troost. — Mon discours sera imprimé. Mais je crois devoir 
faire remarquer que le discours que j ’ai prononcé a la dernière séance 
avait été imprimé d’avanoe, et qu’il me semble qu’on n’a plus guère 
prêté d’attention a sa lecture et a mes commentaires. II est peu 
agréable de parler devant la Commission dans ces conditions.

M. Delvaux. — On pourrait adopter un moyen terme pour rac- 
courcir nos débats. M. le Ministre nous a dit qu’il avait hate de nous 
voir arriver a une solution. 11 est certain que si nous devons passer 
des heures entières a écouter des choses scientifiques, qui échappent 
a notre intelligence profane, c’est du temps perdu. Je pense que les 
ingénieurs eux-mêmes ne peuvent pas y répondre séance tenante. Ne 
serait-il pas préférable d’avoir les discours par écrit? L’observation 
que vous avez faite tantót, Monsieur Troost, ne me louche pas, puisque 
je n’étais pas présent. II serait vraiment plus pratique — je ne 
dis pas de résumer votre travail, ce serait assez difficile — mais de 
nous mettre a même de le lire et d’aborder des questions que chacun 
peut suivre. Beaucoup de nos collègues partagent mon sentiment, je 
pense. II vaudrait mieux, je le répète, que nous lisions votre discours 
et que nous en retenions les idéés générales; si alors quelqu’un veut 
les réfuter, nous arriverions a une solution beaucoup plus rapide.

NI. le Président. — M. Troost pourrait arriver directement aux 
résultats sans passer par les formules qu’il expose. De cette fa?on, 
il abrégerait certainement son discours.



M. Troost. — C’est précisément pour interrompre la monotonie 
de la lecture que j ’expose des formules au tableau. Je crois répondre 
ainsi au désir formulé par M. Segers.

M. le Président. — Vous venez de faire une série de calculs trés 
intéressants, mais que beaucoup ici ne comprennent pas.

M. Troost. — Je n ’ai rien fait de transcendant comme calculs. 
L’observation faite par M. Delvaux a déja donné lieu a discussion lors 
de la première séance de la Commission. — Des membres avaient 
demandé s’il ne conviendrait pas de scindcr celle-ci en deux sec­
tions : une section économique et une section technique.

M. le Président. — Veuillez continuer en tenant comple dela  
modeste observation que je viens de faire.

M. Troost. —  Dans une question aux trois quarts technique, il 
est trés difficile de ne pas entrer dans des considérations techniques.

M. le Président. — Veuillez continuer, Monsieur Troost.

M. Troost. —  II faudrait done exécuter en aval du Kruisschans 
des travaux importants rien que pour conserver aux courants de 
marée leurs \itesses actuelles.

D’autre part, la réduction du volume des marées aurait pour con- 
séquence de diminuer la puissance hydraulique du tleuve.

II est vrai que les auteurs de la note n’attachent d’importance qua 
la vitesse des courants; mais c’est la une erreur, a mon avis, car de 
plus grands débits de marée, tout en permettant de réaliser les 
vitesses de courant voulues, sont aptes a entretenir des sections et des 
chenaux A la fois plus larges et plus profonds, circonstance d’autant 
plus favorable a la navigation maritime que celle-ci emploie des 
navires dun  tonnage de plus en plus élevé et qu’il faut prévoir les 
besoins d’un avenir même assez éloigné.

Un projet obligeant a des dépenses importantes en vue de réduire 
les débits de marée semble done peu rationnel; d’autre part, pour 
éviter cette réduction, il faudrait exécuter dans 1’Escaut maritime en 
amont d’Anvers et dans ses affluents maritimes des travaux de nature 
a y créer des volumes de marée supplémentaires récupérant la perte 
de débit occasionnée par le raccourcissement du lit du fleuve résultant 
de 1’adoption du tracé de la Grande Coupure.



Quels seraient les travaux a eifectuer a cette tin; a combien 
s’élèverait leurcout; combien de temps prendraient leur étude et leur 
exécution; seraient-ils terminés pour 1’époque de 1’ouverture de la 
Grande Coupure; ne seraient-ils pas sujets a envasement avant ce 
moment et quelle en serait 1’importanee?

Cc sont la toutes questions auxquelles il parait bien difficile de 
répondre aujourd’hui avec quelque précision.

Forme des profils en travers de la Grande Coupure.

A la page i92 des procès-verbaux figurerit les profils transversaux 
proposés par MM. Pierrot et Van Brabandt, pour être realises respec- 
tivement a 1'origine et k 1’extrémité du mur de quai de la Grande 
Coupure; dans l’intervalle les profils varieraient d’une manière 
continue.

Le lit mineur affecte une forme trapézoïdale limitée latéralement 
par le mur de quai et par un talus coasolidé, de 300m24 cle dévelop­
pement, incliné a 4 p. c., et descendant jusqu’au niveau moyen du 
plafond fixé a 12 mètres sous marée basse moyenne.

Quant au lit majeur, au lieu d’être, comme dans 1’avant-projet 
Franzius, limité du cöté opposé au mur de quai par un simple talus 
rachetant directement les differences des largeurs a marée basse et a 
marée haute, il s’élargit brusquement au-dessus du niveau de marée 
basse par une ligne presque horizontale suivie d’un talus, de manière 
a réduire les largeurs a marée haute tout en conservant aux sections 
comprises entre les niveaux de marée basse et de marée haute des 
superficies égales aux huit dixièmes des superficies sous marée basse.

Lafaible inclinaison sur 1’horizon assignee au talus du lit mineur, 
est de celles qui, dans des circonstances normales, ne se rencontrent 
qu’aux endroits oü, sous 1’action de la grande force centrifuge 
engendrée par la courbure trés accentuée du fleuve, les filets liquides 
serrent fortement la rive concave.

La Grande Coupure n’offrant pas semblable courbure, pareille 
action ne s’aurait s’exercer nulle part avec pareille intensité; elle 
semble même devoir devenir bien peu sensible le long du quai a 
tracé trés faiblement courbé prévu sur la plus grande étendue du 
nouveau lit.



Dans celui-cij les filets liquides ne serreront done pas forteinent 
le mur de quai et le thahveg tendra a y rester éloigné de la ligne des 
quais; c’est en vue d’empêeher la déformation correspondante de la 
section projetée que le talus limitant la rive gauche du lit mineur sera 
consolidé sur toute son étendue.

Cette consolidation empêchera-t-elle les courants de marée d’exer- 
cer leur effort sur le talus et obligera-t-elle les filets liquides a aller 
serrer fortement le mur de quai opposé ? 11 est permis d’en douter et, 
dès lors, il ne parait rien moins que certain que les profondeurs 
prévues au pied du m ur de quai se maintiennent.

D’autre part, ainsi que je 1’ai déja expliqué, la production de 
réflexions, ou divagations des courants, dans le lit trés faiblement 
courbé du fleuve est également a craindre; elle aurait èvidemment 
pour effet la formation de hauts-fonds au droit de certaines étendues 
du mur de quai. La rade d’Anvers nous a offert 1’exemple de pareilles 
réflexions de courant et la carte hydrographique de 1’estuaire de la 
Seine produite par M. Verhaegen au cours de notre séance du 
23 janvier 1909 (procès-verbaux, p. 188) ne manque pas non plus 
d’intérêt sous ce rapport.

Uuant au lit majeur, il n’est pas a prévoir que le profil qu’on lui 
assigne se conserve; des atterrissements en feraient sans doute 
disparaitre rapidement la forme discontinue qu’on ne rencontre 
guère, je pense, dans le lit actuel du tleuve.

En raison de la grande différence des profondeurs d’eau, dans les 
profils transversaux, 1’onde marée se propagera bien plus rapidement 
au droit du lit mineur qu’au droit de 1’élargissement prévu pour le lit 
m ajeur; elle se déver»era done dans 1’espace correspondant a cet 
élargissement, espace dans lequel les courants seront bien faibles et 
qui fonctionnera cssentiellement comme réservoir de marée pour le 
flot et comme bassin alimentant le debit du jusant en aval.

Le ralentissement des eaux déversées dans le dit espace y provo- 
quera, je pense, le dépot des matériaux qu’elles tiennent en suspen­
sion jusqu’a ce que le profil transversal de cet espace ait acquis une 
forme stable.

La trés faible inclinaison adoptée pour le talus dans le but 
d’accroitre le mouillage au pied du mur, a pour conséquence une 
diminution tellement rapide de la largeur du lit mineur sous le 
niveau de marée basse, qu’elle empêchera l’évitage des grands navires 
de 1’avenir dans la Coupure, d’autant plus que les navires auront 
besoin pour cette operation d’une marge importante pour éviter le



irisque de se faire des avaries contre les matériaux pierreux faisant 
,partie de la défense de ce talus.

La même cause est de nature a réduire notablement les parties de 
Ia nouvelle rade oü les navires pourraient éventuellement stationner 
pour alléger ou transborder en allège, faculté a laquelle M. de Thierry 
semble attacher une grande importance. (Procès-verbaux, pp. 500 
è 503 )

D’après eet honorable collègue, le raccourcissement résultant de la 
Grande Coupure placerait la rade actuelle d’Anvers dans une région 
du fleuve oü les largeurs et les profondeurs seraient augmentées.

II en serait effectivement ainsi si le projet qui nous est soumis était 
con<;u suivant les prévisions de 1’avant-projet Franzius, d’après 
lesquelles le lit du fleuve en amont de la Grande Coupure serait 
agrandi de manière a y réaliser les sections existant actuellement en 
aval a une distance égale au raccourcissement produit par la Coupure.

Mais il n’en est pas ainsi; d’après la conception nouvelle les 
débits de la marée en rade d’Anvers seront sensiblement les mêmes 
qu’aujourd’hui et il en sera nécessairement de même de la superficie 
des sections transversal es.

Le resserrement prévu pour le lit mineur de la Grande Coupure en 
vue de 1’obtention de grandes profondeurs le long de son mur de quai 
a provoqué de vives appréhensions au point de vue de la réduction 
qu’il pourrait entrainer pour le débit des marées, tant dans le nouveau 
lit que dans 1’Escaut en amont et en aval.

M. Verhaegen, notamment, craint qu’un resserrement si étendu 
n ’oppose au mouvement des eaux des résistances de nature a réduire 
la vitesse des courants de marée et par conséquent aussi le volume du 
flot et celui du jusant, ce qui amènerait un relèvement correspondant 
du lit du fleuve et une réduction générale de ses mouillages.

M. Pierrot, se basant sur la formule du mouvement uniforme dans 
les voies d’écoulement présentant une trés grande largeur relative 
u =  b V/pi, dans laquelle b représente une constante, p la profondeur 
moyenne et i la pente superficielle, M. Pierrot, dis-je, objecte que la 
vitesse u augmente a mesure que croit la profondeur et que, dès lors, 
a  égalité de superficie, la section rétrécie offre plus de facillté a 
1‘écoulement. ■

On a répliqué, non sans raison, selon moi, que dans 1’espèce le



mouvement uniforme ne peu exister; qu’au surplus, la section 
présentant des profondeurs trés différentes, c’est le rayon moyen et 
non la profondeur moyenne qui devrait intervenir; qu’en réalité, lors 
du flot, 1’écoulement a lieu constamment par des sections comprenant, 
indépendamment du lit mineur, une partie du lit majeur, qu’en conse­
quence le périmètre mouillé serait trés dcveloppé et le rayon moyen 
réduit, qu’enfin la section d’écoulement présenterait une forme 
discontinue mettant en défaut la formule et que 1’avantage signalé 
n’existe pas.

En réalité, il ne sagit pas dans 1’espèce de courants de pente, mais de 
courants de marée et, ainsi que nous 1’avons exposé du reste, ceux-ci 
n’ont aucune relation avec la pente a la surface des eaux (1).

Les objections présentées par M. Pierrot ne paraissent done pas 
pertinentes et il ne seinble pas prouvé que le resserrement prolongé 
critiqué par M. Verhaegen ne sera pas préjudiciable aux débits de 
marée du fleuve et aux mouillages de son lit, tant dans la Grande 
Coupure elle-méme que dans les autres parties du cours de 1’Escaut 
situées en amont et en aval.

★+ *

A diverses reprises, et notamment dans son discours inaugural, 
notre honorable Président signala que la constitution prévue pourle 
lit mineur de la Grande Coupure réalisé virtuellement 1’hypothèse 
visée par M. Royers lorsque cet ingénieur écrivit au Collége échevinal 
d’Anvers : « II ne viendra a 1’idée de personne de soutenir qu’un 
cours d'eau absolument limpide, courant dans un lit de marbre, ne 
pourra pas parcourir des centaines de kilomètres en ligne droite sans 
que le régime devienne instable. Entre ce lit de fleuve un peu hypo- 
thétique et le lit excessivement mobile de 1’Escaut a 1’aval d’Anvers, 
se rangent tous les degrés intermédiaires de plasticité du fond et de 
teneur des eaux en matières solides. »

« En dépit de son apparence fantaisiste », ajouta notre Président, 
« cette hypothèse de l’Escaut roulant ses eaux entre des rives immua- 
bles et affranchi de toute action nuisible a la stabilité de son régime, 
résumé admirablement la question tout entière. »

On remarquera que les deux rivières comparées par 1’honorable 
Président n ’ont de commun que des rives immuables et qu’elles diffè-

(I) Voir aussi : Co mat, Etudes pratiques sur les marées fluviales, p. 84.



rent essentiellement en ce que la seconde possède un fond exces- 
sivement mobile et que ses eaux, au lieu d’etre absolument limpides, 
sont au contraire fortement troubles et chnrrient un débit solide 
abondant.

« Si », continue M. le Président, « la concavité donnée au tracé du 
mur met en jeu la force centrifuge dans Ia mesure voulue, les cou­
rants et par conséquent le thalweg ne seront-ils pas maintenus 
contre le mur et n’aurons-nous pas réalisé un dispositif résolvant 
complètement Ie problème ?»

« Certes » dit encore M. le Président « on pourra objecter la diffi- 
culté de déterminer théoriquement le degré de courbure qui assurera 
cette stabilité de régime. Mais ici, Jlessieurs, intervient heureusement 
un élément nouveau dont la valeur est inappreciable. Ce qu’il est 
difficile de déterminer par le calcul, 1’expérience peut 1’établir d’une 
fagon certaine. Et quelle experience plus grandiose et plus probante 
que celle qui se poursuit, a Anvers même, depuis trente ans ?»

Je crois avoir établi dans notre dernière séance que les conclusions 
a tirer de cette expérience trentenaire ne sont guère a 1’avantage du 
projet de Grande Coupure.

D’autre part, les considérations que je viens d’avoir 1’honneur 
d’exposer ne semblent pas de nature a autoriser la conviction que les 
propositions qui nous sont soumises assureront les résultats que 
leurs auteurs ont en vue.

Enfin, la question se pose si le programme visé par ces propositions 
permet de réaliser le but a atteindre.

Mouillages a réaliser au pied du mur de quai.

Dans sa note sur le régime de 1’Escaut dans la rade d’Anvers, 
1’auteur a émis 1’avis qu’il conviendra d’araser le massif de fondation 
des murs de quai de la Grande Coupure a 12 mètres au moins sous 
marée basse et les profils dont il vient d’etre question, et qui sont 
figures a la page 492 des procès-verbaux de la Commission, prévoient 
au pied du mur un mouillage de 12 mètres sous le niveau de marée 
basse moyenne.

D’autre part, d’après 1’opinion exprimée par M. Pierrot dans son 
discours du 22 mars 1909, le niveau supérieur de la fondation du



mur devrait être descendu a 15 mètres sous marée basse. (Voir aussi 
le profil page 451 des procés verbaux.)

Quel est le mouillage a prévoir au pied des murs de quai ?
En séance du 17 décembre 1907, notre collègue, M. Corty, a exprimé 

1’avis que les nouveaux murs de quai a 1’Escaut doivent présenter un 
mouillage variant de 9 a 11 mètres.

Je crois interpreter exactement cette opinion en admettant que 
1’honorable membre a en vue une situation permettant aux navires 
calant de 9 a 11 mètres de rester a flot en tout temps. II me serait 
agréable d’en recevoir la confirmation. •

M. Corty. — D’accord, mais je n’ai pas dit que tous les murs 
devaient présenter un mouillage de 11 mètres sous marée basse.

M. Troost. — Non, vous avez dit qu’il faut que des navires calant 
9 a 11 mètres puissent restera flot en tout temps.

M. Corty. — Absolument, mais je n’ai pas entendu dire que sur 
toute Ia longueur des quais, les murs devaient présenter uniformément 
11 mètres de mouillage.

M. Van der Linden. — Non, mais plus cette longueur sera grande, 
mieux cela vaudra.

M . Troost. — II est done reconnu qu’il faut éviter que des navires 
calant de 9 a 11 mètres puissent échouer par les marées les plus basses. 
A Anvers e ta  Lillo celles-ci sontdescendues respectivement a l m50 et 
a l ra55 sous le niveau moyen des marées basses en ces localités. 
(Recueil des documents relatifs a 1'Escaut maritime.) Et si 1’on veut 
tenir compte dans une certaine mesure des marchandises qui tombent 
entre le quai et les navires, on est conduit a conclure que, pour que 
des navires calant de 9 a 11 mètres restent a flot en tout temps, il est 
nécessaire de prévoir au pied des murs de quai des mouillages de 11 
a 13 mètres sous marée basse ordinaire.

II en résulte que le mouillage maximum de 12 mètres sous marée 
basse ordinaire prévu par les profils présentés pour la Grande Cou­
pure est notoirement insuffisant et que les diflicultés de répondre 
aux exigences de la navigation par 1’exécution du projet de la Grande 
Coupure s’en trouvent notablement accrues.

Et de combien ces diflicultés n’augmenteraient-elles pas encore si,



voulant réserver d’une manière plus compléte 1’avenir, on désirait 
ménager 1’éventualité de recevoir ;ï quai des navires calant 12 mètres.

Un chenal de profondeur convenable pourrait d’ailleurs a cette fin 
êtrecreuséet entretenu sans peine dansla passé des Wielingen; pareil 
travail serail anodin en comparaison desaccès profonds creusés en mer 
pour le port de New-York.

J’ajouterai qu’en adoptant ce programmeon seiait amené a se rappro- 
cher sensiblement, pour le niveau supérieur de la fondation des 
murs de quai a 1’Escaut, de la cote de 15 mètres sous marée basse 
moyenne préconisèe en dernier lieu par M. Pierrot.

★* ¥

Exécution. — Présence simultanée de deux lits du fleure.

Ainsi que M. 1’Ingénieur en chef Directeur Royers 1’a signalé au 
Collége échevinal d’Anvers, élant donnée la nature du sous-sol de la 
région et des remblais, il se pourrait que la difference de niveau entre 
la flottaison des bassins el la marée basse de 1’Escaul provoque des 
renards ou des infiltrations d’eau sous la fondation du mur de quai 
a 1’Escaut a construire a travers le bassin America, ce qui pourrait 
occasionner la vidange partielle des bassins el 1’échouement des 
navires qui s’y trouvent.

Ce danger est commun aux divers projets dont les tracés du nou­
veau mur de quai a 1’Escaut recoupent un bassin existant.

Le percement des digues-batardeaux a ménager aux extrémités de 
la Grande Coupure pendant son creuscment, peut occasionner un 
envahissement brusque du lit de la Coupure par les eaux du fleuve, 
accompagné non seulement d’entrainement de grandes masses de 
terre des batardeaux, mais aussi d’affouillements locaux du nouveau 
lit mettant en danger les parties de son mur de quai.

Qu’arrivera-t-il après 1’enlèvement des digues-batardeaux? Les avis 
sont partagés :

Les uns estiment que le débit du flot au Kruisschans, qui 
mesure actuellement 85,4'i8,000 mètres cubes, s’augmentera des
21,212,000 mèlres cubes constituant le volume de marée correspon- 
dant au lit de la Grande Coupure et qu’en consequence le régime de 
la marée a Anvers et en amont ne sera pas modifié.

S’il en était ainsi, le débit et la vitesse moyenne augmenteraient en



amont du Kruisschans : en cet endroil même leur accroissement serait 
d’un quart et la force vive do la marée, proportionnelle au débit et au 
carré de la vitesse, y serait presque doublée.

D'aucuns sont d’avis que cet accroissement de vitesse ne provoque- 
rait pas d’érosion du lit; il semble qu’au contraire il tendrait a se pro- 
duire un approfondissement proportionnel a 1’accroissement de débit 
de manière a rétablir la vitesse moyenne antérieure. Le débit solide 
des eaux du flot pinétrant dans les deux bras de 1’Escaut serait done 
trés fortement augmenté et il se déposerait en trés grande partie a 
1’entrée des deux bras oü la vitesse des eaux se réduirait considéra- 
blement.

Pour donner une idee de 1’accroissement de la puissance d’entrai- 
nement d’un courant dont la vitesse augmente d’un quart, je rappel- 
lerai que la pression exercée sur un corps immergé par un fluide en 
mouvement varie proportionnellement au carré de la vitesse du fluide 
et a la superficie de la section du corps frappée par le courant, 
mesurée normalement il la direction de la vitesse, done proportion­
nellement a v étant la vitesse du fluide et d le diamètre du
corps immergé suppose sphérique et que, d’autre part, la resistance 
de celui-ci a son enlrainement est proportionnelle a son poids ou a 
rf3, de sorte que la puissance d’entrainement est proportionnelle au

v2dz v2 *rapport ou a — . D’après cela, si le courant de vitesse v peut entrai-

ner un élément de poids p et de diamètre d, le courant de vitesse 
t>I = 1 .2 3 y  pourra entrainer les éléments de diamètre d’ =  1.253<i 
ou 1.56d et dun  poids p’ — 1.563p =  3.80p; c’est-a-dire qu’un cou­
rant dont la vitesse augmente d’un quart pourra entrainer des élé­
ments prés de quatrefois plus pesants.

D’autres ingénieurs pensent que, puisque le lit du fleuve en aval 
du Ki'uisschans ne serait pas aménagé en conséquence, le volume du 
ilot n’augmenterait guère parl’ouverlure du second bras. Danscecas, 
ce serait le débit solide normal du flot au Kruisschans qui, a chaque 
marée, se déposerait en grande partie a 1’entrée des deux bras par 
suite de la reduction considérable de la vitesse du courant.

Dans 1’un et 1’autre cas done, des ensablements trés importants se 
produiraient lors du flot dans la région aval du double bras.

Au jusant, le débit se partagerait encore entre les deux bras et les 
matières eharriées par les eaux se déposeraient en partie dans la 
région amont de ces bras.

Dans le second cas envisage, le débit du flot au Kruisschans étant



insuflisant pour alimenter les capacités de marée du double bras et 
du bassin maritime d’amont, 1’onde-marée s’affaisserait au passage du 
double bras et en amont oü le débit et la vitesse du flot et du jusant 
seraient amoindris ainsi que 1’amplitude de la marée; le lit du fleuve 
s’y relèverait graduellement en y réduisant les mouillages, notamment 
dans la Grande Coupure et en rade d’Anvers au pied des murs de quai.

L’ouverture du second bras créant une majoration brusque et 
importante de la section transversale, ce que M. Van Brabandt appelle 
un évasement, les forces d’aval viendraieut user leur énergie conlre 
une masse disproportionnée qui 1’absorberait en pure perte et nuirait 
a la propagation de la marée vers 1’amont. (Van Brabandt, p. 477 
des procès-verbaux.)

ÜUüi qu’il en soit, l’omerture du second bras de 1’Escaut pourrait 
occasionner la formation rapide, dans cliacun des bras, de dépots 
trés considérables faisant craindre une interruption temporaire de la 
navigabilité du fleuve, malgré les efforts qui seraient faits pour 
1’empêcher.

*
+ ¥

Après que la Grande Coupure aura été complètement ouverte, on 
barrera 1’ancien lit a ses deux extrémités.

On propose d’établir le barrage d’amont a un endroit oü 1’on admet 
que le courant de Hot remontant ce bras sera rencontré par celui qui, 
après avoir remonté le nouveau lit, descendra dans le premier, endroit 
oü la vitesse serait constamment nulle lors du flot, oü par suite des 
atterrissements se formeraient et oü le bras se fermerait tout natu- 
rollement.

J ’ai déja dit que pareil phénomène ne s’observe a aucun des 
doubles bras contournant les ilots existant dans 1’Escaut a Maria- 
kerke et dans la Durme au lieu dit « Hoogenakker ». (Procès-verbaux, 
p. 309.) Les deux bras sont entièrement parcourus tant par les eaux 
du flut que par celles du jusant, malgré qu’ils soient disposés de 
manière è y faciliter 1’accès, 1’un du flot, 1’autre du jusant.

Je dois supposer qu’il en était de même sur le Wéser oü, de temps 
immémorial, existaient des lies comprises entre deux bras, de puis­
sance inégale cependant, dont l’un a dü être barré pour obliger tout 
le débit de la marée a passer par 1’autre bras.

Je ne vois pas bien pourquoi il en serait autrement dans le double 
lit de 1’Escaut entre le Kruisschans et Anvers et j ’estime qu’il est 
nécessaire de barrer 1’ancien lit a ses deux extrémités.



Le batardeau d’amont, de beaucoup le moins important, n’aura » 
résister, pendant sa construction, qua une faible pression d’eau et 
s’établira sous ce rapport dans des conditions analogues a celles 
rencontrées en Hollande pour la construction des barrages du Sloe et 
de 1’Escaut oriental qui a été néanmoins aussi laborieuse que dispen- 
dieuse, le barrage du Sloe seul ayant coüté 2,100,000 francs. Le 
barrage d’amont devra être renforcé en temps utile pour pouvoir 
résister a la pression due a la dénivellation totale de la marée, après 
1’exécution du batardeau d’aval.

Celui-ci devra être établi dans une section du lleuve considérable- 
ment plus large et plus profonde que le barrage d’amont; la hauteur 
d’eau qu’il aura a supporter a marée basse croitra a mesure qu’il 
s’élèvera au-dessus de ce niveau et atteindra 4m50 environ lorsque le 
couronnement de ce barrage s’élèvera au niveau moyen de marée 
haute.

II est évident que les difficullés, les sujétions et les dangers d’acci- 
dents inhérents è 1’exécution de ce second barrage ainsi que le temps 
et 1’argent nécessaires sa construction seraient autrement considé- 
rables que pour le barrage d ’amont; en attendant son achèvement, 
1’ancien lit continuerait a fonctionner comme réservoir de marée, au 
détriment du lit nouveau et de celui du fleuve d’amont et de ses 
affluents.

Loi'squ’enfin 1’ancien lit du fleuve sera complètement barré, le flot 
pénétrera tout entier dans la Coupure, mais il ne pourra se propager 
dans les conditions de jadis qu’après que le lit atterri du fleuve et 
de ses affluents aura été rétabli a sa profondeur primitive.

Contrairement au projet qui nous est soumis, et en vue d’obvier 
aux conséquences du raccourcissement du cours du fleuve a résulter 
de la Grande Coupure, M. Franzius avait propose d’exécuter en amont 
de celle-ci, dans 1’Escaut et dans ses affluents maritimes, des travaux 
de nature a restituer au débit du flot Ia réduction de son volume a 
résulter du raccourcissement du lit. II aurait été difficile de prévoir le 
terme de tous ces travaux non encore étudiés et des altérations du 
débit des marées en aval de la Coupure.

Pour le cas oü après 1’ouverture du nouveau lit, la rapidité des 
atterrissements dans ce dernier serait telle que la navigabilité serait 
compromise malgré 1’emploi des moyens dont on dispose, on prévoit 
que la Grande Coupure ne sera percée qu’après que la navigation 
entre 1’Escaut, au Kruisschans, et la rade actuelle d’Anvers, pourra 
se faire par les nouvelles écluses du Kruisschans et le bassin-canal,.



vers le bassin Lefebvre et 1’écluse Royers par laquelle les navires 
ayant quitté 1’Escaut au Kruisschans, rentreraient dans le fleuve, et 
réciproquement.

La navigation par 1’écluse Royers devrait done être assurée en tout 
temps.

En avant de Talignement projeté pour le mur de quai de la Grande 
Coupure, le chenal d’accès a 1’écluse Royers est bordé d’estacades 
rejoignant 1’Escaut actuel; celle d’amont avance d’environ 250 mètres 
sur le dit alignement et barrerait presque complètement le lit mineur 
de la Grande Coupure, d’autant plus qua part les extrémités engagées 
dans le lit actuel, les estacades sonl munies d’un encoffremcnt rempli 
d’enrochements qui en font des barrages pleins jusqu’au ni-veau de 
marée basse.

Ces estacades devront done avoir disparu au moment oü 1’on 
enlèvera les digues-batardeaux réservées aux extrémités de la Grande 
Coupure, de sorte que la navigation devrait pouvoir se faire pendant 
la démolition des estacades et se continuer ensuite sans ces ouvrages- 
guides Pour le même moment devra être enlevé le massif triangulaire 
de terre séparant le lit actuel du fleuve de Talignement du mur de 
quai a construire entre le chenal de 1’écluse Royers et celui de 1’écluse 
du Kattendijk, de manière a étendre le lit actuel de 1’Escaut dans le 
coude d’Austruweel, a 1’Est jusqu’au nouveau mur de quai et au Nord 
jusqu’a ia digue-batardeau barrant la Grande Coupure a son origine 
amont.

Selon toute probabilité, 1’aire de cette extension sera le siège 
d’atterrissements rapides et de courants tourbillonnaires intenses 
pouvant, malgré 1’emploi de remorqueurs, menacer la sécurité des 
navires se dirigeant vers lecluse Royers ou en sortant. L’aire en 
question mesure environ cinq hectares.

Ces considérations étant de trés grande importance, je me permets 
d’y appeler toute 1’attention de mes collègues.

** *

Dans son discours du 12 novembre dernier, notre collègue 
M. Verhaegen a critiqué entre autres certains prix unitaires figurant 
au devis, dressé par le Gouvernement, des travaux de la Grande Cou­
pure et des travaux complémentaires de celle-ci.

Étant 1’auteur de ce devis, je répondrai a 1’honorable membre que 
le prix unitaire porté pour les terrassements est un prix moyen



s’appliquant a Fensemble des Iravaux de 1’cspèee qui comprennent, 
outre le déblai de la Grande Coupure, celui du bassin-canal. Quoiqu’il 
puisse paraitre peu élevé, je pense que ce prix ne sera pas dépassé 
étant donnés 1’énorme volume de terre a déplacer et la puissance des 
engins mécaniques perfectionnés qui pourront être mis en ceuvre.

Le chiffre de 37,000,000 de mètres cubes prévu pour les terrasse- 
ments de la Grande Coupure a été établi en me servant des indica­
tions de la carte du Dépót de la Gueri’c pour 1’appréciation du niveau 
variable du terrain; les nivellements exacts qui serviront de base 
aux projets définitifs fourniront les chiffres exacts.

Le prix moyen de 5,000 francs le mètre courant de mur de quai de 
Ia Grande Coupure suppose que celui-ci aura 18 mètres de hauteur 
au-dessus de la fondation, c’cst-a-dirc que cette dernièrc sera arasée 
a la cote (— 11.00); le mur de quai du Sud, qui a 15 mètres de hauteur, 
aurait coüté 4,000 francs sans les travaux supplémentaires rendus 
nécessaires par la nature du terrain de fondation. Multipliant ce chiffre 
par le carré du rapport des hauteurs, on arrive, pour un mur de

/1818 mètres, au prix de 4,ü00 X I j-g 2 =  5,760 francs, chiffre qui a été

réduit a 5,000 francs pour tenir compte du fait que le mur serait 
construit. sur la presque totalité de sa longueur, a terre el non dans 
le lit du fleuve.

Le prix de 5,000 francs devra être augmenté si, conformément aux 
prévisions nouvelles, il doit être descendu plus bas.

J’ai estimé a 5,000,000 de francs le coüt de la consolidation de la 
rive gauche de la Grande Coupure ; il ne s’agissait pas alors, comme 
aujourd’hui, de défendre un talus de 300 mètres de développement; 
en complant cette défense a raison de 10 francs le mètre carré, la 
dépense y relative s’élève a 21,000,000 de francs, d’oü une augmen­
tation de dépenses de 16,000,000 de francs.

Aux dépenses, dont il a déja été question, on devrait ajouter quelque
7,000,000 de francs pour 1’expropriation du magasin a silos existant 
entre le bassin América et Je bassin Lefebvre, pour la perte résultant de 
la suppression totale du premier et parlielle du second de ces bassins 
ainsi que pour le déplacement de leurs hangars, pavages et outillage.

** *

D’après des renseignements recueillis par M. Verhaegen et dont il 
nous a fait part au cours de la même séance du 14 novembre dernier,



les passes navigables de 1’Escaut seraient plus mauvaises sur le terri- 
toire hullandais que sur le territoire beige; le journal Les Intéréts 
Maritimes, entre autres, se serait demandé a quoi serviraient les 
grandes profondeurs hypothétiques de la Grande Coupure, si les 
monstres marins que 1’avenir réserve sont arrêtés aux bouches de 
l’Escaut, a Flessingue ou a Bath.

Mon opinion sur cette question est la suivante : Comme les navires 
remontent 1’Escaul avec la marée,ils peuvent tout le temps profiter du 
mouillage supplementaire qu’elle fournit et franchir successivement 
les hauts-fonds du tleuve. 11 eu est tout autrement a la descent*;, alors 
que les navires marchent en sens inverse de 1’onde-marée et doivent 
pouvoir quitter Anvers en temps utile pour trouver un mouillage suf- 
fisant sur les seuils. Or, plus les seuils seront abaissés en territoire 
beige plus tót les navires pourront quitter Anvers.

★
* f

J’aborde 1’examen des projets a tracés sinusoïdaux et tout d’abord 
ceux qui procèdent par voie de coupure, c’est-a-dire qui occasionnent 
la présence simultanée d’un double lit pouvant compromettre la navi- 
gabilité du fleuve.

Parmi ces derniers, je comprends le projet Van Mierlo, étant donné 
que les dispositions compliquées prévucs par eet ingénieur me 
paraissent de nature a exposer les navires a de graves et nombreux 
accidents résultant notamment des perturbations profondes qu’elles 
créeraient dans le régime des courants de marée.

M. Delvaux. — M. Troost nous dit qu’il va examiner le projet 
Van Mierlo et qu’il fera connaitre ensuile le sien. Je me demande s’il 
ne serait pas sage et utile pour nous tous qu’il fit imprimer son 
projet et le soumit ensuite aux délibérations de la Commission?

M. Troo«t. — J’ai exprimé le même avis a la dernière séance et 
notre honorable collègue d’Anvers, M. Segers, avait fait antérieure- 
xnent une proposition du même genre.

M. Delvaux. —  II est impossible que nous suivions ce débat. Je 
vous 1’avoue franchement; il n’est pas sérieux de discuter de la sorte. 
Comment voulez-vous que nous suivions ces discussions ? N’est-il pas 
préférable que nous connaissions les grandes lignes du projet dont il 
va être parlé? Nous y comprendrions quelque chose.



Les discours doivent être imprimés a 1’avance et alors seulement et 
avec beaucoup de travail encore nous comprendrons peut-être quelque 
chose. Mais comment voulez-vous que, nous profanes, nous suivions le 
développement de votre pensée si technique. Nous nous exposons au 
ridicule, permettez-moi de vous le dire. Ce n’est pas ainsi que nous 
arriverons a un résultat sérieux. Nous devons faire des travaux intel­
ligents, pratiques et non pas des travaux de savants réunis dans une 
académie pour le plaisir de disserter sur une certaine question. Nous 
sommes ici pour nous éclairer sur un grand problème qui intéresse 
la Belgique entière, mais nous ne nous éclairerons pas ainsi. Par 
conséquent, je vous prie, Monsieur le Président, de donner une autre 
direction è nos travaux. II faut que nous trouvions autre chose, sans 
cela nous discuterons jusqu’a la consommation des siècles.

M. Corty. —  M. Troost, au commencement de son discours, a fait 
allusion a la proposition qui avait été formulée dans la séance d’instal- 
lation de la Commission, pour diviser celle-ci en deux sections. C’est 
M. Troost, si j ’ai bon souvenir, qui a fait cette proposition.

M. Troost. —  Vous faites erreur.

M. Corty. —  Vous 1’avez appuyée dans tous les cas M. Hertogs et 
moi, nous nous y sommes opposés pourle motif que nous ne pou- 
vions nous faire une idéé de la discussion si elle n’avait pas lieu 
devant nous.

Par contre, nous perdons notre temps a écouter des discours, 
dont nous ne comprenons pas le premier mot. C’est la discussion qui 
doit nous ouvrir les yeux. M. Troost a dit beaucoup de choses; je sais 
qu’il y a des membres, même techniciens, qui ne partagent pas sa 
manière de voir. On aurait dü discuter ces points séance tenante, 
immédiatement après 1’exposé du passage susceptible d’être combattu, 
et nous aurions alors pu nous convaincre qui avait raison. Voila ce 
qui avait été convenu a la première séance.

M. Devos. — J'ai exprimé le même avis au cours d'une séance 
précédente.Dans ma conception des choses, les discours devraient être 
imprimés et distribués avant le.s séances; il faudrait que chacun eüt 
le temps de les examiner et, a une séance suivante, les membres qui 
auraient des observations a faire, pourraient s’expliquer. Nous 
gagnerions ainsi, me semble-t-il, un temps précieux.



'M. le Président. — J’aurai soin de faire part a M. le Président, 
«que je remplace aujourd’hui, des désirs qui viennent d’etre exprimés 
et qui me paraissent trés légitimes. Je crois qu'on serait d’accord si 1’on 
distribuait les discours imprimés un nombre de jours suffisant avant 
la séance pour que chacun put en prendre connaissance. Mais il 
faudrait alors que les membres assistassent a la discussion. Je m’en- 
gage done a faire part a M. le Président effectif des desiderata de la 
Commission.

M. Troost. — Ma proposition diffère de celles qui ont été faites 
précédemment en ce sens que les discours écrits d’avance ne seraient 
plus lus. (Approbation unanime.) Ils seraient simplement discutés, 
c’est-a-dire que les...

M. Devos. —  ... que les discours seraient distribués aux membres 
une dizaine de jours avant la séance, de fagon a permettre a ceux qui 
auraient des observations a faire a les produire ensuite en séance.

M. Troost. — II est certain que pour pouvoir discuter convenable- 
ment un travail de cette importance, il faut avoir eu le temps de 
1’étudier. Par conséquent, ce n’est pas du jour au lendemain qu’on 
peut venir nous dire, a nous techniciens : « vous avez re<?u ce docu­
ment hier ou avant-hier, faites-moi connaitre votre avis ». La question 
•est beaucoup trop grave pour qu’on puisse se prononcer au pied levé 
sur des arguments qu’on n’a pas eu le temps d’étudier.

M Delvaux. — II est bien plus grave pour nous de nous pro­
noncer sur des questions dont nous ne comprenons pas un mot.

M. Van der Linden. — II est évident que si les discours étaient 
d ’abord imprimés et distribués, ce serait beaucoup plus facile pour 
les membres de la Commission qui n’ont pas une instruction techni­
que. Muis ne vous faites pas d illusion. Quand on entre dans le détail 
technique dc ces problèmes, on arrive a des difficultés telles qu’il faut 
avoir fait des etudes spéciales pour les saisir. Je me demande alors ce 
que 1’on va gagner ! Je me tiompe peut-être, mais il me semble que 
nous approchons de la fin de nos travaux : une ou deux opinions 
encore doivent être exprimées, et vous allez maintenant changer de 
procédure!

Notre honorable collègue M. de Joly a fait un exposé trés clair que



tout le moiide a saisi. 11 y avait des éléments techniques présentés de 
telle mani*'re que tuut le monde pouvait les comprendre. Pour ce qui 
me coneeine, je me suis fait inscrire pour prendre la parole et je 
compte adopter le procédé de M. de Joly. Je ne vois pas pourquoi 
d’au tres ne pourraient pas en faire autant

M. Ie Président. —  Je me bornerai a transmeltre au Président 
etfectif tous ces desiderata.

M. Braun. — Je propose une solution intermédiaire. D’après moi, 
lorsqu’un travail est présenté — tra\ail impoitant qui comporte des 
éléments techniques, scientifiques, des calculs et en même temps des 
données pratiques, j ’estime que ce travail devrait être, a la fin, 
résumé de fagon a être mis a la portée de ceux qui n’ont pas de 
connaissances spéciales, des profanes peut-on dire. M. Van der 
Linden a, il y a un instant, cité comme modèle le discours de M. de 
Joly. Je voulais le citer également. M. de Joly a admirablement 
résumé, a la fin de son discours, ses idéés au sujet des questions qui 
nous sont posées : Voila, a-t-il dit, les avantages de la Grande Coupure 
et des autres solutions proposées, en voici les dangers! Maintenant que 
M. Troost va prendre la parole pour discuter le projet Van Mierlo, 
qu’il laisse de cóté la partie scientifique, quitte a la faire imprimer et 
distribuer, et qu’il nous dise : Voila quels sont, d’après moi, les 
inconvénients et les avantages de ce projet. L’on pourrait ainsi, en 
quelques pages, arriver a résumer les discours principaux, de fa?on 
a ce que tout le monde puisse les comprendre; la discussion porterait 
sur des points spéciaux, discussion a laquelle seraient en état de 
prendre part tous les membres. Mais je défie la plupart d’entre nous 
de discuter les formules, les iutégrales, les calculs algébriques qu’on 
nous présente ici. Le travail deM. de Joly élaitclair, limpide. C’est un 
discours qu’on peut mettre sous les yeux des membres de la Chambre 
avec la certitude qu’il sera lu et compris. Je n’en puis dire autant du 
savant travail de M. Troost.

M. le Préeident. — Vous avez fini, Monsieur Braun?

M. Braun. —  Oui, mais je maintiens ma proposition. Si les dis­
cours contiennent des parties scientifiques et pratiques, qu’on 
imprime au préalable les premières et qu’on se contente de nous 
exposer ici les dernières. Ceux qui ne liront pas les parties scien-



tifiques, et pour cause, connaitront au moins les conclusions des 
orateurs.

M. Ie Président. — C'est le conseii que j ’ai donné tantót a 
M. Troost en le priantdebien vouloir arriver directement aux résultats.

M. Van Hecke. — La justification de nos conclusions, sur les- 
quelles il s’agira de discuter, ne sera pas longue, mais il est évident 
que nous ne devons pas arriver ici avec des conclusions que nous 
n’aurions pas eu le temps de justifier techniquement.

M. Ie Président. — Je m’en tiens a ce que je vous ai dit tout a 
Pheure. Les diverses propositions seront consignees au procès-verbal; 
il appartiendra au Président effectif d’arrêter la direction a donner a 
nos délibérations. Je crois que si 1’on veut bien imiter la belle science 
francaise que nous admirons tous — je ne veux pas la personnifier — 
nous serons beaucoup plus concis tout en étant plus clairs.

M. Aerts. — Je me demande s’il n’y a pas d’autre solution pos­
sible et si on ne pourrait pas faire des séances spéciales pour les 
technieiens ?

M . Troost. — Cette question a été soulevée dès notre première 
réunion. Comme suite au désir que vient d’exprimer M. le Président, 
je dirai qu’il est trés difficile de répondre en deux mots & des 
brochures et a des livres entiers, qui ont été remis par le Gouverne­
ment a la Commission en faveur de la Grande Coupure. Pourquoi, 
d’un cöté, donner des développements trés considérables et, d’un 
autre cóté, être obligé de se restreindre a quelques phrases?

Je continue :

Projet Van Mierlo.

Ce projet maintient intégralement le coude d’Austruweel dont on 
est quasi unanime iï demander 1’amélioration; il borde d’un mur de 
quai la rive droite du coude et son prolongement sur une longueur 
totale de 2,200 mètres. II redresse le lit du fleuve au droit du coude 
du Fort Philippe en vue d’améliorer les conditions de navigabilité de 
ce coude et de ses abords.

D’après 1’exposé fait par 1’auteur en notre séance du 9 février 1909,



les tracés des fleuves doivent se composer de courbes dont la cour­
bure croit d’une manière continue depuis les points d’inflexion 
extrêmes jusqu’a leur sommet, tout jarret de courbure étant un défaut, 
tant au point de vue hydraulique que de navigabilité.

« Dans le tracé que nous avons proposé », dit cet ingénieur (V. pro- 
cès-verbaux, p. 324), « nous avons observé rigoureusement cette con­
dition, c’est-a-dire que nous avons tenu a avoir au raccordement de 
1’ancien lit avec le nouveau (raccordement a faire en des points d’in­
flexion des rives) une courbe qui présenterait des points d’inflexion 
également, de manière que 1’entrée de la masse liquide se ferait, de 
l’ancien lit maintenu, dans le nouveau lit, sans jarret de tangence et 
sans jarret de courbure. C’est de cette manière uniquement que 1’on 
pourra éviter les mouvements nuisibles dans la masse liquide. »

Les rives du redressement sont tracées chacune suivant une courbe 
d ’Agnési compléte, venant se raccorder tangentiellement a leur extré- 
mité amont avec les rives conservées ou régularisées du fleuve en aval 
du coude de la Pipe de Tabac, mais allant rejoindre en aval, suivant 
une direction oblique, les rives du coude du Kruisschans, notamment 
sa rive droite.

Cette jonction présentera done a la fois un jarret de courbure et un 
jarret de tangence et sera dès lors trés défectueuse au point de vue du 
régime du fleuve et du navire.

Le schaar du jusant longeant la rive gauche se développera a tra­
vers la partie amont du banc dit « Ketelplaat » au détriment de la 
profondeur et de la largeur du chenal de navigation de la partie 
amont du coude du Kruisschans.

En vertu de la vitesse acquise par le courant de flot, et contraire­
ment aux prévisions du plan, ce dernier chenal se rapprochera de la 
rive droite nouvelle a partir de son origine aval et s’écartera du chenal 
de jusant longeant la rive opposée, de sorte que les deux chenaux, 
terminés 1’un et 1’autre en impasse, seront séparés par un seuil. '

D’autre part, du cóté amont du redressement, la nouvelle rive 
concave est reliée a la rive concave du coude de la Pipe de Tabac par 
une rive rectiligne d’un développement notable, formant une zone 
de surflexion a courbure nulle, préjudiciable aux profondeurs et au 
tracé du chenal.

Le projet prévoit aussi une importante amputation de la rive con­
vexe du coude d’Austruweel; j ’eslime qu’en raison du régime allu- 
vionnairede cette rive, sa situation antérieure tendraita se reconstituer 
a bref délai.



II y a plus de vingt ans qu’un projet a été dressé pour le prolonge- 
menl des murs de quai de la rade d’Anvers le long de la rive droite 
du coude d’Austruweel supposé conservé.

Ce mur pourrait être construit sans retard comme celui proposé 
par M. Van Mierlo. Pour le tracé de ce mur cet ingénieur renonce 
a la courbe d’Agnési et adopte un tracé logarithmique.

A propos de la courbe d’Agnési, je constate que son emploi ne 
fournit aux points d’inflexion qu’un resserrement égal aux 0.06 de la 
largeur au sommet, resserrement que je considère comme insuffisant 
pour éviter la production de seuils dans la région d’inflexion.

Pour éviter toute interruption de la navigation sur 1’Escaut lors des 
travaux de redressement du coude du Fort Philippe, il faudrait dépla­
cer graduellement les rives de ce coude en déblayant la rive droite 
convexe et en exécutant devant la rive gauche concave, trés fortement 
courbée, de nombreux et puissants épis ou jetées a travers le chenal 
trés profond du fleuve, épis dont les têtes devraient ensuite être 
reliées par uno rive continue solidement constituée.

Ces travaux seraient excessivement dispendieux et 1’auteur du projet 
lui-même y renonce; dès lors, pour éviter toute interruption de la 
navigation maritime sur Anvers, il faudrait retarder le travail de 
redressement du Fort Philippe jusqu’a ce que la navigation entre le 
Kruisschans et Anvers fut assurée par les nouvelles écluses du Kruis­
schans et le bassin-canal.

M. le P résiden t. — M. De Winter a demandé la parole. 11 dit qu’il 
en a pour trois quarts d’heure. Sommes-nous disposés a 1’écouter? 
Pour ma part, je suis a votre disposition. Je pense que nous aurions 
lo rt de ne pas profiter de la présence de MM. de Thierry et de Joly.

M . Troost. — II est bien entendu que je n’ai fini que provi- 
soircment.

M . le Président, — Mais, pour aujourd’hui, vous avez fini.

M. Van der Linden. — Je signale que M. Troost compte continuer 
a  prendre la parole la fois prochaine.

M .le  Président. — M. De Winter a demandé la parole aujourd’hui. 
M.Van Hecke 1’a demandée après M. Van der Linden. Monsieur Troost



a-t-il 1’intention d’inlercaler son discours entre ceux de MM. Van d er 
Linden et Van Hecke? II faut qu’on avance le plus possible.

Monsieur Troost,ne vaut-il pasmieux que MM.Van der Linden et Van 
Hecke, qui n’en ont pas pour longtemps, prennent la parole a la_pro- 
chaine séance et que vous parliez après eux? (Marques générales 
d'approbation.)

La parole est a M. De Winter.

M. Do Wintor. — Messieurs. Si, par la pensée,on sereprésente le& 
travaux de rectification de 1’Escaut achevés dans un délai suflisam- 
ment court pour qu’en temps opportun le commerce maritime ait des 
quais en rivière et, si 1’on suppose ensuite que la passe navigable, 
de dimensions approprièes, se maintienne le long de la rive droite, 
e projet de Grande Coupure est, a mon sens, non seulement une 

solution élégante, mais il répond aussi aux desiderata énoncés par 
M. Corty, président de la Chambre de Commerce, et M. Aerts, ancien 
président de la Fédération maritime d’Anvers.

La question revient ainsi a examiner si les travaux peuvent être 
exécutés d’une fagon suftisamment rapide, sans interrompre le trafic 
du port et si la passe navigable, de largeur et de profondeur 
suffisantes, se maintiendra le long de la rive droite.

Nos collègues, MM. de Thierry et Pierrot, ont répondu affirmative- 
ment; voyons s’il en est réellement ainsi.

Durée des travaux.

Tous ceux qui ont présidé a la construction de travaux hydrau- 
liques aux environs d’Anvers savent, par expérience, a quels dangers 
on s’expose quand on arrive dans les terrains franchement aquifères 
des sables boulants. .

Pour procéder done d’une fagon absolument sure, sans risque 
aucun d’interrompre ou d’entraver la navigation, il faudrait que le 
canal maritime fut achevé et mis en exploitation avant de commencer 
le creusement du nouveau lit de 1’Escaut.

Or, cela retarderait singulièrement la construction des quais en 
rivière et il est a présumer que le commerce ne s’accommodera pas 
d’une si longue attente.

Dès lors on devra se résoudre a travailler simultanément au canal et 
ét la. Coupure, et, pour ne pas avoir de mécompte, il faudrait construire



dans celle-ci les murs a 1’air comprimé et creuser le nouveau lit par 
dragage a 1’abri de grands batardeaux.

Si, dans un but de rapidité d’exécution et d’économie, on procédait, 
dans la Coupure, a la construction des murs de quai a sec et au creuse- 
ment du nouveau lit au moyen d’excavateurs, il pourrait se produire 
malgrè toutes les précautions prises, des accidents graves dont il est 
ditiicile, voire même impossible, de determiner les conséquences.

Et que 1’on ne croie pas que ce soient la des exagérations, du pessi­
misme ou des craintesvaines! Je pourrais citer maintsexemples; qu’il me 
suffise de rappeler 1’accident airivé le 17 janvier 1894 a 1’écluse mari­
time du bassin Lefèbvre : il y avait trois têtes d’écluse A construire et, 
pour limiter les dégats en cas d’accident, on avait pris la précaution 
de prévoir 1’établissement de chaque tête d’écluse dans une fouille 
séparée des autres par des batardeaux en terrain naturel. Entre le 
bassin et la fouille amont, le batardeau, qui devait résister a une 
pression de 11 mètres de hauteur d’eau, n’avait pas moins de 70 mètres 
de largeur a la base. On était arrivé i  la cote (—7.75) — soit environ
2 mètres dans le sable boulant parfaitement drainé, — lorsque surgit 
dans la fouille amont un mince filet d’eau qui se transforma brusque- 
ment en une grande source de fond ravinant en quelques minutes le 
batardeau d’amont. Celui-ci s’étant effondré, les eaux du bassin 
s’engouftrèrent dans les fouilles, emportant les deux batardeaux 
intermédiaires et tout 1’ouvrage fut inondé en moins de deux heures.

Que 1’on se figure pareille source survenant a proximité d’un des 
batardeaux de la Coupure! Ce batardeau miné rapidement, s’effon- 
drera et les eaux de 1’Escaut se precipitant dans les fouilles auront 
bienlöt fait de détruire 1’autre batardeau. Voila les deux lits de 1’Escaut 
existant simultanément! Dès lors, des disablements se produiront 
qu’on ne sera pas a même de combattre immédiatement d’une fa?on 
efficace et la navigation sera interrompue ou tout au moins entravée 
sérieusement.

Un autre impedimentum peut se présenter qui, tout en ne provo- 
quant pas toujours de désastre, n’en est pas moins désagréable. A la 
limite inférieure du sable coquillier (le sable scaldisien des terrains 
pliocènes) on trouve de véritables rivières souterraines. Aux bassins 
intercalates on en a rencontré une pareille, ayantune quarantaine de 
mètres de largeur et pour y établir les fondations du mur il a fallu 
recourir a des encoffrements spéciaux, de véritables caissons. Ce 
travail imprévu a occasionné une dépense de plus de 50,000 francs et 
a pris une couple de mois pour 1’exècution.



Si, en voulant construire h sec les murs de la Coupure, on rencon- 
trait quelques-unes de ces rivières préliistoriques, le moins qui puisse 
arriver sera une forte augmentation de dépense et un sérieux retard 
dans 1’achèvement des travaux.

Tout cela vous montre, Messieurs, que les grands travaux qu’on se 
propose de faire ne s’exécuteronl pas avec 1’aisance et la facilité qu’on 
serait tenté de croire. Les travaux hydrauliques sont toujours difficiles 
et, dans 1’espèce, il conviendra de mettre, par des moyens appropriés, 
les fouilles sous eau au fur et a mesure de leur avancement, de 
draguer le nouveau lit et de construire les murs a 1’air comprimé, le 
tout a 1’abri de grands batardeaux maintenus en amont et en aval de 
la Coupure jusqu’a la mise en service du bassin-canal.

Et a propos de ces batardeaux je vous demande, Messieurs, la 
permission d’ouvrir une parenthèse.

Au cours de la séance du 22 décembre, notre collègue M. Lagasse, 
ayant demande oü il ètait écrit que le bassin-canal tout entier devait 
être construit avant 1’ouverture de la Grande £oupure, M. le Président 
répondit « qu’aux termes de 1’accord intervenu avec TAdministra- 
tion communale d’Anvers, la Coupure ne devait être ouverte a la navi­
gation qu’après la mise en service du canal. Que s’il résultait pourtant 
de nos discussions qu’aucun danger n’était a appréhender et que si la 
ville d’Anvers et le Gouvernement partageaient eet avis, la Grande 
Coupure pourrait être ouverte dans cinq ou six ans au plus tard ».

D’après les considérations que je viens de développer, je vois, pour 
ma part, un danger sérieux a ouvrir la Grande Coupure avant 1’achè- 
vement du canal. En outre, je dois vous dire, Messieurs, que lors de 
1’examen du projet présenté par le Gouvernement il n ’est entré dans 
1’idée de personne a 1’Adminislration communale d’Anvers d’enlever 
les batardeaux avant le complet achèvement et la mise en service 
du canal maritime.

Voici, en efi'et, la décision du Conseil communal en date du 15mai 
1905 :

« Revu sa décision du 20 décembre 1897, consistant: 1° a émettre 
un avis défavorable a 1’exécution du projet de la Grande Coupure et 
2° a manifester sa confiance dans 1’exécution d’un projet comportant 
une coupure éclusée conservant a 1’Escaut actuel amélioré sa destina­
tion séculaire et con<?u dans le genre du projet-type qui a été mis 
sous les yeux des Commissions réunies et distribué a tous les mem­
bres du Conseil;

» Considérant que, dans le projet qui est communiqué aujourd’hui



au Conseil.la création d’un bassin-canal éclusé, è établir préalablement. 
a 1’ouverture du lit nouveau, apporte au projet primitif une notable 
amélioration ;

» Considérant que le projet ainsi amendé dans ses formes et dans le 
mode d’exécution a été arrêté par le Gouvernement, qui declare vou- 
loir exécuter a ses frais exclusifs et en dehors de toute intervention 
actuelle de la ville ;

» Considérant que ce projet n’offre plus, ni au point de vue de 
1’avenir, ni pendant la période d’exécution, les dangers graves qui ont 
motivé les appréhensions du Conseil,

» Decide qu’il n’y a pas lieu de s’opposer a 1’exécution du projet 
actuel;

» Exprime 1’espoir que le travail proposé répondra a 1’attente du 
Gouvernement et au légitime désir de la population anversoise et que, 
tout en sauvegardant les intérêls communaux et financiers de la Ville 
d’Anvers, il dotera le port des extensions qui lui sont indispensables, 
assurera les facilités de navigation et 1’aceostage par 1’accroissement 
des dimensions des navires de mer et permettra ainsi la progression du 
trafic maritime. »

Le 8 novembre 19uJj, cette décision fut confirmée a la Chambre des 
représentants par feu M. le Bourgmeslre Van Rijswijck de la manière 
suivante : « Le Gouvernement adopte le canal; il promet de le creuser 
et de 1’ouvrir avani que d’ouvrir la Grande Coupure. »

Enfin, je mentionnerai la conférence du 13 juin 1905 donnée sur 
1’extension des étabiissements maritimes d’Anvers a 1’Instilut Royal 
des Ingénieurs du Waterstaat, au cours de laquelle 1’Ingénieur Welcker 
a d i t : « L’intention du-Gouvernement beige — j ’appuie particulière- 
ment sur ceci — est de faire ce nouveau canal avant que la Coupure ne 
soit ouverte et que le lit actuel ne soit fermé, de manière que la com­
munication ininterrompue de la ville avec la mer soit assurée. »

Je pense done qu’il doit être entendu que les batardeaux en amont 
et en aval de la Grande Coupure seront maintenus en parfait état jus­
qu’a la mise en service du canal maritime et ce n ’est qu’ensuite qu’on 
ouvrira a la navigation le nouveau lit de 1’Escaut.

Cela étant, la question suivante se pose naturellement: Pour quelle 
date peut-on espérer 1’achèvement du canal ?

II m’est avis que celui-ci peut être lerminé, ou tout au moins creusé, 
en même temps que 1’écluse de mer au Kruisschans et, pour fixer le 
délai d’achèvement de cette dernière, je pense qu’il vaut mieux, plutót 
que de tabler sur des données plus ou moins hypothétiques ou d’aller



chercher des comparaisons a I’étranger, choisir un excmplo que nous 
avons sous les yeux et prendre pour terme de comparaison 1’éeluse 
Royers que la ville vient de mettre en exploitation. Cette écluse a été 
construite par des entrepreneurs de tout premier ordre, MM. L. Coi- 
seau et J. Cousin; elle devait être complètement achevée en trois ans 
et, malgré toute 1’activité de 1’entreprise, elle n’a pu être mise en ser­
vice qu’au bout de quatre ans. Elleacoüté 7 millions et celle du Kruis­
schans va coüter quelque 20 millions.

Ne croyez pas, partant de la, que je vais appliquer la règle de trois 
pour fixer le délai d’aehèvement de 1’écluse au Kruisschans; mais en 
arrêtant ce dernier a 1 1/2 fois celui de 1’écluse Royers, je suis 
persuadé rester en dessous de la vérité.

II convient de remarquer encore que cette vaste entreprise de 
creusement du canal et de construction d$ I’écluse au Kruisschans, 
évaluée a environ 44 millions, ne va pas se faire sans donner lieu a 
quelques modifications, des travaux supplémentaires et des imprévus, 
d’oü prolongation de délai, que 1’on peut raisonnablement évaluer a 
un an.

La construction de 1’écluse et du canal prendra done quelque 
sept ans et, en supposant qu’on puisse commencer immédiatement, 
on arrive ainsi en 1918 pour la fin des travaux.

Seulement je ne pense pas qu’il soit possible de commencer immé­
diatement: les projets paraissent être encore en discussion, puis il 
faudra passer a 1’adjudication-concours, ensuite il y aura 1’examen des 
projets présentés, 1’approbation par les autorités compétentes et toutes 
les autres formalités et je suis convaincu de rester encore en dessous 
de la vérité en fixant a un an le délai a ce nécessaire.

On pourra done mettre la main a 1’oeuvre vers 1912, pour achever 
le canal maritime et les écluses du Kruisschans vers 1920.

Alors seulement il sera possible d’enlever les grands batardeaux en 
amont et en aval de la Coupure, de barrcr 1’ancien bras de 1’Escaut, de 
draguer les dépots qui se formeront dans le nouveau lit de 1’Escaut et 
de livrer celui-ci a la navigation.

On prétend que c’est I’affaire de quelques heures pour draguer les 
batardeaux existant en amont et en aval de la Coupure et qu’il suffira 
de quelques jours pour barrer 1’ancien Escaut!

Vous voudrez bien me permettre d’en douter. Seulement, comme de 
part et d’autre on ne peut produire que des affirmations, je pense qu’il 
est plus intéressant, au point de vue de la durée des travaux, de s’ar- 
rêter un moment aux emplacements que devront occuper les batar-



-deaux a I’abri desquels on creusera le nouveau lit de 1’Escaut. En aval, 
pas de difficulté : il suffira de maintenir la digue de mer en arrière du 
Schorre de Wijtvliet, sauf a la consolider pour autant que de besoin 
et, au moment voulu on n’aura qu’a draguer un ouvrage en terre. Mais 
en amont, les conditions changent puisqu’on devra rester au dela des 
fortifications; d’abord, paree qu’il faudra continuer a se servir des 
fossés extérieurs pour 1’évacuation des eaux des Schyn jusqu’au 
moment oü ceux-ci seront détournés au Nord du canal maritime et, 
ensuite, paree qu'il ne peut entrer dans 1’idée de personne, je pense, 
<ie diminuer les établissemcnts maritimes, déja trop élriqués, par Ia 
suppression du bassin América, avec ses tenants et aboutissants, 
avant que le canal ne soit fini et une couple de darses en plus de 
celles que 1’État fait construire en ce moment.

On voit done qu’il n’est pas possible de creuser en même temps 
ie canal et toute la Coupure, mais seulement environ les trois quarts 
de celle-ci. On peut en conclure que lorsque le canal sera fini, il ne 
suffira pas d’enlever deux batardeaux de terre pour avoir la Grande 
Coupure, mais il faudra en plus démolir les murs de quai du bassin 
América et les divers ouvrages militaires, puis draguer le nouveau lit 
sur quelque deux kilomètres, — meltons deux ans pour 1’ensemble de 
ces travaux. Ensuite, il faudra construire quelque 2 kilomètres de 
murs de quai en amont et procéder aux travaux de raccordement des 
murs de quai du ffeuve au chenal d’accès de 1’écluse du Kruisschans, — 
.mettons encore une couple d’années pour 1’exécution de ces ouvrages.

On arrive ainsi en 1924 avant de pouvoir mettre la Grande Coupure 
en exploitation régulière et, si 1’on veut tenir compte des imprévus qui 
cerlainement se produiront dans des travaux hydrauliques d’une telle 
envergure, il n’y a rien de fantaisiste a fixer la date d’achèvement 
vers 1925.

Et ce n’est pas tout. En effet, M. le Directeur général honoraire 
Troost, au cours de 1’exposé sur la rectification du cours de 1’Escaut, en 
séance du 26 janvier 1909, a fait remarquer «qu’indépendamment des 
travaux de la Grande Coupure, le projet du Gouvernement comporte 
-des travaux complémentaires importants, parmi lesquels ceux a exé- 
cuter au réseau maritime du fleuve situé en amont, en vue de eom- 
penser la reduction du réservoir de marée résultant du raccourcisse- 
ment du fleuve. Ces travaux complémentaires sont assez complexes, » 
ajoute ce haut fonctionnaire, «et pour ce motif leur étude a été différée 
jusqu’a ce qu’une décision soit intervenue quant a la nature des tra- 
-vaux a réaliser a 1’Escaut entre Anvers et le Kruisschans ».



On n’est done pas encore fixé au juste sur ce qu’on va faire en- 
amont, tout ce que 1’on sait c’est que ces travaux complémentaire» 
seront importants et complexes, d’oü 1’on peut conclure qu’ils exige- 
i'ont des eludes longues et laborieuses.

Or, a quel moment convient-il d’exècuter ces travaux ? Peul-on les 
faire après 1’ouverture de la Grande Coupure ou bien doit-on les exé­
cuter avant la mise en exploitation de celle-ci ? Question bien délicate; 
mais, quoi qu’il en soit, on peut s’attendre, avant que les travaux a 
1’amont soient actievcs, a des ensablements en rade d’Anvers, et on 
aurait tort de compter par après sur la puissance du courant pour les 
faire disparaitre, puisque des vitesses suttisantes pour empêcher la 
formation de dépots ne sont pas toujours capables de les enlever. Dès 
lors on devra se résoudre a des dragages énergiques.

Du reste, il est probable que dans 1’exécution de ces travaux en 
amont il faudra opérer quelque peu par tatonnements, ce qui peut 
amener, tout au moins momentanément, gertaines défectuosités dans 
la passe navigable, d’oü des diliicultés pour la navigation.

En résumé je crois qu’il n’y a pas d’exagération a dire qu’en se 
plagant dansles conditions les plus avantageuses le canal maritime 
pourra être terminé dans une dizaine d’années et la Grande Coupure 
dans quelque quinze ans.

Or, d’ici la on n ’aura pas un mètre courant de mur de quai en 
rivière a mettre a la disposition du commerce. C’est un désavantage 
du projet de Grande Coupure par rapport a d'autres projets qui per- 
mettent de construire des quais en rivière au fur et a mesure des 
besoins du commerce.

Maintien de la passe navigable le long de la rive droite.

Pour maintenir le thalweg le long d’une rive concave comme celle 
de la Grande Coupure, il faut et il suffit, a-t-on dit, de fixer le lit 
mineur.

11 est facile de voir que théoriquement il doit en être ainsi. Prenons, 
par exemple, un lit trapézoïdal calculé a une profondeur déterminée 
et ce dans un sol affouillable. Supposons ce lit rectiligne en plan. 
Sous les actions combinées des courants et de la pesanteur le trapéze 
prendra rapidement une forme plus ou moins parabolique et le 
thalweg se trouvera a peu prés au milieu de la passe navigable.

Considérons maintenant le même trapéze, mais le lit du fleuve-



curviligneen plan; alors la force centrifuge va se joindre aux actions 
précédentes et le sommet de la parabole se transportera vers la  
rive concave.

Un comprend, dès lors, qu’avec une courbure suffisamment pro- 
noncée lc sommet de la parabole et par suite le thalweg puisse se 
placer le long de la rive concave.

Que si la courbure n’était pas suffisante, en rétrécissant le lit, on 
pourrait faire glisser la parabole parallèlement a elle-même de 
manière a obtenir néanmoins le thalweg le long de la rive concave; 
et qu’enfin ce phénomène peut-étre facilité par la présence d’un mur 
de quai.

La théorie est done trés simple; mais lorsqu’on passé a 1’appli- 
cation les choses deviennent un peu plus compliquées.

Et d’abord a quelle hauteur convient-il de limiter les digues 
submersibles du lit mineur '/

M. 1’Ingénieur Van Brabandt, qui a déterminé deux sections trans­
versales de la Grande Coupure, 1’une a 1’exlrémité aval des quais 
a construire dans le nouveau lit et 1’aulre a 1’extrémité aval des quais 
actuels, place la crête des digues submersibles au niveau de marée 
basse.

Or, au cours de la séance du 26 janvier prérappelé, a propos des 
explications données au sujet du resserrement du lit de 1'Escaut 
entre Liefkenshoek et le Kruisschans, M. le Président ayant 
posé a M. le Directeur général Troost la question suivante : « Je 
suppose que, dans votre pensee, les digues directrices ne dépasse- 
raient pas le niveau de marée basse?» — celui-ci répondit: a A marée 
basse, comme a marée haute, les courants de marée sont trés faibles 
et n’exercent guère d’action sur le lit du fleuve; c’est aux environs de 
la mi-marée que ces actions sont les plus fortes et ce sont les courants 
qui se produisent alors qui déterininent les sections et les profon­
deurs que la marée entretient dans le fleuve. »

Partant de la M. Troost estime que les digues directrices doivent 
être établies sensiblement jusqu’au niveau de mi-marée (p. 231 des 
procès-verbaux).

Dès lors, — qu’il s’agisse de rives directrices artificielles pour 
resserrer le lit du fleuve sur une partie de sa longueur, ou bien des 
rives submersibles continues, creusées ou draguées dans le terrain 
naturel pour fixer le lit mineur, — on se trouve devant ce dilemme : 
ou bien, on arrêtera les digues du lit mineur au niveau de marée 
basse et alors il se pourrait qu’on n ’y disposera pas des courants qui



<léterminent les profondeurs que la marée entretient dans le lleuve; 
ou bien, on élèvera des digues a peu prés jusqu’au niveau de mi- 
marée, pour avoir dans le lit mineur des courants capables de main- 
tenir la profondeur, mais alors il se pourrait que la propagation du 
flot fiït gênée et on diminuerait la puissance hydraulique du fleuve.

Cette observation n’a du reste d’autre but que de montrer la diffi- 
culté pratique devant laquelle on pourra se trouver è un moment 
donné.

Supposons maintenant qu’on se rallie.a la théorie de M. 1’Ingénieur 
Van Brabandt et que 1’on adopte les profils qu’il a établis par le 
calcul.

•— fóo.oa.—p





On arriverait, peut-être, a une solution admissible, si ces profils 
étaient compatibles avec les besoins de la grande navigation. Or, 
cela ne parait guère, car a 11 mètres sous marée haute on ne dis­
posera vers le Kruisschans que de 329 mètres et au Kattendijk que de 
235 mètres de largeur, alors que la largeur disponible pour permettre 
aux grands steamers d’évoluer devrait être de quelque 330 mètres. 
A mon avis, les largeurs calculées sont insuibsantes pour y faire 
pivoter, virer, les grands steamers de 1’avenir, pour lesquels on 
aurait creusé, en definitive, la Grande Coupure.

Dès lors, il faudra élargir le lit mineur au moins en une couple de 
points de la Coupure, ou en venir aux profils calculés par Franzius et 
donnés dans son rapport du l er juillet 1895.

Élargir le lit mineur en un certain nornbre de points, c’est aller a 
1’encontre de la théorie de Franzius qui, dans le rapport prérappelé, 
déclare qu’il faut appliquer a 1’Escaut les mêmes moyens qu’au Wéser 
inférieur pour obtenir :

1° Une profondeur augmentant uniformément de 1’amont vers 
1’aval ;

2° Des sections croissant graduellement vers 1’embouchure;
3° Une passe navigable s’élargissant graduellement vers 1’embou- 

chure.
Si done on élargit le lit mineur en une couple de points, on n’aura 

plus des sections croissant graduellement et la continuité n’existera 
plus.

Et a cette variation graduelle Franzius attache tant d’importance 
qu’il revient sur ce sujet dans son second rapport, en date du
3 février J 900. On y lit, en effet, a propos de 1’examen de la question 
du maintien d’un chenal de 8 mètres au moins de profondeur dans 
la moitié droite ou orientale de fleuve sur toute la longueur de la Cou­
pure : « Dans 1’examen de cette question un fait s’impose tout d’abord 
a 1’attention, c’est que la Coupure sera réalisée complètement d’une 
manière artificielle, a 1’aide de dragages, et qu’elle ne sera livrée a 
1’action des courants de marée que lorsque les sections transversales 
prévues au projet, auront été obtenues partout. En procédant dc la 
sorte on assure, a partir du moment oü la Coupure sera ouverte, le 
rapport voulu entre les sections transversales et les débits, et, d’autre 
part, on évite qu’il se produise des érosions locales ou des atterrisse- 
menls, lesquels vont de pair avec des irrégularités dans les surfaces 
des sections transversales. »

Impossible d’etre plus précis, plus forme!. Elargissez le lit mineur



«n un point et vous y aurez des atterrissements d’autant plus nuisi- 
bles qu’ils se produiront en un endroit oü précisément les navires 
doivent manceuvrer et oü, par conséquent, la présence de dragues sera 
une entrave a la navigation.

II conviendra done, pour assurer la manoeuvre des grands steamers, 
de prendre des sections transversales plus grandes; mais alors on 
peut se demander si la courbure est suffisante pour maintenir le thal­
weg de profondeur suffisante le long de la nve droite?

Oui, dit-on, par suite de la présence du mur de quai. Voyons, il 
faudrait pourtant montrer en vertu de quel principe de physique un 
m ur a la propriété d’attirer le courant! Qu’un mur de quai facilite la 
fixation du courant, cela peut se concevoir par suite du faible frotte- 
ment des particules liquides’contre une surface plus ou moins lisse; 
mais on cherche en vain pourquoi un mur obligerait le courant a se 
produire le long de sa paroi ? En d’autres termes, aussi longtemps 
que dans la Coupure le courant aura une tendance a suivre la rive 
droite, le mur pourra favoriser cette tendance; mais le mur ne 
retiendra nullement le courant du moment que celui-ci aura quelque 
velléité a quitter la rive droite. Dans ce dernier cas, il n’y a que la 
force centrifuge, qui est une fonction de la courbure, qui soit capable 
de maintenir le courant le long de la rive concave.

Et ainsi par la force même des choses on en est amené a devoir 
prendre en consideration le rayon de courbure.

Dans sa note sur le régime de 1’Escaut dans la rade d’Anvers notre 
collègue, M. Pierrot, a calculé les rayons de courbure moyens de la 
Grande Coupure et de la rade actuelle et il trouve :

Grande Coupure, 9,394 mètres pour le rayon de courbure moyen.
Rade actuelle, 10,628 mètres pour le rayon de courbure moyen.
M. Pierrot en conclut que la courbure moyenne de la Grande Cou­

pure est un peu plus forte que celle de la rade actuelle et il est pro­
bable que notre collègue pense, quoique ne le disant pas, que la 
Grande Coupure se présente done mieux que Ia rade actuelle.

On a discuté sur le point de savoir comment il faut établir un 
rayon de courbure moyen, ce qui me semble simplement prouver 
combien toutes ces théories sont fragiles. Aussi, considérons plutót 
des faits :

1° Pourrait-on soutenir raisonnablement que le régime de 1’Escaut 
en rade d’Anvers serait modifié si 1’on supprimait les deux petits 
troncons de mur tout en amont, ayant respectivement 155 et 
200 mètres de longueur? Eh bien, si 1’on ne tient pas compte de ces



troncons de mur et qu'on applique la formule donnée par M. Pier­
rot, on trouve pour le rayon de courbure moyen de la Grande Cou­
pure, 9,334 mètres et pour celui de la rade actuelle 9,015 mètres
— c’est-a-dire que 1’on arrive a une conclusion contraire a celle de 
notre honorable collèt<ue;

2° En tout cas le régime de 1’Escaut dans la rade actuelle ne serait 
pas changé s’il y avait un mètre courant de mur en ligne droite. Or, 
quelle comparaison pourrait-on alors établir puisque le rayon de 
courbure moyen de la rade actuelle deviendrait infini.

Done pour le cas qui nous occupe, il semble que les rayons de 
courbure moyens ne permettent pas d’arriver a une conclusion. Cela 
est du reste logique, car pour permettre de procéder par comparai­
son, les choses doivent être similaires. Or, cela n’est pas et pour s’en 
convaincre il suflit de superposer, au moyen d’un décalque, la rade 
actuelle a la rade nouvelle.

Le seul élément qui 'parait militer en faveur de la Grande Coupure 
est la partie de la rade actuelle comprise entre 1’écluse des anciens 
bassins et la station du Pays de Waes, d’un développement de 
1,593 mètres avec un rayon de courbure de plus de 20,000 mètres; 
tandis que dans la Coupure le plus grand rayon de courbure n’atteint 
que i i ,000 mètres.



Comme la passe navigable se maintient en général le long de cettc 
partie de la rade, a trés faible courbure, on pourrait en conclure que 
le thalweg se maintiendra le long de la rive concave, a courbure plus 
prononcée, de la Grande Coupure.

Le raisonnement serait exact si les deux rades étaient comparables, 
mais elles ne le sont p as; car, a part la question de longueur, on ne 
doit pas perdre de vue que la partie presque droite de la rade actuelle 
est limitée en amont et en aval par des quais a forte.courbure qui, en 
vertu de 1’inertie, maintiennent 1’une le flot et 1’autre le jusant contre 
cette partie des quais a faible courbure.

Rien de pareil dans la Grande Coupure et je pense done qu’on est 
mal avisé de conclure de ce qui existe dans la rade actuelle a ce qui se 
produira dans la rade nouvelle. -

Enfin, notre honorable collègue, M. Pierrot, signale dans sa note 
précitée que les nouveaux quais seront dirigés du sud-est au nord- 
ouest et que les vents dominants a Anvers, soufflant dans la direction 
sud-ouest-nord-est ne peuvent que contribuer a pousser les courants 
contre ces murs. Est-ce bien certain et surtout les résultats seront-ils 
favorables? D’abord les vents ordinaires n’ont rien a y voir : ils ne 
font que rider la surface de 1’eau. Reslent les vents soufflant en tem­
pête qui pousseront les courants de surface contre le mur, mais pous- 
seront-ils aussi les courants de fond? On peut même se demander si 
ce serait un avantage en ce sens que si les courants de fond étaient 
poussés violemment contre les murs, ils pourraient entrainer des 
sables par transport en travers et occasionner des dépots le long des 
quais ? Autant de questions, autant de réponses incertaines! Mais ce 
qui est certain, c’est que par une tempête du nord-ouest — et je m’em- 
presse d’ajouter que ces tempêtes sont assez rares, — le vent soufflant 
de la mer dans la direction de cette grande courbe ouverte, il y aura 
dans la Grande Coupure une mer tellement démontée que les bateaux 
d’intérieur, notamment les grands bateaux du Rhin, auront de la 
peine a se tenir.

En résumé, je crois avoir montré que le projet de Grande Coupure 
ne pourra être achevé avant une quinzaine d’années et que d’ici la on 
ne disposera pas d’un mètre courant de quai en rivière; que rien ne 
démontre, d’une facon absolument certaine, que le thalweg se main­
tiendra tout le long de la rive droite de la nouvelle rade et que plu­
sieurs questions, notamment celles de la cote a laquelle il conviendra 
d’arrêter les digues submersibles nécessaires la fixation des 
dimensions du lit mineur, laissent le champ ouvert aux plus graves, 
discussions.



En conséquence, comme dans des questions de cette importance, la 
probabilité de réussite, quelque grande qu’elle puisse être, ne suffit 
pas, mais qu’il faut la certitude de réussir, j ’estime qu’il serait pru­
dent d’écarter le projet de la Grande Coupure et de préconiser 1’adop- 
tion d’un projet qui améliore d’une fa<?on certaine les conditions de 
navigabilité de 1’Escaut tout en donnant le plus de quais possible en 
eau profonde.

Projet a adopter pour 1’amélioratioa de 1’Escaut.

Du moment que 1’on écarté le projet de rectification de 1’Escaut au 
moyen d’une courbe unique a faible rayon de courbure par suite de 
son passage obligé par deux points donnés, les quais en amont et le 
Kruisschans en aval, le problème se simplifie singulièrement, puis- 
qu’a partir de ce moment il y a accord sur la question de principe et 
que, dès lors, il suffit de comparer des projets comparables.

Ceux-ci peuvent se subdiviser en deux grandes catégories :
i° Les projets, tels ceux de M. Dufourny, de M. Troost, de 

MM. Bovie-Dufourny, de M. Mavaut, de M. Keelhoff ou de M. Mat­
thyssens, qui prévoient une Grande Coupure, a double courbure, de 
forme plus ou moins sinusoïdale ;

2° Les projets qui ne prévoient qu’une Coupure partielle, comme 
celui de M. Van Mierlo ou celui de M. Keelhoff.

Tous ces projets ont des avantages et des inconvénients et pour pro- 
céder a une classification il suffira de les examiner sous le rapport de 
la facilité, de la rapidité et de la süreté d’exécution, du coüt et, sur- 
tout, du nombre de mètres courants de quai en eau profonde qu’ils 
pourront donner sur chacune des rives et principalement sur la rive 
droite.

C’est laun  simple travail d’ingénieur & fournir par 1’Administration 
des Ponts et Chaussées.

A mon avis, le meilleur projet est celui qui améliore les passes de 
1’Escaut et crée beaucoup de murs de quai en eau profonde tout en 
respectant le plus possible la forme actuelle du fleuve.

Je cherche en vain, quant a moi, 1’utilité de ces transformations 
radicales; je ne parviens pas a me rendre compte, par exemple, de 1a 
nécessité de démolir des établissements maritimes existants comme le 
bassin America qui rend les plus grands services au commerce? (Ce 
iaisonnement suppose le projet de la Grande Coupure écarté, puisque



avec celui-ci la demolition d’une partie des bassins est une nécessité 
inéluctable.) Pour faire disparaitre le coude d’Austruweel! Et pour­
quoi done? Voyez les statistiques des accidents! peut-on répondre.

En offet, si 1’on jette un coup d’ceil sur le tableau des accidents sur- 
vcnus a des navires conduits par des pilotes beiges sur la section de 
1’Escaut comprise entre 1’entrée du bassin Bonaparte et le Kruisschans
— tableau annexe au discours de M. Corty, en date du 3 novrm- 
bre 1908 — on est frappé du nombre considerable d’accidents arri­
vés en quatre ans, de 1904 a 1907 inclusivemenl : on en compte 151, 
soit a peu prés 40 par an.

Mais en y regardant d’un peu plus prés, on s'apergoit que pendant 
ces quatre ans sur les 26 échouages, tant a la remonte qu’a la deseente, 
il ne s’en produit que 3 dans le coude d’Austruwecl et sur 
125 abordages, il y en a 5 qui ont lieu dans ce coude.

Or, si celui-ci était vraiment aussi mauvais qu’on se plait a le dire, 
c’est bien la que les accidents devraient se produire et, au contraire, 
c’est plus en aval dans la rade d’Austruweel, oü le fleuve coule pres­
que en ligne droite, que ceux-ci deviennent un peu plus nombreux :
7 échouages ct 39 abordages, sur löl accidents survenus en quatre ans 
entre Anvers et le Kruisschans. Ce n’est done pas la forme du fleuve 
qui parait provoquer les accidents dont la cause reside plutót dans la 
présence des nombreux navires se Irouvant en rade d’Austruweel soit 
pour alléger, soit pour attendre leur tour d’entrée dans les bassins.

C’est tellement vrai que les accidents en rade dAustruweel ont 
diminué, d’après ce que je crois savoir, depuis Couverture de la 
nouvelle écluse qui permet 1’entrée dans les bassins aux navires 
calant jusque 30 pieds et diminué de la sorte le nombre de bateaux 
obligés d’alléger en rade.

Et a propos du coude d’Austruweel je voudrais encore présenter une 
remarque. M. de Thierry dans son discours du 23 mars 1909 a dit : 
« Je crois que les dangers du coude d’Austruweel sont tellement con- 
nus qu’il n’est pas nécessaire de vouloir démontrer qu’ils n’ont cessé 
d’exister. 11 suttit de lire les procès-verbaux du 13 novembre 1891 et 
surtout les declarations que PInspecteur-Chef du Pilotage et nombre 
d’autres experts tels que MM. Lecher, Ilezenmans, Wauters, DeByckere 
ont faites au sein de cette Commission pour comprendre toute 
1’importance que la navigation attache a voir disparaitre le coude 
d’Austruweel. >>

Dans cette Commission, dont deux de nos collègues ici présents 
faisaient parlie, on a examiné principalement la question d e l’empla­



cement de l’écluse Royers, et accessoirement la question du coude 
d’AustruweeL

Je me suis donné. la peino do lire ces procès-verbaux et, franche- 
ment, on croit rêver lorsqu’on compare les predictions de ces Mes­
sieurs aux résultats obtenus par 1’écluse en question.

Ainsi M. Hoger d it : « Les mana'uvres de sortie de la nouvelle écluse 
ne pourront par le flot et par certains vents, s’opérer, a cause du 
coude, qu’avec l’assistancc de remorqueurs. » Eh b ien! les navires 
sortent facilement partoul ótat de marée, 1’étrave en avant. L’erreur 
dans laquelle a versé le Chef du Pilotage de ce temps c’est qu’il croyait 
qu’il n’elait possible de sortir de 1’ócluse et du chenal que la poupe 
du navire en avant. M. De Hyckere prétcndait quo le sassage durerait
I a 1 J/2heure. Or, le sassement-passage du chenal dans les bassins 
ou vice versa — pour les plus grands navires, par les plus mauvais 
temps et dans les conditions les plus défavorables de marée, — ne 
prend qu’une demi-heure.

Lors de cette enquête, M. Hovers ayant demandé é M. Lecher « s’il 
ne serait pas possible de faire sortir les navires par 1’avant et par le 
courant de jusant », M. Lecher répondit « que cette manoeuvre n’est 
pas possible puur les grands steamers ». Et voila qu’aujourd’hui cette 
manueuvre ne se fait pas autrement!

Et ainsi il y a une série d’aftirmations auxquelles les événements ont 
donné un démenti forme).

Je regrette que iM.de Thierry ait jugé utile d’invoquer des témoi- 
gnages aussi peu probants pour declarer qu’il est inutile de démon- 
trer que le coude d’Austruwcel est absolument mauvais.

Celaveut-il dire pourtant qu’il faille laisser le coude d’Austruweel 
tel quel? Absolument pas, rien n’empêche de 1’améliorer dans la 
limite des choses utiles et pratiques.

Du reste, il n ’y a pas seulement le coude d’Austruweel qu’il faudra 
améliorer, il y a encore le coude de la Perle et la barre de Philippe.

Les points défeetueux du cours de FEscaut étant ainsi bien établis, 
on pourrait faire une selection et prendre dans chaque projet ce qu’il 
présente de meilleur en ce qui concerne son application a ces points 
défeetueux du tleuve.

Pourquoi ne pas faire de Féclectisme, en combinant et en coordon- 
nant les divers projets — tout en respectant les idéés générales qui 
dominent chacun d’eux — pour en faire un projet d’ensemble vrai- 
ment approprié a toutes les circonstances spéciales qui se présentent 
pour l’Escaut?



Dans cet ordre d'idées, je me permets d’atlirer Paüention des 
autorités compétentes sur les projets de M. Keelhoff, en ce qui 
concerne la correction du coude de la Perle, et sur le projet de 
notre collègue, M. Troost, relativement a 1’ainélioration du coude 
d’Austruweel.

Ces projets, judicieusement combinés, pourront être rendus adé- 
quats a toutes les données du problème paree qu’ils tiennent compte 
de toutes les améliorations compatibles avec PEscaut même.

La est, a mon avis, le vrai principe qui devrait présider a la confec­
tion du projet, car, comme il n’existe pas dans la nature deux choses 
exactement les mêmes, de même il n’est pas possible de trouver deux 
lleuves identiques. Dès lors, les exemples du «. Nieuwe Waterweg»
— dont 1’exécution a duré quelque vingt ans et dont la dépense s’est 
élevée-a 28 millions de florins, alors qu’elle a.’ait été évaluée a G mil­
lions de florins par 1’lngénieur Caland — et du Bas-Wéser, ne sont 
pas probants quant a leur application a PEscaut. La il fallait simple- 
ment créer une passe navigable de 8 a 9 mètres, suftisamment stable, 
mais il importait peu que celte passé allat en zigzaguant; ici il faut 
que le thahveg, de 9 a 11 mètres, sous marée basse, se trouve dans une 
position bien déterminée tout le long d’une rive. La les marées sont 
relativement faibles ; ici les marées sont fortes. La bat on avait tout a 
gagner; ici on ne peut rien perdre. Les conditions du problème ne 
sont done pas semblables et, dès lors, j ’estime qu’on n’est pas en droit 
de dire quece qui s’est passé la-bas, dans le « Nieuwe Waterweg » ou 
dans le Bas-Wéser, doit se produire dans PEscaut.

Conclusion.

Un mot encore pour conclure.
A 1’une des dernières séances de la Commission, notre collègue, 

M. de Thierry, invoquant 1’avis du grand ingénieur allemand, a 
déclaré que si Franzius avait conseillé 1’exécution de la Grande Cou­
pure, c’est paree qu’il avait la ferme conviction que le succès était 
absolument certain.

Personne ne doute ni de la science ni de la conviction sincère de 
Franzius el, cei tes, il n’entre pas clans mon esprit de critiquer le juste 
tribut d’hommages rendu par notre éminent collègue a son illustre 
maitre. II faudrait pourtant se garder d’en conclure que plus rien ne 
peut s’opposer a 1'adoption du projet de Grande Coupure.



En effet, s’il avait élé possible d’avoir parmi nous M. Weicker, Ins­
pecteur général en chef du Waterstaat néerlandais, celui-ci, qui aurait 
pu faire la critique de ce projet, aurait pu invoquer aussi le témoignage 
de feu 1’éminent Ingénieur Conrad et arriver a une tout autre 
conclusion.

Je ne puis assez le répéter, cette observation n’a rien et ne peut avoir 
rien de désobligeant pour personne; elle montre simplement que, du 
moment que 1’on s’écarte des faits, les affirmations les plus contra- 
dictoires peuvent immédiatement se faire jour. Comme le fait remar­
quer, a juste titre, M. Mengin-Lecreulx, Inspecteur général des 1’onts 
et Chaussées de France, dans sa notice sur la correlation entre le tracé 
des rives et le régime du chenal dans les fleuves, « dans ces questions, 
comme dans tant d’autres, 1’observation des faits a seule une valeur 
réelle ».

Et je crois avoir montré qu’il n’existe pas de faits démontrant d’une 
fa<;on irréfutable la réussite certaine du projet de la Grande Coupure, 
ce projet idéal et paria même bien difl'cile a réaliser. Au lieu de se 
meltre en contemplation devant eet idéal, je crois qu’il vaudrait mieux 
réaliser au plus tót un projet plus pratique, moins beau et moins com­
plet peut-être, mais plus certain et assurant au commerce immédiate­
ment des quais en rivière, en eau profonde et des extensions rapides 
aux établissements maritimes existants.

Et puisque bien des personnalités ont été invoquées pour défendre 
1’une ou 1’autre thèse, qu’il me soit permis de rappeler pour finir les 
paroles prononcées, a propos de 1'Escaut, par feu M. le Ministre Victor 
Jacobs : « Les fleuves a marée sont des sensitives; les moindres chan- 
gements unt pour eux d’inexplicables conséquences. Gardons-nous 
d’en faire 1’objet d’expériences auxquelles ils ne résisteraient peut- 
être pas (1). »

Si pourtant les pouvoirs publics décident un jour les travaux de 
rectification de 1’Escaut, je serai le premier a former le ujeu que les 
craintes exprimées relativement a la creation du nouveau lit soient 
un jour démontrées vaines et que ce gigantesque travail soit 
couronné d’un succes d’autant plus glorieux et plus prccieux qu’il 
aura été plus inespéré pour ceux qui, en conscience, n’ont pu se 
rallierau projet de Grande Coupure.

( I )  L ' E s c a u t  m a r i t i m e ,  s o n  p a s s e ,  s o n  p r e s e n t ,  s o n  a v e m r ,  p a r  M . N ic T 'R  J  c o b s ,  

M e m l i r e  d e  la  C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s  (1 0  s e p t .  1 8 8 6 ) .



M. le Président. —  A notre prochaineséance, dans quinze jours, 
MM.Van der Linden et Van Heeke prendront la parole; puis, M. Troost 
contiuuera son exposé.

M. de Thierry. —  N’est-il pas préférable d’entrer dans la discus­
sion de ce que M. Troost nous a déja exposé, afin qu’il ne s’écoule 
pas un temps trop long entre sa lecture et ces discussions ?

M. Ie Président. — Je ne le pense pas. Je considère que cette 
Commission est une sorte de Commission d’enquête, vis-a-vis de 
laquelle chacun vient témoigncr en conscience. Permettez-moi, avant 
de clore la séance, une simple remarquc au sujet de ce qu’a longue- 
ment développc M. Troost quant aux deux bras de 1’Escaut ouverts 
ensemble pendant un certain temps. Je rappellerai qu’en 1898 le 
Comité permanent des Travaux publics, dont M. Troost faisait partie, 
s’est occupé de la question. Après une discussion longue et appro- 
fondie, on a passé au vote, et les craintes émises par M. Troost ont 
été écartées. M. Debeil s’est rallié a la majorité. M. Troost s’est abstenu.

M. Troost. —  La question est soumise a une autre assemblée, 
et les mêmes arguments peuvent y être produits et discutés. Je rap­
pellerai qu’au début de nos travaux, notre Président, M. le Comte 
de Smet de Naeyer, a émis le voeu de voir bannir de nos travaux toute 
trace des discussions antérieures. Répondant a une question posée 
par M. Lagasse, il a aussi fait connaitre les motifs pour lesquels les 
procès-verbaux des séances tenues en 1898 par le Conseil permanent 
des Ponts et Chaussées n’ont pas été publiés. (Procès-verbaux, 
pp. 11 et 32.)

— La séance est levée a 18 heures.

L i Secrétaire général, Pour le Président,
A . D u fo u rn y . Le Directeur général des Ponts et Chaussées
, _ , . tt. 'Ie Président,
Le Secretaire, „ , ,

C u. L ag asse- d e  L ocht.
D. Boucr.iVEHT.
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Page 693, ligne 23 : lire : des parties au lieu de « les parties ».

Page 694, ligne 1 : lire : aval du Kruisschans au lieu de « amont »
du Kruisschans. )

Page 697, ligne N : lire : celle d ’aral  au lieu de celle d’ «amont ».

Page 705, ligne 4 : lire : ce mur pouvait  au lieu de cc mur « pour­
rai t .  »



La séance est ouverte a 14 4/2 heures.
Sont présents : MAL le Comte dc Smet de N'aeyer, Président; Aerts, 

Cools, Corty, Dallemagne, de Joly, Delvaux, de Thierry, Devos, De 
Winter, Dufourny, Secrétaire Général; Franc-ois, Lagasse, Mailliet, 
Pierrot, Segers, Troost, Van der Linden, Van Gansberglie, Van 
Hecke, Verhaegen, Bouckaert, Secrétaire; Van Brabandt et Fairon, 
Adjoints au Secrétariat.

S’est excusé : M. Braun.

M. le Président. —  La parole est a M. Corty pour une motion 
d’ordre.

M. Corty. —  Dans le discours que j ’ai prononcé au début de nos 
travaux, j’ai surtout attiré 1’attention de la Commission sur le danger 
que présente le coude d’Austruweel. Le tableau que j ’ai fait dresser, 
et qui est un document officiel, montre les accidents qui sont survenus 
dans ce coude.

M. De Winter a exprime 1’avis que le danger du coude d’Austruweel 
n’est pas aussi grand que je 1’ai dit. Je suis done oblige de revenir sur 
cette question.

Dans son discours prononcé en séance du 9 janvier dernier, M. 1’In- 
génieur De Winter s’est servi du tableau annexé a mon discours du 
3 novembre 11)08. pour en conclure que sur les 151 accidents y  ren- 
seignés comme s’étant produits entre les bassins d’Anvers et le 
Kruisschans, de 1901 a 1907 inclusivement, il ne s’en est produit que 
8 dans le coude d’Austruweel même.



L’orateur ajoutait que si ce coude éLait vraiment aussi mauvais 
qu’on se plait a le dire, c’est bien la que les accidents devraient se 
produire, tandis que, au contraire, c’est plus en aval, dans la rade 
d ’Austruweel, oü le tleuve coule presque en ligne droite, que les 
sinistres deviennent un peu plus nombreux. Ce n’est pas, a son avis, 
la forme du fleuve qui parait provoqucr les accidents, mais la piésence 
de nombreux navires ancrés en rade d’Austruweel.

Si 1’ou se plait a entendre par coude un seul point dans une courbe, 
1’honorable membre peut avoir raison la oü il indique le nombre de 
8 accidents survenus dans un laps de temps de quatre années. Mais 
il s’agit ici d’appeler coude toute la courbure brusque reliant la rade 
rectiligne d’Anvers a la rade également droite d’Austruweel, c’est- 
a-dire la partie du fleuve directement opposée au banc des Anguilles, 
et s’étendunt du musoir de 1’écluse du Kattendijk a celui de 1’écluse 
Royers; or, les accidents survenus sur cette étendue, celle du vrai 
coude, sont bien autrement nombreux.

Mon relevé offieiel renseigne, en effet, (58 accidents dans ce coude 
même, contre 41 dans la partie droite en aval appelée rade d’Austru­
weel.

On aurait tort, d’ailleurs, d'admettre que 1’inlluence du dit coude 
n’a été pour riea dans les accidents survenus en amont et en aval. La 
rade d’Austruweel et celle d’Anvers, situées immédiatement en aval et 
en amont d’une courbure extraordinairement forte du thahveg, 
obligent les navires a un changement de direction, a un ralentis- 
sement diminuant la na\igabilité et souvent a des manoeuvres trés 
compliquées. II est done évident que les navires se trouvant immédia- 
tement au-dessus et en dessous du coude sont bien moins en sécurité 
que si la rivière ne présentait pas cette courbure brusque : c’est 
élémentaire. *

Ce qui plus est, les eaux du ilux venant a passer a toute vitesse dans 
cette rade droite, donnent avec violence dans le coude, qu’elles 
creusent avec la double conséquence de produire un gouffre sous la 
rive droite (ce qui est prouvé, d’ailleurs, par la nécessité dans laquelle 
les ingénieurs se sont trouvés d’établir la base du mur du quai du 
Rhin a une cote beaucoup plus basse que celle des autres murs de 
1’Escaut, dont les eaux tumultueuses ont peine a sortir pour conti­
nuer leur cours vers 1’amont, de manière a être ralenties et a ne pas 
atteindre toute 1’amplitude que sans cela la marée aurait certainement 
en rade d’Anver-i) et de former, en face du dit gouffre, sous la rive 
gauche, le malencontreux banc des Anguilles.



Les eaux du flux, ainsi lancéesde la rade droite d’Austruweel dans 
le coude, sont d’ailleurs tellement tumultueuses a leur arrivée en 
rade d’Anvers, qu’elles y occasionnent souvent le redoutable phéno- 
mène appelé « de duivel in het water », le tourbillonnement dans 
les sables du lit arrachant les ancres et envoyant les navires ancrés a 
la dérive ou rendant les manceuvres folies pour ceux qui sont en 
mouvement.

11 va de soi que le rellux, bien que moins dcsordonné dans sa 
course que le flux, doit avoir un effet analogue, après que les eaux 
d'ebbe, qui viennent donner dans le coude dans lequel cl les sont 
lancées a travers la rade presque droite d’Anvers, sont arrivées en 
rade d’Austruweel, en tourbillons, a leur sortie du gouffre du coude. 
La conséquence de ceci est un état de trouble constant dans la dite 
rade tant que dure legrand mouvement du reflux (environ 2 heures).

11 n’est qu’un seul remède a ces inconvénients trés graves : 1’adou- 
cissement du dit coude par le redressement de sa courbe, même peut- 
être jusqu’a son entière suppression.

M. De Winter. — II me semble qu’il y a un malentendu entre 
M. le Président dc la Chambrc de commerce d’Anvers etmoi. Je n’ai 
pas compris dans le coude les parties droites qui sont en amont, et en 
aval de celui-ci, paree que dans le tableau produit par M. Corty les 
accidents survenus dans le coude font l’objet d’une mention spéciale.

Le malentendu me parait résulter de ce qu’on n’est pas bien d’ac- 
cord sur ce qu’il faut entendre par « coude d'Austruweel ». A mon 
sens, un coude n’est pas du tout la rade, ni en aval, ni en amont de 
celui-ci.

J’ajouterai que rien n’empêche d’améliorer dans la mesure du pos­
sible ia situation du .coude d’Austruweel, comme je 1’ai dit lors de 
la dernière séance.

M. le Président. — Je dois faire observer a M. De Winter que la 
proximitc du coude influe sur la marche des navires et les oblige 
a prendre une direction oblique par rapport au courant de la rivière. 
Les collisions qui se produisent dans les parties droites situées de 
part et d’autre du coude peuvent done, dans certains cas, être impu- 
tées au coude lui-même.

M. Delvaux. — Point n’est besoin de chercher des raisons extra- 
ordinaires pour expliqu^r les accidents dans la rade d Austruweel.



Ceux-ci se produisent tout simplement parce qu’il y a la plus de 
navires qui séjournent, et qu’il y a, par conséquent, plus de possi- 
bilités d’accidents et d’abordages.

M. Corty. — Jo ne parle pas de la rade d’Austruweel, je ne parle 
que du coude.

M. Delvaux. — Et moi, j ’en parle. M. De Winter a fait la distinc­
tion entre le coude et la rade. II n’y a qu’a voir le fleuve ; personne a 
Anvers ne confondra la rade et le coude, choses bien distinctes. L’eau 
est parfaitement tranquille, dans le rade, il n’y a pas de tourbillons, 
pas de dangers done de ce cóté pour la navigation, mais il y a de 
nombreux navires, d’oii source d’accidents.

M. Corty. — Je vous dirai que si j ’avais voulu considérer la rade 
d’Austruweel et non pas !e coude, la proportion d’accidents qu’accu- 
seraicnt les statistiques serait beaucoup plus grande.

M. Delvaux. — C’est possible, mais toujours pour la même raison, 
qu’il y a plus de navires.

M. Corty. — Je tiens néanmoins a signaler que j ’ai mentionnc 
uniquement les accidents arrivés dans le coude d’Austruweel propre- 
ment dit, et non pas dans la rade.

M. Aerts. — Je dois faire observer a M. Delvaux, que quand j’ai 
un grand bateau en rade d’Austruweel, je le fais toujours assister d’un 
remorqueur a chaque changement de marée, et parfois de deux 
remorqueurs, parce que le courant est tellement fort que les navires 
sont toujours exposés a des accidents.

M. Delvaux. —  Pour éviter la rencontre avec lus nombreux navires 
qui s’y trouvent.

M. Aerts. —  Non, simplement pour évoluer.

M. Ie Président. —  L’incident est clos. La parole est a M. Van 
der Linden.

M. Van der Linden. —  Messieurs, je viens, a mon tour, vous



donner mon avis sur les questions si imporlantes que soulève 1’amélio- 
ralion de 1’Escaut en rade et en aval d’Anvers, amelioration qui pré­
sente pour notre pays un intérêt tout particulier, attendu que 1’avenir 
de notre Métropole commerciale en depend, partant la prospérité de 
la Belgique.

METHODES SU1VIES POUR AMÉLIORER 
LES FLEUVES A MARÉE.

Avant tout, je voudrais résumer, aussi brièvement que possible, 
quelques principes qui doivent être suivis dans 1’amélioration des 
fleuves a marée.

Vous ne 1’ignorez pas : le débit d’amont, ou le debit d’eau douce, est 
une donnée naturelle dont le role est importanl, mais sur laquelle on 
n’a géneralement que peu ou pas d’action.

U en est tout autrement du débit d’aval ou de marée, qui peut 
varier considérablement suivant les aménagements a 1’embouchuredu 
fleuve.

A la page 474 des procès-verbaux, 1’lionorable M. Van Brabandt 
s’est exprime, entre autres. comme s u it :

« Un principe dont il est souvent f iit état est le suivant: Une 
rivière a marée, dit-on, est d’autant meilleure et les sections transver­
sales sont d’autant mieux entretenues par l’action des courants, que 
les volumes d’eau qui y circulenl, au (lot, done aussi au jusant, sont 
•plus considerables. »

A son avis, il convient de s’entendre sur la signification exacte de 
cetle thèse.

Après avoir déclaré que par marée moyenne 1’Escaut débite a Fles- 
singue 1,200,000,000 de mètres cubes a peu prés, M. Van Brabandt dit 
qu’on pourrait imaginer 1’exécution d’un vaste projet qui créerait a la 
partie néerlandaise du fleuve un nouveau lit, de moitié moins large 
que le lit actuel, mais mieux aménagé au point de vue de 1’écoulement 
de 1’eau et même de la navigation. Une pareille amélioration, ajoute- 
t-il, laisserait encore a 1’onde-marée qui s’y forme un \olume conside­
rable comparathement a celui que les dimensions de 1’Escaut beige 
permettent de conserver.

11 est done certain, dit encore M. Van Brabandt, que le travail



envisagé ne nuirait en rien a la propagation de la marée vers 
1’amont; ledébit du Hot a Anvers ne diminuerait certainement pas, 
conclut-il.

Pour ce-qui me concerne, Messieurs, je conteste de la faeon la plus 
absolue cette certitude, que M. Van Brabandt proclame d’ailleurs 
sous forme d’affirmation, sans letayer de la moindre preuve.

S'il estun principe qui a été unanimement soutenu dans nos Con- 
grès internationaux de navigation, c’estbien celui que je viens derap- 
peler plus haut et que M. Mengin-Lecreulx, je pense, a formulé dans 
les termes que voici:

« Le principe unanimement accepté des méthodes d’amélioration, c’est 
qu'ii faut tout faire pour augmenter, ou tout au moins pour ne pas laisser 
dimi'iuer la puisiance hy Ira clique du fleuve, c’est-a-dire son débit de 
marée. »

C’est avec une cerlainc lierté patriotique que je crois pouvoir rap- 
peler ici que, dès 1845, un ingénieur beige, feu Alphonse Belpaire, a 
formulé ce principe dans les termes suivants

« Favoriser l'entrée des eaux dam la rivière, favoriser leur marche 
a l’iniérieur et aceroitre ainsi la masse des eaux et la force des cou­
rants. »

C’est aussi — ai-je besoin de 1’ajouter ? — la manière de voir de 
1’illustre Franzius. Voici, en effet, comment il s’exprima a ce sujet au 
Congrès de Paris, en 1892 :

« Les moyens essentiels et efticaces pour 1’amelioration des fleuves a 
marée sont la formation d’un lit unique et régulier, se rétrécissant 
progressivemeut de 1’aval vers 1’amont et réglé de faf-on a na géner en 
rien te jeu des marées, la suppression des iles et des bancs de sable, le 
rassemblement des eaux dans un lit mineur encaissé dans des digues- 
basses et l’ouverture du lit le plus granl possible pour l’introduclion des 
hautes mers. »

Vous le voyez, Messieurs, nulle part l.i moindre restriction.
D’ailleurs, le principe fondamental que je viens d’énoncer est basé 

sur 1’observation et sur des considérations rationnelles dont la princi­
pale est qu’en augmentant le débit de marée on n’augmente ni la 
quantité des matières descendant de 1’amont ni celle que la mer 
accumule a 1’embouchure.

II y a, en conséquence, tout intérêt a augmenter la force vive du cou­
rant de jusant qui doit entrainer la matière vers la mer et y attaquer 
la barre.

Je conclurai sur ce point en disant que si, par malheur, la concep-



tion du vaste projet \ isé par M. Van Brabandt et réduisant de moitié la 
largeur du lit actuel de 1’Escaut sur le territoire néerlandais, venait 
a se réaliser, les consequences immédiates en seraient:

1° Une reduction certaine du débit du Hot a Anvers;
2° La formation probable d’une barre a 1’entrée de 1’Escaut sem­

blable a celle qui existe devant Liverpool, a i’embouchure de la 
Mersey.

Au demeurant, ma conviction est que si un jour M. Van Brabandt 
jugeait a propos de porter sa thèse devant les congrès intcrnationaux 
de navigation, elle n’aurait aucune chance d’être accueillie.

Voyons maintenant, Messieurs, après avoir posé le principe, 
quelles sont les méthodes qui dohent êlre appliquées pour accroitre la 
puissance hydraulique du fleuve.

Cet accruissement peut être obtenu de deux manières. On peut, en 
eft’et, augmenter le volume d’eau de marce en augmentant 1’étendue 
du bassin de remplissage par 1’accroissement des largeurs et surtout 
des largeurs superficielles. Mais on peut aussi s'attacher a conserver 
Je mieux possible 1’énergie de 1’onde-marée par 1’augmcntation des 
profondeurs moyennes.

Ce sont souvent les circonstances locales qui imposent 1’une ou 
1’autre méthode. II n’est, en effet, pas toujours possible d’accroitre les 
largeurs superficielles dans la mesure \oulue, ni de raccorder un lit 
étroit avec les rives de 1’embouchure. Aussi, la seconde methode sera 
judicieusement appliquée dans les rivières a marée dont le fond se 
relevant assez vivement a partir de 1’embouchure ne se trouve qu’a 
peu de profondeur sous le niveau de marée basse et oppose ainsi une 
grande résistance a la propagation de 1’onde-maréc.

Sur la Tyne, par exemple, oü la profondeur a certains points ne 
dépassait pas un mètre sous marée basse, on a, par draga^es intensifs, 
abaissé le plafond a plus de 6 mètres a marée basse. On comprend 
que, dans ces conditions, le volume de l’onde se soit notablcment 
accru et que sa célérité se soit beaucoup mieux maintenue par le 
motif qu’elle rencontre moins de résistance.

II est d’ailleurs a remarquer que 1’augmentation de la célérité de 
1’onde diminue la durée du flot et augmente celle du jusant. Les 
eaux s’écoulent alors plus facilement vers la mer.

Au contraire, sur les fleuves oü la profondeur sous marée basse est 
grande par rapport a 1’amplitude de 1’onde et oü les pentes du fond 
sont trés faibles — tel 1’Escaut — c’est a 1’aménagement des largeurs 
superficielles qu’il 1'aut recourir en ordre principal pour faire croitre,



par 1’augmentation du cube de marée, la puissance hydraulique du 
lleuve.

A 1’appui de cette appreciation, je citerai le fait que M. Galand, en 
comparant la situation dela Meuse, en 1739, vers 1’embouchure, a celle 
de 1’époque a laquelle il s’occupait du creusement du Nieuwe Water­
weg, a signalé la surface considérable qui a été conquise, depuis 
1739, sur le tleuve, ce qui a putrainé l’affaiblissement de Id force des 
chasses.

En présence de ces constatations, M. Galand fait remarquer qu’il 
n’est pas étonnant que la Meuse ait maintenant un metre d’eau de 
moins sur la barre depuis 169G.

** *

11 me reste maintenant a vous montrer, Messieurs, que c’est bien a 
la deuxième méthode qu’il faut rccourir pour 1’amélioration de 
1’Escaut, cn aval d’Anvers.

Pour vousen convainere, il me sutiira de vousdireque la marée dans 
1’Escaut, dont 1’amplitude moyenne est d’environ 4 mètres, a Fles­
singue, se transmet sans diminution sensible jusqu’a plus de 400 kilo­
metres de 1’embouchure et conserve a Gand, situé a 168 kilomètres, 
1'“42 d’amplitude.

C’est, comme on le dit, un fleu\e a transmission libre, dont 1'aval 
n’est pas encombré.

La Meuse est, a ce point de vue la, un tleuve qui se .trouve dans des 
conditions similaires.

II n’en est pas de même du Wéser, ainsi que M. Franzius 1’a 
fait remarquer lui-même au Congrès de Paris, dans les termes 
que void :

« Je voudrais signaler 1’énorme difference qui existe entre le Wéser 
inférieur et la Meuse.

» A\ant les travaux de correction, la marée ne se faisait pas sentir 
a Brême, tandis qu’elle atteignait une hauteur de 3m30 a 1’embou- 
cliure. Au contraire, dans la Meuse, la hauteur de marée, a 1’embou­
chure, n’est que de l m70 et elle est encore de l m30 a Rotterdam, 
distant de 33 kilomètres de celle-ci. »

J’ajouterai qu’actuellement, sur le Wéser amélioré, la marée ne se 
fait sentir que jusqu’a 76 kilomètres de Bremerhaven. Si je signale ce 
fait en passant, Messieurs, c’est pour souligner la difference trés 
grande qui existe entre le Wéser et 1’Escaut et pour vous mettre en



garde contre les conclusions qu’on pourrait tirer des travaux exécutés 
au Wéser pour en tirer argument en faveur de ceux a exécuter a 
1’Escaut. Si, sur le Wéser, 011 a pu avec succes recourir a ce qu’on 
peut appeler les dragages de régime (dragages qui n’ont rien de com- 
mun avec les dragages d’entretien) et qui ont eu pour conséquence 
d’améliorer le régime du fleuve, de favoriser la transmission des 
marées par l’aiigmentation des profondeurs moyennes et d’accroitre 
la puissance hydraulique du fleuve, sur 1’Escaut avec ses pentes 
douces a travers une plaine maritime trés plate, sa marée haute qui 
se transmet sans diminution sensible jusqu’a 100 kilomètres de son 
embouchure, de tels dragages ne sauraient trouver d’application en 
aval d’Anvers.

** *

Je crois avoir établi, Messieurs, et sans conteste, en me basant sur 
1’opinion des ingénieurs les plus compétents en matière d’hydraulique 
fluviale, qu’en vue d’améliorei'un fleuve a marée on ne peut, d'aucune 
manière, diminuer sa puissance hydraulique, c’est-a-dire son débit 
d'aval, qu'il faut plutót s’attacher a augmenter celui-ci, et qu’en aval 
d’Anvers ce résultat ne peut être obtenu qu’en maintenant et, si pos­
sible, en augmentant les largeurs superficielles.

Ceci me remet en mémoire la campagne bruyante — londée d’ail- 
leurs — qui a été menée il y a quelque 30 a 40 ans au sujet des 
saignées qui, en temps de crue, étaient pratiquées dans 1’Escaut 
pour 1 evacuation des eaux de crue du bassin de Gand, par le canal de 
Gand a Terneuzen. C’est qu’en eflfa la predominance périodique du 
jusant sur le flot est un élément indispensable au maintien des pro­
fondeurs. Aussi a-t-on pu dire avec raison que toute goutte d’eau qui 
était détournée du cours de 1’Escaut était un grain de sable déposé dans 
le Ut de ce fleuve. Et, pour me servir de la même figure, je dirai, avec 
tout autant de raison, que toute goutte d’eau qu’on empêche de remon- 
ter vers 1’amont provoque le dépot d’un grain de sable dans le fleuve.

Le principe est absolu et nc comporte pas de restriction.
Un mot encore, Messieurs, au sujet d’un principe posé par 1’hono- 

rable M. Van Brabandt.

M. Lagasse. — Le pauvre diable! (Rires.)

M. Van der Linden. —  Dans la séance du matin du 23 mars 1909



(p .476 des procès-verbaux), il s’est exprimé,entre autres,comme suit: 
« En définitiveT pour obtenir les meilleures vitesses possibles, il y a 

intérêt a augmenter les débits et a réduire les sections transversales. » 
Augmenter les débits, d’une part, et réduire les sections transver­

sales, d’autre part, doit conduire indubitablement, a mon avis, a une 
augmentation de vitesse et je me demande ce qui, dans 1’espèce, peut 
être fait dans eet ordre d’idées ?

En eft'et, la vitesse du courant ne peut pas être trop grande, sinon 
le lit du tleuve serait attaqué, mais elle doit être suffisante pour 
entrainer les alluvions qui pourraient s’y déposer. Or, d’après 1’ob- 
servation, on admet que ces vitesses doivent être de 60 a 80 centi- 
mètres. Comme moyenne de moyennes pendant une période de 
jusant, le chift're de 80 centimètres parait même, a plus d’un, un 
maximum eu dessous duquel il convient de rester.

Voyons ce qui se passé dans 1’Escaut sous ce rapport.
D’après les renseignements fournis au Congrès de Paris par 

M. De Mey, M. Petit aurait trouvé les vitesses moyennes que voici :

VITESSES MOYENNES
d u d u

f lo t . j u s a n t .

Tamise.................................................. . . . 0.73 0.85
Hemixem..................... . . . 0.73 0.75
Anvers........................... . . . 0.75 0 88
L i l l o ........................... .  . . 0.66 0.80

M. Van Brabandt. —  ... a la surface!

M. Van der Linden. —  Non, vitesses moyennes!

11 semble done que dans 1’Escaul, aux environs d’Anvers, aussi 
bien en amont qu’en aval, le maximum admis pour la vitesse 
moyenne est plutot dépassé et que, en conséquence, il ne peut être 
question d’appliquer le principe invoqué par M. Van Brabandt et sui­
vant lequel la vitesse serait encore majorée, cequi enliaimrait indubi- 
tablement dts corrosions et des dépóts trés nuisibles dans le lit du Jleuve.

Qu’il me soit permis, en passant, d’appeler 1'attention des fonc- 
tionnaires chargés du service de 1’Escaut sur les differences qui 
existent entre les vitesses renseignées par 31. De Mey et celles indi- 
quées au tableau de la page 176 du Recueil des documents relatifs a 
1’Escaut maritime.



Si les renseignements fournis a des dates diftérentes devaient être 
considérés comme exacts, il faudrait en conclure que les vitesses du 
courant de jusant sont plutot en diminution, ce qui, au point de vue 
de la conservation du fleuve, serait un indice qui ne manquerait pas 
de gravité et que d’aucuns pourraient mettre en parallèle avec 1’affir- 
mation de MM. Tack et Van Mierlo, suivant lesquels l’Escaut s’ensa- 
blerait tous les jours davantage, par suite d'endiguement de schorres, 
de barrages, etc. (Voir p. 21 des procès-verbaux.)

NATURE DES TRACÉS A ADOPTER.

Vous n’ignorez pas, Messieurs, que tout changement brusque, 
toute rupture de continuité, oulre les inconvénients qui en résultent 
quelquefois pour les reliefs des fonds aux abords, ont toujours dans 
les fleuves a marée 1’inconvénient general d'absorber de la force vive 
et de réduire ainsi, par 1’affaiblissement de 1’onde-marée, la puissance 
hydraulique du fleuve.

Le principe de continuité, sous tous ses aspects — tracé et relief 
des rives, successions des largeurs, etc. — conslitue 1’essence même 
des méthodes d’amélioration préconisées par tous les ingénieurs 
spécialistes.

Quelques ingénieurs, poussant jusqu’a ses dernières limites la 
doctrine de continuité, préconisent parfois les tracés rectilignes.

MM. Franzius et de Thierry paraissent être de cctte école.
Les tracés rectilignes sont ceux qui facilitent le mieux la propa­

gation de l’onde et qui protègent le plus la conservation de son 
énergie contre les résistances du frottement. Mais, dans la pratique, ils 
nepeuvent être que rarement adoptés, car on est fréquemment obligé 
de changer de direction.

II est d’ailleurs a remarquer que dans un lit rectiligne des eiforls 
trés faibles suftisent pour dévier les courants. On doit done craindre 
les actions perturbatrices accidentelles, et ce d’autant plus que les 
vitesses sont plus faibles. Ce serait notamment le cas pour 1’Escaut, 
oü les vitesses oscillent entre zéro et 1 mètre par seconde.

Parmi les causes perturbatrices, on peut signaler les manières dont 
les courants se presentent aux extrémités de Ia partie rectiligne et 
qui, dans la généralité des cas, différent essentiellement.

Voici, au sujet des tracés, 1’opinion déja ancienne de deux ingé­
nieurs de marque :



1° De M. Maus, Ingénieur beige, dont la reputation avait passé nos 
frontières :

« Lorsque la marée montante rencontre la marée deseendante, dans 
un lit en ligne droite, les deux courants se portent, 1’un sur la rive 
droite, 1’autre sur la rive gauche, corrodent les berges, élargissent le 
lit et provoquent la formation de bancs ou barres qui entravent 
récoulement. Dans les lits en courbe, les deux courants, montant et 
descendant, s’appuient contre la rive concave, luttent directement et 
il suffit de consoüder les parties concaves des berges pour fixer 
définitivement le lit régularisé et empêcher que de nouvelles corro­
sions reproduisent les détours désordonnés qu’il s’agit de faire 
disparaitre. »

2° De M. Caland :
«Un ensemble decourbes de grands rayons, disposées régulièrcment 

les unes a la suite des autres, est la forme la meilleure puur les 
rivières a marée, paree que dans un lit ainsi constitué le courant 
suivra toujours la direction qui lui est tracée, sans qu’on ait è 
craindre les déplacements du chenal et les atterrissements qui en 
sont Ja conséquence.»

** *

La question des tracés a adopter pour les fleuves a  marée a fait 
1’objet, au sein des Congrès internationaux de navigation de Paris 
(1892) et de La Have (1894), de discussions longues et approfondies.

M. Mengin-Lecreulx a donné dans les termes ci-après son avis au 
sujet d’un lit mineur calibre pour un débit d’étiage donne, dans 
lequel, d’après Franzius, le clienal reste fixé et sans serpentement:

« Si la vitesse était constante, si le tleuve débitait toujours la même 
quantité d’eau, le raisonnement se comprendrait; mais une objection 
se présente : elle a sa source dans les variations de vitesse. Vous ètes 
en crue ou vous êtes en grande marée; a ce moment, vous avez des 
vitesses intenses et, si votre fleuve charrie, les eaux qui circulent 
débitent de grandes quantités de matières solides, tantöt dans un 
sens, tantöt dans un autre. Ensuite, il survient souvent un état de 
choses tout a fait différent: la crue cesse ou la vive eau se trans­
forme en morte eau. Dans ce cas, une grande partie des matières qui 
étaient dans 1’eau se déposent et comment ? Si vous avez un lit 
rectiligne calculé pour un certain régime, elles se déposent n'importe 
comment, presque suivant les circonstances, et elles creent nécessaire- 
ment, a l'endroit oü elles se déposent, un haut fond. »



Je souligne cette partie de la citation de M. Mengin-Lecreulx, paree 
que, tantöt, je vais en montrer une application frappante.

Je continue a citer le même ingénieur :
« Si vous avez plus de profondeur qu’il ne vous en faut, vous ne 

vous en préoccuperez pas. Mais il n’en sera pas de même si vous avez 
juste la profondeur voulue (ce qui est le cas le plus fréquent); vous 
serez gênés.

« L’art de I’ingénieur consiste a serrer les questions au plus prés. 
Avec des tracés courbes, les matières solides viennent se déposer sur 
des points qu’on connait d’avance, contre la convexité. »

Le Congrès de Paris était si unanimement d’avis sur cette question, 
que M. Laroche, Inspecteur général des Ponts et Chaussées de Franco, 
a pu résumer le débat en d isan t: « Alors 1'opinion que les tracés cour­
bes sont avantageux parait partagée par tout le Congrès. »

Les tracés rectilignes étant ainsi écartés, au Congrès da La Haye de 
1894, on a engage la discussion sur les courbes qui devaient y être 
substiluées.

M. Jasmund, ingénieur allemand attaché au service de 1’Elbe, s’est 
exprimé sur ce point comme s u it : « Afin d’éviter les grandes profon­
deurs, il est nécessaire de choisir les rayons de courbure missi grands 
que possible, mais pas assez grands pour faire perdre au chenal son con­
tact avec la rive concave. »

On ne saurait mieux dire. C’est la vraie formule. '
De son eóté, M. Mengin-Lecreulx a donné a ce sujet son opinion 

dans cette citation uil peu longue — qu’en certains points cependant 
je résumé dans la mesure du possible — mais que je ne veux pas 
passer sous silence, eu égard a 1’importance qu’elle présente :

« A cóté de la forme des rivières en plan, il y a la forme des rivières 
en profil en travers, il y a 1’action directe sur le fond, et de la toute 
une méthode d’amélioration consistant a faire des travaux dans le 
fond, des épis, des enrochements, etc. C’est 1’objection des ingénieurs 
qui ont employé ce procédé et qui y ont eu du succes. Pourquoi agir 
sur la forme en p'.an — ce qui souvent est matériellement impossible
— puisqu’on peut agir avec succes sur la forme en profil trans­
versal ?

» On peut répondre qu’en appliquant les deux moyens, on arrivera 
a des résultats meilleurs.

» Si done vous n’avez que le rapport entre la courbure et la profon­
deur, vous n’avez rien. Ce qu’on cherche, c’est la continuité. C’est un 
chenal plus stable, plus continu.



» Si certains ingénieurs, dont je suis, dit M. Mengin-Lecreulx, 
croient que souvent, quand on le pourra, on aura un meilleur résultat 
avec une courbe bien aménagée, c’est paree quelle conduit a un chenal 
plus stable, et étant plus stable, plus profond et plus régulier.

» De plus, le résultat ne depend pas seulement de 1’importance des 
courbes, il dépend surtout de leur agencement, de leur succession et de 
la longueur de leur développement. Ce qui est une question fort déli­
cate et non moi>is utile, c’est d’étudier comment les courbes doivent 
se succéder, quelle est la meilleure courbe pour tel état du 
fleuve, etc. »

M. Mengin-Lecreulx dit encore a eet égard :
« Les eaux qui ont choqué une eoncauté se déplacent et prennent 

une trajectoire d’une nature particuliere. Elles passent d’une ri>e a 
1’autre, suivant une sorte de reflexion qui a ses lois que nous ne con- 
naissons pas, lois dependant évidemment de la vitesse des eaux et de 
la nature de la courbe. Un tracé a courbe continue bien aménagée a, 
dans ma pensée, le résultat, en vertu de la réflexion dont je parlais, de 
rassembler les eaux et de les diriger la oü il est desirable qu’elles 
aillent, c’est-a-dire vers la rive opposée.

» Si vous avez des courbes circulaires de grandes longueurs, le renvoi 
ne se fera pas comme je viens de le dire et vout, aurc dans le lit des 
entr eer ointments des filets liquides, des interferences véritabtes, suivant 
l’état des eaux, suivant qu'elles sont obondantes ou faibles, que la vitesse 
est plus ou moins grande.

» J’indique que, dans ma pensée, c’est une des raisons qui donnent 
aux courbes continues une supériorité sur les autres. »

Jepartage, Messieurs, absolument cette manière de voir et j ’ajoute, 
en guise de conclusion, que ce sont des tracés de 1’espèce qui seuls 
peuvent assurer aux fleuves le chenal le plus stable, le plus profond 
et le plus régulier. C’est avec de sembtahles tracés qu’on peut faire 
donner aux fleuves tout ce que, par eux-mèmes, ils peuvent dunner.

(Juant a ce dernier point, on pourrait croire que la contestation 
n’est guère possible, que c’est presque une vérité évidente par elle- 
même, un axiome, en un mot.

Détrompez-vous, Messieurs. Une opinion contraire s’est fait jour au 
dernier Congrès international de navigation, qui s’est tenu a Saint- 
Pétersbourg en 1908. Je 1’ai combattue et j ’ai soumis et défendu une 
proposition dans le sens susindiqué. Cette proposition a été appuyée 
par M. Crahay de Franchimont, Inspecteur général des Ponts et 
Chaussées de France, et, a 1’unanimité, le Congrès 1’a adoptée sous la



forme suivantc, proposée par notre honorable collègue, M. de Joly : 
« Lorsque le port intérieur est situé sur un fleuve, les profondeurs 

devront, s’il est possible, atteindre le maximum compatible avec la 
puissance hydraulique de ce dernier. »

APPLICATIONS.

Après avoir indiqué en peu de mots les principes qui, selon moi, 
régissent la question des tracés, je me permettrai, Messieurs, si vous 
le voulez-bien, de vous montrer le résultat des constatations qui ont 
été faites sur certains fleuves.

La Mer wede supérieure.

Ce fleuve n’a que 9 kilomètres de longueur. II présente une largeur 
de 600 mètres et c’est, comme vous le voyez, une espèce de grande 
coupure. De 1’amont a 1’aval, son tracé comporte :

1° Une courbe, a gauche, de 20,000 mètres de rayon ;
2° Une courbe, a droite, de même rayon ;
3° Une courbe, a gauche, de 3,600 mètres de rayon, suivie d’une 

autre courbe, également a gauche, de 3,000 mètres de rayon.
Dans Fensemble, la partie amont présente un tracé peu galbé. La 

figure 1 représente, pour les années 1880, 1882, 188i, 1886, 1888 
et 1890, 1 etat des mouilles et des seuils.

Alors que sur les mouilles on trouvait des profondeurs de
8 a 14 mètres, et même de 18 mètres, on ne sondait sur les seuils que
2 a 3 mètres.

11 suffit de jeter un coup d’oeil sur cette figure pour voir que l’état
de divagation du chenal est complet et que les mouilles et les seuils se
sont déplacés avec une facilité déconcertante.

Pour me servir des termes de Ja citation de M. Mengin-Lecreulx, 
que j ’ai soulignée tantut, jp dirai que dans la Merwede « les matières 
solides se sont déposées n ’importe comment, presque suivant lescir- 
constances, et en créant nécessairement des hauts fonds a 1’endroit oü 
elles se sont déposées ».

M. Ie Président. — Quelle est i’amplitude de la marée dans 
la Merwede ?
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NI. Van der Linden. —  Je ne sais.

M. Pierrot. — Insignifiante, Monsieur le Président. 

M. Van der Linden. — f.Vst un fleuve a marée.



Le Nieuwe Waterweg.

Sur unc longueur de 10 kilomètres, a partir de 1’embouchure, le 
tracé comprend une courbe et une contre-courbe de 12 kilomètres de 
rayon, raccordées par un alignement droit de 1,800 mètres.

Comme le montre la figure 2, le fleuve s’est donné sur cette 
étendue un chenal dont Ie tracé comprend une courbe et une contre- 
courbe de 6 kilomètres de rayon environ et dont le développement, 
pour chacunc d’elles, équivaut a 6 et a 7 fois la largeur du fleuve.

Ceci vous prouve clairement, Messieurs, qu’on a choisi en ce point 
des rayons trop grands, de nature a faire perdre au chenaf, ainsi que 
le dit l’Ingénieur Jasmund, son contact avec la rive concave.

Sur le même tleuve, au droit de Maassluis, existent deux parties 
courbes en sens contraire, de 1,750 mètres de rayon et qu’aucun 
alignement droit ne sépare. La conséquence en a été, comme 1’indique 
la figure 3, qu'il s’est produit la deux mouilles qui chevauchent. Une 
première fois on a dragué le seuil pour rescinder ces mouilles. Le 
seuil s’est reformé peu après (ce qui prouve que, dans 1’espèce, la loi 
de 1’appel des eaux ne s’est pas vérifiée).

En présence de ce résultat négatif, 1’Administration du Water­
staat a agi sur le fond et sur la torme du protil en travers par 
dragages et épis, conformément au principe énoncé par M. Mengin- 
Lecreulx et que j ’ai rappelé tout a 1’heure.

Ainsi que le montre la figure 4, on a, au moyen d’épis novés, dans 
la courbe aval, éloigné le chenal de la rive droite, chenal que, par un



5 de L3Nouvelle M eu5e
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dragage important, essentiellement effectué dans des terres argi- 
leuses, on a reporté vers la rive gauche.

Depuis 1’exécution de ces travaux, le chenal se maintient bien. 
II est assez piquant de faire remarquer que le tracé de 1’axe de la 
figure du nouveau chenal comprend, ainsi que le montre la figure 4, 
au centre, un élément courbe de 1,500 mètres de rayon, et, de part et 
d’autre, un élément courbe de 3,500 mètres de rayon.

C’est la, ce me semble, un argument d’une certaine valeur en 
faveur de la conlinuité des courbes dans les fleuves a marée.

Sur le même fleuve, plus en amont, entre Maassluis et Vlaardingen, 
le tracé comporte sur la rive gauche une courbe concave, de courbures 
variables, dont le développement óquivaut a environ 12 fois la largeur 
du tleuve (voir tig. 5), et sur 1’étendue de laquelle le thalweg ne 
serre la rive concave que sur une longueur d’environ 7 fois la lar­
geur du tleuve. Ce qui prouve que le développement de la courbe est 
trop considérable.

Je rappellerai ici, Messieurs, que, dès 1892, au Congrès dc Paris, 
M. Welcker a déclaré, au sujet de 1’embouchure de la Nouvelle 
Meuse :

« Si 1’ouvrage était a refaire, et si j ’étais entièrement libre, avec 
1’expérience que j ’ai acquise, j ’accentuerais les courbes. »

La même opinion a été exprimée par M. 1’Ingénieur en chef Jolles, 
au cours de 1’excursion que notre Commission a faite au Nieuwe 
Waterweg.

En ce qui coneerne le travail exccuté au droit de Maassluis, il m’a 
déclaré que, tout en étant satisfait du résultat obtenu dans la correc­
tion par action directe sur le fond du fleuve, ai les circonstances ne 
s’y opposaient pas, il préférerait adoucir le tracé des courbes en cet 
endroit; de même que, pour la courbe unique entre Maassluis et 
Vlaardingen, il aurait préfèré un tracé courbe d’un développement 
moins grand et d’une courbure plus prononcée.



Le Waal.

II y a quelque trente ans, le Waal a été 1’objet de travaux d’ainélio- 
ration et le tracé du lit mineur entre les bornes kilométriques 
05 et 94 est indiqué sur le plan que je mets sous vos yeux.

Ce plan montre que, entre les bornes 65 et 73 et entre les bornes 
85 et 91, le tracé du chenal navigable (Vaarlyn) est bon.

11 n’en est pas de même entre les bornes 73 et 85. Dans cet inter- 
valle, sur une étendue de 11,500 mètres, le chenal navigable passe onze 
fois d'une rive a l'autre.

Le tracé de la rivière se compose successivement dans cette 
étendue :

1° D’un alignement droit de 1,200 mètres de longueur;
2° D’une courbe, a droite, de 6,500 mètres de rayon et de

1.000 mètres de développement;
3° D’une courbe, a gauche, de 6,000 mètres de rayon et de

1.000 mètres de développement;
'i° D’un alignement droit de530 mètres de longueur;
•'i" D’une courbe, ü gauche, de 6,000 mètres de rayon et de 

1,190 mètres de longueur;
6" D'un alignement droit de 690 mètres de longueur;
7" D’une courbe, a droite, de 1,700 mètres de rayon et d’un déve­

loppement de 1,550 mètres;
8° D’un alignement droit de 1,500 mètres de longueur;
9° D’une courbe, ;ï gauche, tracée avec les rayons successifs de

2,500 mètres et de 6,000 mètres et d’un développement total de 
2,275 mètres;

10" D’un alignement droit de 650 mètres de longueur;
11° D’une courbe, a droite, de 2,000 mètres de rayon.
En cequi concerne les largeurs, elles passent, aux points d’intlexion 

successifs, de 1’amont vers 1’aval, dc 300 a 330 mètres, avec une 
surlargeur au sommet des courbes de l/10e environ.

C’est, comme vous le voycv, Messieurs, un exemple frappant d’un 
tracé de rives dont les défectuosités doivent, en ordre principal, être 
attribuées a ce fait que les alignements droits sont trop longs et que 
beaucoup de courbes ont des rayons trop grands, soit 6,000 mètres 
seulement.

M. le Président. —  I I  serait utile, chaque fois qu’on invoque



1’exemple d’un fleuve, de donner quelques indications sur Ie régime 
de la marée, et notamment sur son amplitude. Je crois qu’il n’y a 
pas de marée dans le Waal.

M. Van der Linde.i. — 11 y en a.

M. Pierrot. —  II v a 15 centimètres de marée !

M. le Président. — Ma remarque est d’ordre général; le régime 
de la marée est un élément essentiel, sans lequel il est impossible 
d’apprécier.

M . Pierrot. —  La marée est insignifiante sur cette rivière.

M. Van der Linden. — G’est possible, néanmoins la largeur 
passé de 260 a 3(50 mètres.

M. le Président. —  N’y a-t-il pas d’allluent ?

M. Van der Linden. —  Non.
Dans 1’ensemble, le tracé n’est pas assez galbé, le chenal y perd con- 

stamment cc son contact avec la rive concave », pour me servir de 
1’expression de M. 1’Ingénieur Jasmund.

La situation sur leWaal est devenue tellement mauvaise que 1’Admi- 
nistration du Waterstaat a fait procéder a des travaux d’amélioration, 
dont les bases sont les suivantes :

1° La largeur du lit mineur croit régulièrement, depuis la borne 66 
jusqu’a la borne 95, de 260 a 360 mètres, sans rétrécissement aux 
points d'inllexion, ni élargissement au sommet des courbes.

SoufFrez ici, Messieurs, une parenthese pour signaler cette circon- 
stance a mes honorables Collègues des Ponts et Chaussées qui sont 
chargés du soin d’améliorer le Rupel. Si mes renseignements sont 
exacts, on a prévu sur cette rivière, aux points d’inflexion, des rétré­
cissements trés importants;

2° Tous les alignements droits ont été supprimés et les courbes et 
contre-courbes présentent, autant que possible, des tracés similaires;

3° Le rayon minimum adopté pour les rives concaves est de
2,500 mètres, alors que les courbes et contre-courbes sont raccordées 
par des courbes dont le rayon varie de 3,000 a 5,000 mètres.

On obtient ainsi, dans 1’ensemble, un tracé gvacieusement galbé,



lequel, entre les points A et B, soit entre les bornes 73 et 85, se 
définit comme suit :

1° Le prolongement d’une courbe, a gauche, de 2,500 mètres de 
rayon;

2° Une courbe, a droite, de 5,000 mètres de rayon et d’un dévelop- 
pement de 1,840 mètres;

3° Une courbe, a gauclte, de 5,000 mètres de rayon et d’un déve- 
loppement de 2,000 mètres ;

4° Une courbe, a droite, d’un développcm>'nt lotal de 3,500 mètres, 
tracée avcc des rayons successifs de 5,000 et 3,000 mètres;

5° Une courbe, a gauche, d’uii développement de 3,500 mètres, 
tracée avec des rayons successifs de 5,000, 2,500 et 5,000 mètres;

6" U-i élément courbe de 2,500 mètres de rayon.
En ce qui concerne le rapport entre la largeur de la rivière et le 

développement des divers éléments courbes, on trouve successivement 
de 1’amonta 1’aval, entre les bornes kilométriques 70 et 95 :

1840 „
280

2*000
286
3300
295
3100
306
2600
315

4000
327
2750
340
1750
350

=  11.2 

=  10.1

=  8.3

1 9  2

11 suffit de comparer le (racé nouveau avec le tracé ancien pour 
constater combien le second 1’emporte sur le premier. II est, dès lors, 
permis d’espérer que 1’état de choses dont la navigation se plaint, a 
juste titre, sera notablement amélioré a la suite des travaux qui sont 
en voie d’exécution.

Vous pourriez m’objecter, Messieurs, que le plan que je mets sous



vos yeux comporte entre les bornes 07 et 70 des rayons de 1,500 et 
de 1,600 mètres. *

A eet égard, M. Jolles — a 1’obligeance de qui je dois tous ces ren- 
seignements — m’a déclaré que si, lors de la première correction du 
lleuve, on avait eu une meilleure notion de 1’importance de la forme 
du tracé des rivières en plan, on aurait pu déplacer le fleuve au nord 
de la Heesseltsche Middel plaats et lui donner des courbes plus 
adoucies. Actuellement, il doit, avec regret, renoncer a cette amélio­
ration, en raison des dépenses excessives pour expropriations aux- 
quelles elle donnerait lieu.

Vous voye7. done, Messieurs, que, dans la mesure du possible, 
M. Jolles a visé a obtenir une certaine continuité dans les courbes : on 
relève dans 1’ensemble de eelles-ci le tracé « agréable » dont il nous 
a parlè au cours de notre excursion au Nieuwe Waterweg.

Au sujet de la continuité de la courbure, je dois déclarer qu’il 
n’est pas indispensable, a mon avis, de la déterminer par des ealculs 
exacts conduisant a des courbes compliquées telles que les sinusoïdes, 
les lemniscates, les spirales volutes, etc.

Avec M. Girardon, j’estime qu’on obtientune continuité suffisante 
en employant simplement des arcs <5e cercle de rayons croissants 
depuis le sommet de la courbe jusqu’a 1’inflexion.

C’est ainsi qu’a procédé M. Jolles dans le projet que vous avez sous 
les yeux.

Wéser.

Je voudrais, Messieurs, retenir un instant votre attention sur 1’ali- 
gnement droit du Wéser, dont il a été question a plusieurs reprises 
au cours de vos débats.

L’honorable M. de Thierry, dans la séance du 16 décembre 1907 
(voir procès-verbaux, p. 19), arappelé que d’après M. Franzius rien 
ne s’oppose a ce qu’il soit donné a une rivière des alignements droits, 
ajoutant : « C’est, du reste, ce qu’il a fait au Bas-Wéser sur 15 kilo- 
mètres de longueur. »

Plus tard (voir procès-verbaux, p. 301), 1’honorable membre s’est 
exprimé, au sujet du dit alignement droit, dans les termes que voici: 

<f Le chenal a la profondeur voulue pour la navigation. 11 n’y a 
aucun intérêt a dépenser de 1’argent pour faciliter au courant son 
travail. »



Plus tard encore (voir procès-verbaux, p. 526), M. de Thierry a 
exhibé des plans indiquant que les fosses dont il avait été fait état et 
qui se trouvent, tantót du cóté droit et tantót du cóté gauche du 
tleuve, existaient déja avant 1’exécution des travaux et qu’elles ont 
été maintenues uniquement parce qu’il n’y a aucun intérêt a les faire 
disparaitre.

De ces diverses déclarations successives, je crois pouvoir conclure 
que, dans 1’étendue de 1'alignement droit de 45 kilomètres dont il 
s’agit, il existe des mouilles séparées par des seuils, mais que les 
profondeurs qu’on sonde sur ces derniers sont compatibles avec les 
besoins actuels de la navigation.

Conclure de ces faits que les alignements droits sont a recom­
mander dans 1’amélioration des tleuvcs a marée me parait excessif.

Rappelez-vous, Messieurs, la citation de M. Mengin-Lecreulx au 
sujet des hauts fonds qui se torment dans les alignements droits:

« Si vous avez plus de profondeur qu’il ne vous en faut, vous ne 
vous en préoccuperez pas. Mais, il n’en sera pas de même si vous 
avez juste la profondeur voulue(c’est ce qui est le casle plus fréquent): 
vous serez gênés. »

11 semble qu’au Bas-Wéser on n’a guère dü se préoccuper des seuils 
existants dans 1’alignement droit de 15 kilomètres, mais je suis porté a 
a croire que si ce fleuve devait être aménagé pour une profondeur 
notablement supérieure aux 5 mètres sous marée basse demandés 
dans le principe, 1’alignement droit de 15 kilomètres devrait être 
abandonné.

D’ailleurs, il parait, si j’ai bien compris les déclarations que 1’hono- 
rable M. de Thierry a faites au cours de noire dernière séance, que 
1’alignement droit en question a été impose par les circonstances 
locales, plutót que choisi. M. F ranzius lu i-m em e, nous a d it M. de 
Thierry, aura it préféré un tracé p lus ou m oins courbe pour assurer la 
pi ofondeur voulue au chenal.

II semble, si j’en juge d’après les déclarations faites par 1’honorable 
M. Pierrot (voir pp. 527 et 528 des procès-verbaux), que sur la Tamise 
on a aussi adopté des alignements droits permettant de réaliser 
les profondeurs réclamées par la navigation, mais que le chenal 
n’y est pas fixé. Pour le fixer, il faudrait, d’après M. Pierrot, effec- 
tuer des travaux en conséquence. J’ajoute qu’a mon avis, si un 
jour on veut faire donner a la Tamise les profondeurs moyennes 
maxima qu’elle peut fournir, il faudrait sürement renoncer aux 
alignements droits.



Chenal d’accès du port de Gravelines.

Le plan que j ’ai 1’honneur de vous mettre sous les yeux vous 
montre, Messieurs, la situation du chenal d’accès du port de Gra­
velines.

(ie dispositif comprend un chenal extérieur d’environ 1,500 mètres 
de longueur, entre deux jetées a enrochements, espacées de 75 mètres 
environ. En prolongement du chenal extérieur, se trouve un chenal 
intérieur d’une longueur de 1,800 mètres.

En total, ce chenal est done en ligne droite sur prés de 3,300 mètres 
de longueur et par les teintes bleues, qui indiquent les grandes 
profondeurs, vous pourrez constater que celles-ci sont loin d’être 
parallèles aux digues délimitant le chenal, mais forment des courbes 
et contre-courbes, spécialement a partir du tiers aval du chenal exté­
rieur.

Celui-ci étant bien orienté par rapport au Hot qui y pénètre, on 
voit que sur 600 a 700 mètres de longueur, les profondeurs restent 
collées contre la jetée Nord pour s’en détacher ensuite et former des 
courbes et des contre-courbes.

Cet exemple prouve, une fois de plus, que le tracé rectiligne ne 
saurait pas fixer coiiveiiablement le thalweg.

M. de Thierry. —  V a-t-il un débit d’amont?

M. Van der Linden. —  11 y en a un trés petit, venant de 1’Aa.

M . de Joly. — C’est avant tout un chenal entretenu par des chasses.

M. Van der Linden. — Je passé a 1’Elbe :

Elbe inférieure.

Au cours de notre séance du 28 novembre dernier, 1’honorable 
M. de Thierry nous a montré le plan des travaux de normalisation en 
voie d’exécution sur 1’Elbe inférieure et il a signalé a notre attention 
qu’on va rétrécir le fleuve sur une grande longueur.

J’ai fait observer immédiatement que le plan de 1’Elbe donnait 
lieu de ma part a deux remarques :



D'abord, ce que M. de Thierry appelle rétrécissement n’est que de 
la normalisation, attendu que la oü 1’on a prévu des digues longitudi- 
nales, le tleuve présente des excès de largeur atteignant presque le 
double de celle qui existe en aval.

Ensuite, que le tracé qu’on a donné au lit mineur de 1’Elbe est un 
tracé du type sinusoidal comprenant des courbes et eontre-courbes 
allongées, «courbes agréables», comme le dit 1’honorable M. Jolles.

J’ai pris la liberté de demander a cet égard quelques renseignements 
a M. de Thierry qui, en vue de satisfaire a ma demande, s’est adressé 
a son collègue de Hambourg, M. Bubendey. Dans la lettre que celui-ci 
a écrit a M. de Thierry et que ce dernier a eu 1’amabilité de me com- 
muniquer, je lis entre autres ceci:

« Lorsqu’il s’est agi d’agrandir davantage, en utilisant les forces des 
courants, un chenal qu’on avait établi et entretenu au moyen de dra- 
gages, seules des raisons d’ordre pratique ont déterminé le tracé de 
régularisation. Naturellement, les distances entre les lignes de ce tracé 
s’élargissent a 1’aval, au fur et a mesure que le jusant augmente. Dans 
le chenal, les fortes courbes ont été évitées, de même que, pour autant que 
possible, les trop grands alignements droits. »

A ma demande, notre honorable collègue M. Pierrot a bien voulu 
me communiquer le plan des travaux de régularisation de 1’Elbe, dont 
je viens de parler. Voici comment se présente le tracé proposé entre 
les bornes kilométriques 642 et 652 (voir fig. 6).

Entre les points D et C, soit entre les bornes kilométriques 642 
et 648, la concavité existe sur la rive gauche et présente un tracé 
comprenant successivement des rayons de 42,250, 5,250, 8,750 et 
15,750 mètres, sur des développements respectifs de 1,260, 1,890, 
1,610 et 1,295 mètres.



Entre les points B ei A, soit entre les bornes kilométriques 648 et 
632, la concavité existe sur la rive droite et le tracé présente des rayons 
successifs de 12,250, 8,750 et 12,250 mètres, chacune de ces courbes 
ayant un développement respeclif de ö.'JO, 2,690 et 1,185 mètres.

En ce qui concerne le rapport qui existe entre la largeur moyenne 
du lit mineur et le développement total des courbes de C en O, il est 
approximativement de 6 1/2, et pour la partie A B, ce même rapport 
n’est que de 4 1/2.

Ceci confirme absolument que sur 1’Elbe c’est le tracé sinusoidal 
qui est appliqué, et de plus on s’est attaché a établir une certaine con- 
tinuité duns les courbures et a éviter des courbes d’un développement 
trop grand.

Les courbes de grand rayun citées plus liaut n’existent qu’aux points 
d’infVxion et sur des longueurs qui dépassent a peine la largeur du 
tleuve.

La Loire.

Ainsi que notre honorable Collègue M. de Joly nous 1’a dit dans la 
séance du 12 décembre écoulé, Ja partie intermédiaire de la l^oire va 
être améliorée par 1’aménagement d’un lit mineur méthodiquement 
aménagé.

L’examen des plans d’aménagement, que M. de Joly a bien voulu 
me communiquer, me fait réveler que cet aménagement se fera sur 
une étendue d’environ 15 kilomètres, qui comprendra une courbe 
et une contre-courbe, ayant respectivement 6 et 9 kilomètres.

La largeur moyenne de ces deux parties étant respectivement de 
420 et de 650 mètres, on trouve que le rapport entre cette largeur 
moyenne et le développement des courbes s’approche de 14 environ.

Ce chiffre peut paraitre élevé; mais je suis convaincu que ce sont les 
circonstances locales qui 1’ont impose, de même que les circonstances 
peuvent avoir imposé des rayons de diverses grandeurs.

II est même permis de croire que si 1’administration compétente avait 
été complètement libre dans son choix, c’est-a-dire si elle avait pu 
tailler en plein drap, comme c’est le cas pour la Grande Coupure, elle 
aurait préféré une succession d’arcs de cercle a un rayon décroissant 
depuis 1’inflexion jusqu’au sommet des courbes, ce en vue de réaliser 
une certaine continuité dans le tracé des courbes.

Les idéés émises dans le temps par M, Mengin Lecreulx a cet égard
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et que j ’ai rappelées plus haut, m’autorisent a penser que, le cas 
échéant, il en aurait agi ainsi.

M . de Joly. — C’est M. Mengin-Lecreulx qui a arrêtéle tracé.

M . Van der Linden. —  Je suis convaincu que M. Mengin-Lecreulx 
s’est arrêté au meilleur tracé que comportaient les circonstances 
locales; mais, je suis tout aussi convaincu que s’il avait pu Lailler en 
plein drap, comme c’est le cas pour la Grande Coupure, il n’aurait 
pas manqué de réaliser une certaine continuité dans les courbes de 
son tracé.

Je passé au tracé de la Grande Coupure.

EXAMEN DES PKOJETS.

Je vais maintenant passer en revue les divers projets qui ont retenu 
1’attention de la Commission et je commencerai par la Grande 
Coupure.

On ne saurait méconnaitre que ce projet présente un tracé sédui- 
sant, de nature a donner a la navigation le maximum de facilité, a 
assurer 1 evacuation des glacés dans les conditions les meilleures. 
Aussi, je me rends trés bien compte des sympathies que ce projet a 
rencontrées, notamment auprès de ceux qui se sont exclusivement 
placés a ce double point de vne.

S’il ne fallait que 8 mètres devant les quais et si ceux-ci ne devaient 
exister que sur une partie amont de la Grande Coupure — tel semble 
avoir été le programme dans le principe — ce projet pourrait être 
considéré comme idéal. Mais, nous n’en sommes plus la! Avec raison, 
le commerce anversois réclame des profondeurs de 9 a '11 mètres 
sous marée basse.

Les aura-t-on contre les quais avec le tracé de la Grande Coupure? 
J’estime que non.

Les aura-t-on suivant un chenal de tracé lacile a suivre? Je suis 
persuadé du contraire. Et j ’appuie ma manière de voir notamment 
sur les constatations qui ont été rele\ées sur le Waal et la Merwede 
et dont j ’ai mis le plan sous vos yeux.

Le chenal divaguera done sur Tétenduc de cette courbe trés aplatie 
et d’un trés grand développement dont le rayon serait de 8,000 mètres



sur plus de 5 kilomètres de longueur et de 11,300 mètres sur plus de
i  kilomètres.

II se produira la des entrecroisements des filets liquides, des inter- 
férences véritables dont M. Mengin-Lecreulx a parlé a propos des 
courbes circulaires de grande longueur.

II n’en saurait être autrement. Ne perdez pas de vue, en effet, que 
1’exécution de la Grande Coupure donnerait a 1’Escaut depuis Burght 
jusqu’au Kruisschans un tracé dirigé dans le même sens sur plus de 
15 kilomètres, donnant au rapport de la largeur moyenne du lit 
mineur du fleuve, au développement de la courbe, une valeur supé­
rieure a 39.

M. Delvaux. — Que veut dire ce chiffre 39?

M. Van der Linden. — Vous avez un tracé dans le même sens 
depuis Burght jusqu’au Kruisschans. En divisant la longueur de ce 
tracé par la largeur moyenne du lit mineur, vous obtenez 39, tandis 
que pour d’autres rivières vous avez 14 au maximum.

M. le Président. — Je vous ferai remarquer que le tracé courbe 
de 15 kilomètres s’étendant jusqu’au Kruisschans s’appuiera dans 
toute sa longueur sur un mur de quai, ce qui n’est pas le cas des 
rivières a talus dont vous parlez.

M. Van der Linden. — Les murs de quai ne peuvent e\ercer 
1’intluence que suppose M. le Président; d’ailleurs, en rade d’Anvers 
les courants perdent leur contact avec les murs de quai.

Je reprends mon discours.
Qu’on me cite la rivière a marée comptant un traré aussi peu 

rationnel! Pour les divers fleuves dont je vous ai entretenu, ce rapport 
ne dépasse pas Ia valeur de 14. D’ailleurs, remarquez-Ie, dès mamte- 
nant il se produit des divagations. Le fait est affirmé par notre Col- 
lègue, M. Troost, dans les termes suivants :

« Le courant (dejusant) rencontre obliquement Ie mur en aval de 
la station du Pays de Waes, oü il subit une réflexion qui le porte 
vers la rive gauche.... La rive gauche le réfléchit a son tour et 
1’envoie dans Ie coude d’Austruweel.... Quant au courant de flot..., 
après avoir quitté la rive droite dans le coude d’Austruweel, il se 
porte sur la rive gauche pour se rapprocher ensuite de la rive 
droite. »



Notre honorable Président semble se douter un peu de ces divaga­
tions. Voici comment il s’est exprimé (voir p. 235 des procès-verbaux): 
« Si le phénomène de reflexion dont parle M. Troost venait a se mani­
fester en un point donné de la Coupure, il suffirait, pour maintenir 
les courants dans la bonne direction, de fixer en cet endroit la rive 
gauche du chenal. » II a ajouté : « Le remède est a cóté du mal et il 
est d’une application facile. »

Je répondrai ici, entre parenthèse, que ce remède aurait pour con­
sequence, par le choc des courants contre un talus consolidé, d’absor- 
ber une certaine partie de l’énergie de 1’onde et, par voie de conse­
quence, de diminuer le volume de 1’onde remontant vers 1’amont et 
que néanmoins le chenal divaguera.

Notre honorable Collègue, M. deJoly, semble aussi admettre que le 
chenal pourrait se porter d’une rive a 1’autre sur 1’étendue de la 
Grande Coupure.

Un pourrait m’objecter, en invoquant les faits signalés par M. de 
Joly a propos de la Seine, que j ’exagère un peu 1’incorivénient que 
peut présenter, au point de vue de la divagation du chenal, des 
courbes de trop long développement. Cet honorable Collègue a, en 
effet, déclaré qu’en considérant 1’ensemble du projet Lavoinne, 1’éten- 
due de la courbe concave de la digue Sud serait d ’environ 25 kilomètres.

Uu’il me soit permis de faire remarquer a cet égard que les deux 
tiers de cette courbe existeront dans 1’estuaire oü, en ordre principal, 
tout le monde le sait, il faut avant tout s’adapter aux circonstances 
dans lesquelles le llot pénèlre.

Voici comment M.'de Joly s’est exprimé dans notre séance du 
t2 décembre dernier a la suite d’une objection de ma part :

« Le mode de pénétration du Hot joue effectivoment ici (dans la 
Seine) un trés grand róle. Le régime de la marée est complexe. I I  est 
la résultante des deux ondes qui entrent dans la Manche, 1’une par 
1’Ouest, 1’autre par le Pas de Calais. Le but dominant des tracés dis- 
cutés depuis 1895 a été d’essayer de ramener le chenal dans la passé 
centrale entre Amfard et Le Piatier et d’empêcher «es divagations. La 
question des divagations prime la question des profondeurs. »

D’ailleurs, qu’il me soit permis de le signaler, le régime de la 
Seine est tellement différent de celui de 1’Escaut qu’on ne peut guère 
tirer de conclusion de leur comparaison.

Alors que sur 1’Escaut la difference de durée du flot et du jusant 
est faible et que les étales sont de peu de durée, la marée du Havre 
comprend, en vive eau, environ 3 h. 1/2 de gagnant, 2 h. 1/2 d’étale



et 6 h. 1/2 de perdant. L’amplitude de marée en vive eau, qui est de 
7 mètres a Honfleur, tombe, par suite du relèvement rapide du fond 
du fleuve, a 3 mètres a Caudebec et a 2 mètres & La Roche, soit une 
perte d’amplitude de 5 mètres sur 66 kilomètres d’étendue, tandis que 
cette perte d’amplitude pour 1’Escaut n’est que de/2"'50 environ sur 
une étendue de 168 kilomètres.

Dans la Seine, les pentes du jusant sont de 0"’06 a 0"'08 par kilo- 
mètre et atteignent sur certains points 0"'10. Sur les fleuves a trans­
mission libre, comme 1’Escaut, elles varient de 0"‘02 a 0m03. Quant 
aux vitesses, alors que les maxima sur 1’Escaut oscillent autour d’un 
mètre, on relève dans la Seine des maxima atteignant, pour le jusant, 
2m10 et, pour le tlot, 2n'80.

On conpoit qu’avec de semblables vitesses, le courant continue a 
serrer une rive aplatie sur une grande étendue, alors que dans iin 
fleuve tel que 1’Escaut, le phénomène ne se produirait pas de la même 
manière.

Avec M. de Joly, j ’insiste sur la nécessité d’exécuter les aménage- 
ments d’amont, en vue d’augmenter la puissance hydraulique du 
fleuve. A mon sens, ces travaux devront être exécutés, quel que soit le 
projet auquel on s’arrêtera.

Je ne puis cependant pas m'empêcher de faire remarquer qu’ils sont 
indisptnsables, pour récupérer les pertes d’énergie découlant de 1’exé- 
cution de la Grande Coupure, mais qu’ils constitueraient pour cer­
tains autres projets cel avantage inappreciable d’augmenter en total 
cette puissance hydraulique.

Si j ’ai bien retenu ce que notre honorable collègue, M. De Winter, 
nous a dit au sujet de ces aménagements, tout en les reconnaissant 
comme étant indispensables, il s’est demandé vers quel moment il y 
aurait lieu de les efléctuer.

A mon avis, il n ’va aucune correlation obligée entre les travaux 
projetés a Anvers et les aménagements d’amont, eeux-ci devant, dans 
Fétat actuel comme dans 1’état futur, être éminemment favorables au 
régime du fleuve. D’ailleurs, des envasements ne sont pas a redouter 
si, bien entendu, les aménagements sont bien effectués, car les 
profondeurs serontentretenues par 1’action du jusant.

Avec l’honorable M. de Joly, j’estime encore que ces améliorations 
d’amont ne provoqueront qu’un léger relèvement des lieux géomé- 
triques des marées hautes et, ce qui est favorable, sur une grande 
longueur, un abaissement notable des lieux géométriques des marées 
basses. II se pourrait toutefois que pour les marées-tempêtes, telles



que celle qui a été enregistrée le 12 mars 1906, le maximum de relè­
vement — soit 1’excédent de hauteur sur marée haute moyenne — qui 
s’est produit a Anvers, se reporte quelque peu vers l’amont.

Quant aux accostages directs, je pense avec MM. de Joly, Welcker 
et Conrad, d’autres encore, que ce n’est qu’au pied du mur de la partie 
amont qu’on aura de belles profondeurs.

On m’objectera peut-être que, pour la partie aval, on pourrait main- 
tenir ces profondeurs en ayant recours aux dragages.

Je réponds qu’il en découlerait une dépense trés élevée, des dangers 
d’accostage et une grande gêne pour 1’exploilation du port. Mieux 
vaut done, a mon sens, donner au fleuve un tracé rationnel, dans 
lequel les profondeurs soient entretenues par 1’action des courants.

Avant d’aller plus avant, permettez-moi, Messieurs, d’ouvrir une 
parenthese au sujet des dragages.

Leur coüt est élevé, disais-je tantót. Cela résulte, en effet, des décla­
rations que M. Delbeke, Ministre des Travaux Publics, a faites au 
Sénat : les dragages en rade d'Anvers reviennent a fr. O.fio et ceux en 
aval a fr. 1.03 le mètre cube.

Et puis quels dangers permanents d’accostage que ces dragages 
effectués dans le lit du lleuve !

Et quelle gêne pour ceux effectués contre les murs en exploitation !
Ce qui se passé au quai d'Herbouville (oil certaines aonées on doit 

enlever jusqu’a 72,000 mètres cubes) est trés instructif sousce rapport.
On me dira peut-être que la, au moins, on pourrait éviter les dra­

gages; qu’il suffirait d’établir sur la rive gauche Ja digue directrice 
dont notre honorable Président a fait état.

M. le Président. —  J’ai dit que pour diriger le courant de 
jusanl sur 1’extrémité amont des quais du Sud, il etit fallu construire 
la jetée directrice qui avait été projelée. Mais j’aurai soin d’exposer 
dans une prochaine séance que 1’obtention, par ce moyen, de plus 
grandes profondeurs le long de cette partie des quais aurait pour 
contre-partie la suppression, tout au moins partielle, de 1’énorme 
avantage que procure 1’existence, dans cette partie de la rade, de lar­
geurs exceptionnelles permettant aux plus grands navires d’exécuter 
avec facilité leurs manoeuvres d’évilage. Cette qualilé de la rade de 
Burght a été mise en évidence au cours des discussions de la Commis­
sion cui a examiné la question du transbordeur. M. Devos se rappellera 
sans doute que M. Bertrang. conseiller communal a Anvers, s’est 
joint a moi pour en faire valoir tons les avantages. La question est



done de savoir s’il est opporlun de renoncer a ces avantages pour 
réaliser 1’économie de quelques dragages.

Si j ’ai parlé de la jetée directrice, c’est uniquement pour établir 
quels eussent été les eflets de cet ouvrage s’il avait été exécuté.

M. Van der Linden. —  Je constate avec plaisir que 1’argument 
que vous faites valoir est précisément reproduit dans mon travail. 
Voici ma réponse a ce sujet :

Suivant les prévisions de M. Franzius, Ja digue directrice commen- 
cerait a 1 kilomètre environ en amont des quais et avancerait de 150 a 
200 mètres dans le fleuve. Sa partie amont s’élèverait jusqu’a mi-marée 
et la partie restante serait arasée a 1 mètre au-dessus de marée basse,

Dans ces conditions, ie coude de Burght étant plus arqué, on par- 
viendrait peut-être a jeter le courant de jusant sur 1’extrémité amont 
des murs et on aurait quelques chances de prévenir les dépüts au pied 
de ceux-ci.

Mais au prix de quels sacrifices ?
Outre que cette digue coüterait trés cher (je crois qu’on en a évalué 

le coüt a 4 millions et qu’en certains points elle atteindrait les fonds 
de 7 mètres sous marée basse), elle présenterait le grave défaut de con- 
trarier la marche de 1’onde-marée et de diminuer dans une mesure 
facheuse la surface de la rade.

II y a même plus : en total, 1’efticacité de ce travail serait mince pour 
le motif que les dépots ne seraient que déplacés. En etfet, je vous 1'ai 
rappelé tan tó t: actuellement, le courant de jusant quitte la rive droite 
a la hauteur de la station du Pays de Waes. Après 1’établissement de 
la digue directrice, cette réflexion se produirait plus en amont et, 
devant Anvers, la zone sur 1'étendue de laquelle les courants de flot et 
de jusant ne se superposent pas, croitrait en longueur et le Bug se 
développerait en importance.

Puisque j ’en suis a parler de dragages, permettez-moi, Messieurs, de 
vous donner mon appreciation au sujet de 1’économie que 1’exécution 
de la Grande Coupure pourrait, d’après M. de Thierry, entrainer dans 
le coüt annuel des dragages d ’entretien.

Après avoir établi que 1’entretien du nouveau lit de 1’Escaut, entre 
Anvers et Bath, coütera par an 1,135,000 francs de moins qu’actuelle- 
ment — soit une somme qui représente les intéréts d’un capital de
28,300,000 francs, 1’honorable M. de Thierry s’exprime comme suit:

« Tandis qu’aujourd’hui, malgré une dépense exorbitante, il est 
impossible de satisfaire aux exigences de la navigation, 1’exécu-



tion de la Grande Coupure, tout en réduisant eonsidérablement les 
dépenses d’entretien, donnera toute satisfaction au commerce et a la 
navigation. »

Tel que cela est présenté, on pourrait croire que le gros de la 
dépense afférente aux dragages s’applique actuellement a la partie de 
1’Escaut entre Austruweel et le Kruisschans et disparaitrait par 1’exé­
cution de la Grande Coupure.

Or, il n’en est pas ainsi. Des renseignements que j ’ai demandés au 
Département de 1’Agriculture et des Travaux publics, il résulte que le 
coüt annuel des dragages entre Austruweel et le Kruisschans ne s’élève 
qu’a environ 200,000 francs, alors que les dragages depuis le Kruis­
schans jusqu’a Bath entrainent une dépense annuelle d’environ
1.200.000 francs.

Vous voye/. done, Messieurs, que ce n’est pas Pexéculion de la Grande 
Coupure qui pourrait faire réaliser une économie annuelle de
1.133.000 francs sur le coüt des travaux de dragage qui n’entrainent 
qu’une dépense de 200,000 francs par an.

Je reviens maintenant a 1’examen du projet de la Grande Coupure.
En ce qui concerne la situation des écluses du Kruisschans, je ne 

puis, unc fois de plus, que me rallier a 1’opiniun de 31. de Joly.
Je dirai avec lui que c’est une des plus grandes objections qu’on 

puisse faire au projet de la Grande Coupure. La raison en est, a mon 
avis, qu’on ne trouvera pas au point d’inllexion oü 1’on fait débou- 
cher ces écluses, la profondeur nécessaire pour desservir le trafic 
énorme dont j’aurai 1’occasion de vous parler tantót.

M. Welcker partage cette manière de voir, car, d’après les procès- 
verbaux, p. 318, il s’est exprimé a cet égard dans les termes suivants : 
« L’entrée du chenal entre 1’Escaut et 1’éclusc ne doit pas être choisie 
dans une section d’inllexion du lleuve. »

Quelle profondeur d’ailleurs espère-t-on a ce point d’inflexion? 
Sera-ce 9 mètres? J ’en doute, pour ma part. Mais ce qui me parait 
certain, c’est que cette profondeur ne sera pas — si elle est atteinte — 
réalisée sur la largeur indispensable aux évolutions des plus grands 
navires. II importe, a mon sens, de s’inspirer de ce qui a été fait pour 
les écluses existantes et notamment I’écluse Royers, oü le chenal 
d’entrée débouche en un point oü existent, sur de grandes largeurs, 
des profondeurs notables, en contre-bas du seuil de 1’écluse.

Dans le projet de la Grande Coupure, c’est la situation inverse qui 
se réaliserait : la profondeur, au point oü le chenal débouche dans 
le fleuve serait moindre que la profondeur sur le busc des écluses.



Cette circonstance entrainerait — outre 1’envasement trés notable qui 
se produit dans les chenaux d’écluses, par suite de ce fait que 1’Escaut 
tient en suspension de grandes quantités de limon, — un envahisse- 
ment de sable des plus considerables.

Toute une flottillede dragues, avec leurs accessoires, pourrait trés 
bien ne pas en avoir raison, flottille dont la présence dans 1’Escaut 
constituerait un danger d’autant plus grand que le trafic sera énorme 
en ce point.

J’ajouterai, Messieurs, que l’e\istence de la Grande Coupure pro- 
duirait une diminution de la puissance hydraulique du fleuve vrai- 
ment inquiétante.

L’honorable M. Van Brabandt a indiqué, a la page 492 dos procès- 
verbaux, la forme des sections transversales qu’il y aurait lieu d’adop- 
ter dans la Grande Coupure et, a la page 496, il dit entre autres :

« Je me borne, en terminant, a vous montrer. Messieurs, que les 
sections transversales projetées n’ont nullement une forme fantaisiste 
et qu’il est intéressant de les comparer a ce point de vue avec les sec­
tions de la rade actuelle, dont voici quelques reproductions... »

Je reconnais que, si on compare de vim  seulement les profils dont 
il s’agit, tels qu’ils sont indiqués aux pages 492 et 495 des procès- 
verbaux, on serait tenté de se rallier a 1’opinion de M. Van Brabandt. 
Mais je dois vous mettre en garde contre une conclusion précipitée, et 
appeler votre attention sur ce fait qne les profils, tels que M. Van 
Brabandt les a dessinés, présentent ceci de particulier que Feclielle 
des hauteurs est vinyt fois plus grande que 1’échelle des largeurs; que 
si on se donnait la peine de reproduire les mêmes profils en adoptant 
une même échelle pour les profondeurs que pour les largeurs, 1’im- 
pression ne serait pas du tout la même. Pour vous en convaincre, je 
mettrai sous vos yeux le protil de la Grande Coupure a 1’extrémité 
aval des quais a construire et celui des cinq profils indiqués a la 
page 493, le plus favorable a la thèse de 1’honorableM. Van Brabandt, 
c’est-a-dire celui qui est réalisé entre le quai Ledeganck et le quai de 
la Station.

Leséchelles que j’ai adoptéespour ces profils ne différent plus que 
du simple au double et voici les constatations qu’elles permettent de 
faire immédiatement: c’est que le profil de la rade actuelle ne blesse 
en rien le principe de continuité qui doit être appliqué dans les profils 
en travers des fleuves a marée. Les surfaces et les largeurs croissent 
régulièrement depuis un minimum a marée basse jusqu’au maximum 
réalisé a marée haute.



Voyons s’il en est de même pour les profils projetés dans la Grande 
Coupure.

A marée basse, la largeur est d’environ 500 mètres, alors que, 
immédiatement au-dessus, elle croit de moitié pour atteindre 
750 mètres. Semblable forme de profil blesse èvidemment le principe 
de continuité qu’il convient de respecter dans l’espèce. Mais il pré­
sente un autre inconvénient sur lequel je dois appeler toute votre 
attention.

Si ces profils étaient réalisés, 1’Escaut se présenterait, dans le fait, 
comme'se composant de deux fleuves juxtaposes dont l’un ayant 
44 mètres de profondeur moyenne, avec une largeur, au niveau de 
marée haute, de 500 mètres; l’autre, avec une profondeur moyenne 
de 2 mètres, ayant une largeur, au même niveau, de 350 mètres.

Peisonne n’adinettra que, dans ces deux fleuves juxtaposes, 1’onde- 
marée se propagerait avec la même célérité. Dans le fleuve le moins 
profond se produiraient des actions retardatrices semblables a celles 
qui se réalisent dans la propagation du pied de 1’onde penetrant dans 
un fleuve par rapport au sommet de celle-ci. On sait, en effet, qu’au 
fur et a mesure que 1’onde pénètre dans un fleuve, la distance hori­
zontale qui sépare le sommet du pied de 1’onde va en décroissant.

M. Van Brabandt. — Nous sommes d’accord.

M. Van der Linden. — Cela est dü a ce fait que le pied de 1’onde 
se mouvant sur une nappe d’eau moins haute que le sommet, éprouve 
dans son mouvement une resistance plus grande que le sommet et, 
comme la cause du retard dans la propagation de la tête de flot 
persiste vers 1’amont d’une manière continue quoique non uniforme, 
il en résulte que plus 1’onde remonte le fleuve, plus le sommet se 
rapproche du pied. Dans certains fleuves, notamment dans la Seine, 
cette distance s’annule parfois et alors il y a production de mascaret.

La partie de 1’onde, au droit du fleuve le plus profond, marcherait 
done beaucoup plus rapidement que dans 1’autre fleuve et les eaux 
des parties les plus profondes se répandraient latéralement dans le 
fleuve le moins profond et y donneraient lieu a des chocs, des remous, 
des troubles de toute natun qui provoqueraient dans le lit le moins 
profond un nouveau retard de la propagation de 1’onde. II y aurait 
done, en total, absorption d’énergie dans une mesure notable. 
Evoquant la figure que j ’ai rappelée plus haut, je d ira i: Des millions 
de gouttes d’eau ne pourraient plus remonter jusqu’è 1’amont et, par



voie de conséquence, des milliers de grains de sable se dèposeraient 
dans le fleuve.

Mais il y a plus. Le fleuve le moins profond aurait son plafond, en 
moyenne-, a quelques centimètres au-dessus du niveau de marée basse. 
Les vitesses de déplacement de 1’eau sur cette partie seraient si 
réduites qu’il y aurait indubitablement production de dépot. Au bout 
de trés peu de temps, cette partie se relèverait graduellement pour 
atteindre le niveau de marée haute Le fleuve le moins profond fonc- 
tionnerait comme réservoir latéral et on sait que ceux-ci se colmatent 
au bout d'un certain temps.

M. Troost estime aussi que ce colmatage se produirait inévitable- 
ment.

J(! rappellerai ici qu’au Congrès de Paris, M. Mengin-Lecreulx a 
signalé que, dans le temps, il a été question d’un projet tendant a 
améliorer le régime de la Seine par le creusement de réservoirs 
latéraux, réservoirs au sujet desquels il s’est exprimé ainsi qu’il s u it : 
« Si on les avait faits, ce seraient aujourd’hui et depuis longtemps 
des prairies. »

La même chose se produirait pour la partie gauche de la Grande 
Coupure.

Et quelle serait la conséquence de ce colmatage?
C’est, qu’en fait, on aurait sur toute 1’étendue de la Grande Coupure 

un lit considérablement rétréci. A 1’extrémité aval de la Grande 
Coupure, le bassin de remplissage entre marée basse et marée haute 
serait réduit de 3,600 mètres carrés a 2,500 mètres carrés, soit d’un 
tiers environ. On y trouverait, il est vrai, de belles profondeurs (qui 
ne lungeraient pas même les murs sur la plus grande partie de Leur 
développement), mais ce serait au détriment du régime du fleuve dans 
lequel, par suite de la diminution considerable de la puissance 
hydraulique, on constaterait, au bout de peu de temps, des relève- 
ments aussi bien en amont qu’en aval. L’Escaut serait atteint dans ses 
forces vives; il s’en trouverait gravement compromis. Songez, 
Messieurs, aux milliers et milliers de grains de sable qui se dépose- 
raient dans le lit du fleuve.

Exècution des travaux.

Avec notre honorable collègue M. De Winter, j ’estime qu’au point 
de vue des intéréts du port d’Anvers, il y aurait un danger sérieux a 
ouvrir la Grande Coupure avant 1’achèvement du bassin-canal.



D’ailleurs, il semble bien que dans les négoeiations qui ont eu lieu 
entre 1’Etat et la ville d’Anvers, c’est toujours eet ordre d’idées qui a 
prévalu.

Cela étant. on peut se demander quel délai s’écoulera avant que les 
nouvelles installations puissent être utilement mises u la disposition 
du commerce anversois. Je n’ai, quant a ce point-la, qu’a me rallier a 
1’opinion de M. De Winter. Avec lui, j’estime que ce n’est guère 
avant douze a quinze ans qu’on pourra mettre a la disposition du 
commerce un mètre courant de mur de quai nouveau.

Les murs de quai de la Grande Coupure pourront être construils 
en terre vierge. On peut toutefois se demander s’il serait possible de 
les exécuter sans recourir a 1’emploi de 1’air comprimé.

Ici encore, je partage la manière de voir de 1’honorable M. de Win­
ter et, a eet égard, je citerai un précédent: II y a trente ans, j ’ai eu la 
direction du creusement de 1’avant-port de Gand, travail qui compre- 
nait, sur plus d’un kilomètre, 1’établissement d’un mur de quai a 
construire en dérivation. Le terrain dans lequel la i'ouille était 
ouverte, assez semblable a celui que 1’on rencontre a Anvers, ne nous 
a pas permis d’exécuter les travaux a ciel ouvert, et pour fonder les 
murs, qui devaient être établis a 10 mètres seulement sous le plan de 
flottaison du canal de Gand a Terneuzen, il a fallu recourir a 1’emploi 
de 1’air comprimé.

U en serait de même, a mon avis, pour la construction des murs de 
quai de la Grande Coupure.

Partant de la, il me parait que le prix de 5,000 francs par mètre 
courant que 1’on a admis comme coüt de ce mur, est notablement en 
dessous de la réalité.

Je vais essayer de 1’établir.
Pour répondre a leur destination, les fondations de ce mur devront 

au moins être établies a12m50 sous marée basse. Si on admet, d’autre 
part, une revanche de 6m50 et un enracinement de 3 mètres, on arrive 
a, une hauteur totale de 22 mètres.

Pour des murs établis le long d’un fleuve ou d’une mer a marée, il 
est recommandable de leur donnor une épaisseur moyenne qui ne 
descend pas en dessous de 45 p. c. de leur hauteur. Les accidents 
arrivés aux murs actaels d’Anvers paraissent recommander 1’applica- 
tion de cette règle.

Le cube par mètre courant s’élèverait done a 22 X 9.90 =  207ra308 
de magonnerie.

A 1’avant-port de Gand, le prix du mètre cube fondé a 1’air com-



primé, a été, d’après mes calculs, de 45 francs en escomptant pour 
1’entrepreneur un bénéfice de 30 p. e.

Eu égard a cette circonstanee qu’il faudrait, dans la Grande Cou­
pure, descendre notablement plus bas, je pense que le prix unitaire 
devrait être supérieur de 10 p. c. environ et qu’il faudrait le fixer a 
oO francs, lequel prix serait d’ailleurs sensiblement infétieur a celui 
qui a été payé lors de la construction des murs de quai existants.

On trouve ainsi un coüt, par mètre courant, de 207,08 X 50 =  
10,390 francs.

En y ajoutant pour les tablettes, parementsen pierre bleue, divers, 
imprévus, une somme de 610 francs, on arrive au prix de 11,000 francs 
par mètre courant.

Je rappellerai ici que les murs construits en rade de 1’Escaut, fon- 
dés beaucoup plus haut, sont revenus en moyenne a plus de
19,000 francs le mètre courant (voir p. 168 des procès-verbaux).

Etant donné que, dans la Grande Coupure, il y a 8,700 mètres cou­
rants de mur a construire, la dépense a en résulter serait de 
8,700 X 11,000 =  93,700,000 francs.

Joignez a ce chiffre: 1" le coüt afférent aux terrassements : 
38,000,000 X  0.50 =  19,000,000 francs; 2Ü la consolidation des 
rives et travaux divers que j ’évalue a 5,300,000 francs, on arrive a 
un total de 120,000,000 de francs, soit a peu prés le double du chiffre 
qui a été indiqué par notre honorable collègue M. Dufourny (p. 153 
des procès-verbaux).

Puisque je m ’occupe un instant du coüt d’une partie des travaux, 
je saisirai 1’occasion pour faire une remarque a 1’honorable M. Segers, 
qui a fait grand état du fait que la Grande Coupure offrirait les 
déblais nécessaires pour la mise en valeur des terrains dont la revente 
doit constituer une compensation trés large. Je lui dirai que pas n’est 
besoin du creusement de la Grande Coupure pour trouver les terres 
nécessaires aux remblais ; il suffirait purement et simplement d’aug­
menter, jusqu’a due concurrence, la largeur du bassin-canal Ce serait 
d’ailleurs tout avantage, étant donné que le nombre d’hectares de 
nappes d’eau mises a la disposition du commerce pour le service des 
alleges, croitrait, en conséquence, sans qu’il en rcsulterait, au point 
de vue de 1’entretien, une dépense appréciable.

D’ailleurs, tout tracé nouveau qui se rapproche plus de 1’ancien lit 
que la Grande Coupure, présente 1’avantage de réserver aux installa­
tions maritimes une plus grande surface de terrains a utiliser sur la 
rive droite.



Deux mots, pour en finir avec ce chapitre au sujet de la coexistence 
momentanée de deux lits dans 1’Escaut, ce qui découlerait forcément 
de 1’exécution de la Grande Coupure.

M. de Thierry s’est exprimé a cet égard dans les termes que voici 
(p. 523 des procès-verbaux):

« L’ancien bras, se trouvant toujours davantage délaissé par les 
courants, doit être considéré comme un bras m o rt: il ne présentera 
done aucun danger et il est par ce fait, pour le régime du tleuve, 
absolument indifférent que le barrage de ce lit s’accomplisse en six 
semaines, en six mois ou en six ans. »

Je regrette de ne pouvoir partager cette manière de voir. Le bras 
abandonné ne sera pas un bras mort. M. de Thierry, lui-même, semble 
1’admettre, puisque, a la page 524 des dits procès-verbaux, il préeo- 
nise, pour remplacement du barrage, le point oü les courants de flot 
provenant de la Grande Coupure reneontreront ceux qui remontcront 
1’ancien bras. II y aurait done courant de Hot et de jusant dans les 
deux bras de 1’Escaut. Dès qu’il y a coexistence de deux bras, il y a 
partage de débit.

M. Troost en a eité deux exemples : 1’un sur 1’Escaut, a Mariakerke, 
1’autre sur la Durme, a 1’ile de Hoogen Akker. Dès qu’il y a partage 
de débit entre divers bras, c’est fatal — comme 1’a dit M. de Joly — 
pour le tleuve.

M. de Joly. — La citation que vous venez de faire n’est pas tout a 
fait exacte. J’ai dit en effet que le partage était fatal, quand le fleuve 
a marée se trouve en presence de bras d’égale résistance, comme ce 
serait le cas dans le projet Mavaut. J’entendais dire par la que le par­
tage serait alors inevitable.

M . V a n  d e r L in d e n . —  J’ai compris « fatal pour le tleuve ».

M . d e  J o ly . — Je le répète, j ’ai voulu dire que le partage ne pou- 
vait pas ne pas se réaliser.

M . V a n  d e r L in d e n . — ■ II  ne saurait done être indifférent que les 
deux bras coexistent pendant six semaines, six mois ou six années. 
Si cette dernière éventualité devait se produire, 1’Escaut pourrait être 
compromis. Personne, en effet, ne peut contesler et ne conteste que 
1’existenee d’iles dans la partie maritime d’un tleuve constitue une 
des entraves les plus grandes a la propagation de la marée, une des



causes qui absorbent le plus d’énergie de 1’onde. En venant se heurter 
et se briser a la pointe de 1’ile, le courant — que ce soit le flot ou 
le jusant — perd déja une partie de son énergie. Au point oü les 
courants partiels se réunissent, une quantité notable d’énergie est 
absorbée par le choc des volumes animés de vitesses différentes. S’il 
s’agit du courant de flot et si 1’ile qui a divisé le courant a une grande 
longueur — ce qui serait le cas puur la Grande Coupure — ce courant 
peut se propager avec beaucoup plus de vitesse dans un bras du tleuve 
que dans 1'autre — ce qui arriverait encore ici.

Dans ce cas, dont il existe d’ailleurs plusieurs exemples, les deux 
parties du flot n’arrivent pas en même temps A 1’extrémité de File : 
celle qui est animée de la plus grande vitesse se divise a cette extré- 
mité cn deux volumes : 1’un continue a remonter la pente du tleuve, 
1’autre contourne 1’ile, se jette dans le second bras du fleuve, y 
augmente le retard du flot et contribue puissamment a détruire une 
notable fraction de la force vive initiale. C’est ce qui arriverait indu- 
bitablcment pendant le délai requis pour 1’exécution du barrage du 
bras abandonné. Si ce travail devait prendre un certain temps, les 
conséquences en pourraient être graves au point de vue du régime de 
1’Escaut.

Une fois de plus, je le répète, des millions et des millions de 
gouttes d’eau seraient empêchées de remonter le fleuve, et, par corre­
lation, des milliers et des milliers de grains de sable se déposeraient 
dans son lit.

Certains ne redoutent pas ce danger et fondent leur manière de voir 
sur ce fait que, déja, a diverses reprises il y a eu dans ce fleuve des 
saignées dont les conséquences pourraient être assimilées a celles 
devant résulter de 1’existence de deux lits.

A cette objection, je réponds avec notre honorable collègue 
M. Troost qu'aux époques 0(1 ces saignées se sont produites, le tirant 
d ’eau des navires n’était pas ce qu’il est maintenant. Un trouble qui 
aurait existé a ce moment, ne pouvait done présenter les mêmes 
inconvénients qu’aujourd’hui et pouvait même passer inapercu.

C’est avec raison, a mon sens, que M. Keelhoff a répondu a ce sujet 
dans les termes que voici :

« Bref, je voulais surtout vous démontrer que le Wéser, avant la 
rectification de Brême-Bremerhaven, était un fleuve oü tout était 
mauvais et que par les travaux y entrepris, on avait tout a gagner et 
rien a perdre. On ne pouvait rien y gèter; on ne pouvait rien compro- 
mettre.



» Dans l’Escaut, au contraire, tout est bon de fa von unique el 
incomparable et le moindre insuccès dans les travaux qu’on médite 
pourrait compromettre le plus beau réseau de navigation fluviale qui 
•soit au monde! »

II est de toute évidence que ce danger croit proportionnellement au 
temps qu’exigera 1’exécution du barrage de l’ancien bras. Jusqu’a 
preuve du contraire, ie ne connais, pour ma part, pas de procédé plus 
sur que celui indiqué par MM. Welcker et Conrad et, aussi longtemps 
qu’on ne m’aura pas prouvé qu’il \ a des procédés plus expéditifs et 
tout aussi sürs, je considérerai la coexistence de deux lits pendant un 
temps plus ou moins long comme constituant un désavantage au passif 
de tout projet qui doit entrainer un aléa de cette importance.

EXPLOITATION DES INSTALLATlOiNS PROJETÉES.

J'ai \oulu me rendre compte, Messieurs, des conditions dans 
lesquelles les nou\ elles installations projetées pourraient être 
exploitées et je suis arrivé a des résultals si singuliers qu’il ne m’est 
pas possible de ne pas vous en entretenir.

Supposons done que la Grande Coupure, le bassin-canal et les 
darses soient creusés, que tous les muis soient conslruits et que les 
deux écluses du Kruisschans soient établies.

Dans les darses et le long des quais du bassin-canal, 310 navires 
de 100 mètres de longueur (longueur que je prends comme moyenne) 
pourraient s'aligner. Mais tablons plutót sur 300 navires, en chiftre 
rond.

D’après les renseignements que notre honorable collègue, M. Aerts, 
a bien voulu me fournir, on peut admettre qu’un navire A quai 
décharge en un jour, en moyenne, 600 tonnes. Pour 300 navires, on 
arrivera done a un total de 180,000 tonnes.

D’après les renseignements que je dois a 1’obligeance de 1’honorable 
M. Corty, le quart des marchandises manutentionnées a Anvers est, 
en moyenne, transporte par bateaux et les trois quarts restants, par 
chemin de fer.

Admettons que ce transport s’effectue au moyen de bateaux de

300 tonnes; il en faudrait par jour =  150, et comme ces

bateaux doivent entrer et sortir, il faut done compter par jour sur 
un nombre de bateaux double, soit 300.



causes qui absorbent le plus d’énergie de 1’onde. En venant se heurter 
et se briser a la pointe de 1’ile, le courant — que ce soit le flot ou 
le jusant — perd déja une partie de son énergie. Au point oil les 
courants parliels se réunissent, une quantité notable d’énergie est 
absorbée par le choc des volumes animés de vitesses différentes. S’il 
s’agit du courant de flot et si 1’ile qui a divisé le courant a une grande 
longueur — ce qui serait le cas pour la Grande Coupure — ce courant 
peut se propager avec beaucoup plus de vitesse dans un bras du fleuve 
que dans 1’autre — ce qui arriverait encore ici.

Dans ce cas, dont il existe d’ailleurs plusieurs exemples, les deux 
parties du flot n’arrivent pas en même temps & 1’extrémité de 1’ile : 
celle qui est animée de la plus grande vitesse se divise a cette extré- 
mité en deux volumes : 1’un continue a remonter la pente du fleuve, 
1’autre contourne 1’ile, se jette dans le second bras du fleuve, v 
augmente le retard du flot et contribue puissamment a détruire une 
notable fraction de la force vive initiale. C’est ce qui arriverait indu- 
bitablement pendant le délai requis pour 1’exécution du barrage du 
bras abandonné. Si ce travail devait prendre un certain temps, les 
conséquences en pourraient être graves au point de vue du régime de 
1’Escaut.

Une fois de plus, je le répète, des millions et des millions de 
gouttes d’eau seraient empêchées de remonter le fleuve, et, par corre­
lation, des milliers et des milliers de grains de sable se déposeraient 
dans son lit.

Certains ne redoutent pas ce danger et fondent leur manière de voir 
sur ce fait que, déja, a diverses reprises il y a eu dans ce fleuve des 
saignées dont les conséquences pourraient être assimilées a celles 
devant résulter de 1'existence de deux lits.

A cetle objection, je réponds avec notre honorable collègue 
M. Troost qu’aux époques oü ces saignées se sont produites, le tirant 
d ’eau des navires n’était pas ce qu’il est maintenant. Un trouble qui 
aurait existé a ce moment, ne pouvait done présenter les mêmes 
inconvénients qu’aujourd’hui et pouvait même passer inaper^u.

C’est avec raison, a mon sens, que M.Keelhoff a répondu a ce sujet 
dans les termes que voici :

« Bref, je voulais surtout vous démontrer que le Wéser, avant la 
rectification de Brême-Bremerliaven, était un fleuve oü tout était 
mauvais et que par les travaux y entrepris, on avait tout a gagner et 
rien a perdre. On ne pouvait rien v gater; on ne pouvait rien compro- 
mettre.



» Dans 1’Escaut, au contraire, tout est bon de facon unique et 
incomparable et le moindre insuccès dans les travaux qu’on médite 
pourrait compromettre le plus beau réseau de navigation fluviale qui 
soit au monde! »

II est de toute évidence que ce danger eroit proportionnellement au 
temps qu’exigera 1’exécution du barrage de 1’ancien bras. Jusqu’a 
preuve du contraire, je ne conriais, pour ma part, pas de procédé plus 
sur que celui indiqué par MM. Welcker et Conrad et, aussi longtemps 
qu’on ne m’aura pas prouvé qu’il y a des procédés plus expéditifs et 
tout aussi siirs, je considérerai la coexistence de deux lits pendant un 
temps plus ou moins long comme constituant un désavantage au passif 
de tout projet qui doit entrainer un aléa de cette importance.

EXPLOITATION DES INSTALLATIONS PROJETÉES.

J'ai voulu me rendre compte, Messieurs, des conditions dans 
lesquclles les nouvelles installations projetées pourraient être 
exploitées et je suis arrivé a des résultats si singuliers qu’il ne m’est 
pas possible de ne pas vous en entretenir.

Supposons done que la Grande Coupure, le bassin-canal et les 
darses soient creusés, que tous les murs soient construits et que les 
deux écluses du Kruisschans soient établies.

Dans les darses et le long des quais du bassin-canal, 310 navires 
de 100 mètres de longueur (longueur que je prends comme moyenne) 
pourraient s’aligner. Mais tablons plutöt sur 300 navires, en chiffre 
rond.

D’après les renseignements que notre honorable collègue, M. Aerts, 
a bien voulu me fournir, on peut admettre qu’un navire a quai 
décharge en un jour, en moyenne, 600 tonnes. Pour 300 navires, on 
arrivera done a un total de 180,000 tonnes.

D’après les renseignements que je dois a 1’obligeance de 1’honorable 
M. Corty, le quart des marchandises manutentionnées a Anvers est, 
en moyenne, transporté par bateaux et les trois quarts restants, par 
chemin de fer.

Admettons que ce transport s’effectue au moyen de bateaux de

300 tonnes; il en faudrait par jour =  ISO, et comme ces

bateaux doivent entrer et sortir, il faut done compter par jour sur 
un nombre de bateaux double, soit 300.



En donnant aux écluses du Kruisschans 300 mètres de longueur et 
30 mètres de largeur, on pourrait écluser, en une fois, 30 bateaux.

Quel est le temps qui serait nécessaire a eet effet ?
A Fécluse du Kattendijk, qui présente une surface de bassin de 

110 X 70, done inférieure a celle du bassin du Kruisschans, il faut, 
d’après ce que m’a déclaré notre collègue, M. De Winter, trois heures, 
ce dans les circonstances les plus défavorables.

Dans ces conditions, il n’est pas excessif, ce me semble, d’admettre 
que 1’éclusage de 30 bateaux par les écluses du Kruisschans prenne, 
en moyenne, le même temps.

II résulterait de ces données que, pour faire entrer et sortir les 
300 bateaux dont il s’agit, il faudrait une durée d’éclusage de trente 
heures.

Inutile de faire remarquer ici que, pour la détermination du nombre 
des bateaux d’intérieur a écluser journellement, je puis considérer 
que les navires a quai soient en totalité en déchargement ou partielle- 
ment en chargement.

Passons maintenant a 1’éclusage des navires de mer.
On peut admettre que le séjour moven dans le bassin sera de dix 

jours, et comme 300 navires peuvent v accoster, il y aura a écluser 
30 navires par jour pour 1’entréeet autant pour la sortie, soit done en 
tout HO éclusages. Si, pour chaoun d’eux, j ’admets trente minutes — 
chiffre indiqué par 1’honorable M. De Winter dans notre dernière 
séance — cela conduit a un temps d’éclusage de trente heures, de 
telle sorte que 1’écluse Rovers n’y suffirail pas.

II est indifférent pour le raisonnement que je développe en ce mo­
ment que les bateaux d’intérieur passent par les écluses du Kruisschans 
et les navires de mer par 1’écluse Royers ou inversément.

On pourrait objecLer que je m’octroie large mesure dans les hypo- 
thèses que je viens d’admettre. Je n’y contredirai pas.

Toutefois, je dois 1'aire remarquer que les bateaux et les navires ne 
se présenteront pas avec la régularité que supposent les moyennes. II 
se pourrait que, certains jours, seulement la moitié du nombre moyen 
des navires se présente, tandis qu’a d’autres jours, on auraitle double 
de la moyenne. II en résulterait une cause d’encombrement dont je 
vous laisse le soin, Messieurs, d’apprécier toute la gravité.

Mais il y a plus. Surviennent un, deux ou trois jours de brouillard, 
comme 1’a dit 1’honorable M. Aerts (voir p. 49 des procès-verbaux), 
qu’arrivera-t-il?

Pendant tout ce temps, les éclusages seraient pour ainsi dire inter-



rompus et les jours suivants il y aurait encombrement pouvant confi- 
ner au danger.

Je ferai remarquer encore que le nombre de 300 navires sur lequel 
je table pourrait être dépassé dans une bonne mesure, attendu que, 
avec des installations qui comportent environ 450 hectares de nappes 
d’eau, les décliargements en alléges pourraient, a un moment donné, 
se faire systématiquement sur une grande échelle en bassin, les quais 
étant néanmoins bordes de navires sur tout leur développement.

M Aerts. — Est-cc bien 450 hectares ?

M. Van der Linden. — Je 1’ai fait mesurer, par deux fois, 
par un de mes employés.

M. Aerts. —  II doit y en avoir davantage.

M. Van der Linden. —  Voyons maintenant ce qui concerne le 
mouvement par chemin de fer, tout au moins pour 1’ïlot compris 
entre la (irande Coupure el le bassin-canal.

Si, comme tout a 1’heure, je suppose — c’est encore une moyenne
— que les quais de eet ilot sont accostés uniquement par des bateaux 
de 100 mètres de longueur, 165 pourront s’y ranger. Chacun d’eux 
pouvant décharger 600 tonnes par jour, cela donne 99,000 tonnes, 
dont les trois quarts sont a enlever par voie ferrée, soit 74,250 tonnes.

Les trains de marchandises comportent au maximum 60 wagons, 
et, en admettant — ce qui est large, mais ce qui doit être prévu pour 
1’avenir — que la charge par wagon, en moyenne, sera de 15 tonnes, 
chaque train pourra enlever 60 X 15 =  900 tonnes.

De ce chiffre, il faut toutefois retrancher 20 p. c. de vide non utilisé 
par wagon, ce qui laisserait une charge utile de 720 tonnes par train.

71 250Le nombre de trains par jour serait done de ^  =  103, et

comme les trains de marchandises ne peuvent se succéder qu’a 4 mi­
nutes d’intervalle minimum, la durée de passage minimum, a un 
point donné, serait done de 6 h. o°2, soit 7 heures.

A moins d’admettre pour le service de 1’enlèvement de ces trains 
un nombre de machines hors de proportion avec ce que doit 
comporter une exploitation rationnellement organisée au point de vue 
économique, il faut compter sur un temps de passage, pour le retour 
des machines, que 1’on peut, sans exagération, fixer a 2 heures, en 
plus des 7 heures dont j ’ai parlé tantót.



II résulte de ce qui précède que 1’unique pont établi en amont de 
1’écluse Royers, et sur lequel dcvrait passer ce trafic considérable, 
serait fermé pendant neuf heures par jour, temps qu’on pourrait 
réduire de moitié si, au lieu d’un pont a double voie, on établissait 
un pont a quadruple voie.

Comme conclusion : on voit que si, d’une part, les trois écluses 
réunies doivent pouvoir fournir normalement un temps d'éclusage 
qui est égal a soixante heures, d’autre part, le pont unique devra 
rester fermé, par jour, au moins pendant cinq heures. C’est vous dire 
que les dispositions projetées ne permettront pas de faire face au 
mouvement pour lequel elles ont été con^ues.

Quel serait maintenant le remède?
A mon sens, il devrait comporter :
1“ A cóté de 1’écluse Royers de préférence, et des écluses d’aval, si 

possible — cela veut dire, si la navigation par bateaux d’intérieur 
peut se pratiquer sans danger jusqu’a ces écluses — un nombre suffi- 
sant d’écluses d’intérieur pour desservir le mouvement fluvial ; vu 
1’importance de celui-ci, ce serait une erreur de ne pas y atfecter des 
écluses appropriées au tirant d’eau des bateaux d’intérieur;

2° L’établissement, en un point intermédiaire du bassin-canal, de 
ponts pour routes ordinaires et pour railways, pour répondre au 
trafic considérable de 1’ilot compris entre la Grande Coupure et le 
bassin-canal. II sutiirait, a cette fin, de pousser une des traverses 
séparant deux darses voisines vers le mur de quai du bassin-canal, 
de fagon a réserver dans les ponts des passes de 60 mètres de largeur 
environ. Ces ponts devraient être établis a une altitude suffisamment 
élevée pour que les bateaux d’intérieur, qui peuvent démater, puis- 
sent passer en dessous. De cette manière, ces ponts ne devraient 
s’ouvrir qu’a des intervalles plus ou moins éloignés et tous les trans­
ports sur axes pourraient se faire sans entrave.

Projet Van Mierlo.

Le projet Van Mierlo maintient le coude d’Austruweel. II ne porte 
done pas remède a eette cause considérable d’absorption de 1’énergie 
de 1’onde, qui fait sentir ses effets non seulement en amont, mais 
aussi en aval.

D’autre part, cet honorable ingénieur prévoit en certains points des 
alignements insuffisamment courbés et au Kruisschans une courbe et



une contre-courbe trop brusques, qui me semblent devoir donner 
lieu a la creation d’un seuil important.

Ces raisons me paraissent déterminantes pour faire écarter le 
projet.

Projet Troost.

Je dois m’excuser auprès de mon honorable collègue d’examiner 
son projet avant d’avoir entendu Ja défense qu’il compte en présenter. 
Cela est dü a ce fait que mon tour de parole a été fixé a ce jour. Je 
dois d’autant plus m’en excuser que j’ai dü procéder a 1'examen de ce 
projet et des autres dans le local mis a notre disposition par 1’Admi- 
nistration des Ponts et Chaussées, et ce dans d'.s conditions qui ne 
réalisent pas 1’idéal du genre. II eütcertes été plus rationnel et plus 
commode pour nous de mettre a notre disposition tous les projets, 
ainsi qu’il en a été fait pour celui de la Grande Coupure.

Mes excuses s’adressent d’ailléurs aux auteurs des divers projets, 
attendu que mon examen doit i'orcément se ressentir des conditions 
défavorables dans lesquelles il a été fait.

Sous le bénéfice de ces observations, j ’aborde 1’examen du projet 
Troost.

Notre honorable collègue a dressé deux projets : A et B Le projet B 
semble être une variante du projet A, en vue de pouvoir maintenir le 
bassin América.

Quelle que soit 1’importance de cette considération particulière, je 
ne pourrais, a raison de 1’amélioration insuffisante du coude d’Aus­
truweel, me rallier au projet /f.

Je ne m’occuperai done que du projet A.
Dans son ensemble, la conception me parait satisfaisante. Le tracé 

néanmoins en est un peu contourné et, peut-être, pas assez favorable 
a 1’évacuation des glacés. Le rétrécissement prévu aux points d’in- 
tlexion me parait excessif.

Ce projet donne sur la rive droite une bonne longueur de murs de 
quai, qu’on peut construire simultanément en mème temps que les 
écluses du Kruisschans.

Le débouché de ces écluses ne me semble pas heureusement 
déi erminé.

Ce projet n’entraine pas 1’aléa découlant du barrement de 1’Escaut.
II est vrai qu’il comprend des ripages assez importants et qu’il 

pourrait entrainer de ce chef une dépense assez élevée. Mais, mieux



vaut, a mon sens, s’imposer un supplément de dépense plutót que de 
s’exposer a compromettre 1’Escaut.

D'ail leurs, en ce qui concerne 1’opération du ripage, je suis loin de 
partager les craintes de notre honorable collègue M. de Thierry. 
Je prévois même la possibilité d’organiser une installation ^ui, par 
la voie aérienne et sans causer la moindre entrave a la navigation, 
porterait d’une rive a 1’autre la trés grande partie des déblais. Ceux-ci 
seraient exécutés a sec, par excavateurs. Seuls les batardeaux succes­
sifs devraient être dragués; les dragueurs se trouvant d’ailleurs non 
dans 1’Ëscaut, mais du cóté intérieur, et les produits des dragages 
pouuuit aussi, par la voie aérienne, être transportés d’une rive a une 
autre.

0 Projet Mavaut.

Ce projet me parait bien confu et aménagé de facon a ce que les 
profondeurs se maintiennent sous 1’action des courants.

La puissance hydraulique du fleuve, a 1’aval serait plus grande dans 
le projel Mavaut que dans Ia Grande Coupure, éiant donné que ce 
dernier projet diminue le développement du lit.

L’accès d e s  navires se ferait dans de bonnes conditions et 1’évacua- 
tion des places ne serait pas trop contrariée.

C’est un des projets qui donne la plus grande étendue de murs de 
quai sur la rive droite et, tout comme le projet Troost, il permet la 
construction simultanée des murs de quai et des écluses d’entrée 
d’aval.

Les rétrécissements aux points d’inflexion me paraissent aussi un 
peu exagérés.

Je reproehe a ce projet :
1" De trop prolonger la courbe dans le même sens, au dela du 

cou'le, d’Austruweel. Je redoute de ce chef certaines divagations dans
le chenal ;

2 De ne tirer aucun profit de la belle rade du Kruisschans;
3° D’eiitrainer 1’aléa de deux barrements successifs dans 1’Escaut.
Ce (|u.’ je viens dc dire se rapporte au projet complet de M. Mavaut.
Eu (*e <jui concerne la situation provisoire qui découlerait de 1’exé- 

cution de la première coupure, je dois faire remarquer que, tel que le 
p r o | e t  a é t é  présenté dans votre séance du 9 février 1909, le coude de 
Sainte-Maric serail plus infléclii que le coude existant. Toutefois, il 
r é s u i t e  d’un plan que je mets sous vos yeux (voir fig. 7) — et que



M. Mavaut vient de me faire parvenir — qu’il v aurait moyen d’amé- 
liorer cette situation et de tracer ce coude suivant une courbe d’un 
rayon de 1,500 mètres.

---------------------_

F i g . 7 .

Ce serait une amélioration quant a la première proposition ; mais, 
a mon sens, ce coude ne se présenterait pas encore dans d’assez 
bonnes conditions.

** *

Vous aurez remarque, Messieurs, qu’aueun des projets donl je me 
suis oeeupé n ’emporte mon approbation sans réserve.

Vous pourriez dès lors me demander de vous faire connaitre mon 
sentiment sur ce qu’il convient de faire.



Voici mon opinion a eet égard :
D’abord le coude d’Austruweel me semble devoir être amélioré, 

mais dans des conditions telles qu’il n’y aurait pas de jarret. aux points 
de jonction des murs existants et des murs a conslruire.

Comme le dernier élément des murs ctablis est tracé suivant un 
rayon supérieur a peine a 1,000 mètres, il conviendrait, a mon avis, 
de partir avec un élément courbe de 2,000 mètres de rayon, suivi d’un 
autre élément de 3,000 mètres. On trouverait ainsi, sans trop s’éloi- 
gner du fleuve, de quoi établir des murs en eau profonde sur environ
3.000 mètres de longueur.

D’autre part, on régulariserait le coude du Kruisschans, de facon a 
pouvoir y établir, suivant des courbes de rayon maximum de
3.000 mètres,des murs sur un développement de 3,500 a 4,000 mètres 
environ.

Ces deux parties seraient raccordées (je ne parle que de la rive 
droite) par une contre-courbe qui serrerait 1’Escaut existant d’aussi 
prés que possible. De cette manière les travaux de terrassement pour­
raient être exécutés, soit par ripage, soit en coupure, si on trouve des 
procédés de barrement convenables pour 1’Escaut.

M. Troost. — 11 faut voirsi ces ripages sont possibles.

M. Van der Linden. — C’est mon sentiment.
Üuant a la rive gauche, elle se trouverait a une distance de la rive 

opposée qui irait croissant, depuis le coude d’Austruweel jusqu’au 
coude du Kruisschans, de manière a réaliser un lit majeur dont la 
largeur croitrait régulièrement de 1’amont vers 1’aval.

Y aurait-il lieu dans ce nouveau lit de rétrécir le lit mineur aux 
points d’inflexion?

J’estime, avec M. Uuinette de Rochemont notamment, qu’il convient 
de se méfier des variations de largeur a réaliser dans un fleuve a 
marée, et ce pour le motif que tout rétrécissement peut conduire a 
une absorption de la force vive. Toutefois, si ces rétrécissements ne 
s’appliquent qu’au lit mineur sur une longueur réduite, la perte 
d’énergie ne se produira que dans la dernière période du jusant, oü 
elle sera utilement absorbée par le creusement des profondeurs, — 
ce qui serait le but visé.

II est d’ailleurs a remarquer que ces resserrements ne devront se 
pratiquer que vers 1’inflexion, c'est-a-dire aux points oü les aligne- 
ments sont de faible courbure et oü la navigation a, par conséquent,



besoin de moins de largeur. J’admettrai done un rétrécissement mo- 
déré aux points d’inflexion du lit mineur. Contrairement a ce que pro­
pose notre honorable collègue M. Troost (voir p. 231 des procès-ver- 
baux), ce rétrécissement ne s’étendrait pas au-dessus du niveau de 
marée basse, ce en vue de ne pas contrarier la propagation de l’onde- 
marée.

On me demandera sans doute pour quel motif je limite les rayons 
du tracé des murs entre 2,000 et 3,000 mètres. Je répondrai que c’est 
pour le motif que, dans les travaux d’amelioration des jleitves, il con- 
vient, pour éviter tout faux-pas, de suivre les indications que le (leute 
lui-mëme donne.

Or, je remarque que devant la « Pipe de Tabac » il existe depuis un 
siècle un alignement courbe tracé suivant un rayon qui approche sen­
siblement de 2,000 a 2,o00 mètres, oü Fon trouve, sur loO a
250 mètres de largeur, des profondeurs de 10 a 12 mètres.

C’est précisément, d’après moi, cette profondeur qu’il faut réaliser, 
non seulement tout contre les murs, mais aussi sur une largeur suffi- 
sante pour que les évolutions des navires puissent se faire avec 
facilité.

Le projet que je viens d’esquisser comporterait la possibilité d’éta- 
blir sur Ja rive gauche un mur en eau profonde sur 2 1/2 a 3 kilo­
mètres.

Ce serait la réserve de 1'avenir pour le cas oü les relations entre les 
deux rives seraient établies dans des conditions telles que le com­
merce anversois pourrait utiliser tout aussi bien les quais de la rive 
gauche que ceux de la rive droite.

En ce qui concerne les écluses d’aval, j ’estime que leurs seuils 
devraient être établis de 10 a 12 mètres, sous marée basse.

Quant a leur débouché dans 1’Escaut, on pourrait a volonté choisir 
le coude du Kruisschans ou celui du fort Frédéric, pour le cas, bien 
entendu, oü il n’y aurait pas, au point de vue militaire, inconvénient 
a établir ces ouvrages si prés de la frontière.

Dans cette dernière hypothèse, je dois déclarer que je préférerais le 
débouché au fort Frédéric, pour le motif qu’il permettrait d’établir, 
dans des conditions favorables, ce débouché suivant les dispositions 
trés rationnelles que M. 1’Ingénieur Van Mierlo a défendues dans un 
article qui vient de paraitre dans les Annales de l'Association des 
ingénieurs sortis des Êcoles deOand, année 1910.

On sait que eet honorable ingénieur préconise, avec raison d’après 
moi, 1’établissement d’une écluse d’entrée vers 1’amont et d’uneécluse



de sortie vers 1’aval, les chenaux de ces ccluses étant séparés de 1,200 
a 1,500 mètres environ.

Ce dispositif me parait trés recommandable, attendu qu’il assure a 
la navigation le maximum de sécurité, tout en ménageant aux navires 
les conditions de manceuvre les plus favorables.

En 1’appliquant au coude du Kruisschans, tel que M. Van Mierlo 
1’a proposé, on perdrait la bonne utilisation d’une longueur de quais 
des 1,200 mètres compris entre les deux chenaux.

Co serait d’autant plus facheux que la construction de cette partie 
de mur entrainerait peut être une dépense qui ne serail pas inférieure 
a 15, peut-être a 20 millions.

On pourrait aussi separgner cette dépense et ne pas construire 
le mur de quai entre les deux chenaux; mais, alors, on perdrait
1,200 mètres d’emplacement de quais en eau profonde.

C’est pour ce motif que je préférerais — si, bien entendu, il n’y a 
pas d’inconvénient majeur, comme je 1’ai dit plus h au t— voir repor­
ter 1’entrée des écluses d’aval au fort Frédéric.

Le projet que je viens d’esquisser piésenterait 1’avantage de per- 
mettre 1’exécution simultanée des murs a établir a Austruweel et 
au Kruisschans et des écluses d’aval. Les travaux de terrassement 
seraient executes en même temps que les murs.

En faisant toute diligence, on parniendrait ainsi a mettre a Ia dis­
position du commerce anversois, au bout de 3 a 4 ans, 3,000 mètres 
de quais en prolongement du quai du Rhin et, 3 a 4 ans plus lord, 
les 4,000 m'etres de quais 'a établir au Kruisschans. Pendant ces 7 
a 8 ans, on construirait la ou les écluses d’aval Ce serait la un avantage 
Irès important. On l'a dit avec raison, le salut d'Anvers dépend de la 
célérité avec laquelle les travaux pourront être conduits.

Jetermine, Messieurs, par cette déclaration que quelques-uus des 
avis et considerations que je viens de faire valoir ont été inspirés par 
ce fait, qu’il y a plus de 38 ans, j ’ai eu la bonne fortune de commen- 
cer ma carrière en effectuant pendant de longs mois des operations 
graphiques sur 1’Escaut maritime et d’avoir eu dans la suite, pendant 
plusieurs années, une grande partie de ce fleuve dans mes attri­
butions.

M. le Président. — Ne conviendrait-il pas a M. Van der Linden 
de joindre a son discours un schéma du tracé qu’il préconise, comme 
1’ont fait plusieurs de nos collègues? Un simple croquis ajoute beau­
coup a la clarté du texte.



IV) Van der Linden. — 11 n’est pas a ma connaissance que des 
collègues aient joint a leur disc,ours un schéma des tracés qu’ils 
préconisent. D’ailleurs, on ne peut, selon moi, apprécier un projet 
d’après un simple schéma. II faut le faire d’après un projet eom- 
plètement étudié. Or, j ’estime que le rule des membres de la Commis­
sion n’est pas de faire semblable étude, ils doivent donner leur avis 
sur les projets soumis a leur examen et peuvent donner des indica­
tions d’après lesquelles les projets pourraient être dressés.

M. le Président. — L’opinion que j ’exprime m’est dictee par la 
difficulté qu’éprouvent certains membres de la Commission a suivre les 
dévcloppements des orateurs, quand il s’agit de questions techniques. 
Quel inconvénient peut-il y avoir a appuyer d’un schéma le tracé dont 
on énumère les éléments ?

Si M. Van der Linden ne désire pas s’en charger lui-mème, ne 
pourrait-il en confier le soin a un collègue, qui lui soumctlra le 
schéma en correction?.Je le répète, je me conforme a 1’ordre d’idées 
qui a été indiqué a diverses reprises : rendre nos débats plus acces- 
sibles et plus compréhensibles a tous les membres de la Commission 
et a ceux qui, plus tard, liront ses travaux. M. Lagasse ne pourrait-il 
prendre sur lui de s’occuper de la reproduction de ce tracé ?

M. Lagasse. — Avec la collaboration de M. Van der Linden !

M. Ie Président. — C’est a tort que M. Van der Linden suppose 
que tout le tratic par chemin de fer devra se faire par un pont unique, 
le pont de 1’écluse Koyers. La ville d’Anvers s’est engagée a établir un 
pont sur le chenal qui relie les bassins intercalates au bassin 
Lelebvre. Voila done deux ponts! Et il est évident que le besoin 
d’un troisième pont se fera sentir, et que cet ouvrage sera placé a 
mi-longueur du développement du bassin-canal, de manière a per- 
inettre de diriger directement sur la gare de triage tous les trains 
desservant la partie aval. D'autre part, rien n’empêcherait d’établir 
des écluses a mi-distance entre Austruvveel et le Kruisschans comme 
1’indique le plan que voici; sur ces écluses seraient établis deux 
ponts qui seraient tous deux accessibles aux trains, de telle facun que 
la circulation ne serait jamais interrompue, les deux ouvrages n’étant 
pas ouverts en même temps. Ceci est un simple exemple, mais j ’ai 
tenu a montrer a la Commission qu’aucune de ces questions n'a été 
perdue de vue et qu’il est trés aisé de multiplier les points de passage



dans Ja mesure ou les nécessités du trafie Je rendront nécessaire. Ce 
que j ’en dis ne fait d’ailleurs que corroborer 1’opinion émise a ce 
sujet par M. Van der Linden.

M. Van der Linden. — Je fais toutes mes réserves quant aux 
solutions que vient d’indiquer notre honorable Président. Au surplus, 
je ne pouvais, moi, qu’aviser sur le projet de Grande Coupure, tel 
qu’il nous est soumis et qui ne porie aucune trace de ces solutions.

M. le Président. — J’ai signalé a plusieurs reprises que ce projet 
est un simple schéma ne comprenant pas les détails d’exécution.

M. Aerts. — Si ce que prévoitM. Van der Linden devait se réaliser, 
nos installations seraient de nouveau beaucoup trop petites. Nous 
devons avoir de la place a ofï'rir i\ ceux qui viennent et il ne s’a^it pas 
que de ne disposer de la place simplement strictement suttisant.- pour 
les besoins du jour.

M. Van der Linden. — Mais il convient, me semble-t-il, de 
prévoir non seulement 1’éventualité de 1’occupation compléte des 
quais, mais aussi celle 011 des manutentions devront se faire, en outre, 
pour des navires mouillés dans les darses et dans le bassin-canal.

M. le Président. — Messieurs, avant que je donne la parole a 
M. Van Hecke, il serait utile que la Commission s’entendit sur la 
marche de ses travaux. M. Troost a manifesté 1’intention de repr-ndre 
la parole a la prochaine séance et il s’est déclaré prêt a faire imprimer 
son discours a 1’avance.

M. Delvaux. — M. Troost aura fait connaitre son projet... 
el puis ?

M. Ie Président. — Cet exposé sera le dernier qu’enkntira la 
Commission. Après cela, nous pourrons consacrer deux ou trois 
séances non plus a entendre la lecture de discours, mais a 1’éi hange 
d’observations.

M. Se ge rs. — Je demande a avoir la faculté de poser deux ou 
trois questions au sujet desquelles je ne me crois pas suffi'amment 
éclairé.



M. le Président. — Ce que vous demandez est de droit et c’est 
ainsi que je comprends la discussion finale.

M. Delvaux. — Le plan officiel quel est-il?

M. le Président. — Puisque 1’occasion m’en est offerte, je tiens 
a préciser les faits.

Le Gouvernement a déposé un projet en 19015, mais, d’accord avec 
les Chambres, il 1’a soumis, ainsi que 1’étude générale de la question 
de 1’amélioration du cours de 1’Escaut entre Anvers et le Kruisschans, 
a 1’examen de notre Commission. •

La question est done entière en ce qui nous concerne. Nous avons 
a 1’examiner de la fa^on la plus large.

Quant au Gouvernement, il lui appartiendra au moment opportun 
de saisir le Parlement de propositions définitives, soit qu’il maintienne 
le projet déposé, soit qu’il 1’amende ou lui substitue un autre projet. 
Rien n’est change sous ce rapport depuis Ia constitution de Ia Com­
mission.

M. Delvaux. — La question de temps, abstraction faite de n’im- 
porte quel projet, joue un grand róle. L’urgence de 1’exécution des 
travaux saute aux yeux de tout le monde. Je voudrais done que quel- 
qu’un d’autorisé traitat la question de la réalisation de ce projet du 
Gouvernement. Combien de temps prendra 1’exécution de la Grande 
Coupure prévue aux plans qui nous sont soumis? Combien de temps 
prendra la construction de 1’écluse? Voila des questions d’une impor­
tance considérable, et qui peuvent, suivant la solution qui leur sera 
donnée, faire changer d’opinion les membres de la Commission. Car 
je pense que tout le monde a un trés grand désir : c’est d’arriver a la 
solution la plus rapide possible. Je crois même pouvoir dire qn’on se 
contenterait d’une solution qui ne serait pas idéale, pourvu qu’on 1’ait 
prompte et rapide. 11 serait doncutile, comme élément d’appréciation 
du projet qui nous est soumis otticiellement — projet envoyé par les 
Chambres a 1’examen dc la Commission — de savoir en combien de 
temps celui-ci pourrait être réalisé, la durée des travaux devant jouer 
un róle considérable dans 1’appréciation que tout le monde en fera. 
Je suis convaincu que la ville d’Anvers et son commerce désirent aller 
aussi vite que possible. Aujourd’hui même les journaux annoncent 
que la Hollande se propose d’améliorer encore ce magnifique travail 
du Nieuwe Waterweg. Cela prouve que nos voisins ne restent pas



inactifs, qu’ils vont encore améliorer leurs installations. Si qous res- 
tons, nous, pendant dix ou quinze ans a ne rien faire, il v a la un 
danger immense pour le port d’Anvers.

Done, je le répète, — inutile dc développer cela longuement, — les 
plans qu’on nous soumet, en combien de temps pourront-ils être 
réalisés? Je sais que c’est trés difficile a dire. II y a des aléas de toute 
nature, mais on peut apprécier cette durée en tenant compte même des 
aléas- Yous comprenez que si le projet ne pouvait se réaliser que dans 
vingt ans, ou dans sept, ou dans dix ans. la solution peut varier. C’est 
incontestable.

II n’y a pas de temps a perdre. Nous sommes menacés. Je vous prie 
de lire les renseignements que donnent les journaux au sujet des tra­
vaux en Hollande.

M. le P r é s id e n t .— Les Hollandais n’ont pas cessé de travail Ier 
depuis trente ans.

M. Delvaux. — Raison de plus d’aller aussi vite que possible. 
Dans eet ordrc d’idées, n’y a-t-il pas moven de nous donner les rensei­
gnements que je viens de réclamer, car jusqu’a présent on ne nous 
les a pas fournis.

M. le Président. — Pour donner satisfaction a M. Delvaux, il 
conviendrait demettreen pleine lumière deux points de comparaison, 
qui, me semble-t-il, sont d’une grande pertinence : c’est, d’une, 
part, la rapidité avec laquelle on procédé aux travaux du creusement 
du Canal de Panama et, d'autre part, la célérité déployée en Alle- 
magne aux grands travaux de transformation du Kaiser Wilhelm 
Kanal. J’estime que notre collégue, M. de Thierry, rendrait service a la 
Commission s’il pouvait 1’éclairer sur la marche des travaux de cette 
(ternière voie navigable et lui faire connaitre le programme d’avanee- 
ment que les ingénieurs allemands espèrent réaliser. Ce qui est 
techniquement possible pour les Américains et les Allemands est 
possible pour nous.

II importe done que nous soyons éclairés sur ces deux points. Un 
de nos collègues pourrait rechercher dans les journaux spéciaux 
des renseignements au sujet de la marche des travaux du Canal de 
Panama, et nous faire connaïtre 1’importance annuelle des travaux 
exécutés. Nous aurons ainsi des éléments de comparaison sérieux.

J’ajoute que le fait de ne pouvoir ouvrir la Coupure a Ja navigation



qu’oprès 1’achèvement des écluses du Kruisschans est une cause de 
retard. Elle résulte du caractère transactionnel du projet déposé en 
190o; le Gouvernement a dü tenir compte de 1’opinion de ceux qui, a 
Anvers, redoutaient la coexistence de deux lits.

Revenant la question posee par M. Helvaux, je demande que nous 
soyons exactement renseignés sur ce qui est en voie d’aceomplisse- 
ment en Allemagne et au Canal de Panama. C’est alors seulement que 
nous pourrons apprécier, avec de sérieuses raisons a 1’appui, la durée 
probable des travaux.

M. Delvaux. — C’est la moitié de la solution.

M. de Joly. — Sans méconnailre 1’intérêt de la question posée par 
M. Delvaux, il me semble qu’elle fait plutót partie de la discussion 
proprement dite et que, par conséquent les renseignements que 
M. de Thierry pourrait apporter devraient être produits après la fin 
annoncée du discours de M. Troost. La discussion ne pourra commen- 
cer utilement que quand lous les exposés auront été faits.

M. le Président. —• Nous sommes parl'aitement d’accord, et si 
j ’ai soulevé la question, c’est p'our que les renseignements nécessaires 
puissent être recueillis a lemps.

La parole est a M. Van Hecke.

M .  Van Hecke. — Messieurs, je m’efforcerai d’etre bref et peu 
prodigue en fait de formules. Je limiterai mon exposé a quelques 
considérations d’ordre général, relatives au prujet qui a presque servi 
de base a la plupart de nos discussions : celui de la Grande Coupure.

A la simple inspection de la carte exposée devant nous, on est 
frappé par le développement considérable et la faible courbure de la 
correction proposée, qui contrastent singulièrement avec les mêmes 
éléments des sinuosités avoisinantes. Aussi, ceux qui jugent la valeur 
des courbes a  leur aspect auront-ils de la peine a  qualifier la Grande 
Coupure, qui rompt 1’harmonie de Pensemble, de « tracé agréable ». 
Mais je tiens surtout a souligner le fait que les principes dont Fran­
zius a recommandé 1’application, et d’après lesquels le projet a été 
effectivement établi, passent sous silence 1’influence du plan, c’est- 
a-dire d’une courbure rationnellement établie. Je pense même qu’il 
la nie ou tout au moins la conteste, puisque selon lui, la oü elle est 
possible la ligne droite doit être préférée sans hésitation et sans



restriction (1). A mun avis, c’est cette lacune qui a provoqué le 
désaccord qui persiste entre partisans et adversaires de ce projet.

Ce désaccord ne disparaitra que s’il est établi péremptoirement que 
la courbure des rives ne joue qu’un röle eflacé.

Or, cela ne s’est pas encore fait et je doute qu’on y parvienne. 
L’honorable M. de Joly a dit avec infiniment de raison que le phéno- 
mène des rivières a marée est trop complexe pour ne relever que d’une 
seule loi, celle des sections transversales. Selon lui, et c’est 1’opinion 
qui semble la plus naturelle et la plus universellement recue, le plan 
du lit, ses sections transversales, les pentes secondaires sont intimc- 
ment reliés entre eux, et tout projet d’amélioration doit respecter 
ce lien.

Par quoi se traduit 1’influence du plan?
C’est grace a des observations patiemment poursuivies sur une 

section de 22 kilomètres de longueur de la Garonne maritime que 
Fargue s’était convaincu au lien intime qui unit le chenal, au point 
de vue de sa forme en profondeur et en plan et de sa stabililé, a la 
courbure et ;i 1’écartement des rives. Ces données, vérifiées f4 com- 
plétées par des expériences, ont été traduites en un certain nombre de 
régies, qui, parfois en Belgique, mais surtout en Allemagne sont 
connues sous le nom de « lois de Fargue ». On lit, en effet, dans le 
Handbuch fur Ingenieur- Wissenschuiten, 3' partie, « der Wasserbau », 
1906, p. 221. ouvrage publié sous le patronage posthume de Franzius 
et dü a la collaboration de trois savants éminents, MM. Bubendey, 
Gerhardt et Jasmund:

« Le mérite revient a Fargue d’avoir établi le premier que ia forme 
du profil en long se trouve en rapport immédiat avec la forme 
sinueuse du plan. » Après avoir dit que les phénomènes observés sur 
la Garonne se retrouvent également sur 1’Elbe, la Loire, le Wéser, la 
Meuse, 1’auteur, M. Jasmund, continue en ces termes : « Les lois de 
Fargue sont (die Fargue’schen Gesetze sind) :

« 1. Loi de 1’écart. — La profondeur maxima du chenal est située 
è deux fois environ la largeur du fleuve en aval de Ia plus forte 
courbure du cours d’eau, la profondeur minima k la même distance 
en aval de 1’inflexion.

» 2. Loi de la mouille, — La profondeur maxima du chenal est 
d’autant plus grande que la courbure est plus prononeée.

(1) Noir la réponse ■ Ia note de M. F argue, relative a la correction  du  W éser, p . 9 .



» 3. Loi des biefs. — Pour favoriser les grandes profondeurs, les 
courbes ne peuvent être ni trop courtes ni trop longues.

» 4. Loi de l’angle. — L’angle oxtérieur des tangentes extremes 
d’un bief, divisé par la longueur du bief, c’est-a-dire la courbure spé- 
cifique, determine la profondeur moyenne du chenal dans la partie 
courbe.

» 5. Loi de la continuité. — Le profil du chenal n’accuse une 
allure continue que lorsque les courbures se raccordent d’une fafon 
continue dans 1’étendue du bief considéré.

» 6. Loi de la pente du fond. — A une progression de la courbure 
correspond une augmentation de la profondeur maxima, et inverse- 
ment a une réduction de la courbure correspond une diminution de 
cette profondeur. »

M. Jasmund ajoute que des observations faites sur 1’Elbe et sur le 
Rhin, il résulte que ces lois peuvent se compléter comme s u it :

» 7. Si la courbure des rives s'accroit, la pente en basses eaux 
diminue, et inversement, si la courbure diminue la pente augmente.

» 8. Avec la courbure de 1’axe de la rivière s’accroit, aux basses 
eaux, la superficie des sections transversales. »

Le caractère rigoureux de ces lois, comme 1'a trés biun dit M. de 
Joly, peut en constituer une cause de faiblesse Mais il y a un moyen 
bien simple de 1’éliminer. Fran/.ius s’est guidé pour 1’application de 
sa théorie a 1’Escaut, d’après les indications fournies par une section 
de ce tleuve dont il jugcait la stabilité sullisante. C’est en suivant la 
même voie, mais en se playant non pas uniquement au point de vue 
de la largeur et dc la superficie des sections transversales et du rapport, 
qui unit ces deux éléments, mais en rapprochant les caractérisliques 
du chenal dc celles des rives, qu’on sera a même d’approprier les lois 
de Fargue aux conditions particulières du tleuve.

Ces mêmes lois sont-elles encore valables dans le cas de rivières ;i 
marée? Telle est la question qui me semble dominer le débat. Les 
ingénieurs sont unanimement d’accord pour reconnaitre qu’elles 
cessent d’etre applicables quand il s’agit ü’un estuaire, oü, comme 
1’honorable M. Van der Linden 1’a fail ressortir dans son remarquable 
discours, la nécessité d’accroitre, ou en tout cas de ne pas diminuer 
le débit du llot, réclame un trace fles rives aussi peu sinueux que pos­
sible. Pour les parties maritimes, plus éloignées done de 1’embou- 
chure, les lois de Fargue restent encore applicables.

Je me bornerai & citer;! ce sujet 1’avis deM. Léchalas, qui se trouve 
exprimé dans la préface qu’il a consacrée a La Seine maritime et son

SO



estuaire, ouvrage du a M. Lavoinne, Ingénieur éminent, dont M. de
J o l y  a fait un si juste éloge (1). >

« Au milieu des complications bien plus grandes qu on trouve 
en aval lorsqu’après une zone intermédiaire on arrive dans le champ 
du mouvement périodique des courants, les régies du tracé doivent- 
elles être modifiées? Sous la réserve d’une progression geometrique 
de largeurs, commandée par 1’augmentation de plus en plus rapide 
des débits dans les deux sens, il ne semble pas qu’il y ait a changer a 
ces récles Le flot, après les mouvements désordonnés des premiers- 
moments,’ se comporterait dans un lit bien réglé comme le jusant et 
son mouvement en sens inverse aurait seulement pour eflet une pro­
longation de mouille vers 1’am ont; il y aurait tendance a mieux cen- 
trer des mouilles dont le milieu, dans les cas ordinaires, est toujours 
un peu au-dessous des sommets des courbes. »

En ce qui concerne 1’Escaut maritime, Fargue, d’un diagramme 
comparatif des profondeurs du chenal et des courbures aux abords
d’Anvers, déduit les conclusions suivantes :

« Ainsi sur 1’Escaut maritime comme sur la Garonne et comme sur 
la rivière a r t ï f i c io l l e  de Bordeaux, le chenal est d’autant plus profond 
que la courbure concave est plus prononcée.

» A u  maximum et au minimum de lacourburecorrespondent respec­
tivement le maximum et le minimum de la profondeur. Cette corres- 
pondance n’a pas lieu dans le même profil transversal, la mouille esl 
en aval du sommet concave et le maigre est en aval de 1’inllexion ou 
de la surflexion. L’écart de la mouille varie entre le 1/4 et le 1/5 de la 
loneueur de la courbe. L’écart du maigre varie dans des limites plus 
étendues sans doute a cause des variations que présente la largeur.

,, Les hauts fonds les plus saillants correspondent aux parties du lit 
oü se t r o u v e n t  les plus longs alignm ents droits formant inflexion ou
s u r  flexion. .

» Le chenal est stable et profond partout ou la courbure de la nve
varie d’une manière continue. Enfin, en ce qui concerne la loi du
d é v e l o p p e m e n t ,  les faits observés sur 1’Escaut maritime ne s o n t  pas
assez nombreux pour qu’on puisse, pour Ie moment du moins, les
r a p p r o c h e r  u t i l e m e n t  de ceux observés sur d’autres nvières. II semble
toutefois que la période d’oscillation du chenal d’une rive a 1’autre
est comprise entre 3,200 et 4,000 mètres. »

m aritim e el son estuaire, pa r  E. L w oinne ,  avee une  in troduction par

E. LÉCHALAS.



Les auteurs du projet de la Grande Coupure sont d’avis que les 
régies de Fargue ne se vérifient pas sur 1’Escaut, au moins dans la 
rade actuelle. MM. Verhaegen et Troost, par 1’analysc des relevés 
hydrographiques et tenant compte des dragages et de la nature du 
terrain, argileux en certains endroits, ont prouvé le contraire. Je crois 
done inutile de m’y arrêter plus longuement.

Je me bornerai, Messieurs, a vous rappeler 1'avis de M. Van der 
Linden, dont le remarquable discours a produit une si vive impres­
sion. Ses études personnelles du régime de 1’Escaut 1’ont amené a cette 
conviction qu’il ne faudrait pas, eu égard aux exigences du chenal, 
trop s’écarter d’une courbure minima et d’un rapport a respecter 
entre le développement et 1’écartement des rives.

Cette courbure est-elle atteinte dans le projet de la Grande 
Coupure? La rèponse n’est pas douteuse : Évidemment non.

La courbure du tracé a été imposée par la situation des lieux même. 
Le hasard seul pourrait faire qu’elle réponde aux besoins du tleuve.

Aussi, sommes-nous en droit d’afïirmer que la stabilité du chenal, 
au moins dans la partie aval de la Coupure, fera totalement défaut.

Cependant, dans la pensée des auteurs, 1’influenee défavorable que 
pourrait occasionner un tracé défectueux des rives sera prévenue ou 
compensée tout au moins par la présence de murs de quai, en vertu 
de la loi de 1’appel des eaux par une paroi verticale. Elle a fait, en ce 
qui concerne 1’Escaut, 1’objet d ’une proposition de la part de 
M. Pierrot, que MM. Verhaegen et Troost ont vivement combattue. 
Si 1’action de 1’appel des eaux est prépondérante ou capitale, comment 
explique-t-on que, dans Ja rade actuelle, le banc du Rug, engendré 
incontestablement par la forme défectueuse de la rive en cet endroit, 
n’ait pas dispara et que sur toute 1’étendue de la rade actuelle le 
thalweg ne serre pas les quais? Les plans qui nous ont été commu­
niqués le 29 décembre 1910 par M. le Ministre des Travaux Publics 
indiquant la situation au droit des nouveaux murs de quai du Sud 
immédiatement avant le dragage, permettent de se rendre compte que 
la présence des parois verticales n ’a pas sutti pour corriger les effet- 
d’un tracé défectueux. _

Qu’une paroi verticale puisse accroitre les profondeurs qui se 
trouvent a son pied pour des raisons de courbure, cela n’est pas 
impossible. Mais qu’elle ait le pouvoir d’appeler les profondeurs, de 
les retenir, cela ne s’explique et ne s’admet pas. Pourquoi, si le prin 
cipe était vrai, ne pas mettre de mür de quai sur la rive convexe?

Je crois cependant que la confiance des partisans du projet a été



ébranlée sur ce point. L’honorable M. de Thierry admet que le chenal 
puisse se detacher de la rive puisqu’il a jugé utile de signaler le 
remède de 1’y ramener. Ce sera essentiellement un travail de taton- 
nement. Quelle est l’importance et 1’efficacité des ouvrages noyés qu’il 
préconise? Autant de points d’interrogation qui constituent une infé- 
riorité évidente du projet par rapport a d’autres qui assurent des 
accostages directs par la seule forme du tracé.

M. de Thierry. — Je n’ai jamais admis qu’il serait au milieu 
du fleuve.

M. Van Hecke. — Puis-je préciser davantage le point qui est en 
discussion? L’application de la théorie de Franzius ne conduit-elle 
pas a avoir le chenal au milieu normalement?

M. de Thierry. — En alignement droit.

M. Van Hecke. — J’assimile le tracé de la Grande Coupure a un 
alignement droit. (Vives protestations.)

II est évident, qu’au point de vue géométrique, une ligne droite ne 
saurait être assimilée a une ligne qui ne 1’est pas. Mais quand il s’agit 
de 1’influence hydraulique, c’est-a-dire les caractéristiques du chenal, 
il est hors de doute qu’une courbure insutiisante présente les défauts 
d’un tracé droit.

Etes-vous certain que la courbure de la correction proposée est suf­
fisante pour retenir le chenal au pied des murs de quai? Sur ce point- 
la, M. de Thierry peut-il se prononeer'! La courbure de la correction 
sera-t-elle suffisante pour que le chenal serre la rive droite sur tout 
son développement?

M. de Thierry. — Qui, après que le chenal aura été établi. 
Je n’entends pas dire que le courant créera un chenal au pied du 
mur, mais bien que le courant sera suffisant pour maintenir un chenal 
au pied du mur.

M. Van H ecke. — Le courant ne suffira pas a créer le chenal au 
pied du quai. J’en prends acte. L’essentiel c’est d’avoir en permanence 
les profondeurs voulues le long du mur. Je demande done a M. de 
Thierry si la courbure est suftisante pour que les profondeurs s’y 
maintiennent surtout le développement?...



M. de Thierry. — C’est ma conviction.

M. Van Hecke. — LI faudrait le prouver.

M. de Thierry. — C’est a vous a prouver Ie contraire.

M. Van der Linden. — Je crois 1‘avoir montré pour la coupure 
du Nieuwe Waterweg. C’est une preuve; c’est plus qu’une affirmation.

M. Van Hecke. — II est incontestable que dans des sections 
droites ou a courbure trop faible le chenal est sinueux. L’honorable 
M. Van der Linden a fourni a 1’appui de cette these des arguments et 
des exemples indiscutables. Nous appuyons d’ailleurs notre manière 
de voir en nous basant sur 1’exemple du Wéser même. Je ne prétends 
pas connaitre cette situation mieux que M. de Thierry, mais il est 
certain que le chenal de plus grande profondeur n’est pas en ligne 
droite et ne se trouve pas au milieu. Si on trace le lieu des plus 
grandes profondeurs, on n’a pas une ligne droite; et, si le chenal 
navigable, veritable passe telle que Franzius 1’a congue, a les profon­
deurs uniformément réparties au milieu de la section dans son profil 
parabolique, il faudrait que sur 1’étendue de 1’alignement droit les 
profondeurs moyennes maxima et minima ne différent pas trop; je 
voudrais done bien qu’on nous développiit le profil en long de la 
passe du milieu. Nous constaterions si, sur toute 1’étendue, la profon­
deur est réguliere.

Je comptais citer également 1’exemple du Nieuwe Waterweg, oü le 
chenal est bien sinueux. M. de Thierry a dit que si les profondeurs 
ne se maintenaient pas au pied des quais, on pourrait toujours — 
a 1’aide d’épis noyés — refouler le chenal vers les quais. M. de Thierry 
a done indiqué un moyen, et si la certitude que les profondeurs se 
trouveront au pied des quais était absolue, il eüt été inutile de 
soulever ce point. ■

Nous disons, en outre, que dans les sections droites ou a trop faible 
courbure la sinuosité n’étant pas commandée par le tracé des rives se 
trouve livrée au hasard des variations du régime.

Au sujet d’autres points d’une importance trés grande également 
règne un conflit d’opinion qui me parait dangereux au point de vue 
du succès du projet de la (Jrande Coupure. Je me bornerai a signaler 
la fixation du lit mineur : les uns proposent de le limiter au niveau 
des marées basses, d’autres demandent qu’il le soit au niveau dela



mi-marée. La coexistence des lits donne également lieu a des opinions 
fort divergentes.

Sans crainte d’etre contredit, je pense pouvoir affirmer qu’adver- 
saires et partisans du projet de la Grande Coupure sont presque una- 
nimement d’accord pour juger remplacement des écluses d’accès du 
bassin-canal, tel qu’il nous est proposé dans le dit projet, sinon 
défectueux, au moins médiocre au point de vue des profondeurs. 
L’honorable M. de Joly nous en a fait connaitre les raisons. 11 est 
done inutile que je m’y arréte plus longtemps.

Pourquoi n’a-t-on pas complété les études théoriques par des expé­
riences sur modèles a échelle réduite? D’autres pays nous en avaient 
cependant donné l’exemple. Sans vouloir citer toutes les applications 
qui ont été faites, je me bornerai a vous signaler celle qui récemment 
encore a décidé des travaux d’amélioration du chenal d’accès de Burry 
et Llandly.

A la dernière séance, 1’honorable M. Braun a dit, sous forme d’inter- 
ruption : « Le temps n’est plus aux expériences. » C’est, me semble- 
t-iJ, 1’opinion partagée par un grand nombre d’entre nous. En pre­
sence de la déclaration de M. le Ministre des Travaux Publics d’après 
laquelle, pour répondre aux désirs de la ville d'Anvers, il compte sou- 
meltre, au cours de la presente session, des propositions définitives 
au Parlement, le temps fera effectivement défaut pour pouvoir béné- 
ficier des indications de ces expériences. C’est profondémont regret­
table.

Néanmoins, j ’estime, Messieurs, qu’il y a quelque intérêt a vous 
montrer que les raisons pour lesquelles les expériences ont été écar- 
tées n’étaient pas fondées.

IV*. Aerts. — Cela a été écarLé de la discussion; il n'y a plus a y 
revenir.

M, Van Hecke. — Permettez-moi de vous donner mon opinion.
Les expériences ont été combattues pour des raisons de principe, 

d’ordre pratique, d’économie et d’opportunité.
Puur dos raisons de principe d’abord :
Les adversaires des expériences invoquent les dissemblances du 

modèle et de la rivière, dues a la dilférence des échelles et a la dispro­
portion des debits liquides et des débits solides, pour suspecter la 
valeur des résultats. S’il était prouvé que pour pouvoir reproduire 
convenablement un tleuve, il est nécessaire d’appliquer a tuus ses



elements constitutifs le même rapport de reduction, la discussion se 
trouverait placée sur son véritable terrain. Je 1’aborderais néanmoins 
sans crainte, car ces dissemblances, n’étant que la conséquence d’une 
simplification du phénomène, dans sa conception, et d’une imperfec­
tion des moyens d’exécution, varieraient plus ou moins avec chaque 
lleuve en particulier, et surtout avec la science et 1'habileté des 
opérateurs.

Mais, Messieurs, tel n’est pas le cas. Ceux qui croient que 1’emploi 
d’échelles multiples, par conséquent différentes, est une cause de 
faiblesse et de déformation, se trompent. Cette erreur est due a une 
comprehension inexacte non seulement du mécanisme, mais aussi 
et surtout du but de ces expériences.

Aussi croyons-nous utile, avant de rencontrer les objections de 
MM. Pierrot et de Thierry, de poser nettement les conditions du 
.problème...

M. Ie Président. — Je vous ferai remarquer, Monsieur Van Hecke, 
que vos collègues de la Commission ont été unanimes a demander que 
la discussion ne portut que sur des points ayant directement trait a la 
solution du problème qui nous est soumis. Or, votre dissertation, trés 
intéressante sans doute, roule sur 1’opportunité d’expériences que 
les membres de la Commission ont délinitivement écartées pour des 
motifs divers, les uns parce qu’ils y sont opposés, en principe, 
d’autres parce qu’ils estiment qu’il est trop tard. Vous reconnaitrez, 
sans doute, que votre exposé ne s’applique pas a la solution du 
problème que nous avons a envisager.

M. Van Hecke. — Je vous donnerai satisfaction immediate sur 
un point, Monsieur le Président. Je passerai tout ce que est démonstra- 
tion; seulement, je juge qu’il est nécessaire, puisque des opinions 
ont été exprimées par certains d’entre nous au sujet de 1’efficacité de 
ces expériences, qu’il me soit au moins permis de rencontrer ces 
observations. ’

D e s  m em bkes. — Mais c’est fini tout cela !

M. Ie Président. — Nous imprimerons cette partie de votre 
exposé.

M. Segers. — On peut, en effet, se contenter de faire imprimer



ce discours, pour que les membres aient connaissance des arguments 
de M. Van Hecke,-car ils ne présentent plus pour nous qu’un intérêt 
théorique.

M. Van H ecke. — Le fond d’un (leuve est une fonction complexe 
d’un grand nombre de facteurs, les uns moins bien définls que les 
autres: la configuration et la nature du terrain, le débit superieur, 
le flot et 1’obbe, les matières en suspension. 1’action des vents et des 
vagues, sans négiiger les particularités propres a un grand nombre de 
cours d’eau comme, par exemple, le mascaret de la Seine.

Or, voici que pour réatiser la similitude parfaite, il faudrait :
1° Connaitre d’une facon precise tous les facteurs, ainsi que leur 

effet particulier sur la constitution du fond du fleuve;
2° Trouver le moyen de reproduire ces différents facteurs et cela 

en admettant pour chacun deux un rapport de réduetion plus conve­
nable.

Nul doute que, si ces conditions sont réalisées, on ne retrouve dans 
le modèle non seulement la direction du chenal, remplacement et la 
forme des dépots — ce que nous nommons les caractères généraux — 
mais aussi lours dimensions, qui scront celles du fleuve réduites a 
1’échelle des hauteurs du modèle.

Si, au contraire, on fait abstraction de certains facteurs, soit qu’ils 
ne se prètent pas a une reproduction cónvenable, soit que leur action 
ne soit pas bien defhiie, on provoque une déformation des résultats. 
II y a plus : les différents facteurs ne peuvent être reproduits et leur 
rapport de réduetion ne peut être établi qu’approximativement, car, 
quelles que soient 1’habileté et la perfection apportées a 1’exécution, 
on ne parviendra jamais a imiter la nature au point de 1’égaler, d’oü 
nouvelle déformation.

La question capitale, et la seule qui nous intéresse, est la suivante: 
se placant dans les meilleures conditions, c’est-a-dire s’efforgant de 
rendre minima les causes d’erreur signalées, peut-on espérer au moins 
que les caractères généraux ne soient pas dénaturés?

En admettant une déformation limitée, la reproduction, en minia­
ture, d’un fleuve prend, jusqu’a preuve du contraire, lc caractère de 
la possibilité.

Le problème consiste, en effet, a ramener les diverses causes a 
quelques-unes prépondérantes et a rechercher pour chacune d’elles 
le rapport de réduetion convenable. On simplifie les données, et en 
cela on ne fait qu’imiter les analystes. Les résultats seront 1’autant



moins déformés, nous ne disons pas dénaturés, qu’on aura mis plus 
de soin et d’habileté a établir les données: la similitude, dans ces 
conditions, n’apparait plus comme une solution idéale, mais plutót 
comme une limite dont on se rapprochera d’autani plus que les fleuves 
sont simples et a caractères bien définis, et qui, dans certains cas, trés 
rares, pourra pratiquement être considérée comme atteinte.

En d’autres termes, on n’ambitionne pas un modèle qui soit une 
image parfaite du fleuve; on ne demande qu’une image grossière oü 
se saisissent nettement la direction et 1’allure générale des profon­
deurs et des reliefs.

Aucun expérimentateur n’a exigé plus de son modèle. Sans doute, 
Fargue a fait preuve d’une confiance trop absolue — il 1’a d’ailleurs 
avoué plus tard — lorsqu’il prétendit réaliser une Garonne « en 
miniature » qui présenlerait des profondeurs prédites, tout en fixant 
au hasard les échelles du plan, des hauteurs, des vitesses et des 
débits. Une détermination arbitraire de ces valeurs n’est permise qu’a 
titre d’essai, car il existe entre elles une dépendance qu’il faut décou- 
vrir et, en tous cas, respecter. Si 1’on vise une concordance dans les 
effets, il est de toute nécessité qu’on Ia réalisé dans les causes.

II faut done que dans le modèle on ait en chaque point une action 
de même nature que celle qui agit au point correspondant dans le 
fleuve naturel, c’est-a-dire la force d’entrainement.

Déja en 1816, Dubuat avait donné une expression trés simple de la 
force d’entrainement. La formule qui a gardé son nom : k =  A tm Jm (l') 
dans laquelle :

K =  force d’entrainement par unité de surface;
A =  poids spécifique de J’eau;
tm =  profondeur moyenne;
J,„ =  pente moyenne,

montre que la force d’entrainement, enun point d’une section trans­
versale, varie proportionnelleinent au produit de la profondeur par 
la pente qui existent en ce point. II s’ensuit que : 1° pour que la force 
d’entrainement puisse y demeurer constante, le produit t,„ J„, doit 
garder la même valeur, c’est-a-dire qu’unc. augmentatian de la profon­
deur doit être compensée par une diminution de la pente, et inversc- 
ment; 2” Ja loi de variation de la force d’entrainement est la même 
que celle du produit t„, Jm.

Le professeur Engels, de Dresde,dont 1’autorité scientifiques’impose 
a plus d’un titre, s’est livré a de longues et savantes recherches pour se



rendre comple dans quelle mesure il y avait lieu de modifier ou de 
compléter la formule de Dubuat. Sans vouloir entrer dans des détails 
a ce sujet, je me bornerai a signaler 1’expression proposée par Engels 
K =  c t J (2) dans laquelle se retrouvent, avec la même signification, 
les facteurs de la précédente, sauf A, poids spécifique de 1’eau qui est 
remplacé par un coefficient c, dont la détermination exacte dans 
chaque cas permet de donner a la formule une signification precise, 
en harmonie avec les conditions particulières du (leuve. En un point 
donné, c garde une valeur invariable, de sorte qu’en ^e point, la 
variation de la force d’entrainement est encore caractérisée par la 
variation du produit t J, en d’autres termes, si K*, K2, K3...; ilm, /2m, 
km..; Jim, Jsm, J31H..., représentent respectivement les forces d’entrai­
nement, les profondeurs et pentes moyennes correspondant a diffé­
rents stades du régime on aura :

Ki =  )
K 2 =  ^2mJ2m Ct Kj K 2 . 5

Kj — C?3mJ3m'
Ces notions préliminaires établies, nous sommes maintenant a 

même d’aborder 1’étude de la détermination des echelles et de la 
relation qui doit exister entre elles.

A. — Échelle des dimensions linéaires.

Si la section du fleuve soumise a 1’expérience est un peu étendue, 
on est conduit et même obligé d’adopter une échelle de réduction plus 
forte pour les hauteurs que pour les dimensions du plan, afin de 
maintenir la longueur du modèle dans des limites pratiques, et sur- 
tout pour réaliser, dans ce dernier, des hauteurs d’eau convenables. 
Supposons, par exemple, une section d’une trentaine de kilomètres 
de longueur qui présente une largeur et une profondeur moyennes 
respectives de 500 et de 8 mètres. L’échelle de réduction étant fixée a

les dimensions du modèle seraient 30 mètres de longueur,

50 centimètres de large avec une tranche d’eau de 8 millimètres seule- 
ment. Cette hauteur est, en fait, trop faible et semble de nature a 
fausser les phénomènes, ou tout au moins a en rendre la reconnais­
sance et 1’interprétation trés difficiles. On prendra done une échelle



de réduction pour les hauteurs plus erandes q u e -------.admettons
1,000

, • 1qu’elle soit de cela donne des profondeurs d’eau de 8 centi-

mètres, soit dix fois trop fortes. Cette disproportion entre les hau­
teurs théoriques et celles nécessitées par les exigences pratiques 
semble, a première vue, tout a fait anormale : d’aucuns y voient une 
raison suttisante pour condamner, sans autre examen, la méthode 
expérimentale. En pareille matière oü Part et la patience jouent un 
plus yrand róle que la science, des conclusions aussi promptes et 
aussi formelles ne sont guère a conseiller.

Examinons de prés les deux cas qui peuvent se présenter :

I. Éclielle unique.

Soient T et J respectivement la profondeur et la pente du fleuve 
a reproduire ; dans le modèle, nous avons une profondeur réduite

f,„ =  — et la pente Jm se déduit de la relation imJm =  TJ, d’oü

Tj  — _  r   r« m ---  "  ---  m*  •' in

- i \II. Echelie des dimensions verticales — > échelle du plan —.n r  m
T ïLa hauteur dans le modél# sera —alors qu’elle devrait être — den w

sorte que les profondeurs du modèle correspondent a un fleuve fictif
JL
71 711d’une profondeur T’ =  T i j r =  T— et dont la largeur et la lon-

m .
gueur seraient restées les mêmes que celles du premier fleuve. Nous 
pouvons ramener, au point de vue du phénomène de 1’entraïm ïnm t, 
ce fleuve fictif au fleuve réel qui est defim par T. J en lui supposant

une pente J’ =  — telle que T’J’ =  T—. J— =  T. J. Le tout se passe1 m n m '
\

maintenant comme si nous n’avions qu’une échelle unique — : enm
Teffet, la profondeur dans le modèle est — (ce qui revient a réduir a
Tl \



-  la profondeur T’ =  T —) et la pente im est donnée par la relationm n
, , rr,,, J, V , T’ T, T?n X  ?! J X  71  T J d OU Jm --  J --- r.i * n i .fm n 1 m

Nous nous trouvons done en presence d’une transformation — et 
non d’une reproduction — des données. Cette particularité a échappé 
a nombre d’expérimentateurs. Fargue, dans une analyse trés docu- 
mentée des experiences de Bordeaux, s’étonne que dans la rivière 
artificielle la pente kilométrique superficielle n’était que 3 fois 
la pente de la partie de la Garonne réelle, alors, dit-il, que, d’après 
le rapport des echelles adoptées. le rapport des pentes aurait

1 
20dü être - j— =  S et non 3. Ce raisonnement suppose que les diffé-

TÏÏÏÏ
rents facteurs doivent être réduits dans un même rapport; or, ils 
doivent être transjormés en d’autres capables dereproduire les mêmes 
phénomènes d’entrainement tout au moins dans leurs caractères 
généraux et dans certains cas particuliers, aux dimensions prés.

J_
71 ,C’est done a tort, croyons-nous, que le rapport y  =  ? soit désigne

m
sous Ie nom de coefficient de déformation; une appellation plus ration- 
nelle serait coefjicitnt de transformation.

La déformation — nous ne disons pas dénaturation — est due a 
autre chose. Par suite d’une échelle des hauteurs plus grande, les 
talus de la rivière artificielle sont plus raides, le rapport de la pro­
fondeur a la largeur est plus grand, et les bancs inaffouillables qu’on 
reproduit en ciment ou en paralline présentent des reliefs plus 
prononcés que sur le fleuve reel.

Ces facteurs, dont 1’effet précis échappe a tout calcul, n ’acquièrent 
de réelle importance que quand I’écart entre les échelles du plan el des 
hauteurs est considérable. De toutes les expériences qui ont éte 
faites, aucune ne rentre dans ce cas, et le rapport de 40, que 
M. Pierrot cite comme nécessaire pour des essais éventuels sur 
1’Escaut, n’a rien d’exagéré. D’ailleurs, Osb. Beynolds, par des essais 
comparatifs, enlrepris pour se rendre compte de la valeur de la 
méthode expérimentale, est arrivé a cette conclusion, qui a été 
vérifiée par le modèle de 1’estuaire de la Seine, que les résultats



obtenus sont indépendants du coefficient de deformation. Cela se 
comprend. En effet, les échelles ont toujours été choisies de telle sorte 
que les rapports de la hauteur des sections tranversales a leur largeur 
ne s’écartent pasde ceux observes sur les petits ruisseaux. Cesderniers, 
comparés aux fleuves, présentent également des talus plus raides et 
par unite de largeur une hauteur d’eau plus forte, et cependant, au 
point de vue des caractères généraux. ils suivent les mêmes lois.

L’honorable M. Pierrot a reproduit pages 454 et 455 deux sec­
tions transversales dessinées d’abord a une échelle unique, ensuite 
en admettant deux échelles différentes pour caractériser la defor­
mation qui en résulte. Qu’il y ait déformation, personne ne voudrait 
même essayer de le nier, mais cette déformation n’esl pas telle 
qu’elle enlève au profil original sa physionomie et ses caractères 
spéciaux. Une inclinaison plus ou moins forte des talus aura une 
répercussion sur les dimensions du chenal, mais il serait absurde de 
prétendre que cela peut entrainer un bouleversement complet du 

.régime du fleuve. II en est de même pour les reliefs des bancs. Les 
deformations occasionnées par une difference entre les échelles du 
plan et des hauteurs, diflérence ne sortant pas des limites indiquées 
par les expérimentateurs et variable avec chaque fleuve, sont d’ordre 
absolument secondaire.

Bref, s’il y a ou s’il peut y avoir doute quant a 1’importance de la 
déformation occasionnée par une difference d’échelle, ce doute ne 
peut être levé que si on se décide soit a examiner les résultats d’expé- 
riences antérieures, soit a en faire soi-même. Aussi I’honorable 
membre n’est-il nullement autorisé a conclure que le modèle con- 
duirait a des résultats ne concordant pas avec ceux de la nature, car en 
vertu de la même logique, on pourrait en dire autant des études 
théoriques consacrées a 1’Escaut dont les auteurs de cette étude ont 
simplifié singulièrement les données au point qu’on n’y retrouve plus 
1’Escaut primitif.

L’honorable M. Pierrot dit encore : « Dans le modèle, il faudrait 
donner a la Coupure des berges dressées comme celles prévues au 
projet; mais, vu la diflérence d’échelles, elles se présenteraient sous 
des plans presque verticaux; dès lors, on ne pourrait les réaliser en 
terre; » je me suis demandé en vain pour quel motif. Ces berges, 
malgré la difference d’échelle, n’auront que quelques centimètres de 
hauteur et pourront au moins, pendant la durée des essais, se main- 
tenir sous un talus trés raide, füt-il même vertical. Dés lors, il serait 
trés bien possible de comparer entre elles les rives en terre et les rives
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garnies d’un mur de quai en magonnerie, comparaison, en cela je suis 
parfaitement d’accord avec M. Pierrot, de la plus haute importance.

Disons enfin que si 1’essai ne porte que sur 2 a 3 kilomètres de 
rivière, il est nécessaire, si 1’on veut une reproduction convenable au 
point de vue des dimensions, d’employer la même échelle pour les 
dimensions du plan et des hauteurs. Pareils essais ont été effectués 
pour une section du Wéser, a la demande de la Direction du service 
hydrographique de ce fleuve. Voici les questions que celle-ci avait 
adressées au laboratoire experimental de Charlottenbourg :

« 1° Est-il possible d’améliorer le thalweg du Wéser, présentant 
dans les courbes des profondeurs excessives et des largeurs trop 
faibles, soit a 1’aide d’épis de fond, soit en agissant sur 1’inclinaison 
des rives protégées?

» 2° Quelle est la forme des épis de fond et de largeur au plan d'eau 
qui assurerait un bon passage d’une rive a 1’autre? »

On voit qu’il s’agissait de rechercherj 1’influence non seulement 
qualitative mais aussi quantitative de certains travaux d’amélioration. 
II fallait done, pour qu’on put aborder 1’étude du problème, s’assurer 
de la possibilité de reproduire artificiellement le Wéser, au moins 
dans Ja partie a améliorer, avec une fidélité quasi mathématique dans 
les dimensions mêmes des caractères généraux; une échelle unique 
était done indispensable.

J’ai signalé incidemment ce fait pour appeler 1’attention de la 
Commission sur la confiance qu’accordent les services hydro- 
graphiques aux laboratoires d’hydraulique, tant dans le but de s’aider 
dans leurs études que de voir dans quelle mesure leurs conclusions se 
trouveront confirmées par la réalité.

B. — Echelles des sections transversales.

Suivant que les échelles du plan sont les mêmes ou distinctes, elle 
est égale a m2 ou a mn.

C. — Échelle des matériaux mobiles constituant Ie lit.

Trouver un sable approprié au modèle est, sans conteste, un des 
points les plus délicats d’une expérience et si cette condition n’est pas 
réalisée, malgré la perfection de 1’imitation des autres facteurs, les 
résultats risquent d’être peu conformes a la réalité. L’honorable 
M. Pierrot s’exprime a ce sujet comme suit :

*■



« Enfin il serait difficile, je dirai impossible, de trouver les matières 
pouvant être utilisées comme débit solide. Si 1’on entrevoit la possibi- 
lité de remplacer le sable d’une manière plus ou moins approximative, 
il n’en est pas de même de la vase, qui est trop fine pour qu’on puisse 
trouver une matière similaire utilisable dans le modèle. »

Les mots « matière similaire » ont été soulignés par 1’honorable 
membre dans le but évident de marquer leur signification spéciale. 
Qu’entend-on ici par c; matière similaire»? Si c’est le rapport entre 
la finesse des matériaux du lit du fleuve et celle des matériaux 
du modèle, j’espère qu’après mes explications, relatives aux 
coefficients de réduetion, 1'honorable M. Pierrot ne prétendra plus 
que ce rapport est le même que celui des dimensions linéaires, et 
que, dans ces conditions, il voudra reconnaitre qu’il n’est pas 
impossible « a priori » de trouver les matières pouvant être utilisées 
comme débit solide. Que le choix ne soit pas facile, cela n’est pas a 
contester. dar, en dehors d’une finesse appropriée au modèle, le sable 
doit présenter, dans certains cas, des qualités spéciales. Lorsque, par 
exemple, le modèle comporte certains ouvrages qui, dans la nature, 
donnent lieu a des atterrissements (digues, épis, etc.), il faut que le 
sable reproduise ces mêmes phénomènes. II n’est pas sans intérêt de 
donner un apercu des essais de M. Vernon-Harcourt relatifs aux 
diverses substances qui forment le fond de 1’estuaire artificiel de la 
Seine. U s’exprime comme suit :

« Le choix des matières était difficile; celles-ci qui n’étaient pas 
nécessairementdu sable devaient être insolublesdans 1’eau, facilement 
entrainées et par conséquent ne formant pas de paté ou de colle, suf- 
fisamment fines pour être tenues en suspension par les courants et ne 
pas rouler sur le fond comme le sable blanc.

« Une variété de substances de peu de densité, en poudre, furent 
e s s a y é e s  pendant la première moitié de l’annéelS87, la pierre ponce 
parut trop pateuse, la fleur de soufre trop grasse pour être essayée 
dans 1’eau; la poudre de coke trop sale et en partie flottante a la sur­
face; la poudre de bois de violette parut trop pateuse dans 1’eau et 
plusieurs terres diverses apparurent avec les mêmes défauts.

« La poudre de café était trop légère, montant et descendant dans 
1’eau ; la sciure de bois trop mobile, et il était impossible d’avoir un 
chenal.

« La poudre obtenue avec les briques de Bath donna de meilleurs 
résultats : on pouvait produire des chenaux changeants, mais elle 
s’accumula sur les cotés des digues, puis peu a peu elle devint trop



compacte; un autre essai avec la vase de la rivière Parret aurait 
peut-être donné de bons résultats.

« Maiscene fut qu’a la fin de juillet 1887 que je trouvai un sable 
fin de bonne qualité. Ce sable fin, pris sur la commune de Chobbam, 
dépendant du fond de Dagshot, est mélangé avec une petite quantité 
de tourbe. Ce sable contenait certaines parties trés tines, était trés 
propre, 1’eau passait a travers et il possédait les avantages du sable 
blanc tout en étant beaucoup plus fin. Ce sable parut tout a fait 
convenable. »

Cesquelquesconsidérationsmontrentque les résultats de M. Vernon- 
Harcourt n’ont pas été obtenus sans difficultés.

Lors des expériences concernant le Wéser, on s’est apergu que du 
sable fin et de grosseur uniforme (diamètre de 0,3 a 1 millimètre) ne 
put convenir: les chenaux n’avaient pas la même allure que sur le 
llcuve réel. On obtint des résultats plus satisfaisants avec un sable 
plus gros (diamètre de 1 a 7 millimetres), seulement il fallait des 
hauteurs d’eau et des pentes exagérées pour réaliser de bonnes 
profondeurs. Après divers tatonnements, il fut reconnu que Ie sable 
devait avoir une grosseur variée dont la composition rappelat celle du 
sabie du Wéser. Voici comment M. Eger a procédé :

Dans chacune des sections du Wéser, km. 303, 304, 30o et 306, 
trois échantillons de sable furent pris : un de chaque cóté de la rive, 
et un au milieu du lit. Ces sables furent mélangés, tamisés et classes 
par ordre de grandeur, Le diagramme ci-après, fig. 1, oü les diamè-



tres de chaque catégorie sont portés en ordonnées et les poids de ces 
categories en abscisses, rend compte de la composition' Le diamètre 
moyen

l)m =  ^ ^  p ^  -  8 millimètres.

Un a pris ensuite un sable dont la composition est indiquée en 
pointillé sur le diagramme et dont le diamètre moyen =  1,2 millimè- 
tre (1’échelle étant plus grande, la direction de D^ coincide avec celle 
de Dm). A 1’aide de ce sable, les profondeurs du chenal furent com­
parables a celles du Wéser. Le rapport des diamètres moyens 
\ \
-g- =  g-^ constitue lechelle des sables.

On aurait pu procéder autrement, c’est-a-dire, au lieu de déterminer 
la composition du sable conformément aux diamètres, déterminer 
-celle-ci suivant le poids de chaque catégorie de grains de même 
grosseur. Dans ce cas, 1’échelle des sables aurait été donnée par le 
rapport des poids moyens.

En résumé, 1’échelle des sables n’est pas imposée : on peut la 
choisir librement. C’est ce qui explique pourquoi on pourrait 
employer pour (les expériences sur 1’Escaut des matériaux pris a son 
lit naturel.

On n’emploie des matériaux plus fins que ceux du tleuve que si le 
produit t J a une grande valeur et si, pour le réaliser, il faut dans le 
modèle des profondeurs et des pentes excessives. Dans ce cas, la pente 
se déduit de la relation suivante établie par Engels :

tm I n  £  =  T J J ; ,

4  et dm sont eonnus, JHl se détermine done facilement.

D. — Échelle des débits.

Les débits sont determines en partie par les hauteurs qu’on 
veut obtenir dans le modèle et définitivemont par la pente super- 
ficielle exigée. Ces deux échelles sont dópendantes et, comme 
nous 1’avons vu, se tixent au cours des essais. Comme les cours 
d’eau présentent un dóJbït variable, il peut être nécessaire de 
reproduire cette variation. II faut que, dans ce but, 1« réservoir d’ali-



mentation présente un dispositif de réglage et de mesure permettant 
de réaliser a chaque instant un débit convenable.

E. — Échelle des vitesses.

Elle s’obtient en faisant le quotient de 1’échelle des débits par celle 
des sections transversales. On peut tacher de s’en faire une idéé en 
recouvant au calcul.

Soient R le rayon moyen, J la pente, V la vitesse moyenne du 
lleuve ; R’, J’, V” désignant les mêmes valeurs dans le modèle. L’hy- 
draulique nous fournit les deux équations :

^ -------- - L --------------- H
F i g . 2 .

v H J =  « (l  +  I - )  V  (1)

R’ J’ =  a’ (l +  .£ )  V» (2)

Nommons H la hauteur d’eau, L la largeur au plafond et L’ la 
largeur moyenne (fig. 2); en supposant les talus inclines a 45°, nous 
aurons pour :

,L +  L +  2H i 
p _  ' 2 I _  H (L +  H) _  H L ’

L +  2 H %.-W L +  2.82 H L’+  1.82 H 1 >

(*) En observant que L +  H =  L ’.



R = et R’
1+1. 82 — 1 +  1.82 JV—L L n

a, a’, p, (3’ sont des coefficients qui dependent de Ia nature du lit. 
Si nous combinons (1) avec (2) nous obtenons : .

V’«
v=

R’
U i

M i l l 1 
■'i +

Nommons —  1’échelle des vitesses, nous auronsw

_1_
w~

R’
R

° l ‘ +  TT

•1* + !
rMais - j -  =  n ;  si le sable du modèle provient du fleuve

a =  a’ p =  p’ (a varie d’ailleurs entre des limites restreintes : dans 
le cas de parois trés unies sa valeur est de O.OOOlo tandis qu’elle est 
de 0.0001 pour du gravier). Les valeurs de p, dans ces deux cas extre­
mes, sont respectivement 0.03 et 1.25 : admettons unc valeur inter­
médiaire p =  1 .0 0 .

D’oü :

H X  —  n 1 +  1.82

1 +  i.82 -jj o
X

L’

1 +  1.82
1 + •

H X  n  X

1 +■

H
L’

H

H X
1

w 3

1̂ +  1.82 -Jj
1 +  1.82 H

1 + H

l +  1.8ST r . ) ^ + — — - j -  }

n *



Voila une expression du carré de lcchelle des viLesses qui se pré­
sente sous une forme assez simple si on négligé, comme on peut le

faire dans la plupart des cas, j-,. Nous aurons :

1 1 + 1

Multiplions haut et bas par II X  il viont :

— (H +• l)n

W ‘  H x i j l  +  l . s a - j t v )  +  ( l + 1 .8 2 p T

Au dénominateur, le premier termc par suite de la presence de ~  

peut être négligé sans grande errcur; il s’ensuit que :

1 1 11+1
11)2 « , , , oa •• “1̂ +  1.82

d’oü enfin :

J _  
w

/ _! _ /  1 1 + 1  / J _  \/  H +  l

^ 1.82  V n 1 +  1.82  — f

On voit que 1’échelle des vitesses est proporlionnelle a la \ / ' de 
1’échelle des hauteurs ; elle est variable atec la hauteur H et dépend

aussi du rapport —  =



/&_ l/H  +  1

y  di i + 1.82^, <?

Cette expression prend une forme trés simple si, comme cela
, . H l  , 1 .  / ~  v/ H +  1peut arriver, =  —  ; on a alors —  =  y /  —  v 2

c. , , 1 / T  l /H + 1  / T  ____

Li
a i Hen négligeant 1.82 ^  dcvant 1’unité, le. rapport — étant dans la L C

plupart des cas trés faible.
Si dans le modèle, on emploie un sable différent de celui du fleuve, 

on aura :
\
w ▼ ~ 'l -U 'l _

dm et di étant respectivement les diamètres moyens du sable du 
modèle et du fleuve.

Ces calculs ne sont évidemment pas 1’expression rigoureusement 
exacte de la réalité, a cause des simplifications auxquelles nous avons 
eu recours; ils permettent toutefois de se faire une idéé des vitesses 
qu’on peut réaliser dans le modèle.

F. — Échelle des temps.

Reynolds a établi le premier l’échelle du temps pour les essais 
relatifs aux rivières a marée.

La vitesse de propagation étant v =  l/^H .le temps t que m etl’onde-

marée a parcourir un espace L est donné par la relation t =

Dans le modèle, L et II deviennent respectivement
, L x ii l  771L X — -  et II X — - cToü t
rn n / 1

\ A x H x v

L’échelle des temps —  ou
, . L X —  X V/ o H ,—t i m y \J n

t ü / i m
• " X ----  X Ln\ A “

et si n =  m,



Voila done le moyen pour fixer la durée d’une marée. Quant a 
1’effet propre de celle-ci, c’est-a-dire quant au point de savoir combien 
de marées dans le modèle correspondent a un nombre donné de 
marées dans la nature,le calcul reste muet et ce n’est que par tatonne- 
ment qu’on arrive a s’en faire une idée. A Rouen, on avait admis que
5,000 marées devaient correspondre a une période de cinq années. II 
semble a présent que ce nombre de 5,000 était trop faible, le modèle 
ayant été en retard sur la réalité ; il convient de faire remarquer que 
cette échelle ne peut être fixée d’une fagon arbitraire : elle doit relever 
d’essais nombreux et varier avec la finesse du sable employé.

S’agit-il d’une rivière non soumise ;'t Ia marée, la solution n’est pas 
plus déterminée. C’est ainsi que, pour les expériences concernant le

1 1Wéser, on a admis-g =   ̂ minutes dans le modèle équiva-

lant a un jour dans Ia nature. Lors d’une visite au laboratoire de 
Charlottenbourg, nous avons assisté a des expériences sur le Weichsel 

4 1avec dont les résultats étaient trés satisfaisants. Bref, cette0  720
question du temps n’est pas encore nettement résolue et c’est proba­
blement par des essais comparatifs qu’on arrivera a des notions plus 
précises.

★¥ *

L’honorable M. Pierrot a cru devoir combattre les expériences 
également pour des considérations d’ordre pratique. Le modèle, dit-il, 
devant comprendre toutes les rivières du bassin de 1’Escaut maritime, 
de Ia mer a Gand, deviendrait d’une complication telle qu’il ne 
serait pas réalisable dans des conditions pratiques. Et plus loin il 
ajoute : Une autre difficulté serait celle d’amener dans chacune des 
rMères du bassin de 1’Escaut, par l’amontle débit supérieur propre 
a chacune d’elles, et par 1’aval la même portion de 1’onde-marée que 
celle regue maintenant.

II me semble que 1’honorable membre cherche a compliquer la 
construction du modèle. La partie de l’Escaut en amont pourrait êlre 
avantageusement remplacée par un réservoir ou tout autre dispositif 
quelconque, congu de telle sorte que sa présence produise, au point de 
vue de 1’arrivée du débit supérieur et de la réception du débit de flot, 
des effets équivalents. Le modèle comporte, en effet, des moyens de 
réglage et 1’on peut corriger par tatonnements les imperfections



dues aux incertitudes de la théorie et régler 1’importance individuelle 
de chaque facteur.

Le modèle de Rouen et les installations expérimpntales de 1’Alle- 
magne, que j ’ai décrits dans mon étude qui a été distribuée aux 
membres de cette Commission, peuvent être cités a titre d’exemple.

L’honorable M. Pierrot trouve également une difficulté dans la 
reproduction des bancs et dans la distinction a faire au point de vue 
de leur affouillabilité. Cette difficulté n’est pas niable, elle n’est pas 
non plus invincible. Le service de 1’Escaut est suffisamment docu- 
menté sur la nature et le relief des bancs. S’il ne 1'est pas, nous avons 
ici un égal intérêt a demander a ce qu’il le soit au plus tot.

L’honorable M. de Thierry s’est occupé également de la valeur 
pratique des expériences; a son avis, il serait absolument impossible 
de résoudre a 1’aide d’expériences sur modèles a échelle réduite, la 
question dont il s’agit ici, a savoir si 1’on pourra non pas créer, mais 
maintenir les profondeurs de 9 a 11 mètres le long des futurs murs 
de quai. Mais la n’est pas la question. Nous ne demandons pas que 
ces expériences nous fournissent des indications au sujet de la valeur 
numérique des profondeurs, mais bien — et c’est ce point qui domine 
le débat — si le chenal dans la Grande Coupure longera d’une fagon 
permanente la rive droite sur toute la longueur des fulurs murs de 
quai.

Comme M. de Thierry le dit lui-même : « Le problème qui se 
présente pour 1’Escaut est une question dans laquelle le tracé joue un 
rule prépondérant. » Dès lors, comme on se trouve en présence de 
deux catégories de tracés essentiellement distinctes, il est rationnel 
de demander a être fixè sur leur effet au point de vue de la stahilité 
du chenal. Sans doute, M. de Thierry croit, avec M. Pierrot, et il nous 
invite a en faire autant, que 1’expérience sur 1’Escaut lui-même est de 
nature a dissiper tout malentendu. Cette expérience a été discutée 
longuement; elle a fait 1’objet d’une proposition de la part de 
M. Pierrot et je ne sache pas que, jusqu’a présent, il en scit sorti des 
arguments péremptoires en faveur du projet de la Grande Coupure. 
MM. Verhaegen et Troost Font suffisamment établi, je ne m’y arrê- 
terai pas davantage. Fargue, dont 1’honorable M. de Thierry invoque 
volontiers 1’opinion quand il s’agit de justifier son opposition aux 
expériences, a, dans sa lettre du 28 avril 1900 au bourgmestre d’An­
vers, défini d’une manière trés précise ce que 1’on est en droit de 
pouvoir et de devoir demander au modèle. On ne trouvera pas dans 
les résultats de ces expériences des éléments de comparaison entre



les tracés d’une même école, c’est-a-dire qui s’inspirent des mêmes. 
principes. Ce ne sera pas une épreuve permettant de classer par ordre. 
de mérite les tracés sinueux de MM. Bovie, Dufourny, Keelhoff, 
Mavaut, Troost et Van Mierlo, ni les tracés non sinueux de MM. Fran­
zius, Hawkshaw, Pierrot et Stessels. Mais convenablement organisées 
et conduites, elles pourront faire apparaitre aux yeux de tous, avec 
une évidence qui entrainera toutes les convictions, la différence des 
résultats a attendre de 1’une et de 1’autre école.

L’honorable M. de Thierry signale encore la difticulté de reproduire 
1’influence du Hot et du jusant dans le même rapport que sur le 
fleuve. Qu’il me permette de lui dire que 1’on est parvenu a reproduire 
le phénomène de la marée pour 1’estuaire de la Seine, done dans un 
cas beaucoup plus complexe que celui de 1’Escaut, avec une exacti­
tude telle que de petits marégraphes installés en divers points du 
modèle enregistrèrent des courbes de marée homologues a celles 
relevées aux lieux correspondants de 1'estuaire réel.

L’honorable membre croit encore qu'il n’est pas possible de repro­
duire les courants superposés d’intensité variable et parfois de 
directions opposées ou même de tenir compte de leur eftet. Si celte 
impossibilité a pour cause une plus grande densité de 1’eau de mer, 
ainsi que le croit 1’honorable membre, rien ne s’oppose a ce qu’on 
emploie dans le modèle des liquides de densilé différente. Vernon- 
Harcourt en a signalé la possibilité, mais n’en a pas reconnu la 
nécessité. La sensibilité du modèle de Rouen était telle que le 
phénomène du mascaret était reproduit nettement. Cela prouve que le 
modèle avait été congu et exécuté de manière a rendre les particula- 
rités fondamentales de 1’estuaire de la Seine.

L’honorable membre croit également qu’il n’est pas possible de 
tenir compte des débits solides. Les essais relatifs a 1’envasement de 
1’embouchure du Kaiser Wilhelm Kanal prouvent le contraire. 
L’opérateur se rapprochera avec d’autant plus d’exactitude des condi­
tions réelles, que les renseignements qui lui seront fournis par le 
service hydrographique de 1’Escaut, au sujet des débits solides, 
seront plus précis.

Si mon raisonnement ne vous avait pas convaincu, Messieurs, 
1’étude des résultats des nombreuses expériences faites dans les divers 
pays me fournirait des arguments supplémentaires. Faute de temps, 
je sacrifie cet examen, d’autant plus volontiers qu’on peut en trouver 
le détail dans mon mémoire qui fait partie de notre documentation. 
Je veux cependant faire remarquer a MM. Pierrot et de Thierry que



les essais relatifs a 1’estuaire de la Seine ont parfaitement répondu a 
leur but, qui était de montrer les incertitudes et les dangers du projet 
l'artiot. Malgré la complexité du régime du fleuve, celui-ci a été 
fidèlement reproduit dans le modèle. L’avis de M. Cardin, Ingénieur 
du service de la navigation de la Seine, vaut d’être cité (1) :

« Après avoir rapporté sur le modèle les endiguements, les sables 
et les fonds de 1’estuaire tels qu’ils étaient en 1880, d’après les relevés 
hydrographiques de cette époque, on a fait fonctionner les marées du 
modèle pendant un temps correspondant a une période de cinq, dix, 
quinze et vingt années. ün a constaté que les courbes de marée, aux 
divers points de la Seine, les courants, les colmatages derrière les 
digues, en un mot la plupart des phénomènes se reproduisaient 
d’une manière suflisamment approchée pour qu’on put non seulement 
les reconnaitre, mais quelquefois même, sinon les mesurer, au moins 
en apprécier 1’importance relative. Toutefois, il semble que le modèle 
était plutót en retard sur la nature et qu’il fallait un plus grand 
nombre de marées artificielles pour réaliser les états de 1’estuaire au 
bout de périodes données. Cela tenait sans doute a la grosseur rela­
tive des sables du modèle. »

A la suite de ces essais, le projet Partiot fut écarté définitivement. 
Enfin, les résultats devant être interprétés donneront lieu, dit-on, 

a contestations et chacun voudra y voir la justification de ses idéés. 
Cette objection ne me parait pas sérieuse, car elle s’applique égale­
ment aux études théoriques. Faut-il les supprimer? Si des contes­
tations surgissent et persistent au sein de cette Commission, c’est que 
les théories ne nous convainquent pas. Car enfin, tous nous sommes 
animés du même esprit d’indépendance et de patriotisme qui nous 
oblige d’accepter la vérité dés qu’elle se présente a nous, de quelque 
cöté qu’elle vienne. .

Pour des raisons d’économie.

L’honorable M. de Thierry a qualifié les expériences d’entreprises 
fort coüteuses. L’honorable membre ne peut ignorer que les dépenses 
qu’elles occasionneront n’épuiseraient pas même le crédit de
100,000 francs que la Chambre des représentants vota a 1’unanimité

(1) Voir Fahgue,  La furme du lil des fleuves a fund mobile, page 129.



de ses membres, a leur intention. Au Parlement et ici même il a été 
dit a plusieurs reprises que la question financière est d’importance 
secondaire pour classer selon leurs mérites les projets qui nous sont 
soumis. Or, les differences a ce point de vue peuvent se traduire par 
plusieurs millions, tandis que, en ce qui concerne les expériences, 
même s’il y avait optimisme de ma part, la dépense supplementaire 
se chiffrerait par une dizaine de milliers de francs tout au plus.

Je crois qu’il est inutile d’insister davantage et que 1’honorable 
31. de Thierry abandonnera sa manière de voir.

Pour des raisons d’opportunité.

L’argument d’opportunité a été opposé a tous ceux qui se sont levés 
pour réclamer ce complément d’enquête indispensable. Ce fut le cas 
a la Chambre des représentants en 1903, lors de la discussion du 
projet de la Grande Coupure. 11 y a de cela done huit ans. Ce fut le 
cas encore, il y a quatre ans au début des travaux de cette Commission.

II est ïegrettable, Messieurs, que la demande de 1’honorable 
31. Verhaegen n’ait pas été prise en consideration, car il est certain, 
qu’a 1'heure présente, les résultats de ces expériences eussent été 
connus.

Messieurs, je termine.
Ce n’est pas sans regret que je me suis séparé d’un certain nombre 

de mes collègues. Les dangers du projet de la Grande Coupure sont 
trop grands pour que je puisse m’en déclarer partisan. J’espère qu’une 
solution plus rationnelle et moins incertaine lui sera préférée.

—  La séance est levée a 18 heures.

Le Secretaire tjénérul, Le Président,
A. D u f o u r n y .  Cte d e  S m e t  d e  N a e y e r .

Le Secrétaire,
D. BoiICkAEItT.



La séance est ouverte a 14 1/2 heures.
Sont présents : MM. le Comte de Smet de Naeyer, Président; Aerts. 

Baron Ancion, Cools, Corty, de Joly, Delvaux, de Thierry, De Winter, 
Dufourny, Secrétaire général; Francois, Hubert, Lagasse, Mailliet, 
Pierrot, Troost, Van der Linden, Van Gansberghe, Van Hecke, Ver­
haegen, Bouckaert, Secrétaire; Van Brabandt et Fairon, Adjoints au 
Secrétariat.

Se sont excusés : MM. Braun, Dallemagne et Devos.

M. le Président. — La parole est a M. Van Brabandt.

M. Van Brabandt. — Messieurs, je désire faire une rectification 
au  procès-verbal de la séance du 31 octobre 1910, page 555. L’omis- 
sion d’une phrase rend incomprehensible le 3' alinéa de cette page. 
L’ alinéa en question est censé être extrait de mon discours du 
23 mars 1909. Or, sa deuxième phrase avait été empruntée par moi- 
m ême au discours de M. le Représentant Verhaegen du 25 janvier 1909. 
Entre les deux phrases doit s’interialer la suivante : « M. le Représen­
tant Verhaegen en convient lor&qu'il dit (p. 193).»

En un mot, c’est le texte de la page 482 qui n’a pas été intégrale- 
ment reproduit.

Profitant de l’occasion qui m’est offerte, je me permets, Monsieur 
le Président, de \ous soumettre, ainsi qu’a l’assemblée, une modeste 
proposition. ’

Au cours de nos dernières séances, j ’ai été mis en cause, a de mul­
tiples reprises, par divers adversaires du projet de la Grande Coupure, 
au sujet des théories que j ’ai eu l’honneur de faire valoir devant les 
membres de la Commission, en séance du 23 mars 1909, ainsi que 
dans d’autres travaux cjui leur ont été distribués.



II ne m’est pas possible de laisser passer sans réponse les assertions 
de mes honorables contradicteurs et je suis persuadé que 1’assemblée 
voudra bien trouver cette pretention légitime.

D’autre part, je doute fort que la majorité des membres de la Com­
mission soit trés désireuse de me voir reprendre succ^ssivement tous 
les arguments développés par mes adversaires. Je me trouverais, en 
eflet, amené, de cette fa^on, a ajouter un nouveau long discours a 
tous ceux qui se sont déja succédé dans le débat en cours, débat qui 
constitue toujours une discussion générale, bien que divers aspects 
de la question aient donné lieu a des études fort détaillées. La forme 
complexe dans laquelle se poursuit la discussion actuelle a déja 
suscité, de la part de divers membres, cette observation qu’il devient 
fort difficile, même pour les techniciens, de suivre, d’une manière 
compléte, les échanges d’idées qui s’opèrent ici et de se faire, sur un 
élément determine du problème, une opinion tenant compte de tous 
les arguments produits. On a done demandé de substituer aux longs 
discours techniques des discussions auxquelles tous les membres 
pourraient prendre part.

S’il m’était permis de traduire ce desir en une formule pratique, je 
ferais remarquer qu’il semble parfaitement possible de decomposer le 
problème soumis a vos études en un petit nombre de questions prin­
cipals, suffisamment générales pour pouvoir s’appliquer simultané- 
ment a tous les projets d’amélioration de 1’Escaut et suffisamment 
indépendantes pour être susceptibles d’un examen séparé. A titre de 
pure indication, je me suis permis de rédiger un court questionnaire 
que je mets a votre disposition ou dont je puis vous donner la lecture.

S’il entrait, par exemple, dans les vues de 1’assemblée de clore la 
discussion générale après le dernier discours de 51. Troost que nous 
allons entendre, chacune de ces questions, ou d’autres analogues, 
pourrait donnet lieu, de la part des techniciens qui s’en seraient 
occupés précédemment, a un résumé verbal, exlre'mement t.uccinct, 
des arguments déja produits en détail. Chaque problème particulier 
étant ainsi clairement exposé en raccourci, les autres membres de 
1’assemblée pourraient poser aussitót, sur un sujet bien déterminé, 
toutes questions qu’ils jugeraient utiles a fin d’éclairer leur religion, 
et il y serait répondu séance tenante. Chaque problème se trouvant 
ainsi successivement résumé et épuisé, disparaitrait définitivement de 
1’ordre du jour pour faire place au suhant. On se Irouverait, dès 
lors, en possession d’un aper^u d’ensemble qui servirait utilement de 
guide principal aux études et aux délibérations du Parlemen'.



J’espère, Messieurs, que vous voudrez bien excuser les développe- 
ments dans lesquels je viens d’entrer, parce que je me trouve quelque 
peu intéressé a la question. Je conclus en disant que si la Commission 
avait 1’intpntion d’orienter ses travaux dans la voie que je viens 
d’indiquer, je suis prét a renoncer a mon discours et a présenter 
quelques observations succinctes a 1’occasion de la discussion des 
divers articles. Si, au contraire, ces idéés ne se trouvaient pas par- 
tagées par 1’assemblée, je prierais simplement Monsieur le Président 
de bien vouloir m’accorder la parole, dans une prochaine séance, a la 
suite des orateurs déja inscrits.

M. le Président. — Je crois qu’il sera difficile a la Commission 
de se prononcer, a la simple audition des observations intéressantes 
présentées par M. Van Brabandt, sur la proposition dont notre col­
lègue vient de Ia saisir. Ces observations seront done insérées au 
procès-verbal et il sera slatué ;'i leur égard ;iu début de la prochaine 
séance.

M. Van B ra b a n d t.— Parfaitement, Monsieur le Président,mais 
je crois qu’il serait bon de joindre mon questionnaire.

M. Verhaegen. — Je demande que 1’assemblée ne soit, consultée 
qu’après m’avoir entendu. Je fais toutes mes réserves au sujet de la 
théorie dc M. Van Brabandt. 11 s’est trouvé, dit-il, 1’objet de certaines 
contradictions. C’est le cas de tous ceux qui ont parlé. J’ai égale- 
ment été 1’objet de contradictions auxquelles je comptais ne plus 
répondre, précisément pour déférer au désir de tous : que nous en 
finissions. Aussi longtemps que la Commission se réunira,chacun aura 
naturellement 1’occasion d’émettre ses vues. Mais chacun doit avoir 
une certaine confiance dans ce qu’il dit et si ce qu’il dit rencontre 
des contradictions, il doit espérer trouver, parmi les lecteurs de son 
travail, des personnes qui 1’approuveront. Pour ma part, je ne crains 
pas d’abandonner au jugement des hommes compétents les demon­
strations que j ’ai produites ici.

Dans ces conditions, je ne vois pas qu’il faille encore reprendre la 
discussion technique a laquelle nous nous sommes livrés et qui a pris 
beaucoup de temps.

Au surplus, je me demande quelle peut être 1’utilité dc résumer 
les opinions que nous avons émises ici ? Nous n’en finirons done 
jamais! Chacun a les comptes rendus des discours prononcés et des



opinions qui ont été longuement appuyées par les arguments que tous 
ont développés de la manière la plus compléte, la plus ample et la plus 
convaincante. Nous ne terminerons pas nos opérations par des votes. 
Si j ’en crois 1’arrêté royal instituant la Commission et le discours 
d’ouverture de M. Delbeke, il a été entendu qu'on ne voterait pas. La 
Chambre seule aura a se prononcer. J’estime que nous devons 
terminer bientót nos opérations.

Notez que je ne doute pas que les idéés de M. Van Brabandt soient 
intéressantes et scientifiques, mais si nous nous engageons a sa suite 
nous recommencerons tout, et combien de temps cela va-t-il durer ? 
Je ne m’oppose pas a la proposition de M. le Président : que chacun 
réfléchisse et qu’on y revienne lorsqu’on aura médité.

M. Van Brabandt. — Le seul but de ma proposition est de 
rendre plus courtes et plus claires nos délibérations.

M. Ie Président. — En toute matière la critique est plus facile 
que 1’art. M. Verhaegen a pris a partie les exposés fort intéressants 
de MM. Pierrot, de Thierry, Van Brabandt et d’autres encore. 11 me 
parait indispensable, pour permettre aux lecteurs de nos procès- 
verbaux de se rendre compte de la valeur des affirmations produites 
de part etd'autre, que les auteurs des travaux critiqués répondent aux 
objections soulevées. M. Van Brabandt fait remarquer que cette dis­
cussion peut avoir lieu soit sous forme de discours, soit en sériant les 
questions. Dans quinze jours la Commission se prononcera sur 1’un 
ou 1’autre de ces modes. Nous ne sommes pas réunis pour prononcer 
des discours académiques, mais pour élucider des points déterminés, 
sur lesquels la discussion seule pourra faire la lumière compléte.

M. Verhaegen. — Je ne redoute nullement la contradiction, et je 
n’ai pas cherché un instant a 1’éviter, mais j’appelle votre attention sur 
ce que des contradictions nouvellesappelleront des réponses nouvelles. 
Cela est inévitable. Je me permets de rappeler quelle a été la situation 
des membres de la Commission qui n’appartiennent pas a f  Admi­
nistration. Lorsque la Commission a été réunie, nous nous sommes 
trouvés en présence de travaux trés importants dus a MM. Pierrot, 
Van Brabandt et autres. Ceux-ci avaient pris leur temps, avaient con- 
sulté tous les documents administratifs et nous ont produit d’intéres- 
santes brochures sur la question. C’étaient des discours écrits avant la 
lettre. Je me suis borné a répondre a MM. Van Brabandt et Pierrot. Ils



ont eu tout le temps a leur tour de me répondre, et ils ont pris ce 
temps. Je crois même avoir le droit derelever que pendant deux-jours 
entiers j ’ai eu 1’honneur de la contradiction de mes honorès collègues 
etdeM . de Thierry. On m’a répondu, j ’ai répondu a mon tour, et je 
crains vraiment qu’il n’y ait plus de raison pour en finir si, a propos 
de discours antérieurs que M. Van Brabandt et d’autres collègues 
peut-être ont lus, ces Messieurs tiemient encore a répondre. Leur cas 
sera aussi digne d’intérêt que celui de M. Van Brabandt et je me 
demande quand nous finirons.

M. Van B ra b a n d t.— On finira plus vite par une discussion serrée, 
rapide et sans phrases, que par de longues notes écrites lues durant 
des heures.

M. Verhaegen. — Mais il faut a\oir confiance dans la valeur des 
arguments que 1’on a produits!

M. Van Brabandt. — Si fhonorable membre avait tant confiance 
dans ce qu’il a dit, il pourrait s’abstenir désormais de prendre la 
parole. II aurait pu et dü se contenter de son premier discours.

M. Verhaegen. — Je rappelle que vous avez commence avant que 
la Commission fut reunie. Nous avons eu des brochures et de nom- 
breux documents a étudier.

M. Van Brabandt. — Une seule brochure en faveur de la Grande 
Coupure.

M. le Président. — L’honorable M. Verhaegen s’est plaint au 
Parlement de ce que la littérature sur 1’Escaut fut incomplète; on ne 
pouvait, d’après lui, trancher la question de la Grande Coupure sans 
travaux' plus approfondis. On aurait done mauvaise grace de repro- 
cher a M. Van Brabandt des travaux instamment réclamés par le 
Parlement.

II est entendu que la motion de M. Van Brabandt sera imprimée 
et que nous nous prononcerons a son sujet au début de la séance 
prochaine.

M. Delvaux. — M. Van Brabandt voudrait substituer a de longs 
discours ou notes écrites 1’examen concis et rapide de points déter-



minés. C’est la un trés grand progrès. Nous arriverons ainsi a la 
simplicité et a la compréhension des débats. Nous autres, qui ne 
sommes pas ingénieurs, nous sommes un peu effrayés quand nous 
nous trouvons en présence d’un énorme discours écrit qui traite dc 
dix ou vingt questions a la fois, et nous accable d’X, d’Y et de Z. 
Nous sommes ahuris; voila 1’impression que nous éprouvons. Mais si, 
procédant autrement, on pose une question déterminée, a débattre 
sur le champ, les longs discours deviennent inutiles, et cela nous 
permet a nous, qui ne sommes pas des techniciens, d’intervenir avec 
notre bon sens. C’est la, je pense, 3a pensee de M. Van Brabandt il ne 
veut pas faire un grand discours. II veut traiter une seule question... 
« Profondeur du fleuve » par exemple, je dis au hasard, ne discutons 
rien que cela a la fois. Mais chacun de nous pourra apprécier, chacun 
de nous avec son bon sens pourra faire une observation. Nous pour- 
rons examiner successivement les points essentiels de la grande ques­
tion qui nous occupe. Cela ne peut pas contrarier M. Verhaegen, qui, 
s’il voulait entrer dans eet ordre d’idées, aurait toute liberté de 
combattre ou d’approuver. Nous serions en ctat de suiwe la discus­
sion. Tout le monde devrait done approuver la proposition dc M. Van 
Brabandt, pour la lumière, la rapidité et la précision que cette fapon de 
procéder apporterait dans nos débats.

M. le Président. — M. Delvaux me parait avoir trés bien résumé 
la pensée de M. Van Brabandt.

M. Delvaux. — Tout le monde a bien compris la proposition. II 
ne faut pas y réfléchir pendant quinze jours. Pourquoi M. Van 
Brabandt ne produirait-il pas aujourd’hui son questionnaire?

M. le Présid ent. — Le questionnaire sera inséré au procès- 
verbal.

M. D e lv a u x .— Mais faites-le lire séance tenante!

M. Aerts. — N'avait-il pas été entendu qu’après que M. Troost 
aurait terminé il y aurait un échange de vues?

M. Delvaux. — Que M. Van Brabandt lise le questionnaire qu’il a 
rédigé; cela prendra deux minutes.



M. le Président. — Je ne m’oppose nullement a ce que M. Van 
Brabandt lise sun questionnaire; mais il est évident que nous ne 
pouvons pas nous prononcer séance tenante sur la redaction de ces 
multiples questions.

M. Del vaux — Nous pourrions déja y réfléchir.

M. Verhaegen. — Mais nous n’allons pas pouvoir en juger. II 
faut cependant que nous examinions de quelle manière ccs questions 
sont posées et s’il n ’y a pas lieu de les compléter.

M. le Président. — L’assemblée ne sem pas consultée a leur 
sujet aujourd’hui. — Le questionnaire sera imprimé et distribué 
avant la fin de la semaine. J’invite M. Van Brabandt a donner lecture 
de son questionnaire.

M. Van Brabandt. — Voici ce questionnaire :

I. — Intluences qu’exercent, sur la position et sur la fixité du chenal,
le tracé des rives, leur situation relative et leur constitution.

II. — Examen des sections transversales quant a leurs superficies a
marée basse et a marée haute, au point de vue du régime 
général du fleuve.

III. — Examen des sections transversales quant a leurs formes, aux
points de vue successifs :

a ) de 1’aménagement général du fleuve;

b) des nécessités de la navigation ;
c) de la propagation de la marée et des vitesses des 

courants dans les parties corrigées.

IV. — Modifications des débits a résulter du raccourcissement ou de
1’allongement et de 1’aménagement du lit. Importance de ces 
modifications au point de vue des qualités du régime général 
et du régime local tant de 1’aval que de 1’amont.

V. — (Éventuellement.) Nouveaux accès aux bassins.

VI. — Modes, difficultés, sujétions, durée et coüt de 1’exécution des
divers projets.



M. Troost. — Messieurs, avant de reprendre 1’exposé que j'ai 
entamé au cours de notre séance du 9 janvier dernier, je désire com­
pléter par la phrase suivante la réponse par laquelle se termine le 
compte rendu de cette reunion.

« Quoi qu’il en soit, je me bornerai pour le moment a appcler 
1’attention de mes collègues sur la correspondance échangée entre le 
Gouvernement et la ville d’Anvers ensuite des considérations et avis 
émis par la majorité du Comité permanent (Recueil de documents, 
pp. 101 a 120) et de rappeler que cette correspondance a eu pour 
résultat de décider le Gouvernement a prendre 1’engagcment de ne 
procéder a 1’ouverture du lit de la Grande Coupure qu’après que la 
navigation maritime sur Anvers serait assurée par les nouvelles 
écluses du Kruisschans et par le bassin-canal. »

M. Lagasse. — Au sujet de cet engagement, je ne sais pas s’il me 
sera permis de revenir plus tard sur ce point; je me borne a rcservcr 
mon avis.

M. Troost. — Cela étant dit, je rappelle, Messieurs, que, dans 
notre séance du 9 janvier dernier, j ’ai commencé 1’examen des projets 
procédant au redressement de FEscaut maritime par voie de coupures, 
c’est-it-dire dont 1’exécution comportc la coexistence de deux lils du 
fleuve, celui a remplacer et le lit nouveau.

J’ai notamment analysé le projet dit de la Grande Coupure et b> 
projet Van Mierlo.

Le premier appelant tout spécialement Fattention, j ’ai cru devoir 
consacrer a son examen un soin tout particulier ainsi que les develop - 
pements techniques nécessaires a 1’appréciation de ceux contenus 
dans les brochures et rapports rédigés a Fappui de ce projet et remis- 
aux membres de la Commission.

Projet Keelhoff.

Je passé a 1’analyse du projet Keelhoff, dit de la Petite Coupure, 
figuré a la page 274 des procès-verbaux; c’est parmi les nombreux 
tracés élaborés par cet ingénieur celui qui semble le plus intéressant; 
1’auteur 1’a congu surtout en opposition avec le projet Van Mierlo. 
(Procès-verbaux, p. 273.)

\Ik



Cc projet comporte une correction modérce du coude d’Austruweel 
depuis le chenal de 1’éeluse du Kattendijk jusqu’au coude de la 
Pipe de Tabac et une coupure en S reliant ce coude a celui du 
Kruisschans.

Des murs de quai sont prévus le long des rives concaves, savoir :
3.000 mètres sur la rive droite, dont 2,000 mètres au coude d’Austru­
weel et 3,000 mètres au coude du Kruisschans, ces derniers divisés en 
deux troncons par le chenal d’accès des écluses projetées dans ce 
coude et 2,100 mètres sur la rive gauche au coude de la Pipe de 
Tabac renforcé.

Les deux parties de ce projet sont indcpcndantes 1’une de 1’autre; 
on pourrait done réaliser tout d’abord la correction graduelle du 
coude d’Austruweel et la construction simultanée, dans ce coude, des
2.000 mètres courants de mur de quai et cela sans entamer aucune 
partie des installations maritimes existantes.

Ainsi que 1’a fait valoir M. Keelhoff, son projet de coupure joi- 
gnant le coude de la Pipe de Tabac a celui du Kruisschans, 1’emporte 
en qualités sur celui de 31. Van 3Iierlo, notamment au point de vue 
nautique.

Toutefois, la coupure est tracée rigoureusenwmt suivant les régies 
de Fargue, dont il est utile a mon avis de s’écarler de manière a mieux 
répartir la courbure du tracé dans l’intén't du mouillage utile et de 
la fixité du chenal dans la zone d’inllexion.

Au point de vue hydraulique, le projet de coupure soulève de ma 
part les observations suivantes :

Le tracé raccourcit le fleuve de deux kilomètres, c’est-a-dire d’une 
quantité égale aux trois quarts environ du raccourcissement produit 
par le tracé connu sous le nom de projet de la Grande Coupure, d’oü 
conséquences analogues, notamment, d’unc part, ou reduction rela­
tivement importante du débit des marées en aval et de la puissance 
hydraulique du tleuve et obligation de rétrécir proportionnellement 
le lit en aval pour la conservation dc ses profondeurs et des vitesses 
des courants de marée, ou bien récupération de la perte de débit des 
marées au moyen de longs et coüteux travaux en amont dans le fleuve 
et dans ses affluents maritimes et, d’autre part, prompts ensablements 
dans le lit, perturbation du régime du fleuve pendant la coexistence 
du double bras, danger d’interruption de la navigation et obligation 
de retarder 1’ouverture de la coupure jusqu’a ce que la navigation 
maritime sur Anvers soit assurce par les écluses du Kruisschans et le 
bassin-canal.



Le barrage d’amont de l’ancien lil sera établi dans une section plus 
importante du fleuve dans ce projet que dans celui de la Grande 
Coupure; la construction demandera done plus de temps. Le barrage 
d’aval occupera le même emplacement dans les deux projets, de sorte 
qu’en somme la durée de la présence du double bras sera encore plus 
longue dans le projet Keelhoff.

Projet Mavatat.

Au point de vue de 1’amélioration de 1’Escaut, de sa navigation et 
des accostages directs, le projet actuellement présenté par M. Mavaut 
comprend essentiellement deux grandes coupures a exécuter a long 
intervalle; la première, formée d’une courbe continue de 5,500 mètres 
de longueur, part du coude d’Austruweel et rejoint la rive droite du 
fleuve en face du Krankeloon, point au dela duquel la courbe se rac- 
corde par une inflexion avec le coude du fort Sainte-Marie provisoire- 
ment conservé et qui sera régularisé dans sa partie amunt de manière 
a faciliter dans une certaine mesure la navigation dans cette région.

La seconde coupure mesure 6,050 mètres; elle prolonge la pre­
mière sur la rive gauche du fleuve suivant un tracé en S débouchant 
en aval du fort de Liefkenshoek et se raccordant en ce point avec la 
courbe prolongée, et inversement fléchie, de la rade du Frédéric.

L’ensemble du tracé de la double coupure parait satisfaisant; en 
tenant compte de 1’inflexion maintenue a Santviiet, le nombre des 
points d’inflexion entre Anvers et la frontière néerlandaise est réduit 
a trois, comme dans le projet dit de la Grande Coupure.

Indépendamment du creusement de la première coupure, le pre­
mier groupe des travaux comprend la construction de 6,200 mètres 
courants de murs de quai dans le prolongement des murs de la rade 
d’Anvers et 1,800 mètres de pareils murs sont projetés le long de la 
rive droite de la partie amont du coude du Kruisschans. Ces derniers 
murs seraient incorporés dans les bassins intérieurs après le creuse­
ment de la seconde coupure qui sera effectué lorsque le tonnage 
croissant des navires obligera de remédier a 1’insuffisance du coude 
de Sainte-Marie amélioré.

En même temps que cette seconde coupure, un mur de quai de
3,900 mètres sera construit sur la rive droite du fleuve en rade du 
Frédéric et en amont; un mur de quai de 5,400 mètres de dévelop-



pement pourra aussi être établi le long de la rive gauche de la seconde 
coupure.

M. le Président. — Ne pourriez-vous abréger quelque peu 1’ana- 
lyse des divers projets et entamer 1’exposé de celui dont vous ëtes 
Fauteur ?

M. Troost. — J’ai cru devoir, par déférence pour les auteurs de 
projets, me donner la peine de les traiter. Je suis a la disposition 
de 1’assemblée, mais si elle désire que je poursuive mon discours de 
fapon a pouvoir être compris, il est nécessaire que 1’on fasse moins de 
bruit.

M. le Président. — II entre, je pense, dans les désirs de la Com­
mission que vous puissiez terminer aujourd’hui.

M. Troost. — Je n’en ai plus que pour une hcure, Monsieur le 
Président.

La capacité de marée de la première coupure est de 14 millions de 
mètres cubes, soit un cinquième des 70,000,000 de mètres cubes con- 
stituant le débit du (lot au point de bifurcation aval de 1’ancien lit et 
du nouveau, bifurcation située a deux kilomètres en amont du fort 
Philippe.

La capacité de marée de la seconde coupure atteint 22,000,000 de 
mètres cubes représentant prés du quart du volume du flot a Lillo, 
oü la coupure aboutit sur la rive opposée.

Dans le projet de Grande Coupure ce rapport est d’un quart et ne 
s’écarte done guère des rapports correspondants de chaeune des deux 
coupures du projet Mavaut.

II en résulte que toutes les considérations exposées au sujet des 
conséquences de la coexistence de deux lits dans le projet de la Grande 
Coupure sont applicables en 1’espèce. •

Le projet Mavaut comprenant deux grandes coupures au lieu d’une, 
les perturbations profondes que leur exécution occasionnerait dans 
le régime du fleuve se produiraient deux fois, sans compter que le 
barrage aval de la seconde coupure sera établi au droit de Lillo oü 
1’Escaut présente 800 mètres de largeur et une section transversale de
8,400 mètres carrés sous le niveau moyen de marée haute. C  ̂barrage 
aurait done une importance extraordinaire, ainsi que les sujétions et 
aléas de toute nature que comporte sa construction. II serait bien dif-



ficile d’apprécier la durée probable des alterations nêfastes que 1’exé- 
cution du projet Mavaut apporterait au régime du fleuve et le temps 
pendant lequel la navigabilité de celui-ci serait compromise. Ces con- 
séquences s’opposent a la construction des 1,800 mètres de mur de 
quai le long du coude du Kruisschans, car il n’est pas possible d’ad- 
mettre que des quais en pleine exploitation puissent être exposés a 
devenir inabordables aux navires.

Au lieu de 8,000 mètres de mur de quai le long de la rive droite, le 
premier groupe des travaux du projet n’eu pourra done fournir que
6,200 et ce fait est de nature a rapprocher notablement le moment oü 
la deuxième coupure deviendra nécessaire.

Après execution du projet complet, celui-ci fournit le long de la 
rive droite du tleuve 10,100 mètres courants de mur de quai, dont
3,900 joignant leFrédéric, et le long de la rive gauche 3,400 mètres 
situés entie lefort Sainte-Marie et le fort de Liefkenshoek.

L’auteur, qui oppose ses 10,100 mètres de quai de rive droite aux 
8,700 mètres fournis par la rive droite de la Grande Coupure, semble 
perdre de vue que tous les projets indistinctement permettent la cons­
truction ultérieure de murs de quai de rive droite au coude du Frédéric 
et 1’utilisation de sa rade.

★¥ ¥

La première coupure ampute le bassin América, qu’il faudra rem- 
placer au préalable. Avant de 1’ouvrir, on devra, comme dans le pro­
jet de la Grande Coupure, supprimer les jetées-estacades du chenal de 
1’écluse Royers, en saillie sur l’alignement du nouveau mur de quai, 
et incorporer dans le lit du fleuve le terrain d’environ cinq hectares 
situé devant ce mur entre le chenal del’éclusedu Kattendijk et la digue- 
batardeau amont de la coupure et dès lors la navigation entre 1’Escaut 
et 1’écluse Rovers sera exposée aux dangers que j ’ai signalés a propos 
du projet de la Grande Coupure.

' La seconde coupure du projet Mavaut traverse 1’emplacement du 
fort Sainte-Marie qui devra sans doute être remplacé comme fort 
détaché.

Indépendamment du prolongement du bassin-canal au dela du 
Kruisschans, sur 4 a 3 kilomètres de longueur, 1'établissement au fort 
Frédéric des écluses maritimes de ce canal nécessite le déplacement 
correspondant des écluses d’évacuation et le prolons;ement des 
détournements des Schyn et autres ruisseaux ainsi que des eaux pol- 
dériennes rencontrées par ce canal, détournements qui, en cc qui con-



•cerne les Schyn, mesurent déja 32 kilomètres de développement jus­
qu’au Kruisschans.

D’autre part, le projet Mavaut dérange le dispositif prévu pour la 
seconde ligne de defense de la place d’Anvers; il recoupe cette iigne 
par le bassin-canal prolongé et place les écluses du Frédéric a portée 
de canons braqués en territoire néerlandais. Je dois laisser a de plus 
compétents le soin d’examiner cette face du projet et me borner a 
signaler que la destruction des portes des écluses du Frédéric déter- 
minerait la vidange partielle des bassins du port d’Anvers et 1’échoue- 
ment de ses navires.

Dans 1’exposé que j ’ai fait au cours de la dernière séance, j ’ai signalé 
que pour permettre a des navires calant de 9 a 11 mètres de rester a 
flot en tout temps le long des murs de quai, ceux-ci doivent présenter, 
sous marée basse ordinaire, des mouillages de 11 a 13 mètres. 11 semble 
qu’en raison de la faible courbure prévue pour la rive droite en amont 
de la rade du Frédéric, le mouillage de 13 mètres sous marée basse 
ordinaire n’y serait réalisé que sur une étendue bien réduite.

Autres projets.

Le projet Schwartz adopte pour le nouveau lit de 1’Escaut un tracé 
a peu prés identique a celui du projet Mavaut.

MM. Moelans et Itolliers présentent chacun un projet de double 
grande coupure analogue a celle des projets Mavaut et Schwartz, mais 
qui doit s’exécuter en une fois; en outre, le tracé Rolliers otf're des 
défectuosités spéciales. Ces projets laissent ouvert 1’ancien lit du 
ileuve en aval du Kruisschans; ce lit serait constitue en crique ou 
impasse et fonctionnerait comme réservoir de marée en attendant son 
prompt envasement.

Un second projet Moelans abandonne la rade d’Anvers et la conver- 
tit en bassins.

ik* t­

A propos des projets procédant au redressement de l’Escaut par 
voie de coupures, nécessitant la coexistence de deux lits du fleuve, 
j ’ai signalé que 1’emploi de ce procédé créerait des dangers sérieux 
d’interruption de la navigation maritime, en même temps qu’une 
perturbation profonde et prolongée du régime du Ileuve et de 
ses affluents, avec toutes leurs conséquences dommageables.



Comme preuve de la puissance d’ensablement de PEscaut, je citerai 
les faits observés aux travaux de correction partielle de la rive du 
Krankeloon, sous Melsele, oü, d’après le service compétent, 1’on a con­
staté que, pour une capacité de 3,178,000 mètres cubes créée par dra­
gage dans le lit mineur de la nouvelle passe, un apport de même 
importance s’v est produit sous la drague et qu’environ 3,000,000 de 
mètres cubes d’apports artiticiels (remblais) et d’atterrissements natu­
rels se sont formés dans le restant de 1’étendue du lit longeant la dite 
passe, notamment dans le schaar de la Pipe dc Tabac et dans 
1'ancienne passe du fort I'hilippe, le lit du fleuve déplacé avant repris 
sensiblement sa capacité antérieure ?

Si tel est 1’effet produit par un accroissement graduel de capacité 
de 3,178,000 mètres cubes créé artificiellement dans le lit mineur du 
fleuve, que ne faut-il pas craindre lorsque, par 1’ouverture d’une 
coupure, on augmentera brusquement la capacité du lit d’un volume 
incomparablement supérieur.

Je citerai encore le cas du Banc des Anguilles, situé en avant de la 
rive convexe du coude d’Austruweel; ce banc se reforme a mesure 
qu’on en extrait le sable pour les besoins de 1’industrie; c'est une 
vraie carrière permanente.

On a objecté quo dans la partie supérieure de 1’Escaut mari­
time les redressements du fleuve ont été effectués par voie de 
coupures. Je répondrai que dans ces régions le problème se 
posait dans de sconditions bien ditférentes; de même qu’au « Langen 
Bucht» du Wéser, il s’agissait la de regions du fleuve oil le régime 
maritime est peu prononcé, oil les eaux sont relativement peu char- 
gées et, point capital, oil ne circulent que des bateaux d’intérieur de 
faible tirant d’eau relativement aux mouillages a réaliser dans les 
redressements. En aval d’Anvers, au contraire, oil se pratique la 
grande navigation maritime, les navires ont absolument besoin des 
mouillages existants: tout re!è\ement du fond y erée une entrave qui 
deviendrait un obstable absolu dès que 1’ensablement prendrait une 
certaine importance.

Je considère on conséquence qu’il serait peu sage et peu prudent 
de procéder par voie de coupures a 1’amélioration de 1’Escaut en aval 
d’Anvers, si, comme nous le pensons, il existe un procédé permettant 
de réaliser, sans danger pour la navigation maritime, les améliorations 
réellement indispensables au régime du fleuve et a 1’extension des 
installations maritimes du port d’Anvers. Ce procédé inoftensif con- 
siste dans le déplacement progressif ou ripage du fleuve.



Tel aussi était 1’avis de M. 1’Ingénieur en chef directeur Royers lors- 
qu’il écrivit au collége échevinal d’Anvers a propos du projet de la 
Grande Coupure:

« Nous disons simplement que la raison dèfend de courir un grand 
danger, n’eüt-il que trés peu de chances de se présenter, a moins 
d’avoir, pour c-e faire, un grand intérêt, de se trouver dans la nécessité 
de courir ce danger, lorsqu’on sera assure qu’en cas de réussite on 
aura obtenu un grand bien qu’on ne peut se procurer qu’en courant 
ce danger. Or, voila'précisément ce qui n’est pas.

D’après nous, on peut aisément se procurer les avantages que 1’on 
attend de la Grande Coupure sans courir aucun des dangers signalés 
ci-dessus », etc. (Recueil de documents relatif's a 1'Escaut maritime, 
p. 87.)

II est vrai qu’en vue de parer aux dangers signalés, on a admis 
depuis que la coupure ne sera ouverte qu’après que la navigation 
maritime sur Anvers sera assurée par les écluses du Kruisschans et le 
bassin-canal; mais ce n’est la qu’un palliatif qui ne remedie pas aux 
eonséquences des perturbations du régime du fleuve en dehors de la 
région de la Coupure et qui créera en outre comme je 1’ai expliqué, 
des difficultés sórieuses, sinon des entraves temporaires a la navigation 
entre 1’Escaut et l’ecluse Royers.

Ainsi que 1’a abondamment prouvé notre collègue M. De Winter, la 
solution de la (Irande Coupure présenterait, d'autre part, le trés grave 
inconvénient de reculer pendant de nombreuses années le jour ou le 
commerce et le navire disposeront respectivement du premier mètre 
de nouveau quai d’ac.costage et de la moindre amélioration des qua- 
lités nauliques du fleuve.

Tous les projets par voie de coupures présentent, a des degrés divers, 
les mêmes défauts.

AMÉLIORATION DU COURS DE L’ESCAUT 
PAR VOIE DE RIPAGE.

Projets Troost.

Le projet visé par M. Royers dans sa lettre prérappelée est celui 
transmis par sa nouvelle lettre du 2 décembre 1897, (Recueil de docu­
ments, p, 91) et que reproduit la figure 1. Ce plan avait recu 1’appro- 
bation entière du conseil communal d’Anvers ainsi que 1’adhésion de



Pour 1’amélioration dc 1’Escaut, ce plan empruntc le projet que 
j ’avais dressé antérieurement en vue de sa realisation par voie de

la chambre de commerce de 1’époque, réserve faite par celle-ci de la 
question.technique au sujet de laquelle elle déclinait sa compétence.



ripage ou de déplacement graduel du lit du fleuve, augmentant 
progressivement ses qualités nautiques.

Le projet régularisé la courbure du coude du Kruisschans, abaisse 
le seuil séparant les chenaux du Kruisschans et du fort Sainte-Marie, 
supprime 1’avancée de la rive du Krankeloon ainsi que la double 
inflexion du chenal de part et d’autre de cette avancée, et corrige dans 
une certaine mesure les coudes du fort Sainte-Marie et d’Austruweel.
II réserve 1’abaissement des seuils de Lillo, Doel et Santvliet.

En fait d’accostages directs, il fournit, le long de la rive droite, 
6 kilometres de quais présentant le mouillage requis, dont au moins 
2,600 mètres dans le prolongement des quais de la rade actuelle et
3,400 mètres le long du coude du Kruisschans régularisé.

Sur la rive gauche, il reserve la construction de 4,500 metres cou­
rants de murs de quai entre la Pipe de Tabac et le fort Sainte-Marie et 
il permet d’uugmenter cette réserve de 2 kilomètres en prolongeant le 
mur au dela du dit fort.

Le projet peut s’exécuter en deux fois. Le cas échéant, on procédera 
a la construction immédiate des 2,600 mètres de murs de quai dans le 
prolongement des quais existants 'et a la correction graduelle corres- 
pondante du coude d’Austruweel. •

Cette correction se fera en reculant progressivement la rive droite 
serrée par le courant de jusant, en se servant a cette fin de 1’excava- 
teur pour finir par la drague. On avancera simultanément la partie 
amont de la rive gauche. Celle-ci étant serrée par le courant de flot, 
son déplacement se fera au moyen d’épis allongés graduellement et 
de remblais intermédiaires; les têtes des épis seront ensuite réunies 
par une rive directrice du courant de flot. (Ces ouvrages ne 
seraient pas nécessaires si le projet était exécuté en une fois.)

La nouvelle ligne de quais du coude d’Austruweel peut être exploi- 
tée dès son achèvement, saus attendrc ni le développement des instal­
lations maritimes intérieures, ni le détournement des Schyn et des 
cours d’eau poldériens qui s’évacuent actuellement par les fossés de 
1’enceinte. La décharge de ceux-ci peut être assurée par des cunettes 
provisoires, a voüter a leur passage sous le nouveau quai, et débou- 
chant dans le fleuve a ti avers son nouveau mur.

La correction du lit du fleuve entre la Pipe de Tabac et le fort Sainte- 
Marie peut faire l’objst d’une entreprise spéciale a entamer après 
acquisition des terrains nécessaires; elle s’opère en reculant progres- 
sivement les rives concaves, c’est-a-dire en favorisant la tendance 
naturelle des courants de marée; la rive opposée est avancée graduel-



leraent dès qu’on constate qu’elle s’envase naturellement par suite de 
1’élargissament du lit. II est évident que la oü Je lleuve dépose sa vase, 
il n’entrainera pas les dépots ertectués en lieu et place de celle-ci au 
moyen des terres vierges du déblai.

Aux travaux de correction partielle de 1’avancée du Krankeloon, on 
a d’ailleurs constaté que, sans qu’il en résulte le moindre inconvé- 
nient, les courants de marée se chargent de répartir convenablement 
les dépots trop accumulés au même endroit.

A propos de ces travaux, je crois utile de rappeler que 1’améliora- 
tion de la passe de Philippe avait été réclamée avec instance par la 
« Red Star Line » en vue de pouvoir réduire son i'rêt par la mise en 
ligne d’une flottille de navires d’un type plus fort que celui dont elle 
se servait, sans quoi elle se serait vue obligée de renoncer a la lutte 
contre les lignes concurrentes et de quitter le port d’Anvers. Comme 
la situation était trés délicate, et qu’il était difticile d’apprécier exacte- 
ment quel serait le résultat final des travaux, on a dü se placer 
dans les deux h\pothèses qui pouvaient se présenter afin que la 
navigation n’en püt soufïrir eu aucun cas. On a done commencé par 
rendre moins oblique la traversée du lit du fleuve par le courant de 
jusant sortant du chenal du coude de « Pipe de Tabac » et se dirigeant 
vers la passe dc Philippe; pour cela, on a ripé graduellement vers la 
gauche la partie aval du chenal de « Pipe de Taljac » et reculé en 
éventail la rive amont de 1’avancée de Krankeloon; simultanément, 
on draguait la partie aval de la passe de Philippe au-dela de la nou­
velle rencontre du courant de jusant. Mais, en même temps qu’on 
ripait le susdit chenal, il se rapprochait du schaar de Krankeloon, 
e’est-a-dire des profondeurs qui existent dans ce schaar et on pouvait 
espérer opérer a un moment donné la junction du chenal et du schaar 
de manière a pouvoir naviguer le long de la rive gauche et éviter la 
double traversée de Ia rivière. C’est pour cela qu’on a prévu la 
percée du schaar du Krankeloon et sa transformation en passe. II se 
trouve que ce qu’on avait espéré s’est produit, e’est-a-dire que la passe 
s’est dégagée. A partir de ce moment la réussite était certaine et 
depuis lors le passage se fait en contournant la rive gauche.

Évidemment c’est la une amélioration partielle. 11 aurait beaucoup 
mieux valu faire une amélioration plus compléte; mais a cette époque, 
on était trés limité par les crédits. Néanmoins, les travaux ont donné 
un résultat meilleur que celui qu’avait en vue la « Red Star Line » 
puisqu’a cette époque il n’était pas encore question de conduire a 
Anvers des navires de Ia capacité du Lapland.



M. Pierrot. — A Krankeloon, tandis qu’on déposait 8 mètres 
cubes, les courants entrainaient 7 mètres cubes.

M. Troost. — C’est une légende dont j ’ai déja fait justice dans le 
temps en montrant que vous aviez considéré comme ayant été enle- 
vées par les courants aux remblais effectués dans le schaar, des terres 
enlevées a la passe de « Pipe de Tabac » soit par Faction des courants 
de marée, soit par le dragage destiné a la mise a profondeur définitive 
de la passe. Void ce qui s’est passé : On a déposé dans le schaar de 
la Pipe de Tabac, entre les profils 2 et 6, 1,683,000 mètres cubes, 
et dans la mouille qui formait 1’ancienne passe de Philippe,
254,000 mètres cubes. Sur ces 1,937,682 mètres cubes, 1,033,525 
sont restés en place et 904,157 déposés en trop dons le schaar ont été 
entrainés par le courant et étalés par lui dans 1'étendue restante des 
travaux et des apports du fleuve a concurrence de l,0i9,273 mètres 
cubes se sont ajoutés a ces remblais pour former un dépüt total de 
2,986,955 mètres cubes, soit environ 3,000,000 de mètres cubes. 
Cela résulte d’un travail fait par M. Van Gansberghe, qui était 
alors sous vos ordres comme il avait été sous les miens aupara- 
vant. Si vous voulez vérifier vous verrez qu’il en est bien ainsi. II y a 
eu accroissement des sections au droit du schaar de Pipe de Tabac, 
mais cet accroissement n’a pas été uniquementle résultat de 1’affouil- 
lement du dépot. II est dü en grande partie a Fapprofondissement de 
la passe. En procédant au ripage du chenal on creusait celui-ci a la 
profondeur de 6 mètres sous marée basse, égale a celle qui existait 
sur les seuils voisins. II restait ensuite a approfondir le chenal a son 
emplacement définitif.

M. Van der Linden. — Si je vous comprends bien, vos dévelop- 
pements ont pour but de prouver que le ripage était possible et qu’il 
pouvait se réaliser.

M. Troost. — Dans les conditions les plus défavorables.

M. Van der Linden. — Je tiens a souligner ce point.

M. Verhaegen. — Mais Fopération n’a pas été compléte.

M. Troost. — Si M. Pierrot veut bien, nous nous mettrons 
d’accord sur les chiffres cités. Je suis tout disposé a revoir les profils



et a procóder a la vérification voulue. Un rapport concernant eet 
objet ayant été adressé au Ministro, jen  ai été saisi comme inspec­
teur général et j ’ai fait mes observations.

M. Pierrot. — Nous n’avons pu exécuter le ripage comme vous 
1’aviez prescrit.

M. Troost. — Les premiers atterrissements ont été constatés dans 
le schaar de Pipe de Tabac, on a décidé alors d’y déposer des produits 
de dragage. Ces dépots ayant été trop localises, le courant les a étalés 
aux endroits voulus, oü ils se seraient mainlenus s’ils y avaient été 
remblaycs d’emblée.

M. Pierrot. — S'ils n’ont pas été déposés a 1’emplacement voulu 
c’est que vous vous y êtes opposé; les dépots ont été faits conformé- 
ment a vos instructions.

M. Troost. — Je suis persuadé que vous vous trompez. Veuillez 
remarquer que je n’ai nulle intention de critiquer la direction des 
travaux, mon seul bul étant de signaler les résultats obtenus malgré 
les circonstances qui se sont présentées.

M. le Président. — L’incident estclos.

M. Troost. — Quant aux apports sous la drague, il est a prévoir 
que leur importance décroitra a mesure que diminuera la convexité 
de la rive du Krankeloon et il est même a présumer qu’a partir d’un 
moment donné leur importance sera trés minime, sinon nulle.

Quoi qu’il en soit, dans l’occurrence cette importance ne constitue 
pas un élément dommageable, puisque le déblai supplémentaire 
occasionné par 1’apport permet de mettre en valeur, a trés peu de 
frais, des terrains poldériens compris entre le lit de 1’Escaut et les 
extensions des installations intérieures du port.

Dans ce projet, les dépenses spéciales a résulter de 1’emploi du 
système de ripage sont amplement compensées par celles inhérentcs 
a 1’application du procédé de redressement par voie de coupures.

Ainsi que je J’ai déja signalé a propos d’autres projets, rien 
n’empêcbe par la suite dc créer, comme dans le projet Mavaut, des 
murs de quai dans le coude du fort Frédéric et d’utiliser sa rade.

Le projet d’installations intérieures figurées au plan dont je
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m’oceupe, est 1’ceuvre de M. Royers. II comporte la création d’un 
vaste bassin-canal donnant accès a de nombreuses darses et commu- 
niquant, d’une part, avec les bassins existants et, d’autre part, avec 
l’Kscaut, au moyen dc deux écluses nouvelles débouchant 1’une dans 
le coude du Kruisschans, 1’autre plus prés de la ville, dans le voisi- 
nage de 1’éclusc d’évacualion dite « Boerinnesluis ».

« Le plan comporte aussi une veritable v;lle industrielle et com- 
mereiale, des chantiers de construction navale et en général des 
espaces immenses dont il serait aussi léméraire qu’inutile de fixer dès 
a présent la repartition precise. » (Recueil de documents, p. 94.)

On a reproché a ce projet de n’apporter aux coudes d’Austruvveel et 
de Sainte-Marie qu’une correction insuflisante et de réunir ces coudes 
par un tracé trop faiblement courbé.

Le tracé du mur de quai projeté dans le premier coude continue, 
sur environ un kilometre, la courbe de 1,02'i mètres de rayon du 
quai du Rhin et sa courbure décroit ensuite continuemem. II 
se raccorde done d’une manière parfaite avec celui des murs de 
quai existants.

D’autre part. il présente 1’avantage de réduire de plus de moitié la 
courbure maximum du chenal de navigation dans le coude.

J’ajouterai que dans 1’étude de ce projet, j ’étais limité, d’un cóté, 
par 1’obligation de conserver intact le fort Sainte-Marie, pourvu dc 
batteries sous-marines et constituant 1’ouvrage de defense le plus 
important du Bas-Escaut, et d’autre part, par 1’emploi, que je 
m ’étais imposé, d’un procédé d’exécution évitant la presence d’un 
double lit.

Le vote de la loi décrétant le nouveau système défensif d’Anvers a 
condamné le lort Sainte-Marie en tant que défense du Bas-Escaut; 
dès lors, son déplacement, comme simple fort détaché, ne présente 
plus aucune difficulté.

★ - ¥ ¥

1'no.iET A. —  Comportant notamment la correction maximum des 
coudes du fort Sainte-Marie et d'Austruweel. Je me suis, en consé­
quence, livré a de nouvelles études faisant abstraction de la presence 
de ce fort et en m’imposant tout d’abord comme programme 1’amé- 
lioration progressive et maximum des coudes d’Austruweel et dc 
Sainte-Marie, la régularisation du coude du Kruisschans, ainsi qu’un 
développement maximum de murs d’accostage direct présentant le 
mouillage requis, notamment sur la rive droite du fleuve.
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J’ai été conduit dc la sorte au projet A (voir p). I) dont j ’ai déja 
entretenu la Commission.

De même que le projet dont je viens de parler, il s’exécuterait par 
voie de ripage, ainsi que le montre les planches H et III figurant 
diverses phases du déplacement progressif du lit du llcuve enlre le 
fort Sainte-Marie et Austruweel.

La phase finale esl représentée a la planche I, qui comporte aussi la 
régularisation du coude du Kruisschans et des zones d’inflexion sépa­
rant ce coude de ceux de Liefkenshoek et de Sainte-Marie.

Ce projet fournit le long dc la rive droite deux lignes dc murs de 
quai fort mouillage d’un développement total de 7,750 mètres, dont 
4,250 mètres dans la courbe d’Austruweel, en prolongement des quais 
de la rade d’Anvers, et 3,500 mètres dans la courbe du Kruisschans, 
courbes dont los rayons minima mesurent respectivemcnt 2,000 ct
1 ,G00 mètres.

Lc long dc la rive gauche, il réserve la construction de 0,450 mètres 
de mill's dc quai diviscs en deux troncons dont 1’un, mesurant

* 5,200 mèlros, tracé avec un rayon minimum de 2,100 metres.
L’exécution dcoc projet nécessite la demolition du bassin América.
A moins que les extensions en cours d’exécution ne puissenl sup­

pleer a la suppression du bassin América, question qui est principa- 
lemcnt du ressort des représentants du commerce anversois, avant 
de démolir ce bassin et ses installations en pleine exploitation, il faut 
les remplacer par des ouvrages nouveaux qui ne pourront consister 
que dans le prolongement du troncon de bassin-canal en construction 
et la creation d’une darse nouvelle le long de ee prolongement. Or, ce 
prolongement lui-même doit traverser les fossés nord de 1’enceinte 
fortifiée qui évacuent les eaux des Schyn et les eaux poldériennes et, 
dès lors, il ne peut s’cffecluer qu’après 1'exécution des travaux de 
détournement de cos eaux. Ces travaux, compliqués et trés étendus, 
comprennent le creusement de canaux d’evaeuation d’un développe­
ment total de plus dc 35 kilomètres et la construction de nombreux 
ouvrages d’art tels que ponts, siphons, barrages ct grandes écluses de 
décharge.



R
a

 cf



P r o j e t  B. — Comporlant notamment une correction maximum des 
coudes du lort Sainte-Marie et d’Austruweel, laissant intactes les instal­
lations exislantes. Etant donnc que les grands navires de I’avcnir 
accosteront rationnellement aux quais d’aval, il m’a paru que 1’on 
pourrait, sans inconvenient sérieux, se contenter pour le coude 
d’Austruvveel d’une correction maximum conservant intactes les 
installations existantes, tout en réalisant un grand développement de 
murs de quai,

Le projet B (voir pi. IV) est le résultat de 1’étude faite sur celtc 
nouvelle base; il peut s’exécuter encore par voie de ripage suivant ce 
qu’indiquent les planches V et VI montrant diverses phases du travail.

Pendant les deux premières phases, Ie ripage s’opère, comme lors 
de la correction partielle de la convexité de la rive du Krankeloon, en 
reculant, suivant des secteurs curvilignes, la rive concave aval du 
coude de la Pipe de Tabac et la rive concave amont du coude du 
fort Sainte-Marie.

A la tin de la deuxième phase, la convexité de la rive du Kranke­
loon a complètement disparu ninsi que les deux inflexions voisines et 
une rive concave continue règne depuis le coude de Sainte-Marie 
jusque prés du coude d’Austruweel. A ce moment, la navigation 
éprouvera déja de grandes faeilités.

Le ripage se continue ensuite en creusant progressivement et sinuil- 
lanément la dite rive gauche concave et la rive droite du coude 
d’Austruweel serrée par le courant de jusant, c’est-a-dire en favori- 
sant la tendance naturelle des courants de marée.

En même temps que reculeront les rives concaves, on avancera les 
rives opposées au moyen des produits des déblais, remblayés en lieu 
et place des atterrissements naturels qui s’y produiraient inévitable- 
ment par suite de la réduction de la vitesse des courants dans cette 
region du lleuve et de la tendance de celui-ci a rétablir promptement 
1’aire de ses sections transversale?.

Après avoir ainsi passé par les situations progressivement meil- 
leures représentées par les phases 3 et 4, on aboutit a la phase finale 
figurée au plan IV.

Les murs de quai seront établis suivant le tracé assigné aux nou- 
velles rives concaves. Celles-ci fournissent sur la rive droite 
7,82;j mètres courants de mur, dont i,12o dans la courbe d’Auslru- 
weel el 3,700 dans celle du Kruisschans. Les rayons de la première 
varient de 1,300 a 4,120 mètres; leur moytmne est de 2,875 mètres; 
/'euX de la seconde courbe mesurent au minimum 1,700 mètres. La
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rive gauche se prête a la construction de 6,350 mètres de mur de quai 
divisés en deux troncons, dont le plus important mesure 5,550 mètres 
cl présente un rayon de courbure minimum de 2,040 mètres.

Uans 1’ensemble, on aura done 14,175 mètres courants de murs de 
quai nouveaux, dont 7,825 mètresjsur la rive droite.

La courbure de ces rives concaves est-clle exagérée et provoquera- 
t-clle des chenaux de profondeur excessive, gaspillant la force vive du 
lleuve?

Kappelons d’abord que pour que des navires calant de 9 a 11 mètres 
restent a Hot par les plus basses marees, il faut que les quais présen- 
tent sous marée basse ordinaire des mouillages de 11 a 13 mètres et 
qu’a de pareils mouillages, au pied des murs de quai, correspondent 
des profondeurs plus grandes du thalweg.

-Or, une étude attentive des plans hydrographiques de 1’Escaut dans 
la région considérée du lleuve démontre que des courbures analogues 
a celles du projet B sont indispensables pour permettre au fleuve 
d’entretenir sur de grandes étendues, par le jeu naturel des courants 
de marée, les mouillages requis. Ces courbes sont régulièrement 
tracées el les courants de marée y seront rationnellement introduits 
par des rives directrices évitant les actions dynamiques locales, véri- 
tables coups de bélier qui se produisent au sommet des coudes 
brusques.

La force vive du lleuve sera done rationnellement utilisée pour 
fournir aux pieds des murs de quai, par le jeu naturel des marées, 
les profondeurs requises; elle se trouvera augmentée par la suppres­
sion des pertes résultant des défectuosités du lit, ainsi que par la 
presence de murs de quai réduisant les résistances au mouvement.

Dans les régions d’inflexion actuelles, les débits du flot et du jusant 
serrent les rives opposées et creusent le long de celles-ci des chenaux 
scparés par un seuil. Ces débits n’y utilisent chacun qu’une partie de 
la section transversale.

Le resserrement des rives prévu dans les régions d’inflexion con- 
servées n’a pas pour objet de réduire 1’étendue de la section utilisée 
par chacun de ces débits, mais de faire en sorte que ceux-ci 
fréquentent sensiblement toute la section et de supprimer le seuil 
séparant actuellement les deux chenaux.

Ce resserrement n’engendre done pas, dans les courants, des 
vitesses en désaccord avec celles régnant dans les concavités des 
courbes voisines. Celles-ci sont raccordées d’une manière continue 
par les rives des zones d’inflexion et, dès lors, aucune perte de force



vive resultant des variations des vitesses n’est a craindre, ces variations 
étant graduelles.

Ces deux observations répondenta certaines critiques formulées en 
notre séance du 22 mars 1909.

Enfin, par suite dc la suppression ou de 1’abaissement notable des 
seuils dans les deux regions d’inflexion conservées entre les coudes 
du Kruisschans et d’Austruweel, celles-ci offriront des chenaux de tres 
grande largeur ct d’un mouiliage suflïsant pour permettre aux plus 
grands navires d’évolucr ou d’éviter au courant pendant les périodes 
de la marée oü ces manoeuvres s’effectuent d’ordinaire.

De la sorte, ces regions actuellement les plus défectueuses pour la 
navigation, présenteront par la suite pour elle des qualités toutes 
spéciales.

Les largeurs de ces zones seront calculées dc manière a y réaliser 
les mouillages voulus.

*¥ *

Le projet B allonge le cours du lleuve de 2 kilomètres.

M. Delvaux. — Deux kilomètres dites-vous?

M. Troost. — Oui, mais étant donnée la correction qu’il apporte 
au tracé et au lit du tleuve, les navires pourront y circuler avec des 
vitesses plus grandes qu’aujourd’hui, de sorte que leur arrivée a 
An vers ne sera gucre retardée.

D’autre part, si le tracé est plus long, il fournit une étendue totale 
de quai plus grande.

Enfin, point trés important, au lieu dc réduire les débits de la 
marée en aval du Kruisschans, comme le fait le projet de la Grande 
Coupure qui nous est soumis, il 1’augmente notablement.

Du chef du simple allongement, 1’augmentation du débit des marées 
au Kruisschans serait de 0,720,000 mètres cubes.

Une autre augmentation résulte, d’une part, de la correction du lit 
qui fournit un accroissement du coefficient d’utilisation de la marée 
et, d’autre part, des sections plus grandes que 1’on peut adopter pour 
le lit majeur.

Dans le projet de la Grande Coupure, grüce a ces deux facteurs, 
une récupération a concurrence de 2,931,000 mètres cubes est 
réalisée sur la perte du débit de marée correspondant au raccourcis­
sement du lit entre Anvers et le Kruisschans dont la longueur est
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réduite a 8,650 mètres. Si, entre ces deux points, la majoration du 
débit était proportionnelle è la longueur du lit dans lc projet B, oü 
celui-ci mesure 13,350 mètres, cette majoration serait de 4 millions
523,000 mètres cubes.

En raison des courbures plus fortes dans le projet B, ce chiffre 
peut être réduit; toutefois, on peut, sans exagération, fixer a 
10,000,000 de mètres cubes 1’accroissement total du débit au 
Kruisschans et en aval.

Cette augmentation du débit permettra évidemment aux marées du 
lleuve d’entretenir des chenaux plus larges et plus profonds.

Adoptant pour la durée du tlot celle a Lillo, soit 21660 secondes, 
on sait qu’on a la relation

V
* -----------s + >;21660 X 1,10 ' '

les notations étant celles employées dans la « Note sur les consé­
quences de la réduction de la longueur de 1’Escaut en aval d’Anvers ». 

On en déduit, en adoptant pour v la valeur 0m65.

S + s V V
21660 X  1,10 X 0,65 15486,90

d’ou T + S  =  1548*5,90 et 5 =  15.186,90 _  T "

Si le débit V devient V’, on a en n’opérant que sur le lit mineur :

V’ Ö „ V’ — V
S “  15486,90 2 d ou s s — 15486j90

On en conclut que si le débit du liet augmente de 10.000.000 de 
mètres cubes, la section du lit mineur que le fleuve peut entretenir

en aval du Kruisschans augmente de soit de 646 mètres1.>486,90
carrés.

Inutile d’iasister sur 1’immense ressource que fournit pareil accrois- 
sement de section pour 1’approfondissement du chenal et 1’améliora- 
tion de la navigation maritime en aval du Kruisschans jusqu’a la 
Hollande.

L a capacité de la cunette a creuser entre le Kruisschans et la fron- 
tière est d’environ 6,500,000 mètres cubes. Les déblais s’effectueront 
en même temps que la correction du cours du fleuve entre le



Kruisschans et Anvers. Leur produit viendra a point pour concourir 
a la mise en valeur des terrains poldériens compris entre la rive 
droite du fleuve et les bassins a creuser sur la même rive pour 
1’exlension des installations maritimes intérieures du port.

** +■

Dvbée d e s  t r a v a u x . — Rien n’empeche de mettre la main a la 
construction des murs de quai sur la rive droile du fleuve; celle du 
mur dans le coude du Kruisschans peut être retardéc jusqu’au 
moment oü on le jugera utile.

Avant d’entamer les terrassements pour la correction du tracé du 
tleuve, il faut disposer des terrains nécessaires sur la rive gauche. 
Pendant qu’on procédé a leur acquisition, 1’administration peut 
dresser le projet définitif des travaux et procéder a leur adjudication 
et 1’entrepreneur peut se pourvoir du materiel nécessaire.

Le volume total des terres a enlever, y compris 15,000,000 de mètres 
cubes d’apports sous la drague et les 6,500,000 mètres cubes k 
déblayer entre le Kruisschans et la fronlière, est évalué approximati- 
vcment ;ï 87,500,000 mètres cubes, dont 50,000,000 a riper.

J’estime que, moj'ennant de disposer d’une dizaine de dragues et 
de quelques excavateurs, les travaux pourront être terminés cinq a 
six ans après la promulgation de la loi qui les décrétera.

Rappelons encore que la navigation profite des travaux de correc­
tion du lit du tleuve a mesure de leur avancement et que les travaux 
sont entièrement indépendants de ceux a exécuter pour 1’extension 
des installations intérieures du port.

** *

I n s t a l l a t i o n s  i n t é r i e u r e s . — Le projet de celles-ci, figuré au plan IV, 
fournit environ 20,000 mètres courants de murs de quai de bassins 
maritimes de plus que le projet de la Grande Coupure.

A 1’instar de la disposition projetée par M. Royers, il prévoit la 
construction d’écluses d’accès dans le coude du Kruisschans et prés 
de la ville, au Boerinnesluis.

Celle-ci desservirait la zone sud des nouveaux bassins, les écluses 
du Kruisschans étant spécialement destinées a donner accès a la zone 
nord de ces bassins.

De même que les murs de quai dans le coude du Kruis^chans, la 
construction de ces dernières écluses, du troncon nord du bassin-canal



et des darses correspondantes, peut être retardée jusqu’a ce qu’elle 
devienne nécessaire.

Vu le grand nombre des bassins, certains d’entre eux peuvent être 
réservés a des destinations spéciales : bassins industriels, bassins pour 
le transbordement en allèges, bassins pour allèges, etc.

* -
* *

Les dépenses du projet B relatives a 1’amélioration du cours de 
1’Escaut sont inférieuies a celles d’un projet dont il me reste a vous 
entretenir et dont le coüt, comme nous le verrons, est assez loin d’at- 
teindre celui des Iravaux correspondants du projet de la Grande 
Coupure.

Quant aux terrains a mettre en valeur dans le projet B, ils sont 
beaucoup plus étendus que dans le projet de la Grande Coupure et 
comme ils sont tous situés entre la rive droite future du fleuve et les 
nouveaux bassins a creuser, ils acquerront une valeur unitaire notable - 
ment supérieure.

En attendant leur mise en valeur par des remblais, les terrains 
poldériens acquis pourront être assainis par de bonnes voies de 
suation m unies d’amples écluses d’évacuation.

*
* *

C o n c l u s i o n . — En résumé, Ie projet B présente, a mon avis, sur 
celui de la Grande Coupure les avantages principaux suivants :

Le mouillage requis au pied des murs de quai de 1’Escaut est 
assuré;

Ces murs ne doivent pas s’exécuter en une fois;
Le projet réserve le long de la rive gauche du fleuve la construc­

tion de longs murs de quai en rivière et de bassins avec terre-pleins ;
Les travaux de correction du fleuve s’exécutent sans danger d’inter- 

rompre la navigation maritime, ni de compromettre le 'régime du 
fleuve ;

La navigation profite de ces travaux de correction a mesure de 
leur avancement;

Entre le Kruisschans et la Hollande, le débit des marées est 
notablement augmenté, d’oü accroissement des profondeurs du fleuve, 
circonstances éminemment favorables a la navigation ;

Les travaux sont terminés beaucoup plus to t ;
Leur coüt est moins élevé et une plus forte récupération de la 

dépense résulte de la mise en valeur des terrains disponibles;





Les extensions des installations maritimcs intérieures du port sont 
beaucoup plus développées;

Les installations maritimes existantes restent intactes.
Ainsi que je viens de l’exposer, les projets A et B visent 1’un et 

1’autre la correction maximum du cours du fleuve par voie de ripage 
entre le Kruisschans et Anvers avec obtention des plus grandes lon­
gueurs des murs de quai au mouillagc requis, notamment sur la rive 
droite, le projet B comportant, en outre, la restriction de laisser 
intactes les installations maritimes existantes.

Chacun de ces projets devrait s’exécuter en une t'ois en ce qui 
concerne la correction du cours du fleuve, dc sorte que ce n’est qu’a 
partir de 1’achèvement de ce travail que Pon disposerait de la section 
de murs de quai, de quelque 4 kilomètres de longueur, a eonstruire 
simultanément dans le coude d’Austruweel en prolongement des quais 
de la rade d’Anvers.

*
* *

II me reste, Messieurs, a vous exposer un dernier projet, que 
j ’appellerai projet C (voir pi. VII).

M. Dufourny. — Jc tiens a faire observer que le tracc daus ce 
projet suit la même courbe, et passe exactemcnt a la même distance 
du bassin América que celui du projet Bovie-Dufourny.

M. Troost. — Ce projet ne peut pas s’exécuter par ripage, et c’est 
le ripage qui constitue la base de tous mes projets.

M . Dufourny. — Soit! mais c’est la même courbc.

M . Troost. — Je ne demande pas mieux que d'avoir votre 
appui.

M. Dufourny. — Jc tiens a signaler lc fait et a revendiquer 1’anté- 
riorité.

M. Delvaux (s’adressant hM. Dufourny). — Ce n’est pas le projet 
que vous avez abandonné ?

M. Dufourny. — Non, celui-ci je ne puis 1’abandonner. C’est lc 
projet Bovie-Dufourny, et je n'en suis pas le seul maitrc.



M. Troost. — Le projet Bovie-Dui'ourny n’offre de commiin avec 
les miens que le tracé d’une courbe en 5, reliant lescoudes d’Austru- 
weel et do Sainte-Marie, mais ils différent essentiellement en ce qui 
concerne les programmes réalisés par chacun des tracés. 11 sutlit de 
les comparer pour se rendre comptc des divergences qu’ils prcsentent.

** * ■

PnoJEi C. — Son programme est celui du projet B compléte par 
la condition de permcttre la correction isolée du coude d’Austruweel 
de manière a fournir dans le plus bref délaï possible une nouvelle 
ligne de quais a accostage direct faisant suite aux quais existants.

En réalité, ce projet C est raon ancien projet, amende en tenant 
compte de la suppression, actuellement permise, du fort Sainte-Marie 
en tant quo défense du Bas-Escaut et de son déplacement comme 
simple fort détaché.

De même que eet ancien projet, il permet la subdivision des travaux 
a exécuter au fleuve en plusieurs entreprises entièrement indépen- 
dantes 1’une de 1’autre et pouvant s’exécuter a des époques ditférentes, 
savoir:

La première entreprise aurait pour objet la construction immé- 
diate d’une ligne de quais, avec mur, dans le coude d’Austruweel, en 
prolongement des quais existants et la correction correspondante du 
cours du fleuve; elle comprendrait aussi 1’exécution d’exutoires pro- 
visoires pour les fossés de l'cnceinte fortifiée écoulant les eaux des 
Schyn ct des Polders.

La deuxième entreprise comprendrait la correction du cours du 
fleuve entre les coudes d’Austruweel et du Kruisschans ct 1’approfon- 
dissement du lit mineur en aval de ce dernier coude jusqu’a la fron- 
tière néerlandaise.

La troisième, la construction, en temps opportun, de murs avec 
quais dans le coude du Kruisschans, y compris la régularisation de ce 
coude et de la zone d’inflexion séparant ce coude de celui de Liefkens- 
hoek.

Toutefois, l’amcnagement de cette zone d'inflexion pourrait se faire 
isolément.

L’aménagement des zones d’inflexion de Doel et de Santvliet est 
réservé. Ce travail mettra fin aux drdgages d’entretien de 1’Escaut 
beige en aval d’Anvers.

Comme dans 1’ancien projet, 1’exécution isolée de la correction du



coude d’Austruvvcel se fait en reculant progressivement la rive droite, 
d’abord a 1’excavateur de manière a ne pas gêner la navigation dans le 
coude,'pour finir par la drague et en avancant simullanément la partie 
aval de la rive gauche au moyen depis allonges graduellement et de 
remblais intermédiaires, les têtes des épis étant ensuite reliées par 
une rive directrice.

En outre, un ï'dccordemont provisoire est prévu entre les rives 
nouvelles et celles conservées temporairement en aval.

La correction entre les coudes d’Austruweel et de Sainte-Marie se 
fait par voie de ripage simple, comme dans mes autres projets, après 
que 1’on disposera des terrains nécessaires.

11 n’est pas indispensable d’y apporter une hate excessive, ce qui 
permet de réduire 1’importance du matériel de 1’enlreprise ainsi que 
la dépense.

La navigation profite des travaux a mesure de leur avancement.
Tous les travaux s’exécutent sans compromettre temporairement la 

navigabilité du fleuve. _
Le projet C présente sur 1’ancien projet les avantages suivants:
1° 11 corrige plus amplement les coudes d’Austruweel, de Sainte- 

Marie et du Kruisschans, ainsi que le cours du fleuve entre les deux 
premiers coudes.

M. Corty. — La correction est encore insuffisante pour le coude 
d’Austruweel.

M. Troost. — 2UII fournit de plus grandes longueurs de murs de 
quai sur chacune des rives.

Ceux de la rive droite mesurent ensemble environ 8 kilomètres, 
dont quatre dans le coude du Kruisschans et autant dans celui 
d’Austruweel.

De ces derniers, 2,500 mètres peuvent être élifiés sans retard, les 
1,500 mètres restants sont a comprendre dans la deuxième entreprise.

J’évalue a trente mois, au maximum, a partir de 1’adjudication des 
travaux, le délai nécessaire pour pouvoir disposer de la nouvelle ligne 
de quais de 2,500 mètres.

Notons que cette longueur partielle est supérieure aux 2,000 et 
2,200 mètres de longueur totale de murs de quai que peuvent fournir 
respectivement les projets Van Mierlo et KeelhofF.

La rive gauche concave nouvelle du fleuve permet la construction 
èventuelle d’une ligne continue de 8 kilomètres de murs de quai dans



la courbe de Melsele, comprise enlre celles d’Austruweel et du Kruis- 
sclians, ligne qui est plus longue que dans 1’ancien projet.

Dans cette rive peut déboucher une écluse maritime donnant accès 
a un groupe de bassins formant, avec la ligne de quais a accostage 
direct, un vaste ensemble d’installations constituant une puissante 
réserve pour 1’avenir.

La longueur totale des murs dc quai nouveaux des deux rives serait 
done d’environ 16 kilomètres, sans compter ceux qu’on pourrait 
éditierparla suite dans les coudes de Liefkenshoek et du fort Frédéric.

La rive concave actuelle du coude d’Austruwccl ne mesure guère 
que 1,500 mètres, y compris celle du quai du Rhin. Dans lc projet C, 
cette rive prend un développement de 4,600 mètres ct son tracé se 
raccorde parfaitement avec celui du susdit quai, de sorte que la 
réflexion du courant de flot n’est plus a craindre dans ce coude et 
que 1’amélioration de ce dernier est relathement importante.

A part la forte courbure necessaire au raccordement du tracé avec 
la courbe du quai du R’;in, les courbures des diverses parties du 
cours amélioré du fleuve sont simplement en harmonie avec les 
mouillages requis aux pieds des murs de quai; de même que dans les 
projets A et B, la force vive du fleuve ne sera done mise a contribu­
tion que dans la mesure nécessaire pour obtenir ces mouillages par 
1’action naturelle des courants de marée.

Après leur aménagement, les zones d'inflexion conservées présen- 
leront également des largeurs et des mouillages se prêtant tout parti- 
culièrement aux mana'uvres d’évitage des grands navires.

Le projet C allonge le cours du fleuve d’environ 2 kilomètres 
comme le projet lï et, dès lors, il bénéficie des trés grands avantages 
que j ’ai fait valoir a propos de 1’analyse de ce projet, notamment de 
1’accroissement notable des débits de la marée en aval du Kruisschans 
et de la puissance hydraulique du fleuve, ainsi que de 1’approfondis- 
sement important du lit mineur entre ce point et la frontière 
néerlandaise.

M. Verhaegen.— C’est a ce projet Cque vous donnez la préférence?

M. Troost. — Oui, paree qu’il semble donner le mieux satisfaction 
aux besoins d’Anvers, notamment en ce qui concerne la construction 
immédiate d’une nouvelle ligne de quais prolongeant celle existante. 
Chacun des projets A, B et C présente des avantages spéciaux qui 
sont a comparer avant d’arrêter son choix.



D é p e n s e s . — Abstraction faite des murs de quai et du coüt des 
emprises en cours sur la rive droite de 1’Escaul, les dépenses du 
projet C peuvent s’estimer comme suit, en ce qui concerne les travaux 
d’amélioration du fleu/e entre 1’écluse du Kattendijk et Liefkenshoek:

Emprises : rive gauche, 753 hectares....................... fr. 6,800,000

Terrassements :

Déblai et remblai par ripage : 55,000,000 de mètres
cubes a fr. 0 .25 ........................................................... 13,750,000

Déblai et remblai sur rive : 38,000,000 de mètres
cubes a fr. 0 .6 0 ..........................................................  22,800,000

Transport supplémentaire des déblais d’approfondis- 
sement du lit mineur entre le coude du Kruisschans 
et la frontière : 6,500,000 mètres cubes a fr. 0.10. 650,000

Bouts de rives directrices, épis dans le coude d’Au­
struweel et autres consolidations ........................... 7,000,000

Décharges provisoires des fossés Nord de 1’enceinte . 500,000
Écluses poldériennes et voies de suation.....................  50l),000
üémolition du fort Sainte-Marie et construction d’un

fort détaché................................................................  '1,600,000
Travaux provisoires, imprévus.....................................  2,000,000

T o t a l . . fr. 55,000,000

L’évalualion des travaux eorrespondanls et des dépenses spéciales 
du projet de la Grande Coupure, tel qu’il est actuellement présenté, 
est la suivante :

Emprises : rive gauclie, 210 hectares....................... fr. i ,890,000
Terrassements Grande Coupure : 37,000,000 de mètres

cubes a fr. 0.50 ........................................................... 18,500,000
Consolidation talus rive gauche sur toute son étendue

7,000 X ,‘i0U X 10 .....................................................  21,000,000
Correction de la rive gauche en aval de la coupure . 6,000,000
Démolition du bassin América et d’une partie. du bas­

sin Lefebvre; construction d’un nouveau mur de 
quai ouest de ce dernier bassin ; expropriation du



grand magasin a silos; valeur des bassins suppri- 
més; déplacement de leurs hangars, pavage e
o u t i l l a g e ........................................................................................

Barrages de Fancien l i t ...........................................
Canal d’accès a l’ancien l i t ......................................
Dérivatiön des eaux poldériennes, etc......................
Écluses d’évacuation dans le nouveau lit de 1’Escaut

rive g a u c h e ...........................................................
Dragages dans la C o u p u r e ......................................

T otal. . fr

7.000.000
2.000.000 
1,000,000 
1,000,000

230.000
523.000

39,165,000

Somme a laquelle il faut ajouter le coüt, inconnu mais important, 
des travaux de reduction des sections en aval de la Grande Coupure 
jusqu’a la frontière néerlandaise.

Le projet C est done beaucoup moins coüteux que celui de la Grande 
Coupure; il présente, en outre, sur celui-ci les principaux avantages 
suivants :

II permet la construction immédiate, par voie d’entreprise spéciale, 
d’une première ligne de quais dans le prolongement de ceux exis- 
tants et de disposer de ces quais au bout de trente mois environ ; il 
répond ainsi a un besoin impérieux du commerce.

Les autres travaux peuvent également faire, en temps opportun, 
1’objet d’entreprises spéciales.

Le mouillage requis aux pieds des murs de quai est assure, ce qui 
n’est pas le cas pour la Grande Coupure.

Tout en donnant sur la rive droite sensiblement la même longueur 
totale de murs de quai, il réserve la faculté de construire encore 
8 kilomètres de murs le long de la ri?e gauche, en aval du coude 
d'Austruweel.

Tons les travaux s’exécutent sans danger d'interruption de la navi­
gation et sans compromettre le régime du fleuve.

La navigation profite des travaux de correction da fleuve a mesure 
de leur avancement.

Entre le Kruisschans et la Hollande, le débit des marées et la puis­
sance hydraulique du fleuve sont notablement accrue ainsi que la 
largeur et la profondeur du chenal de navigation.

Tous les travaux sont indépendants de ceux d’extension des instal­
lations intérieures et peuvent être terminés beaucoup plus tót.



Outre que leur coüt est moins élevé, une récupération bien plus, 
forte peut résulter de la mise en valeur et de la plus-value des terrains 
disponibles, ceu\-ci étant plus étendus et mieu\ situés (1).

Les installations maritimes e\istantes restent intactes.
Les darses pouvant être branchées sur les deux rives du bassin- 

canal, les extensions possibles des installations maritimes intérieures 
sont beaucoup plus developpées.

Une écluse sui\ie d’un long bassin de jonclion est projetée dans le 
voisinage de la ville, prés du Boerinncsluis, pour desservir la partie 
sud du bassin-canal et les darses qui y débouchent.

L’écluse du Kiuisschans £st principalement appelée a donner accès 
a la p.irtie nord du bassin-canal et a ses darses; leur exécution peut 
être dilieiee jusqu’au moment oü le developpement du trafie du port 
la rend nécessaire.

Le projet reserve également la creation, sur la rive gauclie du fltuve, 
d’un groupe de bassins bien situés dans le \oisinage de la ville.

En somnii', les diverses parties du projet ne s’exécutent qu’au tur 
€t a mesure des besoins, circonstance trés favorable aux intéréts du 
Trésor.

Le projet ne donne pas, il est vrai, tur la nve droite du fleuve une 
ligne dc quais continue comme le projet dc la Grande ('.oupure et 
comme le prétère le représentant de laChambre de commerce actuelle 
d’Anvers, mais pratiquement ce defaut ne parait pas bien grave, etant 
donné que la ligne continue des quais aetuels s’exploite en réalile 
par sections comme si elle était divisée 211 trongons epars.

D’ailleurs, ce desideratum a eté expressément subordonné a la

(1) Oulie les 50,000,000 de m oties cubes a ïeiiiliLuei pai iipage, les l r a \a u \  a cllcotuei a 
l’Escaut fouim iont un volume dedcblai d’envnon 38,000,000 de m etres cubes, sensibleinent 
eg a lace lu i d e laG ian d e  Coupure, mais qui pcrm cttiade  m e ttie e n  valeui une supeilicie de 
te irain  plus gtande patee quc, sur une pai tie de son elendue, le lcm blai poiu ia  f h e  moins 
im poitant pai suite de 1 eloignem ent du lit de 1 Escaut dont II terre-plem  doit alteindie 
la eute (-f 7 00).

Ces <38,000,000 de mt tu  s cubcs tom picnnent 1’appoit sou s la d iague, 1 ecart en tie  les 
volumes <iebla\es et renib la\es pai npage, le pioduit de la mise a piotondem definitive du 
nouveau lit du f lu i\c  ct l apprulondissem ent du lit mincm de 1 Escaut en tie  Je Ki uissehans 
g t la fiontiere

Dans ie pm jU  6', le ten  ain disponible sans lem blai est s ilu ee n tic  les nouveaux bassin» 
et leuis depc ndances, d une part, et la nve  dioite du nouveau lit du lleuve, d ’au tie  p a rt, il 
inesuie envuon 1,900 hectaies landis (jue d an slc  piojet de la Giande to u p u ie  ce terrain n< 
m esu ie que 1,468 hectaies el est situe sui la rive gaudie du lleu \e , entre celui-ci et son 
an u en  lil Taxantagu cn faveui du piojet C est done considéiable, tant cn ce qui concerne 
lasupeilicn  que la situation du ten a in  a a ü e n e r  au piofit du lie su i.

Si



question technique; ce qu’il faut avant tout au commerce anversois, 
c’est un bon projet.

On a dit que le projet d’ensemble comportant la Grande Coupure 
est un beau projet, groupant de facon harmonieuse ses divers ele­
ments. J’ai d’autant moins de raison d’en disconvenir que, comme 
fonctionnaire, j ’ai contribué a son élaboration dans la mesure de mes 
moyens, sous la direction du chef du Département éminent qui en 
avait arrété les bases essentielles ; mais les progrès rapides accomplis 
dans la construction des navires en ont rendu le programme plus 
severe et de realisation plus difficile.

La question se pose done de savoir si le projet de la Grande 
Coupure, qui est un beau projet, est aussi un bon projet.

Ma conscience m’oblige a répondre trois fois non : d’abord au nom 
des intents du régime du fleuve; ensuite, au nom des intéréts du port 
d’Anvers, et enfin, au nom de 1’intérêt général el des finances 
du pays.

C’est avec confiance, Messieurs, que je vous convie a soumettre a 
un examen attentif et a une discussion approfondie les projets que 
j ’ai dresses et dont je viens de faire 1’analyse. Je me permets d’appeler 
notamment votrc attention sur )e projet C, que je considère comme 
répondant le mieux aux besoins actuels et futurs. Tout en ménageant 
les intéréts du Trésor, il donne satisfaction aux nécessités les plus 
immédiates et il offire un trés vaste champ aux extensions futures 
auxquelles il fournit un accès sur, en rapport avec les exigences de 
1’avenir.

Guide par des études constantes et par une experience des choses 
de 1’Escaut poursuivies pendant plus de trente ans, j ’espère être en 
mesure de lever tout doute pouvant se manifester quant a 1’eflicacité 
de la solution que je propose de donner au problème destiné a assurer 
a notrc grand port national toute la prospérité que comporte son 
excellente situation géographique.

II restera toutefois a se préoccuper des corrections a apporter aux 
rares passages défeetueux de 1’Escaut néerlandais et peut t'lre de 1’ap- 
profondissement ultérieur de la passe des Wielingen : ce sera 1'ceuvre 
de demain et celle d’après-demain.

M. Ie Président. — La parole est a M. de Thierry.

M. de Thierry. — M. Troost vient de nous exposer ses projets; je 
voudrais en dire un mot sur-lc-champ. Je partage 1’avis exprimé par



M. de Joly, que Femplacement des écluses du Kraisschans dans lt> 
projet de la Grande Coupure est peu favorable.

M. Troost.— C’est du projet de la Grande Coupure que vous 
parlez ou des miens ?

NI. de Thierry. — .(’arrive a vos projets. Cet emplacement des 
écluses, dis-je, est le point le plus délicat du projet de la Grande 
Coupure. Je remarque dans les projets de M Troost — dans le 
projet C surlout — que la même disposition est adoptée pour les 
écluses, et elle est, a mon avis, encore plus d&fectueuse que dans 
le projet d : la Grande Coupure, paree que les écluses sont plus prés 
du point d’inflexion. Je me rallie, par conséquent, complètement aux 
remarques de M. de Joly concernant les écluses du Kruisschans et la 
critique s’applique entièrement aux écluses des projeis de M. Troost.

Quant au procédé de ripage indiqué par 1’auteur, il consiste a 
déplacer le lit actuel de 1’Escaut de a en b. Cela me parait excessive- 
ment dangercux et il me semble que les dépenses seront énormes pour 
enlever successivenient tout le cube des terres qui se trouvent entre 
les deux lits. Je ne sais pas si M. Troost a 1’mtention de reculer la 
digue de rive gauche D pour la reporter insensiblement en Dj et 
déplacer aussi peu a peu la digue de rive droite E jusqu’a la posi­
tion definitive Ei . (Voir la fig. ci-dessous.)

NI. Troost. — Je ferai d’abord une digue definitive en Di, puis je 
constmirai en des points intermédiaires une ou deux digues provi­
so ires. Ces digues s’exécutent simplement au moyen de 1’excavateur, 
qui enléve les terres et les dépose sous forme d’un terre-pleiu d’une 
largeur convenabk. Quant a la question de dépenses, je viens de 
1’exposer.

NI. de Thierry. — 11 s’agit en effet d’énormes dépenses, et aussi 
des ennuis et dangers qui doivent en résulter pour la navigation a 
cause de la presence d’une di/.aine de dragues dans la passe navigable



.'t de Ja circulation continue des chaJands en travers du fleuve. La 
navigation sur l’Escaut a la porte d’Anvers ne pourrait se concilier 
avec un procédé d'exéeution de ce genre.

Dans tous les cas, une question qui me semble des plus impor- 
tantes, c’est de savoir exactement ce qui s’est passé aux travaux de 
ripage du Krankeloon. II y a eu tantót entre M. Pierrot et M. Troost 
une discussion a ce propos qu'il serait ulile d’élucider. Si un mode 
d’exéeution par ripage doit être adopté sur 1’Escaut, il importe préa- 
lablement d’etre fixé sur les résultats des essais etféetués au Kranke­
loon et d’apprendre si les terres remblayées dans le lit du fleuve n’ont 
pas été emportées pa,r les courants ou, s’il en est autrement, de s a v o i r  

ce que ces remblais sont devenus.

M. Troost. — M. de Thierry a soulevé deux points distincts. II a 
critiqué tout d’abord remplacement des écluses; mais en examinant 
le plan, il verra que les deux écluses ne sont pas disposées comme 
celles du projet de la Grande Coupure. En ce qui concerne 1’écluse 
aval, elle est placée dans une courbe de 1,700 mètres de rayon.

M. Van der Linden. — Mais tout prés du point d’inflexion !

M. Troost. — Cela n’est pas tout a fait exact. D’ailleurs, cette ques­
tion est étrangère a la mission de la Commission, mission qui concerne 
exdusivement 1’amélioration de 1’Escaut. On peut, du reste, modifier 
remplacement des écluses si 1’on trouve qu’il vaut mieux les établir 
dans des parties du fleuve plus fortement courbées; mais j ’estime que 
les profondeurs seront suffisantes aux points oü elles sont prévues, 
étant donné qu’elles dépasseront notablement celles correspondant a 
la cote (— 9.00).

II s’agit de savoir quelles sont les profondeurs nécessaires a 
1’entréedes écluses. II a été dit que les écluses du Kruisschans seraient 
placées en un point oü la profondeur est moindre que celle 
du busc. -

M. Van der Linden. — C’est moi qui l’ai dit! II m’avait semblé 
qu’il s’agissait de U mètres de profondeur. C’est, dans tous les cas, un 
chitf're qui a été mis en avant.

M. Troost. — Vous voulez placer le busc des écluses a la cote (— 12). 
Je considéré que c’est la une exagération manifeste.



M. Van der Linden. — J’ai dit (— 10) ou (— 12).

M. Troost. — La cote ( -  10) est encore trop forte car les navires de 
forte calaison remontent 1’Ëseaut avcc la marée qui, en même temps 
qu’un courant favorable, leur fournit le mouillage nécessaire pour 
franchir les seuils. Ils arrivent au port environ deux heures avant 
marée haute, au moment oü la marée a monté de plus de trois mètres, 
de sorte qu’ils trouveraient alors prés de 1 2 ’”o 0  d’eau sur les Iju s c s  des 
écluses supposes établis a la cote (— 9.00), mouillage qui pourrait 
déja être considéré comme exagéré.

De même ces navires ne quittent les écluses et le port qu’après que 
la marée a suffisamment monté pour leur permettre de franchir les 
seuils en toute sécurité.

Cette pratique sera maintenue par la suite.
Je considère, en conséquence, que 1’adoption de la cote (— 9.00) 

pour les buses des écluses donnerait des mouillages amplement suf- 
fisants. ,

D'autre part, il suffit, je pense, qu’aux abords des écluses les navires 
trouvent dans 1’Escaut des mouillages en rapport avec ceux des 
écluses, mouillages qu’il ne faut pas confondre avec ceux nécessaires 
au pied des murs de quai du lleuve oü les navires doivent rester a flot 
par les marées les plus basses.

Dans le projet de la Grande Coupure, il n’était d’ailleurs pas possi­
ble d’assigner aux écluses du bassin-canal un autre emplacement 
puisqu'il fallait les faire déboucher dans 1’Escaut au dela de la 
Coupure.

En ce qui concerne le deuxième point...

M. le Président. — Monsieur Troost me permettra de donner tout 
d’abord la parole a M. de Joly; il pourra répondre ensuite aux deux 
orateurs.

M. de J o ly .— Vous vous souvenez, Messieurs, que dans une de 
nos dernières séances, je me suis permis d’examiner les divers projets 
qui avaient été soumis a la Commission et notamment celui dressé 
en 1893 par M. Troost. Ce dernier m’a interrompu en me disant que 
je ne connaissais pas les dernières formes qu’il avait données a ses 
projets. Ces dernières formes, M. Troost les avait eftectivement sou­
mises a la Commission a un moment oü je n’avais pas encore été 
appelé a prendre part a vos délibérations. J’ai done répondu A



M. Troost que je retirais ce que j ’avais dit d’un projet qui m’était 
insuftisamment connu.

Je me réjouis aujourd’hui d’avoir observe cetle réserve, puisque je 
viens d'entendre parler d’un projet C, dont personne n’avait encore eu 
connaissance. IJ me semble qu’unc partie des observations que j ’avais 
formulées en mi! référant au pivmicr projet de M. Troost s’applique 
aussi a ce projet C, que je suis fondé a considérei' maintenant 
coramc la dernière forme des idéés de son auteur en la matière.

Au point de vue nautique, je me permets de trouver le projet C 
moins satisfaisant ;i cerlains égards que le premier projet de 1893.

Je crois que I’allongement dc 2 kilometres qu’il eomporte par rap­
port a la situation actuelle, allongement qui serail de 4 kilomètres 
par rapport au projet Keellioff ou de 5 kilomètres par rapport au 
projet de la Grande Coupure, est une infériorité au point de vue 
nautique et je suis persuadé que les compagnies de navigation parta- 
geraient cette manière tie voir.

Je crois aussi que le projet C présente, dans une large mesure, 
1’inconvénient de ne pas rectifier sufl’isamment la situation mauvaise 
qui existe au coude d’Austruweel et je me rallie a ce point de vue aux 
observations présentées dans notre dernière séance par M. Corty.

Au point de vue de la position des écluses, M. de Thierry, qui a 
bien voulu s’assoder aux observations que j ’ai présentées antérieure- 
ment, vient de faire remarquer que le dispositif du projet de la 
Grande Coupure se retrouve dans les projets A, B  et C que nous 
venons d’examiner. Je ne suis pas grand admirateur des écluses 
tangentielles placées aux abords des points d’inflexion et, a mon 
avis, il y aurait intérét a modifier leur situation, ce qui serail d’ail- 
leurs facile comme 1’a fait observer M. Troost.

Quant a 1’exécution, je me rallie aux observations que vient de faire 
M. de Thierry et j ’ajoute que j ’éprouverais une réelle satisfaction a 
voir tirer au clair la contestation qui s’est élevée entre M. Troost et 
M. Pierrot. M. Van Gansberghe parait particulièrement bien placé 
pour vider 1’incident. .

Je crois — et ceci est une impression personnelle, par conséquent 
contestable— que les diflicultés qui résulteraient des travaux de ripage 
trés étendus que propose M. Troost seraient trés gi’andes. On a beau- 
coup parlé des difficultés et périls qui pourraient résulter pour la 
navigation de la période de coincidence des deux lits, lors de 1’exécu- 
tion d’un des projets qui comportent une coupure d’un ordre quel- 
conque : Grande Coupure, Coupures Mavaut, Coupure Keelhoff, etc.



Ces diflicultés sont assurément préoccupantes, mais je ne les con- 
sidère pas, pour ma part, comme insurmonlables et je crois possible 
l’exéo.ution de la Grande Coupure sans bassin-canal préalable. En 
tout cas, quels que soient les avis qui ont été émis sur ces difficultés. 
leur durée ne serait jamais trés longue. On a parlé de six semaines, 
de trois mois, de six mois. Dans 1’exécution de projets comportant 
des ripages aussi étendus que ceux proposés par M. Troost, la période 
critique durerait six ans! Ces six ans de ripages continuels auront 
pour effet dc transporter le lit dans une position complètement 
différente de cclle qu’il occupe aujourd’bui, les inconvénients seront 
comparables a ceux qui pourraient exister pendant la période de 
coexistence de deux lits et beaucoup plus persistants.

Par conséquent, tout en exprimant le désir que les résultats des 
Iravaux de ripage déja exécutés dans 1’Escaut soient tirés au clair, je 
tiens a m’associer dès a présent aux réserves faites par M. de Thierry.

M. Delvaux. — II y a la matière a réllexion !

M. le Président. — A la suiLe de 1’exposé fait jadis de son projet 
par M. Mavaut, j’ai fait remarquer qu’au point de vue militaire ce 
projet paraissait entrainer des inconvénients sérieux. J’ai constate 
récemment qu’il ne reste pas trace de cette observation dans nos 
procès-verbaux, mais les membres qui faisaient partie de la Commis­
sion a ce moment se la rappelleront certainement. M. Lagasse me fait 
un signe aftirmatif. M. Troost vient a son tour d’exprimer 1’avis que, 
par suite de la proximité de la frontière, l’emplacement choisi par 
M. Mavaut comme seul exutoire du bassin-canal soulève au point de 
vue militaire les objections les plus graves. Cette observation est juste 
et fondée. U résulte en effet d’un examen fait au Département de la 
Guerre :

1° Que les écluses du bassin-canal seraient siluces trop prés de la 
frontière;

2° Que les établissements maritimes prévus sur la rive gauche 
seraient trop rapprochés de la première ligne de défense et qu’il fau­
drait, pour y obvier, appuyer vers 1’ouest les deux forts dont la 
construction a étédifférée;

3° Que les emplacements de deux forts du Bas-Escaut devraient être 
modifiés; '

4° Qu’il faudrait transformer dune manière radicale la deuxième 
ligne de défense dans la partie voisine du Kruisschans;



5° Que 1’exéculion du projet en deux phases serait défavorable au 
point de vue m ilitaire;

G'1 Que les dépenses seraient augmentóes dans de notables propor­
tions.

II reste entendu que nous diseuterons a la prochaine séance le 
questionnaire dont lecture vous a été donnée. Je signalc a M. Van 
Brabandt que ce questionnaire devra être complélé. Si j ’ai bien en­
tendu, il ne vise que les questions purement techniques. Or, il y a des 
questions extrêmement importantes, d’ordre maritime et commercial, 
qui doivent également faire 1’objet d’un échange d’observaüons.

M. Van Hecke. — Même au point de vue technique, cc question­
naire devra être compléte.

— La séance est levee a 18 lieures.

Le Secrétaire général, Le Président,
A. D i f o i j i i n y . O  l e  S ji et  d e  N a e y e u .

Lc Secré ta i ie ,  
L). BoLCKAEi n.



La séance esl ouverle a 14 1/2 heures.
Sont présents : .MM. le Comle de Smet de Naeyer, Président; Aerts, 

Cools, de Joly, de Thierry, De Winter, Dufourny, Secrétaire géne- 
ra l; Francois, Hubert, Lagassc, Mailliet, Pierrot, Segcrs, Troost, 
Van Gansberghe, Van Hecke; Verhaegen, Bouckaert, Secrétaire; Van 
Brabandt et Fairon, Adjoints au Secretariat.

Se sont excuses : MM. Corty, Devos et Van der I inden.

M. le Président. — Messieurs, nous avons a prendre aujourd’hui 
une resolution énergique en vue de terminer nos débats. J’eslime que 
la date extreme devrait être fixée au 3 avril. Je propose done a la 
Commission de siéger les 20 et 21 et les 27 et 2S mars; nous tien- 
drions séance ie lundi après-midi et le mardi matin; au besoin nous 
nous réunirions le 3 avril, mais j ’exprime 1’espoir que cette date 
e\trême ne soit pas alteinle.

Pour aboulir, nous n’avons pas de temps a perdre; aussi permet- 
trez-vous a votre président de diriger vos travaux de facon a terminer 
dans le délai indiqué qui ïvnconlrera certaincment votre assenti­
ment.

Divers membres nous ont saisis de questionnaires contenant une 
longue série de points a discuter. Si nous devions discuter le choix 
a faire entre ces questionnaires et determiner leur ordre de classe- 
ment, il est trés probable que la moilié de la séance y passerait. 
J’ai done décidé, et j ’espère être suivi par la Commission tout 
en tire , que nous aborderions l’cxamen du questionnaire, rédigé par 
M. Francois, qui est le plus étendu. JVous passerons ensuite aux 
questions posées par d’autres membres, mais un grand nombre d’entre 
olies pourront être élaguées pour cause de double emploi.

La parole est ;i M. De Winter.



M. De Winter. — Je demande la parole puur une motion d'ordrc 
a propos du coude d’Austruweel. J’avais fourni a ce sujet un tableau 
ainsi qu’une note que je développerai si vous le permeltez. Seulement 
je vois que M. Corty n’est pas présent...

M . le Président. — Mieux vaudrait remettre a la séance pro­
chaine le développement de cette motion. (Assentiment de M. De 
Winter.)

La parole est a M. de Thierry.

M. de Thierry. — Je voudrais faire deux rectifications au procès- 
verbal de la séance du 23 janvier dernier. M. Van der Linden, dans 
son discours, a cité 1’exemple du chenal de Gravelines, et a une ques­
tion qui lui fut posée au sujet de 1’importance du débit supérieur a 
Gravelines, il a répondu : « Le débit est presque nul : il s’agit du 
chenal daccès au port de Gravelines. »

Or, le procès-verbal de la séance ne fait pas mention de ma réplique, 
qui a été la suivante : « II n’y a done aucun point de comparaison avec 
1’Escaut, et vous ne pouvez dès lors le citer comme exemple d’une 
rivière a marée. »

Un autre point du procès-verbal est encore a rectifier.
A Ja page 788 Ie procès-verbal me lait dire et c’est absolument exact: 

« Je n’ai jamais admis que le chenal serait au milieu du fleuve. » 
Mais ccs paroles venaient en réponse a une assertion de M. Van Hecke, 
qui venait de dire que je soutenais que le chenal serait au milieu de 
la rivière dans la Grande Coupure.

M. Ie Président. — Cesrectificationsserontactéesau procés verbal.
Nous passons a 1’ordre du jour. La première question de M. Fran­

cois, relative au projet de Grande Coupure, est la suivante :
Constitution géclogique dn sous-sol è I’emplacement du nouveau lit 

a creuser.

M. Troost. — Quel estlebut de cette question? Quel est son intérêt?

rvi. Francois. — Le but est de savoir si des consolidations dans lc 
lit du tleuve sont nécessaires.

M. Pierrot. — Le terrain rencontré est généralement sablonneux, 
d’un grain plus ou moins gros. A une certaine profondeur on trouve



du sable coquilJer et en dessous du sable plus fin. Le sable coquiller 
n’ost pas meuble; il serait assez difficile de 1’enlever a la suceuse. Les 
autres couches rencontrées sont meuble?.

M. Troost. — Ou peut considérer le terrain comme meuble; la 
couche de coquiller est peu épaisse.

M. Pierrot. — Jadis, j ’ai fait faire des sondages le long de 1’axe 
de la Coupure, de kilomètre en kilomètre; partout on a rencontré 
du sable, trés rarement de 1’argile. A Anvers, les inurs de quai 
d’amont ont été fondés dans 1’argile de Boom, mais cette argile 
plonge vers le Nord tellement fort qu’il n’est pas a prévoir que nous 
l’atteignions dans les travaux de redressement de 1’Escaut.

M. Troost. — ün doit done compter sur un terrain généralement 
meuble.

M . Ie Président. — Xous passons a la deuxième question posée 
par M. Francois. Elle est ainsi coneue :

Quelle est la partie du lit a consolider?

M . Troost. — Cette question tombe, vu la réponse faite a la pre­
mière (|uestion.

M. Van Brabandt. — Je ne vois pas comment cette question 
peut avoir été résolue en même ternes que la première.

M. Pierrot. — Voici la réponse qui pourrait satisfaire M. Fran­
cois : Le long des rives concaves, oü 011 ne construirait pas de quais, il 
faudrait des consolidations, qui, sous eau, se réduiraienta des plates- 
formes de fascinages, et, en contre-liaut du niveau des eaux, consiste- 
raient en des perrés en moellons posés ;i la main; dans les parties 
convexes, 011 pourrait ne rien faire ou éventuellement se contenter 
d’un revêtement en moellons bruts jek's ou posés a la main.

M. Franpois. — Le lit majeur ne serait pas consolidé ?

M. Pierrot. — II faut le consolider pour autant qu’il aura a résister 
aux marées-tempêtes et aux coups de vent; il est a noter que géné­
ralement ce ne sont pas les courants qui attaquent les berges, mais 
bien les vagues que produisent les na\ircs et les coups de vent.



M. Van Brabandt. — Si jc comprends bien la question, 
M. Francois désire savoir quelle est la partie de la section a conso- 
lider. ll s'agit d’un lit en terrain meuble. Or dans une courbe d’une 
courbure nettement accentuée, le courant tend, en vcrtu de la force 
centrifuge, a se placer le long de la rive concave. Plus la courbure est 
accentuée, plus le courant tendra a serrer cette rive. Mais la grandeur 
de la seelion transversale a marée basse en un point déterminé du 
Ileuve dépend du régime de ce fleuve. Cette grandeur peut done être 
considérée comme une donnée de la question. Dès lors, dans une 
courbe trés accentuée, s’il est certain qu’une grande profondeur se 
protluira nalurellement au pied de la rive concave, ce sera aux 
dépens de la largeur de la section. Si, au contraire, la courbure 
est faiblement accentuée, il faut limiter cette largeur arlificiellement. 
Tel est le but de la consolidation. Dans mon opinion done, il faut 
consolider la rive gauche de la Grande Coupure sur une certaine eten- 
due. Ce sera indispensable a 1’aval, et celte consolidation a uniquement 
pour but d ’empêcher les courants d’attaquer la section en largeur.

En definitive on demande une profondeur déterminée contre la 
rive concave et nous avons une courbe a courbure relativcment faible. 
Ii s’agil de forcer le courant ;i serrer cette rive et d’assurer la profon- 
dcur voulue dans une section de grandeur donnée. II n’y a pas a se 
faire d’illusion. Ce résultat ne peut êlre obtenu qu’en adoptant une 
largeur ï éduite, mais nou un étranglement. La largeur est en relation 
avee la profondeur, et cctlc largeur doit ètre limitée artifieiellement 
si la courbure ne suttil pas a la limiter naturellement. Dans le cas de 
la Grande Coupure, si on abandonne le courant a lui-même, il corro- 
dera la rive convexe.

Dès lors il faut rendre résistanlu l’arêle du lit mineur. D’aulrc pari, 
1’étude du régime de l’Escaut entre Anvers et le Kruisschans enseigne 
qu’il faut respecter un rapport déterminé entre les sections a marée 
haute et les sections a marée basse. La grandeur de la section au-dessus 
de marée basse est done également imposée. Ces considérations m’ont 
conduit aux sections que j ’ai indiquées dans mon premier discours 
et que je reproduis au tableau en formant 1’échelle des hauteurs.

(In a obj'Cté qu’il y avait disconlinuité dans les profils que j ’ai 
indiqués, mais si on reproduit ces profils a la même échelle, pour les 
largeurs et pour les hauteurs, on voit qu’il n’y en a pas. J’ai dessiné 
pour le faire voir deux profils que je mets sous les ycux de 1’assemblée.

M. Troost. — II y a discontinuité puisqu’il y a une arète dans le 
profil transversal au niveau de marée basse.



M. Van Brabandt. — J’ai montré que c’est la forme la plus 
rationnelle. En fail 1’arête est imperceptible.

M. Troost. — La forme la plus rationnelle est la forme concave.

M. Verhaegen. — Si nous nous engageons a nouveau clans cette 
question, nous non finirons pas.

M. Van Brabandt. — J’ai voulu répondre a 1’objection qui a été 
faite. Dans tous les cas, a mon avis, aucune consolidation n’est néces­
saire clans le lit majeur. Une consolidation doit être faite uniquement 
a partir de 1’arête de marée bas^e, jusqu’a une certaine profondeur 
que 1’expérience indiquera, mais qui, je le pense, ne devra guère 
dépasser la profondeur de 4 mètres. J’ajoute même que la defense 
pourra être continue ou discontinue, soit dans le sens longitudinal, 
soit dans le sens transversal, soit dans les deux sens simultanément. 
Je réponds a la question de M. Francois en disant qu’a mem avis il v a 
uniquement a consolider, au niveau de marée basse, et é\entuelle- 
ment un peu plus bas. Ce qu’il importe, c’est d’empêcher le courant 
d’opérer en largeur. Du moment oü Parête du lit mineur ne peut être 
atLaquée, il parait impossible que le courant exerce son action autre- 
ment qii’en profondeur.

M. Troost. — 11 v a la matière a discussion.

M . Segers. — L’explicalion qui nous est fournie me parait claire!

M. Van Brabandt. — La question posée par M. Francois est de 
savoir quelle est la partie qu’il faut consolider comme je viens de le 
dire. J’estime que ces consolidations dohent s'étendre uniquement 
sous le niveau de marée basse.

M. Troost. — J'ai examine la quebtion du lit majeur, comme 
1’ont fait M. Verhaegen et M. Van der Linden. J’ai dit (procès-verbaux 
p. t;8JS) que J ondc-maiée montant plus rapidement au droit du lit 
mineur qu’au droit de 1’élaigissement correspondant au lit majeur 
tel qu’il est piojeté, se dóversera lateralement sur cette partie du lit 
oü les eaux déversóes cin uleront avec une vitesse notablemcnt ïéduite 
et abandonneront une partie de leur débit solide, cl’oii des allerrisse- 
ments. Ceux-ci rendront évidemment Miperflue toule. consolidation



du lit majeur, sauf au droit des rives attaquées par les lames, comme 
1’a expliqué M. Pierrot.

M. Van Brabandt. — 11 ne peut pas y avoir d atterrissements. 
Si je me permets de toucher pendant une minute a cette question du 
lit majeur, c’est paree que je n'ai pas eu 1’occasion de Ia traiter pré- 
cédemment. Si ma théorie semble en opposition avec celle de AIM. Ver- 
haegen et Van der Linden, qui trouvent qu’il y aura une vitesse moindre, 
c’est par suite d’un malentendu. II se produirait deux ondes, si une 
cloison étanche longitudinale séparait les deux 1 its, mais, ce que mes 
honorables contradicLeurs perdent de vue,c’est que la cloison étanche 
n’existe pas, et que, dès lors, malgré la tendance a formation de deux 
ondes distinctes, il ïï’y en aura qu’une. qui sera une onde résultante. 
Cette tendance se traduit simplement par ceci : la marée tendra a mon 
ter, comme a descendre, plus rapidement dans la partie profonde que 
dans 1’autre, d’oü production de courants transversaux tautót dans 
un sens tan tut dans 1’autre. La tranquillité qui semble devoir régner 
dans la partie peu profonde n’existera pas en réalité paree que cette 
partie sera soumise a ces courants, et ceux-ci empêcheront les atterris- 
sements.

■ M . Troost. — Est-ce qu’on continue a discuter ? '

M. de Thlerry. — M. Van Brabandt a parfaitement expliqué la 
question de la consolidation. On dit qu’il faut sen tenir a ce que 
donne 1'Escaut. Or le profil II que Franzius a pris comme base pour le 
calcul de ses profils accuse des differences. En 1862, ce profil avait 
une section maxima de 4,840 mètres carrés, et la largeur du lil mineur 
était de 62o metres. En 1893, ce profil avait une section minima de
4,3o0 mètres carrés, soit une difference de prés de o00 mètres carrés, 
et sa largeur était de 680 mètres. II résulte de la que la section minima 
correspond a une profondeur moindre, tandis que la section maxima 
correspond a une plus petite largeur. II résulte de ce fait que pour 
approfondir il faut bien rétrécir le lit, et c’est 1’Escaut qui lui-méme 
indique cette nécessité.

M. le Président. — La parole est a M. Verhaegen.

M . Verhaegen. — J’ai demandé la parole pour répondre, d'unc 
1'aQon imprévue pour moi et sans m’ètre préparé, a ce qui vient d’etre



dit. Je n’ai pu prévoir, en effet, qu’on examinerait a nouveau la 
question débattue en ce moment. Quoi qu’il en soit, M. Van Brabandt 
nous a dit tout a 1’heure qu’il y a lieu de pratiquer au lit mineur 
certains rétrécissements; et cependant il se defend de rétrécir 1’Escaut. 
Je dois dire que je ne comprends pas cette double affirmation. Ce 
que nous avons entendu soutenir par les défenseurs de la Grande 
Coupure c’est précisément que, par suite de la faiblesse de la cour­
bure, ils se verraient obligés de pratiquer des rétrécissements. Les 
schemas le montrent; ils indiquent qu’il y a un rétrécissement de 
25 p. c. 11 n’a pas été répondu a 1’objection que j'ai faite, et que 
d’autres membres ont produite également : en rélrécissant vous allez. 
diminuer 1’intensité du IloL et, dans ces conditions, vous compro- 
mettrez trés gravement la situation de 1’Escaut lui-même. Le rétré­
cissement est contraire a la théorie qui veut qu’un lleuve allant vers 
la mer augmenté de largeur a 1’aval. Si vous pratique/, un resserrement 
ou un étranglement — comme on voudra 1’appeler — qui s’étend 
sur toule la longueur de la Coupure, et qui amène un rétrécissement 
de 25 p. c., c’est paree que la courbe n’a pas la courbure voulue, 1’état 
des lieux ne le permettant pas. On s’est d i t : II n’y a qu’un seul moyen 
(et M. Van Brabandt vient de vous indiquer comment il espère réus- 
sir), c’est dc réduire la largeur et d’escompter que le Hot creusera 
une profondeur plus grande au pied des murs concaves. 11 est évident 
qu’on y réussira dans une certaine mesure, mais 1’on aura compromis 
la situation du lleuve en réduisant 1’entrée du flot. Or, tous les hydrau- 
liciens sont d’accord pour dire qu’il faut laisser au flot 1’entrée la 
plus ample possible. ‘

M. Van Brabandt. — Je serais tout disposé a répondre quelques 
mots si I’objection ne devait être rencontrée a propos de 1’examen 
d’autres questions soulevées par M. Francois.

M. Verhaegen. — Mais vous vous êtes vous-m<‘jme écarté de la 
question de la consolidation et je me suis borné a vous suivre.

M. Van Brabandt. — J’ai expliqué pourquoi. En tous cas je n’ai 
pour ma part jc mais parlé de rétrécir le lit de 1’Escaut.

M. Verhaegen. — Dcfendez-vous la Grande Coupure telle qu’elle 
nous est présentée? Eh bien, elle rétrécit le fleuve de 25 p c. com 
parée au premier projet.



M. Van Brabandt. — II n’est pas question de rétrécissement. 
<Ju’appelez-vous rétréeissemenl? Le tracé suivant la Coupure n’e.viste 
pas, on ne peut done pas le rétrécir. On ne peut, d'autre part, comparer 
son lit a celui du vieux bras a retrancher du cours du fleuve, bras 
entièrement irrégulier. J ’ai, dans mon premier discours, séparé la 
question du rétrécissement de celle de l’étranglement. L’essentiel est 
que la section transversale croisse continüment de l’amont vers 1’aval. 
Gr, la Grande Coupure est soumise a cette loi et le diagramme des sec­
tions transversales montre que les profils en travers de la Coupure 
sont en harmonie parfaite avec ceux qui la précédent et ceux qui la 
suivent: les sections croissent d’une faQon continue, sans aucune res­
triction, de l’amonlvers 1’aval. Vousconnaissez les sections dela Grande 
Coupure, lelies (|ue je les ai proposées et telles qu’elles ont regu 1’ap- 
probation de MM. Pierrot et de Thierry. Au point de vue de leurs 
tormes ces sections ont été élaborées sous ma seule rcsponsabilité en 
respectant les grandeurs précédemment calculées des sections a max’ée 
basse et a marée haute. II y a certaines reductions de largeur aux 
points d’inilexion a 1’aval de la Coupure, ce que les partisans des lois 
de Fargue auiaient trés mauvaise grace a contester, puisqu’ils les intro- 
duisent dans leurs tracés. Je ne suis pas partisan des réductions 
exagérées de largeur en ces points; j’ai admis celles qui figurent au 
projet dressé par le Gouvernement.

M. Van Hecke. — Pourquoi les comballez-\ous dans les projets 
se réclamant des lois de Fargue?

M. Van Brabandt. — J e  ne les combats pas.

M. Van Hecke. — Pourquoi défendez-vous ce projet qui com­
prend des réductions de largeur aux points d’inflexion ?

M . Van Brabandt.— Une cerlaine reduction de largeur a 1’in- 
llexion présente l’avantage d’assurer 1’existence d’une passe unique et 
d’éviter un ^euil. Ce n’est pas a moi a défendre les rétrécissements. 
Je vous dis que s’il y a des rétrécissements relatifs, les largeurs n’en 
croissent pas moins, dans leur ensemble, de 1’amont vers 1’aval et que 
le nouveau lit s’intercale parl'aitement entre les parties conservées de 
1’Escaut; qu’en tin les partisans des lois de Fargue auraient mauvaise 
grace a critiquer ces réductions de largeur, puisqu’ils les préconisent 
eux-mèmes.



M. Van Hecke. — Comment jugez-vous !a question dela largeur?

M. Van Brabandt. — Je dis que lorsqu’il s’agit d’examiner la 
question de largeur, on ne peut invoquer un rétrécissement dans la 
Grande Coupure, étant donné qu’il ne s’agil pas de comparer le lit de 
la Grande Coupure a 1’ancien lit, mais bien de savoir si le nouveau lit 
est convènablement intercalé dans le lit qu'on conserve. Si vous 
voulez faire une coupure, vous remplacez une partie du lit par une 
partie plus courte. Du moment oü il y a un raccourcissement, il est 
impossible de raccorder la section d’amont a la section d’aval sans 
avoir de rétrécissement par rapport a l’ancicn lit. La question est de 
savoir si la section croit de 1’amont a 1’aval. Or, elle croit. Si cela peut 
intéresscr les membres, j’ai fait le tracé en plan sur une carte a grande 
échelle pour niontrer comment se présenteraient les deux rives de 
1’Escaut a marée basse et a marée haute, en supposant qu’on donne a 
la Grande Coupure les sections que j’ai proposées. II est impossible 
d'apercevoir sur cette carte un rétrécissement de largeur, c’esl-;\-dirc 
un endroit quelconque oü la largeur présente un minimum par rap­
port aux largeurs adoptées a 1’amont et a 1’aval. II ne peut être ques­
tion d’obstacle a la propagation du flot.

M. P ierrot. — D’ailleurs la section de Ja Coupure serait bien plus 
régulière. et, de ce chef, on récupérerait une quantité de force vive 
supérieure aux pertes subies.

M . Van Brabandt. — 11 y a beaucoup de choses adire a ce sujet.

M . le Président. — La parole est a M. Verhaegen.

M. Verhaegen. — Messieurs, je n’ai pas le loisir de consulter mon 
dossier,mais mes souvenirs me permeüent de rappelerquel’honorable 
M. Van Brabandt se meut dans un monde qui ditïère notablement du 
monde réel... II est incontestable que dans les discussions de la 
Chambre et ici même, plus d’une fois, il a été dit, enlr'aulres par 
notre honorable Président : Uue 1’on resserre le lit du lleuve ! C’est 
grace aux resserrements qu’on arrivera aux profondeurs voulues. 
Cela est tellement vrai que dans une réponse faite au Parlement 
par M. HellepiUte — réponse que j ’ai ici par hasard sous les yeux, — 
ce dernier a dit : « Hétrécir le tleuve est une entreprise de la plus 
haute gravilé ; je n’hésite pas ;ï dire que c’est commettre un véritable 
altentat contre 1’Escaut. » rjö



Nous avons entendu émettre un grand nombre de fois la maxime 
que, par le resserrement, on obtient les profondeurs. On resserre au 
moyen d’ouvrages sur la rive convexe, ouvrages noyés, et 1’on obtient 
ainsi la profondeur voulue le long de la rive concave. J’ajoute que le 
premier projet de Grande Coupure comportait des profondeurs de 
8 mètres. Le projet a été modifié par M. Pierrot, qui a trés nettement 
proclamé qu’il y pratiquait un resserrement et que, grace a ce resser- 
rement, on arriverait a 12 et 14 mètres de profondeur. Ce nouveau 
projet fait constater une difference de 25 p. c. dans la largcur, sur 
toute la longueur de la Grande Coupure. Voila la tendance dangereuse 
et qui, par conséquent, doit être désapprouvée. Vous 1’approuvez peut- 
être, mais elle continuera a être désapprouvée par d’autres ingénieurs, 
car elle doit être envisagée comme étant la source, je le répète, d’une 
réduction du flot a 1’entrée et, par conséquent, comme formant un 
trés grave danger pour 1'Escaut lui-même. C’est ce que M. Helleputte 
a dit a la Chambre; c’est ce que M. Fargue a dif, de son cöté, en ces 
termes : « Rétrécir 1’Escaut, ce serait le gater. » C’est son expression 
et M. Fargue n’est pas le premier venu. Je pense que semblables 
appreciations méritent qu’on s’y arrête. Nous avons du même coup 
1’explication des differences de profondeur auxquelles on arrive pour 
la Grande Coupure : M. Pierrot dit 12 a 14 mètres et ajoute qu’il en est 
plus convaincu que jamais; M. de Thierry, lui, compte seulement 
sur 9 a 11 mètres. Je le répète, nous sommes en presence de différences 
considérables dans les appreciations. M. de Thierry ne s’est pas du 
tout associé aux promesses de M. Pierrot; il les a trés habilement 
écartées pour s’arrcter a des chiffres moins élevés. Notez, d’autre 
part, que M. Royers, ancien ingénieur en chef de la ville d’Anvers, 
qui a passé trente-cinq ans au bord de 1’Escaut, et qui le connait done 
un peu, dit, dans son rapport a (’Administration communale d’Anvers, 
qu’il n’attend pas 8 mètres, que ce serait une erreur que d’escompter 
8 mètres. M. Royers se demande : « Est-il certain que le tracé adopté 
par le Gouvernement donnera un tirant d’eau permettant aux plus 
grands navires de naviguer a marée basse entre Anvers et le Kruis­
schans — offrant done un chenal de quelque 8 metres de profondeur 
minima — ou, tout au moins, ce ‘projet créera-t-il sürement une 
situation meilleure que la situation actuelle, ou meilleure que celle 
que d’autres projets permettraient de réaliser ? Je suis d’avis qu’il faut 
répondre négativement a cette question. »

Voila 1’avis de M. Royers. U’autre part, M. Welcker, 1’éminent 
Inspecteur général du Watcistaat hollandais, disait dans une conté-



rence faite en 1903 et dont le comptc rendu a paru dans le Nouveau 
Précurseur d'Anvers, qu’on aurait 8 mètres a 1’amont, et qu’on ne 
pourrait compter que sur 6m30 dans le reste de la Grande Coupure. 
Quant a nos honorables collègues, MM. De Winter, Van der Linden et 
Troost, ils ne sont pas favorables a la Grande Coupure. Même parmi 
les avis des membres de la Commission qui sont favorables a ce pro­
jet, on trouve des conseils de prudence relativement a la question du 
rétrècissement. C'est M. de Joly qui nous dit : « Vous savez combien 
en France nous avons appris a redouter les rétrécissements prématurés 
et excessifs! Que notre exemple ne soit pas perdu ! » l’ourquoi 
M. de Joly s ’exprime-t-il ainsi? C’est paree que vous projetez des 
rétrécissements dangereux pour le (leuve!

M. de Thierry. — Je crois qu’il y a malentendu, et jecrains qu’il 
n’y ail confusion pour les membres non techniciens entre le rétrécis- 
sementet la normalisation. En examinant le plan du Nieuwe Water­
weg, on voit que les rétrécissements qui ont été opérés ont été bien 
au dela de 25 p. c. M. Van der Linden a objecté que ce que j ’appelais 
rétrécissement était une normalisation ; il fait une difference entre le 
rétrécissement et Ia normalisation, mais ce que M. Van der Linden 
appelle normalisation, c’est effectivement du rétrécissement. Au 
Nieuwe Waterweg, on a normalise avec des épis, mais les fails sont 
toujours les mêmes : on a rétréci, on a normalisé pour obtenir la 
profondeur voulue. Primitivement la largeur prévue pour la Grande 
Coupure, correspondait è une profondeur de 8 mètres. Si, depuis 
lors, le problème a changé d’aspect, qu’on veuille 9, ii ou 12 mètres, 
il n’y aura toujours qu’un moyen d’arriver a la profondeur voulue : 
on resserrera, on normalisera.

M. Verhaegen. — Nous sommes d’accord, et c’est la legrand danger.

M. de Thierry. — Si vous vous contentez d’une profondeur 
insuffisante, vous pouvez élargir tant que vous voulez, mais vous 
diminuerez certainement la profondeur. En 1862, le profil auquel j ’ai 
fait allusion, avait une surface de 48i0 mètres carrés avec une largeur 
réduite. En 1893, le lleuve s’est élargi en ce point a 680 mètres a 
marée basse, et la profondeur moyenne y a diminué.

M. Hubert. — Quelle sera 1’influence de cette normalisation sur 
la quantité d’eau qui entrera dans 1’Escaut.



M. do Thierry. — C’est la quaritité d’eau qui entrelient les sections. 
La oü existent de grandes profondeurs, les largeurs sont minima.

M. Pierrot. — A telles profondeurs, telles largeurs.

M. Hubert. — Dans la Grande Coupure, vous avez normalisé le 
lit, et 1’Escaut est done rétréci dans une certaine proportion sur ee 
qu’il est aotuellement. Ce travail aura-t-il une influence sur la quantité 
d’eau qui entrera dans 1’Escaut. Pouvez-vous atfirmer que le debit de 
flot sera le même ?

M. Van B rabandt. — En quel point? a quel enaroit ? il faut 
préciser.

M . Pierrot. — Fixons ce point a Anvers. Le courant arrivera plus 
régulièrement, la resistance sera moindre, la durée du flot sera plus 
grande et la vitesse aussi, par consequentie debit de flot sera augmenté.

M. Verhaegen. — Mais 1’entrée de 1’eau de mer dans 1’Escaut sera 
réduite. Et il n’\  a pas que la partie beige dont il faut s'occuper, mais 
aussi la partie hollandaise, qui est pire.

M. Troost. — M. Van Brabandt a dit qu’il ne réduit pas la largeur 
du lit m ineur...

M. Van Brabandt. — Je ne comprends pas qu’on puisse rétrécir 
un lit qui n’existe pas.

M. Trooat. — ... Les sections transversales proposées pour le lit 
mineur de la Grande Coupure présentent des largeurs moindres et des 
profondeurs plus grandes que celles qui se produiraient nalurellenient 
dans le lit faiblement courbé du fleuve.

M. Van Brabandt. — Je donne la largeur voi'lue; jenerétrécis pas.

M. Troost. — Sous Faction des courants, ces sections tendront a 
prendre leurs formes et. par suite, leurs largeurs naturelles; leur 
talus sera done corrodé partout oü leur élargissement n’est pas em- 
pêché par des consolidations.

Si le talus n’est consolidé que dans Ie voisinage de sa erète, sa



surface sousjacent^ sera attaquée et aftbuillée; les consolidations 
supérieures n’étant plus soutenues s’ébouleront et la section prendra 
sa forme normale, c’est-a-dire plus de largeur et moins de pro­
fondeur.

M. Van Brabandt. — On ne voit pas comment il se produira des 
éboulements sur un talus qui est presque horizontal.

M. Troost. — Je parle du talus du lit mineur. Pour éviter la 
déformation de sa section artificielle, son talus devrait done être 
consolidé entièrement.

M. Pierrot. — Si de besoin, on pourrait consolider le talus de la
rive gauche.

M. de Thierry. — Un mot en réponse a la question posée par 
M Hubert sur 1’etfet de la réduetion de largeur au point de vue du 
cube de la marée. La rivière ne se vide jamais au-dessous du niveau 
de basse mer, et le cube de marée qui remonte la rivière est le cube 
compris entre marée basse et marée haute. Done, tout en réduisant 
la largeur a marée basse, vous pouvez augmenter le cube du flot en 
élargissant a marée haute. II se trouvera un moment ou 1’équilibre se 
fonnera entre le cube en mouvement dans la rivière et le maintien 
des talus. II faut qu’on arrive a cetétat d’équilibre; si on avait donné 
trop de largeur, il y aurait des envasements. Pour éviter eet inconvé- 
nienl on a recours a la théorie qui détermine les sections voulues et 
les vitesses moyennes sont calculées de fapon a obtenir un lit en état 
d’équihbre dans lequel on n’obtient pas d'envasements. C’est ce qui 
se fait partout. Au Wéser la section du lit mineur a été rétrécie en 
certains endroits jusqu’a 50 p. c., et le lit majeur a conservé ses 
anciennes largeurs. Naturellement, il s’est envasé jusqu’au moment 
oü 1’équilibre s’est produit. Mais lorsqu’on crée un lit d’emblée, on 
n’a pas intérêt a agrandir la largeur du lit majeur paree qu’il s’enva- 
sera. II faut une exacte section de lit majeur et c’esl le calcul qui 
Ia donne. On a invoqué M. Caland et 1’on s’est basé sur son avis pour 
dire qu’il était dangereux de diminuer les largeurs. Mais M. Caland 
lui-méme s’est vu dans la nécessité de réduire les largeurs de 1’an- 
cienne Meuse lorsqu’il a créé le Nieuwe Waterweg. L’ancienne rivière 
avait des kilomètres de largeur, et M. Caland a reconnu qu’il était 
dans 1’impossibilité d’obtenir dans C3 lit les profondeurs voulues. II



a done créé un nouveau lit, avec des largeurs beaucoup moindres que 
celles de 1’ancien lit.

M . Pierrot. — M. Galand s’est même trompé a cet égard; il avait 
donné au débouché en mer du Nieuwe Waterweg une largeur de 
900 mètres, eroyant faciliter 1’entrée de la marée, mais cette entree 
était trop large et il a dü la réduire de 200 mètres.

M . de Thierry. — J’ai lesplans d'exécution du Nieuwe Waterweg 
qui indiquent la marche des travaux depuis 1868 jusqu’a 1 epoque 
finale. Un a commencé par creuser un goulet de 60 mètres seulement 
de largeur; a l'embouchure il n’existait aucune proportion entre la 
largeur du goulet et la largeur fixée par les digues. Des ensablements 
sont survenus entre les digues qui étaient établies, fixant une largeur 
beaucoup trop grande pour la largeur de la coupure. La coupure 
n’avait pas recu la largeur nécessaire, paree que Galand espérait que 
cette largeur serait créée par 1’effet des courants.

M . Van Hecke. — Sur ce point nous sommes d’accord ; la largeur 
a marée basse joue un róle important.

D e s  M e m b r e s . — Non, du tout.

M. Van Hecke. — Votre thèse est celle-ci : Si on diminué la lar­
geur et si on augmente la profondeur de manière a rendre a la section 
sa valeur primitive au point de vue superficie, rien ne sera changé au 
point de vue de 1’introduction du flot. II est incontestable que h  pro­
fondeur a marée basse joue un certain róle au point de vue de [’intro­
duction du flot. Plus cette profondeur est grande, plus facilement le 
tlot peut se propager. Mais puisque Fintroduction du flot se fait a 
marée basse, il est certain que 1’espace sur lequel cette introduction 
peut se faire est .également un facteur a considérer. La largeur a 
marée haute n’intervient qu’a partir d’un moment donné, quand le 
flot a déja pénétré.

M . Van Brabandt. — Les seuls facteurs sont la profondeur a 
marée basse et leeube dispon ible entre la marée basse et la marée haute.

M. Van Hecke. — Vous réduisez le problème a des proportions 
trop simples.



M. Verhaegen. — La largeur du lit a 1’introduction du flot serait' 
done de nulle importance; c’est de la profondeur seule qu’il faudrait 
se préoccuper! La théorie qui vient d’etre exposée esf absolument 
nouvelle; je la souligne. 11 en sera fait usage ailleurs.

M. Van Hecke. — Je n’ai jamais entendu soutenir que la largeur 
a marée basse ne joue aucun role dans 1’introduction du flot. S’il en 
était ainsi, qu’on nous justitie Ja forme conique des estuaires.

M. Van Brabandt. — (1 serait bon de dissiper le malentendu 
dans Icquel on verse au sujet de prétendus rétrécissements invoques 
par M. Verhaegen. II est certain que si on compare le nouveau projet 
de la Grande Coupure a eelui de Franzius, on y remarque des rétrécis­
sements. Mais les formes des sections que je présente ne sont nulle- 
mcnt nouvelles ct c’est a tort qu’on me reprocherait de n’en avoir pas 
parlé précédemment. J’ai, au contraire, produit un diagramme des 
sections et des largeurs proposées. 11 figure en réduction dans les 
procès-verbaux (p. 478), mais il existeen grand et il est a voire dispo 
silion. [vs largeurs augmentent d'amont en aval; par conséquent, 
il n’y a pas de rétiécissement.

En ce qui con'cerne la question posée par M. Hubert, qui demandc 
si le debit a Anvers peut diminuer par 1’exécution de la Grande 
Coupure, j ’ai dit que du moment oü on facilite 1’arrivée du flot a 
Anvers, soit par la Grande Coupure, soit par tout autre projet, il est 
certain que le debit a Anvers augmentera, ceci n’est pas contestable : 
si vous favnrisez 1’arrivée du flot, vous augmentez son volume et il ne 
peut que croitre. Toute la question est de savoir si par la Grande 
Coupure vous facilitez la propagation de la marée vers Anvers.

Or. celaa été démontré et je m’étonne qu’on puisse encore discuter 
cette question. II y a la formule de la propagation de marée, ;i propos 
de laquelle M. Verhaegen a cru pouvoir émeltre des critiques 
fondées.

M . Van Hecke. — C’est une autre question.

M. Verhaegen. — Je demande qu’on ne puisse pas recommencer 
toutes les discussions, et je le demande d’autant plus que M. Van Bra­
bandt ne fait pas partie de la Commission! (Protestations de M. le Pré­
sident. i 11 me semble qu’une personne qui ne fait pas partie de la 
Commission devrait prévenir les membres qu’elle compte développer



tel ou tel point. Comment voulez-vous qu’on puisse répondre sur le 
champ a la question de la propagation de la marée? Au sujet des 
exposés de principe, nous avons eu part égale. M. Van Brabandt a 
produit, avant que la Commission fiit reunie, des travaux fort intéres­
sants. J’y ai répondu; puis M. Van Brabandt a repris la parole et j ’ai 
encore répondu. Nous avons done eu part égale. Je ne m’en plains 
pas, mais je constate que certaines personnes qui ne font pas partie 
de la Commission peuvent se faire entendre autant qu’elles le veulent, 
alors que d’autres techniciens, tels que MM. Welckcret Fargue, n’ont 
jamais été entendus, malgré le désir que j’en ai souvent exprimé. 
Quant a M. Fargue, pendant trois ans j ’ai demandé, en vain, qu'on 
veuille bien le consulter; aujourd’hui il est mort. J’ai demandé qu’on 
entendit aussi MM. l)c Baer et Falk, experts nautiques a Anvers, et 
je dois exprimer mon étonnement qu’ils ne soient pas appelés. Nous 
sommes reunis pour cclairer le Gouvernement sur les accès de 1’Es- 
caut vers Anvers. 11 parait que 1'entrée en demeure difficile; la passé 
de Bath est dangereuse et cela ne concerne pas que la Hollande; la 
Belgique a le droit, de concert avec la Hollande, en verlu des traités 
do 1839, de s’occuper de ces questions vitales pour Auvers et de 
voiller a 1’élargissement des passes navigables. J'eussc done voulu 
que la Chambre trouvat dans nos procès-verbaux 1’avis de personnes 
aussi expérimentées que ces experts nautiques que, lors d’un précé­
dent discours, j ’avais demandé de faire entendre.

M. Hubert. — Les discussions orales qui viennent d’avoir lieu 
ont été fort intéressantes, alors que les discours techniques qui 
nous ont été lus dans les séances antérieures étaient, a la lecture, 
d’une intelligence des plus ardues pour les non-techniciens. Je 
demande done la continuation du système de discussions tel qu’il 
vient d’etre suivi. Nous demandons notamment qu’on nous éclaire 
sur le point suivant :

Si on fait le projet de la Grande Coupure en lui dunnant les 
dimensions qui sont reconnues les-mei Heures d’après les théories et la 
pratique, en adoptant, comme on le disait tantót, des sections qui 
iront en croissant vers 1’aval, est ce que 1’écoulement sera suffisant 
pour entretenir les passes hollandaises. C’est la un point important. 
Quand M. Helleputle a dit que ce serait un crime de rétrécir 1’Escaut, 
il ne visait que la quantité d’eau qui pouvait entretenir les passes. 
M. de Joly, dans un de ses discours précédents, nous a démontré que 
la quantité d’eau serait même plutót supérieure; qu’on amont elle
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dépasserait cc qu’elle éiail actuellomenl sans cep^ndantprovoquer des 
dangers d’inondalion. Je voudrais que M. de Joly nous donnat son 
avisa nouveau. Si vous prenez une section trop large et si vous rétré- 
cissez, il y a évidemment un rétrécissement local, mais celui-ci est 
peut-être favorable pour 1’ensemble du lleuve. Ce qu’il importe done 
desavoir c’est si la capacité de 1’Escaut ne sera pas diminuée.

M. Van Brabandt. — M. Verhaegen a cru utile de faire remar­
quer que je ne faisais pas partie do la Commission. Je ne suis pas 
responsable de la composition de cette Commision. Mais je n’aurais 
pas voulu pour ma part soulever cette question, parce que jusqu’a 
présent tous 'cs membres m’ont montré la plus grande courtoisie. Si 
leur bienveillance m’était retirée ma présence ici ne pourrait être 
mainlenue.

M. le Président. — J’ai protesté déja contre les paroles de 
M. Verhaegen. M. Van Brabandt a toujours été traité en collègue par 
les membres de la Commission et celle-ci n’a eu qu’a se louer de son 
attitude et de ses travaux. J’eslime que M. Verhaegen s’est mépris et 
qu’il a eutort de parler eomine il 1’a fait.

M. Verhaegen. — Je ne puis pas accepter les paroles de M. le 
Président ni celles de M. Van Brabandt. II est incontestable que les 
personnes qui ne font pas partie de la Commission ne peuvent pren­
dre ld parole que lorsqu’elles y sont autorisées par le Bureau. J’ai fait 
remarquer cela on ajoutant immédiatement que, de mon cóté, je n’ai 
pu obtenir du Bureau qu’il autorisat MM. Welcker et Fargue a pren­
dre la parole a la Commission. Je n’ai pu manquer de courtoisie vis- 
a-vis de M. Van Brabandt en constatant un fait qui n'a rien de blessant. 
M. Van Brabandt est secrétaire-adjoint, il n’est pas membre de la 
Commission. J’estime que notre honorable secrétaire-adjoint ne peut 
se plaindre d’un manque de courtoisie. Je répète qu’il n’est pas mem­
bre de la Commission et on aura beau faire, on ne cliangera rien a 
cette situation.

M. Ie Président. — M. Van Brabandt a prouvé qu’il esten mesure 
de nous donner des renseignements fort utiles.

M. Verhaegen. — Je suis parfaitement d’accord. Vous surtout, 
Monsieur le Président, vous avez eu lieu de vous en féliciter.



M. le Président. — Ah ! pardon, a mon tour je proteste. Je crois 
avoir montré en toutes circonstances que je dirigeais vos débats avec 
un souci d’imparlialité que peut-être d’autres n’auraient pas eu au 
même dcgré. Je n ’admets pas que vous vous croyiez autorisé a 
m’adresser le moindre reproche dece genre. Je crois avoir rempli ma 
mission comme il le fallait, et il ne vous apparlient pas de laisser 
entendre que j ’aurais traité M. Van Brabandt moins aimablement s’il 
avait défendu une autre thèse.

M. Verhaegen. — Ni un mot ni un geste de moi n’a pu vous faire 
penser cela, Monsieur le Président, je n’ai pas songé un instant il 
mettre en doute votre impartialité. M. Van Brabandt a sans doute 
produit des travaux fort intéressants. Je ne le conteste nullement. 
mais puisque voici la question posée sur un terrain nouveau, je dirai 
le fond de ma pensee : nous avons été documentés d’une facon 
absolument tendancieuse. Nous n’avons recu que des documents favo- 
rables .1 la Grande Coupure. Les documents extrêniement remarqua- 
bles que forment les rapports de MM. Conrad et Welcker, remis a 
la ville d’Anvers, ne nous ont pas été communiqués. Nous n’avons pas 
recu non plus communication du rapport de M. Bovers a 1’Admi- 
nistration communale d’Anvers. Ces rapports sont cerles aussi inté­
ressants que ceux de M. Van Brabandt.

M. ie Président. — Vous avez recu le traité de M. Fargue et le 
livre de M. Van Hecke. ,

IVI. Verhaegen. — Oui, a ma demande ! Mais les documents de 
M. Conrad et ceux de M. Welcker, qui constituent des travaux de 
haute importance, ne nous ont pas été dislribues, et je le répète, je 
regrette \ivement qu’on 11’ait pas entendu M. Welcker, bomme d’une 
grande experience en matière d’hvilraulique (luviale maritime.

M. le Président. — II y a eu une decision de la Commission.
Les rapports Welcker et Conrad, trop \olumineux pour être publiés, 

sont a la disposition des Membres dans la salie spéciale qui leur 
est réservée; il en est de même des rapports Franzius. La compa- 
rution devant la Commission de divers techniciens a été discutée et 
on a éte unanime sur les choix a faire. Je n’ai pas a en dire plus long 
en ce moment; je ine bornerai a rappeler que j ’ai pris 1’inilialive de 
1’excursion a Rotterdam oü la Commission s’est rencontrée avec des 
ingénieurs dislingfués du Waterstaat.



M . Verhaegen. — l’ardon, la CommisMon n’a pas été unanime, 
puisque je n’al cessé d’insister pour que M. Welcker fiit entendu. II a 
pris parti dans un sens, comme M. de Thierry a pris parti dans un 
autre. Quant a M. Fargue, il avait consaoré sa carrière a 1’étude théo- 
rique ct pratique de 1'hydraulique tluviale maritime. 11 était une illus­
tration, et voila tout simplement quel a été le mobile de ma demande. 
II n’y en a pas eu d’autre, et M. Van Brabandt devra convenir qu’il 
n’y a la rien d’offensant pour lui. II est dans la situation de MM. Welc­
ker et Fargue. Mais quand je vois que la discussion se prolonge avec 
des personnes qui ne font pas partie de la Commission et que celles 
que j ’ai demandé d'entendre n’obtiennent pas la parole, je crois pou- 
voir protester.

M . le Président. — On ne peut assimiler M. Van Brabandt a des 
personnes étranyères a la Commission. 11 a été nommé secrétaire- 
adjoint dès le début, et il a le droit de participer a nos débats et a 
nos discussions.

M . de Joly. — JVstime que des incidents tels que celui qui vient 
de se produire ne sont pas de nature a faciliter les travaux de la 
Commission, que nous devons tous désirer voir se terminer. Je crois 
que dans quelques années, quand la grande quantité de mémoires et 
de documents qui nous ont été distribués, quand les dépositions qui 
ont été faites de\ant nous, quand les discours qui ont été prononcés 
dans cette enceinte seront oubliés depuis longtemps, un travail sur- 
vivra et celui-la, c’est le travail de M. Van Brabandt sur les étales de 
courant. En ma qualilé de membre étranger, je demande que cette 
déclaration soit consignée au procès-verbal.

M. Verhaegen. — Je ne serai pas le dernier a m’associer a eet 
cloge. II n’infirme en rien mes observations.

M . de Thierry. — Je tiens a me rallier complètement aux éloges 
que M. de Joly a réservés au trauiil de M. Van Brabandt.

M. Segers. — Et comment alors lui fermons-nous la bouche 
quand il veut nous édifier? Je demande qu’on permette a tout le monde 
qui est ici de parler et qu’on ne soulève pas de questions personr.elles. 
Qu’on ne se préoccupe que d’une chose, d’éclairer ceux qui ne sont pas 
techniciens pour leur permettre de se former une opinion quelconque. 
Je dois remercier M. Van Brabandt qui, en une demi-heure de discus-



sion orale, m’a appris beaucoup plus que de longs discours écrits que, 
dans mon incompetence, je n’ai pu malheureusement saisir.

M. de Joly. — M. Verhaegen a rappelé ce que j ’avais dit au sujet 
des rétréeissements opérés sur la Seine. Je crois devoir insister sur ce 
point, pour éviter toute méprise, que sur la Seine on s’est livréa des 
rétréeissements du lit majeur, et que ce sont ces rétréeissements qui 
ont été dommayeablos pour le flot.

M. Verhaegen a invoqué mes conseils de prudence au sujet des tra­
vaux de rétrécissement. Effectivement, lorsqu'un certain rétrécisse­
ment se trouve établi, si 1’expérience vient a démontrer que ce 
rétrécissement est mauvais, il est difficile dc faire machine en arrière.
Mon observation était done la suivante : il faut se réserver la possibi- 
lité de revenir sur 1’oeuvre, si bien con<?ue qu’elle paraisse et, pour 
cela, il faut être prudent dans la limitation du lit mineur. /

La même observation s’applique a la question de Ia consolidation.
Aussi bien pour la détermination du lit mineur que pour Ia consoli­
dation, il faut être prudent et se réserver la faculté de pouvoir retou­
cher le travail. Si pnrfaite que soit une oeuvre, il faut s’attendre a ce 
que la nature ne se plie pas aux conditions qu’on veut lui imposer.
En ce qui concerne la question soulevée par M. Hubert, je crois que 
I’exécution de la Grande Coupure ne serait pas dommageablc a [’in­
troduction du flot cl je crois qu’il peut même en résulter dans cer- 
taines hypotheses une augmentation sur les débits actuellcment 
constatés a 1’aval.

M Hubert. — Je vous remercie de ce renseignement dont j ’ap- 
préeie toute 1’importance.

M . le P résidert. — II a été répondu amplement a la troisième 
question posée par M. Francois et relative a la nalure des consoli­
dation?; nous passons a la quatrième, libellée comme il suit : 
Niveau auquel sera arasé le lit mineur.

M. Pierrot. — Au niveau de marée basse.

M . de Thierry. — M. De Winter a objecté que les courants les 
plus intenses se formaient a mi-marée, et si j ’ai bien compris, c’est 
jusqu’a mi-marée que M. De\\ inter voudrait voir construire les digues 
directrices. Mais en les construisant a cette hauteur on limiterait le 
lit majeur et omcréerait de forts cnsablements derrière ces digues.



NI. De Winter. — J'ai dit dans la note que j ’ai eu 1’honneur de 
soumettre a Ja Commission (voir procès-verbaux, p. 713) queM. Van 
Brabandt place !a crète des digues submersibles a marée basse et que, 
d’après M. Troost, les digues directrices devaient être établies sensi- 
blement jusqu’au niveau de mi-marée. Je n’ai rien conclu du tout; 
j ’ai simplement montré qui J v avait divergence de vues entre les 
fonctionnaircs des Fonts et Chaussées.

J’ajoute maintenant que M. Troost me pa.rait être dans le vrai et, 
par conséquent, je crois qu’il conviendra d’arrêter les digues direc­
trices a peu prés a mi-marée; mais, malheureusement, ce mode de 
construction constituera un obstacle a la propagation du (lot.

M. de Joly. — 11 serait bon d’araser le lit mineur to: t au plus au 
niveau de basse mer, pour avoir de la latitude. II vaut mieux se 
réserver la possibilité d’exhausser légérement le cas échéant, et dans 
ce but, rester en dessous du niveau de basse mer, de même qu’il est 
preferable de ne pas donner de prime abord des sections trop petites 
au lit mineur. II vaut mieux commencer par établir les ouvrages 
continus et discontinus qui limiteront Ie lit mineur dans des condi­
tions telles qu’il soit facile de les remanier. L’expérience démontrera la 
forme exacte a dunner au lil mineur jusqu’au niveau de marée basse.

M. De Winter. — On opérera done par tatonnements.

. M. de Joly. — Parfaitement; on doit se réserver la faculté de 
rectifier.

M. De Winter. — Je ne discute pas, ne voulant d’aucune fa?on 
faire perdre le moindre temps iï la Commission; je constate que je 
suis d’accord avec M. de Joly pour admeitre 1’exhaussement probable 
des digues directrices qu’on aura commencé par placer au niveau de 
marée basse et que, par conséquent, on devra procéder par « taton- 
nements » pour 1’exécution du projet de Grande Coupure.

M. Lagasse. — Tatonner, c’est se réserver la faculté de pouvoir 
retoucher le travail, comme M. de Joly le disait tantót.

M . le Président. — Nous passons a 1’examen de la cinquième 
question :

Mode de fondation prévu pour le m ur de quai.



M. Francois. — Cette question a pour but de savoir si, comme Fa 
prétendu M. De Winter, ces fondations dcvaient ètre faites a Fair 
comprimé.

M . de Thierry. — Je crois que la oil on longera d'anciens bassins, 
il sera utile, par crainte d’accidents, de construire le mur a Fair 
comprimé; mais dans toute Fétendue oü 1’on taille en plein drap, il 
n’y a aucune nécessité, a mon avis, de recourir a cc mode de fonda­
tion. En Allemagne, è 1’écluse d’Emden, on est arrivé au fond de la 
fouille en abaissant la nappe aquifère; il en est de même aux ccluscs 
nouvelles du Kaiser Wilhelm Kanal, a Brunsbüttel et a Holtenau. 
A Brunsbüttel un simple batardeau séparera ces ouvrages du canal 
et les terrains sont bien plus mauvais qu’a Anvers. On y rencontre des 
sables boulants et de la vase. Ces écluses sont construites par abais- 
sement de la nappe aquifère, que 1’on descend d’une profondeur 
atteignant une quinzaine de mètres en dessous du niveau du canal 
et ce procédé permet de marcher vite. Les travaux du Kaiser Wilhelm 
Kanal seront, en effet, terminés dans cinq ans. Or, les écluses en cons­
truction sont trés importantes. puisqu’elles mesurent 330 mètres de 
longueur, 45 mètres de largeur et 12 mètres de profondeur sous le 
plus bas niveau de 1’Elbe. A Brunsbüttel, les terrassements pour la 
fouille de Fécluse se montent a 2,200,000 mètres cubes; Ia quantité 
de béton a mettre en oeuvre sera d’environ 440,000 mètres cubes, la 
maponnerie de briques cubera environ 22,000 mètres et la ma<?on- 
nerie en pierre de taille 5,500 mètres. Quant a la dépense, elle attein- 
dra 21 millions de mark.

Les travaux d’élargissementet d’approfondissement du canal ont été 
entamés 1’année dernière et seront terminés dans cinq ans; ils s’exé- 
cutentsans interruption de la navigation.

Pour la Grande Coupure, oü on ne descendra pas a la profondeur 
des ouvrages d’art du Ivaiser Wilhelm Kanal tant s’en faut; je pense 
done que le mur de quai pourra être construit a sec sans aucune 
difticulté.

M. De Winter. — Je ferai remarquer ;ï M. de Thierry que je 
n’ignore pas le mode d’exécution adopté en Allemagne pour les 
travaux dont il vient de nous parler. M de Thierry déclare que les 
terrains y so.it plus mauvais ; c’est possible. Mais je puis dire que les 
terrains aux environs d’Anvers sont plus dangeraix. II est facile de 
travailler a 1’abri de batardeaux tant qu’on reste dans le sable



coquiller; mais une fois arrivé dans le«sablc boulant», surtout le sable 
noiratre — il est plus prudent de faire usage du mode d’exécution dit 
« a 1’air comprimé ». A mon avis, si on se décidait a faire la Grande 
Coupure, je ne pourrais que conseiller le travail è 1’air comprimé.

M. Troost. — Si on avait le temps d’abaisser graduellement la 
nappe aquifère de laquantité voulue, les sables qui sont actuellement 
boulants, ne le seraient plus. C’est élémentaire, paree qu’ils boulent 
a cause de 1’eau qu’ils contiennent.

Seulement, quelle sera la durée nécessaire a la préparation des 
terrains par le rabattement de la nappe aquifère? J’ai visité dans le 
temps des travaux de construction d’écluses et de cales sèehes oü cette 
période préparatoire a été fort longue. II est done a craindre, seion 
moi, que 1’emploi du procédé en question a des travaux de 1’enver- 
gurede ceux dont il s’agit, pourrait entrainer de longs retards d’autant 
plus difticiles a évaluer qu’il fuut s’attendre a des surprises de la part 
du terrain a traverser qui a déja causé mainte déception.

M. de Thierry. — L’objection de M. De Winter n’est pas trés juste 
a mon avis. J’ai dit, en effet, que dans les parties oü on traversera la 
zone des bassins il conviendra de construire le mur de quai a 1’air 
comprimé, et j ’ai ajouté que dans les terrains situés a distance sufli- 
sante des anciens bassins je ne vois aucune difliculté a fonder le mur 
de quai en abaissant la nappe aquifère.

En ce qui concerne le délai réclamé par ce mode de fondation, je 
vous dirai a titre de comparaison, qu’a Emden, oü il a fallu commen- 
cer par construire une digue entourant la fouille, qui devait être des- 
cendue a 19 mètres sous le niveau de llottaison, i’abaissemtnt de la 
nappe aquifère n’a pas demandé plus de six ou sept mois.

M. De Winter. — II y a autre chose dans les terrains d’Anvers. 
A la base des sables coquillers, on rencontre de véritables drains, 
anciens petiis ruisseaux comblés au cours des temps géologiques par 
des matières moins consistantes que les terrains environnants. Ces 
drains sont des espèces de carneaux taillés dans le coquiller et ayant 
quelque 0'"50 de cóté. La rencontre d’un de ces drains dans les 
fouilles peut avoir pour conséquence 1’inondation brusque de celles-ci.

Cest ce qui s’est présenté lors de la construction de 1’écluse 
Royers, oü la source de fond parcourait un trajet souterrain dc plus 
de 200 mètres avant de jaillir dans la fouille.



Ces mêmes carneaux se rencontrent en ce moment dans les fouilles 
du bassin-canal et des darses en construction.

Cela montre qu’il faut examiner judieieusement les travaux qui, a 
première vue, paraissent comparables.

M. de Thlerry. — A Emden, oü 1’écluse et les nouveaux bassins 
sont établis sur des bancs qui étaient recouverts a chaque marée, on 
a rencontré un sable argileux et des couches de vase solidi fiée alter­
nant avec des couches de sable coquiller et des terrains boulants. 
Pour le passage du Métropolitain, sous la Sprée, a Berlin, il a égale- 
ment été fait usage du procédé par abaissement de la nappe aquifère. 
Les travaux ont été commencés au début de septembre. Le tunnel a 
été fait premièrement sur la moitié de la rive gauche. Le 9 septem­
bre 1910 la fouilie était encore sous eau. Après la construction d’un 
batardeau Ja fouilie a été mise a sec, et, le 7 oclobre, on était a
11 mètres au-dessous du niveau de la rivière. Au milieu du cours 
d’eau, ce sont des sables trés grossiers qu’on a rencontrés, presque 
du gravier. Le principe du procédé adopté en Allemagne pour abais- 
ser la nappe aquifère, par étapes successives est connu. La fouilie 
peut être rapidement mise a sec.

M . De Winter. — Cela depend de la nature du terrain. Avec du 
sable boulant d’une certaine épaisseur de grain, peu de difficullés; 
mais s’il est question de sable noir vaseux, ou aspire autant de sable 
qu’on pompe de 1’eau. Or, tout Ie sable aspiré produit des excava­
tions dans le sous-sol, d’oü des éboulements dont les conséquences 
peuvent être redoutables.

A 1’écluse Boyers on a drainé les terrains et creusé 2 mètres dans le 
boulant; sans la rencontre malencontreuse d’un de ces drains dont je 
viens de vous parler, on aurait réussi a terminer les fondations a sec. 
Mais on a rencontré un de ces drains et Ia fouilie fut inondée en 
moins de deux heures. -

Quand on peut limiter, circonscrire ces accidents a une surface peu 
étendue, le désastre est réparable. Mais, si 1’on voulait exécuter Ia 
Grande Coupure a sec, et, si pareil- accident survenait, ce serait une 
catastrophe dont personne ne peut prévoir les conséquences.

M. Pierrot. — M. De Winter préconise actuellement le travail a
l air comprimé, tandis que 1’autre jour il faisait observer coinbien ce 
procédé était lent.



M. De Winter. — C’est exact, c'est un inconvénient qu'il faut 
subir.

M. Pierrot. — Lors de la construction des murs de quai du Sud 
ou était arrivé a 1‘aire a Fair comprimé 2 mètres courants par jour 
en travaillant a 1’aide d’échafaudages tlottants. L’entrepreneur n’avait 
que deux de ces échafaudages, a cause, sans doute, du coüt de ces 
appareils. De plus.le caisson devait être foncé dans 1’argile, c’est-a-dire 
<|ue la terre a extraire devait être enlevée.a la bèche et remontée au 
treuil. A la Grande Coupure on pourrait travailler sur caisson, sans 
échafaudage llottant, et 1’entrepreneur ne serait done pas oblige de 
faire 1’acquisition d’un matériel dont il n’aurait plus d’usage dans la 
suite. Au lieu de nese servir que de 2 caissons, il pourrait facilement 
travailler avec 6 caissons; il suffirait de disposer du nombre voulu de 
cheminées, lesquelles n’occasionneraient pas une grande dépense. 
Ensuite, on opérerait dans le sable, ce qui faciliterait le travail. Enfin, 
étant donné que le travail s’exécuterait a 1’intérieur des terres, done 
•i 1’abri des courants, c’est-a-dire dans des conditions bien meilleures 
que dans 1’Escaut, rien n’empêcherait d’augmenter la grandeur des 
caissons, et de leur donner 40 mètres de longueur au lieu de 30 mètres 
qu’ils avaient aux quais du Sud.

II ne serait pas exagéré, dans ces conditions, de compter sur un 
avaucoment journalier dépassant d’un tiers celui qui a pu être réalisé 
a Anvers, soit 8 mètres de murs de quai avec 6 caissons. A raison de 
360 jours par an — puisque le travail est continu — cela ferait
3,300 mètres. Les 8,000 mètres de quai a construire seraient done 
exéi'utés en deux ans et demi environ. Ajoutant un an a ce délai pour 
a ïiiise en train, et tenant compte du fait que les extrémités des quais 
levraient se faire a 1’aide d’échafaudages flottants, on trouvera que les 
nuis de quai de la Grande Coupure pourraient être construits en 
(uativ ou cinq ans.

M. De Winter. — Je n’ai pas dit le contraire. J’ai admis qu’il 
tait possible de creuser la Grande Coupure, a l’mtérieur des batar- 
(aui,  dans le délai nécessaire a letablissement de Pécluse du Kruis-
ihan-'.

iM . le Président. — Nous abordons la sixième question de
I Franrois :
Duiéi et coüt des travaux de la Grande Coupure.



A ce propos, MM. de Thierry et Bouckaert pourront, je pcnse, nous 
fournir des renseignements précis sur la marche des travaux du 
Kaiser Wilhelm Kanal et du Canal de Panama.

M. de Thierry. — Pour les travaux d’agrandissement du Kaiser 
Wilhelm Kanal, les déblais se montent a 102 millions de mètres 
cubes, y eompris lesterres a enlever pour 1’établissement des écluses, 
dont le cube est de 2,200,000 mètres a Brunsbiittel et de 3 millions
700,000 mètres k Holtenau. En ce dernier point le cube a déblayer 
au-dessus du plateau de 1’écluse atteint 1,700,000 mètres, on se Irouve 
par conséquent dans un terrain trés accidenté : Les collines s’élèvent 
a peu prés a 15 mètres en contre-haut du terre-plein de 1’ouvrage. 
La dépense totale est évaluée a 223 millions de mark, dont 20 millions 
pour les expropriations et le reste pour 1’exécution des travaux. 
Ceux-ci ont été commences au printemps de 1909 a 1’écluse de 
Holtenau, et seront terminés vers la fin de 1914.

Ainsi done pour un total de déblai de 102 millions de mètres 
cubes et pour la mise en ceu\reaux deux écluses de 840,000 mètres 
cubes de béton il ne faudra que cinq ans, et ce malgré la difficulté de 
devoir exécuter ces travaux sans entraver la navigation. Dans les tra­
vaux de la Grande Coupure, cette difficulté n’existerait pas. On se trou- 
verait done dans des conditions plus favorables qu’au Kaiser Wilhelm 
Kanal. A 1’écluse Boyers, nous a dit M. De Winter, le travail a été 
confié a des entrepreneurs de tout premier ordre; mais. depuis lors, 
des progrès notables ont été réalisés quant au mode d’exécution.

M. De Winter. — Comment procède-t-on aux grandes écluses du 
Kaiser Wilhelm Kanal? S’exéculent-elles a 1’air libre ? Si oui, je n’ai 
rien a objecter. Mais je prétends qu’il ne sera pas possible de con- 
struire 1’écluse du Kruisschans, telle qu’elle semble être projetée, 
autrement que par 1’air comprimé.

Et encore je suis U’avis qu’il conviendra de recourir aux caissons 
mobiles plutöt qu’aux caissons fixes, le bétonnage dans ces derniers 
étant plus pénible, surtout a la fin du remplissage de la chambre de 
travail. L’ouvrage fait aux caissons mobiles est meilleur, a món sens, 
mais 1'exécution est encore plus lente qu’aux caissons fixes.

Or, ayant fait connaitre le mode d’exécution qu’il faudra adopter, 
a món avis, pour la construction des écluses au Kruisschans, je 
déclare que cette construction n’est pas a comparer a celle des écluses 
du Kaiser Wilhelm Kanal.



M. de Thierry. — J’estime qu’on peut parfaitement comparer les 
deux travaux : les écluses de Brunsbuttel doivent avoir 12 metres de 
profondeur sous flottaison minima de 1’Elbe et je pense que pour les 
écluses du Kruisschans, on se contentera de 9 mètres a marée basse. Si 
la nécessité de les construire a 1’air comprimé était reconnue, je doute 
qu’on ait recours aux caissons mobiles; les expériences quejeconnais 
a ce sujet me portent a croire que le procédé n’est pas a recommander.

M . De Winter. — Je diffère absolument d’avis. J’ai mis moi-même 
la main a la pate. Dans les caissons mobiles, on travaille comme a 
1’air libre et la magonnerie est pai faite. II en est autrement dans les 
caissons fixes. La surveillance y est nulle; le travail est extrêmement 
pénible et des vides peuvent subsister. Pour être certain du résultat, 
le travail doit s’effectuer a 1’aide de caissons mobiles.

M. de Joly. — Je ne partage pas 1'avis de M. De Winter. En 
France, nous avons une certaine méfianee au sujet des caissons 
mobiles. Ces caissons viennent d’etre écarlés de grandes entreprises 
actuellement eu cours, a savoir : les nouvelles formes de radoub du 
Havre et de Cherbourg, et, pour cette dernière, a Ia demande des 
entrepreneurs MM. Hersent. On éprouve des difficultés pour faire la 
liaison des diverses caissonnces. J’ajouterai que des accidents extrê- 
mement graves se sont produits aux formes de Kiel et de Naples. 
L’expérience a done montré que 1’usage de ces caissons peut présenter 
de sérieux inconvénients.

M. De Winter. — Je connais ces accidents, et je crois qu’on a 
tort de les attribuer a 1’usage du caisson mobile. II s’agit du raccor­
dement des bajoyers au radier d’une cale sèche. Le caisson mobile 
n’est pour rien dans les accidents dont il s’agit, mais bien la fa^on de 
faire ces raccordements.

Un autre point délicat, ce sont les joints et les reprises des diverses 
parties d’un radier; on parvient pourtant a les réaliser parfaitement 
au moyen du caisson mobile.

M. de Joly. — De trés beaux ouvrages ont pu évidemment être 
exécutés, grAce a ce procédé, mais nous donnuns dans bien des cas 
la prèférence aux caissons perdus. Je connais bien 1’emploi et les 
avantages des caissons mobiles, et il y a des circonstances oü on ne 
peut faire autrement que d’y recourir; mais, quand on a le choix, 
il est souvent préférable de s’en passer.



M. De W in te r .— La surveillance fait défaut dans les caissons 
fixes a la fin du travail.

M. de Joly. — La surveillance est, en effet, difficile a ce moment, 
mais il est de courte durée.

M . Troost. — L’entrepreneur lui-même interviendra pour une 
grande part dans la décision a prendre au sujet du mode d’exécution. 
Nous ferons une adjudication-concours et les entrepreneurs nous 
apporteront peut-être des moyens d’exécution que nous ne connaissons 
pas encore et dont, dans tous les cas, ils seront responsables. Je crois 
que nous ferions bien de ne pas nous atlarder longtemps sur ce point.

M . Seg ers. — Mais nous n’avons pas résolu la question du coüt et 
de la durée des travaux !

M . le Président. — La parole est a M. Lagasse.

M. Lagasse. — Je voudrais dire un mot a titre purement per­
sonnel. Etant allé avec M. Dufourny a Anvers pour voir 1’accident 
survenu dernièrement aux travaux de la cale sèche, nous avons 
visité également les chantiers des darses en construction; a cette 
occasion, nous avons demandé aux entrepreneurs de ces travaux, a 
titre de simple curiosité, quel délai ils attribueraient, le cas échéant, 
a la réalisation des travaux de la Grande Coupure. Les entrepreneurs 
ont demandé a examiner de prés la question et ils m’ont répondu par 
la lettre suivante :

« Eeckeren, le 2o février 1911.

» A Monsieur Lagasse-de Locht,
Directeur Général des Ponts et Chaussées,

» Monsieur le Directeur Général,

» En reponse a la demande que vous nous avez faite lors de 
votre visite a nos chantiers, nous avons 1’honneur de vous informer 
de ce que, si 1’Etat voulait nous confer l’e\écution des travaux de la 
Grande Coupure, nous pourrions nous engager a exécuter ceux-ei 
dans un délai maximum de 7 (seplj ans.



» Nous pourrions même au besoin mettre a la disposition du 
commerce quelques milliers de mètres courants de mur de quai, 
avec un chenal en communication avec 1’Escaut, dans un délai 
beaucoup plus restreint.

» Nous vous présentons, Monsieur le Directeur Général, les 
assurances de notre trés haute considération.

» (S.) A. Meimets et H. Dk Clekcq. »

Ces entrepreneurs garantissent done que les travaux pourraient 
s’exécuter dans un délai maximum de sept ans.

M. De Winter. — C’est le délai que j ’ai fixé dans la note que j ’ai 
développée devant la Commission.

M. Ie Président. — La parole est a M. Bouckaert.

M. Bouakaert. — A la demande de M. le Président, j ’ai recherché 
quelle était, pour deux grands travaux actuellement en cours auxEtats- 
Unis, la quantité d’ouv rages qui peut s’exécuter couramment en un 
mois ou en un an. Ces travaux sont, d’une part, le Canal de Panama 
et, d’autre part, le Canal Erié transformé (qu’on appelle en Amérique 
le barge-canal). Voici une série de chiffres :

1° Canal du Panama. — Au Canal dc Panama on a exécuté 
du l er juillet 190lJ au 30 avril 1910, soit endixmois, pour 104,741,200 
francs de travaux, ce qui fail une moyenne de 10,474,120 francs par 
moi«; pour les 4 premiers mois de 1910 cette moyenne a été de 
12,19o,144 francs, soit 400,000 francs par jour.

La publication « Canal Becord » cite dans son numéro du 
15 Juin 1910, qu’en la seule journée du 6 juin on a coulé aux 
chantiers des écluses de Gatun 3,998 yards cubes, soit 3,055 mètres 
cubes de béton.

2° Barye-Canal ou Canal Erié transformé. — Durant les mois d’oc- 
tobre et novembre 1910, le montant total des travaux exécutés a été 
respectivement de 6,686,350 francs et 5,752,635 francs.

Pendant les onze premiers mois de 1910, on a exécuté pour 45 mil­
lions de francs de travaux et on présume que pour 1’année entière 
ce chiffre dépassera SO millions, soit plus de 4 millions de francs 
par mois.



En 1909 on avait exécuté pour 37,950,310 francs de travaux. En 1901) 
et 1910 on a done exécuté prés du quart de la totalité des travaux.

M. Franpois. — Quelle est la conclusion, en ce qui concerne la 
Grande Coupure ?

M. Bouckaert. — Je ne crois pas devoir conclure; je me suis 
Lomé ii réunir ces renseignements paree qu’on a prctendu ici (voir 
p. 132 des procès-verbaux) que dans tout travail public, la dépense 
moyenne journalière ne pouvait guère dépasser 17,000 francs et 
n’atteignait qu’exceptionneilement 25,000 francs.

M. Seger*. — La question a son importance.

M. De Winter. — 11 serait intéressant que la Commission voulüt 
bien rencontrer la partie de ma note traitant de ce sujet. J’ai donné 
mon a-'is; je ne dis pas qu’il soit le bon, mais j ’ai dit comment, 
d’api'ès moi, il faudrait exécuter les travaux de la Grande Coupure 
el ceux de 1’éeluse du Kruisschans, et c’est en me basant sur le 
projet de eet ouvrage que je suis arrivé au délai que j ’ai fixé.

M. Segera .— L’Administration des Ponts et Chaussées doit être 
édifiée a eet égard. Ne peut-on pas connaitre son avis ? En combien de 
temps pense-t-elle qu’on puisse exécuter les travaux de la Grande 
Coupure, d’une part, et ceux des écluses, d’autre part?

M. Pierrot. — Je viens de montrer qu’on pourrait construire les 
murs de quai en quatre ou cinq ans; et 1’écluse sensiblement dans le 
même dclai. II resterait a ouvrir le nouveau bras et fermer lan d e n ; 
ce point est touché dans une question que nous allons aborder. Le 
problème bien posé et 1’entreproiieur désigné, j ’estime que pour 
mener a bonne fin le travail il suffirait d’un délai de cinq ou six ans, 
pon compris le temps nécessaire a la mise en train.

M. Aerts. — L’ouverture du canal se ferait done en même lemps 
que 1’omerture de la Grande Coupure. Ce point a une importance 
capitale. II y a des années et des années que nous attendons. Si le 
port d’Anvers ne progresse pas davantage, c’est a cause du manque 
de place. Nous ne pouvons accueillir tous ceux qui voudraient \enir. 
Nous sommes bélas obligés de renvoyer quantité de demandeurs.



M. de Joly. — Quel est le délai prévu peur la mise a la disposi­
tion des nouvelles darses ?

M . De Winter. — Ce délai est de cinq ans. II y a prés de deux ans 
que les travaux ont commencé, on disposera done de ces darses dans 
trois ans.

M. Pierrot. — C’est la première fois qu’un chantier est si bien 
organisé en Belgique, tout marche a la perfection. II y a eu des 
tatonnements, au début, il est vrai, mais ceux-ci seraient évités si un 
travail de 1’espèce était encore a faire.

M. de Joly. — II y aura toujours un peu d’imprévu.

M. Lagasse. — M. De Winter n’additionne-t-il pas les durées 
séparées des divers travaux, tandis que les temps se confondent 
puisque tous cas ouvrages peuvent se faire dans lemême délai?

M. De Winter. — A mon avis, il sera possible, trés peu de temps 
après 1'ouverture de 1’écluse du Kruisschans, de mettre en service la 
Grande Coupure.

M. Lagasse. — Vous étiez arrivé a 1920, si j ’ai bonne mémoire.

M. De Winter. — Si les plans de 1’écluse étaient dressés, on pour­
rait évidemment terminer plus rapidement.

M . de Joly. — Si j ’ai bon souvenir, M. De Winter avait faitentrer 
dans son évaluation les délais nécessaires pour obtenir le vote du 
Parlement. II appartient a la Commission de hater ses travaux pour 
diminuerce délai.

M. De Winter. — Le délai de sept ans est admissible en ne con- 
sidérant que le travail en lui-même.

M. de Joly. — C’est un délai qu’on peut considérer comme 
normal. Nous n’allons pas trés vite en France, mais nous avons des 
travaux d’importance égale qui ont été faits avec des contrats fermes 
poursept ans.



M. Pierrot. — II y a lieu de remarquer qu’on a fait des progrès- 
depuis.

M. De Winter. — 11 faudrait nous mettre d’accord sur le mode 
de construction.

M. de Joly. — Jo vous citerai, comme exemple, l£( forme de radoub 
du Havre. Cette forme a 312 mètres de longueur sur 38 mètres de 
largeur. Le délai accepté par les entrepreneurs est de sept ans. Ceci 
est bien d’accord avec ce que dit M. De Winter, et 1’ouvrage est d’une 
importance tout au moins aussi considérable que celui proposé au 
Kruissclians.

M. Lagasse. — Dans le calcul de M. Dc Winter il y a deux 
termes, dont le premier, relatif aux preparations legislatives et autres, 
est le même pour tous les projets. Nous n’avons pas a en tenir compte 
ici. Quant au second terme, nous sommes d’accord pour déclarer 
qu’en six ou sept ans il sera possible d’exécuter et le canal et les 
écluses du Kruisschans et la Grande Coupure, le tout ensemble.

M. Troost. — M. de Joly pnrle de sept ans pour une cale sèche de 
312 mètres sur 38 mètres. Je ferai remarquer qu’au Kruisschans nous 
aurons deux écluses et non une seule.

M. de Joly. — J’envisage la construction d’une seule écluse.

M. Troost. —  Le projet de Grande Coupure prévoit la construction 
de deux écluses accolées et les dimensions primitives seront peut-être 
augmentées. Dans ces conditions on peut se demander si les délais 
d’exécution ne doivent pas êlre majorés.

M. de Joly. — J’admets qu'elles ne seront pas construites simul- 
tanément.

M. Troost. — Je fais mes réserves quant a la durée de 1’exécution 
des deux écluses. .

M . de Joly. — A Toulon, on prévoit un travail qui comprendra 
deux formes de radoub jumelles a deux têtes, de 100 mètres de lon­
gueur. Le délai est évalué a huit ans.



M. Pierrot. — La forme de radoub du Havre, dont il a été ques­
tion, sera fondée a la cote (— 20). Or, nous ne devons pas descendre 
a une telle profondeur. II faudrait voir ensuite comment nous cons- 
truirions ces écluses.

M. Hubert. — Et la question du coüt des travaux ?

M. Van Gansberghe. — Quel est le coüt des nouvelles écluses 
de Brunsbuttel ?

M. de Thierry. — Le sont des écluses doubles, elles coüteront 
21 millions de mark.

M. le Président. — Le coüt des écluses et des murs de quai 
dépendra en grande partie du mode de construction.

M. Lagasse. — [1 faudrait alors évaluer également le coüt des 
autres projets.

M. Troost. — Les écluses forment un poste commun aux divers 
projets.

M Pierrot. — Combicn a coule la nouvelle écluse du Havre ?

M. de Joly. — La dépense totale a été de 17 millions pour 1’écluse 
de la Floride.

M. Francois. — II serait intéressant de connailre lecout approxi- 
matif des travaux, pour autant qu’on puisse le prévoir.

M. le Président. — Vous trouverez ces renseignements dans les 
documents parlementaires relatifs au projet de loi de 190o.

M. Franpois. — Oui, mais il v a eu des contestations.

M. Van Hecke. — II faudrait qu’une discussion eüt lieu.

M. Van Brabandt. — M. Van der Linden a estimé le coüt des con­
solidations a o 1/2 millions et M. Troost a 21 millions



M. Troost. — Mon estimation suppose Je talus du lit mineur con- 
solidé sur toute sa hauteur ainsi que je viens d’en établir la nécessité.

M . de Joly. — II est trés difficile d’établir un prix, il faut s’en 
lenir aux chiffres déja fixés et qui ont fait 1’objct d’une étude. Si 
nous devions dresser ici un devis estimalif, je crois bien que nous 
siégerions jusqu’a la fin de 1’année. II est bien évident que M. Troost 
ayant compté ses murs de quai a un prix d e ’>,000 francs, si, après 
discussion, on devait exécuter les fondations a 1’air comprimé, ce prix 
ne tiendrait plus.

M . Lagasse. — Ce n’est plus la une discussion d’avant-pr&jet, 
mais une discussion de projet définitif.

M . Troost. — A 1’heure actuelle, il est difficile d’indiquer un eoüt 
qui repose sur des données certaines : quant au prix de 5,000 francs 
le mètre courant, il visait un mur 1'ondé a l l  mètres sous marée basse 
ordinaire, profondeur devenue insuffisante.

M . Frang^ls. — La portée de ma question était de savoir si les 
chiffres de M. Van der Linden étaient exacts. Admettez-vous ces 
chiffres Monsieur Van Brabandt ?

M . Van Brabandt. — J’ai fait remarquer qu’il est impossible de 
donner un avis., en ce sens, puisqu’il y a des differences d’opinions 
trop grandes.

M . de Thierry. — Si on compare les murs de quai Je la Grande 
Coupure avec les murs de quai des autres projets, il est certain que 
dans les tracés sinusoïdaux la cote de fondation devra être portée 
bien plus bas que dans la Grande Coupure.

M . Troost. — C’est a voir. S’il est admis que le mur doit être fondé 
plus bas, vous aurez également un mur trés élevé a construire le long 
de la Grande Coupure.

M. Francois. — La portée de ma question était surtout la discus­
sion des chiffres de M. Van der Linden.

M . Segers. — Pour établir le coüt, il faudrait savoir a quelle



profondeur on funde, hi on construira une écluse ou deux, si on 
travaillera a 1’air libre ou a 1’air comprimé. Nous discutons dans le 
vide. Je propose de surseoir a cette question.

M. Lag asse. — Que nous importe a nous, Commission de 1’Es- 
caut, le coüt du projet X? Ce qui nous importe c’cst la comparaison a 
laire entre les cotits des projets X, Y ,Z. Le cotit de la Grande Coupure 
ne peut nous intéresser que comme point de comparaison avec le coüt 
d’autres projets.

M. I© Président. — (Jn peut aftirmer a priori qu’un mur de quai 
fondé le long de la l.rande Coupure, dans une fouille oü on espère pou- 
voir travailler a 1'air libre, cotitera moins cher qu’un mur de quai fondé 
en pleine rivière oü il faudra évidemment recourir a 1’air comprimé.

M . Segers. — Au point de vue parlementaire il serait intéressant 
<le savoir si le travail doit se faire a 1’air comprimé ou a 1’air libre et 
cela en tout ou en partie. Si la différente n’est pas grande le tout 
s’exécuterait a 1'air comprimé.

M . Dufourny. — M. Troost a dit tantót avec beaucoup de raison 
que les travaux feront 1’objet d’une ad^udication-concours. Pour les 
travaux de 1873, lorsque les premiers murs de quai ont été adjugés 
a Anvers, il y a eu des differences de prix considérables entre les 
offres faites a 1'Etat: la maison Gouin de Paris demandait o2 mil­
lions, et MM. Hersent-Couvreux, qui sont venus après, ont proposé de 
réaliser la même entreprise pour 37 millions. 11 peut done y avoir des 
differences énormes entre les divers prix. Comment,dès lors, vouloir 
donner un prix exact a la Législature. Les concours font naitre parfois 
des idéés géniales pour 1'exécution de travaux. II en a été ainsi a 
Anvers puis è Zeebrugge,ou les entrepreneurs ont imagine 1'établisse- 
ment de caissons de 3,000 a 3,000 tonnes de poids et ont pu ainsi 
établir leur möle dans des conditions beaucoup plus économiques 
que celles admises par nous en suivant les procédés ordinaires. Nous 
ne saurions a l’heure présente fournir que des évaluations compara­
tives ainsi que le disait tout a 1'heure, M. Lagasse. Quel sera le 
système de fondation des murs. A 1’air comprimé ou, pour la partie la 
plus basse, sur charpente? Tous les murs en Allemagne, a Hambourg 
et a Breme se fondcnt ainsi. Attendons 1’adjudication-concours 
comme 1'a dit M. Troost.



M . le Président. — Nous abortions laseptième question. Elle est 
congue ainsi :

Coexistence de deux Hts; durée, inconvénients:
a) Diins la Grande Coupure;
b) Dans le projet Mavaut.

M . Troost. — Cette question a été discutée tout au long dans mes 
discours intérieurs. Pour éviter ties pertes de temps a la Commission, 
il serait peut-être desirable que les membres qui ne partagent pas 
1’opinion que j’ai exprimée présentent leurs observations.

M . de Joly. — La question est trés discutée. II y a une grande 
difference a faire, a mon sens, entre les inconvénients de la coexis­
tence des lits quand il s’agit de la Grande Coupure ou de coupures 
analogues a celles des projets Mavaut ou Keelhoff.

Le projet de Grande Coupure a des inconvénients, d’après certains, 
au point de vue du tracé du lit, mais le nouveau lit a cet avantage 
indiscutable d’etre beaucoup plus court el de mieux se prêter a la 
propagation de l’ondo-maróe. Les daggers de la coexistence des deux 
lits y seraient beaucoup moins gravos que dans les projets concur­
rents. J’insiste sur re point que, dans le projot Mavaut notamment, 
la coexistence des lits présgnterait des ditticultés plus grandes que 
celles corrospondant au projot de Grande Coupure, non seulement a 
cause des deux coupures pm ues, mais encore a cause de I’égalité de 
résistance presque compléte des lits anciens et nouveaux. En outre, 
pour la coupure d'aval de ce projet, les batardeaux a faire auraient 
une importance notablement plus grande que dans le projet dit de la 
Grande Coupure en raison de 1’ampleur du lit aux abords du fort 
Frédéric.

Quant a la durée de coexistence des lits, elle dépendrait dans 
une large mesure du mode d'execution des travaux. Les opinions les 
plus dhergentes peuvent être émises. Pour ma part, si on se décidait 
a faire la Grande Coupure, je pense qu’il y aurait un point dans le lit 
actuel oü un barrage pourrait être fait assez aisément. II y aura, 
a mon avis, un retour de flot par 1’amont dans le lit ancien, et il 
existera dans ce dernier un point mort, oü les travaux seront 
relativement faciles a executer. Ce point mort provenant de la 
difference de durée et de propagation du flot existe également dans la 
Garonne a la jonction du bras de Macau, dans la Loire a la jonction 
du bras de Migron et partout oü il y a deux bras séparés sur une



longueur de quelque étendue. Nous 1’avons également constaté dans 
la Nouvelle Meuse. Dans le cas de la Grande Coupure — toutes réserves 
étant faites touchant les autres coupures qui sont mises en concurrence 
avec elle — je crois que le débit s’affirmera par la Grande Coupure en 
majeure partie.

Les inconvénients du partage des eaux qui subsistera néanmoins 
dans une faible mesure pourront, je pense, êlre atténués par 1’exécu­
tion convenable du premier barrage. Comment exécuter ce dernier ? 
Naturellement beaucoup de manières se présenlent. Je comnienceiais 
par consolider les berges aux points oü 1’on voudrait barrer, de la<;on 
que les berges n’aient pas tendance a se corroder au droit du barrage; 
en un mot par faire des culées, comme 1’a dit trés bien M. Pierrot. Ces 
culées élablies, on pourrait construire une espèce de plate-forme en 
fascinages et échouer sur elle de trés grands caissons. Un construit 
depuis quelques années des caissons floltants métalliquos ou en béton 
armé de grandes dimensions. A Cuxhaven des caissons métalliques ont 
été construit» avec 120 mètres de longueur; ils ont été construits et 
lancés comme des navires, puis échoués a leur emplacement définitif. 
Je crois qu’avec un petit nombre de caissons échoués en plein lit après 
établissement dt s culées, on arriverait a annuler dans une mesure 
presque compléte la portion de débit qui chercherait a passer par 
i ’ancien lit. La tache serait relativement aisée; car il ne s'agit pas 
d’établir un batardeau étanche. Dans ces conditions, je considère 
que le délai d’exécution, tous les préparatifs étant faits a Pavane^, 
serait de trois a six mois. 11 est trés difficile de préciser davantage. 
L’opération dépend de 1’entreprise ou du service qui serait chargé de 
ce travail, et tous les chiflres que 1’on peut avancer sont forcément 
sujets a discussion.

M. Lagasse. — Je suis beureux de ce que vient de dire M. de Joly '» 
cela me \enge d’une plaisante critique, spirituelle d’ailleurs, qu’a faite 
M. Rovers touchant le procédé auquel il vient d’etre fait allusion.

Avant même que le Comité permanent des Ponts et Chaussées se fut 
occupé de la question de la Grande Coupure, dans une note préalable 
et officielle en date du 14 septembre f898, qui etitdü èlre publiée, de 
même qu’eussent dü être imprimés les procès-verbaux subséquents 
des séances de ce Collége, dans une note, dis-je, et plus tard au 
cours, des séances des 19 et 30 novembre 189«, j ’ai fait remarquer 
qu ’il importait de recourir a des procédés spéciaux permettant de 
barrer 1’ancien lit de 1’Escaut en trés peu dc temps. Certains avaient



cru, avant cette observation, et M. Royers. Ingénieur en chef de Ia 
ville d’Anvers, en était, qu’il fallait barrer levieil Escaut enrecourant 
a un système du genre de celui adopté jadis pour le barrage de 
1’Escaut oriental.

Je tiens a le déclarer immédiatement, alors jVstimais et, plus 
encore aujourd'bui, j ’estime qu’il n’y a rien a redouter de la coexis­
tence de deux lits. Mais, imaginons que le danger soit a craindre, ainsi 
que 1’a soutenu longuement mon honorable prédécesseur, M. Troost; 
j ’ai démontré qu’il sera aisé de constituer des barrages a 1’aide de 
caissons métalliques flottants amenés a l ’endroit voulu, comme Je 
disait tout a 1’heure notre ém inentet sympathique collègue M. de Joly. 
M. Royers, dans les journaux de 1’époque, a cru bon de se moquer de 
cette manoeuvre et de la comparer joyeusement a 1’expérience des 
ludions, bien connue des auditoires de physique. Je ne lui ai point 
répondu treize années durant. II est amusant, j ’éprouve quelque 
satisfaction a le redire, d’etre ainsi vengé d’une petite farce, digne de 
collégiens en vacances, par un ingénieur jouissant d’une autorité 
incontestable parmi les spécialistes du monde.

Au surplus, la Société Coekerill n’avait pas hésité, dès 1898, a 
s’engager a barrer 1’ancien lit, en trois semaines, moyennant
2 millions de francs, ce qui n’était pas une somme en comparaison de 
Ja dépense totale.

Je regrette que mon excellent et savant ami, M. Verhaegen, ait dü 
quitter la séance. Je lui aurais expliqué que s’il a refu jadis de la 
Société Coekerill une réponse négative au sujet d’une question qu’il 
lui avait adressée a ce propos, c’est a raison de ce fait que Cockei-ill 
n ’avait, en effet, pas eu de correspondance, sur eet objet, avec 1’État 
et que les pourparlers engagés 1’avaient été par feu notre regrettö 
Nvssens au nom de 1’entrepreneur américain Bates et, par votre servi- 
teur, a titre personnel. Je m ’en suis particulièrement expliqué, i\ 
cette époque, avec le chevalier Krafft de la Saulx, le trés distingué 
Ingénieur en chef de la Société.

Le fait est done indéniable; 1’importance n ’en échappera a 
personne.

Mais cette question de barrage a 1’aide de caissons flottants s’est 
beaucoup simplifiée depuis treize années. L’expérience des caissons 
flottants en béton, de toutes tailles, a été faite avec bsaucoup de 
succès, aum óle de Zeebrugge; en maintes autres localités, notam- 
ment dans Ja rade d’Hyères, oü 1’on a établi, de cette facon, un 
im portant ilot.

>



M. de Joly. —  C’est exact.

M. Lagasse. —  Lorsque fut reprise par notre Président, Ie 
comte de Smet de Naeyer, alors Ministre des Finances et des Travaux 
Publics et Chef du Cabinet, la grosse question qui nous occupe, je 
remis une note a 1’honorable Ministre le 26 aoüt 4905 relative au pro­
gramme a suivre, selon mni, dans 1’établissement de la Grande 
Coupure, du canal-bassin et des darses y adjacentes. Cette note fut 
suivie d’une autre, en date du 22 mars 1906.

J’ai été étonné, y disais-je entr’autres, que 1’on n’ait pas répondu, 
dans 1'une ou l’autre des Chambres legislatives, aux adversaires de la 
Grande Coupure qu’il y avait un moyen expérimental ou de leur 
démontrer Terreur dans laquelle ils versaient ou de réparer l’erreur 
qu’on commettrait en creusant la Grande Coupure si, d’aventure, 
leurs raisonnements a prioristes se trouvaient être confirmés par les 
faits.

Ce moyen se trouve dans Femploi de barrages a établir en 
manière telle qu’ils puissent être posés en trois ou quatre semaines 
et, plus tard, s’il le fallait, enlevés rapidement.

Depuis ma note du 25 aoüt 1905, je n’ai pas cessé de me préoc- 
cuper des procédés pratiques deréaliser les dits barrages et tout parti- 
culièrement celui de 1’aval, dont 1’importance, ainsi que 1’a fait 
remarquer le Comité de 1898, est bien supérieure a celui de 1’amont.

Parmi les moyens a mettre en oeuvre, je ne pouvais manquer de 
songer:

1° A des caissons du type de ceux en béton employés dans les 
fondations du móle de Zeebrugge;

2° A les perfectionner, en projetant de les construire a 1’aide de 
béton armé.

Ces caissons, de section rectangulaire, dépasseraient de 3 mètres la 
cote de marée haute. La longueur varierait de 15 a 30 mètres et
50 mètres; les largeurs de 8 a 15 mètres et 25 mètres. Ils flotteraient; 
puis pourraient se lester, se couler et se poser a 1’aide de charges 
intérieures d’eau, de sable, de moellons, de mattes de plomb et, plus 
tard, se délester, se soulever et s’écarter par 1’enlèvement méeanique 
de 1’un ou 1’autre des lests énumérés.

J ’ai eu soin, pour dresser cette esquisse, pendant de rares loisirs, 
de recourir au concours d’un spécialiste en béton armé, M. 1’ingénieur 
principal Christophe.

Sans doute, 1’on doit compter les deux culées de rive du barrage,



dans le travail a réaliser. Elles peuvent être faites a 1’avance et sans 
gêner personne. La construction des caissons métalliques ou en béton 
armé demandera aussi du temps, mais ils peuvent être construits a 
1’avance et sur la rive du fleuve. De cette manière, la durée de la 
pose des barrages sera lim itée; pour être large, je 1’évalue a six 
semaines, au maximum.

Je me résumé : je n’ai aucune crainte au sujet de la coexislence de 
deux lits", qu’il s’agisse d’ailleurs du projet Mavaut ou du projet de 
la Grande Coupure. I’our éviter toute diHieulté, il sutlit d employer 
le procédé que j ’ai indiqué naguére et que M. de Joly vient également 
de rappeler. La grande objection que soulevait le procédé en ques­
tion, c'est qu’il coütait trés cher. Mais le chiffre de deux millions, 
auquel la Société Cockerill avait évalué la dépense était relativement 
modéré, je le répéte, vu 1’importanee de la dépense totale. En 1898, au 
Comité des Ponts et Chaussées, tous les membres (y compris M. Debeil, 
qui, a 1’origine, avait été d’accord avec M. Troost pour combatlre la 
Grande Coupure) se sont ralliés a la solution préindiquée, je 1’ai déja 
dit. C’était en séance du 30 novembre 4898. M. Troost s’est abstenu.

M. Pierrot. — J ’ai toujours défendu l’opinion,en ce qui concerne 
la coexistence des deux lits, qu’on n’avait rien a craindre, au point de 
vue de la navigation. On a fait une expérience de 1’espèee a Appels. 
Lors du creusement de la coupure du lit de PEscauLon n’a pas barré 
Tanden lit; les profils en travi is, levés d ’année en année et que je 
vous soumets, m ontrent que la première année les ensablements et 
les envasements de l’ancien bras ont été fort importants et qu ’ils ont 
continué régulièreinent par la suite; il n ’est résulté aucun inconve­
nient de la coexistence des deux lits.

J ’ai fait également 1’expérience d’un barrage a 1’aide de caissons 
llottants. Une trouée survenue dans la digue du fort Sainte-Marie lors 
de la marée-tempête de 1906, a été fermée a 1’aide de bateaux qui 
étaient, en réalité, d .s caissons appropriés a la circonstance. La situa­
tion devant laquelle je me trouvais était ditficile, en ce sens que le 
seuil sur lequel il fallait échouer les bateaux était assez élevé. II y 
avait a marée basse, en cet endroit et vers 1’Escaut, une cliute d’eau 
de 2 a 3 mètres de liauteur, ce qui rendait 1’opération trés dangereuse. 
Contre les bateaux échoués devait s’appuyer un remblai. Le travail a 
été efteetué, après entente avec nous, par le Génie m ilitaire. Deux 
bateaux, exhaussés a L’aide de charpentes, furent utihsés a ceL eff'et. 
Les piéparatifs ont exigé trois semaines, perte de temps qui serait



évitée dans le cas oü il faudrait barrer 1’Escaut, Ces embarcations ont 
été amenées a 6 iieures du matin au droit de la brèche, puis coulées, 
1’une chevauchant sur 1’autre.

Des sacs de sable étaient préparéset furent jetés derrière les bateaux; 
malgré certains accrocs — la réussite semblait un moment menacée
— le batardeau était achevé a 3 heures de 1’après-midi.

M. de Thierry. — Quelle était la dénivellation?

M. Pierrot. — A marée basse 2 a 3 mètres.

M. de Joly. — L’expérience est trés intéressante; mais, dans le cas 
de la Grande Coupure, il n’y aurait aucun intérêt a réaliser 1’étan- 
chéité. 11 ne s’agit que d’oblitérer.

M. Pierrot. — Si j ’avais a faire ce barrage, il me seraitaisé dele  
rendre rapidement étanche.

M . de Joly —  Je suis convaincu que ce serait possible, mais je 
suis aussi convaincu que ce ne serait pas nécessaire.

M. Pierrot. —  Pour éviter lout passage d’eau il suffirait de couvrir 
de plates-formes de fascinages les joints du batardeau et de les rein- 
plir de sable a 1’aide de la suceuse.

Wl Segers. —  Quelle était la largeur de la brèche.

M. Pierrot. —  Une quarantaine de mètres.

M. Dufourny. —  C’est le système proposé parM . Mailliet devant le 
Comité des Ponts et Chaussées pour fermer le bras de 1’Escaut dès 
1’ouverture de la Grande Coupure.

M. Lagasse. —  En effet, lorsque j ’ai parlé de caissons métalliques, 
M. Mailliet paria aussi de vieux bateaux, comme bouchure.

M. de Joly. —  Notez que le procédé est vieux de plusieurs siècles. 
Lors du siège de La Rochelle, au commencement du X.VII' siècle, le 
cardinal de Richelieu a fait élablir un barrage de ce genre. II existe 
encore actuellement en majeure partie.



M . Troost. — M. de Joly évalue de trois a six mois la durée de la 
cpnstruction du premier barrage et je crois pouvoir conclure de ses 
discours qu’il ne voit pas d’inconvénient a la coexistence des deux 
bras du fleuve pendant ce délai.

Or, une fois la Grande Coupure creusée et le nouveau lil ouvert a 
la marée, qu’arrivera-t-il ? Les avis sont partagés et deux opinions 
ont été émises.

Les uns estiment que le débit du flot au Kruisschans, qui mesure 
actuellement 83,438,000 mètres cubes, s’augmentera spontanément 
des 21,212,000 mètres cubes constituant le volume tie marée corres- 
pondant au lit de la Grande Coupure, les cotes de marée étant sup- 
posées inchangées, et qu’en conséquence le régime de la marée a 
Anvers et. en amont ne sera pas troublé.

S’il en était ainsi, le débit et les vitesses des courants du Kruis­
schans croïtraient de 25 p. c. et la force vive de la marée, propor­
tionnelle au débit et au carré de Ia vitesse, y serait presque doublée.

Dans un précédent discours, j ’ai démontré (procès-verbaux, 
p. 694) qu’un courant dont la vitesse augmente d’un quart est 
capable d’entrainer des matériaux prés de quatre fois plus pesants.

D’autre part, l’importance normale du débit solide des courants de 
marée est attestée par «'elle des apports sous la drague et par la rapi- 
dité avec laquelle se reforment certains bancs du fleuve exploités 
comme sablières.

J’en conclus que, dans 1’hypothèse envisagée, 1’ouverture du nou­
veau bras aurait pour consequence une érosion intense du lit du 
tleuve en aval du. Kruisschans, augmentant considcrabiement le débit 
solide déja trés important des courants de marée : de la, prompte 
formation de puissants dépots a 1’originedes deux brasoü la brusque 
augmentation de la section d’écoulement provoquerait un ralentisse- 
ment notable des courants.

11 suffira que le phénomène se produise pendant un temps relative­
ment court, ni six mois, ni trois mois,.ni six semaines, pour que les 
deux lits du fleuve soient localement ensablés de manière a compro- 
mettre la navigation maritime.

D’autres ingénieurs pensent que puisque le lit en aval du Kruis­
schans ne serait pas aménagé en conséquence. le volume du flot 
n’augmenterait guère par 1’ouverture du second bras. Dans ce cas, ce 
serait le débit solide normal du flot au Kruisschans qui, a chaque 
marée. se déposerait en grande partie a 1’entrée des deux bras par 
suite de la réduction notable qu’y subirait la vitesse du courant.



Mon opinion est done que la durée nécessaire pour barrer le 
second lit sera suffisante pour créer, par la rapidité et 1’imporlance 
des dépots a 1’entréeaval du double lit, des obstacles capables de com- 
promettre la navigation maritime, malgré les efforts qui seraient faits 
pour éviter ce résultat.

Dans le second cas envisagé, le débit du Hot au Kruisschans étant 
insuffisant pour alimenter les capacités de marée du double bras et 
du bassin maritime d’amont, 1’onde-marée s’aftaisserait au passage du 
double bras et en amont, oü le débit et la vitesse du flot et du jusant 
seraient amoindris’ainsi que l'amplitude de la marée; le lit  du fleuve 
s’y relèverait graduellement en y réduisant le mouillage, notamment 
dans la Grande Coupure et en rade d ’Anvers (procès-verbaux, p. 695).

Les atterrissements ne cesseraient de se former qu ’après que 1’an- 
cien bras serait barré a ses deux extrémités.

M. de Thierry. —  J ’examinerai tout d’abord la deuxième hypo- 
thèse de M. Troost. Cette hypothèse, d’après laquelle il n ’y aura pas 
augmentation du flot, n’est pas fondée, sinon, lors des marées- 
tempêtes, on aurait dü constater un abaissement de la marée. Or, ce 
phénomène ne s’est pas produit. J’ai étudié la brochure qui traite de 
ces marées et j ’ai cherché si on pouvait soutenir cette thèse. J’ai 
trouvé que 1’Escaut a parfaitement fourni le surplus de marée néces­
saire pour couvrir les vastos surfaces qui ont été inondées lors des 
ruptures de digues. L’expérience a done démontré que 1’hypothèse 
faite est inexacte et que 1’Escaut pent produire 1’augmentation de 
marée suffisante'pour remplir les deux lits du cours d’eau.

M. Van Hecke. — Cela correspond aussi a une augmentation de 
largeur du lit mineur. On peut assimiler ces deux choses : une rup­
ture de digue donne une augmentation de largeur.

M . de Thierry. — Vous considérez une augmentation de section, 
et, dans sa première hypothèse, M. Troost croit qu’une augmentation 
de débit serait accompagnée d’une augmentation de débit solide et 
de dépots importants. Or, je ne crois pas qu ’après les ruptures dues 
aux marées-tempêteslil y ait jamais eu augmentation des ensable- 
ments.

M Van Hecke. — II s’agit d’une augmentation de largeur; je 
n’ai pas parlé d’augmentation de section.



M . de Thierry. — Je ne crois pas que 1’augmentation de débit 
puisse provoquer des érosions, et en ce qui concerne les débils solides, 
que craintM. Troost, je ne pensepas que des ensablements puissent 
se produire dans le nouveau lit, oil le Hot marchera beaucoup plus 
vite a cause de sa plus grande profondeur et de la régularité de ses 
sections transversales; le courant qui se formera dans ce lit sera plus 
puissant que celui existant dans le lit actuel. . .

M. Troost. — Non, il sera moins fort. La section sera plus grande 
a 1’entrée des deux lits et la vitesse, dès lors, y sera moindre que celle 
qui existait dans 1’Escaut auparavant.

M . de Thierry. —  Pendant toute la durée du Hot il y aura certai- 
nement partage, mais ce partage ne pourra s’opérer sans un abaisse- 
ment de 1’axo hydraulique. Or, les vitesses d’écoulement sont une 
fonction trés complexe dans laquelle la pente d’écoulement joue un 
role important. L’abaissement du niveau des eaux que je  signale va 
done augmenter la penle d’écoulement. De la, un accroissement de 
vitesse et de débit compensant la perte due au partage des eaux a 
1’origine ties deux bras. Le courant plus rapide amené par la Coupure 
qui est plus courte et dont le lit est plus régulier viendra rencontrer, 
en descendant le vieux bras, le courant de marée amené par celui-ci et 
c’est a la rencontre des courants que se trouve la zone neutre propice 
a l’établissement du barrage dans Ie vieux bras. Ces courants dans le 
vieux bras seront trés 1'aibles car il ne s’agira que de rem plir et de 
vider ce bras. C’est ce qui s’est passé dans 1’Escaut oriental. La Com­
mission néerlandaise avait observé que les courants se rencontraient 
en un point donné, qu’il v avait en cet endroit stagnation de cou­
rants et envasement. C’est la que le barrage a été établi.

M . Dufourny. —  Dans les discussions qui ont eu lieu au sein du 
Comité des Ponts et Chaussées, en 1898, discussions auxquelles 
M. Lagasse a fait allusion tantöt, M. Troost a longuement exposé les 
objections qu’il vient de reproduire, a savoir : que si Ton admet, 
venant de la mer, une augmentation du débit de marée telle qu’elle 
puisse surtire a remplir, sans prejudice pour 1’amont, I’ancien et le 
nouveau bras de 1’Ëscaut ouverts simultanément au courant, des 
érosions doivent nécessairement se produire dans la partie du fleuve 
amenant cette augmentation et, dès lors, des apporLs de sable; que si, 
au cdntraire le débit de marée n’est pas augmenté, la section étant



doublée a 1’origine des deux lits, il est fatal qu’un envasement se 
produise dans la double branche du fleuve. Sans vouloir entrer dans 
le développement des longues notes que mon estimé et regretté col­
lègue, M. Bovie et moi, nous avons envoyées au Comité pour ren- 
conlrer le dilemme de M. Troost, je dirai que nous avons été d’accord 
avec tous les membres de ce Comité pour considérer que, dans une 
question aussi complexe, il faut laisser de cóté les considérations et 
objections purement théoriques quand celles-ci sont réfutées par les 
faits et par 1'expérience qui dominent évidemment en la matière.

Or, les faits démontrent que, pendant de nombreuses années après 
la Révolution de 1830, les digues du fleuve, percées par lesiNéerlandais, 
sont restées ouvertes, laissant passer ;t chaque marée des quantités 
d’eau immenses et supérieures au volume qui devrait alimenter les 
deux bras de 1’Escaut lurs de 1’ouverture de la Grande Coupure Des 
recherches ont été faites pour savoir s’il y avait eu a 1’époque consi- 
dérée vers 1’amont d’Anvers des diminutions, des affaissements de 
marce. Aucun abaissement n ’a été relevéet, J ’autre part, point essen- 
tiel, aucune déformation du lit n’a été constatée, aucun envasement, 
aucune érosion marquante et dont le souvenir ait été gardé. Ainsi 
done, en nous basant exclusivement sur les faits, sur 1’expérience 
acquise et sur les enseignements du passé, nous étions a même d’affir- 
mer que 1'ouverlure simultanée des deux bras de 1’Escaut ne produi- 
rait aucun des cataclysmes dont nous étions prophétiquement mena­
ces. Les faits et résultats que nous venons de rappeler ont re^u une 
confirmation decisive lors ie la marée-tempête de 1906 qui a pratiqué 
de larges brèches dans les digues de 1'Escaut et livré un vaste champ 
d’inondation aux eaux de la marée : ce champ nouveau était bien plus 
étendu en volume et en superficie que ne le serait celui des deux 
bras de 1’Escaut ouverls simultanément a Penvahissement du flot. 
Averti cette fois, le service a fait durant toute la période de rupture 
de digues, c’est-a-dire durant deux mois au minimum, les observa­
tions les plus attentives et rien d ’anormal n ’a été constaté, ni érosions 
violentes, ni dépots nuisibles, ni affaissement du niveau de marée, de 
telle manière que je suis fondé a ne pas m ’inquiéter des predictions 
que Pon avance au sujet de la coexistence des deux lits de PEscaut.

M. Pierrot. — Je confirme ce qui vient d’être dit.

M. Troost. —  On vient de parler de marées-tempêles.
Les trés hautes marées de PEscaut sont provoquées par une



impulsion exceptionnellement puissante imprimée aux eaux du fleuve 
par les marées extraordinaires de la mer, impulsion qui engendre a la 
fois un accroissement important du débit et du niveau do la marée du 
fleuve et de la vitessc de ses courants. Cet accroissement de vitesse, en 
agissant sur le lit du fleuve, y determine des erosions qui augmentent 
le débit solide de la marée. Ce débit solide supplémentaire est alterna- 
tivement pris et repris par les courants de Hot et de jusant, et, après 
avoir été ainsi balloté, il se dépose définitivement a son emplacement 
primitif lorsque le régime de la marée est redevenu norm al; toute 
trace de la marée exceptionnelle a alors disparu. Cela explique pour~ 
quoi les effets de pareilles marées peuvent passer inapercus.

Des faits de 1’espèce ont été observés aux travaux du Krankeloon oü, 
après les marées extraordinaires de fin novembre 1897, qui ont atteint 
jusqu’a la cote (4- 6.90), on a constaté des érosions relativement 
importantes du lit du fleuve et j ’ajouterai que, d’un travail fourni par 
BI. Van Gansberghe, il résulte que ces érosions se sont produiles 
presque exclusivement dans des parties du lit oü aucun produit de 
dragage n’avait été déposé.

M. Segers. — Puisque vous pensiez, qu’il pourrait y avoir des 
atterrissements en cas de coexistence de deux lits dans le projet de 
la Grande Coupure, n ’aviez-vous pas prévu un moyen pour parer a 
cet inconvénient, lorsque vous dressiez le projet de cette Grande 
Coupure ?

M. Troost.— II n ’en existe pas selon m oi; dès 1’ouverture du 
nouveau lit, 1’ancien devrait être barré & ses deux extrémités. II y a la 
un vice inhérent au projet de la Grande Coupure.

M . Lag asse. —  Si c’est autre chose qu’un vice imaginaire, il est 
inhérent a tout projet de même espèce.

M. Troost. — Parfaitément. C’est pourquoi j’ai cherché a trouver 
autre chose qui n’expose pas aux mêmes inconvénients.

M. Segers. —  Ces vices vous paraissent-ils suffisants pour songer 
a chercher un autre moyen que le barrage ?

M .Troost.— La navigation maritime sur Anvers ayant absolument 
besoin des mouillages existant dans 1’Escaut, il m’a paru indispen-



sable de trouver une solution évitant le danger de compromettre ces 
profondeurs.

M. A erts . — J’ai entendu dire a différentes reprises : II ne faut 
pas toucher a 1’Escaut; du moment oil vous y touchez de trés graves 
iuconvénients peuvent se présen ter! Et cependant je vois qu’on y 
touche eonstamment. Des centaines d’hectares sont enlevés au lit 
majeur de 1’Escaut par endiguem ent; vous entourez de digues de 
vastes schorres et vous les transformez au bout d’un certain temps 
en terrains de culture. Quelle est Tinlluence sur 1’Escaut de ces 
emprises ?

M . Troost. — De quels terrains s’agit-il ?

M. Aerts. — Des schorres situés tout le long de 1’Escaut sur le 
territoire hollandais.

D e s  m e m b r e s -  — En quels points ?

M . Aerts. — L’emplacement importe peu. Ce qui est établi, c’est 
qu’on touche tout le temps a 1’Escaut, et que personne n’a constaté 
les conséquences que vous craignez. Je me demande si ces craintes ne 
sont pas illusoires, et si nous ne nous occupons pas trop de théories 
et de discussions entre ingénieurs, plutöt que de choses concrètes 
et véritables, du domaine pratique. On s’attarde ainsi en discussions 
stériles sans arriver a résoudre le problème qui intéresse le commerce 
et le pays.

M. Ie Président. —  Vous avez entendu la plupart des membres 
de la Commission déclarer qu’ils ne partagent pas ces craintes.

M, De Winter. —  J’ai suivi avec beaucoup d’attention la discus­
sion, et je constate qu’il y a de grandes divergences de vues. II faudra 
six mois, d’après les uns, six semaines, d’après les autres, pour barrer 
1’Escaut. Quoi qu’il en soit, il y aura un laps de temps — dont le 
maximum sera de quelque six semaines d’après M. Lagasse — pen­
dant lequel il y aura deux sections ouvertes au courant, la oü précé- 
demment il n’y en avait qu’une. Si done le débit reste le même, les 
vitesses diminueront et il y aura des atterrissements.

Le débit augmentera, peut-on répondre. C’est possible, mais rien



ne le prouve, et, en tous cas, il ne sera pas augmenté, a mon avis, dans 
de telles proportions que la coexistence des deux lits n’amènera pas 
de modifications de vitesse du courant.

Dès lors, on est en droit de craindre des atterrissements, d’autant 
plus dangereux qu’il est impossible de prévoir d’avance, même 
approximativement, 1’importance de ceux-ci.

U n m e m b r e .  — T o u t se m b le  a v o ir  c té  d it  su r  la  q u e s t io n  d e  la  c o e x is ­
te n c e  d e s  d e u x  l i t s  e t  n o u s  n e  p o u v o n s  n o u s  é te r n ise r  su r  c e  su je t .

M. la Président. —  Aussi, je vous propose de clore la discussion 
sur ce point.

M. Troost. —  J’aurais voulu demander a M. Aerts quels sont les 
schorres que 1’Etat beige aurait fait endiguer?

M . Aerts. — Je n’ai pas parlé de 1’Etat beige, mais dVmprises 
faites sur le territoire hollandais.

M. Lag a sse . — La question de la coexistence des deux lits n’a 
pas été soulevée par nous, je tiens a 1’acter — nous n en avons aucune 
crainte — mais, pour ceux qui ne sont pas rassurés, nous leur dounons 
un complet apaisement, puisque nous avons démontré qu’il faut, 
pour arriver a barrer le vieux bras, un temps trés court; il me semble, 
dès lors, que cette question est vidée définitivement.

— La séance est levée a 18 heures.

Le Secrétaire yénérnl, Le Président,
. A. D u f o u r n y .  Cte r e  S m e ï  d e  N a e y e r .

Le Secrétaire, 
D .  B o u c k a e r t .



La séance est ouverte a 14 1/2 heures.
Sont présents : MM. le Comte de Smet de Naeyer, P résident; Aerts, 

Braun, Corty, de Joly, De Winter, Dufourny, Secrétaire général; 
Francois, Lagasse, Mailliet, Pierrot, Segers, de Thierry, Troost, Van 
Gansberghe, Van der Linden, Van Hecke, Verhaegen, Bouckaert, 
Secrétaire; Van Brabandt etF airon , Adjoints au Secrétariat.

S’est excusé : M. le Baron Ancion.

M. le Président. —  M. Keelhoff a fait parvenir au Bureau, il y a 
deux jours, des exemplaires d’un nouveau mémoire sur 1’amélioration 
de 1’Escaut en aval d’Anvers.

M. Keelhoff a adressé directement un exemplaire^de_ce travail a 
quelques-uns des membres de la Commission. Les exemplaires trans­
mis au Bureau sont a la disposition des membres qui n ’en onl 
pas recu.

La parole est a M. Braun.

M. Braun. —  J’ai lu avec beaucoup d’intérêt le procès-verbal de la 
séance du 6 mars, a laquelle j ’ai été empêché d’assister, et désirerais 
avoir un renseignement complémentaire au sujet du sixième point 
du questionnaire deM. Francois, que la Commission aexaminé au cours 
de cette séance. II s’agit du coüt des travaux se rapportant au projet 
de la Grande Coupure; il n’a pas été répondu selon moi d’une fa?on 
explicite a cette question. Je voudrais savoir si Pon reviendra sur ce 
point et si nous serons mis a même d’établir une comparaison entre 
le coüt de ce pvojet et celui des autres défendus devant nous. 
J’insiste, particulièrement, sur ce point qui me parait d’une 
extréme importance pour la discussion qui se produira au sein



des Chambres. La première question qui nous sera posée sera :
« Combien ces travaux vont-ils cotiter? La Commission ne pourrait- 
elle émetlre son avis au sujet des estimations faites par F Adminis­
tration des Ponts et Chaussées pour la Grande Coupure et dire 
si elles sont excessives ou trop faibles; puis procéder a une 
comparaison entre Ie coüt de la Grande Coupure et le coüt d ’autres 
projets. Ne pourrait-on désigner les deux projets qui ont Ie plus de 
chances d'étre acceptés et voir si entre ces deux. projets il y a une 
différente de coüt sérieuse; notamment préciser pour chacun d’eux le 
nombre de mètres courants de murs de quai qu’il permet de con­
struire, le cube des terrassements a exécuter, 1’importance des 
expropriations et, enfin, la dépense relative a ces divers postes. Je sais 
que les expropriations pour le projet de la Grande Coupure sont faites 
en grande partie. Ces mêmes expropriations pourront-elles servir 
pour d’autres projets ou faudra-t-il prévoir une extension de la zone 
des expropriations? Ce sont la toutes questions importantes au point 
de vue pratique, et je désirerais savoir si la Commission compte y 
revenir dans une de ses prochaines séances'!

M. le Président. — A mon sens, il est impossible que la Com­
mission entre dans la voip indiquee par M. Braun. Ce serait 
un travail ardu et de longue haleine. Nous sommes a la veille de clóre 
nos travaux et le temps a coup sur fait défaut. D’autre part, en ce qui 
concerne le coüt des nouvelles expropriations, il y aurait a consulter 
des experts et des fonctionnaires de 1’enregistrement, ce qui nous 
mènerait vraiment trop loin. La question du coüt comparatif des 
travaux resultant des divers projets a été eftleurée dans nos discus­
sions, mais il est impossible que nous 1’approfondissions.

M . Troost. — J’ai fait un examen comparatif des dépenses de 
la Grande Coupure et de 1’un de mes projets (celui qui me semble 
devoir avoir la préférence). Cette comparaison a porté sur les élé- 
ments de dépenses qui sont différents dans les deux projets, de fa?on 
a voir quel est celui qui 1’emporte. Le tout est consigne dans les pro- 
cès-verbaux.

M . le Président. —  II s’agit la d’une appréciation personnelle 
et il dèpend de chacun des membres de la Commission de procéder 
comme Fa fait M. Troost. Au surplus, il importe beaucoup plus de 
réaliser le meilleur projet que le projet le plus économique.



M. Braun. —  Je regrette au point de vue des débats futurs de la 
Chcimbre que la question du coiit des projets aa it pas pu être étudiée 
plus a fond.

M. Van der Linden. — N’ayant pu, par suite d’indisposition, 
assister a la séance du ü mars, je demande a pouvoir faire, au sujet 
du procès-verbal de celte séance, quelques observations. D’après ce 
procés-verbal, M. de Thierry s’est exprimé comme suit (voir p. 858) : 

« M. Van der Linden, dans son discours, a cité 1’exemple du chenal 
de Gravelines, et, a une question qui lui fut poséc au sujet de 1’im- 
portance du débit supérieur a Gravelines, il a répondu : « Le débit 
» est presque n u l : il s’agit du chenal d’accès au port de Gravelines. » 

» Or, le procès-verbal de la séance ne fait pas mention de ma 
réplique qui a été la suivante : « II n’y a done aucun point de com­
» paraison avec 1’Escaut, et vous ne pouvez, dès lors, le citer comme 
» exemple d’une rivière a marée. »

Voici, Messieurs, ce que j ’ai a répondre a cette déclaration de 
M. de Thierry :

1° J e n ’ai pas entendu sa réplique;
2° La stenographic non plus n’en fait pas mention.
Quoi qu’il en soit, le Secretariat m ’avait demandé si je voyais de 

1’inconvénient a permettre 1’insertion au procès-verbal de la séance 
du 23 janvier dernier, de la réplique de M. de Thierry. J'ai répondu 
que je n’en voyais aucun, a condition que cette réplique soit suivie de 
ma réponse, que voici:

« L’observation de M. de Thierry me parait manquer de pertinence. 
Si un tleuve, tel que 1’Escaut, olfrait un tracé comparable a celui du 
chenal d’accès au port de Gravelines, le serpentement v serait beau- 
coup plus prononce. Que 1’honorable M. de Thierry veuille bien se 
rappeler 1’opinion de 1’illustre M. Maus quant aux tracés rectilignes 
des tleuves a marée. »

★* *

Dans la séance prérappelée du 6 mars 1911, M. Van Brabandt a 
prétendu qu’il n’y a pas discontinuité dans les profils transversaux 
de la Grande"Coupure tels qu’il les a indiqués.

Or, au niveau de marée.basse, en une section donnée, la largeur du  
profil transversal est de 500 m ètres, en chiffres ronds, alors qu’a 
quelques centimètres p lus haut cette largeur devient 750 mètres, soit la 
m oitié  en p lus.



Contester dans ces conditions qu’il y a dans des profils de cette 
nature un manque de continuité, c’est, selon moi, nier 1’évidence.

D’après le même procès-verbal, M. Van Brabandt a dit, ontr’autres. 
au sujet des consolidations a effeetuer sur la rive gauche de la Grande 
Coupure (voir p. 860 et 861) :

a 1° La consolidation a uniquement pour but d’empêcher les cou­
rants d’attaquer la section en largeur;

» !2° Dans le cas de la Grande Coupure, si on abandonne le courant 
a lui-même, il corrodera la rive convexe;

» 3° Ce qu’il importe c’est d’empécher le courant d'opérer en lar­
geur. Du moment oü 1’arête du lit m ineur ne peut être attaquce, il 
parait impossible que le courant exerce son action autrement qu’en 
profondeur. »

Cette triple citation me parait établir que M. Van Brabandt est bien 
convaincu que le courant perdra son contact avec Ja rive droite de la 
Grande Coupure et qu ’il sevpentcra dans 1’élendue de celle-ci.

A moil sens, il n’en saurait être autrement et le chenal passera suc- 
cessivement de la rive droite a la rive gauche. II y aura, en somme, 
quelque chose de semblable a ce que je vous ai montré relativement 
au Waal.

Si, conformément ;i ce qu’a déclaré M. Van Brabandt, on se bor- 
nait a faire en sorte que Yarête du lit mineur ne puisse être attaquée, 
il y aurait indubitablement, a mon avis, corrosion en contre-bas de 
cette arête sur une hauteur plus ou moins grande, sur 1’étendue de 
laquellc les consolidations devraient être efifectuées. Le courant, 
venant heurter la rive gauche ainsi consolidée sur une grande hau­
teur, subirait une sorte de reflexion pour se porter sur la rive droite, 
et de la, de nouveau, sur la rive gauche. Inutile d’ajouter que ces 
diverses réflexions donneraient lieu a une notable absorption de 
1’énergie de 1’onde.

La oü je suis d’accord avec AI. Van Brabandt, c’est lorsqu’il dit que 
le courant, ne pouvant atlaquer une rive consolidée, devra exercer son 
action en profondeur. Mais ce sera, d’après moi, pour creuser au 
pied de la rive consolidée une fosse profonde et, au droil de celle-ci, il y 
aura au pied du mur de la rive droite des profondeurs très limitées.

Dans la même séance Al. Van Brabandt, parlant de la forme du 
profil transversal qu’il propose pour la Grande Coupure, a affirmé 
qu’il ne peut y avoir d’atterrissements sur la rive gauche. II se pro- 
duirait, a-t-il dit, deux ondes, si une cloison étanche séparait les deux 
lits. Alais, ce qu’il me reproche, c’est de perdre de vue .que cette cloi-



son étanche n’existe pas et que, dès lors, malgré la tendance a for­
mation de deux ondes distinctes, il n’y en aura qu’une qui sera une 
onde résultante.

Je dois faire remarquer a cet égard que je n'ai pas parlé de cloison 
étanche entre los deux lits juxtaposés, 1’un ayant une profondeur 
moyenne de 2 mètres, 1’autre une profondeur moyenne de 14 mètres; 
que je me suis borné a prouver, — ce qui n’a pas été contenté, — que 
1’unde marcherait beaucoup plus rapidement dans la partie profonde 
que dans 1’autre; que les eaux des parties les plus profondes se répan- 
draient latéralement dans le lleuve le moins profond et y donneraient 
lieu a des chocs, a des remous, a des troubles de toute nature qui pro- 
voqueraient dans le lit le moins profond un nouveau retard de la pro­
pagation de 1’onde.

A mes yeu \, le colmatage de la partie la moins profonde est 
absolument inévitable. Et voici comment je le prouve : Les alluvions 
se déposerortt sur cette partie vers 1’élale de marée haute, alors que, 
pendanl une période plus au moins grande, les eaux sont absolument 
tranquilles. A marée basse, une partie de ces alluvions seront entrai- 
nées vers le lit le plus profond, mais une partie plus ou moins grande 
y restera déposée. A la marée montante suivante, ces alluvions seront 
reprises et poussées vers le talus qui délimite la rive gauche. II se 
produira la un phénomène comme il s’en produit dans la formation 
des schorres, quelque chose de semblable a ce que 1’on peut observer 
le long de nos plages, oil 1’on voit des matières reprises par la marée 
montante, successivement refoulées le long de 1’estran jusqu’a la laisse 
de marée (ïaute. Vers 1’étale de marée basse, le courant transversal sera 
si faible que 1’entrainement des alluvions déposéts au pied du talus de 
la rive gauche sera impossible. Le terrain au pied de cette rive va done 
s’exhausser graduellement jusqu’a colmatage complet de la partie la 
moins profonde du fleuve.

Dans la même séance, M. de Thierry a fait remarquer que ce qu’il 
appelait rétrécissement était nommé par moi normalisation et il a dit 
que des réLrécissements ont été effectués au Nieuwe Waterweg. Je 
répondrai ;ï cette objection qu’au Nieuwe Waterweg on n’a pas rétréci. 
Un a regularise le tracé du lit mineur, en maintenant les surfaces des 
sections transversales et on a donné au chenal navigable un tracé eom- 
porlant des courbes et des contre-courbes, courbes agréables, comme 
dit M. Jolles, qui n’a pas manqué d’ajouter que, si c’était a refaire, il



donnerait aux rives du fleuve un tracé parallèle a celui qu’on a dü 
donner, après coup, au chenal navigable.

D’après le projet de procès-verbal de la même séance, M. de Joly 
s’est exprimé comme s u i t : « En ce qui concerne la question soulevée 
par M Hubert, fai l’idée que 1’exécution de la Grande Coupure ne 
serait pas dommaycable a 1’introduclion du flot et je crois même qu’il 
peut en résulter une augmentation sur les débils actuellement cons­
tates a 1’aval.»

Vous remaiquerez, Messieurs, que c'est une appreciation de senti­
ment, que je con?ois d’ailleurs parfaitement. En effet, quand on envi­
sage, d’une part, le tracé irrégulier de 1’Escaut actuel entre les coudes 
«1’Austruweel et du Kruisschans, les sections élargies sur cette partie, 
les coudes trop brusques d’Austruweel, de Sainte-Marie et du Kruis­
schans, les mouilles qui, en certains points, chevauchent sur cette 
étendue, toutes circonstances qui doivent entraïner une absorption 
notable de 1’énergie de 1’onde; quand on envisage, d ’autre part, la 
Grande Coupure avec un tracé plus régulier, il est vrai, mais présen- 
tant des profils en travers blessant le principe de continuité, réalisant 
deux fleuves juxtaposés, de profondeurs notablement différentes, 
exigeant aussi des consolidations importantes du talus de la rive 
gauche, cn vue de pouvoir résister aux chocs du courant, — triple 
circonstance devant provoquer une notable absorption de 1’énergie. de 
1’onde, — on peut se demander si les pertes d’ènergie seront moins 
grandes dans la Nouvelle Coupure que dans le tracé actuel.

Je con^ois qu’on opine pour 1’allirmative et qu’on estime même 
qu’il y aura un certain bénétice pour la Grande Coupure. Je con^ois 
aussi qu’on ait l’idée contraire, car il serait bien difficile d’établir par 
des calculs ce qui en est.

Mais, qu’arriverait-il si — comme je suis intimement convaincu 
que cela se produirait — la partie la moins profonde prévue sur 
la rive gauche de la Grande Coupure se colmatait entièrement? En 
certaines sections, le bassin de remplissage de 1’onde-marée serait 
réduit dans le rapport de 3,600 a 2,300 mètres carrés, soit.(d’un 
tiers environ.

Dans cette hypothèse, il n’est pas contestable, selon moi, que la 
Grande Coupure absorberait une partie de 1’énergie de 1’onde plus 
grande que 1’Escaut actuel.

Je ne conteste pas que la question qui a été posée par M. Hubert 
présente une certaine importance. Mais, a mon sens, il ya plus impor­
tant que cela & examiner.



Selon moi, il ne conviont pas de se borner a se faire une idee si le 
tracé de la Grande Coupure laissera ou non un certain benéfice 
romparativement au tracé de 1’Escaut actuel quant a 1’absorption de 
1’onde-marée.

A mes ycux, il convient de choisir  le p ro je t  qu i,  tou t  en d o n n au t  de 
g randes longueurs  dc quais  en eau profonde , tout en é tan t  cohqu de 
tel Ie m anière  que ces p ro fondeu rs  se m a in l ie n n en t  par  1’action du 
fleuve au  pied des m urs ,  aug mente devant Anvers le débit d'aval, 
c'est-a-dire la puissance hydraulique de L'Escaut, dans la plus large 
mesure, de fagon a améliorer le plus possible la situation des mauvaises 
passes existant sur le territoire néér land ais.

En résumé, il faut cboisir le projet qui fait donner a 1’Escaut tout 
ce qu’il peut donner. A mon avis, il y a d’autant plus lieu de le faire 
que 1’Escaut est un des rares fleuves a marée qui, par des aménage- 
gements bien appropriés, peut fournir, en rade, plusieurs kilomètres 
de murs de quai, au pied desquels se réaliseraient des profondeurs de
10 a 12 mètres sous marcc basse.

Enfin, Messieurs, je voudraisfaire unecourte réponse a unequestion 
qui a été posée par 1’honorable M. Aerts. II s’est exprimé comme suit 
(voir p. 903) :

« J’ai entendu dire a différentes reprises : II ne fau' pas toucher a 
1’Escaut; du moment oü vous y touchez, de trés graves inconvénients 
peuvent se présenter! Et cependant, je vois qu’on y touche constam- 
ment. Des centaines d’hectares sont enlevés au lit majeur de l’Escaut 
par endiguement; vous entourez de digues de vaste* schorres et vous 
les transformez au bout d’un certain temps en terrains de culture. 
Quelle est 1’influence sur 1’Escaut de ces emprises?.. Ce qui est établi, 
c’est qu’on touche tout le temps a 1’Escaut et que personne n ’a 
constaté les conséquences que vous craignez. Je me demande si ces 
craintes ne sont pas illusoires... »

Y'oici ce que je répunds a M. Aerts :
« II se peut qu’en certains points sur territoire néerlandais, des 

endiguements de schorres aient pu être effectués sans nuire, tout au 
moins en apparence, au régime du fleuve. Mais, je ferai remarquer que 
ces résultats dommageables sont extrêmement lents a se révéler. Je 
vous rappellerai ce que j ’ai eu 1’honneur de vous dire dans la séance 
du 23 janvier dernier ; que M. Caland a fait remarquer que, pour la 
Meuse, dans 1’espace de plus d’un siècle, on avait fait des endigue-



ments considerables le long de la Meuse inférieure, de manière 
a diminuer le bassin de remplissage du flot et que la conséquence 
en a été que la barre devant l'entrée du fleuve s'était relevée d’un 
mètre. »

M. le Président. —  Le procés-verbal de ce jour relatera ce que 
vient de dire M. Van der Linden, mais je dois réserver 1c droit absolu 
de tous les membres, mis en cause par leur collègue, de lui répondre 
soit aujourd’hui, soit lorsqu’ils auront pris connaissance du procés 
verbal. Je donnerai done la parole, soit sur-le-champ, soit dans liuit 
jours, a leur convenance, aux membres qui la demanderont pour 
répondre aux observations de M. Van der Linden.

La parole est a M. de Joly.

M . de Joly. —  M Van der Linden prend texte de quelques mots 
qui me sont attribués au procès-verbal de la dernière séance. Or, ce 
procès-verbal, je 1’ai regu il y a une demi-heure a peine. J’aurai. en 
ce qui me concerne, certaines retouches a lui faire subir; M. Van der 
Linden, qui n’a pas assisté a la dernière séance, discute done un texte 
que je n'ai pas relu U serait désirable, si nous voulons term iner dans 
les délais arrêtés de commun accord par l’unaiiimité des Membres, 
de revenir le moins possible sur les articles qui ont été discutés. sans 
cela nous n’en finirons jamais.

M. le Président. — La parole est a M. De Winter, qui a demandé 
a revenir sur la question du coude d’Austruweel.

M. De Winter. — Dans la séance du 23 janvier dernier M. Corty 
a combattu 1’opinion que j ’avais émise, précédemment, au sujet du 
coude d’Austruweel. J’ai aussitót déclaré que, dans ma note antérieure, 
j ’avais pris comme point de comparaison le coude d’Austruweel pro- 
prement dit en laissant de-cóté les parties droites en amont et en aval 
de celui-ci; mais il me fut impossible de rencontrer sur-le-champ 
les nouveaux chiffres fournis par notre honorable collègue n ’ayant 
pas par devers moi les documents nécessaires a eet effet.

A mon tour, je suis done obligé de revenir sur cette question.
Afin d’éviler toute équivoque sur 1’étendue de la zone oü se pro- 

duisent les accidents cl écarter ainsi toute discussion, je vais admettre 
la classification préconisée par mon honorable contradicteur; de 
plus, pour rendre les résultats bien clairs, j ’ai groupé les accidents



par zones (voir les tableaux ci-joints) en conformité des documents 
fournis par M. Corty.

D’après ces tableaux en désignant par coude d’Austruweel, « toute 
la courbure brusque reliant la rade rectiligne d’Anvers a la rade 
également droite d ’Austruweel, c’est-a-dire la partie du fleuve direc- 
tement opposée au banc des Anguilles, et s etendant du musoir de 
lecluse du Kaltendijk a celui de 1’écluse Royers », on trouve pour 
les accidents survenus de 1904 a 1907 dans celte zone, 5 échouages 
et 42 abordages, soit 47 accidents, contre 7 échouages et 34 abor- 
dages, soit 41 accidents dans la partie droite de la rade d’Austruweel.

Jepensedonc que le nombre 68 fourni par M. Corty pour les acci­
dents arrivés dans le coude d’Austruweel est exagéré et par consé­
quent je continue a croire que les inconvénients de ce coude ne sont 
ni si nombreux, ni si considerables.

Au surplus,celte question de chiffres n’a, a moil avis, qu’une valeur 
relative; mais il y a des conséquences autrement intéressantes a tirer 
du « groupement » des accidents, lorsqu’on compare les années 1906 
et 1907 précédant la mise en service de la nouvelle écluse mari­
time du bassin Lefebvre, aux années 1908 et 1909 pendant lesquelles 
1’ecluse Royers fonctionne.

Pour les annces 1908 et 1909, il ne m ’est pas possible de fournir 
le tableau officiel; je puis pourtant donner 1’assurance a mes hono- 
rables collègues que les chiffres que je vais citer sont exacts.

En cours de 1908 la Ville met en service 1’écluse Royers permetlant 
1'admission des navires de forte calaison dans les nouvcaux docks. 
Drs lors, le nombre de bateaux obligés d'alléger en rade d’Austruweel 
diminue et, aussitót — ce qui est du reste logique — diminue aussi 
le nombre d’accidents parabordage : pendant los années 1906 et 1907 
il se produil 2o abordages; en 1908 et 1909 il n ’y en a plus que 7.

En ce qui concerne le coude d'Austruweel proprement dit, il 
était a prévoir que la situation serait quelque peu aggravée par suite 
d.1 la manoeuvre des navires utilisant la nouvelle écluse. La pratique 
est venue confirmer cette théorie : en 1908 et 1909, 5 abordages 
ont lieu dans le coude d’Austruweel contre 4 de ces accidents en 1906 
et 1907.

Enfin, quant au quai du Rhin (partie droite en amont du coude 
d’Austruweel), il y passe moins de bateaux depuis 1’ouverlure de 
1’écluse Royers et, par conséquent, on peut dire, a priori, qu’il doit s’y 
produire moins d’accidents. Mais comme 1’effet de cette écluse se fait 
sentir bien plus en rade d’Austruweel qu’au quai du Rhin, il est



ESPECES

DE NAVIRES.

NOM

HES NAMHES.

Févricr 3.

Mars 18.

Avril 1.

Aoüt 27.

Janvier d6.

Mars 24.

Avril 24.

Novembre 18.

Novembre 18.

Novernbre 23

Mars 23.

Avril 7.

Steamer. L a  F l a n d r

Allège. -

Steamer. O r c h i s .

Allège. S e n i o r .

Steamer. R u p e t .

Bateau. R e d d e r .

Steamer. A t t i l i i .

Steamer. G l o x i n i a .

Allège. -

Steamer, C e i j l o n .

Steamer. O l e t a .

Allège. N e n u p h a r .

Barge. C e c i l i a .

Q UAI DU RH IN .

Année 1904.

A l.A RLMONTE.

A LA DESCENTS.

Avril 23.

Octobre 2.

Octobre 7.

Octobrc 9.

Novembre 1.

Steamer.

Steamer.

Steamer.

Steamer.

Allège.

Steamer.

Allège.

Steamer.

Allège.

Steamer.

Allège.

Steamer.

Allège.

Steamer.

Allège.

Steamer.

Steamer.

Allège.

Banc des Anguilles 
Rade d ’Anvers.

G a r n e t .

M a n i t o u .

B a r o n  d e  M a c a r .

P h o e n i x .

H e r z o g .

S a x o n i a .

T u s k a r .

Ceres.

C a l d y .

C a p  T a r i f a .  

M a n t l o u .

t Année 1905.

A LA REMONTE.

Banc des Anguilles 
Rade ri’An vers.

A LA. DESCENTE.

Abordage avec Quai du Rhin.

Par la fautc du capital ne qui n’a 
pas écouté les conseils du pilote.

Négligence du pilote.

co
Oz

Abordage avec steam er am arré au 
Quai du Hhin.



DATE.
ESPÉCES

DE NAY1HES.
NOM

DES NAVIRES. ÉCHOUAGE. ABORDAGE. CAUSE DE L’ÉCHOUAGB.

Q U A ! DU RH IN (suite).
Année 1905.

N ovem bre 27. 

D écem bre 13.

S team er.

S te a m e r.

S team er.

S a n d  f i e l d .

B t t n l e d i .

P h i d i a s .

A LA DE
1

SCENTE.

1

A bordage avec s team er a m a rré  au  
Quai du  R hin .

— 
916

D écem bre 18.
S team er.

A llège.

Appolo.
- 1

1

Décembre 16.
S team er.

A llège.

Cap Lopez,
- 1

Année 1806.

Jan v ie r 10.
S team er.

A llège.

O r e s t e s . AMD :monte.
i

F évrie r 28.
S team er.

S team er.

A l a n i c a .

R h y n l a n d .
- i

A LA DESCENTE.

ja n v ie r  6.
S team er.

S team er.

F r e i b u r g .

F i n l a n d

- f

l

-------^ ---------------

Jan v ie r 27.
S team er. 

1 Allège.

N o r t h c l i f f e .

- 1

Jan v ie r 29.

1̂ Steam er, 

* A llège.

Steamer.

C o c k e r i l l .

L e s b o s .

1

Février 18. Remorquew-

Steamer,

V u l c a i n .

Mantlou.
* r? 1

Avril 10,
Steamer,

Barge.

Steamer.

Tampiean, 
Watergeus,
Hilltam.

- 1

Ju in  S. i Steamer. Zeeland. • — 1

•

N ovem bre 27.

Allège.

Steamer.

Allëge.

F u n e y .
- l

1
CO

*
- a

1

Décembre 2i.
Steamer.

Steamer.

L a  B i a n c a .  

C r o s b y  H a l l .

Année

l

1907.

- - —
A LA HEMONTE. 

A LA DESCENTE.

Mars 7.
Steamer.

Allège.

A tlika .
— 1



ESPÈCES NOM
ÉCHOUAGE. ABORDAGE.

DE NAN IRES. DES NAVIRES.

QUAI DU R H IN  (su ite).

Mars 10.

Mars 12.

Mars 18.

Avril 10.

Juin lb .

Jum 23.

Décembre 14.

Steamer.

AUège.

Steamer.

AUège.

Steamer.

Allège.

Steamer.

Allège.

Steamer.

Steamer.

Allège.

Steamer.

AUège.

Pera.

Vesta.

SainUThomas.

Antwerpen.

F o l s j i l .

C a p  S p a r t e l .

D u r a n g o .

Année 1907

A LA DESCENTE.

1
A vec O uai

.1 il11 let 4. Voilier. A r g u s .

Octobre 12 Steamer. D e l g i c a .

Steamer. E lk a b .
Octobre 14

Steam er. C a r n a v o n .

Barque. G e n e r a l  d e  S o n t :
Juillet l(i.

Deux allègcs. -

Steamer. __
Octobre 20.

Steamer. -

Steamer. S t o c k h o l m .
Novcmbrc 8,

Steamer. L a d y  I v e a t j l i .

Décembrc 11. Steamer Z o d i a c .

R A D E D’A U S T R U W E E L .

Année 1904.

A LA REMONTE
1 I

Dréombrc ‘24-,

Seplem breli;

Steamer.

Voilier.

C a m b r i d g e .

C a s t l e l o n .

A LA DESCENTE.

Steamer. W i l l y  A l e x a n d e r .

Annie 1905.

A LA REMONTE.

Dü a u  fa i t  q u e  le  p ilo te  a  eh o is i 
UD m a u v a is  e n c ra g e  el n e  s 'e s t  
p lu s  p re o c c u p è  d e  so n  n a v i r e .

Refus du steam er d’obéir a Paction 
de son gouvernail.

Derangement au gouvernail.

S’échoua en babordant pleine va­
pour en avant pour passer un 
naviie rem orque.

Kausse manteuvre du pilote.

J
0
CO
1

918



DATE.
ESPÈCES 

DE NAVIRES.

NOM

DES NA\IRES.
ÉCHOUAGE. ABORDAGE. CAUSE DE L’ÉCHOUAGE.

1

, RAD E D’A U S T R U W E E L  (suite).

Année 1905.

Novembre 25. Steamer. B u c e n t a u r .
A LA R

1
: m onte .

Lu remorqueui qui as-istait le na- 
viro largua la lios.se sans en 
a \o ir  ret;u 1’o r rh e  et le pilote 
n 'a pas tail machine en arrière.

Décembre 13.
Steamer.

Steamer.

I n d i a n  P r i n c e .  

H e i d e l b e r g .
1

Décembre 13
s tea mer. 

Steamer.

N t d d e r d a l e .  

D a l t o n  H a l l .
- 1

A LA DESCENTS.

Avril 7.
Steamer.

Steamer.

S a g a m o r e .

X o r d e n .
- 1

Aoüt 11.
Steamer. 

Al lége.

G ó t h a .
-  • 1

Décembre 23.
Steamer.

Allège.

T h é r e s e  e t  M a n e .

Année 1906.

Avril 6.
Steamer.

Allège.

P o r t h  C a w t .  

W i l h e l m i n a .

A LA REMONTE.

1

Octobre 10.
Steamer.

Steamer.

A m é l i e .

T r e v e a u .
- 1

Décembre ‘26.
Steamer.

Steamer.

P a r o s . 

R h o d e s i a n .
— 1

A LA DESCENTE

Janvier
Steam er,

Allège.

B a y e r n .
- 1

Mars 18.
Stoam ei. 

Steamer.

C o n \ t a n t i n o s .

W o e r m a n n .
- 1

Mai 13.
S! earner 

S team ei.

I l a r l e y .  

J o t  l ; e .
- 1

Aoüt S‘2.
Barque. 

S team ei.

M a r é c h a l d e  V i l/ a r s .  

H u p e i .
- 1

Novembre 8
Steamer.

Steamer.

Steamer.

C a p  T a n / a .  

H o p e m o u n t .

G r e t c h e n  P o l i l e n

- 1

Décembre 12. Steamer.

Steamer.

N o r d .  > 

f i ' i p e l .
i
1

1



ESPKCES NOM
DAIE.

DE ft A\ IRES. DES NAMRES.
ÉCHOUA.GE. ABORDAGE. CAUSE DE L’ÊCHOl'AGE.

R A D E D’A U S T R U W E E L  (suite).

Année 1906.

Steamer. U a c r e  11 i l l . A LA DESCENTE.
Décembre 24. — 1

Steamer. O i c a i  I I .

Steamer. D a c i  e  H i d .
D ciem lue _ I

Steamer. T r a n q u e b a r .

Année 1907.

S(eamer. J o < t o n . A LA It] MONTE
Janvier 2 — 1

Steamer. T h u r l a n d  C a s t l e

Steam r A r a n a
Janviei "2i . — 1

Allège. —

Barque. F r a n k .
Février 18. — 1

Allege. —

Steamer. A b e t  l o u r .
Mars 13. — 1

Steamer. M i c h a e l .

Steam er. P r i n c e  A l b e r t .
Avril 3, — i

Allège.

~  \

Avril 23.

Mai 11

SUi ‘24-.

JuiUut 22

Novembie 27. <

Jnnvier

Février 9.

Juin 12.

Novemlire 5.

Novomluü H-

1 <*>

Steamer. A t h e n a .
1

Steamer. W o o d u i U e .

Steamer. P e n r i t h  C a t t l e .
1

Steamer. M o u n t  O s w a l d .  *

Steamer.
!

P n n z e s s m .
1

steam er. G l a n h o w n y . 
.

Steamer. S t - T h o m a s .
1

Steamer. l i u l h .

Steam er. C y p r i a n  P r i n c e .
1

Steamer. b l - S n n o n .

A LA DLSCENTE.

Steamer. B o r u s s t a . 1 —

Steamer. K a t y .
1

Steamer. W ' e n t z e l l .

Steamer. H e l g o l a n d .
1

Voilier. R u s s e l l .

Steam m . W a t h  f i e l d . 1
Allege. T a f n a . S ~  

I

Steamer. T r e s  s o n .
1
I _ 1

Steamer. K a r a .
1

Dü en partie a 1’encom brem ent de 
la rade et au départ tard if du 
du quai.



ESl'ÈCES

D E N A V IR E S .

NOM

D E S  N A V IR E S .

C O U D E  D’A U S T R U W E E L .

Juin

Octobre 9.

Mars 17.

Décembre 13.

Aoüt ‘20.

Aout 24.

Année 1904.
A LA  R E M O N T E .

Steamer. S t  J a c q u e s .

Steamer. B a r e n d r e c h t .

A L A  D E S C E N T E .

Steamer. J u n o .
i

(Coin du Quai du Rhin.) 

1905.

Steamer. E h n v i l l e .

Année

Steamer. 

Train d'allè

S a r g a s s o . A LA R] : m o n t e .

1
(Coin du Quai du Rhin.)

Steamer. P h i d i a s .
1

(Coin du Quai du Rhin.Steamer. T h u r i n g i a .

A L A  D E S C E N T E .

Steamer. W i t t e n b e r g .
j

Steamer. A n n i e
1

(Coin du Quai du Rhin.)

Steamer. H a s l a n d . I
Banc des Anguilles.

Manoeuvres insolites du pilote.

co

>f*.

S te a m e r .

J a n v ie i ' Ï 8 .

j  il i ï i u t  2 s .

I S te a m e r

I
S te a m e r .

S e r e s i a .

Loire in férieur

Schaldis.

e. (

S te a m e r .  Rodney.

N o v e m b r e n .  |  Steamer. N a p o h .

S te a m e r .

Mars 10.

I S te a m e r .

) S te a m e r . 

S te a m e r .

W e n s l e y d a l e .

C o r b y  C a s t l e -  \

. 1
liaron d e  M a t ( 0  ■ \

Melhleij IhiU.

Annèe t906.

A LA REMONTE.

1

1

A LA DESCENTS.

I

Annie 1907.

A 1 A  R E M O N T E .

A l.A  D E S C E N T S .

tmprévoyance <lu pilote-

coIO
zx



logique que la difference entre les totaux des abordages sera moindre 
au droit de ce dernier qu’en rade d’Austruweel. Les faits confirment 
celte théorie car, au quai du Rhin, il se produit 17 abordages en 1906 
et 1907, et seulement 11, en 1908 et 1909. Soit une dim inution 
de 6 accidents, alors qu’en rade d ’Austruweel, pour le même laps de 
temps, la diminution est de 18.

Pendant les deux dernières années, la mise en service de 1’écluse 
Royers a diminué le nombre d’abordages d’environ 70 p. c. en rade 
d’Austruweel et de quelque 35 p. c. dans la partie de la rade 
d’Anvers considérée par M. Corty comme faisant partie du coude 
d’Austruweel.

Quant aux échouages — trés peu nombreux du reste sur la partie de 
tleuve que nous considérons — la théorie a en faire est peut-être un 
peu plus difficile. II est pourtant logique d’admettre — et ici je crois 
être d’accord avec les observations présentées par 1’Adminislration du 
Pilotage d’après les documents fournis par M. Corty — que les 
échouages résultent principalement d’une mauvaise manoeuvre du 
navire, de plusieurs bateaux manceuvrant a la fois ou de la négligence 
du pilote ou du capitaine. Aussi dans une rade oü il y a de nombreux 
navires a 1’ancre, les pilotes font bien attention et il y a peu 
d’échouages; s'il n’y a pas ou peu de navire a 1’ancre, le pilote fait 
immédiatement marcher a grande vitesse et le moindre accident au 
gouvernail peut produire un échouage. Enfin s ’il y a plusieurs navires 
qui manueuvrent dans une zone relativement restreinte, on fait quel- 
quefois échouer un bateau pour éviter un accident plus conséquent.

Tout cela se vérifie ici. En effet, en 1908 le nombre de navires en 
rade d’Austruweel diminue, les navires manoeuvrant dans le coude 
augmentent et la situation au quai du Rhin n ’est pour ainsi dire pas 
changée, et 1’on constate :

Des considerations précédentes il résulte clairement que la forme du 
fleuve en plan intervient bien peu dans la production des accidents, 
qui, depuis 1’ouverture de 1’écluse Royers, sont du reste peu nombreux 
dans le coude d’Auslruweel, — même cn adoptant les zones délimi- 
tées par M. Corty, — et, par conséquent, jusqu’au moment oü quel-

Échouages Échouages
en 1906 et 1907. en 1908 et 1909.

Rade d’Austruweel . 
Coude d’Austruweel . 
Quai du Rhin . . .

1
1
1

4
3
1



q u ’u n  d ém o n tre ra  le contra ire ,  je  cro is  avoir le d ro it  et j ’estime de 
m o n  devoir de  m a in te n ir  1’op in ion  que j ’ai émise s u r  le coude d ’Au­
struweel.

M. Corty. —  Je m ’é tonne  de 1’insis tance de M. De W in te r  a revc- 
n i r  su r  u n e  question  qui,  en som m e, m e sem ble d’une  gravilé re la ­
tive. Qu’il y ait eu 68 accidents ou 48 seu lem ent,  peu im por te !  II y a 
certa inem ent u n  po in t au suje t duquel M. De W in te r  est d ’accord 
avec m o i , c ’est q u ’il y a dange r  d ans  le coude d ’A ustruweel.  Le danger 
existe et il est de no tre  devoir de d em ander  q u ’il y soit remédié. Je 
n ’ai pas le tem ps de vérifier ce q u ’allègue M. De W in te r ,  mais n ’y 
aurait- i l  cju’u n  ou deux accidents par  an que je  d ira is  encore 
que c’est t ro p .  Tous les navigaleurs ép rouvent u n e  p eu r  in s t inc­
tive dès q u ’ils ap p ro c h en t  du  coude d ’Austruweel et, si m a lgré  
tou tes  les p récau tions  q u ’ils p ren n e n t ,  des accidents se p ro -  
du isen t ,  c’est que Ie dange r  est bien  réel. Du reste, M. Aerts  qui est 
m ieux  au co u ra n t  que moi de cette ques tion  p o u r ra  n o u s  dire ce 
q u ’il en est.

M. le Président. —  La paro le  est a M. Aerls.

M. Aerts. —  Notre collègue M. Corty m ’a co m m u n iq u é  Ia réponse  
q ue  M. De W in te r  se p roposait  de faire  a Popinion ém ise par  lui au 
su je t  du  coude d ’Austruweel.

M. De W in te r  con t inue  a croire  que  les inconvénients  de  ce coude 
ne  sont. ni aussi nom breux , ni aussi considérables que 1’on  veut bien 
le d ire. Je n e  suis pas de son avis et je considéré au con tra ire  que 
le banc des Anguilles conslitue un danger  p e rm anen t  pou r  la naviga­
tion .  Je ne  m ’arrê te ra i  pas aux s ta tis l iques qui ne peuvent avoir 
dans le cas p résen t q u ’une im portance  relative, ne conna issan t pas 
exactem ent les c irconslances ayant occasionné les accidents m en-  
tionnés  et ne  pouvant par  conséquent pas dé te rm ine r  s’ils sont 
u n iq u e m en t  dus a la défectuosité du cours  du  Ileuve. Je baserai 
m on apprecia tion  su r  celles des p ilotes et des capita ines de grands  
t ransa t lan l iques  qui,  consultés ,  on t  été unan im es  a d ire  que  la dispa- 
r i t io n  du  coude d ’Austruweel sera it p o u r  la navigation un  b ienfa it  
inappréciab le ,  su r to u t  p o u r  les vapeurs  s’am ar ra n t  aux  quais  de 
1’Escaut.  P a r  suite de leurs longueurs  et p ro fondeu rs  de p lu s  en p lus  
grandes,  les s team ers  de fort  tonnage,  dans 1’étal actuel de 1’Escaut,  
doivent s’a r range r  pour  arr iver  et p a r t i r  aux environs de m arée  h au te ;



les deux écluses Kattendijk et Royers, sont alors ouvertes, les bateaux 
<jui y entrent et en sortent font parfois sur le fleuve une emprise con- 
sidérable. Or, le banc des Anguilles s’avancant a une distance trés 
grande, la passe navigable n ’est nullement proportionnée au trafic 
qu’elle doit dessert ir. Ce n’est qu’u force d’adresse et de prudence 
que les accidents ne sont pas plus fréquents et il y a lieu de féliciter 
nos pilotes des aptitudes professionnelles remarquables dont ils font 
preuve.

Le danger devient encore beaucoup plus grand par forte brise de 
Nord-Ouest comme il en règne assez fréquemment; le vent et la marée 
poussent alors les navires dans la courbe. Or, il arrive que les deux 
écluses sont ouvertes simultanément, que des vapeurs montent et 
descendent et vous pouvez facilement vous rendre compte qu ’en pre­
sence d’un mouvement pareil il y a un danger conlinuel auquel il est 
difficile de se soustraire, car en voulant éviter pour échapper a une 
collision, on s’expose ou bien a se jeter contre le quai ou la berge ou 
bien a s’échouer et cela d’autanl plus facilement que', pour bien gou- 
verner, il faut une certaine vitesse qui doit être d ’autant plus grande 
que le courant est plus fort et le vent plus violent.

II est hors de doute, q u tla  disparition du banc des Anguilles s’im- 
pose et serait saluée avec soulagement par tous les capitaines fréquen- 
lant notre p o r t ; pour ce qui me concerne, je ne puis pas assez 
insister pour qu’un prompt remède soit apporté a la situation 
actuelle qui ne pourra que s’empirer avec 1’accroissement de la navi­
gation et des dimensions progressives des vapeurs.

M. le Président. —  La parole est a M. de Thierry.

M . de Thierry. — A la séance du 9 janvier, M. De W inter a dit 
que j ’avais exagéré le danger du coude d’Austruweel. Si mes souve­
nirs sont exacts, M. De W inter n’a mis en cause que remplacem ent 
de 1’écluse Royers. Or, j ’ai indiqué précédemment lors de la discus­
sion des dangers du coude d’Austruvveel, qu’il ne suffisait pas de 
considérer uniquement rétablissument de cette écluse et j ’ai invoqué 
les declarations faites devant la Commission instituée le 13 novembre 
1891 par 1’Inspecteur, chef du service du pilotage, qui recommandait 
depuis de longues années aux steamers marchant contre le courant de 
ne pas s’engager dans les coudes et passes étroites, alors qu’ils y ren- 
contreraient des Datiments marchant avec le courant.

Je ne sais si ces prescriptions sont encore en vigueur, mais je trou-



verais imprudent de les supprimer. Plus loin, 1’Inspeeteur du pilo­
tage disait encore : « Le coude d’Austruweel est, avec celui de La 
2*erle, le point le plus difiicile de 1’Escaul. »

Après la séance du 9 janvier dernier, j ’ai cru devoir m’adrcsser au 
Jlorddeutseher Lloyd pour savoir si vraiment j ’avais exagéré les dan­
g ers  du coude d’Austruweel. En réponse a ma demande, le Nord- 
«rfeutschcr Lloyd m’aenvoyé copie d ’une lettre qu’il avait adressée a 
■sen représentant a Anvers le 4 février 1897. Dans cette lettre, il appelle 
({’attention sur les dangers que présentent les fortes courbes pour les 
«teamers de fort tonnage. II s’agissait a cette époque de mettre en 
^service les vapeurs du type « Barbarossa » et on ignorait comment se 
«om porteraient ces navires, au point de vue des manoeuvres, dans 
le s  fortes courbes de 1’Escaut. II est vrai que les steamers a deux 
"hélices manoeuvrent plus facilement que ceux a simple hélice, mais, 
d ’autre part, il est certain que les dimensions des navires augmente- 
ro n t surtout en largeur dans 1’avenir et que les dangers du coude 
de La Perle et du coude d’Austruweel deviendront de plus en plus 
conséquents.

Qu’il y ait 120 accidents ou 60 seulement, cela n ’a qu’une im por­
tance relative. Le danger existe, il est trés grand et c’est la le point a 
envisager. Les navigateurs ont attiré 1’attcntion sur ce danger, et je 
crois que si on ne supprimé pas les deux coudes qui en sont la cause 
et si on n'apporte pas un remède sérieux et etïicace a la situation 
actuelle, le port d’Anvers s’en ressentira fortement.

M. Aerts. — M. De W inter doit savoir que tous les grands 
steamsrs qui quiltent les quais de 1’Escaut se font assistn par des 
remorqueurs jusqu’a ce qu’ils aient dépassé le coude d’Austruweel.

Ml. De Winter. — Dans la rade également, la oil le fleuve coule a 
peu prés en ligne droile.

M. Aerts. — J’entends par coude toute la partie du fleuve a forte 
cjurbure.

IM. De Winter. — Je ne serais plus revenu sur cette question du 
coude d ’Austruweel si M. Corty n ’avait pas cru devoir rectifier les 
chiffres que j'avais indiqués précédemment. Je viens de démonlrei 
que mes chiffres sont exacts et, par conséquent, ce coude n’est pas 
aussi mauvais qu’on serait tenté de le croire.



Cela é tant,  je  ne puis que rép é te r  ce que  j ’ai dit a m ain tes  rep r ises ,  
c’est q u ’on peut am élio re r  le coude  d ’Austruweel et q u ’il serait u t i le ,  
a m on  sens, de le faire dans les lim ites du  possible. Je n ’ai jam ais  cité  
le coude d ’Austruweel com m e exem ple de la perfec tion ,  m ais  q u a n t  k  

sou ten ir  que cette partie du fleuve est un  en d ro i t  detestable , je  m a in -  
tiens et j ’ai proirvè que  c ’est la mie exagéralion  m anifeste .

A 1’appu i de cette op in io n ,  je  vous d irai encore ,  q u ’au m o is  de 
novem bre  dern ie r ,  vers le so ir ,  j ’ai vu d a n s le c o u ie  d ’ A u s l r u w ie l  

passer le s team er  « P r inz  E ite l-F r ied r ich  » venant de la m er ,  u n  
steam er japona is  descendan t le tleuve, deux vapeurs  so r tan t  de  
1’écluse Royers et des alleges a 1’ancre  dans le coude. Toutes  ces 
manoeuvres se faisa ient a peu prés au  m êm e end ro it ,  dans le coude  
d ’Austruweel,  et au m êm e in s tan t .  Je crois  done  q u ’on est m al avisé 
de p ré tend re  que  ce coude est 1’ab om ina t ion  de la désolation.

Néanm oins,  je le répète, r ien  n ’em pèche d ’am é l io rc r  le fleuve en ce 
po in t ,  q u o iq u ’il y ai t  des e n d ro i t s  dans  1’Escaut p lus m auvais q u e  le 
coude d ’Austruweel.

IV!. Braun. — Est-ce a 1’aval du  Kruisscbans q u ’il existe des  
en d io i ts  plus mauvais?

M. De Winter. — Oui; a Bath et a W alsoo rden ,  n o ta m m e n t .

M. le Président. —  L’in c id en t  est clos.
A p ropos  d u  coude d ’A ustruw eel ,  M onsieur De W in te r  n o u s  

a par lé  de 1’écluse R o y e r s ; considère-t-il cette écluse com m e 
convenab lem ent o rien tée  ?

M. De Winter. —  P o u r  la sortie ,  1’o r ien ta tion  est b o n n e  : tous  les 
navires so r ten t  d irec tem ent,  t a n t  par  le flot que  p a r  le ju sa n t ,  sans 
« éviter » dans 1’Escaut.  P o u r  1’en trée ,  1’o r ien ta t ion  para it  m o in s  
avantageuse. PaV le ju san t,  les navires, de tou te  d im ension ,  e n t re n t  
encore  d i r e c te m e n t ; mais,  p a r  le flot, les steam ers  « évitent » d ’a b o rd  
d ans  1’Escaut.  Jusqu 'ic i  au c u n  p ilo te  n ’a encore osé e m b o u q u e r  
d irec tem en t le chenal par  c o u ra n t  de flot; ce m a n q u e  d ’assurance ,  de  
hard iesse  ou d ’habileté,  ne  p rouve pas que 1’opéra tion  soit im poss ib le .

M. le Président. — II est reg re ttab le  que  cette expérience n ’ait 
jam ais  été tentée.

La parole est a M Van B raband t.



M. Van Brabandt. —  En vue de ne plus devoir y revenir dans une 
prochaine séance, je voudrais faire quatre observations, trés courtes, 
en réponse aux considérations présentées tantót par 1’honorable 
M. Van der Linden.

En premier lieu, M.Van der Linden pense que je serai d’accord avec 
lui pour dire que Ie chenal serpentera dans la Grande Coupure. Je 
déclare que je ne partage pas cet avis, cet effet devant être empêché, 
d’après moi, par la consolidation du lit mineur.

En second lieu, je persiste a prétendre qu'il n’y a pas de discon- 
tinuité appreciable dans les profils que j ’ai indiqués et je me borne a 
renvoyer a ce sujet aux dessins que j ’ai présentés a la dernière séance 
et sur lesquels ces profils sont figurés a échelles égales pour les 
largeurs et pour les hauteurs.

Ma troisième remarque concerne les affouillements du lit en contre- 
bns de consolidation de la rive gauche. En supposant que la partie 
profonde de la section puisse s’clablir dans le voisinage de cette 
rive, M. Van der Linden raisonne comme si la Grande Coupure 
constituait un tracé rectiligne : il ne tient pas compte de la force 
centrifuge.

Enfin, dernière observation, je pense qu’on ne peut se baser sur 
1’envasement des schorres pour prévoir un colmatage du lit majeur de 
la Coupure; les schorres, en effet, se forment dans des évasements du 
lit majeur, tandis que le lit majeur de la Grande Coupure recevra des 
dimensions qui présentent le rapport voulu avec celles du lit mineur.

M. le Président. — Messieurs, j’ai re?u de M. le Ministre de 
1’Agriculture et des Travaux publics une lettre datée du 17 mars dont 
il me priede donner communication a la Commission. La voici :

« Monsieur le Comte,

» J’ai 1’honneur de vous remercier d’avoir bien voulu répondre au 
desir que je m ’étais permis de vous exprimer au sujet de la marche 
des travaux de la Commission, et d’avoir, d’accord avec Messieurs les 
Membres, pris les mesures nécessaires pour clóturer vos travaux a la 
fin du mois de mars ou au plus tard le 10 avril.

» Grace a cette résolution j ’espère encore pouvoir, au cours de la 
discussion du Budget des Recettes et des Dépenses Extraordinaires 
pour 1911, saisir le Parlement des propositions que le pays attend 
avec une légitime impatience.



» Je tiens a exprimer ma vive reconnaissance a tous les membres 
de la Commission pour 1’accueil qu’ils ont eu la bonté de faire a votre 
proposition.

» Au cours de la séance du 23 janvier 1911 et en réponse a une 
question de 1’honorable M. Delvaux ainsi conpue : « Le plan offi- 
ciel quel est-il ? » \ous avez dit, Monsieur le Comte, que c’est la ques­
tion tout entière de 1’amélioration de 1’Escaut qui est soumise a la 
Commission et que celle-ci peut 1’examiner de la fagon la plus large.

» Cette déclaration correspond tout a fait a la manière de voir du 
Gouvernement. Celui-ci ne se considère comme engagé que sur un 
seul point : la nécessité de créer des communications faciles et stires 
entre 1’Escaut et les bassins avant d ’ouvrir au fleuve un lit nouveau. 
Cette question a toujours fait 1’objet des préoccupations de la ville et 
du commerce d’Anvers et il convient d’en tenir compte. II faudrait 
des raisons impérieuses pour amener le Gouvernement a soumettre 
aux Chambres des propositions qui s’écarteraient des décisions prises 
en 1906.

» En vue de faeiliter a la Commission 1’accomplisscment du pro­
gramme qu’elle s’est imposé, j ’ajoulerai qu’elle peut écarter de ses 
débats tout ce qui concerne les travaux militaires. II va de soi que le 
système de défense doit tenir compte du tracé du fleuve, mais 1’examen 
des mesures a prendre au point de vue militaire ne rentre pas dans 
sa mission Elle peut done discuter les divers projels qui lui sont 
soumis, sans se préoccuper des conséquences qui pourraient résulter 
de leur adoption quant a 1’organisation de la défense.

» Je vous prie, Monsieur le Comte, de bien vouloir donner com­
munication de ma lettre a la Commission lors de sa prochaine séance, 
et de recevoir pour vous et pour tous les membres les nouvelles assu­
rances de ma haute considération.

» G. H e l l e p u t t e . »

Nous abordons le n° 8 du questionnaire de M. F rancois; il concerne 
la Grande Coupure :

Corrélation entre le maintien du volume du flot et les travaux de 
normalisation dans l’Escaut en amont d’Anvers et dans les a/fluents 
soumis a la marée.

M. Frangois. —  Cette question a été agitée plusieurs fois, mais 
elle n ’a pas été résolue.



M. Troost. —  II serait fort long de rpvenir sur cette question avec 
toute 1’ampleur qu’elle comporte, nous perdrions beaucoup de temps. 
Nous avons été d'accord pour dire qu’un raccourcissement du lit du 
fleuve supprime une capacité de marée et réduit les debits de marée 
en aval ou ce raccourcissement est de nature è provoquer un atter- 
rissement corrélatif du lit du fleuve. Deux moyens ont été présentcs 
pour éviter cet inconvenient : ou bien exécuter dans le réseau mari­
time d’amont des travaux de nature a y augmenter la capacité et le 
volume de marée de facon a récupérer les pertes dues au raccourcisse­
ment du lit, ou bien, comme le proposent maintenant MM. Pierrot et 
Van Brabandt, empêcher les atterrissements correspondant aux 
réductions de débit de la marée en diminuant les largeurs et les 
superficies des sections fransversales de manière a conserver les 
vitesses moyennes des courants et les profondeurs du fleuve.

M. Ie Président. —  La question a été longuem tnt débat tue.

M. Troost. —  II est peu agréable de discuter dans les conditions 
oil nous nous trouvons maintenant; chacun a exposé et développé 
ses idéés, et en voulant revenir rapidement sur des questions 
déja traitée?, nous risquons d’oublier des arguments qui peuvent 
avoir leur importance. En ce qui me concerne, je dois me référer a 
mes discours antérieurs.

M. Ie Président.—  II ne saurait être question de rééditer une dis­
cussion compléte et chaque orateur a le droit de se référer a ce qu’il 
a dit précéd<mment.

M. Troost. —  Je demande qu’on veuille s’en rapporter aux discus­
sions précédentes qui ont eu les développements voulus.

M. le Président. —  C’est entendu.

M. Pierrot. — En ce qui me concerne, je ne puis que me référer a 
la note que j’ai présentée jadis avec M. Van Brabandt.

M . Van Brabandt. — II a été décidé qu’il ne devait s’agir que d’un 
résumé trés succinct des arguments produits antérieurement.

M. Troost a résumé la discussion qui a eu lieu précédemment sur 
le numéro 8 du questionnaire de M. Francois en se placant a son point



de vue personnel et sans envisager complèlement ce qui va se passer 
a 1’aval de la Coupure. Dans ma pensée, il est possible de conserver les 
vitesses actuelles et d’entretenir parfaitemenl les sections du lleuve en 
aval de la Coupure en normalisant et en réduisant légèrement les 
surfaces des sections et je compte, d’autre part, sur une diminution 
de la durée du jusant.

M . Troost — Parfaitement, vous rèduisez les sections.

M . Verhaegen. — Chacun de nous se réfèrera a ce qu’il a dit 
précédemment. Je le fais pour ce qui me concerne.

M . de Thierry. —  La question posée par M. Francois n ’a pas été 
complètement vidée. II s’agit des propositions qui ont été faites pour 
récupérer la perte de flot provenant du raccourcissement du lit. 
Or, il y a différentes causes a la diminution du cube de marée : tout 
d’abord, le raccourcissement du lit et,ensuite, la diminution de largeur 
des sections. La vitesse de propagation du flot sera augmentée par la 
Grande Coupure par suite du raccourcissement et de 1’approfondisse- 
ment. Quand on discute la question de récupérer a 1’amont la perte du 
volume de flot causée par le raccourcissement du cours de 1’Escaut et 
par la diminution des largeurs nécessaires pour obtenir de plus 
grandes profondeurs, il faut tenir compte que c’est surtout par
1 augmentation de la vitesse de propagation et par 1’abaissement du 
niveau des basses mers dans toute 1’élendue du bassin situé a 1’amont 
d’Anvers que 1’on obtiendra, non seulement la récupération du cube 
perdu mais que 1’on pourra même augmenler sensiblement le cube 
de marée passant devant Anvers. Cette récupération et cette augmen­
tation pourront non seulement compenser 1’effet du raccourcissement 
et de la diminution des largeurs, mais même apporter une amé- 
lioration remarquable au régime de 1’Escaut. A 1’amont d’Anvers 
on a exécuté' diftérentes coupures, et le cours de 1’Escaut a été 
raccourci au total d’au moins douze kilomètres. A cet égard, je vou­
drais obtenir un renseignement que M. Troost sera sans doute en état 
de me fournir : je désirerais savoir quels ont été les effets produits par 
cette forte réduction de longueur. Les sections ont-elles été remaniées 
a  1’amont de ces coupures, ou bien est-il résulté des inconvénients de 
ce raccourcissement bien plus important que celui que produirait la 
Grande Coupure.



M . Troost. —  Les travaux en question se répartissent sur une 
étendue trés grande entreTermonde et Gand. Certaines coupures, entre 
autres celle de Heusden, diminuent la longueur du lit de trois kilomè­
tres; elles sont situées dans des parties du fleuve oü les vitesses des 
courants de flot sont insignifiantes. Les résultats qu’elles ont produits, 
en ce qui concerne 1’axe hydraulique et le lieu géométrique de marée 
haute et de marée basse, sont renseignés dans une brochure remise a 
la Commission. J’ai fait allusion a ces profils et j ’ai même fait remar- 
qupr que 1’un d'eux aurait du êlre dressé de manière a tenir compte 
des raccourcissements de 1’Escaut. Je ne suis malheureusement pas 
préparé pour répondre a la question de M. de Thierry : je n ’ai pas 
les chiffres par devers moi, mais tous les é'éments connus ont été 
fournis. Aucun inconvénient n’a été signalé provenant des raccour­
cissements en amont d’Anvers, mais il ne faut pas perdre de vue que 
cette partie de 1’Escaut intéresse surtout la navigation intérieure et 
que les sections y ont des profondeurs notablement supérieures a 
ce que réclame celle-ci. On peut done dire que, entre Gand et 
Termonde, la navigabililé s’est améliorée et que, dès lors, les rac­
courcissements effectués dans cette section du fleuve n’ont pas présenté 
•d’inconvénients a ce point de vue.

M . Braun. — A-t-on constaté un relèvement du fond?

M . Troost. — Dès que le creusement d’une coupure atteignait la 
profondeur nécessaire au passage des bateaux, ceux-ci y étaient admis; 
pendant la mise a profondeur dèfïnitive, les produits des déblais 
étaient directement remblavés dans 1’ancien lit.

M . da Thlarry. — On a dü faire des sondages. Ces sondages ont- 
ils indiqué des inconvénients et des pertes de volume de marée?

M . Pierrot. — Le profil des diverses coupures est donné dans la 
brochure dont il a été question; pas le moindre inconvénient n’a été 
constaté.

M . de Thierry, — Un raccourcissement d’au moins 12 kilomètres 
d u  cours de 1’Escaut n ’a done pas causé d’inconvénient; ce point est 
•trés important a noter.

M . Troost. —  Je répètececi : c’est qu’il y a une énorme différence



entre 1’av a l d’Anvers, oil on a besoin de toute la profondeur du fleuve, 
et fa partie de 1’Eseaut située en amont de Termonde, oü un certain 
relèvement de fond ne peut avoir aucun inconvénient.

M. Delvaux. — On peut done dire, si je comprends bien, qu’un 
raccourcissement de 12 kilomètres n’a pas modifié la situation en 
amont d’Anvers.

M. Troo«t. — Nous ne le savons pas. Pour apprécier 1’influence 
des travaux sur les débits des marées, il faudrait mettre en parallèle 
los capacités de marée créées par les accroissements d’amplitude des 
marées et celles supprimées par les raccourcissements du lit du fleuve* 
Tout ce que nous pouvons dire e'est que la navigation n ’en a éprouvé 
aucun inconvénient. Les travaux a 1’aval de Gand ont été exécutés 
dans l’intérêt de 1’écoulement des crues et accessoirement dans 
1’intérêt de la navigation.

M . la Président. — La question est de savoir s’ils ont nui a 1’Escaut.

M. Lagasse. —  lis n ’y ont pas nui.

M. le Présidunt. —  La question me parait élucidée.

M. Pierrot. —  M. Troost a objecté que les lieux gktmétriques 
des marées basses et des marées hautes donnés par moi ne sont pas 
conformes a la situation. Or, ces lieux géométriques ont été dressés 
suivant le procédé adopté par MM. Troost et Vandervin, lors de la 
redaction de leur rapport relatif a 1’Eseaut maritime et a ses affluents, 
adressé au Congrès de navigation de Paris en 1892.

M . Troost. —  La même incorrection a été commise en effet dans 
cette brochure; mais elle n’acquiert d’importance que quand on en 
déduit des conclusions abusives relatives aux résultats des travaux 
effectués.

M . Pierrot. —  Ces travaux ont, en tout cas, considérablement 
amélioré 1’Escaut, et M. Troost n’a pas manqué de le faire valoir en 
temps et lieu.

M . Troost. — C’est surtout au point de vue de la navigation q w



nous avons constaté de bons effets. Ces travaux ont en effet raccourci 
de 10 kilomètres le cours du fleuve ; en second lieu ils ont supprimé 
lous les coudes brusques. Actuellement, les bateaux font en deux 
marées le trajet d ’Anvers a Gand en s’arrêtant a Termonde pendant la 
m arée descendante, tandis qu’anciennement il fallait deux fois plus 
de temps pour opérer le même parcours. Au point de vue de la navi­
gation on a done oblenu d’heureux eflets. Au point de vue du régime 
de la rivière on n’a pas été gêné...

D es m em bres. — Mais c’est tout ce que 1’on tenait è faire con- 
stater. On a coupé 10 kilomètres dc fleuve et les conséquences sont 
ïnappréciables.

NI. le Président. — Finissons-en !

M. Delvaux. — II est important de constater que c’est a 1’aide de 
petites coupures que ces résultats ont été obtenus ?

M. Lagasse. — Dont une coupure de 3 kilomètres.

M. Troost. — Une seule coupure a bien raccourci le fleuve de
3 kilomètres, mais elle n ’a que 1,250 mètres de longueur et est située 
dans une région oü le débit et le courant du flot sont insignifiants et 
Jorlcm ent prédominés par les eaux fluviales.

M. Ie Président. —  Je ferai remarquer que par suite des raccour- 
cissements du fleuve le niveau de marée basse s’est considérablement 
abaissé a Gand; 1’amplitude de la marée qui, jadis, y atteignait 0m30 

'd  peine est aujourd’hui de l m50 ; il y a done amélioration notable.

M. Delvaux. — Je désirerais obtenir un renseignement.

M. le Président. —  La parole est a M. Delvaux.
%

M. Delvaux. — Nous avons re^u un nouveau mémoire de M. Keel- 
tioff, qui a été entendu par la Commission et dont le projet, de 1’avis 
de beaucoup des membres de cette assemblée, est un de ceux qui 
attirent le plus 1’attention en ce moment. En lisant ce mémoire, j ’ai 
été frappé de certaines modifications. N’y aurait-il pas lieu que quel- 
qu ’un s’occupat de ce travail, qui est accompagné de plans nouveaux?



M. la Président. —  Chacun de nous lira ce mémoire.

M. Delvaux. — Oui chacun le lira, mais il ne passera pas par le 
crible de la discussion.

M. Dufourny. —  M. Keelhoff vient de dresser trois projets; dans 
son notweau mémoire il expose l’idée d’une petite coupure dont il a 
précédemment déja fait valoir les avantages devant la Commission 
et il indique aussi deux ameliorations du tracé actuel de 1’Escaut, 
en ouvrant plus au large les coudes d’Austruweel et de Sainte- 
Marie, en établissant ties digues directrices et en réduisant les 
dépenses et les travaux au strict minimum.

M. Ie Président. — II n’y a pas d’idée nouvelle dont le principe 
n ’ait été examiné.

M . Segers. — Cela met fin a 1’incident.

M . Delvaux. — Bon ! je vous renvoie a plus tard. Nous verrons 
qui aura raison.

M . Ie Président. —  Nous passons au n° 9 du questionnaire de 
M. Francois : Disposition des votes ferrees aux abords des nouvelles 
installations pour jaire face a ('intcnsité du Irafic.

M. Aerts. —  II serait difficile d'examiner cette question en ce 
moment.

M . ie Président. — II a été établi qu’il serait facile de pourvoir 
aux dispositions nécessaires.

M. Lagasse . '—  M. Francois n ’insiste pas et supprime cette 
question.

f
M. la Président. — Nous pouvons done aborder la 10e question; 

elle est formulée de la fagon suivante : Inconvénients pour la Grande 
Coupure de reporter sur la rive gauche des terrains situés sur la rive 
aroite et nécessité pour les autres projets d'entamer des expropriations.

M. Francois. —  Un projet Mavaut prévoit que des terrains



ac tue llem en t de rive droite  sera ient reportés  su r  la rive gauche du  lit 
proje té  p o u r  1’Escaut.

M. de Joly. —  La ques tion  i 'ormulée p a r  M. Francois  m e para it  
in té ressan te ;  je  ne suis  pas fixé au  sujet des exp ropria t ions  déja 
faites. P arm i les projets  qui o n t  été soum is  a la Com m ission, ne s ’en 
t rouve-t- il  pas  qui peuvent s ’exécuter  s u r  les te r ra in s  déja acquis?

M. le Président. —  Les te r ra in s  dont dispose l’Ë tat son t  ceux 
situés a re m p la c e m e n t  de la G rande Coupure, et ceux com pris  en tre  
le  nouveau l i t  du  fleuve et la nouvelle  enceinte d ’Anvers.

M. de Joly. — Les p ro je ts  Mavaut et Troost,  qui en tam e n t  la 
rive gauche, nécessitera ient dans ces co n d i t io n s  de nouvelles expro ­
pr ia t ions .

M. Troost. — Mon pro je t  C perm e t  1’am éliora tion  du  coude 
d ’Austruvveel et la construc tion  des m u rs  de quai sans avoir ;ï expro- 
p r ie r  su r  la rive gauche.

1WI. le Président. —  Nous passons a la p rem ière  ques tion  de la 
deux ièm e par t ie  du  questionnaire  de M. F ra n co is ;  elle est relative 
aux inconvénients du ripage : a) au, point de vue du travail propremcnt 
dit; b) au point de vue de la navigation pendant la durée des travaux.

M . Pierrot. —  Je dem ande la paro le  pour  faire I’exposé des 
travaux, ainsi que  des résu lta ts  de ces travaux, exécutés a 1’Escaut 
en tre  Melsele et Ph il ippe .

M. le Président. —  La parole est a M. P ierro t .

M. Pierrot. — Situation du fleuve avant l’exécution des travaux. — 
A P ipe de Tabac, sous Melsele, le chenal de navigation q u i t ta i t  la rive 
gauche p ou r  se d ir ige r  vers la rive droite ,  q u ’il a t te ignait  a p rox im ité  
de  Boeregat; a pa r t i r  de eet endro it ,  le chenal serrai t  la r ive  ju s q u ’au 
fort Philippe ,  oü, to u rn a n t  b ru sq u em e n t  a gauche, il traversait  le 
f leuve; devant le fo rt  Sainte-Marie il faisait u n  angle p ro n o n cé  vers la 
d ro ite  p o u r  suivre la passe de la Perle.

Alors q u ’en  am o n t  de Boeregat le chenal avait une  p ro fo n d e u r  de 
8  m è tres  au  m oins ,  sous m arée basse, on ne  sondait que 6 a 7 m ètres



dans la passe de Philippe et que 5 a 6 mètres sur le seuil entre 
Philippe et Sainte-Marie.

C’est en remonte que la navigation était particulièrement difficile : 
le navire, porté par le flot vers le schaar de Krankeloon, devait virer 
a Sainte-Marie pour se diriger vers Philippe et présenter son flanc 
babord de travers aux courants de flot, assez forts en eet endroit.

Travaux exécutés en vue d'améliorer la situation. — M. Troost, 
Ingénieur en chef directeur du Service spécial de 1’Escaut maritime, 
dressa un projet de travaux d'amélioration a exécuteren deux étapes.

La première entreprise eut pour objet le redressement de la digue 
de la rive gauche sous Melscle, c’est-a-dire la suppression du saillant 
que cette digue faisait dans le lit du fleuve. Les travaux, rógis par le 
cahier des charges n° 99 de 1890, furent exécutés de 1891 a 1893; ils 
ne donnèrent pas lieu a des observations intéressantes.

La seconde entreprise eut pour objet les travaux a exécuter en lit de 
riv ière; ils avaient pour but, le reculement graduel de la rive et de la 
passé de Melscle et, en même temps, le déplacement correspondant de 
la passé qui leur ferait suite jusqu’a la passe de Philippe, ainsi que 
I’approfondissement et 1’élargissemcnt de cette dernière passé. Les 
déblais a travers 1’Escaut devaient êlre exécutés suivant un secteur 
curviligne croissant, de manière a atteindre graduellement dans son 
développement les situations AOB, AOC, et''., jusqu’au AOD. 
(Voir fig. 1.)

Le déplacement de la passe a travers le fleuve comprenait la suppres­
sion presque compléte du seuil de Krankeloon et le projet prévoyait 
les travaux de déblai, peu importants, pour faire disparaitre ce seuil.

Les passes de Melsele et de Philippe devaient être draguées a la 
profondeur de 8 mètres et a la largeur de ISO mètres; quant a la percée 
du schaar de Krankeloon, ille  n’était pas cotée en largeur : en la 
mesurant a 1’échelle on trouve 80 mètres.

Le déblai, total était évalué a 2,700,000 mètres cubes, dont
510.000 mètres cubes devaient être entrainés par les courants;
610.000 mètres cubes devaient être déposés dans le schaar de Pipe de 
Tabac et 1,550,000 mètres cubes devaient être transportés en dehors 
des dépendances de 1’Escaut. Le dépot dans le schaar de Pipe de 
Tabac devait avoir pour résultat, d’une part, de hater la marche des 
travaux et, d’autre part, de réduire la dépense.

L’entreprise fit 1’objet du cahier des charges n° 62 de 1894. Les tra­
vaux étaient divisés en deux catégories :

A. — Les travaux de déplacement de la passé de Melsele et de la passé
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qui lui ferait suite a travers  l’Escaut,  ainsi que les travaux d ’a p -  
p ro fond is sem en t  et d ’é larg issem ent de la passe de P h il ippe .  Les 
dragages n e  devaient ê tre  faits  d ’abo rd  que ju s q u ’a la p ro fo n d e u r  
(—  O '̂OO); ils ne  pouvaien t ê tre  poussés p lu s  bas  que  su r  1’o rd re  de 
1’A dm in is tra t ion ,

B .  —  L’exécution éventuelle  d ’au tres  dragages ayan t p o u r  ob je t  le 
percem ent du  schaar  de K rankeloon  et l’am élio ra tion  des passes de 
1’Escaut d is tan tes  au m a x im u m  de 5 k ilom ètres de celles m en tionnées  
sous le litt.  A  ci-dessus.

Le volum e m a x im u m  des déblais  ne  pouvait,  sans 1’assen tim en t de 
1’en t re p re n eu r ,  dépasser  3,000,000 de m ètres  cubes Les travaux 
fu re n t  entam és en sep tem bre  1894. Au débu t ,  les p ro d u i ts  des déblais  
fu re n t  refou lés  dans le po lder  de Borgerweert .  Dans la passé de 
Melsele et dans  c e l l ï  qu i lui faisait suite,  on d ragua  d ’abo rd  ju s q u ’a 
la cote (— 6.00) pu is  j u s q u ’a la cote (— 8.00). Dans la passé de 
P h il ippe  les dragages ne  fu re n t  jam ais  poussés p lus  bas  q u ’a la cote 
(—  6 .00); les ap p o r ts  fu re n t  te l lem ent cons idérab les  q u ’il fa l lu t  
ren o n c e r  a creuser  u n  chenal p lus  p ro fond  et q u ’on d u t  se b o m e r  a 
en t re ten i r  dans cette passé ledit  m ouil lage ,  nécessaire  a la ‘navigation .

Déja en 1895, on exécuta des dragages du  coté du  seuil de K ra n ­
keloon ; ils fu re n t  in te r ro m p u s  en mai 1896, rep r is  p lu s  ta rd  et 
te rm in és  en janv ier  1898, en m êm e tem ps que 1’ensem ble  des travaux.

Par  dépêche du  31 aoüt 1896, le D épartem ent d em anda  si le m o m e n t  
n ’était pas venu de déposer  u n e  par t ie  d u  p ro d u i t  des déb lais  dans la 
passé du  fleuve a a b a n d o n n e r ;  il fut r é p o n d u  que  la m esu re  pouvait  
ê tre  prise  a l i t re  d ’essai.  Une dépêche du  12 novem bre  1896 prescrivit 
le depó t dans le schaar  de P ipe de Tabac d ’une  par t ie  du  p r o d u i t  des 
déblais ,  de p rcférence des te rres  non  m eubles ,  les m o in s  app ropr iées  
a être  refoulées dans  le polder.

Le cube to ta l des déblais  s’est élevé a 6,772,092 m ètres  cubes, don t  
5 ,3ö0,131 m ètres  cubes o n t  éié  refoulés dans le po lder  dc Borger­
w eert et 1,418,031 m ètres  cubes versés dans les passes abando im ées  de 
l ’E scau t ;  1’e n t re p re n e u r  a disposé a son profit de 3,910 m ètres  cubes.

Voici que lques  détails  au  su je t  du  déversem ent des déblais  dans  les 
passes ab an d o n n ées  de 1’Escaut.

Le 27 janv ie r  1898, M. 1’Ingén ieur  p rincipal  Varr G ansberghe 
m ’adressa, avec u n  ra p p o r t ,  le p lan  des sondages de l’Escaut cn t re  
Melsele'et P h i l ippe ,  ainsi q u ’uri tableau r e n d a n t  com pte  des m odifica­
tions subies par  le lit  du  fleuve dans cette rég ion , a la su ite  des t ravaux 
exécutés par  nous.



M. Van Gansbprghe disa it dans son ra p p o r t  :
« On rcm a rq u e  que le vo lum e des déblais  déposés dans  1’Ëscaut 

a a t te in t 1,937,682 m ètres  cubes, d o n t  1 ,683,432 m ètres  cubes d a n s l e  
schaar de la P ipe de Tabac et 254,250 m etres  cubes en tre  les profils 
7 et 9. (Les 1,937,882 m è tres  cubes se décom posaien t com m e s u i t : 
1,418,051 m ètres  cubes avaient été dragués en tre  P ipe de Tabac et 
Ph ilippe ,  405,809 m ètres  cubes au  Belgische Sluis et 113,812 m ètres  
cubes au Bug). .

» D’au lre  par t ,  1’ensab lem ent constaté  en t re  les profils 2 et 6 , au 
d ro i t  du  schaar prccité,  n ’a été que de 213,728 mètres cubes.

» On peu t done  affirmer q u ’une no tab le  partie  des torres déposées a 
été entra inée.

» On se pose n a tu re l le m en t  la ques tion  de savoir s’il fau t  co n t in u er  
le déversem ent, dans 1’Escaut, des p rodu its  qui vont ê tre  dragués dans 
les passes de la Perle  et d ’A ustruweel,  et p a r  con t inua t ion  au  Bel­
gische Sluis, etc. •

» II est p ru d e n t ,  a m on  avis, de faire la dópense en p lu s  que néces- 
site le re fou lem en t  des déblais d e r r iè re  la digue du  po lde r  de Borger- 
weert,  au Ueu de laisser les terres s’éparp il le r  dans le tleuve, au risque 
de voir créer des hau ts-fonds  en des po in ts  oü la navigation p o u rra i t  
en  souffrir.

» Dans tous  les cas, si 1’on  n e  renonce pas au déversem ent dans 
1’Escaut, il faud ra it  le suspendre  pen d an t  quelques m ois  p ou r  q u ’on  
puisse juge r  du  régim e qui va s’é tab li r  dans les passes de Melsele et 
de K rankeioon. »

Je suspendis  le déversement et j ’en inform ai le D épartem ent,  tou t  
en lui co m m u n iq u a n t  le tableau dressé  par  M. 1’ln g é n ieu r  princ ipa l  
Van G ansberghe et do n t  je  m ’appropria i  les chiffres ; la m esu re  que 
j ’avais prise  fu t ratifiée e t le déversement en rivière resta  suppr im é .

M. Troost a cr i t iqué 1’in te rp ré ta t ion  donnée aux chiffres du  tableau 
par  M. Van Gansberghe et m oi. 11 a fait  r e m a rq u e r  que,  d ’après  les 
profils levés, ce ne son t pas 213,728 m è tres  cubes qui sont restés dans  
le schaar de  Pipe de Tabac, m ais  b ien  1,033,525 m ètres  cubes et que 
la différence 1,033,525 —  213,728 =  819,797 m ètres  cubes est due  a 
des érosions du lit du  fleuve causées par  les couran ts  dans  les passes 
longeant le schaar.

Je ne  conteste  n u l le m e n t  ces chiffres, m ais  je  ferai r e m a rq u e r  que, 
M. Van Gansberghe aussi bien  que  moi, nous  avons constaté q u ’au 
déversem ent dans le schaar de P ipe  dc Tabac d ’un  cube de déblai de 
1,683,432 m è tres  cubes co rresponda i t  l 'en t ra in em en t  d ’un  cube de 
1,469,704 m ètres  cubes.



C’était le sort de ce cube qui nous inquiétait et non son origine. 
■C’est la crainte de voir les terres se déposer en des endroits oü elles 
pourraient devenir dangereuses pour la navigation qui fit arrêter le 
déversement dans 1’Escaut.

En ce qui concerne les dépóts qui se sont formés dans Ie fleuve 
-dans la partie aval de la région des travaux, je n’en ai jamais contestê 
1’importance ; tout au contraire, j ’ai signalé, en temps opportun, que 
1’abondance de ces apports était telle que nous devions nous borner a 
assurer la navigabilité de la passe de Philippe et renoncer è lui donner 
la largeur et la profondeur prévues au projet.

II ne sera pas inutile de faire connaitre que 1’exécution des tra- 
A'aux qui nous occupent provoqua de nombreuses réclamations de la 
part de 1’Administration de la Marine, portant sur les difficultés 
causées a la navigation par les dragues travaillant dans la passe navi­
gable ou le long de cette passé.

Depuis 1’achèvement des travaux la passé de Krankeloon est réser- 
vée exclusivement aux bateaux tirant 3 mètres d’eau et plus et la passé 
de Philippe aux bateaux tirant moins de 3 mètres d’eau.

En ce qui concerne la passé du schaar de Krankeloon, elle a subi 
depuis sa création de nombreuses modifications : le banc attenant a 
la rive gauche, convexe, se nourrissait, de sorte que le chenal était 
repousse vers le large, en même temps qu’il perdait en largeur et en 
profond’ ur. Pour maintenir la navigabilité du chenal nous avons dü 
exécuter, depuis janvier 1898, les dragages suivants :

1° De septembre 1899 è septembre 1900:
Volume d r a g u é ............................. 612,675 mètres cubes.
Dépense............................................fr. 374,027.77.

2° De mars a novembre 1904 :
Volume d r a g u é ............................. 1,090,717 mètres cubes.
Dépense............................  . . l'i. 661,438.96.

3“ De janvier a juillet 1910:
Volume dragué . . .  . . 367,793 mètres cubes.
Dépense........................................... fr. 193,940.73.

4° Dragage en cours, commencé en novembre 1910:
Volume dragué au 24 février 1911. 287,701 mètres cubes.
Dépense...........................................fr. 131,479.24.

Ce dragage sera probablement terminé dans le courant du mois 
prochain.



M . le Président. — La parole est a M. Van Gansberghe.

M . Van Gansberghe. —  M. P ie r ro t  s’est appuyé  s u r u n  travail que 
j ’ai p ro d u i t  en janvier  1898, su ivant de prés  la fin de la période des 
d ragages du K rankeloon . J’ai fourn i en avril de la m êm e année  un  
ta b le a u  rec tif ica tif . Les conclusions a ad m e l t re  son t  les suivantes :

Les versemenls dans  le fleuve ont a t te in t  1,937,(182 m ètres  cubes, 
d o n t  1,683,432 m ètres cubes dans le « schaar de la Pipe de Tabac », 
e n t re  les profils 2 et 6 , et 254,250 m ètres  cubes dans la m ouil le  du 
c  ité de la rive d ro ite  en tre  les profils 7 et 9.

Les appo rts  constates,  après  la fin des travaux, dans  les deux tron-  
<?ons du  fleuve précitès é ta ien t respectivem ent de 779,275 m ètres  cubes 
e t  374,130 mètres cubes.

II y a done  eu dans le « schaar  » e n t ra in e m e n t  de 904,157 m ètres 
c u b e s  et appo r ts  n a tu re ls  de 119,880 m è tres  cubes en tre  les profils 7 
et 9 . Cela revient a d ire  que dans le a schaar  » su r  17 parties  de p ro -  
d u i t s  déversés, 8 sont restces en place et 9 o n t  été en tra inées .

M. Pierrot. —  Nous som m es d ’accord.

M. Troost — Vous avez écrit que « su r  8 m ètres  cubes versés dans 
1’Escaut 7 o n l  été enlevés par  les couran ts  du  fleuve et 1 m ètre  cube 
es t resté en place ». Les chiffres cités par  M. Van Gansberghe concor-  
d e n t  avec ceux q u e j 'a i  p roduits .  (Procès-verbaux p. 829.)

M. Pierrot. —  J ’ai dit  que  oom para tivem ent su r  8 parties déposées 
7 o n t  été entra inées,  mais j ’ad m e ts  que ce n e  son t pas les dépots 
seu ls  qui o n t  été em portés ,  mais les sables qui p rov iennen t en partie  
des  déblais  faits dans la passe.

M. Troost —  En g rande  partie  et en partie  de l’appro fond issem ent 
de  la passe sous 1’action des couran ts .

M. Van Gansberghe. — J’ajou tera i  que  dans la partie corres- 
p o n d a n t  a l’e tendue des travaux, e’es t-a -d ire  dans la partie  située 
e n t re  la « P ipe de Tabac » et le fort Ph il ippe ,  on a constaté  un  volume 
d ’ap p o r ts  na tu re ls  et artificiels de prés de 3 m il l io n s  de m etres  cubes, 
exactem ent 2,980,935, alors  que les versem ents  n ’y o n t  at tein t,  com m e 
jc  1’ai fait observer, q u ’approx im ativem ent “2 m il l ions  de m ètres  
cubes.

oo



II a été relevé, d 'au t re  pa r t ,  q u e  p o u r  une  capacité de 3 m i l l io n s
178,000 m ètres  cubes créée p a r  dragage dans le lit  m in e u r ,  il y a eu  
u n  ap p o r t  de m êm e im p o r ta n ce  sous la d rague ,  ce qui veut d ire  q u e  
pou r  ob ten ir  en profil 1 m è tre  cube  d ’eau, il a fa llu  enlever, en  
m oyenne , 2 m ètres  c u b e s .

Les chiffres ci-dessus ont été fo u rn is  déja par  M. Troost dans n o t r e  
séance du 13 février dern ier.

J ’a jou tera i encore que les t ravaux  de Krankeloon  o n t  eu une  d u r é e  
de prés  de  sept ans  et donné  lieu aux dépenses suivantes :

M Delvaux. —  P o u r  nous  au tres ,  profanes, tou te  cette  d iscuss ion  
n ’est pas  trés  com prehensib le .

M. Ie Président. —  La paro le  est a M. de T l ie r ry .

M. de Thierry. —  Je voudrais  fa ire  u n e  rem a rq u e  a M. Troost.  Les 
gros trai ts  b leus  du  p lan  des travaux développé par  M. P ie r ro t  in d i-  
q u en t  ne t tem en t  que  lc chenal  était a réa lise r  s u r  la rive d ro ite .  O r,  
n ous  ap p re n o n s  que le chenal se trouve t ran sp o r té  ac lue llem en t s u r  
la rive g a u c h e ! On a done  o b te n u  un  résu lta t  to u t  con tra ire  de celui 
q u ’on recherchai t .

M. Troost. —  Posée de la sorte ,  la ques tion  passe sous silence la 
par t ie  du  p ro je t  q u i  vise le percem en t du  sc h aa r  du  Krankeloon  e t s a  
tran sfo rm a t io n  en chenal de navigation .

Le p ro je t  et les travaux du  K rankeloon son t  am p lem en t  décrits  aux  
pages 243 a 248 des procès-verbaux, r e p ro d u isa n t  u n e  par t ie  de m o n  
discours  du  26 janvier  1909.

Le feu du  Draaiende Sluis occupai t  le so m m et de deux a l ignem en ts  
fa ib lem en t  courbés ap p a r te n a n t  a la  rive gauche du  f leuve; celui 
d ’a m o n t  était se rré  par  les eaux du ju sa n t  so r tan t  du coude de la  
P ipe  de Tabac et les d ir igeait  v e r s la r iv e  opposée q u ’elies ren c o n tra ie n t  
sous u n  angle p rononcé  en y c re u san t  u n e  m o u il le  large et p ro fo n d e  
et en y co nsom m an t  u ne  n o tab le  par t ie  de le u r  force vive. Cette

Terra ins fr. 433,600
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m o u il le  était suivie d ’une. passe peu  p ro fo n d e  et é tro i te  se rran t  la rive 
d u  fo rt  P h il ippe ,  au dela de laquelle  la passe traversait  1’Escaut pour  
se d ir ige r  su r  la rive gauche du fleuve longée p a r  le chenal passant 
devant le fo rt  La Perle.

Un banc  gisant le long  de la passe du  fo rt  P h i l ippe  se ra t tacha it  a 
la rive gauche du  fleuve im m éd ia tcm en t  en aval du  feu du  D raaiende 
Sluis en fe rm an t  ainsi le' schaar  du  Krankeloon creusé p a r  le flot le 
long  du coude du fo rt  Sainte-Marie.

E n  q u i t tan t  le chenal de La P erle  p o u r  em b o u q u ér  la passé trés 
é tro ite  d u  fo r t  P h il ippe ,  les navires  r e m o n ta n t  1’Escaut devaient done  
traverser  le fleuve et cro iser  le co u ra n t  de flot qui les dérivait  vers le 
banc  du Krankeloon et les exposait  a s’y échouer.

Les travaux projetés dans le b u t  d ’am éliore r  cette s ituation  com - 
p rena ien t  en o rd re  pr incipal ,  la correc tion  gradue lle  ou  ripage de la 
rive gauche du  fleuve au  d ro it  e t  aux abo rds  du sa il lan t  du  feu du  
Draaiende Sluis et le dép lacem ent co rré la tif  du  chenal de ju sa n t  qui 
sera it  d irigé p lus  o b l iquem en t  vers la passe du  Ph il ippe ,  de m an ière  
£ rédu ire  les pertes de force vive a la rencon tre  de la rive d ro ite  et 
a ob ten ir ,  par  le co u ra n t  renforcé ,  u n  chenal p lus la rge et p lus  p ro-  
fond  le long  de la rive du Philippe .
' Mais, le déplacem ent g raduel d u  chenal de ju sa n t  a la traversée du  
fleuve au dela du  feu du Draaiende Sluis, a l lan t  avoir  p o u r  consé- 
quence d ’enlever presque com plè tem ent le seuil ou  b an c  fe rm an t  le 
schaar  du  K rankeloon, on  pouvait espérer  que,  m oy e n n an t  de percer 
to ta lem en t  ce seuil, et grace au .phénom ène de 1’appel des eaux, le 
nouveau régim e des cou ran ts  leu r  pe rm ettra i t  d ’en t re ten i r  le chenal 
de navigation subst i tué  au  schaar,  ce qu i  constitua it  la so lu tion  idéale 
évitant aux navires la double  traversée du  lit  du  fleuve, 1’u n e  au  fo r t  
Ph il ippe ,  1’a u t r e e n  aval du  feu du Draaiende Sluis.

En  vertu  de leu r  ine rt ie ,  les eaux du  ju sa n t  sor tan t  de la courbe  de 
la Pipe de Tabac au ra ien t  une  tendance  a poursu ivre  leu r  rou te  en 
passan t devant le schaar  p e r c é ; d ’au tre  par t ,  a cause de leu r  pente 
superficielle, le niveau de ces eaux allait être  su p é r ieu r  a celui qui 
existait p r im it ivem en t dans le schaar  ferm é p a r  le banc  et cette dén i-  
vellation allai t  p rovoquer u n  appe l  d 'eau deviant le .cou ran t  des eaux 
du ju sa n t .  Dans quelle  niesure le déb i t du  ju sa n t  serait-il dévié p a r  la 
nouvelle passé ouverte et cette m esu re  sera it-elle  suffisante p o u r  
ob ten ir ,  avec le concours  d u  co u ra n t  de flot, u n  chenal p e rm a n e n t  
u til isab le  par  la g rande  navigation?

Le résu lta t  était  incer ta in ,  m a is  1’opéra tion  était  a ten ter .



En conséquence, a insi que  1’ind ique  le p ro je t  des travaux , celui-ci 
co m p o rte  éga lem ent la percée du  schaar  du  K rankeloon  su r  u n e  la r ­
g eur  réduite ,  qu i t te  a 1’é la rg ir  si les faits venaien t  conve r t ir  m on  
espoir  en certitude .

C’est ce qu i a rr iva  au  cours  des travaux et dès lo rs  tou te  l ’aclivité 
fu t por tée  verspe tte  so lu t ion  : le nouveau chenal  f u t  élargi m êm e au  
dela de ce qui fut rec o n n u  ensu i te  com m e é ta n t  nécessaire ,  de facon 
a p e rm e ttre  aux cou ran ts  d ’en t re ten i r  dans  le chenal la p lus  g rande  
la rgeu r  possible.

Sous 1’ac tion  des couran ts ,  le chenal p r i t  u n e  fo rm e  s inueuse.  Les 
feux et balises s ignalan t la passe ayant été modifiés et m u n is  d ’u n  
feu m ob ile  p e rm e tta n t  de suivre les var ia t ions d ’o r ien ta t io n  d u  chenal ,  
les dragages d ’en tre t ion  dev in ren t  si rares  que  p e n d a n t  dix  ans, de 
1900 a 1910, on  ne dragua q u ’une seule fois, n o ta m m e n t  en  1904.

L a  fo rm e s inueuse d u  chenal eü t  p u  ê t re  évitée si, accen tuan t le 
r ipage partiel exécuté au  dro it  de 1’avancée d u  K rankeloon , on  avait 
s u p p r im é  com plè tem en t la convexité fo rm ée p a r  cette avancée et rac -  
co rdé  par  u n e  cou rbe  concave con t inue  la co u rb e  concave d u  fo rt  
Sainte-M arie a celle de la P ipe  de Tabac. Mais a ce tte époque  il n ’était  
pas m êm e ques tion  de livrer  passage a des navires d u  type d u  L a p la n d  

e t  1’on  était p lus  l im ité  p a r  des cons idéra t ions  b u d gé ta ires ,  ce qu i  a 
co n d u i t  a res tre ind re  le p ro je t .

M. Delvaux. — Si je  co m p re n d s  b ien ,  les r ipages  te ls  q u ’ils o n t  
été exécutés, on t  eu un  b o n  résu l ta t .

M . Troost. — P arfa item en t .

M. Delvaux. — Mais ils o n t  eu u n  ré su l ta t  o p p o se  a celui au q u e l  
on  s’a t t e n d a i t !

M . Troost. — P ard o n .  M. de T h ie rry ,  en po sa n t  sa ques tion ,  n ’a 
pas te n u  com pte  de la partie  d u  p ro je t  v isan t  le p e rcem en t  du  schaar  
de Krankeloon , percem ent qui a été réalisé. II suflit de je te r  u n  coup 
d ’oeil su r  le p ro je t  officiel que les m e m b re s  o n t  sous les yeux p o u r  se 
convaincre q u ’il com porte  la conversion  du  schaar  de K rankeloon  en 
chenal de nav igation .

A 1’orig ine , la so lu t ion  définilive para issa it  dou teuse .  P ar  m esure  
de p ru dence  et p ou r  éviter tou te  su rp r ise ,  on  a p révu  les deux résu l-  
tats possibles,  sauf a  réa lise r  défin itivem ent celui q u ’in d iq u e ra i t  le 
rég im e des cou ran ts  qui s’é tab lira i t  au  cours  des travaux.



M . Pierrot. —  D’après  W. Troost,  1’exposè que  j ’ai fait de la 
q ues t ion  ne serait pas complet.

M . Troost. — Je ne vous ai pas fait ce rep roche .

M. Pierrot. —  P o u r  m o n t re r  que j ’ai été com plet ,  je  tiens a lire 
tout ce q u ’a éc r i t  M. T roos t  au su je t  de la passé de Krankeloon dans 
son r a p p o r t  just if ica tif  du  p ro je t  des travaux  : « Ce déplacem ent 
de la passé du  fleuve com prend  la suppress ion  p resque com pléte du 
seuil du  schaar  de K rankeloon et le p ro je t  prévoit  également 1’exécu- 
tion  du  déblai trés peu  im p o r ta n t  nécessaire p o u r  percer  ce qui 
reste ra  de ce seuil.  »

M. Troost. — Je n ’ai pas r é p o n d u  a M. P ie r ro t  m ais  a M. de 
T h ie r ry  qui m ’a posé u n e  question . L’observation  de M. P ie r ro t  con- 
firme d ’a i l leu rs  p le inem ent ce que je  viens de d ire.

M . Lagasse. —  D’après  ce que nous  venons d ’en tendre ,  le p ro je t  
d ’am éliora tion  de la pa&se du fort  P h il ippe  n ’a pas réussi ,  mais on a 
am élio ré  la passé du  Krankeloon. Je rép o n d ra i  done a la ques tion  de 
M. F ranco is  en conc luan t com m e s u i t : ripage de te rres  =  ripage 
d ’argent.

M . Troost. — M. Lagasse fait resso r t ir  que  le p ro je t  n ’a pas été 
exécuté com m e il a été prévu. Je crois avoir dém o n tré  le con tra ire ,  en 
rép o n d a n t  a M. de Thierry . En ce qui concerne les te rres  entra inées, 
M. P ie r ro t  vient de  d ire  q u ’on a versé dans le schaar de la P ipe  de 
Tabac 1 ,683,432 m è tres  cubes, do n t  213,728 y son t restés et le su rp lu s ,  
soit 1 ,469,704, a été em porté  par  les eaux, c’est-a-dire que su r  8 m ètres  
cubes déversés dans  1’Escaut, 7 m èlres  o n t  été enlevés p a r  le cou ran t  
du  fleuve; 1 m è tre  seu lem ent sera it  resté en place.

M. Pierrot. —  Ce que j ’ai d it est exact.

M. Troost. — Vous m ain tenez done  que vos chiftres son t exacts!

M. Pierrot. —  Sur 8 m ètres  cubes de te rres  versés, 7 son t par t is ,  
m ais  il ne s’agit pas  des m êm es te r r e s ;  voila tou t.

M. le Président. —  La parole est a M. Van der  L inden.



M. Van der Linden. — M. Lagasse vient de n ous  d ire  : r ipage de 
te rres  =  r ipage d ’argent.  Je regrette  de ne pas par tager  cette m an ière  
de voir. J ’estim e que  si, au  lieu de s’a r r ê te r  a un  r ipage la issan t 
subs is te r  u n e  rive convexe au  d ro i t  du  K rankeloon , on  avait r ipé  p lus  
lo in, de fapon a réa liser  u ne  rive concave, on  au ra i t  o b te n u  u n  excel­
len t tracé  et u n e  am élio ra tion  sensib le  du  lleuve.

M. Lagasse. —  Je m a in tiens  et m on  avis et la fo rm e  adoptée  p o u r  
1’exprim er.

M. de Joly. — Je n ’ai pas 1’in ten l ion  de revenir  su r  cet inc iden t ,  
e t  je  considéré  com m e acquis  les chiffres do n n és  par  M. Van Gans­
berghe ,  q u i  ne  son t  pas contestés.  Cela é tan t ,  je  voudrais  poser u ne  
qu es t io n  d ’un  au tre  o rd re  a M. T roost.D ans 1’exposé q u ’il a fait devant 
la C om m iss ion , le 13 février de rn ie r ,  p o u r  fa ire  co nna i l re  le m ode 
d ’exécution de son  p ro je t  C  p ar  voie de r ipage ,  M. T roos t  a évalué a 
55,000,000 de m ètres  cubes les déblais  et rem b la is  i  effectuer d ’après  
ce procédé, et  il a estim é a fr .  0 .2o au  m è trc  cube la dépense q u ’en- 
t ra in e ra i t  ce travail.

M. le D irecteur général  T roos t  aurait-il 1’obligeance de faire  con- 
n a i t re  com m en t  a été fixé le cube total des te rrassem ents  q u ’il ind iqué? 
Devons-nous ad m ett re  qu e  s u r  cette quan t i té  de 55,000,000 de m ètres  
cubes il y au ra  u n e  p ropo rt ion  égale qui sera en tra inée ,  ou  a t-il déja 
été tenu  com pte  des pertes p robab les?

De p lu s ,  M. T roost voudrait-il préciser  co m m en t  a été é tab li  Ie prix  
de fr. 0.25 q u ’il app l ique  a ce cube?

M. la Président. — La ques t ion  est n e t tem en t  posée.

M . Troost. — Les travaux exécutés au K rankeloon  n e  co n s l i tu e n t  
qu e  la p rem ière  par t ie  d ’u n e  am élio ra tion  de 1’Escaut pa r  voie de 
r ipage et c’était  la la phase la p lus  défavorable, é tan t  donnée  la 
fo rm e  convexe de la r ive q u ’il s’agissait de modifier.  P e n d a n t  le cours  
des  travaux, le fleuve te n d a i t  a p o r te r  d u  cóté de  la  r iv e  convexe b e a u ­
coup  de te rres ,  et cette c i rconstance explique p o u rq u o i ,  p o u r  1 m è tre  
rem blayé ,  on  devait faire  2 m è tres  cubes de dragage.

C’était  la par t ie  la p lus  in g ra te ;  mais, a m esu re  q ue  se ré d u ira  la 
convexité  de la rive du  K rankeloon , a m e su re  aussi d im in u e ro n t  les 
a p p o r ts  et lo rsq u e  la  convexité sera transfo rm ée  en concavité, les deux 
co u ra n ts  de m arée  lè che ron t  la rive su r  tou te  son é tendue  et au  lieu



d ’am en e r  des appor ts  sous la drague, il est a p ravoir  que les couran ts  
v ie n d ro n t  en aide a celle-ci p ou r  a p p ro fo n d ir  le chenal ainsi que  le 
fa i t  a  été const.ité lors du  ripage d u  troncon  aval du  chenal de la Pipe 
d e  Tabac.

NI. Delvaux. — On va a 1’aveuglette.

NI le Président. —  Dans quelle  m esure  le chiffre de 5o m il l ions  
d e  m è tres  cubes tient-il com pte des te rres  en tra inées?

M . Troost. —  J ’ai évalué a 15 m il l ions  les appo rts  sous la d rague 
p e n d a n t  [ 'execution dc la p rem ière partie  des travaux.

Le prix un ita ire  de fr .  0.2o par  m è tre  cube de te r re  draguée, trans-  
po r tée  et déchargóe au clapet le long de la rive opposéc, m ’a été 
fo u rn i  officieusement en 1897 pa.n M. Ackerm ans, 1’e n tre p re n eu r  des 
dragages  de l ’E scaut a  p ropos  d ’un  examen de 1’exéeution éventuelle 
d u  p ro je t  T roost-Royers, Troost p o u r  PEscaut et Royers p o u r  les 
ins ta l la t ions  m ari t im es  in térieures.  Cet en t re p re n eu r  se déclarait 
p rê t  a faire  au Gouvernem ent une  offre ferme su r  des bases com pre-  
n a n t ,  en tre  autres,  ce prix.

Depuis cette époque, la cons truc tion  de 1’outillage de dragage a fait 
d e  nouveaux progrès ;  il n ’est done  pas a prévoir  q u ’ac tue llem en t le 
pr ix  u n i ta ire  do n t  il vient d ’etre ques tion  sera it  augm enté .

M . de Joly. — Je rem ercie M. le D irecteur général Troost pour  
ses  explications,  et je  retiens que, d ’après  lui, su r  les oo m il l ions  de 
m è tres  cubes de reinblais ,  lo m il l ions  seu lem ent sera ien t enlevés sur  
la rive oü ils au ra ien t  été déposés; ce chiffre est p lus faible que  celui 
q u i  résu lte  des es tim ations p rodu ite s  au  su je t des expériences de 
r ip ag e  du Krankeloon. J e - n e  conteste  pas que  les circonstances 
p u is sen t  ê lre  différentes, mais je crois que  cette évaluation est assez 
faib le.  C’est cv idem m ent une  op in ion  personnelle . Je liens cependan t 
a  préciser un  point : c’est que, su r  les f55 m il l ions,  la part  qui doit  être  
enlevée est un  chiffre qui n e s t  basé su r  aucune donnée  d ’expérience. 
Q u a n t  au  chiffre de fr .  0.25, il me para it  faible, mais je  ne le 
contes te  pas pu isqu ’il a été donné  par  u n  en trep reneu r .

J ’en reviens a la ques tion  de M. Francois  relative aux inconvénients  
d u  ripage. Je suis am ené a confirm er et a m a in tm i r  dans une cer- 
ta in e  m esure  les observations que j ’ai faites a ce suje t dans une  pré- 
cédente séance. E n  adm eltan t  les p ro p o rt io n s  ind iquées par  M. Troost,



m êm e cu  tenan t com pte  de tou te  au t re  c irconstance favorable , il 
para it  établi que  des sables en q u an t i té  cons iderab le  seron t en m o u ­
vem ent p en d a n t  tou te  la du rée  de 1’exécution des travaux. Dans ces 
condit ions ,  je  trouve que  ce sera it u n e  expérience h asardée  que d ’en- 
t re p rc n d re  des ripages de pare ille  im por tance .  J 'adm ettra is  les r ipages 
te ls  qu’ils son t prévus dans  le p ro je t  de 1893, c’est-a-dire  d ’u n e  
im por tance  rela tivem ent fa ib le ;  m ais  j ’ai beaucoup  de méfiance p o u r  
des travaux de ripage p lus considerab les .

Si, p ou r  des ra isons que je  n ’ai pas a exam iner,  le G ouvernem ent 
et lè P ar lem en t  beiges devaient ren o n c er  a 1'exécution d ’u n  p ro je t  
s u p p r im a n t  le coude d ’A ustruw eel : G rande Coupure, Mavaut ou  
au tre ,  et si on  en venait a 1’exécution d ’u n  p ro je t  qu i le m a in t ie n -  
d ra it ,  je  n ’hésiterais  pas, p o u r  m a part,  a me ra l l ie r  h 1’op in ion  de 
M. De W inter ,  qui d o n n a i t  la préférenoo a la petite co u p u re  de  
M. Keelhoff com binée avec 1’am élio ra tion  du coude prévue au p re m ie r  
projet de M. T roos t .  Je crois  q u ’au p o in t  de vue navigation le ré su l ta t  
se ra i t  préférab le  au  systéme par  ripage é ten d u  et q u ’il sera it beaucoup  
m o in s  a léa to ire  au  po in t  de vue exécution m a lg ré  la difliculté de la 
coexistence de deux lits.

M. Troost. —  Le p ro je t  p a r  voie de r ipage  s ’exécute graduelle- 
m e n t ;  au fu r  et a m esu re  de 1’avancem ent des travaux, 011 cons ta té  
les résu lta ts  acquis.  On p eu t  done  a r rê te r  les travaux q u a n d  on  veut 
ou  les poursu iv re  si 1’on dés ire  o b te n i r  des résu lta ts  p lus im p o r ta n ts .  
De 1’avis de M. de Joly, la rea lisa tion  de m o n  ancien p ro je t  co n d u ira i t  
déja a des résu lta ts  s a t is fa i tan ts ;  je  pense  que, si 1’on do n n a i t  su ite  
a mes idéés nouvelles ,  les résu lta ts  que 1’on ob t ie n d ra i t  se ra ien t  
encore b ien  p lus  avnntageux.

M. le Président. —  La paro le  est a M. Segers.

M. Segers. —  Mes idéés son t u n  peu bnuleversées après  ce q u e  
nous  avons en ten d u  tantót.  Une ques tion  dc fait deviait  ê tre  n e t te m e n t  
élucidée. Nous a?ons to u jo u rs  pensé, q u ’en pou rsu ivan t leurs  d ra ­
gages en tre  A ustruw eel et Sainte-Marie, 1’idée des ingén ieurs  des 
Ponts  et Chaussées était d ’a p p ro fo n d ir  la passe du fort  P h i l ip p e  et, en- 
au c u n e  fagon, d ’u ti l ise r  la passe du  K rankeloon . Or, a la suite des 
travaux  de r ipage  le chenal  que l’on voula it  ap p ro fo n d ir  s’est co m b lé  
et celui don t on 11e se p réoccupai t  pas s’est creusé et Ia navigation- 
em p ru n te  bel et b ien  a u j o u r d ’hui la passé du  Krankeloon . II sem ble



que  dans la pensée de certains m em bres  de 1’Adin in is tra tion ,  on 
n ’était pas trés sü r  du  résu lta t  au m o m e n t  oü le travail a com m encé. 
On ten ta i t  done 1’aventure!

M . Troost. — N ullem ent.  Deux résu lta ts  pouvaient être ob tenus 
e t  le p ro je t  a été dressé en c o n s é q u e n c e ; je  viens de m ’expliquer  nette- 
m e n t  s u r  ce po in t.

M . Delvaux. — Ce n ’était done  pas trés sérieux.

M . Segers. —  Dans 1’espri t  des d irigeants des P on ts  et Chaussées, 
q u a n d  on a en tam é ces travaux, a-t-on pensé oui ou non  q u ’on 
a b o u t ira i t  a ap p ro fond ir  la passe du  fo rt  Philippe?

M. Troost. —  C’éta it  1’u n  des résu lta ts  a envisager.

M. Segers. —  Mais vous pensiez que  ce serait la passé du fort 
P h i l ip p e  qui sera it  approfondie .

M. Troost. —  II y avait doute .  P o u r  éviter tou te  incer t i tude  et 
am ener  sü rem en t  le chenal de navigation le long  de la rive opposée,
il au ra it  fallu  é tendre  le projet de m an iè re  a faire d ispara itre  complè- 
tem en t la convexité de la rive de K rankeloon, et a réa lise r  une  rive 
concave b ien  raccordée  avec celles de fo r t  Sainte-Marie et de la P ipe 
de Tabac. Mais & cette époque, je n ’aura is  p ro bab lem en t  pas été suivi 
ju sq u e  la. En to u t  cas, 1’examen du  p ro je t  et la citation que vient de 
fa ire  M. P ie r ro t  p rouven t posit ivem ent que le résu lta t  ob tenu  en tra it  
dans mes prévisions.

La ques tion  a d ’a illeurs  perdu  son im portance  é tan t  donné  que la 
s itua tion  ne  se rep résen tera  p lus,  la phase délicate du  rég im e t ran -  
sito ire  des chenaux  de navigation é tan t  franchie.

M. Segers. —  Ma ques tion  a u n e  au tre  por tée ;  le po in t  essentiel 
pou r  n ous  est de conna itre  le résu lta t  d ’une  expérience de ripage. 
Cette expérience a été faite, q u ’a-t-elle donné? En faisant 1’expérience 
c’était la passe de P h il ippe  que  1’on  com ptait  app ro fond ir ;  or,  1’expé- 
r ience é tant faite, on  trouve que c’est la passé du Krankeloon qui a été 
creusée. Je suis  done  en d ro it  d ’ins is te r  su r  cette dem ande  : é tait-ce 
oui ou  non  p o u r  a p p ro fo n d ir  la passe du fo rt  P h il ippe  que  1’on s’était  
m is  a 1’oeuvre? Vous m e dites : r ien  d 'ab so lu  n ’existait dans ma pen-



fiée. Je dem ande  quel était i’avis a ce m o m e n t  la des au tre s  m e m b re s  
des P onts  et Chaussées.

M. Lagasse. — C’était b ien  la passe du fort P h i l ip p e  q u ’on 
voulait  ap p ro fo n d ir .  •

M. Troost. — Le ripage n ’est pas en cause. II consis te  en u n  
dép lacem ent graduel du  l i t  d u  fleuve, les te rres  déblayées le long  
d ’une rive é tan t  rem blayées devant la rive opposóe, ta n d is  que 
31. Segers vise le dép lacem en t  d u  ch e n a l de n a v ig a tio n  s e rran t  1’u n e  
des rives, le long  de la rive opposée.

M. Delvaux. —  Le ré su l ta t  a été le con tra ire  de ce q u ’on  avait 
prévu.

M. Segers. —  Je voudrais  poser  u ne  seconde ques tion  trés im p o r ­
ta n te  au  po in t  de vue de ceux qui ne  son t pas tecliniciens. Je la pose 
a ceux qu i o n t  d irigé les travaux de ripage, et je  dem an d e  n o ta m m e n t  
a M. Van G ansberghe qui a dir igé le travail du  Krankeloon, si au  cas 
oü 1’on  v iendra it  a adop ter  u n  plan  nouveau  devant s’exécuter  par  
voie de ripage, il n e  c ra in d ra i t  pas de  voir  les en t ra inem en ts  et les 
dép lacem ents  des te rres  qui en résu l te ra ien t  cons t i tue r  un  dange r  
p o u r  la navigation.

M . Van Gansberghe. —  Me posez-vous cette ques tion  au  po in t 
de  vue de l ’cn tra inem en t des le rres?

M . Segers. — Oui, au  po in t  de vue de 1’en t ra in em en t  des te rres  
et du  m a in tien  des p ro fo n d e u rs .  Je constate  que  1’expérience a donné  
des résu lta ts  auxquels  on  n e  s ’a l tenda it  pas.

M . Van Gansberghe. —  11 fau d ra i t  p eu t-ê tre  fixer les rem b la is  
a effec luer . _

M. Troost. —  Aux travaux  du  K rankeloon, cette fixation eüt été au 
m o in s  inu ti le .  En fixant les te r res  déposées en t rop  dans le schaar de 
la P ipe de Tabac, on  au ra i t  n u i  au  rég im e des co u ra n ts ;  ceux-ci o n l  
répart i  ces excédents dans 1’é tendue  des travaux le long  du  res tan t  de 
la rive d ro ite  pa r t ie l lem en t ab a n d o n n ée  par  les cou ran ts  ; d ’après  
M. Van Gansberghe, le fleuve y a m êm e ajou té  des ap p o r ts  na tu re ls  a



concu rrence  d ’un  m il l ion  de m ètres  cubes pour  reconsti tue r  les su p e r ­
ficies an té r ieu res  des sections transversales  du  fleuve Tout cela s ’est 
fait n a tu re l le m en t  sans appa r i t ion  du  m o in d re  inconvénient et sans 
em pêcher  la t ransfo rm at ion  du schaar  du  Krankeloon en chenal de 
navigation .

M . Segers. —  Quoi q u ’il en soit , le chenal s’est créé su r  la rive 
oü  1’on  ne s ’a t tenda it  pas a 1’o b te n ir .  M onsieur Van Gansberghe ne 
pense- t- i l  pas que 1’en t ra inem en t  des terres  peut d o n n e r  des aléas 
et co n d u ire  a u n e  d im in u t io n  des p ro fondeu rs?  •

M . Van Gansberghe. —  Non, si nous  fixons les rem b la is  de 
m an iè re  q u ’ils ne puissent pas être  enlevés...  Tout est lè.

M . Seg ers. —  II y aura it  done nécessité a fixer les terres  qui 
f o rm e n t  rcm blai .

M. Pierrot. —  Lorsque, jadis,  j ’ai préconisé la fixation des r e m ­
blais, on  pré tendait  que la m esure  élait inutile .

M. Ie Président. —  La ques tion  peut être  considérée com m e vidée.

M . Del vaux — Elle est trés grave.

M . Ie Président. —  Nous sommes tous fixes, je  pense.

M . Delvaux —  Oui, mais je  conclus et résum é en d isan t  q u ’on 
n ’est jam ais  sur .  On veut réaliser la p ro fondeur  a gauche et on 
1’ob tien t  a d ro ite  !

M . le Président. —  La parole est a M. Francois.

M . Francois. — M Troost a d it  que les résu lta ts  ob tenus é la ien t 
su rp re n an ts .  lis son t su rp re n an ts ,  en effet, pu isque  le chenal longe 
u ne  rive convexe. Je suppose done  q u ’on a e n t re ten u  la passe p a r  des 
dragages. Quel en a élé le coü t?

M . Troost. —  Je n ’ai r ien  dit de pareil.

M . Pierrot — Le coüt des dragages a été de 1,800,000 francs



M . Van der Linden. —  II est done  établi que  les p ro fo n d e u rs  
son t  en t re tenues  au  m oyen  de dragages.  Je voudra is  d ire  u n  m o t  
au  su je t  de la ques tion  posée p a r  M. Segers. On a ob jecté  que  
l’insuccès re la tif  de 1’app ro fond issem en t  de la passo d u  fort P h i l ip p e  
do it  ê tre  a t t r ib u é  au  ripage. Or, je  ferai r e m a rq u e r  q u e  le ripage n ’est 
q u ’u n  m o d e  d ’exécution. Notez q u ’il s ’agissait de fa ire  d ispa ra i t re  la 
po in te  t ro p  sa il lan te  d ’u n e  rive convexe. On au ra i t  pu  eftectuer le 
travail de la fa?on que voici : é tab li r  la digue a son nouvel em place­
m ent,  pu is  déposer  d e r r iè re  cette digue le p ro d u i t  des dragages effec- 
tués  dans le fleuve. Le m êm e résu lta t  se sera it  p ro d u i t .  Ce n ’est done  
pas le r ipage p ro p re m en t  dit  qui est en défaut

M . Segers. — Je discute  ce qu i  a été fait et je  consta te  que  
1’A d m in is t ia t io n  des P o n ts  et Chaussées, au m o m e n t  de com m en c e r  
1’expérience, com pta i t  ap p ro fo n d ir  la passe du  fo r t  P h i l ip p e .  Or, 
ap rès  achèvem ent du  travail,  c ’est la passe d u  Krankeloon  qu i se 
trouvai t  ap p ro fo n d ie .  Voila u n  fait, on  est arr ivé a u n  résu l ta t  d iam é- 
tra lem en t  opposé a celui que  pou rsu iva ien t ses au teu rs .

M. Troost. — Un fait, c’est que  la s i tua tion  s’est n o ta b le m e n t  
am éliorée  p a r  la t ransfo rm at ion  d u  schaar  de K rankeloon  en chenal 
de navigation  et que  cette t r an s fo rm a t io n  était  p révue au  p ro je t  des 
travaux.

M. Van der Linden. —  Si vous posez la ques tion  d an s  ces te rm es,  
vous avez ra i s o n ;  toutefois  le r ipage n ’est pas en cause ,  m ais  u n i ­
q u e m e n t  la concep t ion  du  pro je t .  Je rép o n d s  avec M. Troost que le 
résu lta t  o b tenu  était  p révu ; on y avait songé. Ne lui faites done  pas 
u n  grief  de ce qu i  est arrivé. D’ai l leurs ,  en  m a tiè re  de fleuves a 
m arée,  des m écom ptes  p lu s  graves se so n t  p ro d u its  a i lleurs .

M. Troost. — Ce qui est arr ivé prouve q u ’on a été p r u d e n t ;  tou te  
difficulté a d ’a i l leu rs  d ispa ru  en  suite  d u  travail exécuté. E n  con­
t in u a n t  dans  la voie suivie, on é ta it  certa in  d ’a t te in d re  un  r é su l ta t  
p lus  favorable encore .  C’est en ra ison  du  dou te  qui subs is ta i t  au d é b u t  
des travaux que  deux so lu t ions  o n t  été  envisagées afin de  n e  pas e x p o ­
ser la navigation . E n  to u t  cas, on devait abou t ir .  Ceux qui ne  son t 
pas au  co u ra n t  des travaux hyd rau liques  peuvent trouver  cette m an iè re  
de p rocéder  é trange,  mais les ingén ieurs  co n n a issan t  les difficultés 
qui se p résen ten t  dans des cas de 1’espèce se ro n t  d ’u n  au t re  avis.



M. Segers. — Ceux qui ne  conna issen t  pas les travaux hydrau-  
l iq u e s  ne  son t pas tou jou rs  su rp r i s  que certains travaux délicats 
d o n n e n t  lieu a des m écom ptes. Mais en voyant des résu lta ts  diamé- 
t r a le m e n t  opposes a ceux que i’on  a t tenda it ,  ces profanes en con- 
c lu en t  q u ’on doit ê tre  trés  p ru d en t  et cela leu r  suffit p ou r  les m ettre  
en  garde  co n tre  u n  travail de ce genre.

M. Troost. —  II n ’y a pas de résu l ta t  im prévu .

M . le Président. —  Je déclare 1’inc iden t clos.

M . Troost. — Je m ain tiens  ce que  j ’ai dit!

M. Ie Président. —  Nous passons a la ques tion  suivante posée 
p a r  M. Francois  :

In c o n v é n k n t s  de m u rs  é ta b lis  dan s des co u rb es tro p  r a id e s  :
a) In c e r t it u d e  a u  s u je t  de la p ro fo n d e u r a u  p ie d  d u  m u r  des co u rb es

concaves a p e t it  ra y o n  et d a n g e rs  d ’u n  d éch au ssem en t év en tu el 
des fo n d a t io n s ;

b) C o ü t élevé des m u rs  de g ra n d e  h a u te u r
Q uelqu’u n  dem ande-t- i l  la paro le?

. M . Francois. — Je voudrais savoir  s’il existe le long  de rivières a 
m arée  im portan tes  des quais établis  suivant des rayons de 2,000 a
3 ,000 m ètres  seulem ent.

M. Troost. — Oui, su r  1’Escaut m êm e.

M. Francois. — La portée p r inc ipa le  de m a ques tion  est de savoir 
& quelle  p ro fondeur  doivent être fondés les m u rs  de quai.

M. Van Gansberghe. —  Le m u r  de quai du  R hin  le long de 
J ’Escaut en rade d ’Anvers est établi su ivant u n  rayon de 1,025 m è tres ;  
sa longueu r  est de 600 mètres. Devant ce m u r  règnen t  des p ro fondeu rs  
de  16 m ètres  ..

M. Troost. — Les p ro fondeu rs  so n t  trés variables. ( In t e r r u p t io n s .)

M. le Président. —  La tache du  s ténographe est r en d u e  im pos­
s ib le  par  ces incessantes in te r ru p t io n s .



M. Van Gansberghe. —  Devant ce m u r  règnen t  des p ro fo n d e u rs  
de 16 et 17 m ètres .  D p s  precau tions  on t  dü  être  prises p o u r  éviter que 
le  m u r  ne  soit déchaussé. Ces g randes  p ro fo n d e u rs  se fo rm en t  
m algré  tous les moyens em ployés p o u r  les c o m b a t t r e ; cela prouve la 
fo rce  du  couran t.

M. Van der Linden. —  Y aura i t - i l  u n  inconvén ien t  a ad jo in d re  
la seconde des ques tions  que j ’ai posées a celle de M. Francois? Elle 
est fo rm ulée  com m e su it  : Quelle profondeur devrait-on avoir au pied 
des murs en rade de 1’Escaut ? Les deux  ques tions  para issen t  connexes .

M . le Président. —  Votre ques tion  v iendra  en son te m p s ;  termi- 
nons  tout d ’abo rd  le ques t ionna ire  de M. Francois .

M. Troost. —  Je me propose d ’exam ine r  successivement les deux 
litt.  a et b de la ques tion  qui nous  occupe :

a. Incertitude au sujet de la profondeur au pied du mur des courbes 
concaves a, petit rayon et dangers d'un déchaussement éventuel des 
foniations. — Je suppose q ue  1’a u te u r  du  qu es t io n n a ire  en ten d  p a r  
courbes t rop  ra ides celles qu i  e n g e n d ren t  des m ouil lages exagérés au 
pied des m u rs  de quai qui les longent.

[1 a été rec o n n u  (procès-verbaux, p. 692) que, p o u r  que  des navires 
de 11 m ètres  pu issen t  res te r  a flot p a r  les m arées les p lus  basses, les 
m u r s  auxque ls  ils accos teron t devron t p résen ter  u n  m ouil lage  d ’au 
m o in s  13 m ètres  sous le n iveau m oyen des m arées  basses.

En  a jo u tan t  3 m è tres  p o u r  1’êpa isseur  des fondations ,  on  t rouve que  
celles-ci devra ien t d esce n d re a  16 m ètres  au m o in s  sous le m êm e niveau.

Le long des quais oü accosteron t les navires ca lan t  11 m ètres ,  les 
co u rb u res  du  fleuve devront done ê t re  te lles q u ’elles e n g e n d re n t  au  
pied  des m u rs  u n  m ouil lage m in im u m  de 13 m ètres  sous m arée  
basse o rd ina i re  sans que  le m ouil lage  dépasse 16 m ètres  si les fon ­
da t ions  s’a r rê ten t  & ce niveau.

Ces chiffres devraient être augm entés  d ’u n  ou de deux m ètres ,  su i­
vant q u ’on voudrait  réserver  1’accostage de navires ca lan t 12 m ètres ,  
com m e je  1’ai préconisé, ou  adop te r  com m e niveau su p é r ie u r  des 
fo n da t ions  la cote dc 15 m ètres  sous m arée  basse m oyenne  p ro -  
posée en d e rn ie r  l ieu par  M. P ie r ro t  (procès-verbaux, p. 451).

P o u r  se fo rm e r  u n e  idéé app rox im ative  des p ro fo n d e u rs  qu i  règne-  
ro n t  au  pied d ’un  m u r  de quai b o rd a n t  u n e  cou rbe  concave de rayon 
dé term iné ,  le p lus  expédient est de co m p are r  les p ro fo n d e u rs  et les



c o u rb u re s  existantes, en tenan t bien compte, toutefois,  des circons- 
s tances spécia les 'qu i  Fe présentent,  n o ta m m e n t  en ce qui concerne le 
t racéJdu  fleuve aux abords  des courbes considérées et le régim e q u ’il 
p rovoque  dans]  les couran ts  de m arée.  C’est après u n  examen d e  
1’espèce que  j ’ai pu  d ire  au  cours  de n o tre  séance du  13 février d e rn ie r  
(procès-verbaux, p. 838):

« Or, u ne  étude attentive des p lans  hyd rograph iques  de 1’Escaut 
dans  la région considérée du fleuve dém ontre  que des c o u rb u res  
ana logues a celles du  p ro je t  B  sont ind ispensables  p ou r  pe rm ettre  au 
fleuve d ’en tre ten ir  su r  de grandes é tendues,  par le jeu  na tu re l  des 
c ou ran ts  de m arée, les m ouil lages requis .  Ces courbes sont régulière- 
m e n t  tracées et les couran ts  de m arée  y se ro n tra t io n n e l lem en t  in tro -  
du its  par  des rives d irectrices évitant les actions dynam iques locales, 
véritables coups  de bélier ,  qui se p rodu isen t  au som m et des coudes 
b rusques .  »

Cette citation est également applicable a mes tracés A  et C .
On rem a rq u e ra  que dans  ces p ro je ts  les courbes rép o n d a n t  a un  

angle au  som m et donné  p résen ten t u n  développem ent beaucoup  plus  
im p o r ta n t  q u ’a u jo u rd ’hu i;  la co u rb u re  y est régularisée et répart ie  de 
m an ière  a r éd u ire  no tab lem en t les cou rbu res  m ax im a actuelles.

M, le Président. — La question  que nous  d iscu tons a été for- 
m u lée  d ’une  fagon générale. II est d one  inu ti le  d ’en tre r  dans le détail  
de 1’applica tion  aux divers projets  proposés. On peut résum er  le débat 
et  d ire que, si la cou rbu re  est t rop  forte ,  elle provoque un  m ouil lage  
exagéré, inu ti l isab le  et nuis ib le .

M. Troost. — Ja p p l iq u e  la ques tion  a mes pro je ts  paree que je  
n ’ai pas é tud ié  les au tres  a ce po in t de  vue. Je tiens a a jou te r  q u ’u n e  
s itua tion  spéciale se p résente au  coude d ’Austruw eel,  oü le raccor-  
dem ent du m u r  du  quai du  Rliin avec le m u r  a cons tru ire  a sa suite 
devra com po r te r  des cou rbu res  ad hoe et ê t re fo n d é  en conséquence.

Si u ne  partie  de m u r  venait a être menacée de déchaussem ent,  on 
p o u rra i t  rem éd ier  a la situation  en opéran t com m e on 1’a fait au  quai 
du  R h in ,  au  pied duquel on a coulé une  couche d ’en rochem ents  
q u ’on a rechargée en tem ps utile .

b. C o ü t élevé des m u rs  de g ra n d e  h a u te u r. — Je viens d ’exposer que ,  
dans mes projets ,  les m u rs  de quai a 1’Escaut n ’au ro n t  guère  que  les 
h au teu rs  indispensables; leu r  coüt sera done parfaiternent justifié.

On peut adm ettre  que le coüt du  m u r  augm ente  proportionnelle -



ment au carré de sa hauteur. J’ai justifié (procès-verbaux, p. 698) le 
prix de 5,000 francs par mètre courant porté au devis de la Grande 
Coupure, oü la fondation du mur était supposée arasée a la cote 
(— 11.00). Ce coüt augmcntera d’environ 1,200 francs pour descendre 
le mur de 2 mètres, et il sera plus élevé pour les tron^ons de mur a 
construire dans le lil du fleuve.

Ces divers prix supposent 1’adoption du type des murs de qua; 
existants, c’est-a-dire a fondation continue.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — Pour répondre a la première partie de la 
question a, je pense qu’il faudrait être fixé avant tout au sujet de la 
profondeur a réaliser au pied des murs. C’est la le premier point a 
discuter.

M. le P r é s i d e n t .  — Cette question a été examinêe dans une de nos 
premières séances; les représentants autorisés du commerce anversois 
ont déclaré que ce qu’Anvers demandait, c’était une profondeur va­
riant de 10 a 12 mètres, étant entendu que la profondeur de 12 mètres 
ne doit pas exister sur toute la longueur des quais.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — Les représentants du commerce anversois 
demandent que les navires calant 11 mètres puissent rester a flot a 
marée basse.

M .  C o r t y .  — Parfaitement.

M .  V a n  d e r  L i n d e n .  — Un ne demande pas la profondeur maxi­
ma de 12 mètres sur toute la longueur, dit notre honorable Prési­
dent, mais si elle peut être obtenue, pourquoi y renoncerions-nous?

M. le  P r é s i d e n t .  — Je me suis boiné a faire remarquer que per- 
sonne n’a réclamé cette profondeur sur toute la longueur des quais.

M. V a n  d e r -  L i n d e n .  — A quoi je réponds qu’on doit 
donner la préférence au projet qui, sur la plus grande lon­
gueur permettra è. des navires calant 11 mètres de rester a flot. 
Or, il faut compter sur une marge de 2 mètres, done le niveau 
supérieur des fondations doit être descendu a 13 mètres sous marée 
basse. Comment faut-il faire? Convient-ii de tracer le fleuve sui­
vant un tracé quelconque? Nullement. M. Troost, qui s’.'irrête a



f,700 mètres de rayon, va trop loin, salon moi, et je pense qu’on 
obtiendrait la dite profondeur avec des rayons de 2,000 a 2,500 mè­
tres. Mon avis est basé sur le fait que devant la Pipe de Tabac 
existent depuis des siècles sur des largeurs de 130 mètres des profon­
deurs de 10 a 12 mètres sous marée basse dans une courbe d’un rayon 
de 2,000 mètres, alors que la rive est en terre. II est certain que 
si Ia rive, tracée suivant un rayon de 2,500 mètres, était bordée d’une 
paroi lisse, on aurait un surcroit de profondeur. Je pense done que si 
le projet est exécuté de manière a comprendre des courbes de 
2,500 et peut-être même.de 3,000 mètres de rayon avec un mur a paroi 
lisse, on obtiendra des profondeurs oscillant entre 12 et 14 mètres.

M .  I® P r é s i d e n t .  — La parole est a M. Van Brabandt.

M .  V a n  B r a b a n d t .  — Je voudrais donner a la Commission un 
renseignement qui peut avoir son utilité. M. Troost a tablé pour la 
marée basse extraordinaire sur une cote de ( — 1.50) qui est extraite de» 
documents remis aux membres. Cette cote a été recueillie dans nos 
archives et nous avons tenu a donner a la Commission les renseigne- 
ments tels que nous les possédions.

Mais il convient aussi d’interpréter convenablement ces renseigne- 
ments et, a ce propos, je dois faire remarquer que dans le temps les 
observations étaient directes et exagéraient en plus les cotes de marée 
haute et en moins celles de marée basse. Je crois done que la cote 
(— 1.50) n’est pas exacte. Depuis dix ans que j ’ai le service d’observa- 
tion des marées dans mes attributions, je n’ai jamais constaté que la 
cote soit di'scendue au-dessous de (— 1.00) trés rarement même elle 
atteint (—0.50); la cote (— 1.50) parait done erronée, mais tout en 
ayant la conviction qu’elle est fautive, je ne puis la corriger puis- 
qu’elle figure dans les archives et se rapporte a une observation 
ancienne.

M. le  P r é s i d e n t .  — La cote (— 1.80) ne répond done pas aux 
■ observations faites depuis cn~ ?ns.

M .  V a n  d e r  L i n d e n .  —  On ne peut p&s trop tabler sur des obser­
vations qui n’ont qu’une durée de dix ans.

M .  le P r é s i d e n t .  — II y a a peu prés unanimité au sein de la 
Commission pour estimer qu’il faut prévoir des profondeurs attei-
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gnant jusque 12 mètres au pied des quais et que les murs doivent 
être fondés assez bas pour éviter des affouillements, ce qui porterait a 
(— 14.00) la cote du niveau des fondations. Je crois résumer I’en- 
semble des opinions émises en disant que nous devons admetlre 
cette cote comme base de la discussion. Par conséquent, en tenant 
compte d’une hauteur de 7 mètres au-dessus de marée basse, le mur 
aurait 21 mètres de hauteur.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — Oui, au-dessus des fondations, plus 3 k  
4 mètres de hauteur de fondations.

M. le P r é s i d e n t .  — Ce chiffre est exagéré. J’ajoute qu’actuelle- 
ment on construit dans le bassin-canal des murs de 16 mètres de 
hauteur, sans recourir a 1’air comprimé.

M. T r o o s t .  — La tablette des murs serait plus élevée de 0m50 
le long de la Coupure que le long des bassins intérieurs, pour 
tenir compte des marées extraordinaires, qui ne se propagent pas a 
1’intérieur.

M. d e  J o l y .  — Je citerai comme exemple de murs de grande hau­
teur ceux qui sont construits dans la nouvelle darse de Southampton, 
oü il y a 40 pieds de mouillage a basse mer et une dizaine de mètres 
en contrehaut de ce niveau, ce qui porte a 22 mètres environ la hau­
teur du mur. Les fondations se font a sec. Comme exemple de murs 
de quai fondés a 1’air comprimé, je citerai, d’autre part, les nouveaux 
murs en construction au Hèvre, dont certains descendent a la cote 
(— 20). Ces murs auront 30 mètres de hauteur; leur coüt sera évidem- 
ment élevé.

Pour rentrer exactement dans la question d’une portée générale 
posée par M. Francois, il ne faut pas se dissimuler que si on construit 
dans le coude d’Austruweel plus ou moins rectifié des murs droits, on 
obtiendra devant ces murs des profondeurs extraordinaires qu’il serail 
dangereux de vouloir chiffrer exactement. Le coude est trés prononcé 
et des remous s’y produisent. II serait difficile de dire & quelle profon­
deur on devra fonder, mais il faudra aller trés bas.

M.  V a n  d e r  L i n d e n ,  — Oui, pour cette partie-la.



et pour des travaux exécutés a 1’air libre, il sera possible d’établir 
des murs de 21 mètres de hauteur.

M. D u f o u r n y .  —  On vient de rappeler que les murs des bassins en 
cours d’exécution se fondent sans difticulté a sec et atteignent la 
cote (— 10). Si, pour fonder les quais on rivière on rencontrait de 
réelles diflicultés pour atteindre la cote (— 14), pourquoi ne ferait-on 
pas comme a Brême, comme a Hambourg et même comme ici a 
Bruxelles dans le bassin maritime, pourquoi n’arrêterait-on pas la 
fouille a la plus basse cote possible (— 10) ou (— 12) et ne donne- 
rait-on pas au mur une fondation inférieure en charpente, en pieux de 
nombre et de longueur voulus avec file de palplanches du cóté de 
la rivière? Le système ferait réaliser de fortes économies; il est de 
toute süreté.

M.  D e l v a u x .  — En recourant a ce système, on aurait sans doute 
pu éviter de gros mécomptes dans nos travaux d’Anvers. Les fon- 
dations sur charpente ont fait leur preuve partout.

M. T r o o s t .  — Des projets de 1’espèce ont été présentés jadis a 
Anvers et la préférence a été donnée aux murs de quai pleins en 
maconnerie; 1’idée rappelée n’est pas nouvelle.

M. le P r é s i d e n t .  — Elle n’en est pas moins trés intéressante.

M .  D u f o u r n y .  — Je ne la donne pas comme nouvelle, puisque je 
rappelle qu’elle est d’application partout ailleurs qu’a Anvers. Dire 
qu’on ne 1’a pas employée dans cette ville n’est pas un argument.

M .  T r o o s t .  —  J’ai voulu simplement rappeler unfait.

M.  V a n  d e r  L i n d e n .  — Les quais en construction dans les darses 
du bassin-canal ont la face supérieure de leur fondation & 8 mètres 
sous marée basse.

M. le  P r é s i d e n t .  — Mais la partie inférieure des fondations 
descend a 10 mètres environ sous marée basse.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — En ce qui concerne les nouveaux murs, 
deux systèmes seront en présence : ou bien on fondera a 1’air com-



primé ou bien on emploiera le système indiqué par M. Dufourny; cette 
dernière solution est, je pense, la plus économique.

M .  D u f o u r n y .  — D’accord! ,

M .  Ie P r é s i d e n t .  — Nous passons au point suivant du question­
naire de M. Francois : Eftet des changements de direction et de profon­
deur dans les tracés nnueux sur le maintien de ïénergie de l'onde-marée.

Ce point a été effleuré au début de la séance.

M .  T r o o s t .  — Je voudrais dire deux m ots:
L’effet des changements de direction et de profondeur sera peu 

sensible si les zones d’inflexion raccordant les parties du fleuve
inversement courbées sont aménagées de manière a ce que leurs
sections transversales et la direction de leurs rives varient d une
manière continue, de fagon a éviter la perte de force vive qu’occasion- 
nerait tout changement brusque soit de 1’intensité, soit de la direction 
de la vitesse des filets liquides.

M . d e  J o l y .  — Je ne contesterai pas la remarque de M. Troost, 
mais je dois rappeler a la Commission que 1’observation stride des 
régies de Fargue a donné des mécomptes el a conduit presque tou­
jours a des inconvéments dans les parlies oü ellos ont été appliquées 
par M. Fargue lui-même : aussi les successeurs de M. Fargue ont ils été 
amenés a ren o n c e r  aux fortes courbures qui occasionnent des troubles 
dans la rivière et une dissipation d’énergje indiscutable. II y a done 
une mesure a observer, même quand on applique ces régies, sous 
peine de s’exposer a contrarier 1’onde-marée.

M . T r o o s t .  — Je n’ai pas suivi les régies de Fargue dans mes 
tracés. Je considère done cette observation comme non fondée en ce 
qui concerne mes projets.

1WI. l e  P r é s i d e n t .  —  Vous avez tort de considérer 1’observation de 
M. de Joly comme n’étant faite qu’au point de vue de vos projets. 
Elle est d’ordre général.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — II est évident qu’il faut concevoir le tracé 
de manière qu’il y ait le moins de perte d’énergie possible. II faut 
copier ce que le fleuve lui-même indiqué.



M. Corty. — Dans ce cas il ne faudrait rien faire du tout.

D e s  m e m b r e s . — A coup sur ne pas copier ce qui existe entre 
Austruweel et Sainle-Marie.

M .  V a n  d e r  L i n d e n .  — Cela va de soi; il faut copier ce que le 
fleuve indique, dans ses parties naturellement bonnes et stables, tels 
le coude de Burght et la passe de la Pipe de Tabac.

M.  D e l v a u x .  — Ces parties ne sont bonnes que sur 1’une des rives; 
remarquez qu’a Rotterdam, il y a des profondeurs sur les deux rives.

M .  d e  J o l y .  — Je ne puis donner de meilleur exemple de dissipa­
tion d’énergie que ce qui se passé dans le coude d’Austruweel.

M.  le P r é s i d e n t .  — Passons a la question suivante du question­
naire : Inconvénients d’augmenter la distance d'Anvers a l’embouchure.

M.  F r a n c o i s .  — Cette question a déja été effleurée par M. de Joly 
au cours d’une précédente séance.

M. de J o ly .— Je crois qu’il serait tout a fait facheux de remanier 
1’Escaut de manière a allonger le parcours actuel d’Austruweel au 
Kruisschans et je demande la permission de faire a ce propos une 
courte déclaration.

Le port d’Anvers se trouve a mon avis a un tournant de son 
histoire. .

II a bénéficié jusqu’è présent d’une situation nautique exception- 
nellement favorable. Seul de tous les ports intérieurs du continent 
européen, il a pu recevoir constamment & quai tous les navires qui 
ont eu intérêt a y venir.

Les grands navires ci destination de Hambourg ont dü bien souvent 
s’alléger a Brunshausen et le grand port Hanséatique a même cru 
devoir établir un avant-port extérieur a Cuxhaven.

Brême a depuis longtemps cet avant-port a Bremerhaven et n’a été 
rendu lui-même accessible aux navires de dimensions modestes que 
moyennant des travaux considérables.

Si Rotterdam est aujourd’hui accessible aux plus grand6 paquebots, 
c’est a la suite d’un demi-siécle d’efforts coüteux dont M. Welcker nous 
faisait récemment 1’exposé.



Je vous ai moi-même rappelé dans une séance antérieure comment 
la Seine a son port extérieur, Le Mvre, depuis trois siècles, et la Loire 
le sien, Saint-Nazaire, depuis 1836. Rouen et Nantes en sont encore, 
malgré des travaux importants et prolongés, a attendre le navire de 
8 mètres de tirant d’eau. Quant a Bordeaux, il se résigne lui aussi a se 
doubler de ports extérieurs en Gironde. ,

Anvers au contraire a pu jusqu’ici.et moyennant des travaux somme 
toute modesles d’ajnélioration de ses accès, consistant principalement 
en dragages, jouer a la fois le róle d’un port intérieur et d’un port 
d’escale, recevoir dans ses bassins des navires a chargement complet, 
donner place le long des quais de 1’Escaut a des lignes régulières 
desservies par d’importants navires mixtes.

L’Escaut a fait aisément face a tous les besoins tant que les grands 
navires n’ont pas dépassé couramment 150 a 160 mètres de long et 
8 mètres de tirant d’eau.

Mais ces limites sont d’ores et déja franchies et elles vont 1’être bien 
(lavantage.

Je ne veux pas ici ouvrir une discussion académique sur la progres­
sion des dimensions et des vitesses des navires. Pour ma pari, je crois 
a la limitation de la progression des vitesses non a celle des dimen­
sions, bien que les caractéristiques des écluses du Canal de Panama 
doivent constituer pour elles un régulateur et un frein. II suffira que 
le port de New-York, dont les passes sont actuellement approfondies 
a 40 pieds, entreprenne de les draguer a SO pieds et y parviennc pour 
qu’un nouveau pas en avant s'erfectue au dela des dimensions admises 
au Canal de Panama, au moins pour les navires extra rapides faisant 
le service de 1’Amérique du Nord. Nous avons pris nos mesures en 
France en vue de cette éventualité et les nouveaux ouvrages en con­
struction au Havre seront établis de manière a permettre 1’accès de 
paquebots de 350 mètres de long, 37 mètres de large et 14 mètres de 
tirant d’eau, dépassant notablement les 303 x 33.50 x 12 admis a 
Panama.

Mais c’est la le résultat d’un pronostic qui peut être démenti par les 
événements. La multiplication des navires de 200 a 250 mètres de 
long est au contraire certaine. lis ont été jusqu’a présent exception- 
nels ; ils vont devenir de construction courante et Anvers doit se 
ipréparer a les recevoir.

Sinon, dans un avenir prochain, 20 ans ou moins, ce sera pour son 
port si non la decadence, du moins la déchéance. Lejour oü tel Ie ou 
telle des lignes régulières qui le fréquentent 1’abandonnera, faute de



■pouvoir y mener ses grands navires sans trop de risques et de pertes 
de temps, Anvers pourra rester un trés grand p o rt; mais il ne sera 
plus le port qu’il est aujourd’hui.

Si j’insiste sur ces considerations, c’est qu’elles me paraissent 
méconnues par beaucoup d’intéressés. J’ai lu dans une brochure 
publióe en 1905 par un Ingénieur qui s’est beaucoup occupé de 
l'Escaut, M. Van Mierlo, les phrases suivantes :

« Les ports que le rapporteur (M. Delbeke) s’est plu a mettre en 
parallèle avec Anvers, a savoir Hambourg et Rotterdam, feront ce 
qu’ils voudront; ils ne pourront jamais avec leurs petites marées de 
l m50 environ recevoir les grands navires ; jamais on n’amènera devant 
les quais de Hambourg et de Rotterdam des navires calant 9"‘45 ou
10 mètres d’eau » (Van Mierlo, Annal?s de I'Association des Ivgénieurs 
sortis des Écoles spéciales de Gan>1, 190b, Tome IV).

Et plus loin :
« Si Rotterdam et Hambourg ont 1’étendue qu’Anvers peut toujours 

acquérir, Anvers a la profondeur que ni Hambourg ni Roiterdam ne 
pourront jamais égaler... »

Cinq ans ont passé depuis que ces lignes ont été écrites et ceux 
d ’entre vous qui ont été dernièrement a Rotterdam savent que le 
progrès déclaré chimérique y est d’orcs et déja réalisé. Rotterdam 
avec son chenal a trés faibles courbures de 33 kilomètres de long, dont 
l’amélioration mécanique est aisée, recevra demain les navires de
10 mètres et plus qui hésiteront jusqu'a nouvel ordre a fréquenter 
Anvers.

Tl y a eu jadis a Anvers un cri de guerre. « Nous ne voulons pas 
qu’on touche a noire vieil Escaut. »

Je considéré pour ma part comme indispensable d’y toucher de 
toutes manières et je crois qu’après a\oir grandi et prospéré en tirant 
parti d’une siluation naturelle exceptionnelle, Anvers estcondamné a 
entreprendre non seulement l’amélioration de I’Escaut en aval de sa 
rade actuelle, mais l’ainélioration en amont; puis viendront des 
travaux dans la partie hollandaise de son cours, puis des dragages 
sur les Wielingen, etc...

Si j ’étais Anversois, je considérerais qu’il n’y a pas un moment a 
perdre... !

Depuis douze ans vous délibérez, et l’tnnemi est a vos portes sous la 
forme d’unjdeces grands navires qui, dès a présent, hésitent a dépasser 
flessingue de nuit et qui demain n’oserontjpas s’engager dans I’Escaut 
•de jour.



Serail il opportun dans ces conditions de repousser le port d’Anvers- 
vers l’intérieur par un allongement notable de tracé du chenal de 
l’E-caut? Je me refuse a le penser.

M. le P r é s i d e n t .  — La parole est a M. Troost. '

M.  T r o o s t .  — 11 s’agit des inconvénients pouvant résulter de 1’aug- 
mentation de la distance entre Anvers et 1’embouchure de 1’Escaut. 
II est a noter que cette distance ne sera pns majorée pour les navires 
qui fréquenteront les 4,000 mètres de quais qui, dans mes projets, 
seront établis dans le coude du Kruisschans.

M.  A e r t s .  — II ne s’agit pas de vos projets seulement et si tous les 
auteurs de projets étaient présents et si chacun devait défendre son. 
projet comme vous le faites, nous serions encore ici dans un an.

M.  C o r t y .  — C’est la question de principe qui doit êtrerésolue.

M. T r o o s t .  — II faut bien que jeparlede mes projets pour mon- 
trer 1’influence réelle qu’aurait leur exécutionsur Ia durée des trajets. 
Je demande a continuer, ce ne sera pas long. J’ajoute done, que pour 
les navires en destination de la rade d’Anvers, ils profiteront des amé- 
liorations apportées au cours du fleuve par les travaux projetés, de 
sorte que la durée de leur voyage ne sera guère augmentée

Mais, si 1’on envisage ce cóté de la question, il serait peul rationnel, 
semble-t-il, de faire abstraction des avantages trés importants que 
procure l’allongement du fleuve, non seulement en raison de la plus 
grande longueur de murs de quai qu’il permet de construire, mais 
surtout a cause de l’augmentation qui en résulte pour les débits de la 
marée et pour la puissance hydraulique du fleuve.

Dans notre séance du 13 février dernier, j ’ai établi que 1’allongement 
de deux kilomètres environ que fournissent mes projets A , B , C, 
permet d’escompter un accroissement d’environ 10,000,000 de mètres 
cubes des débits de marée en aval du Kruisschans et que pareil 
accroissement est capable d’entretenir dans le lil mineur une augmen­
tation de section d’environ 650 mètres carrés, e’est-a-dire de procurer 
entre le Kruisschans et la frontière néerlandaise un approfondisse- 
ment important du chenal de navigation. Cela n’est pas a dédaigncr; 
quand on examine les désavantages éventuels, il faut les comparer 
aux avantages positifs.



M .  le  P r é s i d e n t .  — S'ïl est une vérité qui s’appuie sur le bon 
sens, c’est que plus on se rapproche de la mer, plus grandes sont les 
profondeurs naturelles. Au point de vue nautique, il vaut done mieux. 
rapprocher Anvers de la mer que 1’en éloigner.

M.  T r o o s t .  — ... et avoir les plus grandes profondeurs possibles. 
II ne faut done pas faire abstraction des profondeurs plus grandes 
qui conduiraient au Kruisschans.

M .  L a g a s s e .  — Je demande simplement si quelqu’un a un& 
réponse a faire a la déclaration capitale de M. de Joly.

M. T r o o s t .  — J’ai répondu en ce qui me concerne.

M .  A e r t s .  — Nous sommes évidemment d’accord avec M. de Joly, 
et j ’espère que ses paroles auront 1’attention qu’elles méritent. En 
notre qualité de représentants du commerce anversois, nous n’avons 
cessé de demander que 1’on mette la main a 1’oeuvre, et nous avons & 
diverses reprises montrè 1’impérieuse nécessité de donner au fleuve 
tout ce que 1’on peut, au prix de n’importe quel sacrifice, pour 
maintenir notre métropole maritime au rang qu’elle occupe. Depuis 
quinze ans et plus on discute et on dispute sur des tracés et des 
projets, tout est en paroles; on attend des actes et on ne fait absolu­
ment rien que de la théorie.

M. D e l v a u x .  — J’en conviens, mais que voulez-vous que fasse la 
ville d’Anvers quand nous voyons que parmi les ingénieurs qui nou& 
entourent il y a presque autant d’opinions que d’hommes! (Protesta­
tions) ... ou tout au moins qu’ils se divisent entre deux opinions bien 
différentes. A la suite de toutes ces dicussions y a-t-il un seul projet 
qui s’impose pour tout le monde?

M. A e r t s .  — Cela vous ne 1’obtiendrez jamais.

M .  D e l v a u x .  — Vous vous étonnez que nous cherchion6 une 
conviction?

M .  A e r t s .  — Continuons dès lors è siéger et ne faisons rien!

M .  D e l v a u x .  — Qu’on nous indique la voie a suivre, une voie



sérieuse, et je vous garantis que tous nos efforts tendront a aboutir au 
plus tót.

M .  d e  J o l y .  — La discussion dure depuis douze ans au moins.

M .  D e l v a u x .  — Permettez. Malgré tout le respect que j’ai pour 
votre talent, permettez-moi de vous dire que c’est un peu la faute des 
ingénieurs! Nous avons entendu des hommes compétents de la 
Hollande opposés aux hommes compétents de 1’Allemagne. Nous 
avons entendu la voix d’un homme qui paraissait trés compétent en 
France et dont les théories se trouvent aujourd’hui mises en échec. 
Nous ne savons plus a quoi nous en tenir.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — Vous vous trompez, M. Delvaux; 
Jtf. de Joly vient de nous indiquer un tracé satisfaisant, quelque chose 
dans le genre de la Petite Coupure de M. Keelhoff.

M .  d e  J o l y .  — C’est M. De Winter qui 1’a indiqué et non moi; il 
résulte d’une combinaison du tracé Keelhoff avec un ripage de faible 
importance a Austruweel. J’ai déclaré que ce projet était, parmi ceux 
qui maintiennent le coude d’Austruweel et le coude du Kruisschans, 
celui auquel je donnerais ma preference. Mais c’est la, bien entendu, 
une preference subsidiaire et toute relative.

M. A e r t s . — Mais il s’agit la d’un projet qui donnerait satisfaction 
a Anvers pour aujourd’hui seulement et pas pour demain.

M.  d e  J o l y .  — Oui, pour le présent seulement! II ne m’appartient 
pas de dieter au Gouvernement ou au Parlement ce qu’ils ont a faire. 
Je precise ma pensée, en disant que si, pour des motifs que je n’ai 
pas a envisager, on renonce aux projets d’avenir (projet de Grande 
Coupure, projet de double coupure Mavaut), pour réaliser un projet 
de moindre importance, et si j’avais a faire choix parmi les projets 
que j ’appellerai a projets du présent », je donnerais la préférence a 
celui qui combinerait la Petite Coupure Keelhoff avec 1’adoucissement 
du coude d’Austruweel. M. De Winter, qui a indiqué ce tracé, lui a 
donné sa préférence absolue. Je lui en laisse done la patornité. 11 ne 
faut d’ailleurs pas se dissimuler qu’il aurait comme résultat dans 
1’avenir, de transférer tous les grands navires aux quais a établir dans 
le coude du Kruisschans.



IV!. V a n  d e r  L i n d e n ,  —  Le tracé esquissé par M. de Joly est celui 
que j ’ai eu 1’honneur d’indiquer dans mon discours du 23 jamier. II 
est de nature a donner satisfaction a Anvers, non seulement aujour- 
d’hui, mais aussi demain, attendu que, tout en donnant, sur de 
grandes longueurs, des murs au pied desquels on aurait 12 a 14 mètres 
sous marée basse, il assurerait une bonne navigation et une bonne 
évacuation des glaces.

M. D e  W i n t e r .  — Je n’insiste pas sur 1’antériorité.

M. Ie P r é s i d e n t .  — La Commission vous donne acte de ce désin- 
téressement.

M. T r o o s t .  — M. Keelhoff ne s’est jamais propose d’exécuter son 
projet par voie de ripage.

M. le P r é s i d e n t .  — Bien au contraire, M. Keelhoff dans son nou­
veau mémoire s’élève avec énergie contre le ripage.

M.  T r o o s t .  — Mais M. Van der Linden a 1’idée d’exécuter ce tra­
vail par ripage

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — Ou par coupures !

M. le  P r é s i d e n t .  — Nous avons discuté la question de ripage a 
satiété. Passons a la question suivante du questionnaire de M. Frangois: 
Possibilité de mettre a bref delni de nouveaux murs de quai a la disposi­
tion du commerce pour l js projets par voie de ripage ou le tracé Mavaut.

La question du ripage est vidée.

M. T r o o s t .  — Les projets qui s’exécutent par voie de ripage sont 
mes projets. II n’y en a pas d’autres.

M. D e lv a u x .  — Nous ne donnons pas notre appréciation; nous ne 
devons pas voter. Nous avons entendu 1’exposé de vos projets. 
Toutes les opinions sont faites et nous pouvons passer outre.

M. d e  J o l y .  —  Je ne pense pas qu’avec le projet Mavaut il y ait 
possibilité de mettre, a bref délai, des quais a la disposition du 
cimmerce; les projets, au contraire, qui maintiennent le coude



d’Austruweel permettraient de construire des quais qui, évidemment, 
auraient leurs avantages et leurs inconvénients. M. Francois semble 
avoir confondu des projets qui appartiennent è deux families diffé- 
rentes : au point de vue qui nous occupe le projet Mavaut est de la 
même familie que le projet de Grande Coupure, et les projets qui 
maintiennent le coude appartiennent a une autre familie.

M. F r a n c is .  — Je crois avoir vu un projet Mavaut qui prévoit la 
construction immediate de quais.

M. V a n  B r a b a n d t .  — M. Mavaut a proposé de construire provi- 
soirement au Kruisschans des quais qui devraient être inutilisés dans 
la suite.

M.  Ie P r é s i d e n t .  — En effet, ils deviendraient inutiles après 
1'achèvement de sa seconde coupure.

M.  F r a n c o i s .  — M. Mavaut se propose, je pense, de les incorporer 
dans les bassins.

M. d e  J o l y .  — Si nous voulons discuter la question du tracé des 
bassins envisagés par M. Mavaut, cela nous mènerait trés loin. Cela 
échappe un peu a notre mission.

M. le  P r é s i d e n t .  — Je propose de lever la séance et de nous 
réunir demain a 9 1/2 heures.

II ne reste que deux points a examiner du questionnaire de 
M. Francois. En ce qui concerne le second, je ne pourrai en auto­
riser la discussion au point de vue militaire.

M . d e J o l y .  — E nce qui concerne la deuxième question, nous 
pourrons done discuter le débouché des écluses au point de vue 
technique, sansenvisager la question militaire.

— La séance est levée a 17 1/2 heures.

Le Secrétaire général, Le Président,
A. D u f o u r n y . C te d e  S m et  d e  N a e y e r .

Le Secrétaire,
D. B o u c k a e r t .



La séance est ouverte a 9 1 /2 heures.
Sont présents : MM. le Comte de Smet de Naeyer, Président; Aerts, 

Braun, Corty, Dallemagne, de Joly, de Thierry, De Winter, Dufourny, 
Secrétaire général; Francois, Lagasse, Mailliet, Pierrot, Troost, Van 
der Linden, Van Gansberghe, Van Hecke, Bouckaert, Secrétaire; 
Van Brabandt et Fairon, Adjoints au Secrétariat.

S’est excusé : M. le Baron Ancion.

M. le P résiden t. — Nous en étions arrivés a la dernière partie du 
questionnaire de M. Francois, relative au : Débouché aval du bassin- 
canal ; le premier point concerne la disposition et le nombre des écluses 
au Kruisschans:

a) Dans le projet de Grande Coupure;
b) Dans l*s projets par voie de ripage.
Quelqu’un demande-t-il la parole ?

M. T roost. — Je propose de comprendre sous cette rubrique tout 
ce qui est relatif a 1’établissement des écluses et de traiter d’une fagon 
générale tout ce qui se rapporte a ces ouvrages.

M. Frangois. —~ïe me suis trompé en ne citant au litt. b que les 
projets s’exécutant « par voie de ripage » J’ai voulu dire « dans les 
projets par tracé sinueux ».

M. T roost. — Une question primordiale pour 1’établissement 
des écluses c’est de connaitre le niveau a assigner aux seuils de ces 
ouvrages.

M. ie P résiden t. — U y a grand intérêtane plus soulever main- 
tenant de nouveaux points de discussion.



M. Francois demande que, dans une discussion assez brève et sans 
rèéditer les mémoires déja lus, on indique la disposition générale des 
écluses, c’est-a-dire leur orientation et, dans une certaine mesure, les 
dimensions a leur assigner. Nous ne pouvons nous attarder a 1’exa- 
men des divers dispositifs susceptibles d’etre adoptés pour les écluses; 
ces dispositifs sont étrangers a 1’amélioration de 1’Escaut et seront 
étudiés par 1’Administration avec toute la maturité requise.

M. T r o o s t .  — Jecroyais que telle qu’elle élait formulée parM. Fran­
cois, la question serapportait aux meilleures dispositions des ouvrages.

M.  le  P r é s i d e n t .  — Notre mission consiste a étudier dans leurs 
grandes lignes les modifications et les améliorations a apporter au 
fleuve.

M. Man d e r  L i n d e n .  — 11 me semble que 1’oi'dre d’idées dans 
lequel M. Troost veut entrer est d’un réel intérêt. On a discuté les 
dispositions et le mode d’exécution des murs, et on pourrait de même 
entrer dans quelques détails au sujet des écluses, question .bien plus 
importante encore que celle des murs.

M. le P r é s i d e n t .  — La discussion pourrait être longue et nous 
empêcher de terminer nos travaux a la date convenue.

M .  V a n  d e r  L i n d e n .  — Rêservons cette question pour la fin si le 
temps le permet; je la considère comme trés importante. .

M. le  P r é s i d e n t .  — Je n’en conteste pas 1’importance, mais ce que 
je conteste c’est la nécessité de discuter a fond le dispositif des 
écluses. Nous devons nous contenter d’indiquer le meilleur emplace­
ment et la meilleure orientation de ces ouvrages. Le reste est a tran- 
cher par 1’Administration.

M. T r o o s t .  —  On peut done s’abstenir de discuter tout ce qui con­
cerne les dispositions a donner aux écluses. Mais les dimensions de 
ces ouvrages sont-elles en discussion ?

M.  le  P r é s i d e n t .  —  Les dimensions des écluses concernent direc- 
tement la navigation et de brèves indications è ce sujet ont évidem- 
ment leur utilité.



M .  T r o o s t .  — On en arrivera forcément a parler des dispositifs des 
écluses.

M. Ie P r é s i d e n t .  — II a été entendu que les questions dc Pespèce 
seraient examinées dans un court échange de vues. Le temps n’est 
plus aux mémoires. La parole est a M. Troost sur la question des 
dimensions a donner aux écluses.

M.  T r o o s t .  —  Ces dimensions doivent nécessairement varier sui­
vant qu’il s’agit d’écluses avec bassin de mi-marée ou d’écluses a sas 
proprement dites.

M .  Ie P r é s i d e n t .  —  Ne nous obligez pas a discuter longuement 
une question qui n’est pas a notre programme.

M.  T r o o s t .  — Le nombre d’écluses peut-il être discuté également?

M. le  P r é s i d e n t .  — Sans doute, mais brièvement.

M.  T r o o s t .  —  Je commencerai par poser en principe que pour 
des installations aussi vastes que celles qui sont prévues dans le 
projet de Grande Coupure que 1’on envisage spécialement, il est 
nécessaire...

M. le  P r é s i d e n t .  — On envisage tous les projets; nous en avons 
examiné une douzaine au moins.

M. T r o o s t .  —  D’après le questionnaire, il s’agit tout d’abord du 
projet de Grande Coupure. Je répète done qu’en présence des vastes 
installations prévues par ce projet, j ’estime qu’on ne doit pas être a 
la merci d’un accident et qu’il faudra établir deux écluses. Dans ces 
conditions, il y aura lieu de construire soit deux écluses a sas, comme 
le prévoit le projet, soit une écluse a sas et une écluse a mi-marée. 
Les écluses avec bassins a mi-marée présentent 1’avantage de per- 
mettre 1’éclusage d’un grand nombre de navires a la fois. Seulement, 
les navires qui entrent les premiers, deux heures avant marée haute, 
n’en sortent qu’une heure après marée haute, c’est-a-dire après trois 
heures d’attente. Ils doivent, de plus, se garer latéralement dans le 
bassin et subir de ce chef un déplacement transversal a opérer au 
moyen de remorqueurs. II en résulte une perte de temps et 1’incon-



vénient que les navires qui sont entrés les premiers en sortent les 
derniers. A cause des remorqueurs circulant en tous sens, il serait 
difficile d’admettre en même temps dans ce bassin des bateaux d’inté- 
rieur. D’un autre cóté, les navires qui ne peuvent être garés le long 
des bords du bassin doivent se placer dans une région oü n’existent 
ni bouées, ni postes d’amarrage, et 1’on peut se demander comment 
ils se maintiendront par des vents violents. Au surplus, le bassin 
devra rester ouvert lous les jours pendant trois heures lors de chaque 
marée et le remplissage qui s’effectuerait deux fois par jour occasion- 
nerait des envasements rapides, entrainant de grandes dépenses.

Je signalerai enfin que lors de la fermeture de la porte aval, une 
heure après marée haute, le niveau des eaux du bassin-sas est supé­
rieur ou inférieur a celui des bassins intérieurs suivant qu’on se 
trouve en période de vives eaux ou de mortes eaux et dans ces cas 
1’ouverture de la porte amont et la sortie des navires duivent être pré- 
cédées d’une manoeuvre de vidange ou de remplissage partiels du 
bassin-sas, ce qui, en raison de la grande superficie de celui-ci, cause 
une nouvelle perte de temps d’une certaine importance.

Dans le dispositif comportant deux écluses a sas de grandes dimen­
sions, que je suppose munies de portes intermédiaires, les navires 
vont, a mesure de leur arrivée, s’amarrer a la file le long de 1’un ou 
1’autre bajoyer du sas de 1’une des écluses sans que cette opération 
nécessite un déplacement transversal.

Si le mouvement d’entrée est simple, celui de la sortie ne 1’est pas 
moins.

Lorsqu’un navire ou un groupe de navires est entré dans 1’écluse et 
qu’un certain délai doit s’écouler avant 1’arrivée du navire suivant, 
1’éclusier, qui a connaissance des navires annoncés, opère un 
sassement.

Pendant eet éclusage, les navires suivants peuvent entrer dans 
la seconde écluse et ainsi de suite; les opérations se poursuivent 
aussi longtemps que de besoin.

Bref, les écluses è sas de grandes dimensions présentent, a mon 
avis, les mêmes avantages que les écluses a mi-marée; mais tandis 
que celles-ci occasionnent des pertes de temps, les premières peuvent 
être manoeuvrées a mesure de 1’arrivée des navires pour les sasser 
soit isolément, soit par groupes.

Le dispositif comportant deux écluses A sas de grandes dimen­
sions semble done devoir être préféré & celui comprenant une écluse 
il mi-marée et une écluse k sas.



Pour determiner les dimensions des écluses, il y a lieu de connaitre 
tout d’abord Ie trafic auquel il faudra faire face. Dans le projet de 
Grande Coupure, il y aura dans les bassins Irente kilomètres de quais 
d’aecostage; or, dans un port bien outillé et bien exploité, on admet 
que le rendement annuel de; quais est de 800 tonnes par mètre cou­
rant, entrées et sorties reunies. Le trafic total serait par conséquent 
de 24 millions de tonnes, soit 12 millions de tonnes dans chaque 
direction. Pour calcuierles dimensions de 1’écluse, on peut se dire...

M .  le P r é s i d e n t .  —  Ne pourriez-vous résumer vos observations et 
nous faire connaitre les dimensions qui ont vos preferences?

M. T r o o s t .  — En admettant 2,500 tonnes pour le tonnage moyen 
des navires, chifFre qui sera atteintbientót, leur nombre serait de 4,800 
par an ou de 13 par jour en moyenne. Ce chiffre étant doublé pour 
tenii' compte de la variation de 1’intensité du trafic, les écluses de­
vraient être a même de permeltre 1’éclusage de 26 navires de 2,500 
tonnes par 24 heures. Ces navires étant supposés répartis en 16 unités 
pour la marée de jour et 10 unités pour la marée de nuit; 
comme on disposerait de deux écluses, celles-ci devraient être 
en état d’écluser chacune 8 navires par marée. En supposant 
que 4 navires de 2,500 tonnes puissent prendre place dans 1 eclu- 
se, il sufiirait de deux éclusées par marée pour écouler le trafic. 
Ce résultat serait atteint par des écluses de 400 mètres dc longueur 
sur 45 mètres de largeur. La largeur de 45 mètres est celle adoptée 
pour les nouvelles écluses accolées de Brunsbiittel. La longueur de 
400 mètres est supérieure a celle de ces écluses parce que d Anvers 
nous devons envisager un trafic plus considérable qu’a Brunsbüttel, 
oü ce sont plutót les dimensions des navires qui ont été envisagées. 
Les sas seraient divisés par deux portes intermèdiaires afin d’écono- 
miser la durée du remplissage et de la vidange. En dehors des éclu­
sées principales dont il a été question, ces ouvrages serviraient égale- 
ment au passage des bateaux d’intérieur. Telles sont les dispositions 
qu’il me semble recommandable d’adopter en ce qui concerne les 
écluses du Kruisschans; elles sont du reste analogues a celles des 
anciennes et des nouvelles écluses de Brunsbüttel.

M.  le  P r é s i d e n t .  —  Comme je 1’ai fait remarquer, j ’estime que la 
Commission n’a pas mission d’examiner les détails de construction 
des écluses et que la comparaison entre les écluses a sas et les écluses



de mi-marée ne doit pas faire partie de la discussion. Mais, puisque 
M. Troost s’est expliqué a ce sujet, je tiens a signaler que l’inconvé- 
nient resultant du déplacement des navires dans un bassin de mi- 
marée peut êlre évité par un dispositif bien simple, consistant a 
ménager, a i'amont, deux portes au lieu d’une et a les établir dans 
chacun des angles du bassin. D’autre part, les grands bassins de 
mi-marée a trés large entréc permettent aux navires d’y pénétrer en 
pleir.e marche et d’y amortir leur erre, ce qui est un avanlage capital 
au point de \ue naul’que.

Cet exposé n’a rien a voir au débat, mais, M. Troost ayant soulevé 
la question, j ’ai tenu a dire mon sentiment.

La parole est a M. de Thierry.

M. d e  T h i e r r y .  — En ce qui concerne 1’orientation, j ’estime que 
la disposition des écluses du Kruisschans, qui sont prévues prés du 
point d’inllexion dans le projet de Grande Coupure, n’est pas heu- 
reuse et qu’il conviendrait d’incliner 1’axe de ces ouvrages un peu 
plus vers I’amont pour déboucher dans une partie oü régneront de 
plus fortes profondeurs. le suis de 1’avis exprimé par M. de Joly qu’il 
D’y aurait aucun danger a ouvrir la Coupure avant de mettre en ser­
vice le bassin-canal, mais, puisqu’il a été entendu que le bassin-canal 
serait livré a 1’exploitation avant la Coupure, je ne reviendrai plus sur 
Cette question. Quant au nombre des écluses, je ne crois pas qu’il 
conviendrait d’en établir deux au Kruisschans; un capitaliste avisé ne 
place pas tous ses capitaux dans une seule affaire. Le besoin de con- 
struire une deuxième écluse se fera certainement sentir plus tard. 
Mais, pour cette seconde écluse, il conviendrait de choisir un empla­
cement situé plus a I’amont. L’écluse déboucherait dans une partie 
de la rivière présentant de plus grandes profondeurs, ce qui permet­
trait de placer son seuil plus bas, les dimensions étant fixées en 
conséquence. Je suis convaincu que dans un avenir plus éloignè encore, 
si ia prospérité du port continue a se développer comme elle 1’a 
fait dans le cours de ces dernières années, il faudra construire une 
troisième écluse de dimensions appropriées aux exigences du moment; 
je ne verrais pas d’inconvénient a la placer prés du fort Frédéric.

On pourrait créer alors une écluse a trés grandes dimensions desser- 
vant un bassin spécial pour les navires du plus fort tonnage. Rien 
n’empêcherait au besoin de relier ce bassin au bassin-canal. II me 
semble pourtant que le moment n’est pas encore venu de se pré- 
occuper de ces installations au fort Frédéric. II faut certainement 
réserver 1’établissement de celte écluse dans 1’avenir, mais sa con-



struction immediate rendrait 1’exploilation du port difficile et occa- 
sionnerait une dépense improducfive pendant un assez long laps de 
temps. 11 mo, semble même préférable de renvoyer la construction de 
cette écluse a une époque oü 1'on pourra mieux se rendre compte des 
besoins de la navigation de 1’avenir. En ce qui concerne la cote du 
seuil, je suis de 1’avis de M. Troost que, pour 1’éclusc du Kruisschans, 
la cote (— iJ,00) suffirait. Mais je ne partage pas son avis quant aux 
dimensions en plan qu’il propose de donner a 1’ouvrage, ces dimen­
sions lie semlilant pas cadrer avec la cote du seuil. Lecluse Royers 
ayant une largeur utile de 22 mètres, il sufiirait je pense de donner 
a 1’éeluse qui nous occupe une trentaine de mètres (de 28 a 30 mèlres). 
La longueur pourrait d’autre part être limitce entre 230 mètres et 
300 mètres. On aurait dans ces conditions un rapport de 1/9 a 1/10 
pour la proportion entre la largeur et la longueur de 1’écluse. II 
est certain qu’une largeur de 45 mètres faci 1 iteiait beaucoup les 
opérations d’entrée et de sortie des navires, mais les dépenses seraient 
énormes et je suis persuadé qu’une pareille dimension ne devra 
être adoptée que dans un avenir assez éloigné pour les écluses futures 
au fort Frédéric.

M. Troost a encore exprimé l’avis qu’il convenait d’établir deux 
écluses accolées afin de parer aux accidents qui pourraient survenir.

Je ne crois pas que ce dédoublement soit nécessaire parce qu’un 
accident survenant dans le chenal d’accès aux écluses les mettrait 
toutes deux hors de service; d’autre part, la navigation pourra toujours 
être desservie par l’ccluse Royers, par les anciennes écluses du 
Kattendijk et plus tard par une deuxième écluse a construire a mi-che- 
min entre le Kruisschans et Austruweel. En résumé, je pense qu’il y 
aurait grand intériHamieux répartir la dépense ct a placer une seconde 
écluse a 1’amont du Kruisschans a mi-chemin d’Austruweel.

M.  B r a u n .  —  M. de Thierry propose de réserver un emplacement 
pour une écluse future entre le KruisschansetAustruweel.il ne dit 
pas dans quelle partie de la Grande Coupure tomberait cet ouvrage. 
Ne devrait-on pas réserver éventuellcmenL dès a présent remplacement 
nécessaire, afin d’éviter plus tard la démolition de murs de quai ?

M. le  P r é s i d e n t .  — Je voudrais entretenir brièvement la Com­
mission de 1’orientation a donner a 1’écluse du Kruisschans et a son 
chenal d’accès.

M. De Winter nous a dit, dans la seance d’hier, que 1’orientation



de mi-marée ne doit pas faire partie de la discussion. Mais, puisque 
31. Troost s’est expliqué a ce sujet, jo tiens a signaler que 1’inconvé- 
nient résultant du déplacement des navires dans un bassin de mi- 
marée peut être évité par un dispositif bien simple, consislant a 
ménager, a 1’amont, deux portes au lieu d’une et a les établir dans 
chacun des angles du bassin. D’autre part, les grands bassins de 
mi-marée a trés large entree permettent aux navires d’y pénélrer en 
p'eir.e marche et d’y amortir leur erre, ce qui est un avantage capital 
au point de vue nautique.

Cet exposé n’a rien a voir au débat, mais, M. Troost ayant soulevé 
la question, j ’ai tenu a dire mon sentiment.

La parole est a 31. de Thierry.

M. d e  T h i e r r y .  — En ce qui concerne 1’orientation, j ’estime que 
la disposition des écluses du Kruisschans, qui sont prévues prés du 
point d’inllexion dans le projet de Grande Coupure, n’est pas heu- 
reuse et qu’il conviendrait d’incliner 1’axe de ces ouvrages un peu 
plus vers l’ainonl pour déboucher dans une partie oü régneront de 
plus fortes profondeurs. Je suis de 1’avis exprimé par 31. de Joly qu’il 
D’y aurait aucun danger a ouvrir la Coupure avant de mettre en ser­
vice le bassin-canal, mais, puisqu’il a été entendu que le bassin-canal 
serail livré a 1’exploitation avant la Coupure, je ne reviendrai plus sur 
crtte question. Quant au nombre des écluses, je ne crois pas qu’il 
conviendrait d’en établir deux au Kruisschans; un capitaliste avisé ne 
place pas tous ses capitaux dans une seule affaire. Le besoin de con- 
slruirc une deuxième ccluse se fera certainement sentir plus tard. 
3Iais, pour cette seconde éclusc, il conviendrait de choisir un empla­
cement silué plus a 1’amont. L’écluse déboucherait dans une partie 
de la rivière présentant de plus grandes profondeurs, ce qui permet- 
trait de placer son seuil plus bas, les dimensions étant fixées en 
conséquence. Je suis convaincu que dans un avenir pluséloigné encore, 
si la prospérité du port continue a se développer comme elle 1’a 
fait dans le cours de ces dernières années, il faudra construire une 
troisième écluse de dimensions appropriées aux exigences du moment; 
je ne verrais pas d’inconvénient a la placer prés du fort Frédéric.

On pourrait créer alors une écluse a trés grandes dimensions desser- 
\ant un bassin spécial pour les navires du plus fort tonnage. Uien 
n’empêeherait au besoin de relier ce bassin au bassin-canal. II ine 
semble pourlant que le 'moment n’est pas encore venu de se pré- 
occuper de ces installations au fort Frédéric. 11 faut certainement 
réserver 1’établissement de celte écluse dans 1’avenir, mais sa con-



struction immediate rendrait 1’exploilation du port diflicile et occa- 
sionnerait une dépense improductive pendant uil assez long laps de 
temps. 11 me semble même préférable de renvoyer la construction de 
cette écluse a une époque oü 1'on pourra mieux se rendre compte des 
besoins de la navigation de 1’avenir. En ce qui concerne Ia cote du 
seuil, je suis de 1’avis de M. Troost que, pour 1’écluse du Kruisschans, 
la cote (— 9,00) suffirait. Mais je ne partagc pas son avis quant aux 
dimensions en plan qu’il propose de donner a 1’ouvrage, ces dimen­
sions ne semblant pas cadrer avec la cote du seuil. L’écluse Royers 
ayant une largeur utile de 22 mètres, il suffirait je pense de donner 
a l’écluse qui nous occupe une trentaine de mètres (de 28 a 30 mètres). 
La longueur pourrait d’autre part être limitée entre 250 mètres et 
300 mètres. On aurait dans ces conditions un rapport de 1/9 a 1/10 
pour la proportion entre la largeur et la longueur de 1’écluse. II 
est certain qu’une largeur de 45 mètres faciliterait beaucoup les 
opérations d’entrée et de sortie des navires, mais les dépenses seraient 
énormes et je suis persuadé qu’une pareille dimension ne devra 
être adoptée que dans un avenir assez éloigné pour les écluses futures 
au fort Frédéric.

M. Troost a encore exprimé 1’avis qu’il convenait d’établir deux 
écluses accolées atin de parer aux accidents qui pourraient survenir.

Je ne crois pas que ce dédoublement soit nécessaire paree qu’un 
accident survenant dans le chenal d’accès aux écluses les mettrail 
toutes deux hors de service; d’autre part, la navigation pourra toujours 
être desservie par 1’écluse Royers, par les anciennes écluses du 
Kattendijk et plus tard par une deuxième écluse a construire a mi-che- 
min entre le Kruisschans et Austruweel. En résumé, je pense qu’il y 
aurait grand intérêtamieux répartir la dépense et a placer une seconde 
écluse a 1’amontdu Kruisschans a mi-chemin d’Austruweel.

M. B r a u n .  —  M. de Thierry propose de réserver un emplacement 
pour une écluse future entre le Kruisschans et Austruweel. II ne dit 
pas dans quelle partie de la Grande Coupure tomberait eet ouvrage. 
Ne devrait-on pas réserver éventuellemcnt dès a présent remplacement 
nécessaire, afin d’eviter plus tard la démolition de murs de quai?

M. le  P r é s i d e n t .  —  Je voudrais entretenir brièvement la Com­
mission de 1’orientation a donner a l’écluse du Kruisschans et a son 
chenal d’accès.

M. De Winter nous a dit, dans Ia séance d’hier, que 1’orientation
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de 1’écluse Royers lui parait convenable. J’ai reproduit cette orien­
tation sur le croquis ,4 (voir p. 980). Les trois croquis B, C et D 
(voir pp. 980 et 981) montrent 1’écluse da Kruisschans et son chenal, 
orientcs a peu prés comme 1’est 1’écluse Royers. B donne la situa­
tion telle qu’elle serait avant la mise en service de la Grande Coupure; 
C indiqué comment 1’écluse et le chenal se présenteraient lorsque 
la Grande Coupure sera réalisée; enfin, le croquis D indiqué a la fois, 
en traits pleins, le cours actuel de 1’Escaut et, en traits pointillés, le 
tracé de la Grande Coupure (lit mineur). Ce dernier schéma permet 
d’apprécier dans une vue d’ensemble 1’allure du chenal avant et après 
la mise en exploitation de la Grande Coupure.

Je suis heureux de me rencontrer avec M. de Thierry, qui \ient de 
declarer que, selon lui, 1’axe de Pécluse du Kruisschans devrait 
être plus incliné vers 1’amont qu’il n’est indiqué au schéma du projet 
de Grande Coupure. De la facon dont je propose de 1’orienter, les 
plus grands navires, s’ils entrent par jusant, embouqueront le chenal 
directement, sans manoeuvre préalable; quant aux navires monlant 
avec le flot, ils entreront directement ou après avoir évité, selon ce 
que. les circonstances commanderont.

D’autre part, je partage 1’avis qu’au lieu do construire immédiate­
ment deux écluses au Kruisschans, mieux vaudrait n’en établir qu’une 
en ce point et réserver 1’emplacement d’une seconde écluse dans la 
section comprise entre l’écluse Royers et celle du Kruisschans.

Et pour répondre a la question de M. Braun, je dirai qu’il me 
parait évidei.t que, lors do la construction des quais, le chenal 
d’accès de cette écluse intermédiaire devrait être amorcé do manière 
a faciliter 1’exécution ultérieure de 1’ouvrage.

L’important, c’est d’arriver a établir promptement au Kruisschans 
une communication d’un caractère pratique entre Ie bassin-canal et 
1’Escaut. Je dis promptement, car I’éclusc doit pouvoir être mise en 
service avant même que la Grande Coupure ne soit prête a son tour; 
d’autre part, si 1’on écarté 1’hypothèse du bassin de mi-marée, les 
dimensions qui viennent d etre indiquées par M. de Thierry, c’est- 
a-dire 28 a 30 mètres de largeur et 250 a 300 mètres de longueur, 
mesemblent devoir suffire amplement aux besoins qui se manifeste- 
ront longtemps après la mise en exploitation de la Grande Coupure. 
Lorsque les circonstances 1’imposeront, on construira sur de plus 
vastes proportions 1’écluse intermédiaire dont le chenal aura été 
amorcé. Plus tard, enfin, rien n’empêchera de construire, pour les 
plus grands navires de 1’avenir, un bassin spécial au fort Frédéric.



Ce bassin ne doit pas nécessairement, et j ’insiste sur ce point, former 
le prolongement du bassin-canal; ce pourrait être un bassin indépen- 
dant, ce qui, entre autres avantages, permettrait de conserver les 
conditions d’écoulement des cours d’eau poldériens de la rive droite 
et obvieraiten partie aux inconvénients qui résultent de la proximité 
de la frontière et que j ’ai signalés précédcmment. Tous les bcsoins 
du présent ct du plus lointain avenir recevraient ainsi satisfaction. 
Ai-je besoin de rappeler que les docks de la Tamise ne sont pas reliés 
entre eux et qu’il en est de même des bassins de Rotterdam, de Liver­
pool et de Hambourg?

Dans une seance précédente, j ’ai indiqué 1’endroit oii, suivant moi, 
pourrait être établie 1’ccluse intermédiaire; c’est évidemment a 1’Ad- 
ministration des Ponts et Chaus^ées qu’il appartient d’arrèter dcfini- 
tivement 1’emplacement le plus favorab'e.

M . B r a u n .  — Dans un mémoire récent, M. Van Mierlo a également 
propose 1’établissoment d’une écluse intermédiaire, mais il la prévoit 
dans le voisinage de la première; au lieu de recourir a deux écluses 
paralloles, il les place a peu prés a angle droit 1’une par rapport 
a 1’autre. Ce point a-t-il été discuté en Commission?

M. d e  T h i e r r y .  —  Je crois qu’on n’a pas intérêt a rapprocher les 
deux écluses 1’une de 1’autre et qu’il vaut mieux les distancer, afin de 
répartir le trafie sur une plus grande longueur. Eu concentrant les 
écluses, on concentre également le trafie sur un point et il y a tout 
intérêt a ce qu’il en soit autrement. II va de soi que 1’accès est beau- 
coup plus facile si on dispose d’entrées distinctes pour le flot et pour 
le jusant, mais il en résulte 1’inconvénient d’immobiliser une notable 
partie de mur de quai entre les deux écluses; cette mesure n’est done 
pas recommandable a ce point de uie.

M. B r a u n .  —  La proposition de M. Van Mierlo tendait a combattre 
la construction de deux écluses parallèles, et a préconiser la construc­
tion de deux ouvrages aboutissant a peu prés au même point dans 
le bassin-canal mais débouehant, 1’un a 1’endroit prévu au projet de la 
Grande Coupure, 1’autre a quelques centaines de mètres a 1’amont.

M. d e  J o l y .  — L’idée mise en avant par M. Van Mierlo n’est pas 
nouvelle. Elle a déja été préconisée par des ingénieurs anglais 
au siècle dernier pour 1’entrée de docks débouehant en rivière. M. Van 
Mierlo ne connaigsait peut-être pas les travaux auxquels je fais allusion;



cela prouve que les mêmes idees reviennent. Mais cette proposition 
d’orienter une écluse au flot et 1’autre au jusant est restée dans le 
domaine de la théorie et n’a pas recu d’application que je sache, 
en raison des diftïeultés que présenterait 1’exploitation de la partie de 
quai comprise entie les deux écluses. Je n’ai pas \u  le tracé de M. Van 
Mierlo et je ne sais quel écartement il prévoit entre les têtes aval 
des deux écluses?

Un membbe : 1,200 m è tr e s .

M. de Joly. — 1,200 mètres de quais seraient done immobilisés 
ou du moins leur exploitation deviendrait médiocre et difficile.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — C’est ce que j ’ai dit au cours de la séance 
du 23 janvier dernier. On pourrait toutefois réaliser le dispositif Van 
Mierlo dans une partie du fleuve —■ tel le coude du fort Frédéric — 
spécialement réservée aux entrées des écluses.

M. de Joly. — Je ine mettais dans 1’hypothèse de 1’emplacement 
d’écluses qui figure au projet de la Grande Coupure. Une partie de 
quais assez importante se trouverait immobilisée. Si les écluses débou- 
chent au contraire dans une partie du fleuve oü 1’exploitation des 
quais n’est pas destinée a jouer un röle appréciable, 1’objection tombe.

M. A e r t s .  — Je dois conclure de toute cette discussion que le 
désavantage pour les navires qui entreront dans le bassin-canal sera 
beaucoup plus grand qu’on ne le croyait, comparativement a ceux qui 
pourront accoster aux quais de 1’Escaut. Je crains qu’il ne s’y pro- 
duise une perte de temps trés considérable. J’ignore si le dispositif 
préconisc sera adopté ou non, mais je crois devoir appeler Patten tion 
des ingénieurs sur la nécessité de simplifier les operations de 1’entrée 
et de la sortie des navires le plus possible. Pour obvicr jusqu’a un 
certain point aux retards, je pense qu’il serait utile de recourir a une 
écluse intermédiaire. Ce sera la, semble-t-il, une mesure indispen­
sable si le momement est inlenst, afin d'éviter une porte de temps de 
plusieurs heures tant a 1’entrée qu’a la sortie. Si plusieurs navires se 
présentent pour être éclusés par une même marée, comment procè- 
dera-t-oii ? L’entrée dans 1'écluse exige un certain temps. 11 faut eviter; 
passer dans 1’écluse ; puis se rendre dans le bassin a remplace­
ment voulu. 11 faudra compter sur quatre ou cinq heures avant que



le navire soit en place. N’y a-t-il pas un dispositif qui permette 
d’écluser beaucoup plus rapidement qu’avec une écluse a bassin de 
mi-marée ou a sas ? Voyez ce qui se passé a 1’écluse du Kattendijk : 
les navires sortants doivent se trouver dans le sas quatre ou cinq 
heures avant la marée haute et il leur faut deux heures pour se ren­
dre dans le bassin-sas. 11 en résulte une perte de temps considérable! 
C’est un grand inconvenient des écluses avec bassin de mi-marée. 
J’attire done 1’attenlion des ingénieurs sur la nécessité de trouver un 
moyen pour ecluser dans le plus bref délai possible.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — Le seul moyen de satisfaire a ce deside­
ratum consiste a multiplier lenombre d’écluses et a avoir des ouvrages 
de dimensions proportionnées aux divers tonnages des navires.

M. d e  J o l y .  — Je parlage 1’avis exprimé par MM. Troost et Aerts 
au sujet des inconvénients des bassins de mi-marée qui ne répondent 
pas a 1’objectif de rapidité \isé a bon droit par le commerce anversois. 
Je crois, avec M. Troost, qu’il faut donner la préférence aux écluses a 
sas ordinaires, quitte a en multiplier le nombre. En ce qui concerne 
remplacement des écluses, je suis heureux de voir examiner la ques­
tion par différents membres, car je constate qu’on s’est rallié dans 
une large mesure aux observations que j’avais présentées au mois de 
décembre dernier quand j ’ai examiné 1’ensemble de la question. Je 
ne retire pas les craintes que j’ai manifestées au sujet des difficultés ou 
des inconvénients que pourraient présenter les écluses tangentielles 
prévues aux points d’inflexion dans le projet dit du Gouvernement. Je 
crois qu’on écarterait une partie de ces objections, en renoncant a 
concentrer tout le trafie en un même point servant de débouché a 
des écluses colossales et aussi en donnant a 1’écluse unique conservée 
au Kruisschans des dimensions relativement réduites et en reportant 
son chenal d’accès en amont du point d’inflexion. L’adoption de cette 
écluse minimum réduirait dans toute la mesure possible la valeur 
des critiques que j’ai faitesau sujet de remplacement proposé.

Nous avons fait, a Bordeaux, 1’cssai d’une écluse qui débouche trop 
prés d’un point d’inflexion. Son entretien est coüteux. L’envasement 
est continu. Pour que 1’entretien d’une écluse et de ses accès puisse 
être fait dans des conditions économiques, il est nécessaire que le 
chenal débouche dans des profondeurs supérieures a celles qu’on 
essaye d’y maintenir. L’expérience a été tellement convaincante a 
Bordeaux qu’on a envisagé diverses solutions pour remédier a ces in-



convénients, et dans celle qui a été adoptée et qui comporte un bassin- 
canal débouchant a Grattequina, on s’est gardé de placer 1’écluse 
nouvelle prés d’un point d’inflexion.

Pour ménager les deniers publics, il ne serait pas prudent de 
construire de prime abord au Kruisschans des ouvrages aussi dispen- 
dieux que ceux qu’on voulait établir. Pour ma part, lant au point de 
vue budgétaire qu’au point de vue de la bonne exploitation du port 
et des facilités a donner au commerce maritime, j’estime qu’il faut 
répartir les écluses en divers endroits du port et non les concentrer 
en un seul point. Je crois aussi qu’il faut considérer le fort Frédéric 
et lts profondeurs qu’on y trouve dans l’Escaut comme unc précieuse 
réserve pour 1’avenir. Avec trois écluses de profondeur et de dimen­
sions bien établies, 1’une dansla GrandeCoupure, 1’autreau Kruisschans 
et la troisième au fort Frédéric, on pourrait arriver a satisfaire a tous 
les besoins.

M .  l e  P r é s i d e n t .  — Lc dispositif de 1’écluse du Kruisschans tel 
qu’il est figure aux schemas quo je viens de communiquer a la Com­
mission, s’ccarte dc la tangente et a pour consequence de reporter le 
débouché du chenal bien en amont du point d’inflexion. II répond 
ainsi a Ia double objection de M. de Joly.

M.  d e  J o l y .  — Rien n’est difficile comme de fixer l’orienfa- 
tion d’une écluse de mer; c’est une question délicate par excellence, 
pour tous les ingénieurs et d’une fa<?on générale, mais bien plus déli­
cate encore dans 1’espèce considérée et il est même un peu audacieux 
pour un ingénieur étranger, qui n’a pas la pratique de la navigation 
de 1’Escaut, dc donner son avis au pied levé. Je considère néanmoins 
que le dispositif tangentiel auquel on s’est rallié en 1905 présente- 
rait de trés sérieuses diflicultés. Je crois qu’un navire arrivant avant 
la fin du llot et poussé a la fois par le vent et par le courant, serait 
a peu prés dans 1’impossibilité de gomerner pour embecqueter le 
chenal tangentiei. Vous me direz qu’une enquête nautique, qu’une 
consultation de pilotes et de marins, dont le résullat a élé distribué a 
la Commission, a été faite.' Mais vous me permettrez de faire appel a 
ma connaissanc3 de ce genre d’enquêtes. J’en ai fait beaucoup et je 
pense que les choses en Belgique ne se passent pas autrement qu’en 
France. Quand des capitaines ou des marins sont appelés a donner 
leur avis sur des points de cette nature, il est extrêmement difficile 
de les faire parler clairement et en toute sincérité, et si c'est le Prési-



dent Ju Conseil des Minislres de 1’époquc qui leur demande un 
avis, ils ne savent plus du tout ce qu’ils disent... (Rires.)

M. le P r é s i d e n t .  — Je n’entends pas contester d’une fa?on 
absolue 1’apprcciation de M. de Joly, mais j’ai pour devoir de rappeler 
que 1’un des marins mis en cause s’est précisément prononcó contre 
le disposilif tangentiel que critique notre collègue et que je me suis 
moi-même efforcé de corriger en dressant mes schémas.

M. d e  J o l y .  — Je crois qu’il serait fort difficile d’embecqueter direc- 
tement le chenal tangentiel par courant de flot, mais une expérience 
plus compléte des conditions dans lesquelles se pratique 1’entrée per- 
meltrait seule d’emettre un avis en connaissance de cause. L’avis de 
M. De Winter serait beaucoup plus autorisé que le mien.

M. D e  W i n t e r .  — Je me rallie complètement aux idéés exposées 
par MM de Thierry et de Joly. J’estime done que 1’écluse placée en un 
point d’inflexion donnerait lieu a des dragages considérables et qu’il 
conviendrait de la construire plus en amont. Je partage aussi 1’avis de 
noire honorable Président, en ce qui concerne 1’établissement d’une 
écluse intermédiaire, et je vais même plus loin, en disant que rien 
n’empêcherait de construire deux écluses intermédiaires. Je me base 
sur cc fait que les darses 2 et 3 seront achevées dans une couple 
d’annérs et quo nous disposerons alors cle 5 kilomètres de nouveaux 
quais a desservir par Fécluse Royers. Or, a une écluse maritime des 
accidents sont toujours a eraindre et si pareille éventualité se produi- 
sait, on peut se demander comment se ferait 1’exploitation des 
bassins? Dans eet ordre d’idées, j ’estime qu’une écluse intermédiaire 
unique peut être insuffisante et qu’une deuxième écluse intermédiaire 
devrait être construite dans le plus bref délai possible; elle devrait 
déboucher a peu prés a 1’extrémité de la troisième darse.

M .  C o r t y .  — Ne craignez-vous pas qu’en multipliant le nombre 
des écluses vous gaspilliezla longueur si précieuse des quais en eau 
profonde?

M. De  W i n t e r .  — Peut-être! mais, de deux maux, je choisis le 
moindre.

On doit considérer qu’une écluse fait perdre quelque 400 mèlres de 
quais, mais la facilité de 1’exploitation des bassins ne peut être perdue



des profondeurs du chenal; or. se trouve done en presence d’une 
alternative : ou difficulté d’entrée des navires drossés par le flot ou 
envasement considérable. Par conséquent, au double point de vue 
de la manoeuvre et du maintien des profondeurs, la modification de 
1’orientation de 1’écluse serait un avantage.

(VI. V a n  H e c k e .  —  11 reste a voir si la modification proposée est 
salisfaisante et suHisante.

M.  T r o o s t .  — M. de Joly nous a parlé de 1’envasement a Tccluse 
de Bordeaux. A'irait-il 1’obligeance de nuus dire dans quelle partie 
cet envasement se produit?

M. d e  J o l y .  — Dans la parlie comprise entre les eslacades du 
chenal plus que dans 1’écluse elle-même.

M. T r o o s t .  — Jen prends acte et j ’ajoute que, dans mon idéé, le 
chenal des écluses du Kruisschans ne serait pas prolongé par des 
eslacades mais se lerminerait aux murs de quai du lleuve dans une 
région oü ceux-ci seraient d ’autant plus serrés par le courant de 
jusant qu'ils correspondent a un resserrement du fleuve destiné 
également a évitor la production de seuils dans le lit.

M .  d e  T h i e r r y .  —  La présence de dragues obstruant le chenal est 
un inconvénient presque aussi important que l’envasement lui-même. 
A Brunsbüttel...

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — C’est, en effet, une trés grande gêne, et 
c’est tellement vrai que dans certains ports on s’attache a 1’éviter. 
Ainsi, dans le chenal d’accès de 1’écluse de Tilbury on promène six 
fois par semaine un remorqueur trainant une herse qui racle la vase 
déposée a marée basse, après avoir lancé sur ces matières ainsi 
remuées des jets d’eau sous pression d’une demi-atmosphère. Au 
Canada-dock on a bétonné le fond du chenal, el un certain nombre 
d’ouvertures sonl ménagées dans ce radier pour opérer des projec­
tions d’eau a marée basse.

M. d e  T h i e r r y .  — Le dispositif de Tilbury indiqué par M. Van 
der Linden ne produit guère d’effet que dans la partie du chenal voi- 
sine de 1’écluse.Au port de Brunsbüttel on emploie des dragues aspira-



triccs du système FruUling qui présentent le grand avantage de 
travailler sans papillonnage. Elles peuvent done, sans la moindre 
ditficulte et sans aucuue perte de temps, se garer pour laisser le 
ehenal libre aux navires qui entrent et sortent.

M .  d e  J o l y .  — Quelles que soient les dispositions adoptées pour 
les écluses, il y aura toujours des envasements; c’est une que&lion de 
plus ou de moins. J’ai appris par M. Dc Winter que la ville d’Anvers 
avait été obligee d’acheter une drague pour entretenir le ehenal de 
1’écluse Royers. ;

M .  D e  W i n t e r .  — Les ensablements sont si importants paree que 
le chenal de 1’écluse n’a pu êlre relié d’une fafon parfaite au thalweg.

M .  le P r é s i d e n t .  — Les envasements dans le chenal de 1’écluse 
Royers atteignent, si je ne me trompe, 300,000 mètres cubes par an.

M .  D e  W i n t e r  — Un peu plus même 1'an dernier; mais les apports 
tendent a diminuer, par suite de 1’intensilé de la navigation dans le 
chenal et de 1'accroissement des dimensions des navires entrant 
dans les bassins, d’oü il rósulte que les \ases n’ont pas le temps de se 
déposer.

M .  le P r é s i d e n t .  — L’exécution de la Grande Coupure aura pour 
effet de réduire considér.iblement 1’importance des apports. Eu 
attendant, les dragages s’effecluent dans des conditions dètectucuses, 
touL a proximilé de la passe navigable d’Austruweel.

M. D e  W i n t e r .  — Oui, mais a une certaine distance du thalweg. 
C’est une des considérations pour lesquel-les on pourrait modifier 
utilement le tracé du coude d’Austruweel, en améliorant ainsi 1’orien- 
tation du chenal.

M.  V a n  d e r  L i n d e n .  — C’est ainsi.

M. le P r é s i d e n t .  —  Nous pouvons, je pense, clore la discussion 
sur le questionnaire de M. Franpois.

M.  T r o o s t .  — Pardon. On n ’a pas discuté la disposition et le 
nombre des écluses dans les projets qui doivent s’exécuter par voie



de ripage. J’ai prévu dans mes projets une écluse supplementaire 
au Boerinnesluis, afin de desservir les bassins supplémentaires que 
permetlent de réaliser les tracés que j ’ai indiqués.

M .  d e  T h i e r r y .  —  Je pensais qu’on discuterait encore le lilt. b. 
Un grand désavantage du tracé Mavaut consisle dans ce fait que 
1’écluse que comporte la première coupure de ce tracé au Kruisschans 
deviendrait sans objet, le jour oü 1’on exécuterait la seconde coupure 
Mavaut; or, cette seconde coupure est, selon moi, une conséquence 
indispensable et immediate de la première.

M .  le P r é s i d e n t .  — C’est 1’avis unanime de la Commission.

M . V a n  d e r  L i n d e n .  — N’y aura-t-il pas lieu, quel que soit d’ail- 
leurs le tracé adopté, de se préoccuper de la construction d’écluses de 
navigation intérieure ? J’ai établi que le mouvement du batelage sera 
trés intense : 300 bateaux d’intérieur devront être écluses par jour et 
je me demande s’il ne faudrait pas prévoir un certain nombre 
d’écluses de 1’espèce, dont le busc serait placé a des profondeurs trés 
modérées. N’y a t- i l  pas lieu, en outre, de revenir sur la discussion 
des dimensions des écluses maritimes? C’est la un point exlrêmement 
important, et dss opinions ont été émises qui n’ont pas encore été 
justifiées.

M. le P r é s i d e n t .  — En ce qui concerne la première question de 
M. Van der Linden, je ferai remarquer que les écluses ne seront uti- 
lisées par la navigation maritime qu’a partir cle mi-marée et que, 
par conséquent, ces mêmes écluses pourront desservir les bateaux 
d’inlérieur pendant plusieurs heures a chaque marée.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — Si les buses des écluses maritimes sont 
placés bas, les navires de mer y passeront a tout état de marée.

M. le  P r é s i d e n t .  — C’est de la théorie. L’expérience démontre 
que la navigation maritime sur 1’Escaut se fait a la marée et que, 
par conséquent, les navires n’arrivent et ne sont éclusés qu’a partir 
de deux heures environ avant marée haute. En tout état de cause, 
si on construisait des écluses spéciales pour la batellerie elles de- 
vraient être accolées aux écluses maritimes afin d’éviter 1’immobi- 
lisation de toute une section de murs de quai.



En ce qui concerne les dimensions des écluses, il a été dit avec 
raison qu’il conviendrait de donner a 1’écluse du Kruisschans des 
dimensions moyennes, permettant de sufiire au Irafic pendant une 
longue série d'années; ultérieurement on construirait 1’écluse inter­
médiaire dont les dimensions pourraient être semblables a celles des 
écluses du Canal de Panama.

M .  V a n  d e r  L i n d e n .  — Je partage 1’avis qu’une seule écluse peut 
suffire pour le moment au Kruisschans, mais, dans cette hypothèse, on 
aurait tort de lui donner des dimensions trop petites, car d’ici a quinze 
ou vingt ans les dimensions des grands navires peuvent croitre dans 
des proportions inattendues.

M .  le P r é s i d e n t .  — Les dimensions dont il a été question 
paraissent suflisantes.

M.  d e  J o l y .  — Je me rallierais volontiers, pour 1’écluse minimum, 
a des dimensions voisines de 250 et 300 mètres en longueur et d’une 
trentaine de mètres en Jargeur, ainsi qu’a la cote (— 8,00) ou (— 9,00) 
pour la profondeur.

M.  V a n  d e r  L i n d e n .  — N’y a-t-il pas déja des navires de 30 mètres 
de largeur?

M M .  d e  J o l y  et P i e r r o t .  — Pas encore.

M .  V a n  d e r  L i n d e n .  — Ne p o u r r a i t - adopter 33m50, comme 
aux écluses du Canal de Panama?

M. d e  Jo ly .  — Pour 1’avenir, cette dimension devrait être 
admise. En effet, les écluses de Panama formeront régulateur. Après 
avoir beaucoup hésité, les Américains ont porté la largeur des écluses 
du Canal de Panama a 33m50. J’estime qu’une telle dimension serait 
suffisante a Anvers pour de longues années. Si 1’on veut aller au dela, 
on tombe un peu dans le vague, en ce sens que ce ne sont plus unique­
ment les dimensions des navires qui entrent en ligne de compte, mais 
aussi les facilités d’éclusage. Je serais partisan de donner 33m50 de 
largeur a 1’écluse intermédiaire débouehant dans la Coupure.

M .  V a n  d e r  L i n d e n .  — L’écluse du Kruisschans doit logiquement
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avoir des dimensions supérieures a celles de 1'écluse intermédiaire; 
aussi, j ’estime que ce serait une erreur de donner a 1’cclusc du Kruis­
schans une largeur inférieure a 33m50.

M. D u f o u r n y .  —  Le programme des travaux pour les nouveaux 
bassins de Londres ne prévoit pas des dimensions aussi exagérées 
pour les ccluses. La plupart n’auront que 24m40 a 30m50 de largeur. 
Une seule écluse aura 33m5o et la grande éclusc de Tilbury aura 
39m65 de largeur.

M. de Joly — Ces dimensions sont celles qui figurent dans un 
programme d’avenir a réaliser par étapes ; c’est pourquoi je voudrais 
voir échelonner la construction des écluses. L’écluse du Kruisschans 
pourrait recevoir des dimensions relativement faibles; des dimensions 
supérieures seraient données a 1’écluse intermédiaire, et, plus tard, 
on donnerait des dimensions encore plus fortes a 1 écluse du fort 
Frederic, mais il est peut-être inutile d’arrêter dès maintenant ces 
dimensions maximum. La laigeur maxima des écluses en service les 
plus réeentes est 30 mètres ou 30m50; aux écluses de Panama on 
aura 33m50 de largeur et aux éeluses du Canal de Kiel, en prevision 
du passage des navires de guerre nolamment, la largeur adoptée est de 
45 mètres- Je suppose qu’a Anvers il n’est pas nécessaire d’avoir des 
preoccupations militaires; la largeur de 45 mètres constitue pour le 
moment une dimension tout a fait anormale.

M . T roost. — Lors d’une visile que j ’ai faite au Canal de la Balti- 
que, on m’a dit que c’est pour prévoir 1’avenir, pour être sür de ne 
pas faire trop petit, que cette dimension de 45 mètres a été adoptée.

M. d e  T h i e r r y .  — Cela est parfaitement juste, mais c’est surtout 
au point do vue de la marine militaire et pour faciliter 1’éclusage.

M.  le  P r é s i d e n t .  — Nous abordons 1’avant-projel e’e question­
naire rédigé par M. Verhaegen. Je vais en donner lecture :

I. Grande Coupure :
Profondeur au pied des murs ;
Ü é p e n s e  t o t a l e ;
Barrement de 1’Eseaut;
Coexistence des deux lits ; temps nécessaire pour y mettre 

fiu ; importance des ensablements a eraindre.



II. Amélioration de 1’Escaut maritime par voie de ripage:
Sécurité de ce système;
Dépense qu’entrainera le déplacement de I’Escaut pai’ voie 

de ripage;
Influence du système sur la navigation.

III. Emplacement, position, nombre et dimensions des écluses.
Ces divers points ont été examinés au cours de la discussion du 

questionnaire de M. Francois.
Je propose done a la Commission de passer au questionnaire de 

M. De Winter, dont voici le texte :

I. a) Ouverture des deux bras de 1’Escaut avant 1’achèvement des
écluses du Kruisschans et la mise en service du canal mari­
time ; •

b) Déclassement des ouvrages militaires (coupole au Nord 
d’Anvers) nécessaire a 1’exécution de la Grande Coupure.

II. a) Emplacement des écluses du Kruisschans et dètournement des
Schyn et autres cours d’eau poldériens ;

b) Durée des travaux des écluses et de la Grande Coupure.

UI. Comparaison du tleuve en rade d’Anvers avec le tracé de la 
Grande Coupure. Dragages.

M.  D e  W i n t e r .  — 11 a été entendu que la question du déclassement 
des ouvrages militaires serait laissée de cóté, et d’autres points de 
mon questionnaire ont néja été examinés. Dans ces conditions, il 
me reste a préciser la portée de ma question en ce qui concerne le 
dètournement des Schyn et autres cours d’eau poldériens. Dans 
1’exposé fait devant la Commission, j ’ai supposé que ce problème était 
résolu, mais il est évident que, pour construire le bassin-canal, les 
cours d’eau dont il s’agit doivent êlre préalablement détournés. Je 
voudrais savoir vers quelle époque on peut espérer voir commence 
ces travaux, car je ne vois pas le moyen d’exécuter la Grande Coupure 
et, le bassin-canal avant que cette question du dètournement des eaux 
poldérienues soit résolue.

M.  le  P r é s i d e n t .  — Celte question est étrangère a la mission 
confièea la Commission. Seule la date d’achèvement des travaux des-



tinés a conduire les eaux poldériennes a 1’Escaut est de nalure a nous 
intéresser. M. Pierrot pourra, je pense, nous fixer a ce sujet.

M .  P i e r r o t .  — Le dispositif a réaliser est arrêté. De plus, les plans 
des travaux a exécuter sur une longueur assez grande sont dressés. 
On attend pour mettre la main a 1’oeuvre que 1’Administration des 
Chemins de fer se soit prononeée au sujet de la gare de formation a 
construire au Nord des nouvelles installations maritimes.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — Si, comme il en est question, la gare de 
formation doit s’établir au Nord de la partie aval de la Grande Cou­
pure, il en résulterait 1’obligation de iaire des expropriations complé- 
mentaires. Aussi, dois-je faire remarquer qu’avec le tracé que j ’ai 
esquissé, la gare de formation pourrait être établie dans la limite des 
terrains acquis. Ce serait la un avantage de plus a 1’actif de ce tracé.

M. D e  W i n t e r .  — Ce qui m’intéressait énormément, c’était de 
connaitre approximativement la date d’achèvement du détournement 
des Schyn et il résulte des explications fournies qu’on ne peut encore 
déterminer, même approximativement, cette date.

M. le P r é s i d e n t .  — 11 va de soi que 1’Administration prendra les 
mesures nécessaires pour terminer ces travaux de détournement en 
même temps que 1’écluse du Kruisschans, de manière a ne pas 
retarder la mise en service du bassin-canal.

M. P i e r r o t .  — Ces travaux se feraient en même temps.

M. le P r é s i d e n t .  —  II importe qu’ils soient terminés avant 1’achè- 
vement de la nouvelle écluse du Kruisschans.

M. P i e r r o t .  —  Avec des fossés provisoires, il y a toujours moyen 
de se tirer d’affaire.

M. le P r é s i d e n t .  —  Le litt. b de la deuxième question posée par 
M. De Winter a cté longuement traité. II nous reste done a examiner 
le dernier point du questionnaire : Comparaison du fleuve en rade 
d’Anvers avec le tracé de la Grande Coupure. Dragages.

M. D e  W i n t e r .  —  Je vais préciser la portee de ma question. On a



fait valoir que les phénomènes qui se présentaient en rade d’Anvers 
étaient favorables au tracé de la Grande Coupure. Or, au cours de 
mon exposé, j ’ai fait voir que les deux tracés ne se superposaient pas, 
et j’en ai déduit que leur comparaison n’était pas possible. Je voudrais 
savoir si mon observation soulève des objections.

M. le  P r é s i d e n t .  — On a fait ressortir a diverses reprises les 
défectuosités du tracé de la rade actuelle. Pour des raisons d’éco- 
nomie, on s’est contenté d’une situation qui accuse des anomalies 
multiples et sérieuses; j ’estime que le tracé de la Coupure évite 
ces inconvénients et qu’il est, par conséquent, plus favorable que 
le tracé de la rade existante. La démonstration en a été faite par 
M. de Thierry.

M. D a l l e m a g n e . — Je voudrais savoir quelle est la conclusion 
que tire M. De Winter de son observation, c’est-a-dire quelles sont les 
consequences des differences qu’il signale.

M. D e  W i n t e r .  — J’en conclus que les tracés sont différents et 
qu’on n’est pas autorisé a dire que la passe navigable se maintiendra 
le long de la rive droite de la Grande Coupure paree qu’elle se main- 
tient le long de la rive droite de la rade actuelle.

M. le  P r é s i d e n t .  — M. De Winter reconnait que la construction 
des murs de quai a amélioré considérablement la rade actuelle d’An-, 
vers, mais il n’est pas entièrement rassuré sur le résultat des travaux a 
exécuter a 1’aval et il en donne pour motif que les courbes du tracé 
de la Coupure ne sont pas identiques a celles des quais existants.

M M .  T r o o s t  et V a n  H e c k e .  — Cela a été examiné et diseuté.

M. le P r é s i d e n t .  — La parole est a M. Pierrot.

M. P i e r r o t .  — Si j ’ai prétendu que les profondeurs devant les 
murs de quai de la Grande Coupure seraient supérieures a celles 
qu’on relève dans une partie de la rade, c’est paree que j ’ai constaté 
qu’en amont du Canal au Sucre il existe une courbe de plus de
20,000 mètres de rayon et qu’en eet endroit on trouve des profon­
deurs de 9 et 10 mètres et même, en certains points, des mouilles de 
14 mètres. J’en ai déduit que vers 1’aval, oü la courbure serait bien



plus grande et les débits plus forts, nous pourrions escompter des 
profondeurs supérieures a celles de 9 et 10 mètres que je viens d’in- 
diquer. C’ebt encore la mon opinion.

Je profile de 1’occasion pour direun mot au sujet de la courbure 
moyenne de la rade actuelle et de celle de la Grande Coupure. Au 
lieu de me servir de 1’expression ec Courbure moyenne de la rade » 
j ’aurais mieux fait de dire « Courbure de la courbe moyenne de la 
rade » .’

En ce qui concerne la méthode que j ’ai suivie pour trouver la 
courbure de la courbe moyenne, elle a été employée par d'autres 
ingénieurs et je ne sais comment on s’y prendrait pour la déter- 
miner d’une autre manière. Or, la courbure de la courbe moyenne 
ainsi établie pour la Grande Coupure est supérieure a celle de la rade 
actuelle d’Anvers.

Je me suis encore basé dans mon raisonnement sur 1’influence 
qu’exeryaient les murs de quai, et a ce propos on m’a fait dire des 
choses que je n’ai pas dites. On a prétendu que j ’avais soutenu qu’un 
mur de quai, quel que soit son tracé, attire le courant. Or, je me 
suis borné a dire que, par suite de la paroi verticale et lisse du mur, 
les resistances au mouvement de 1’eau le long de celui-ci étaient sen- 
siblement inférieures a celles que présente une rive en talus, en terre 
ou garnie d’un perré, et que, par conséquent, les vitesses, done aussi 
les profondeurs, étaient au pied du mur supérieures a celles qu’on 
trouve devant une rive en terre ou revêtue d’un perré.

J ’ai encore fait entendre que plus le mur de quai était long plus 
son influence était grande. Cela s’est vérifié lors de la construction des 
deux mille mètres de quais nouveaux a 1’amont d’Anvers. Les quais y 
étaient a peine ébauchés, que des dépots de sables devant la partie 
amont des anciens quais ontdisparu. A quoi attribuer ce fait? II n’y 
avait pas d’autre cause que la partie nouvelle des quais. Ma conclu­
sion est done justifiée.

Enfin, j ’ai dit que, par suite de 1’amélioration de la rade aval, la rade 
amont serait améliorée. C’est une conséquence de ce que je viens de 
rappeler : plus le mur de quai est long, plus son influence est 
grande. La partie aval réagit sur la partie amont et réciproquement; 
j ’en conclus que, si nous trouvons en amont du Canal au Sucre des 
profondeurs de 10 mètres, nous aurons des profondeurs supérieures 
dans la Grande.Coupure, oil la courbure sera plus forte.

M.  d e  J o l y .  — Je n’ai pas 1’intention de rentrer dans cette ques-



tion de courbure que je considéré comme amplement vidée; nous y 
avons consacré beaucoup trop de temps. Je voudrais aborder la ques­
tion des dragages, qui figure dans la dernière nartie du questionnaire 
de M. De Winter. *

M. D e  W i n t e r .  — On avait promis de donner a la Commission 
des explications au sujet des dragages et, de son coté, M. Aerts avait 
soulevé la question des ensablements le long des murs.

M. d o  J o l y .  — J'avais compris la question d’une autre fa?on et 
attribué au mot « dragages » une portée générale, ce qui me conduit 
a faire la réflexion suivante : Quel que soit le projet d’amélioration de 
1’Eseaut auquel on s’arrête, on ne peut se flatter de faire du premier 
coup une oeuvre immuable et définitive. Quels que soient les savants 
calculs de sections auxquels on procédera, les besoins se modifieront 
dans 1’avenir et il arrivera dans FEscaut ce qui est arrivé dans la 
nouvelle Meuse, dans le Wéser et ailleurs. Après avoir réalisé par 
les projets d ’ensemble une profondeur x, on éprouvera le besoin 
d’une profondeur y plus forte. En toute hypothèse, les dragages 
seront appelés a jouer plus tard un grand róle. Je considéré que le 
tracé de la Grande Coupure, qui est le moins long et le plus régulier 
des tracés envisages, est celui qui est le plus apte a favoriser ces dra­
gages ultérieurs et l’emploi des procédés d’amélioration mécaniques. 
Nous connaissons tous, par les explications de nos collègues du 
Waterstaat, les améliorations qu’ils ont réalisées a 1’aide de tels 
procédés dans la Nouvelle-Meuse. Je le répète, parmi tous Les 
tracés qu’on peut supposer pour 1’Escaut, je crois que celui dit de la 
Grande Coupure est celui qui se prêtera le mieux aux moyens méca­
niques d’amélioration par voie de dragage.

M. T r o o s t .  — Je n’ai pas 1’intention de revenir sur la question des 
profondeurs et me réfère simplement a ce que j’ai dit précédemment 
concernant cet objet.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — M. de Joly vient de nous dire que, selon 
lui, il faudra toujours recourir a 1’amélioration mécanique de la voie 
d’accès vers Anvers, quel que soit le projet adopté, et il exprime 1’opi- 
nion que c’est le projet de la Grande Coupure qui se prête le mieux a 
1’application des moyens mécaniques. Je vais plus loin que lui, et je 
pense que ces moyens seront absolument indispensables pour main-



tenir des profondeurs convenables dans la Grande Coupure. Mais je 
crois qu’il est plus rationnel de composer le tracé d’éléments dans 
lesquels la profondeur gst entretenue par le jeu même du flot et du 
jusant. Et, dans cel ordre d'idées, il n’y a qu’une chose a faire. A la 
« Pipe de Tabac » existe une courbe de 2,500 mètres de rayon qui, 
depuis un siècle, se maintient, avec des profondeurs de -10 a 42 mètres 
sous marée basse, sur une largeur minimum de lo0 mètres. Si vous- 
composez votre nouveau tracé a 1’aval d’Anvers d’éléments sem- 
blables, vous aurez beaucoup de chances de ne pas devoir recourir 
aux moyens mécaniques ou tout au moins de ne devoir y recourir 
qu’exceptionnellement.

M .  T r o o s t .  — Je ne suis pas d’accord avec M. Van der Linden en 
ce qui concerne les dimensions a donner aux rayons des courbes; 
dans la courbe de la « Pipe de Tabac » qu’il cite comme exemple, 
on ne trouve, en effet, que des profondeurs de 10 a 12 mètres et 
encore ces profondeurs n’existent-elles, je pense, que dans le thalweg. 
Les profondeurs seraient done encore plus petites le long des murs de 
quais, alors que celles a y réaliser doivent atteindre IB a 14 metres- 
sous marée basse ordinaire.

M .  le  P r é s i d e n t .  —  II n’a pas été contredit a la thèse du com­
merce anversois qui demande 10 a 12 mètres de mouillage; c’est en 
prévision d’affouillements possibles, qu’il a été reconnu utile de 
desccndre a la cote (— 14,00) les fondations des murs.

M.  T r o o s t .  — J’ai démontré qu’il faudrait adopter la cote 
(— 13,00) pour que les navires puissent rester a flot en tout temps.

M. le P r é s i d e n t .  — Le cas que vous avez envisagé ne s'est pas- 
présenté depuis dix ans.

M .  d e  T h i e r r y .  — M. Van der Linden a indiqué qu’il existe 
actuellement entre la courbe du Fort Philippe et la courbe d’Austru­
weel une partie qui présente des profondeurs suffisantes. C’est la 
thèse émise par MM. Conrad et Welcker, et j ’ai déja exprimé 1’avis- 
qu’on ne pouvait se baser sur cette partie du fleuve. J’ai indiqué, en 
effet, que ce troncon se trouvait a 1’état sauvage, et que ce serait le 
cas d’appliquer les lois de Fargue. En appliquant ces lois, on se ren­
dra compte que toute la partie de 1’Escaut depuis un peu en aval de



la courbe de Sainte-Marie jusqu’au Rug (qui est aussi un effet de la 
courbure d’Austruweel) est dans un état anormal, oü 1’état dequi- 
libre n’existe point. On y a fait des dragages, et nous savons par 
M. Troost que, contre son attente, le chenal s’était reporté sur la 
rive convexe. Cet effet de 1’état anormal de la rivière se présentera 
aussi dans la partie du cours d’eau considérée par M. Van der Linden.

Je ne crois pas qu’on puisse appliquer cet exemple a ce qui se pas- 
serait dans la rivière rectifiée.

M.  V a n  d e r  L i n d e n . — Deux mots pour répondre a M. de Thierry. 
Notre honorable Collègue nous dit que le tronpon auquel je fais 
allusion fait parlie d’une section oü le fleuve doit être considéré 
comme un fleuve a 1’état sauvage. Qu’est-ce done qu’un fleuve a 1’état 
sauvage? C’est celui dans lequel le chenal se déplace au gré de ses 
caprices, telle la Meerwede que j ’ai signalée au cours de noti’e séance 
du 23 janvier. Or, j’ai lu dans les documents que les profondeurs a 
la Pipe de Tabac se maintiennent depuis un siècle! Dès lors, on ne 
peut pas dire que c’est une partie a 1’état sauvage. C’est, au contraire, 
une partie qui se maintient d’une manière continue, et qui est tout a 
fait stable. D’après M. Troost, les profondeurs voulues n’existeraient 
pas sur toute la largeur du chenal. D’après des mesures faites sur 
un plan coté, les profondeurs se rencontrent sur une largeur de 
150 mètres minimum. En tout cas, il ne s’agit pas d’une partie du 
fleuve a 1’état sauvage.

M d e  T h i e r r y .  — Si cette section s’est maintenue pendant un 
siècle ce n’est que grace a 1’influence des deux coudes de Sainte- 
Marie et d’Austruweel. Une pareille situation ne peut être considérée 
comme le résultat d’un équilibre stable.

M. V a n  H e c k e .  — La profondeur s’est maintenue pendant un 
siècle; c’est done un équilibre stable. Ce sont la des indications sur 
lesquelles on peut marcher.

M .  d e  T h i e r r y .  — Cet équilibre apparent a été maintenu grace 
au coude Sainte-Marie et a celui d'Austruweel. II est évident que 
si vous conservez ces coudes, vous maintiendrez aussi la profondeur.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — Je prétends que cet état stable s’est main­
tenu nonobstant 1’existence de ces coudes. C’est évident!



M .  le P r é s i d e n t .  — C’est votre opinion personnelle;n’insistons pas.

M. T r o o « t .  — M. de Thierry vient de dire que j ’ai été étonné de 
voir que le chenal de navigation s’était ètabli le long de la rive gauche 
dans le Krankeloon. J’ai été d’autant moins étonné que la transfor­
mation du schaar du Krankeloon en chenal de navigation figurait au 
plan approuvé et au cahier des charges régissant 1’entreprise des tra­
vaux. Je 'n ’ai pas été désillusionné, comme on 1’a dit; j'espérais 
au contraire obtenir le résultat auquel on est arrivé.

M . le P r é s i d e n t .  —  Au début de notre seconde session, j ’ai signalé 
1’amélioration considérable dont la rade d’Anvers est redevable a la 
construction des murs de quai. Comme on m’objectait le mouillage 
insuffisant de la section amont des quais du Sud, j ’ai annoncé 
1’intcntion que j ’avais de compléter ultérieurement mon exposé. 
La question est intéressante et connexe a celle des dragages, sou- 
levée par M. De Winter. Je serai d’ailleurs trés bref.

II était impossible de réaliser et de maintenir, sans le secours de 
la drague, de grandes profondeurs le long de 1’extrémité amont des 
nouveaux quais. L’Administration 1’avait nettement déclaré et en 
avait informé Ie Gouvernement. La partie amont des quais ne pou­
vait, en effet, être touchée par le courant de jusant et la profondeur 
ne pouvait done y être influencée que par le seul courant de flot, 
guide par le mur, comme 1’a indiqué M. Pierrot. Cela étant, ce dont 
il faut s’étonner c’est de 1’importance relative du résultat obtenu. 
Personne ne pouvait s’attendre a ce que la seule action du courant 
de flot fut de nature a créer une situation aussi favorable que celle 
que l’on constate en cet endroit.

Dans la rade de Burght, a de trés grandes largeurs correspondent 
des profondeurs moyennes offrant toute facilité pour 1’évolution 
des navires. Cette situation a déjè. été signalée et 1’on s’est trouvé 
d ’accord pour proclamer 1’excellence de cette rade au point de 
vue des manoeuvres d’évitage qui s’exécutent toujours vers marée 
haute. La digue directrice, projetée sur la rive gauche, devait avoir 
pour effet de forcer le courant de jusant a lécher le mur de rive 
droite a partir d’un point situé a 1’amont de 1’endroit oü ce courant 
vient actuellement rejoindre le quai. Cette digue était projetée 
notamment en vue d’obtenir plus de profondeur devant cette partie 
des quais; elle n’a pas été exécutée, et j ’estime, quant a moi, qu’elle 
ne doit pas 1’être si 1’on veut conserver a la rade de Burght toutes ses



qualités et ne pas courir le risque de les mettre en péril pour 1’éco- 
nomie de quelques dragages. II faut conserver avecun soin jaloux les 
avantages de la rade de Burght, et si des dragages» s’imposent au pied 
des quais du Sud puur maintenir les qualités précieuses que je viens 
d’indiquer, ne reculons pas devant la dépense et souvenons-nous 
qu’il existe en Belgique un port dont le mouillage dépend entièrement 
des dragages qu’on y execute. Le port de Zeebrugge n’aurait pas d’eau 
du tout a marée basse, si la drague cessait d’y fonctionner. On 
ne peut done admettre que les dragages soient systématiquement 
proscrits ö Anvers, oü le trafie est autrement considérable que dans 
n’importe quel autre port du pays. J’aurais voulu pouvoir renseigner 
avec precision la Commission sur 1’importance annuelle moyenne des 
dragages qui s’imposent a 1'extrémité Sud des quais, et c’est pour- 
quoi j ’attachais tant de prix a connaitre exactement comment se 
comporte le fleuve en eet endroit.

J’ajoute que si 1’on exécute la Grande Coupure, il est certain qu’on 
verra se reproduire en aval du Kruisschans, aux environs du point 
d’inflexion, la même situation que celle qui se présente a Burght.
II n’y a pas de motif pour qu’il en soit autrement. C’est 1’avis de 
M. Troost, qui m’a affirmé a diverses reprises que 1’on peut s’attendre 
a avoir en eet emplacement une large rade qui, sans présenter de 
trés grandes profondeurs, aurait vers marée haute un mouillage 
suflisant pour 1’évolution des plus grands navires.

M . T r o o s t .  — Parfaitement; dans la région d’inflexion resserrée on 
disposera, sur de grandes largeurs, de mouillages favorables a Involu­
tion des navires.

M . le P r é s i d e n t .  — Dans le projet de Grande Coupure, il est done 
certain que les manoeuvres d’évitage, dont 1’importance est capitale, 
pourront se faire è 1’aval comme a 1’amont de la manière la plus pra­
tique. La largeur et la profondeur sont des facteurs intimement liés. 
On ne peuL avoir a la fois de trés grandes largeurs et de trés grandes 
profondeurs; c’est contraire a la nature des choses.

M. A e r t s .  — Je ne vois pas que la jetée directrice conduirait a une 
largeur utile moins grande.

M.  le P r é s i d e n t .  — Cette jetée directrice ne présente guère 
d’utilité que pour autant qu’elie contribue a rejeter le jusant vers le



mur de <|uai en un point situé en amont de celui oü il 1’aborde 
actuellement. Or, en augmentant la profondeur naturelle au pied du 
mur vous diminuerez la largeur utilisable de la rade.

M. C o r t y .  — Voici la portee de 1’observation de M. Aerts. La jetée 
directrice diminué la largeur, mais comme on dispose d’une largeur 
inutilisable ne pourrait-on prévoir un tracé de la jetée qui réduise la 
largeur sans nuire a 1’évitage et en augmentant l«s profondeurs le long 
de la partie amont des quais du Sud ?

M.  V a n  H e c k e . — M. Aerts voudrait, je pense, savoir s'il ne 
serait pas possible, en construisant la digue directrice, de refouler 
simplement le chenal vers les quais sans détruire les qualités de la 
rade. M. le Président émet. des craintes a ce sujet et je comparerai 
cette situation avec celle qui se produira dans la Grande Coupure. 
Dans la partie aval, le chenal — cela a été dit par plusieurs de nos 
collègues — n’y serrera pas les quais, et il s’agira de 1’y refouler. Le 
danger que 1’on veut éviter a Burght existera done ici.

M.  Ie P r é s i d e n t .  —  On est unanime a proclamer les qualités 
remarquables de la rade de Burght au point ae vue des faciHtés devo­
lution. II serait dangereux d’y toucher, et puisque la profondeur au 
pied des quais amont peut être obtenue par des moyens mécauiques, 
sans dépense exagérée, je trouve préférable de draguer que de recourir 
a des ouvrages coüteux qui pourraient compromettre la situation.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — M. le Président a parfaitement raison, me 
semble-t il, en disant que si on veut faire intervenir davantage 
1’action du jusant, il faut une digue directrice. Mais,pour atteindre ce 
but, la digue devra être arquée bien plus qu’il n’était prévu et, sur 
une trés grande longueur, elle devra être établie jusqu’a 2 mètres 
au-dessus de la marée basse. La marche de 1’onde-marée serait ainsi 
contrariée dans une large mesure et la surface de la rade serait dimi- 
nuée de facheuse fa?on.

Je concois trés bien qu’étant donné que le quai existe, et malgré 
1’importance des envasements qui atteignent jusque 4 mètres, on se 
dise . C’est un sacrifice a s’imposer, attendu qu’il permet de donner a 
Anvers les quais dont elle a besoin. Contrairement a ce que pense 
notre honorable Président, il ne se produirail pas vers la partie aval 
do la Grande Coupure, aux environs du point d’inflexion, une rade



comparable a celle qui existe a Burght. La raison en est que la Grande 
Coupure offre, tant en amont qu’en aval du point d’inflexion aval, un 
tracé peu galbé — quasi rectiligne — sur de grandes longueurs, alors 
qu’en amont et en aval de la rade de Burght le tracé du fleuve pré­
sente des courbes prononcées. C’est a 1’existence de cellcs-ci qu’est 
due la belle rade de Burght.

M. A e r t s .  — Si nous pouvions avoir aux quais du Sud la profon­
deur sans dragage, tout en conservant notre champ devolution, tout 
serait pour lc mieux. Je raisonne au point de vue pratique. U ne faut 
pas perdre de vue que les dragages causent toujours des perturbations 
aux occupants des quais, et que, étant donnée 1’intensité du trafic, il 
vaudrait mieux les éviter.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — C’est 1’inconvénient que vous auriez dans 
la Grande Coupure sur une grande longueur; il faudrait draguer au 
pied des quais. •

M .  V a n  H e c k e .  — II faudra rcfouler la profondeur \ers les quais.

M. le  P r é s i d e n t .  — L’expérience démontre, au contraire, que les 
profondeurs se portent naturellement vers le mur. L’inconvénient 
dont se plaint M. Aerts est purement local et est amplement compensé 
par les facililés devolution qu’offre la rade de Burght; il peut d’ail­
leurs être largement atténué par 1’emploi d’engins perfectionnés.

M. T r o o s t .  — Ainsi que vient de 1’exposer notre honorable Prési­
dent, en dressant le projet des quais du Sud I’Administration n’a 
pas escompté obtenir sur mute son étendue, par la seule action des 
courants de marée, 8 mètres de mouillage a marée basse. Pour 
réaliser pareil mouillage, le point d’inllexion de la rive droite du 
fleuve aurait dü être reporté plus vers 1’aval, ce qui aurait entrainé 
une diminution correspondante de la longueur du quai. On a done 
préféré réaliser un quai plus long, quitte a n’avoir le long de sa 
partie amont qu’un mouillage réduit, ou a recourir a 1’emploi de la 
drague pour entretenir un mouillage plus grand.

Quant a la digue directrice telle qu’elle est projetée par 1’Adminis­
tration, elle ne commence qu’a 1’extrémité de la courbe de Burght et 
n’a pas pour objet d’augmenter le mouillage de la region amont du 
mur de quai. Sa réalisation aurait pour effet de tendre a développer



vers 1’aval la rade longeant la dite courbe, de normaliser les largeurs 
du fleuve, d’élargir le chenal de navigation et de régulariser les pro­
fondeurs du thalweg le long de la rive droite en aval de la région de 
cette rive qui serait abordée par le courant de jusant infléchi par la 
rive directrice; enfin, Ia dite région étant suivie d’une étendue de 
rive présentant une courbure prononcée, il est a présumer que le cou­
rant de jusant aurait une moindre tendance a se porter vers la rive 
opposée eiï aval de cetto région.

La rive direcLrice projetée par 1’Administralion n’empiète done pas 
sur la rade de Burght, qu’elle aurait, au contraire, plutót pour effet 
de développer.

M .  le  P r é s i d e n t .  — Ce que j ’ai tenu a établir, et ce que personne 
ne songe plus a contester, c’est que, pour appréeier rationn»llement 
1’influence du mur de quai sur 1’amélioration et sur I’approfondis- 
sement de la rade, on doit faire abstraction des 1,000 ou 1,500 mètres 
amont qui échappent forcémenta 1’action decem ur.

La parole est a M. Van Brabandt.

M. V a n  B r a b a n d t .  —  Messieurs, je voudrais, en ce qui concerne 
mon questionnaire, vous faire une courte communication que vous 
approuverez, je n’en doute pas. J’avais compte présenter diverses obser­
vations a propos des numéros 111 et IV de ce questionnaire. Je me 
proposais de faire ressortir 1’importance primordiale qu’il y a a obser­
ver une gradation régulière dans la grandeur des sections transver­
sales et de montrer aussi que la forme projetée pour les sections de la 
Grande Coupure— forme qui, d’après moi, devra être analogue dans 
les autres projets — est réellement celle qui présente le plus d’avan- 
tages au point de vue de la conservation de 1’énergie de 1’onde ainsi 
que de la navigation. Mais je tenais surtout a déclarer que 1’honorable 
M. Van der Linden, en essayant de me mettre en opposition avec les 
idéés défendues par MM. Mengin-Lecreulx, Franzius et autres devant les 
Congrès de navigation, a fort mal interprété mes idéés. Jamais je n’ai 
songé a prétendre qu’il n’y ait pas le plus grand intérêt a rendre 
maximum le débit de flot qui doit passer par une section de grandeur 
détermine'e. J ’ai seulement voulu montrer comment les sections elies- 
mêmes interviennent dans ce problème en réagissaut sur les débits.

On comprendra que je tenais a ce que cette déclaration fut actée. 
Du moment oü elle 1’est, je renonce trés volontiers a développer plus 
longuement ces questions, et j ’ai 1’honneur d’inviter la Commission a 
ne pas s’attarder davantage a 1’examen de mon questionnaire.

\



M. Ie P r é s i d e n t .  — II restera done a examiner dans la prochaine 
séance le questionnaire de M. Van der Linden, dont un grand nombre 
de points pourront être élagués a raison des discussions antérieures. 
Nous nous efforcerons de finir lundi.

Au point de vue nautique et commercial, il y aura encore quelques 
considérations a faire valoir, les questions techniques ayant fait 
jusqu ici 1 objet principal des discussions de la Commission.

— La séance est levée a 18 heures.

Le Secrétaire général, Le Président,
A .  D u f o u b n y . C'e d e  S m et  d e  N a e \ e u .

Le Secrétaire, 
D. BoUCkAERT.



La séance est ouverte a 14 1/2 heures.
Sont présenls : MM. le Comte de Smet de Naeyer, Président; Aerts, 

Baron Ancion, Braun, Cools, Corly, Dallemagne, de Joly, Delvaux, 
de Thieriy, De Winter, Dufourny, Secrétaire général, Francois, 
Hubert, Lagasse, Mailliet, Pierrot, Segers, Troost, Van der Linden, 
Van Gansberghe, Van Hecke, Verhaegen, Bouckaert, Secrétaire, Van 
Brabandt et Fairon, Adjoints au Seciétariat.

M. le P r é s i d e n t .  — Messieurs, la Commission a passé cn revue 
les divers projets de questionnaires, a 1’exception de celui de M. Van 
der Linden. Au cours des échanges de vues des dernières séances, la 
plupart des questions posées par M. Van der Linden ent été rencon- 
trées. Quoi qu’il cn soit, je donnerai lecture du libellé de chacune 
d’elles, et la Commission apprccicra s’il y a lieu d’entamer des discus- 
tions nouvelles.

Première question : }' a-l-il lieu, en teute hypothêse, cïaugmenter 
la puissance hydraulique de 1’Escaut en amont d Anvers ? Suivant quel 
programme ces travaux devraient-ils être effectués ?

Cette question a été traitée a fond dans le mémoire dc MM. Pierrot 
et Van Brabandt; ils me paraissent avoir démontré péremptoirement 
que, dans 1’intérêt même du régime de 1’Escaut et de ses affluents, il 
convient d’augmenter la capacité d’enmagasinement a 1’amont 
d’Anvers, bien que ce travail ne s’impose pas comme conséquence 
directe de 1’exécution de la Grande Coupure.

M .  V a n  d e r  L i n d e n .  — Je ne parlage pas cette manière de voir : 
Si, d’une part, les travaux d’amènagement d’amont me paraissent 
indispensables pour récupérer parliellement les pertes d’énergie



vent étre établies a 13 ou 14 mètres sous lc niveau de marée basse, 
en vue de réaliser, d’une part, les plus grandes profondeurs utilisables 
pour la navigation et de prévenir, d’autre part, le danger du déchaus- 
sement si, par suite de circonstances qu’il n’est pas toujours facile de 
déterminer d’avance, le courant creusait au pied des quais une profon­
deur dépassant celle prévue.

Nous passons, Messieurs, a la troisième question posée par M. Van 
der Linden : « N’y a-t-il pas lieu d’effectuer les travaux d’amélioration 
de l'Escaut en aval d'Anvers, de manière que les profondeurs sur les 
seuils altevjnent le maximum compatible avec la puissance hylraulique 
du fleuve '!»

Le bon sens suffit pour répondre affirmativement. II est évident que 
les travaux qu’on exécutera en aval d’Anvers auront précisément pour 
objet d’atteindre ce but.

M.  V a n  d e r  L i n d e n .  — La Commission est done unanimement 
d’avis qu’il y a lieu dc répondre par 1’affirmative a cette question. 
Cette constatation est, d’après moi, d’imporlance capitale : ce n’est 
que dans les tracés ralionnellement établis, suivant les régies de 
1’hydraulique ttuviale, qu’on peut réaliser ce desideratum. II n’en 
serait pas ainsi dans le tracé de la Grande Coupure.

M. le P r é s i d e n t .  — Cette affirmation est conlestée par la plupart 
de vos collégues. Nous abordons, Messieurs, la quatrième question, 
formulée de la manière suivante : « Le thahv g sernra-t-il la rive 
droite sur toute l'étendue de la Grande Coupure on bien. passera-t-il 
successivement d’une rive è l’autre ? »

Ce point a également fait 1’objet de longues discussions entre parti­
sans et adversaires de la Grande Coupure.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — Je demande a dire deux mots. Je serai 
bref, selon mon habitude, car je me suis fait un devoir de ne jamais 
abuser des instants de 1’assemblée. Par des considéralions d’ordre 
théorique et mebasant sur 1’opiuion des princes de 1’hydraulique flu- 
viale, j ’ai établi quj le chenal de la Grande Coupure quittera la rive 
droite, et cela pour deux raisons : paree que le développement de la 
courbe dans le même sens est trop considérable, ensuite paree que 
les rayons sont trop grands. Cette manière de voir a élé corroborée 
par des constatations faites au Nieuwe Waterweg, sur la Merwede et 
ailleurs. II se produira dans le lit de la Grande Coupure des entre- 
croisements des filets liquides, de véritables interferences, suivant les



principes énonccs en termes excellents par M. Mengin-Lecreulx au 
Congrès international de navigation tena a La Hayc en 1894. Done, 
selon moi, le chenal sorpentera en passant d’une rive è 1’autre et en 
provoquant des hauts-fonds au pied des murs de la rive droite.

Mais il y a plus. Cet ótat de choses sera aggravé par la manière 
dissemblable dont les courants aborderont la Grande Coupure. Le 
jusant y passera après avoir serré le coude d’Austruweel. Le flot, au 
contraire, entrera dans la Coupure presque en ligne droite. II en 
résultera des hauts-fonds qui ne se produiront pas a la même place. 
Non seulement le chenal dc flot el le chenal de jusant ne coincideront 
pas, mais il n’y aura pas non plus supprposition dans les endroits oü 
se produiront les seuils. A mon sons, la Grande Coupure risquera 
d’être parsemec de toute une série de Rugs dont il serait bien témé- 
raire de vouloir assignrr remplacement apriori. Que se produira-t-il 
si de semblables Rugs — et vous savez, Messieurs, qu’ils se reforment 
avec une constance désolante — surviennent précisément a 1’endroit 
oü M. le Président a choisi le chenal de Ia nouvelle écluse? Ce serait 
un ouvrage manqué.

M. le P r é s i d e n t .  — M. Van der Linden se trompe óvidemment 
en invoquant le coude d’Austruweel, qui disparait dans le projet de 
Grande Coupure.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — Pardon, j ’ai, en effet, commis un lapsus. 
Le coude d’Austruweel disparait. C’est le quai du Rhin, tracé suivant 
un rayon de 1,023 mètres seulement, qui, sur plus de 600 mètres de 
développement, guiderait le courant de jusant avant son entrée dans 
la Grande Coupure.

Des m e m b r e s . — Quelques mètres de longueur.

M. le  P r é s i d e n t .  — Je m’étonné d’entendre M. Van der Linden 
invoquer 1’opinion de M. Mengin-Lecreulx, qui s’est declaré partisan 
convaincu de la Grande Coupure et qui, par conséquent, ne voyait pas 
dans cette solution les dangers qui viennent de nousêlre signalés. Le 
Rug, dont on nous parle comme de quelque chose de redoutable, 
coüte en dragages, tous les trois ans, une cinquantaine de mille francs, 
soit une vinglaine de mille francs bon an mal an. Si même le dévelop­
pement de la courbe était la cause de la formation de Rugs, comme 
le prétend M. Van der Linden, je tiens 4 constater que ce soi-disant



obstacle k la navigation ne coüte, pour être enlevé et supprimé, qu’une 
somme minime.

J’ajoute que je ne vois pas, alors que les courants de flot et de 
jusant se superposent parfaitement le long des quais existants, pour- 
quoi ce phénomène ne se produirait pas sur la longueur totale de la 
Grande Coupure. '

M. V a n  d o r  L i n d e n .  — SI. le Président se trompe lorsqu’il affirme 
que les courants de flot et de jusant se superposent parfaitement 
sur toute la longueur des quais existants. Le contraire est établi dans 
les documents qui nous ont été remis. Au surplus, pour les raisons 
que je viens d’indiquer et celles que j ’ai fait valoir antérieurement, la 
superposition des courants de flot et de jusant ne se produirait, 
a fortiori, pas dans la Grande Coupure

M.  le P r é s i d e n t .  — Dans la supposition m êm e— supposition 
toute gratuite — qu’en un point donné de la Coupure il y ait tendance 
a ce que le courant se décolle de la ri\e droite, je répondrai que le 
remède existc, comme on 1’a indiqué, et qu’on aura recours a des 
digues longitudinales ou a des épis pour remédier a 1’inconvénient. Si, 
par impossible, il ne pouvait y être remédié, ct que sur 1,000 ou
2,000 mètres de quais les courants ne pussent entretenir la profondeur 
qu’on désire donner a la Grande Coupure, il est évident quo, par com­
pensation, on obtiendrait un excédent de largeur dans la partie corres- 
pondante de la cunette du fleuve et que celle-ci pourrait être trés uti- 
lement consaeréeaux manoeuvres d’évitage,qui sont une necessité pour 
tout grand port maritime. On pourrait sur cette étendue se contenter 
d’une profondeur moindre, puisque les manoeuvres dont je parle ne 
s’exécutent qu’a marée haute.

M.  V a n  d e r  L i n d e n .  — M. le Président admet done que, sur deux 
kilomètres, le courant pourrait bien se décoller de la rive droite de 
la Grande Coupure. Je pense, pour ma part, avec MM. Conrad et 
Welcker, que ce decollage se produirait sur des longueurs bien supé­
rieures atteignant le double et même le triple du chi Are maximum 
indiqué par M. Ie Président. Je pense aussi que la compensation que 
M. le Président escompte ne se réaliserait pas. Par suite de la non­
superposition des courants de Hot et de jusant dans 1’étendue de la 
Grande Coupure, la partie aval de celle-ci pourrait offrir un bel 
exemple d’un lit ravagé oü les seuils et les mouilles se succèderaient 
dans des conditions telles que toute manoeuvre d’évitage y serait



impossible. Je voudrais maintenant répondre un mot & ce que 
vient de dire notre honorable Président conccrnant M. Mengin- 
Lecreulx J'ignore dans quels termes il s’est expri mé au sujet de la 
Grande Coupure, mais je pense pouvoir persister dans celte opinion 
que ce qu’il a déclaré n’est pas contraire aux principes qu’il a défen- 
dus dans les congrès de navigation d’une facon aussi lucide.

M.  Ie P r é s i d e n t .  — U a exprimé sa pensée dans des termes dont 
M. de Joly a bien voulu nous donner connaissance.

M.  d e  J o l y .  — J’ai donné lecture d’une citation textuelle d’une 
note adressée par M. Mengin a M. Quinette do Roeliemont qui I’avait 
consulté comme étant un des ingénieurs francais les plus qualifiés 
pour trailer de la question, e t l ’avis de M. Mengin a été formel, en ce 
sens qu’il a déclaré que si on veut un jour obtenir les 10 mètres de 
profondeur qu’on réclame sur les seuils, c’est le projet de Grande Cou­
pure qu’il faut exécuter. Par conséquent, 1’avis de M. Mengin éfait trés 
catégorique en ce qui concerne la valeur de ce projet comme projet 
d’avenir, et ce n’est qu’après avoir pesé le pour et le contre et avoir 
pris connaissance de tous les documents que lui remit M. Quinette de 
Roeliemont, qu’il était arrivé a cette conclusion.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — Au moment oü il a formulé cet avis, 
M. Mengin-Lecreulx connaissait-il la forme que 1’on se proposait de 
donner au profil transversal de la Grande Coupure?

M.  d e  J o l y .  — L’avis a élé donné a M. Quinette de Roeliemont 
quelque temps avant sa mort, c'esl-a-dire au mois d’octobre 1908. C’est 
avec les documents en possession de M. Quinette que M. Mengin a 
élaboré cet avis.

M. Ie P r é s i d e n t .  - •  M. Quinette de Roeliemont était en possession 
du mémoire de MM. Pierrot et Van Brabandt.

M. d e  T h i e r r y .  — Lors de la première séance de la Commission, 
j ’ai eu avec M. Quinette de Roeliemont une conversation assez longue. 
U m’a fait une déclaration tout è fait conforme a celle que M. de Joly 
vient de reproduire.

M . d e  J o l y .  — J’ai en ma possession une note de quatre pages 
écrite entièrement de la main de M. Mengin et signée de lui.



M.  V a n  d e r  L i n d e n .  — II résulte des renseignements qui viennent 
de nous être donnés que 1’avis de M. Mengin date du mois d’octobre 
1908. Or, ce n'est qu’en mars 1909 que les profils de la Grande Cou­
pure ont vu le jour, et c’est la le nouud de la question. Je suis porté a 
croire que si Al. Mengin avait connu ces profils, if le s  aurait com- 
battus.

M. V a n  B r a b a n d t .  — Messieurs, on me fait certes trop d’honneur 
en disant que les formes de profils transversaux que j ’ai présentés a 
la Commission constituent le noeud de la question en jeu. Jecrois,au 
contraire, devoir faire remarquer que ces formes ne sont pas particu- 
lières au projet de la Grande Coupure. Si j’avais eu a présenter des sec­
tions transversalos relatives, par exemple, au projet Mavaut, les 
mêmes profils se seraient imposés aux mêmes distances complées a 
1’aval d’Anvers.

M. d e  T h i e r r y .  — II n’yapas moyen d’adopter une autre forme pour 
la section transversale. Lorsqu’on a un mur de quai dans la partie con­
cave, il est impossible de réaliser une autre forme de profil.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — C’est une profonde erreur et, pour s’en 
convaincre, il sufl'it de comparer les profils transversaux de la rade 
d’Anvers, tels qu’ils existent, avec ceux proposés pour la Grande 
Coupure.

M. B r a u n .  — On attache une grande importance a 1’avis donné 
par M. Mengin-Lecreulx. Lorsque M. de Joly en a entretenu la Com­
mission, jecrois qu’il n’a donné lecture que de ses conclusions. Or, 
je viens d’entendre dire que M. Mengin a donné son avis sous la forme 
d’un rapport de quatre pages. Je me demande s’il ne serait pas utile 
de le publier en entier, comme annexe a nos procès-verbaux. On pour­
rait, lors des discussions ultérieures a la Chambre, se prévaloir peut- 
ëtre des termes mêmes du rapport de M. Mengin.

M .  1« P r é m l d e n t .  — Nous en connaissons les conclusions.

M .  d e  J o l y .  — J’ajouterai que ce n’est pas, a vrai dire, un rapport, 
mais plutót une note remise de camarade a camarade et sans aucune 
espèce de souci de publicité. M. Mengin ne retirerait certainement



pas 1’avis qu’il a donné, mais je ne sais pas si]cet avis est susceptible 
d’êtrc publié en annexe aux procès-verbaux de la Commission, car il y 
a des tiers en jeu. Néanmoins, je suis lout disposé, si la Commission 
le juge utile, a en faire faire des extraits, car il serait peut-être délicat 
de publier certains passages; il me faudrait pour cela 1’autorisation 
de M. Mengin, qui n’est plus de ce monde !

M. B r a u n .  — Je n’insiste pass'il y a le mnindre inconvenient.

M. le  P r é s i d e n t .  — Je rappellerai que cette communication ne 
nous a été faile par M. de Joly que parce que M. Mengin avait été mis 
en cause par M. Van der Linden.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — M. le Président fait erreur. M. de Joly a 
fail sa communication concernant M. Mengin-Lecreulx avant que je 
n’eusse parlé. Personnellement je n’ai mis en cause cet ingénieur 
distingué qu’en rappelant les principes qu’il a exposés de fa?on 
magistrale dans les Congrès de navigation.

M. d e  J o l y .  — Je puis dire que 1’avis que j’ai donné sur les projets 
sinusoïdaux et le projet de Grande Coupure est conforme — sinon 
tcxluellcment, du moins dans son esprit — & la note de M. Mengin- 
Lecreulx.

M.  Ie P r é s i d e n t .  — Cette déclaration doit donner compléte 
satisfaction; il est inutile d’insister.

M. T r o o s t .  —  M. de Thierry a dit que la forme du profil trans­
versal de la Grande Coupure est une forme naturelle, c’est-è-dire 
qu’elle résultait de la courbure du mur de quai.

M. d e  T h i e r r y .  — Et du calibrage : il y a deux facteurs !

M.  T r o o s t .  — Or, il y a dans lo profil une partie artificielle, 
attendu qu’on est obligé de consolidcr le talus pour empêcher sa 
déformation.

M. Ie P r é s i d e n t .  —  Notre point de départ est la profondeur que 
le commerce déclare nécessaire. De cette profondeur découle 
nécessairement la largeur du chenal navigable et, étant donné que



celui-ci est dclimité par un mur de quai en courbe concave, il n’y a pas 
a se préoccüper davantage du profil transversal- — Messieurs, nous 
passons a la cinquième question du questionnaire de M. Van der 
Linden : « La forme proposée pour le profil transversal de la Grande 
Coupure nest-elle pas de nature h diminuer la puissance hydraulique 
du fleuve ? »

Cet objet a été discuté sous toutes ses formes. Nous pouvons done 
passer a la sixième question : a Si les profils tramversaux proposés pour 
la Gra’ide Coupure étaient réalisés, se maintiendraient-Hs et v ’aurait-on 
pas a craindre le colmalage de la partie gauche de ces profils? »

M.  T r o o s t .  — II s’agit de colmatage du lil majeur, je suppose?... 
Cela a été discuté.

M. le P r é s i d e n t .  — Cela a, en effet, été discuté trés longuement 
dans notre dernière séance.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — J’ai, en effet, donné antérieurement mon 
avis motive ‘•ur ces deux questions et je prends acte du fait que mes 
argumen's n’ont pas été contredits avec preuve a 1’appui.

M.  le P r é s i d e n t .  — Nous abordons la dernière question posée 
par M. Van der Linden : « La coexistence de deux Hts pendant une 
période assts longue ne pourrait-elle causer des troubles graves dans le 
régime du fleuve?»

Non seulement nous avons consacré trois séances a 1’examen de 
cette question, mais elle a été trés longuement examinée dans plusieurs 
séances du Comité permanent des Ponts et Chaussées en 1898. Nous 
pouvons done considérer la discussion comme épuisée sur ce point.

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — Je demande néanmoins la parole.

M. le P r é s i d e n t .  —  V ous avez la  p a ro le .

M. V a n  d e r  L i n d e n .  — Je remercie notre honorable Président de 
vouloir me permetlre de donner mon appréciation en quelques mots. 
A mon avis, la cocxistence de deux lits est une cause réelle de trouble 
et do danger. Cependant, la gravité est proportionnelle a la durée de 
la coexistence; si done cette durée n’est pas trop grande, je ne verrais, 
pour ma part, aucun inconvénient a ce qu’on procèdêt par barrage et,



a cet égard, je serais trés heureux si M. Lagasse pouvait nous donncr 
quelques indications sur le projet dont il a parlé dans lu séance du 
6 mars, projet é'udié cn collaboration avec M. Christophe. Mais, si la 
durée devait devenir trop grande, le danger pourrait croitre et je me 
demande si, dans ce cas, le ripage ne devrait pas être préféré. Puisque 
je parle de ripage, permeltcz-moi de faire remarquer ici que le ripage 
est un mode d’exécution. L’insuccès relatif du Krankeloon ne peut 
done pas être altribué a la manière dont ce travail a été exécuté. Je 
1'ai déja dit, si l’on avait poussé plus loin le dèplacement, je crois 
qu’on serait allé a un suceès complet. Et je voudrais mettre en garde 
quelques-uns de nos collègues contre kt frayeur que pourraient 
leur causcr cerlains insuccès. II ne faut pas trop s’en effrayer. Cela 
est inhérent a 1’élat des choses, a ce fait que 1’amélioration des rivières 
a marée constituc, dans 1’ctat actuel de nos connaissances, un pro- 
blème fort délicat. La solution ne s’indique pas toujours. Rappelez.- 
vous les hUonnements du Nieuwe Waterweg, les tatonnements de la 
Garonne. Kappclez-vous ce qui nous a été signalé parM. de Joly pour 
la Loire. Une grande Administration estimait que, sur 18 kilomètres 
de longueur, il n’y avait pas moyen d’améliorer ce fleuve; on a dépense 
des millions pour creuser uil canal navigable parallèle et après que le 
canal était construit, on a trouvé que les ameliorations a faire subir 
au fleuv e élaient possibles. Je le rcpète, on ne peut pas faire grief d’un 
insuccès : c’est inhérent aux choses de ce genre. Parlons encore de la 
Seine! Pendant quarante ans on y a travaillé a coups de millions, et 
a quels résultats est-on arrivé? II a été procédé tout d’abord è un 
calibrage trop exigu, puis on a construit dans 1’esluaire un endigue- 
ment, qui a eu pour conséquence, depuis qu’il a été exécuté, d’apporter 
dans 1’estuaire 100 millions de ïnèlres cubes de dépots avec un ap- 
port annuel de 5 millions de mètres cubes, lesquels sont devenus tene­
ment inquiétants qu’il a fallu donner au port du Havre, dont 1’entièe 
élait compromise, une nouvelle entrée tournée vers 1’Oucst.

Si je cite ces exeniples, c’est pour qu'on ne puisse faire état d’un 
insuccès relatif; et au Krankeloon, ce n’etait pas même un insuccès, 
puisque M. Troost avait prévu 1’éventualité des résultals qui ont été 
obtenus.

M. L a g a s s e  —  Les indications complémentaires quo M, Van der 
Linden vient de me demander concernant le projet de barrages dans 
1’un des lits pour abréger beaucoup la durée de la coexistence des 
deux lits, se trouvent dans le procès-verbal de te séance du 6 mars,



dont mon honorable collègue n’a pas encore regu la deuxièmeépreuve. 
Jem ’en réfèrea ce procès-verbal ainsi compléte d’après ce que j’avais 
annoncé au cours de la séance précitée du 6 mars.

M.  le P r é s i d e n t .  — Nous pouvons clore la discussion.

M.  D e l v a u x .  — AI. Van der Linden vient de parler des inconvé- 
nients que pourrait susciter la coexistence de deux lits. Ne peut-il 
préciser qucls sonl les dangers a craindre ?

M. V an  d e r  L i n d e n .  — Cela a été longuement développé; je 
suis prèt a recommencer, si on le désire.

M.  le  P r é s i d e n t .  — Je ferai remarquer è la Commission que 
ces dangers que redoutent quelques-uns — et je m'empresse d’ajouter 
qu’ils sont infime minorité — s’appliquent aussi bien, et plus encore, 
au projet Mavaut qu’au projet de Grande Coupure. La question a 
été longuemant examinée en 18^8 par le Comité permanent des Ponts 
et Chaussées, qui a conclu a 1’unanimité, sauf M. Troost, qui s’est 
abstenu, qu’aucun danger n’était è redouter J’ajoute que, lors du 
dépót du projet de loi de 1905, c’est en vue de calmer les appré- 
hensions exprimées par la ville d’Anvers,et non partagées par le Gou­
vernement, que celui-ci a fait une concession. 11 a été entendu que 
le lit de la Grande Coupure ne serait livré a la navigation qu’après 
1’ouverture d’une communication entre les bassins d’Anvers et le 
tleuve en aval de la Coupure, au moyen du bassin-canal et de 1’écluse 
a construire au Kruisschans.

M ; V e r h a e g e n .  — Je n’entends pas rentrer dans cette discussion, 
mais je crois pouvoir rappeler que M. Royers, 1’ancien Ingénieur en 
chef de la ville d’Anvers, est compris dans la minorité infime k 
laquelle il vient d’etre fait allusion et qu’il s’est déclaré extrêmement 
inquiet a 1’idée des barrages a établir pendant la coexistence des 
deux lits.

M. le  P r é s i d e n t .  —  M. Royers s’est déclaré, vis-a-vis de moi, 
pleinement rassuré par la solution transactionnelle.

M. V e r h a e g e n .  -  Naturellement, puisque la construction de 
cette écluse assurait a la ville d’Anvers le trafic commercial qui lui



est indispensable.Mais rien n’était dissipé des craintes de 1’Ingénieur 
en chef de la ville d’Anvers quant au régime de 1’Escaut lui-même.

Je rappelle, en outre, que dans leur second rapport è la ville 
d’Anvers, MM. Conrad et Welcker ont déclaré, avec de multiples préci- 
sions a 1’appui — et ce sont des ingénieurs d’une haute expèrience — 
qu’ils considéraient 1’enlèvement des barrages comme une opération 
d’une extreme délicatesse et qui prendrait plus de mois que d’autres 
n’amioncent de semaines. C’est leur appréciation.

M. B r a u n .  — D’après ce qui vient d’être dit, 1’Administration 
communale d’Anvers ne craint plus aujourd'hui la coexistence des 
deux lits, puisqu’elle semble avoir accepté le projet de la Grande 
Coupure a condition qu’on lui donne, au préalable, le bassin-canal et 
1’écluse du Kruisschans. D’oü il parait résulter que si des incon- 
vénients sont a craindie, ces inconvénients ne sauraicnt être que 
moinentanes, car s’ils devaient être définitifs, je ne pourrais admetlre 
que 1’Administration communale d’Anvers eüt pu se résoudre a perdre 
d’une facon définiti\e 1’accès pour les grands navires des murs de quai 
actuels du Sud, et ce qui est plus, a laisser compromeüre la bonne 
navigabilité du fleuve. Done 1’Administration communale d’Anvers 
doit elle-même être fixée et elle doit considérer que, si des dangers 
sont a redouter, ces dangers seront absolument passagers et qu’il y 
aura moyen, soit par des dragages, soit par d’autres travaux, de faire 
disparaitre les inconvénients qui pourraient momentanément résulter 
de la coexistence de deux lits.

M . A e r t s .  — II y a eu a ce sujet un vote au Conseil communal. 
Du moment oü le Gouvernement assurait 1’exécution du bassin-canal, 
la ville ne s’opposait plus a 1’exécution du projet de la Grande 
Coupure.

M. le  P r é s i d e n t .  — C’est ce que le bourgmestre d’Anvers et 
M. Royers ont déclaré.

M. D e l v a u x . — N’empêche que, dans le rapport ofticiel, on se 
montrait trés hostile a la Grande Coupure.

M . A e r t s .  — Je vous demande pardon, Monsieur Delvaux !

M . D e l v a u x .  — La ville d’Anvers a dit : « Nous sommes hostiles a



la Grande Coupure; mais, pour arriver a une solution transaction- 
nelie, puisqu’on nous donne un moyen de mettre Anvers en commu­
nication avec la mer par le canal, nous nous inclinons momenta- 
nément. »

M .  V an  H e c k e .  — Ce n’est pas la même chose.

M. A e r t s .  — Je ne puis me declarer tout k fait d’accord avec 
M. Delvaux. Le vote au Conseil communal s’est fait droite contre 
gauche; dansces conditions, 1'hostililé réelle devient excessivement 
problématique.

M. D e l v a u x .  — Je ne discute pas le fond de la question : la Com­
mission n’a pas a s’en occuper; mais je donne le résumé du document, 
tel qu’il est. Je ne dis pas que c’est 1;\ mon opinion. Je dis la vérité 
objective.

M .Troost. — M. Van der Linden a fait tantót allusion au\ travaux 
du Krankeloon. Dans 1 intérêt de la vérité, je dois faire connaitre que 
ces travaux ont produit plus que ce qu’on avait en vue a cette époque. 
On n ’envisageait pas alorsdes navires du type du Lapland.

M .  Ie P r é s i d e n t .  — La discussion est terminée sur les divers 
questionnaires qui out c’lé soumis a la Commission. Je donnerai la 
parole a ceux des membres de la Commission qui jugeraienl utile de 
résumer leur opinion.

La parole est a M. Francois.

M . F r a n c o i s .  —  LoM|u’cn octobre dernier, je fus appelé a siéger 
au sein de cette Commission, par la bienveillance de M. le Ministre 
Helleputte, je n ’a\ais aucune opinion relativement a la question qui 
avait fait et dcvait continuer a faire 1’objet de vos délibérations.

Le problème qui s’est posé devant nous revet, il est vrai, au point 
de vue du bien public, une portee si générale et une importance si 
primordiale, qu’il parait prcsquc coupable de sen désintéresser. Mon 
excuse réside dans mes occupations professionnelles, qui ont été a ce 
point absorbanles qu’elles ne m'ont laissé aucun répit.

En ma qualité de non-inilié, j ’ai dü puiser des éléments de con­
viction dans ce que j ’ai entendu ici et dans la lec ure des documents 
qui nous ont été remis. A cette occasion, permettez-moi de payer



mon tribut d’admiration & nos deux collègues étrangers, MM. dc Joly 
el de Thierry, qui ont joué, au sein de celte Commission, un role 
justement preponderant, du autant a leurs émincntcs qualités per- 
sonnellcs qu’i  leur connaissance approfondie des phénomèncs et 
drs problèmes dont nous avons eu a nous occuper. MM. de Joly et de 
Thierry ont fait preuve d’un dévouement et d’un bon vouloir inlas- 
sables et je ne surprcndrai certes personne en déclarant que les 
exposés qu’ils nous ont faits ont produit la plus forte impression 
tout au moins sur la catégorie de leurs auditeurs non-initiés, a la- 
quelle j ’appartenais.

J’ai également été vivement frappé par la lecture des mémoires et 
exposés que notre collègue M. Van Brabandt a produits soit comme 
collaborateur, soit sous la direction de M. Ie Directeur général des 
Voies hydrauliques Pierrot. Le souffle scientiflque qui les animo et 
1’esprit d’observation pénétrante qui s’en dégage ont exercé sur moi 
un véritable attrait. L’explication, donnce par M. Troost, du phéno­
mène de propagation de 1’onde-marée m’a paru fort heurcuse.

M. dc Joly nous a rappelé en tormes saisissanls que nous avions 
tiré de notre vieil Escaut tout le parti possible et que, sous peine dc 
voir déchoir notre grand port national, il fall ait coiile que coiile et 
sans autre retard nous résigner a rectifier son cours. Les navires 
poursuivant sans cesse leur marche rapidement ascendante, le 
moment devait fatalement arriver oü 1’Escaut, resté stationnaire, ne 
suflirait plus aux exigences toujours croissantes de la navigation.

Alors que les autres pays ont dü, depuis un certain temps déja, se 
résoudre a améliorer les embouchures de leurs lleuves k marée, la 
Tyne, lc Clyde, la Meuse, le Wéser, 1’Elbc, la Loire, la Gironde, la 
Seine, nous avons pu jusqu’a présent nous contenter de petits travaux 
d’ordre accessoire et local. Mais notre tour csl arrivé et 1’heure des 
résolutions a sonné. Pour donner une idéé des bénéfices qui peuvent 
résulter de semblables travaux,qu’il me suflise de rappeler que le port 
de Rouen nc serait rien sans eux et que le port de Brême leur doit 
presque tout.

Les principes qui doivent présider a 1’étude de fout projet d’amé- 
lioration de fleuves a marée peut brièvement se résumer comme suit :

1° Augmentcr ou lout au moins maintenir la puissance hydraulique 
du fleuve, c’est-a-dire son débit de marée. Ce principe ainsi énoncé 
n’est cependant absolument vrai que si les sections primitives sont 
eonservées ainsi que les durées relatives du flot et du jusant, car c’est 
la vitesse moyenne du jusant qu’il importe avant tout de conserver ou 
d’accélérer;



2° Les sections transversales normalisées doivent aller régulière- 
ment en croissant de 1’amont & 1’aval; les largeurs du lit mineur et 
du lit majeur doivent suivre la même lo i;

3° II convient d’éviter toute rupture de continuity, autrement dit 
tout changement brusque de forme, de laigeurS et de profondeurs du 
lit et enfin de direction du tracé.

** *

Les tracés sinusoïdaux ont l’a\antage de faire suivre au courant 
toujours la même direction, c’est-a-dire d’assurcr la stabilité, la fixité 
du lit. Mais, les courbes et contre-courbes déforment les sections 
transversales, creusent des profondeurs locales inutilisables et par- 
tant nuisibles, reduisent par endroits la largeur du chenal, font per- 
dre a 1’onde-marée une partie de sa puissance et de sa célcrité, 
nllongent le parcours et ne font roïncid r les chenaux de flot et de 
jusant aux points d’inflexion qu’a la faveur d’un rétrécissement.

Les tracés rectilignes sont ceux qui farilitent le mieux la propagation 
de 1’onde, mais ils presentent eet inconvénient que des efforts trés 
faibles sutiisent a faire dévier le courant.

On ne peut pas dire qu’il existe de doctrines quant au tracé a suivre 
et je su:s convaincu que si 1’on questionnait les ingénieurs qui ont 
amélioré des rivières a marée, ils avoueraient ne s’être embarrasses 
d’aucune règle quant au tracé a suivre et n’avoir eu pour guide que 
les circonstances et leur sentiment. Je crois cependant qu’il y a accord 
unanime quant a 1’utilité d'eviter les courbures trop prononcées.

D’Austruweel au Kruisschans, le cours de l'Escaut est fort tortueux;
il ne présente pas moins de quatre coudes qui obligent chaque fois le 
navire a passer d’une rive a 1’autre en suivant un chenal sinueux et 
souvent étroit.

Le projet de la Grande Coupure rectifie l’Escaut a eet endroit au 
moyen d’unc courbure unique a grand rayon reliant Austruweel au 
Kruisschans; il supprime les quatre coudes; il assure des accostages 
directs trés importants situés sur la rive droite et il raccourcit le trajet 
d’Anvers a la mer. Ce rapprochement a son importance, car il per- 
mettra aux navires quittant plus tard Anvers de trouver encore un 
mouillage sutfisant sur les seuils en aval.

** *



Le projet de la Grande Coupure a soulevé les objections suivantes :
1° La courbe est tropaplatie et trop développée;
2° Le lit sera rétréci;
3° La puissance hydraulique du fleuve, en aval d’Anvers, sera 

amoindrie;
4° Le courant serpentera, se réfléchira d’une rive a 1’autre et on 

n’obtiendra qu’en certains endroits le mouillage cherché au pied des 
murs. Le plafond du lit mineur se deformera par endroits ; la 
partie située vers la rive gauche se creusera et la partie vers le mur de 
quai se comblera ;

5° Le lil majeur s’envasera :
6° Le débouché des écluses au Kruisschans est défectueux.

** *

Je vais reprendre trés brièvement chacun de ces points.
Une courbe un peu plus accentuée etit certes été préférable et peut- 

être y a-t-il lieu de chercher a réaliser un nouveau tracé qui s’inflé- 
chirait davantage a 1’aval.

Mon sentiment est que les largeurs et les sections projetées pour le 
nouveau lit ne comportent pas d’étranglement, aulrementditde resser- 
remenl nuisible, car elles se raccordent conveiiablement avec les sec­
tions voisines en amont et en aval et elles vont régulièrement en 
croissant de 1’amont a 1’aval. II est évident que si 1’on voulait réa­
liser de plus fortes profondeurs, il n’y aurait plus concordance des 
sections amont et aval avec les sections rétrécies outre mesure du nou­
veau l i t ; la loi des sections n’etant plus respectée, le resserrement 
deviendrait alors criliquable.

La réduetion de longueur du lit entraine évideinmenl comme consé- 
quence une diminution correspondante de 1’éiendue du bassin de 
marée. Mais, j ’estime que cet inconvénient sera compensé par la 
moindre durée du jusant et par le calibrage en aval de 1’Escaut jusqu’a 
la frontière. Au dela, le débit est tellement considérable que la 
perte due au raccourcisseinent du lit en devient tout a fait négligeable. 
L’avis général est, du reste, que les travaux d’amélioration pro- 
jetés en amont d’Anvers dans 1’Esoaul et dans ses affluents soumis a 
la marée,doivent s’exécuter; or,ces travaux abaisseront notablement le 
lieu géométrique des basses mers et restitueront au bassin de marée la 
perte due a la Grande Coupure.

En ce qui concerne Ia quatrième objection, il est bien évident que
os



Ia rive convexe abandonnée a elle-même serait exposée a se corroder. 
II faut done assurer artificiellement la fixité du lit mineur. 
Aussi, ne congoit-on pas 1’exéeution de la Grande Coupure sans une 
consolidation appropriée et plus ou moins élendue de son lit mineur, 
par digues directrices, perrés, épis noyes et, au besoin, épis de fond.

Si 1’on observe les protils en travers dessinés avec une même échelle 
pour les hauteurs et les largeurs, 1’arête, qui accuse si nettement sur 
la rive convexe la limite du lit mineur, devient inapparente. J’estime, 
au surplus, que les sections telles qu'elles ont été établies par M. le 
Directeur Général Pierrot ne component pas un péiiinètre mouillé 
agrandi et qu’elles répondent rationnellenient au régime du tleuve, 
tant au point de vue du rapport de grandeur des sections des lils 
mineur et majeur que du rapport des profondeurs moyennes a marées 
haute et basse. Je crois aussi que les sections projetées n’ont rien 
de particulier a la Grande Coupure et que tout autre projet, notammeiit 
le projet Mavaut, réclamerait des sections similaires.

La période de coexistence des deux lits ne me parait pas inquiétante. 
La répartilion du débit entre les deux lits sera tout a 1’avantage du 
nouveau et 1’on appliquera les moyens rapides de barrement provi­
soire préconisés depuis longtemps déja par M. le Directeur Général 
Lagasse.

Le débouché au Kruisschans de 1’écluse d’accès au bassin-canal ne 
laisse pas d’ofl’rir un certain aléa. Les modifications essentielles pro- 
posées par plusieurs de nos collègues, a la fois au nombre, a rempla­
cement, a 1’orientation et aux dimensions des écluses, me paiaissent 
trés heureuses, mais elics demanderaient certes a être mtiries. 
L’Administration des Ponts et Chaussées est la pour le faire.

Je ne partage done pas les alarmes qu’a fait naitre chez de savants 
et même illustres ingénieurs le projet de Grande Coupure. Est-ce a 
dire que je ne comprenne pas ces inquietudes? Loin de moi cette 
pensée. La multiplicité et la complexité des phénomènes qui affectent 
une rivière a marée et la nouveauté relative des questions qui s’y 
rattachent, font que nous nous trouvons ici en présence d’un problème 
fort ardu oü 1’ingénieur, non suffisamment guidé, doit forcément 
s’abandonner a sun sentiment.

Loin de moi aussi cette pensée de vouloir présenter le projet de 
Grande Coupure comme le seui possible, comme le prujet nécessaire. 
Ma conclusion est que, si ce projet est le seul qui réponde pleine- 
ment aux exigences du commerce, il n’existe pas, a mon sens, d’objec- 
lion d’ordrc technique qui puisse empêcher d’en poursuivre la



réalisation. J’ajouterai que le projet de double coupure présenté par 
M. 1’lngénieur Mavaut a aussi mes sympathies, et que j’estime ce projet 
d’autant plus digne d’une étude approïondie, que 1’utilité ne semble 
pas contestée de faire déboueher au fort Frédéric la plus grande des 
écluses d’accès au bassin-canal.

Mais :

Si, comme je l’ai entendu dire, la faveur dont jouissent les murs de 
quai provient non pas tant des avantages de 1’accostage direct, mais 
plutöt d’un jeu de taxes;

Si les objections d’ordie nautique et les arguments d’opportunité 
préseiités par piusieurs de nos coüègues, et notamment par M. De 
Winter, devaient prévaloir;

S’il convient de réaliser au pied de certaines sections de murs de 
quai des profondeurs permeUani a des navires calant 12 mètres de 
resler a flot en tout temps;

S’il convient de ménager, par endroits, des largeurs a marée 
haute permettant aux longs bailments de 1’avenir de virer ;

Si 1’on trouve avanlageux de conserver sur la rive droite de 1’Ëscaut, 
les terrains acquis par i’Etat;
alors, je me rallierais au tracé sinusoidal par petite coupure, 
recommandé par MM. De Winter et Van der Linden et nientionné 
aussi par M. de Joly. Ce projet consistea améliorer le coude d’Austru­
weel par voie de ripage, ainsi que 1’onl propose MM. Troost et Ruyers
— et a redreaser 1’Ëscaui au druit du furt Phiuppe, — plus ou moms 
suivant 1’idée émise par M. Keelhutt', — par le creusement d’un nou­
veau lit, qui partirait du coude du Kruisschans pour rejoindre 
l ’ancien lil entre Krankeloon et la Pipe de Tabac. Ce tracé raccourci- 
rait quelque peu le trajet d’Anveis a la nier; il pourrait, au besoin, 
mainlenir le eoude du Kruisschans qui esl un bon coude, m’a attirmé 
M. Van Gansberghe, olïrant de grandes profondeurs a bas&e mer puur 
1’accostage et si je neme trom pe, également de bonnes largeurs a marée 
haute pour 1’evolulion des navires de 1’avenir et assurant un bon 
debouché aux écluses du bassin-canal; il maintiendrait le bassin 
America et permettrait la construction, a bref délai, de murs de quai 
le long de la rive du coude d’Austruweel rectifié.

** *

Nos travaux ont consisté a examiner des projets, dont certains 
comme la Grande Coupure, ï.ous étaient présentés sous forme d’avant



projet -sommaire et dont d’autres étaient des ébauches a peine 
esquissées. J’estime que pour comparer des projets en pleine connais- 
sance de cause, pour supputer aussi exactement que possible ieurs 
avantages et inconvénients, il est utile d’avoir sous les yeux des études 
plus détaillées.

*
¥ ¥

J’exprime enfin le regret que des expériences sur petit modèle 
n’aient pas été faites; certes, ces expériences ne peuvent donner, au 
sens absolu du mot, des résultats positil's, mais, en y procédant, on 
ajoutait un nouvel élément, précieux a mon avis, aux autres facteurs 
d’appréciation.

M . le Président. —  La parole est a M. Lagasse.

M . Lagasse. — N’ayant pas abusé de la parole au sein de cette 
Commission qui va terminer ses travaux, je demande la permission, 
Monsieur le Président, après tous ces débats, d’exprimer loyalement 
mon avis, d’abord comme Directeur Général des Ponts et Chaussées, 
puis comme ingénieur.

Au Directeur Général des Ponts et Chaussées, la mission est facile, 
agréable.

Notre cher collègue M. de Joly disait récemnient, en parlant de 
M. Van Brabandt, que, de tous les travaux accumulés pendant les 
séances laborieuses de la Commission, resteraient, haut cotées dans la 
science classique, les recherches remarquables et neuves de notre 
jeune secrétaire-adjoint sur les étales de courant dans 1’onde-marée et 
sur leurs lieux géométriques.

Restera aussi, que MM. de Thierry et de Joly me permettent de le 
leur dire au nom du Corps des Ponts et Chaussées, leur contribution 
savante, nette, claire, précise, dévouée et désintéressée a nos travaux. 
Le Corps des Ponts et Chaussées beige compte beaucoup d’amis dans 
les diverses contrées du monde. 11 est heureux de conslater que les 
deux ingénieurs éminents, appelés ici par la contiance du Gouverne­
ment, nous ont donné des preuves multiples de leur sincère, infati- 
gable et, je le répète, déaintéressee amitié. Je me borne a constater le 
fait, luissant a M. le Président d’abord et puis a M. Helleputte, Mmistre 
de 1'Agriculture et des Travaux Publics, le soin de les remercier 
comme il convient. (ApplaucLnsements.)

Lors de 1’incident qui a surgi, tout a coup, entre deux de mes amis,



MM. Verhaegen et Van Brabandt, je n’ai pas voulu accentuer une diffi- 
culté passagère en m’associant, explicitement, aux felicitations qui 
sont venues, de tous cótés, et, en première ligne, de la part de M. Ver­
haegen lui-même, récompenser notre secrétaire-adjoint des recherches 
qu’il a publiées a 1’occasion de nos séances. Qu’il me suffise de rap­
peler eet éloge fait, en décembre 1909, a 1’Académie royale de Belgique 
et ratifié par la docte assemblée :

« M. Van Brabandt est le jeune, trés compétent biographe de notre 
vieil Escaut. Quand on touchera a ce dernier, a quelque époque que ce 
soit, on ne pourra se passer de recourir aux travaux de notre col- 
lègue (1). »

Et plus loin :
« M. Van Brabandt est le continuateur des hydrauliciens les plus 

connus. II possède a fond la théorie des rivières k marée. II est si bien 
maitre des travaux de ses devanciers qu’il les amende, les corrige, les 
compléte et tire d’heureux résultats d’une étude neuve sur les lieux 
géométriques des étales de courant (2). »

Une dernière declaration du Directeur Général des Ponts et Chaus- 
sées : M. Helleputte, Ministre de 1’Agriculture et des Travaux Publics, 
qui est 1’un de nos plus distingués et sympathiques camarades de 
1’École du Génie civil de Gand, peut compter sur le dévouement 
absolu de ceux d’entre nous, y compris mon ami et collègue M. le 
Directeur Général des Voies Hydrauliques Pierrot et M. Van Brabandt, 
auxquels il lui plaira de confier le soin de rédiger les pièces du projet 
définitif d’amélioration de 1’Escaut maritime. Après un Conseil de 
guerre, oil chaque officier a pu émettre son opinion et la défendre en 
toute sincérité, quand le plan de bataille est arrêté par le généralis- 
sime, il n’y a plus de divergence ni dans la conception ni dans la réa- 
lisation; chacun va au feu, sans la moindre arrière pensée, obéis- 
sant jusqu’A la mort, s’il le faut.

L’ingénieur dira-t-il son avis?
II y est convié par la déclaration capitale de M. de Joly ; notre 

collègue nous a fait toucher du doigt la situation, de plus en plus 
désavantageuse, du port d’Anvers en comparaison des ports, en pro­
gression constante, de Rotter lam, de Bremerhaven, de Hambourg, du 
Havre et d’autres, maintenant que les navires atteignent, de plus en

(1) E x t ra i t  d u  B u lle tin  de l'A cadém ie  ro ya le  de Belg ique  (c lasse  des sciences'!, n° 12, 
d é cem b re  1909, p p . 5 -6 .

(2) ] L o c . p .  7.



plus, les dimensions dont la limite sera peut-être fixée, pour un 
temps, par celles des écluses dn Canal de Panama.

D’un autre cóté, dans les diverse1? Commissions oü le Gouverne­
ment n’a cossé de m’apoeler depuis nombre d’années, il me laisse 
toujours pleine liberté, je me plais a le reconnaitre. Qui m’a jamais 
reproclié d’avoir vote 1’obligation de 1’assurance corporative au sein du 
Conseil supérieur du Travail ? Et puis, mon ami Van der Linden, 
Administrateur-Tnspecteur de 1’Université de Gand et des Eooles 
spéciales v annexées, a donné le bel exomple d’une grande indépon- 
dance et d’une entière franchise dans 1’expression de ses opinions 
techniques au spin de cette assemblee.

Dans ces conditions, a titre exolusivement personnel, n’enpappant 
en rien ni 1’Administration des Ponts et Chaussées ni le Gouverne­
ment, voiri, on raecourci, mon opinion consciencieuse, après avoir 
suivi, avec assiduité et grande attention, ces longs et distingués 
débat s.

Tout d’abord, je resjrette, une fois de plus, avec MM. Verhaegen, 
Van dor Linden et Van Hecke qup los expériences, auxquolles los Charn- 
bres legislatives avaient decide d’attribuer un crédit de 100,000 francs, 
n’aient pas même été tentées. II y a eu la une faute grave, a mon avis, 
conlre le principe même de la méthode seientifique.

Mon ami Verhangen a dit, dans 1’un de sos discours, que la manière 
dont s’étaient faites los publications ^réalables a nos rèunions était 
tendancieuse dans un sens favorable a la Grande Coupure.

Je n’en crois rien ; je n’en veux voir qu’une preuve, dans ce fait que, 
malgré mes réclamations réitérées, les notes personnelles de certains 
membres du Comité permanent des Ponts et Chaussées, en particulier 
ma note du 14 septembre 1898, ainsi que les procès-verbaux des 
douze séances du Comité tenues du 14 septembre au 16 déeem- 
bre 1898, n’ont pas été publiés, quoique ces documents fussent, dès 
alors, favorables a la Grande Coupure.

Les raisons d’ordre administratif, invoquées a I’appui de cette 
décision, sont d’une importance faible au regard des raisons scien- 
tifiques qui prédominent en 1’espèce.

Je regrette aussi que les rapports de Conrad et de mon ami vVelcker, 
défavorables a la Grande Coupure, n’aient pas été versés dans notre 
volumineux dossier. On ne saurait être trop sincère.

M. V erhaegen. — Vous jnstifioz ainsi ec que j’ai dit. 11 en est de 
même de M. Royers, dont le rapport ne nous a pas été communiqué.



M.  L a g a s s e .  — Messieurs, comme ingénieur, je suis adversaire 
déclaré de tout projet dormant lieu a un ripage d’une certaine impor­
tance. La chose, le nom dont on 1’a habillóe, constituent, a mon avis, 
celle-la et celui-ci, un gros contre-sens. S’il est déja bien difficile de 
gérer honnêtement la dépense quand il s’agit de dragages, que sera-ce 
en cas de ri pages ?

Q uan d  o n  r ip e , a g a u c h e , u n e  v o ie  d e  c h e m in  d e  fe r , o n  sa it  q u ’e lle  
res te r a  a g a u c h e . 11 e n  p e u t ê tre  a u tr e m e n t  d a n s u n e  r iv iè r e  a  
m a r ée .

Je le répète : ripagc de terres, c’est ripage d’argent. C’est, dans mon 
esprit, un contre-sens auquel ne m’a pas converti le plaidoyer de 
M. Troost, le meilleur qu’ait fait mon honorable prédécesseur, prin­
cipal protagoniste du ripage parmi nous.

Restent les coupures. J’en suis partisan. Avant tout, et de plus en 
plus, j’adhère au projet de la Grande Coupure, auquel s’attache 1’ave- 
nir du port d’Anvers, comme port capable de toujours rivaliser, dans 
la suite des temps, avec Rotterdam, Hambourg, Bremerhaven, etc. 
Nos voisins, ils nous 1’ont dit, le 14 novembre dernier, par 1’organe 
autorisé de mon ami Welcker et de ses éminents collaborateurs 
MM. Kemper, Jollès et Van Oordt, ont « tatonné », travaillé par 
approximations successives, pendant cinquante ans, pour faire de la 
Grande Coupure du Hoek van Holland, due a 1’initiative de Caland, 
ce qu’elle est aujourd’hui, c’est-a-dire un succès. Avant cela, Caland, 
dont la statue honore 1’une des places de Rotterdam, a connu, au 
cours de 1’exécution de son projet, des revers, des contradictions, 
des abandons, sans jamais tomber ni dans le scepticisme ni dans la 
désespérance, défauts qui ne sont ni néerlandais ni beiges.

II a été fait justice, a suffisance, des craintes chimériques élevées a 
propos de la coexistence des deux lits de 1’Escaut.

La divagation du lit mineur de la Grande Coupure, aux environs des 
derniers kilomètres aval; 1’éloignement du lit, en ces endroits, tant de 
la rive concave que des quais, seront combattus par les moyens connus, 
je ne dirai ni de resserrement ni de normalisation pour ne point effa- 
roucher les hommes plus que les flols, mais bien de correction de 
sections.

Après la Grande Coupure, quel choix faire entre les coupures Bovie- 
Üufourny, Keelhoff, Mavaut et d’autres ?

Je n’ai point 1’intent.ion, chers collègues, d’abuser plus longtemps 
de votre attention. Je vais réduire a sa plus simple expression ce qu’il 
me reste a vous dire.



La Petite Coupure Keelhoff, celle d> ssinée au plan 13, joint a la 
notice que cet auteur vient de nous faire pnrvenir, est une. On ne peut 
la diviser en deux parties distinctes comme dans le cas de la double 
coupure Mavaut. L’auteur invoque, a 1’appui de sa conception, 1’auto- 
rité grande de Fargue et de Welcker. II ne faut pourtant rien exagérer. 
Wekker lui-même medisait, dans 1’intimité, tandis que nous voyagions 
ensemble 1’été dernier, que ses collègues du Hoek van Holland ne 
s’étaient pas préoccupés des lois de Fargue; M. Jollès nous a confirmé 
cette manière de voir, en invoquant le tracé de ses « courbes 
agréables ».

Les quais, dans le système Keelhoff, seront interrompus et répartis 
sur les deux rives de 1’Escaut. II en sera de même dans le projet 
Mavaut. Est-ce la ce qu<ï réclame 1’avenir du port d’Anvers concur­
rence, comme chacun le sail ici, par ses rivaux européens ? C’est aux 
représentants du commerce anversois parmi nous qu’il appartient 
de répondre.

En outre, la Petite Coupure de Keelhoff améliore trés peu le coude 
d’Austruweel.

La Coupure d'amont de Mavaut atteint le bassin America.
La Coupure Bovie-Dufourny 1’épargne, mais elle a le défaut, a 

mon avis, de traverser le Ileuve actuel et même de nécessiter, au cours 
de 1’exécution, un travail supplèmentaire et provisoire au moyen de 
ripages.

Ces deux Coupures Bovie-Dufourny et Mavaut améliorent le coude 
d’Austruweel.

Puisque chacun s’évertue, en concurrence avec le projet de Grande 
Coupure, a dessiner des S plus ou moins farguiennes, plus ou moins 
« agréables », k mon tour, jen  ai fait une, tenant le milieu entre celles 
de Bovie-Dufourny et de Mavaut. Elle ne touche point aux bassins 
actuels et ne traverse point le fleuve. Elle est tracce en traits pleins 
sur le plan que voici (1) oü les projets Bovie-Dufourny et Mavaut 
sont indiqués en traits mixtes.

Cette coupure nouvelle améliore aussi, cela va sans dire, le coude 
d’Austruweel, mais elle a, comme toutes les coupures autres que la 
Grande Coupure, ce grave défaut :

1° Les quais n’y seront ni continus, ni situés sur la même rive.
Ellea, en outre, cet autre défaut, comme toutes les coupures autres
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que la Grande Coupure proprement dite el la Grande Coupure sinu- 
soïdale de Keelhoff';

2° L’ancien lit de 1’Escaut y est altéré d une facon definitive. Quoi 
qu’il arrive, il n'y a plus moyen de rétablir le vieil Escaut, si besoin 
en était.

Au contraire, dans la Grande Coupure, la ligne des quais, située tout 
entière sur la rive concave, est continue sauf au droit des chenaux 
d’accès Hes écluses. •

En outre, le vieil Escaut serait conservé, sans presque d’altcration, 
aussi longtemps qu’on le voudrait. En cas de désillusion au sujet de la 
Grande Coupure, ce a quoi je ne crois point, les admiratmirs du vieil 
Escaut en reviendraient a leurs premières amours, tandis que, dans 
le système des autres coupures, il serait définitivement détruit ce bon 
vieil Escaut, ne 1’oubliez pas !

Gardez-vous, d’ailleurs, de croire qu’en obéissant aux lois de 
Fargue, on se soustraira a tous tatonnements, a toutes retouches, a 
Loutes approximations successives. Ces lois ne sont, comme toutes 
les lois physiques, que des hypothèses, plus ou moins plausibles 
selon la fidélité ot la süreté des moyens d’investigation, hypothèses 
destinées a condenser, en une synthèse, l’analyse d’une série d’ob- 
servations scientifiques.

En un mot, si cette Commission avait le droit de vote, je m’nbstien- 
drais, paree que, d’une part, comme Directeur Général des Ponts 
et Chaussées, je ne crois pas pouvoir préjuger, en quoi que ce soit, 
la décision ininistérielle; d’autre part, comme ingénieur, j ’adhère, 
sans hésiter, au projet de Grande Coupure.

M. le  P r é s i d e n t  — La parole est a M. Mailliet.

M. M a i l l i e t .  — Les travaux de la Commission touehant a leur fin, 
j’ai exprimé a notre honorable Président le désir de présenter, dans 
un court résumé, mes appreciations sur le programme a proposer en 
vue de l’amélmralion de 1’Escaut en rade et en aval d’Anvers.

Selon moi, le tracé d’avant-projet a adopter pour 1’amélioration du 
fleuve entre Anvers et le Kruisschans est celui dit « de la Grande Cou­
pure », qui est constitué par une seule courbe continue sans inflexion.

Dans 1’Escaut maritime en aval de Tamise jurqu’a Lillo, [’ampli­
tude de la marée moyenne est de4"‘40 environ; le courant de marée se 
déplace avec une force vive qui est un des facteurs principaux du 
régime du fleuve. .



En conséquence,  1’é t u d e d e  1’am élio ra tion  de 1’Escaut en t re  Anvers 
et Lillo do it  se faire de fatjon è ne pas réd u ire  la force vive du  co u ra n t  
engendré  par  la p ropaga tion  de 1’o n d e -m a ré e ;  il faut u t i l ise r  cette 
force a réa lise r ,  dans  le chenal navigable du  lit  m in e u r  avec des 
vitessns ne  provoquant que  pas ou peu de depóts,  u n e  p ro fo n d e u r  de 
11 a 13 m ètres  sous m arée  basse m oyenne  p e rm e ttan t  1’accostage en 
tou t tem ps de navires ca la n t  de 9 a 11 m ètres .

P o u r  conserver le p lu s  possible Ia force vive du  cou ran t ,  il im porte  
de fnciliter la p ropaga tion  de 1’onde-m arée.  Au po in t  de vue théorique  
c’esl, le tracé en l igne d ro i te  qui convient le m ieux  p o u r  a t tp indre  ce 
rósullat,  car  les ac tions reta rda tr ices  dues a la force cen tr ifuge et les 
pertes de force vive p rodu ite s  par  les changem en ts  de d irec tion  sont 
alo rs  nu lles .

D’au tre  part,  le tracé rec ti l igne  est celui qui se p rê te  le m ieux  a la 
condu ite  des navires de g ran d e  longueur.

P o u r  la  p ropaga t ion  de 1’onde-m arée  et p o u r  la gouverne des 
navires, le tracé idéal est done le tracé en ligne d ro i te  et, dès lo rs ,  il y­

a lieu, dans le cas qui n o u s  occupe, de s’en ra p p ro c h e r  a u tan t  q ue  le 
p e rm e tten t  les fac teurs  qu i  in te rv iennen t  dans la fixité du  lit  et l’am- 
p li tude  de la m arée.

Dans eet o rd re  d ’idées, je  considère  la réduc t ion  de c o u rb u re  du 
coude d ’Austruweel com m e u n  travail in d isp en sa b le ;  il a t ténue ra  
dans une  large m e su re  les quan t i té s  de pu issance hyd rau lique  du 
fleuve qui sont consom m ées dans  le coude par 1’effet des fro ttem en ts  
et des changem en ts  de vitesse de 1’eau en in tensité  et en direction 
dus aux varia tions de fo rm e  et de p ro fo n d eu r  du  lit.

Les tracés s inueux  co m p o r ten t  des fosses p rofondes séparées par  
des seuils  qui p rovoquen t  dans  la masse d ’eau en  m ouvem en t  des 
changem en ts  de forme, de d irec tion  et de vitesse; ces varia tions sont 
p ré jud ie iab les  a la conservation  de la fo rce  vive du co u ra n t  de marée, 
laquelle  const,itue 1’é lém en t vital de 1’Escaut m ari t im e .

II es t bien  vrai que p lus  le rayon de co u rb u re  sera petit e t p lus  il y 
au ra  de ce r t i tude  que, sous l’ac tion  de la force cen tr ifuge,  le thalweg 
se t ie n d ra  a p roxim ité  de  la rive concave; mais, p a r  contre ,  la force 
\ i v e d u  co u ra n t  sera d ’au fan t  plus affaiblie que  la c o u rb u re  sera plus 
raide II en ré^ullera que  la force vive rée l lem en t  u t i le  qui e n t re t ie n t  
la p ro fo n d eu r  du  chenal  su r  la la rgeur  voulue p o u r  la navigation  des 
grands  navires sera d im inuée .  En conséquence, d ans  un fleuve a forte  
marée, on  ne doit r ee o u r ir  au  tracé sinueux que dans  la l im ite de ce 
qui est s tr ic tem en t  nécessaire  et il fau t  se baser  p r in c ip a le m en t  su r



les résultafs  constatés dans  les parties  actuelles du  fleuve è g rand  
rayon de cou rbu re .

Dans une coupure  de 1’Escaut m ari t im e  do n t  les deux berges 
sera ien t  affouillables et défo rm ab les ,  le t racé  rec til igne n ’est pas 
r eco m m an d ab le  p o u r  u n  chenal de nav igation ;  car  de faibles éros ions  
de berges, des varia tions m êm e petites de form e et de résis tance 
suffisent pour  m odifier  d ’une  m an ière  con t inue  la d irec tion  des filets 
d ’eau do n t  la vitesse et le po ids en t re t ie n n en t  les p ro fo n d e u rs  u ti l i-  
sables par  les navires.

Mais la rive d ro ite  de la Coupure  d o n t  le schém a est p ro je té  par 
n o tr e  collègue M. P ie r ro t  n ’est pas dans  ce c a s ; cette rive est constituée  
p i r  u n  m u r  de q u a i ; il n e  se p ro d u ira  d o n e  pas le long de ce tte  rive 
de de fo rm ations  de berge ,  é ros ions  ou ébou lem ents .  Dès lors ,  il 
n ’existera aucune  cause de n a tu re  a repousse r  vers la rive gauche les 
m olécules d ’eau en m ouvem ent qu i ,  en vertu  de leu r  inert ie ,  te n d en t  
to u jo u rs  a  se m ouvo ir  suivant la tangen te  au tracé q u ’elles p a rc o u re n t .

En  conséquence, le c o u ra n t  p ro fo n d  du  fleuve res te ra  dans le chenal 
qui au ra  été créé le long du m u r  de rive d ro i te  co n s tru i t  su ivan t u n e  
cou rbe  concave con tinue ,  com posée de deux arcs  de cercle ayant 
respectivem ent u n  rayon  de 8,000 et de 1 1,2 0 0  m è tres  et u n  d è /e lo p -  
pem en t  de 5,700 et de 3,400 m è tres  en a m o n t  de 1’in tersec tion  de 
1’axe de 1’écJuse du  K ruisschans et de la rive d ro ite  d u  fleuve.

Des cons idéra t ions  qui p récédent ,  je  conc lus  que le tracé schém a-  
t ique de C r a n ie  Coupure  préconisé p a r  M. P ie r ro t  est préférab le  a u n  
tracé s inueux plus long form é de courbes et de con tre -cou rbes ,  
su r tou t  eu égard a Ia p rogress ion  rap ide  des d im ens ions  des navires.

La Grande Coupure  projetée raccourc it  de 2 1/2 k ilom ètres  environ 
la lo n g u e u r  actuelle  de 13,850 m è tres  du  l i t  en t re  Anvers et Lillo  ; 
elle ré d u i t  done le vo lum e de capacité de flot en tre  ces deux p o i n t s ; 
mais, par  contre ,  elle p résen te  m o in s  d ’obstacles a la c ircu la t ion  de 
1’eau, m oins  de pertes de force vive et m o ins  de forccs re ta rda tr ices  
du  m ouvem ent .  En ou tre ,  la rive d ro ite  du  tracé est constituée par  un  
quai a paroi lisse développant m o ins  de f ro ttem en t q u ’une  rive en 
te rre  a face rugueuse  qui se la isse co r ro d e r  et qui est de form e 
ir réguliè re .

N éanm oins ,  e o m m e i le s t  p référab le  de p rovoquer  u n e  augm en ta t ion  
de force vive du  co u ra n t  de m arée,  je  suis d ’avis d ’a p p o r te r  au  lit  de 
1’Escaut et a ses affluents les am élio ra t ions  nécessaires p o u r  récupére r  
la réduc tion  de volume du  flot r ésu l tan t  d u  raccourc issem ent du  
fleuve. Or, des travaux d ’am élio ra tion  du  Rupel et de 1’Escaut aux



ab o rd s  du  confluent son t  en  cours  d ’exécution en  vue de la m ise  en 
explo ita t ion  du  canal t ran s fo im é  de Bruxelles au  K u p e l ; ils p o u r ro n t  
être  ce r ta inem en t  te rm inés  avant 1’é tab lissem ent de la Grande 
Coupure .

En a jo u tan t  aux travaux du  Rupel d ’au tres  am elio ra tions  a faire 
dans  1’Escaut et ses affluents en a m o n t  d ’Anvers, il se ra  aisé de com- 
pen se r  la per te  de  force vive qu i résu lte ra it  d u  raccourc issem ent de 
2 k ilom èlres  500 m ètres  d u  lit  ac tuel.

Ce raccourc issem ent n ’est d ’a i l leu rs  que  de 18 p. c. de la lon g u eu r  
ac tue lle  de 13,830 m è tres  en t re  L illo  et A nvers ;  il est de beaucoup  
in fé r ieu r  aux  raccourc issem ents  de 70 p. c. et de 80 p. c. réalisés a 
H eusden , Scbellebelle  et Appels.

II résu lte  de la  figure 5, p lanche  111a , de la no te  de M. P ie r ro t  du  
24 oc tobre  1907 que, dans la rade  d ’Anvers avec sa rive gauche a 1’état 
n a tu re l  sans je lée d irec tr ice  ni épis transversaux, on trouve p o u r  le 
tha lw eg  une  p ro fo n d e u r  d ’au  m o in s  9 m ètres  dans  des courbes ayant 
des  rayons de  20,10 0  m ètres  e t  21,600 m èlres  le long des quais  
P lan t in  et Van Dyck. Cette cons ta la t ion  et celle faite au  W éser (voir 
les r ense ignem en ts  fo u rn is  p a r  n o tre  h ono rab le  collègue M. de Thierry  
d ans  la séance du  26 janv ie r  1909, p. 2s7 du  recueil des procès- 
verbaux) su r  1a fixité d u  lit  m in e u r  dans  u n  a lignem ent d ro it  de 
15 k ilom ètres  de lo n g u e u r  m o n tre n t  que,  dans  u n  lit m in e u r  creusé 
avec 11 a 13 m ètres  de p ro fo n d eu r ,  con tre  l e m u r  de d ro ite  de la 
G raude Coupure  fait su ivant le schéma pro je té ,  c’est- ii-dire avec des 
rayons  ayant respectivem ent 8,000 e t 11,200  m èlres ,  il est perm is  de 
com pte r  su r  le m a in t ien  d ’une  p ro fo n d e u r  de 11 a 13 m è tres  sous la 
m arée  basse m oyenne  grace a I’influence favorable exercée su r  la force 
vive du  co u ra n t  de m arée  p a r  la Grande C oupure  et p a r  les travaux a 
fa ire  en aval de celle-ci dans le lit  m in e u r  du  fleuve.

P o u r  a s su re r  la tixilé du  nouveau chenal avec u n e  p ro fo n d e u r  d ’eau 
de U  a 13 m èlres  dans  la Coupure, le long du  m u r  de quai ,  il y au ra  
a réa liser  le nouveau lit  en  s ’in sp i ra n t  de ce qui a été fa i t  su r  le Wéser 
e t a ca lculer  les sections transversales dans  la C oupure  et en a m o n t  
de celle-ci de m an iè re  a m a in te n i r  sens ib lem en t  les é lém en ts  essentiels 
d u  rég im e du  lleuve tels que  déb i t  du  Hot, vitesse et sections trans­
versales ; on  p re n d ra i t  p o u r  m odèles  de celles-ci les sections oil, 
ac tue llem ent,  av tc  des p ro fo n d e u rs  d ’env iron  10 m ètres  et des co u r­
b u res  analogues, il y a le m in im u m  d ’éros ions  dans  le l i t  sab lonneux  
e t le m in im u m  de dépots .

Si l expérience m o n tre  que,  dans  u n  lit  de G rande C oupure  consti-



tuée com m e il est d i t  c i-dessus, des ensab lem ents  nu is ib les  a la n av i­
gation  tenden t a se p rouu ire ,  il y aura  a éial)lir dans  le lit  m a jeu r  des 
jelees d irec tr ices  ou a co ns tru i re  des épis pou r  m a in te n ir  la fixité 
d ’eniplaceinenl,  la p io fo n d e u r  et la la rgeu r  du  l i t  m in e u r .

Au su rp lu s ,  je  suis  d ’avis que,  dans un  fleuve com m e 1’Escaut oü  les 
m arées  son t furtes et t rés  variables, il n ’est pas possib le  do songer  a 
en re n d re  le l i t  com plè tem en t  s table. 11 y a u ra  to u jo u rs  des affouille- 
m en ts  a eom battre  et des dépots a enlever.  Mais la dépense a ré su l te r  
de travaux de ce genre ,  füi-elle m êm e im por tan te ,  se ra it  pa r fa i tem en t 
just it iée p a r  le s  avantages d ’o rd re  général a re t i re r ,  p o u r  le com m erce  
el i ’inüus t r ie ,  d ’un  po r t  s ’é tendan t ,  sans sinuosilé ,  depuis  1’ex trém ilé  
sud  du  m u r  aeluel,  su r  une  lo n g u e u r  con t inue  de 14 k ilom ètres ,  et 
o t tran t  aux  navires u n  accostage d irec t de 8 a 13 m ètres  de m ouil lage  
sous la m arée  basse n io y u m e .

Je te r in incrai  en d o n n a n t  m on avis s u r  la coexistence des deux li ts .
Lorsque  la Grande C oupure  sera ouverte  au  co u ra n t  du  Ileuve, 

celui-ci ti 'ouvera une  evacuation beaucoup  m o ins  facile p a r  le lit  en 
te rre  s inueux  actuel que p a r  la C oupure  a courbe  con t inue ,  se raccor-  
dan t  sans coude b ru sq u e  avec l ’an iou t et 1’aval el ayant sa rive d ro ite  
consliiuée p resque  e n t i e n m e n t  p d r  u n  m u r  a surface lisse.

E n  consequence, la lo rce  vive de 1 'onde-marée en lra in e ra  1’eau en 
g ran d e  p a ru e  dans la C oupure ;  le l i t  a c lu t l ,  en tre  les deux extrém ités  
de la Coupure ,  n agira que p a r  un  effet latéral de deversem ent d ’eau. 
11 sera facile d enrayer  rapn ien ien t  cet effet au  moyeii de je tèes failes 
progressivem ent,  a p a r t i r  ue chaque rive ile l a n d e n  lit , p a r  des plales- 
fo rm es en fascinage leslées p repa rées  d ’avance, p a r  des caissous, des 
bateaux  som bres ,  e t c .

Les opèra lions  d’ouver lu re  de la C oupure  et de fe rm etu re  p ro g re s ­
sive de 1'anc ien  l i l  d e w a ie n t  se ïa ire  a 1 époque oü 1’a m p h tu d e  des 
m arées  est m ouéree  et pen i lan t les périodes d ’ètales.

Com m e m esu re  de p ru d en c e ,  on  p o u r ra i t  p rocéder  p a r  étapes de  la 
m an iè re  suivante :

a ) C ons tru ire  to u t  le m u r  de quai ainsi que  la digue de gauche de  la 
C oupure  et n e  creuser  le lit  m in e u r  de celle-ci con tre  le m u r  de quai  
que su r  u n e  la rgeur  m oyenne  de 3öU m ètres  p a r  exemple et a u n e  
p r o lo n d e u r  de sous m a ré e  basse m oyenne .  Cette p ro fo n d e u r  est 
celle a laquelle  les passes de 1’Escau t en aval d ’Anvers so n t  d raguées 
su r  20o m è tres  de largeur m oyenne .

b) Livrer le nouveau l it  a insi cons li tué  au  passage d u  co u ra n t  et 
co n t in u e r  1’é larg issem ent de  la  C oupure  au fu r  et a m e su re  q u ’au



m oyen de d igues transversales avec p la tes-form es en fascinage lestées, 
on  fe rm era i t  g rad u e l lem en t  1’aneien lit .

La m ise  a p ro fo n d e u r  de la C oupure  de 8 a 13 m ètres  sous la m arée 
basse m oyenne  et son é tab lissem ent suivant les profils en travers défini- 
tifs, se fe ra ien t  au fu r  et a m esure  de i ’app ro fond issem en l  des chenaux  
d e  navigation  en aval du  K ruisschans.

M.  i e  P r é s i d e n t .  —  La paro le  est a M. le b a ro n  A ncion .

M .  l e  b a r o n  A n c i o n . — Messieurs, avant de nous separer ,  je  
désire éga lem ent ex p r im er  trés b r iève inent m o n  avis.

L’e ta t  de ma santé ne  m ’a pas per in is  de suivre avec assidu ité ,  
com m e je  1’aura is  désiré , les travaux de la Com m ission , m ais  je  me 
suis fait  un  devoir de lire  et d ’é tud iu r  les d iscours  in té ressan ts  qui 
o n t  été p rononcés  su r  l ’im p o r ta n te  ques tion  soum ise a no tre  exam en.

Com m e je  le disais au  Sénat ,  il y a c inq  ans, j ’eslime que  le p ro je t 
de la G rande C oupure  est celui qui rép o n ü  le mieux aux nécessités 
éc o nom iques  du  p o r t  d ’Auvers et cette conviction  a été ren fo rcée  p a r  
les d ba ts  auxque ls  nous  avons assislé.

11 a n p o r te ,  Messieurs, que le p o r t  d ’Anvers conserve le r a n g  q u ’il 
occupe a u jo u rd ’hu i,  q u ’il progresse dans une m e su re  au  m o ins  égale 
a ses c o n c u r re n ts  et  cela, non  seu lem ent dans  1’intérêL de no ire  
m é tro p o le  com inerciale ,  mais aussi dans  1’in té rè t  d u  pays t o u t e n t i e r . .

Tous,  nous  devons done  dés ire r  q u ’une so lu t ion  in te rv ienne  le p lus 
tó t  possib le ,  qui soit de n a tu re  a résoudre  le p ro b lèm e avec la plus 
g ran d e  am p leu r .  Cette so lu t ion  est, a m on  avis, 1’exécution de la 
G rande  Coupure .  .

C u 'ta ins  de nos  honorab les  collègues o n t  co m b attu  ce p ro je t  au  
po in t  de  vue technique .

Messieurs, si j e s u i s  ingén ieur  des m ines,  j e  ne suis po in t  ingén ieu r  
hydi'dulicien et je  n ’ai, p a r  conséquen t,  aucune com pétence spéciale 
en  la m atiè re .  Mon op in ion ,  a ce po in t  de vue, ne  peu t  d o n e  avoir  
d ’a u t o n té ;  n éanm oins ,  je  tiens a 1’ex p r im er  : lo rsque  la Com m ission  
a com m encé  ses travaux, j ’avais certa ines  ap p ré h en s io n s  en  ce qui 
concerne  l in tluence que la Grande C oupure  p o u rra i t  exereer  su r  le 
rég im e  du  fleuve, de m êm e que su r  les dangers  que  p o u r ra i t  cou r ir  
la navigation  pen d an t  la période de coexistence des deux lits.

Les d iscussions qui o n t  eu  lieu au  sein de la Com m ission  ont dis- 
sipé ces a p p iéh e n s io n s  et m ’o n t  d o n n é  la  conviction que  les au tres  
p ro je ts  p ré se n ten t  au tan t  de ditiicultés d ’exécution et d ’aléas que le 
p ro je t  de la G rande Coupure.



Je f a i s d o n c  des voeux p o u r  que  ce d e rn ie r  soit adop té  p a r  le Gou­
vernem ent.

M.  le  P r é s i d e n t .  —  La paro le  est a M. de Thierry .

M d e  T h i e r r y .  — Messieurs, nous  som m es arrivés au te rm e de 
nos  travaux ,e t ,  en p r e n a n tu n e  dern iè re  fois la parole , j ’ose espére r  ne 
pas abuser  de votre patience.  La déc lara tion  que  je  veux faire sera 
brève, d u  reste .

Je tiens a confirm er  1’avis ne t  et ca légorique ém is  par  no tre  d is t in ­
gue collègue M. de Joly dans no tre  de rn iè re  r éu n io n .  J ’es tim e aussi 
que  le po r t  d ’Anvers est a rr ivé  a un  to u rn a n t  de  son histo ire  et se 
trouve dans  la nécessité abso lue  d ’accro itre  d ans  une large m esure  la 
pu issance de navigabil ité  de son tleuve et 1’im por tance  de ses accos- 
tages d irects  a g rande  p ro fo n d e u r .  Le p o r t  d ’Anvers se voil au jo u rd 'h u i  
dans 1’im poss ib il i té  de recevoir un  g ran d  n o m b re  de navires qu i 
f réquen ten t  sans difficulté les por ts  de H am bourg ,  Brem erhaven , 
R otterdam .

G en ’est ce r ta inem en t  pas en a y a n t r c c o u rs a  desdem i-m esu res ,  a des 
am élio ra tions  partielles qu i  ne  sau ra ien t  q u e r é p o n d r e  p lu s  ou m oins  
aux beso ins  de 1’heure  p résen te ,  que le po r t  d ’Anvers sera en état de  
résis ter  avec succès aux efforts considérab les  de ses co n c u r re n ts  les 
p lu s  redoutab les .

Anvers ne devra son sa lu t  q u a  des m esures  radicales  et a  des 
so lu t ions larges m énagean t u n  avenir  aussi lo in ta in  que possible . 
Nous avons pris  connaissance de deux so lu t ions  radicales : la G rande 
Coupure  et la so lu t ion  Mavaut.

Je partage ab so lu m e n t  1’avis ém is  p a r  m o n  collègue de Joly que  la 
rea lisa t ion  du p ro je t  Mavaut sera il diflicile et trés longue ,  ce qu i est 
p ire.

Les por ts  d u  Nord de 1’E urope  se p rép a re n t  depuis  des années  a 
faire  face a  la forte  augm en ta t ion  que le com m erce  m a ri t im e  su b ira  
dès que  le Canal de P an am a  sera  ouver t  a la navigation . Anvers ne  
do it  ni ne  peu t  pe rd re  une  seule heure .

Le p ro je t  de G rande C oupure  p réconisé  p a r  deux ém inen ts  in g é ­
n ieu rs  beiges, Stessels el Maus, a été approuvé  a la p resque  u n an im ité  
p a r  le Conseil des P o n ts  et Chaussées de Belgique. Les p lu s  ém inen ts  
in g é n ieu rs  de l e t r a n g e r  en o n t  recom m andé  1’exécution.  Je ne  vous 
citerai que les nom s i l lu s tres  de H awkshaw, V ernon-H arcourt ,  
Mengin-Lecreulx, F ranzius ,  d o n t  la valeur et le dés in téressem ent sont



hors  de doute .  Mon hon o rab le  collègue de Joly et m oi,  auxquels  vous 
avez fa i t  1’ho n n eu r  de rep réseu te r  au sein de cette asseniblée la science 
franca ise  et a l lem ande ,  som m es en parfa i t  accord  que la Grande 
C oupure  est la vraie so lu t ion ,  la seule qui sauvegurde les in té ré ts  
d e  1’avenir .

Les exp ro p r ia t io n s  so n t  faites, r ien  n ’em pêche  d ’en lam e r  1’ceuvre 
a  brei' délai. Bien que cette assemblée ne  puisse ém eltre  de vote, 
i ’es tim e q u ’elle est en g ran d e  m a jo r i lé  favorable ;ï Ja G rande Coupure. 
Je crois  m êm e pouvoir  d ire  q u ’au c u n e  au tre  so lu t ion  n ’est parvenue 
a trouver  ici d ’au tre  ap p u i  que celui de son auteur .

Le seui p ro je t  qui ai t  été étud ié  et exam ine d u n e  m an iè re  scien- 
t i t ique  est le projet de la G rande Coupure.

k u a n t  a tuus  les au t re s  p ro je ts ,  le u r  base est l’in c e r t i lu d e ,o n  ta tonne  
d a n s le s  téuè^res .  P re u a n t  n ’h n p u r te  lequel des s c h é m a sq u i  les repré- 
sen len t ,  il f au d ra i t  un  tem ps fo r t  long  p o u r  d resse r  un  prujet ap te  a 
su b ir  u n  exam en, u n e  c r i t iq u e  consciencieuse . Cette c r i t ique  iinirait 
to u jo u rs  p a r  m e ttre  en évidence la g rande  supério r i tc  de la Grande 
C oupure ,  car  tous ces p ro je ts  ne  res te ro n t  que des dem i-m esures  
a b s o lu m e n t  insutlisantes p o u r  les besom s de 1’avenir .

Je 1'ais done  des voeux p o u r  que  la Belgique ne recu le  pas davan- 
tage la so lu t ion  a ad o p te r  et q u ’elle fasse g ra n d e m e n t  les choses ; je 
fo rm e  ces voeux p o u r  la Belgique, et m êm e pou r  1’A llem agne qui se 
t rouve être  1’u n  des p r in c ip au x  c lien ts  du  p o r t  d ’Anvers.

Messieurs, avant de linir  je  désire, au  n o m  de m o n  collègue 
M. de Joly et au  m ien ,  p resen ter  tous nos re ine rc im en ls  a  no tre  
h o n o rab le  p rés iden t p o u r  la parfaite  courto is ie  avec laquelle  il a 
d ir igé nos  travaux. Les discussions ont souvent été orageuses, mais 
elles n ’on t ja m ais  t ro u b lé  les b o n n es  re la t ions  que nous  en t re tenons  
avec tous  les m em b res  de cette Com m ission , d o n t  nous  garderons  
to u jo u rs  u n  agréab le  souvenir.  ( A p p la u t l i s s t m e n is . )

M. le Président. —  La paro le  est aM . Verhaegen.

M. Verhaegen. — Messieurs, vous voudrez b ien  p erm e ttre  a un  
des m em b res  qui fon t  pa r t ie  du  g roupe  que n o tre  h o n o rab le  p rés iden t 
appe la i t  to u t  a 1’heu re  —  et a b o n  d ro i t ,  je crois — l ’infime m inorilé ,  
de ré su m e r  en que lques  m o ts  le se n t im e n t  d o n t  il s ’est fait  1’organe au 
sein de la Com mission.

La lo n g u e u r  de IS 1/2 k ilom ètres  q ue  présen tera i t ,  a 1’aval d ’Anvers, 
la co u rb e  concave q u i  co m p re n d ra i t  la Grande C oupure  et l’insuffi-



sance de la c o u rb u re  q u ’oftrira it  Je nouveau tracé de 1’E scau t son t des 
faits. Je les ai dem ontres .

J ’estime q u ’en  presence de ces faits, Ie chenal  ne  p o u r ra  se rre r  la 
r ive concave et que  les p ro lo n d e u r s  ob tenues  au  pied  des m u rs  de 
qua i ne se ro n t  pas celles que  I’t s c a u t  m a r i t im e  est su scep tib le  de 
f o u rn ir .

La partie  beige de 1’Escau t m a ri t im e  est bo n n e .  II suffit de 1’ame- 
l io re r ,  en te n a n t  com pte  q u ’il vaut m ieux  a ider  1 action de la n a iu re  
et la  iac il i te r  p lu tó t  que  de la co n tra r ie r .

La n a tu re  a, au su rp lu s ,  dote Anvers, ïn d e p en d a m m e n t  de son por t  
ac tue l ,  d ’u n  p o r t  aux ilia ire  de p rem ie r  o rd re ,  au  K iu isschans ,  a 
(j \ j i  k i lom etres  de la ville actuelle . Je  souha ite  q u ’on  1’utilise.

La ia d e  d u  K ruisschans est a m êm e, m o y e n n a n t  d ’y c o n s t r u n e  
3,500 m etres  de m u rs  de quai,  de recevoir les p lus  g ran d s  colosses de 
la nav igation  m a r i t im e  Les p io lo n d e u r s  j a l te ignent j u s q u ’a lT m e lre s .

Les hommes d’experience estiment que la paitie hollandaise de 
1’EhCaut maritime est beaucoup moins bonne que la partie beige.

C’est de ce cóte su r to u t  que devron t p o r te r  les efforts ap rè s  en ten te  
avec nos excellents voisins de H ollande

M .  Ie P r é s i d e n t .  —  La paro le  est a M. Aerts.

M.  A e r t s .  —  Messieurs, j ’ai exam iné trés so igneusem en t les diffé­
re n ts  p ro je ts  qui n o u s  o n t  ele soum is  et je  dois d ire  que m o n  op in ion  
p rem ière  ne  s ’est pas modifiee. Je cons idere  encore to u jo u rs  que c est 
la G rande C oupu ie  qu i  d o n n e ra  a Anvers ou  qui p eu t  d o n n e r  a 
Anvers la m eil leu re  so lu t ion  a la s i tua tion  dans  laquelle  nous  nous  
deba t tons  depuis  n o m b re  d ’annees. D’après  to u t  ce que  j ’ai e n ten d u  
au  sem de la Com m ission , aucun  p ro je t  n ’est exem pt d 'a leas .  La 
G rande C oupure  a ete le p ie sen te e  c o m m e u n  epouvanta il .  Seulem ent,  
lo rs  de la  d iscussion des au tres  p ro je ts ,  j ’ai consta te  que  les difii- 
cu ltes  e la ien t to u t  aussi g randes  et p eu t-ê tre  p lus  g ia n d es  encore que 
p o u r  1’execution de la Grande Coupure.

P o u r  nous ,  com m e 1’o n t  d it  p lus ieu rs  de nos collègues, il s’agit 
d ’a l le r  vite, et je  cro is  que e ’eat le p lan  qui nous  a ete p ropose en 
p re m ie r  lieu, e’es t-a -d ire  le p ro je t  de la Grande C oupure ,  qui p o u r ra  
n o u s  d o n n e r  sa tisfaction sous ce rap p o r t .  C’est ce p ro je t  que je  
voudrais  voir adopter .



M. D a M e m a g n e .  —  Messieurs, au  d éb u t  des d iscussions de Ia 
C om m ission , je  m e  suis  p erm is  de p résen te r  que lques  observa tions 
au suje t de la ques tion  qui nous occupe, n o ta m m e n t  au point de vue 
de 1’im portance  q u ’il y a de conserver  la force 'v ive du fleuve. J ’ai été 
heu reux  de cons ta te r  que  m a m an iè re  de voir  se trouvai t  adm ise  par  
tou t  le m onde  et confirm ée n o ta m m e n t  par  les d iscours  trés  in té re s ­
sants de MM. de Joly  et de Thie rry .  Cela ne peut q u ’afferm ir  la 
eonfiance que nous  pouvons avoir  dans le tracé de la Grande C oupure .  
Si ce tracé pla it  a p rem ière  vue par  la sirnplicité et la m an ière  d o n t  il 
se présen te ,  il est évident q u ’après  les cons idera t ions  qui on t  été 
émises, les assurances qu i  n ous  sont faites doivent n o u s  encourager  a 
1’adopter .

On peut certifier u n e  chose, a m on  avis : c ’est que, si on  n ’exécute 
pas u n  p ro je t  de  ce genre ,  Anvers es t des tine  a passer  & 1’a r r iè re -p la n ,  
Anvers est perdu .  Je viens de voir dans  u ne  Revue m a ri t im e  que  
la H am burg-A m erica  Line avait lancé un  p aquebo t  de 270 m ètres  de 
lon g u eu r  s u r  31 m ètres  de la rgeur,  et je  m e dem ande  c o m m en t  des 
navires ayant de telles d im ens ions  p o u r ro n t  évoluer  dans  la rade  
d ’A ustruweel.  Je n ’insiste  pas n ’é tan t pas com péten t.  Mais en présence 
de géants pareils, il est évident que si on n ’est pas a m êm e de les 
recevoir, Anvers passera  a 1’a r r iè re-p lan .

M.  D e l v a u x .  —  Oü les recevra- t-on  ?

M.  D a l l e m a g n e .  — Dans les por ts  qui fe ron t des rades assez 
grandes.  On co n s t ru i ra  done  des por ts  capables de les recevoir,  et 
les por ts  qui ne p o u r ro n t  leu r  d o n n e r  accès se ron t délaissés. II y a, p a r  
conséquent,  non seu lem ent pour  Anvers, mais p o u r  tou t  le pays, un  
in té rê t  p r im ord ia l  a ce que nous  ayons le courage de ne pas nous  
a r rê te r  a des dem i-m esu res ,  a des petits m oyens  (voila v ingt-c inq 
ans  que cela dure),  m a is  a savoir p rend re  u n e  m esure  énerg ique 
et rad icale  de m an iè re  a nous  m ettre  a 1’abri des difticullés devant 
lesquelles nous  nous  trouverions co n t inue l lem en t .  II est évident 
que  si nous  a l lons p ren d re  a u jo u rd ’hui des dem i-m esures  dans 
quelque  tem ps il faud ra  recom m encer .  Si done  vous n ’avez pas le 
courage de p rendre  u n e  m esure  énerg ique  et radicale ,  il faut faire 
le deuil d ’Anvers qu i ,  au  lieu d 'é tre  un  des  p rem ie rs  du  m onde , 
passera au second p lan .

M .  le P r é s i d e n t .  —  La p aro le  est a M. Van d e r  L inden .



M .  V a n  d e r  L i n d e n .  —  Je com m encerai p a r  faire u n e  ob se rv a ­
tion. II avait é té en ten d u  que  les g ra n d s  d iscours  avaient pris  fin, e t 
q u ’on  se serait b o rn é  a u n e  discussion su r  articles.  On vient de 
déroger  a cette règle. Je le constate  et je  d em ande  si on  va n o u s  laisser 
le te m p s  d ’exam iner  a fond  et fk tète reposée les a rg u m e n ts  p résen tés  
d ans  ces d iscours .

M .  Ie P r é s i d e n t .  —  II a été décidé que  c ’en é ta i t  fini des  
m ém oires  et des longs d iscou rs . . .

M.  V a n  d e r  L i n d e n .  — Nous en avons eu  tro is  : de M. F ra n c o is ,  
de M. Lagasse et de M. Mailliet.

M.  Ie P r é s i d e n t .  — II a été en te n d u  q ue  les débats  de la  C om m is­
sion se te rm inera ien t  par  des échanges de vues su r  'un ce r ta in  n o m b re  
de ques tions ,  que chaque m em bre  a pu  poser  a lo is ir.  Ce p ro g ra m m e 
a été relig ieusem ent suivi. E t il n ’est, je  pense, en tré  d ans  1’in ten tion  
de personne  d ’exclure des avis rédigés en que lques  ph rases  brèves 
com m e celles que  nous  avons eu le g rand  p la is ir  d ’en ten d rc  a u jo u r -  
d ’hu i.  Bien lo in  d ’encom brer  la d iscussion ,  b ien  lo in  de re n d re  p lu s  
a rd u e  la tftche de ceux qui sont appelés a p rend re  connaissance de 
nos travaux, ces avis o n t  le g rand  m éri te  de p réc iser  Je sens de ce que 
nous  avons dit.  E t j ’es tim e que les collègues q ue  nous  venons d ’en-  
te n d re  on t  ainsi r e n d u  a la cause d ’Anvers u n  service signalé.

M.  V a n  d e r  L i n d e n .  — Tout cela n ’em pêche  que j e  m e  trouve 
dans  la s itua tion  an o rm a le  que  voici : T ro is  m e m b res  ingén ieurs  
e x p r im en t  leu r  o p in io n  m o ins  d u n e  heure  avant la d isso lu tion  de 
n o tre  Com mission, ce qui ne me perm e t pas de leu r  ré p o n d re  com m e 
je  le voudrais.

M .  l e  P r é s i d e n t .  —  Mais qui done  vous re fuse  la paro le  p o u r  
r é su m e r  votre avis en quelques  phrases?

M.  V a n  d e r  L i n d e n .  — Je voudrais  avoir du  tem ps p o u r  é tud ier  
a 1’aise les d iscours  de MM. Frangois ,  Lagasse et Mailliet e t cela vous 
ne pouvez m e 1’accorder . Je suis  pris  a 1’improviste .

M.  le P r é s i d e n t .  — J ’e n a p p e l l e a  1’Assemblée. II n ’est en t ré  dans 
1’esp r i t  de personne d ’agir  par  su rp rise .  T ou t s ’est passé loyalem ent,



e t  je  rem erc ie  n o ta m m e n t  M. Lagasse d ’avoir b ien  voulu  sou ligner  le 
sc rupu le  de loyauté qu i  a été dans m o n  a t t i tude  au  cours  de ces longs 
travaux .  M. Lagasse a rap p e lé  que  je  m e  suis  oppose a la pub lica t ion  
des procès-verbaux  de  1898 du Comité p e rm a n en t  des P o n ts  et Chaus­
sées qu i  a t r an c h e ,  avec au to ri té  e t  d ’u n e  fa?on réfléchie, definitive 
d ira i- je ,  tous les litiges con c e rn an t  la coexistence de deux lits dans  
1’Escaut.  Je 1’ai fait  préc.isément p a r  u n  sc rupu le  de loyauté, e t je  
n ’adm ets  pas q u ’u n  m e m b re  s’a t t r ib u e  le d ro i t  de me rep ro ch e r  la 
fa^on d o n t  nos  déba ts  o n t  été d i r ig é s ;  ils 1’o n t  été sa n s  le m o in d re  
par t i -p r is  et sans la  m o in d re  a r r iè re -p en sée  de su rp rise .

M .  V a n  d e r  L i n d e n .  —  Je suis su rp r i s  d u  ton  vif que n o tre  ho n o ­
rab le  P ré s id e n t  p ren d  a m o n  égard .

En  soulevant cet inc iden t ,  je  n ’ai pas songé un  in s tan t  a lui fa ire  
des rep roches  au  su je t  de la fa?on do n t  les déba ts  o n t  é té  dirigés. Je 
m e  suis b o rn é  a fa ire  r e m a rq u e r  q u ’en fait , je  me trouve dans 1’im- 
poss ib il i té  m até r ie l le  d ’ex a m in e r  les a rg u m e n ts  que  MM. F ranco is ,  
Lagasse et Mailliet v iennen t de p ro d u i re . . .

M.  le  P r é s i d e n t .  — Si la Com m iss ion  le ju g e  u tile ,  e lle  se r é u n ira  
a  hu i ta ine  p o u r  en ten d re  votre rép l ique .

M .  V a n  d e r  L i n d e n .  —  Faute de  te m p s ,  je  ne  puis ê tre  tra i té  
s u r  le m êm e pied  que  mes collègues et je  cro is  avoir  le d ro i t  de le 
cons ta ter .

Je vais n éa n m o in s  essayer de r é p o n d re .

M.  l e  P r é s i d e n t .  —  Un m o t s e u lem en t .
M. F rango is ,  nouveau  venu p a rm i  no u s ,  a p ris ,  p o u r  la p rem ière  

fois, la paro le .  M. Mailliet parle  éga lem en t  p o u r  la p rem ière  fo is ;  
M. Lagasse, p o u r  la seconde. Ces deux  d e rn ie rs  o n t  voulu  tou t  e n te n ­
d re  et tou t  l i re  avant de fa ire  c o n n a i tre  leu r  o p in io n .  C’éta i t  leu r  d ro i t ,  
e t  j ’a jou te  q u ’a m o n  avis, c’é ta i t  le u r  devoir,  eu  éga rd  aux hautes  fonc- 
t ions  techn iques  q u ’ils o n t  occupées ou occupen t dans  le Corps des 
P o n ts  et Chaussées. II n ’y a la r ie n  q u e  de trés  n o rm a l  et de  trés  ju s te .

Faites  d o n e  com m e 1’a fa i t  M. Verhaegen ; ayez le d e rn ie r  m ot,  
pu isq u e  tel es t  votre dés ir .

M .  V a n  d e r  L i n d e n .  — Nous avons done , en  o rd re  p r inc ipa l ,  
exam iné  le p ro je t  de la G rande C oupure .  Je d is  « en o rd re  p r inc ipa l  »



p o u r  le m otif  que  c’r s t  ce p ro je t  qui nous  a été servi la rgem ent .  E n  ce 
qui m e  concerne ,  j ’ai fait valo ir  les ra iso n s  qui m e p o r ten t  a c ro ire  
q ue  le p ro je t  de G rande C oupure  sera it  désastreux. Le co u ra n t  pe rd ra  
son  con tac t  avec les m u rs  de la rive dro ite ,  le chenal se rpen te ra  dans 
1’é tendue  de la G rande C oupure ,  le vo lum e du flot sera d im in u é  dans  
u n e  m e su re  désastreuse a ra ison  de la fo rm e  peu  ra t ionne l le  proposée  
p o u r  les profils  t ransversaux  et, spécia lem ent,  a ra ison  de la d im in u ­
t ion  de section qui doit ré su l te r  d u  colm atage ind u b itab le  d u  lit  
m a je u r .

A ces ob jec lions  de p r incipe ,  de valeur capilale , M. Lagasse n ’a, si 
je  ne  m e  t ro m p e ,  r é p o n d u  que par  des affirmations de sen tim en t.

M .  L ag  a s s e .  —  Ah I p a r  exem ple!  M. Van der  L inden  prête  & 
a u tru i  ses sen tim en ts ,  sa passion !

M .  V a n  d e r  L i n d e n .  — M. Mailliet m e para it  avoir  esquissé une  
d ém ous tra t ion  scientifique de sa m an iè re  de voir, m ais  je  déclare q u ’il 
m ’a été im possib le  de  suivre son ra iso n n e m c n t  et de m ’assu re r  s’il a 
r e n c o n tré  les ob jec tions  capita les que  je  viens de  rap p e le r ,  losquelles 
n ’o n t  d ’a il leu rs  été relevées p a r  aucun  m e m b re  de la Com m ission .

M .  L a g a s s e .  —  Voilé b ie n  des « affirmations de s e n t im e n t» .  
C’est M. Van der  L in d e n  qui revient,  co n s tam m en t ,  su r  ses p ropres  
a rg u m e n ts ,  sans avoir égard aux travaux  de ses collègues, é t rangers  
ou  beiges, sans te n i r  com pte  n o ta m m e n t  que les lois de F argues  
app l iquées  aux fleuves a m arée  ne  co m p ten t  p lus  en p ra tique ,  soit en 
F rance ,  s o i t e n  H ollande.

M .  V a n  d e r  L i n d e n .  —  Quelques m o ts  encore  au  su je t  de certa ins  
p o in ts  qui o n t  été soulevés. P lu s ie u rs  m e m b re s  o n t  d i t  : Faisons 
les choses g r a n d e m e n t ; a s su rons  la  p ro sp ér i té  du  p o r t  d ’Anvers ! 
R ien de p lu s  parfa it ,  nous  som m es tous  d ’acoord. Mais la ques tion  
est de savoir si c’est par  la G rande C oupure  q u ’on y a rr ivera .  P o u r  
m a  p a r t ,  je  suis  pe rsuadé  d u  con tra ire .  Je dis que, dans  tou te  
1’é ten d u e  de la G rande Coupure ,  au  pied des m u rs ,  vous n ’aurez pas 
11 e t 12  m è tres  de p ro fondeu r .

Je dis encore, e t on ne  m ’a pas con tred it ,  que  le s e rp e n tem en t  est 
c e r ta in ;  que le chenal de flot et  de ju sa n t  n e  se su p e rp o se ro n t  p a s ;  
q u ’il peu t  en décou le r  des p e r tu rb a t io n s  trés  graves !

Quelle est la  b o n n e  so lu t ion?  C’est ce lle  qu i ,  d ’u n e  fagon certa ine ,



d o n n e ra  en t re  Austruweel et Lillo, su r  de g ran d es  longueu rs  des quais  
au  pied desquels  on  trouvera ,  par  le jeu  na tu re l  du  flot et du jusant» 
des p ro fo n d e u rs  de 13 & 14 m è tres  sous m arée  basse. E t ce ré su l ta t  ne  
sera at te in t  — le fleuve est la pour  le prouver —  que  si on am éliore  le 
tracé  en t re  A ustruw eel et  le K ru isschans en ad o p lan l  des courbes 
telles que  celles de la P ip e  de Tabac, oü, avec 2,300 m ètres  de rayon ,  
on  sonde des p ro fo n d e u rs  de 10 a 12 m è tres  sous m arée basse. Si on 
veut de telles p ro fo n d e u rs ,  ce son t  des tracés  ana logues q u ’il faut 
a d o p t e r !

En  ce qu i  m e concerne,  la so lu t ion  qui s’iinpose est la suivante :
A m élio rer  le coude d ’A u s tru w e e l  su ivant les ind icat ions que j ’ai 

données ,  am élio re r  celui du  K ru isschans,  le se rre r  le p lus  prés pos­
sible (il y a m o y e n  de réa liser  4 ,000 mètres de quais en ce point)  et 
racco rder  les deux coudes par  u n e  cou rbe  et con tre -cou rbe .  Ce p ro ­
je t  d o n n e ra i t  d ’u ne  fa^on certa ine ,  su r  7 ,000 m ètres  de longueur,  
des m u rs  pe rm e tta n t ,  p a r  les m arées  les plus basses, 1’accostage de 
navires  ca lan t de 11 a 12 m ètres .  11 n ’en serait pas a insi dans la G rande 
C oupure ;  le profil t ransversal p roposé  ne se m a in t ie n d ra i t  pas, le 
chenal se rpen tera i t ,  des hau ts  fo n d s  se fo rm era ien t  et le p o r t  a u ra i t  
u n  m auvais  accès.

M.  l e  P r é s i d e n t .  —  La paro le  est a M. B raun .

M.  B r a u n .  — Je n ’avais pas 1’in ten lion  de p ren d re  la paro le  
a u j o u r d ’hui,  m ais  com m e la p lu p a r t  des m em b res  ont do n n é  leu r  
op in io n ,  je  désire  aussi ex p r im er  m o n  sen t im en t .  Le G ouvernem ent a 
c ru  b ien  fa ire  d ’a p p e le r a  p a r t ic ip e r  aux travaux de cette Com m ission 
des M embres de la C ham bre  et d u  Sénat .  P a rm i ces M embres, il en  est 
qui on t ,  dès le début ,  p ris  posit ion  en d isan t,  les u ns  q u ’ils é ta ien t 
adversaires de la G ra n d e  C oupure ,  los au tre s  q u ’ils en étaient les p a r ­
t isans.  Je suis  de ceux qui se son t  te n u s  su r  la réserve, car vous aurez 
rem a rq u é ,  Messieurs, que j u s q u ’ici je  n ’ai pas donné  f ra n ch e m en t  m on  
app réc ia t ion ,  et je  ne  veux pas en c o re  la d o n n e r  com plè tem ent.  Voici 
p o u rq u o i  : Nous igno rons  ce que le G ouvernem ent com pte  faire. 
V a- t- i l ,  en s’a p p u y a n t  su r  les d iscuss ions  qui ont eu lieu  ici, p résen ter  
aux C ham bres  le p ro je t  de la G rande  C oupure  ? Dans 1’affirmative, il 
t rouvera  as su rém ent,  dans les avis qu i  o n t  été ém is ici p a r  les hom m es 
les p lus  com péten ts ,  des a rg u m e n ts  pu issan ts  p o u r  défendre  ce pro je t ,  
et je  pense b ien  q u ’il y au ra i t  dans  ce cas, a la C ham bre,  une m ajo r i té  
p o u r  le voter. Mais il peu t aussi a r r ive r  q u ’u n  au t re  p ro je t  soit pré-



sen té p a r  le G ouvernem ent.  Quel sera-t-il? Nous n  en savons r ie n !  
J ’es tim e done  q u ’en n o tr e  q ua l i té  de  M embres du  P ar lem en t ,  n ous  
devons, avant de nous  p ro n o n ce r  d ’une  fa<?on définitive, savoir ce que 
p ro p o se ra le  G ouvernem ent.  Si le p ro je t  de  la G rande  C oupure  est écar­
té, ceux q u i  a la  C ham bre  c o m b a t t ro n t  son projet,  en se déc la ra n t  
p a r t i san s  de la G rande C oupure ,  seront a rm és  p o u r  la  lu tte .  I ls  tro u v e-  
ro n t ,  Messieurs, dans vos travaux, tous  les é lém en ts  nécessaires p o u r  
s o u te n i r  avec beaucoup  de chances de succès le u r  m a n iè re  de voir.

M .  l e  P r é s i d e n t .  — La paro le  est a M. Dallemagne.

M .  D a M e m a g n e .  — A p r o p o s  de ce que  v icn t  de d ire  M. B rau n  
c o n c e rn a n t  1’a t t i tude  que  les m e m b re s  de la C ham bre  p o u r ro n t  avoir,  
i l  m e  sem ble  q u ’il y a u n  ce r ta in  avantage a ém ettre  son avis. 
M. B raun  1’a d ’a i l leu rs  fait.  Nous agissous ici p a r  voie de conseils ,  
n o u s  r é su m o n s  les travaux et les réflexions qu i o n t  été faites. II est 
év iden t que si le G ouvernem ent présente au t re  chose q u ’u n  p ro je t  de 
G rande  Coupure ,  nous  r e p re n d ro n s  tou te  n o tr e  l ibe r té  de la  com - 
b a t t re  ou  de 1’appuyer .

M .  T r o o s t .  —  Je dem ande  la paro le  p o u r  d ire  q u ’en ce qu i  me 
concerne ,  je  m e  ré fère  aux d iscours  que  j ’ai p rononcés .  Si chacun  
répé ta i t  to u t  ce q u ’il a d i t ,  nous  n ’en finirions pas.

M .  I e  P r é s i d e n t .  —  Q uelqu ’un  d em an d e - t - i l  encore  la paro le  ?
P e rso n n e  n e  d em a n d a n t  p lu s  la paro le ,  nous  a l lons  pouvo ir  clore 

n os  débats.  J ’avais, Messieurs, m anifesté  a diverses rep r ises  le désir  
d ’exposer  quelques  brèves cons idéra t ions  visant,  n o n  p o in t  le cóté 
te ch n iq u e  des diverses so lu t ions  qui o n t  été exam inées par  la Com­
m ission ,  m ais  1’aspeet com m ercia l du  p rob lèm e,  c’es t-a -d ire  les 
facilités d ’explo ita t ion  du  por t  d ’Anvers.

Vous vous rappelez les d iscours  é loquen ts  et p e r t in e n ts  p rononcés  
a u  déb u t  de nos travaux par  M. Corty, d ’une  p a r t ,  et par  M. Aerts,  
d ’au t re  par t .  Nos collégues o n t  insisté su r  ce p o in t  que  le tracé  de 
la  G rande Coupure  est le seul qu i  offre au  com m erce  des quais  c o n ­
t in u s .  Je ne  saura is  assez ap p e le r  1’a t ten t ion  des rep ré se n tan ts  
d u  com m erce anversois su r  1’ex trêm e  avantage qu i résu lte  au  p o in t  de 
vue de 1’explo ita tion  du  po r t  de cette c o n t in u i té  des quais  et du  fait  
que  les insta l la t ions  m ari t im es  se ra ien t  établies exclusivem ent s u r  Ia 
r ive d ro ite  du  tleuve. II suftit, en  effet, de déployer  la carte  dec



chem ins  de fer de la Belgique p o u r  r e m a rq u e r  que les lignes qui 
desservent le p o r t  d ’Anvers et le re l ien t  non  seu lem en t aux centres 
indus t r ie ls  du  pays, mais encore d son h in te r lan d  d ’A llem a«ne et de 
F rance ,  son t  toutes  située-' su r  la rive dro ite  de 1’Escaut.  P a r  consé­
q u en t ,  des in s ta l la t ions  d issém inées su r  les deux rives au ra ien t  com m e 
conséquence fatale — étan t  d onné  que tout le trafïc do it  passer  p a r  de 
g randes  gares de tr iage oil se fo rm e n t  e t se décom posen t  les t ra in s  
en des tina tion  ou en provenance de 1’in té r ieu r  et de 1 S tranger — de 
devoir am en e r  a g ran d s  fra is  les m archand ises  de la rive gauche  du  
lleuve su r  la rive droite ,  et vice-versa, par  des po in ts  dangereux , que 
cc soient des pon ts  ou  des tunne ls .

Jc ne veux en r ien  p r i / e r  le Pays de Waes de 1’outil lage auquel il 
peut p ré tend re ,  et ceci m ’am ène è rap p e le r  que cette  rég ion  possède 
u n  port na tu re l  trés  éten du. La courbe de B urght,  su r  la rive gauche 
de  1’Escaut,  p rocu re ra i t  le cas échéant,  au d ro it  d u n e  rade  superbe ,  
d ’excellents  accostages. Mais, q u a n t  aux  in s ta l la t ions  d ’Anvers, 
j ’insiste d ’unc facon fo rm elle  su r  l’èn o rm e  avanlage économ ique  ( t  
com m ercial de leu r  concen tra t ion .

Ceci dit,  Messieurs, je  déclare clos les débats de la Com mission  [1 
me resie a accom plir  la tüche ag réab le  de rem erc ie r  tous les m em bres  
de la Com m ission d u  zèle et de 1’assiduité  q u ’ils n ’on t cessé dc 
déployer. Nos travaux o n t  été longs e t a r d u s ,  mais j ’e s p è r e e t  je  fo rm e 
le voeu a rd e n t  q u ’ils soient féconds p o u r  la g ra n d e u r  et la p rospér i tc  
d ’Anvers.

Mes rem e rr ie m en ts  s’ad ressen t d ’u ne  facon tou te  spéciale aux 
ém inen ts  ingén ieurs  é trangers  qui o n t  bien voulu p rê te r  a la Com­
m ission le concours  de leu r  science et de leur expérience.

Ce u ’est pas sans q ue lque  fierté patrio tique que  je  constate  quo 
MM. de T hierry  et de Joly se t ro u v en t  en p le ine co m m u n au té  d ’idées 
avec la trés g ran d e  m ajo r i té ,  la p resque  u n an im ité  des rep rése n lan ts  
de  n o tre  co rp s  des Ponts et Chaussées. C’est la u n  -témoignage s igni-  
fieatif r e n d u  a la com pétence de nos tcchnic iens,  d o n t  j ’ai le d ro it  
de sou ligner  1’im por tanee  et dont,  p o u r  m a p ar t ,  je  m e ré jou is  fort.

Telles son t,  Messieurs, les paroles de re m e rr ie m e n ts  et d ’adieu que  
j ’adresse aux m em bres  de la C om m iss ion ; en ce qu i m e concerne,  
n o n o b s ta n t  la du rée  de nos travaux, il m e restera le regret de ne plus 
me re trouver  avec mes collègues a u to u r  de cette table, oü  nous avons 
assisté parfois  a des d iscuss ions  assez vives, mais oil nous n ’en avons 
pas m o in s  ap p r is  a nous  m ieux  conna itre  et a nous  es t im er.  
( App/audüsements . )



M.  D e l v a u x .  —  II m e sem ble q u ’après  le d iscours  de no tre  h o n o ­
rab le  Président,  auqupl nous  n ous  ra l l ions et que nous app laud is sons ,  
u n  BHge dnive encore  p ren d re  Ia parole . Vous, M onsieur le Président,  
vous avez dir igé le sd é b a tsd e  l a C o m m is s io n a v e c u n e g r a n d e a m p I e u r e t  
beaucoup  d ’im partial ité .  Vous y avez appo r ié  votre conviction pro fonde ,  
que  nous  connaissons ,  mais vous ne 1’avez imposée & p ersonne .  Vous 
avez donné  un  bel exem ple d ’im partia l i té .  Nous vous en rem erc ions .  
Je suis su r  d ’etre 1’organe de tous en le faisant.  ( \ p p l a u U s s e m e n t s . )

II ap p a r t ien t  éga lem ent A un  Beige, en deho rs  de la présidence ,  de 
rem erc ie r  tous les Ingén ieurs  ici p résen ts ,  beiges et é l rangers ,  adver- 
s a i r e s o u  partisans des id é .'S  qui p rév a u d ro n t ;  car  quelles  so n t  celles 
qui p révaudron t?  Je 1’ignore. Tout ce que je  puis d ire, c’est que  n o u s  
avons écouté avec la p lus  g rande  a t ten t ion  les ho m m e s  de science q u i  
se sont fait en tendre ,  que  nous avons recueill i d ’eux des rense igne-  
m ents  sérieux, cerlains ,  in q u ié tan ts  aussi,  su r  Ie por t  d ’Anvers. Et ce 
qui m ’a su r to u t  touché, c ’est de voir cette im par t ia l i té  re m a rq u a b le  de  
deux Ingénieurs  é t rangers ,  venus ici au  m il ieu  de nous, p récon iser  Ia 
p rospér i té  d ’Anvers a cóté des pavs q u ’ils rep résen ten t .  C’est u n  
exemple trés beau q u e  la science in sp ire  au  coeur des hom m es,  de voir 
des Ingénieurs  dist inguós, o u b l ia n t  les rivalités in te rna tiona les ,  
o u b l ia n t  les pays q u ’ils rep résen ten t ,  écoutan t  non  pas seu lem en t  leu r  
coeur, m ais  leur in te lligence et leur ra ison ,  faisant fi des petites 
ques tions  qui divisent les hom m es ,  pou r  trava il le r  & la p rospér i té  
générale . C’est u n  bel exemple que  je  veux so u ü g n e r ,  en rem erc ian t  
les Ingénieurs  a l lem and  et f ranca is  qui nous  o n t  d o n n é  leu r  concours  
dévoué, in te ll igen t et im par tia l  ( A p p la u d is s e m e n t s .)

II m ’est ensu ite  souvera inem ent agréab le  de cons ta ter ,  com m e Ie 
d isa it tan tó t  n o tre  h o n o ra b le  P rés iden t ,  que, dans le Corps des P onts  
et Chaussées beige il y a tan t  de science ta n t  de dévouem ent approuvés 
a 1’é tranger,  app laud is  par  les ém inen ts  Ingén ieurs  é trangers  qui sont 
ici. C'est u n e  g ran d e  conso la t ion  pou r  nous.  C’est éga lem ent p o u r  
n ous  u n  moyen de nous in s t ru ire  su r  cette vaste question  qui soulève 
b ien  des débats ,  qu i  soulève b ien  des inqu ié tudes ,  qu i  a t ro u b lé  m on  
coeur, t roublé  m on  esprit .  Je ne vous d iss im ule  pas, Messieurs, q u ’è 
1’or ig ine  j ’étais trés adversaire de la Grande Coupure .  P ou rquo i?  J’ai 
un  am i in tim e auque l vous avez tous ren d u  hom m age,  un  h o m m e de 
science, de prob ité ,  d ’inte lligence. M. Royers. II est 1’adversaire  con- 
vaincu de Ia Grande Coupure, et  n a tu re l le m en t  son op in ion  a dti 
inf luencer  ceux qu i,  com m e no u s ,  ne  son t  pas des spécialistes.  Eh 
b ien ,  je  ne vous d iss im ule  pas que  m o n  esprit  est t roub lé ,  que  j ’ai



écouté avec g ran d e  a t ten t ion  tousj les o ra te u rs  qu i  o n t  par lé  p o u r  et 
con tre ,  et tous  on t  par lé  avec g ra n d  ta len t  : M. Verhaegen avec sa 
science, avec sa passion, nous  a souvent éb ra n lé ;  M. 1’Ingénieur  
Van der  L inden  est venu a la rescousse,  et avec cette fougue et cette 
science qui le caractérisen t nous  a p a r  m o m e n ts  dit  : Oü done  es t la 
verité? Oü est-elle? Eh b ien ,  Messieurs, après  1 'attention que  avons' 
prêtée a n o s d é b a t s ,  il nous  fau t u n  peu  de recue il lem en t,  il nous faut 
é tud ier ,ré f léch ir ,  et n ous  le fe rons  avec la p lu s  g rande  im partia l i té .  ,

Vous d ire ,  com m e le d isa it M. de Joly 1’au tre  jo u r  dans  son beau 
la n g a g e : a Nous avons le g rand  désir  de  voir Anvers ne pas péric l i le r  » 
sera it  u n  h o r s -d ’oeuvre. Anversois, la p ro sp ér i té  de m a  ville natale  
m ’est au coeur plus qu  a n ’im por te  qu i .  P a r  conséquen t,  si je  devais 
m e laisser en t ra ine r  par  ce q u ’il a d it ,  je  n ’hésiterais pas a u jo u rd ’hui. 
Eh bien , Messieurs, j ’hésite encore. J ’hésite ,  paree que m alheureuse-  
m en t je  m e t r o u v e e n  présence d ’un  ho m m e que j ’aim e beaucoup , qui 
a su r  m oi une  g rande  influence et que  je  regrette  de n ’avoir  jam ais  
vu a cette réu n io n  déba ttan t  m ag is tra lem en t  son op in ion  avec celle 
des Ingén ieurs  ém inen ts  ici p résen ts .

T ou t ce que je  puis vous certifier —  com m e le d isa it M. B raun  — 
c’est que  nous  ap p o r te ro n s  le dés ir  s incère  d ’a r r iver  a la vérité. Cette 
vérité est q u ’il fau t  faire tou t  ce q u ’il est possible de faire  p o u r  
Anvers, et n o n  pas par  étapes. L’en n em i est aux por tes ;  il fau t faire 
g rand  sous peine de périr .  C’est la m o n  d ern ie r  sen tim en t.  (A pplaudis- 
semenis.)

M. le  P r é s i d e n t .  — II m ’ap p a r t ien t  com m e Prés iden t d ’adresser  
en votre nom  a tous des rem erc iem en ts  aux m em b res  et au personnel 
du  se c re ta r ia l ; si leu r  ro le  a été nécessairem ent m oins  b r i l la n t  que 
celui dévolu a cer ta ins  d ’en tre  vous, ils o u t  g ran d e m en t  facilité n o tre  
tachee t  o n t  fait preuve d ’une eom[jétenee, d 'un  z è le e td ’u n  dévouem ent 
auxquels  nous ne sau r ions  t rop  re n d re  hommage. (A pplaudissem ents .)

Messieurs, je  déclaré clos les travaux de la  Com mission.

—  La séance est levée a 17 heures .

Le Secrétaire général, L e  P résident,
A. D u f o u r n y .  Cte d e  S m e t  d e  N a e y e r .

Le Secrétaire,
D. B o u c k a e k t .
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